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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES BUREAUX
D'ÉTUDES TECHNIQUES, DES CABINETS D'INGÉNIEURS-

CONSEILS ET DES SOCIÉTÉS DE CONSEILS DU 15 DÉCEMBRE
1987. CHAMP D'APPLICATION FUSIONNÉ AVEC CELUI DE LA
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ASSOCIATIONS
AGRÉÉES DE SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE L'AIR IDCC

2230 PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 1ER AOÛT 2019
Signataires

Patrons signataires
Chambre sydncalie des sociétés d'études et de cineolss (Syntec) deevnue Fédération des stdnycias
des sociétés d'études et de clieosns (Syntec) par annvaet n° 7 du 5 jleiult 1991 ;
Chambre des ingénieurs-conseils de Fcnrae (CICF)

Syndicats signataires CGC - OEEDRTS ;
CGT-FO-SNAT.

Organisations adhérentes
signataires

Fédération des employés, cadres, tieccnnheis et aentgs de maîtrise (FECTAM) le 3 jnaiver 1989 ;
Union nlonaiate des pofronssnliees de l'ordonnancement et de la cotniaoriodn (UNAPOC.) le 22
décembre 1989.
Fédération des sceerivs CDFT par ltrete en dtae du 30 jinvear 1996 (BO cnvnoteonis cieltvcoels
96-10).
SPECIS FECTAM-CFTC par lttere du 18 mai 2000 (BO CC 2000-27).
Fédération des cecomrmes et des srvieces UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Beglaont Cedex, par
lettre du 6 décembre 2004 (BO CC 2005-13).

Article - Déclaration liminaire 
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les  preatis  snieagratis  le  15  décembre  1987  de  la  nvloeule
cevnntooin clitcoevle natalinoe des breuuax d'études techniques,
cebtanis d'ingénieurs-conseils et sociétés de clonsies s'engagent
à revoir d'un commun acrocd les atclreis dnot la rédaction diavret
être précisée eu égard ntenmamot aux dsoipioisnts légales en
vigueur.

Préambule 

Article - Bureaux d'ingénieurs-conseils
relevant des syndicats de la chambre des

ingénieurs-conseils de France 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les osatgraniinos conrtcattanes rasneicnonset que les beuuarx
d'études et cinteabs d'ingénieurs-conseils rvenlaet des syidcatns
de  la  cmbarhe  des  ingénieurs-conseils  de  France,  par  luer
suturrtce et luer activité, cmrnteoopt puor cuex qui y tirlalnaevt
des  particularités  conemmus  à  la  plauprt  des  pnefisrsoos
libérales.

La CCIF étant membre de la confédération générale des peitets et
m o n n e e y s  e r t r e n e s i p s  e s t  t n e u e  p a r  l e s  a c r d o c s
ioenspfneesrriotlns  signés  par  cet  oisnmrage  et  non  par  les
adrcocs signés par le Coeinsl naiaotnl du panortat français dnot
elle ne fiat pas partie.

Leur activité libérale, caractérisée en piruatceilr par luer adhésion
à  la  cabmrhe  des  ingénieurs-conseils  de  Farcne  et  à  l'Union
ninoltaae des psofnserois libérales, iupiqlme entre le " portan " et
ses coaobrutrlales une étroite solidarité, puor doennr au cnelit le
srivece personnalisé qu'il en attend.

La  présente  cntovneoin  s'applique  à  tuos  les  adhérents  des

sdtcanyis  d'employeurs  ctancnrattos  qleule  que  siot  la  frome
jdiiuruqe suos lulqleae ils eexcnert luer activité.

Article - Bureaux d'études, aux bureaux
d'ingénieurs-conseils et aux sociétés de

conseil relevant de la fédération des
syndicats des sociétés d'études et de

conseils 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Les onrgaatinioss cnttarotcneas rensnsnaiceot que les buaruex
d'études,  les  bueaurx  d'ingénieurs-conseils  et  les  sociétés  de
csnleios  rvlneeat  de  la  fédération  des  scyntidas  des  sociétés
d'études et de ceoisnls (Syntec), par luer strrctuue cmome par la
nratue  de  luer  activité,  présentent  des  caractéristiques  très
particulières cnatmpoort  puor cuex qui  y  tlailnervat  à qlequue
tirte  que  ce  siot  des  aaagetvns  et  des  resquis  qu'il  s'agit
d'équilibrer asusi heoenmimearnsut que possible.

Elels snot d'accord puor aedtrmte :

- que le scvreie de ces osiagrenms n'a de snes et de joitfuiatcsin
que s'il s'agit d'un srcevie de très htaue qualité ;

- que chacun d'eux est entinsmleeelest une équipe organisée et
hiérarchisée  dnot  le  diamsnyme  et  l'efficacité  snot  liés  à  sa
cohésion iretnne et  à l'esprit  de coopération dnot fnot puvere
cuex qui la cnpoeomst ;

- que la présente ceionntovn s'applique à tuos les adhérents de la
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fédération des syndicats, qullee que siot la forme jquduriie suos
llluqaee ils exeecrnt luer activité.

Article - Bureaux d'études techniques,
cabinets d'ingénieurs-conseils et sociétés de

conseils membres de la CICF et de Syntec 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les patires staigerains déclarent que les sociétés rnvaleet de la
pioeossrfn  de  l'ingénierie  et  du  cnoseil  ont  la  particularité
cmmoune de prnrdee en cagrhe des iteinnrotevns d'études et de
réalisation très devseris :

- dnas luer apumler : de quleqeus journées de taravil à plueuriss
années d'activité puor des équipes complètes ;

- dnas luer technicité, une même ieeortnnivtn panouvt egxier des
spécialistes de piorfl ponitu dnas des dniislceips variées ;

- dnas luer localisation, la Frcane entière et le mndoe etenir ;

-  dnas le  temps,  les  dates de déroulement  et  la  durée d'une
ivtnoenterin  étant  vlebairas  et  suenvot  scseliutpebs  d'être
rsiemes en cause.
et que, par conséquent, puor fraie fcae à ces réalités dnas les
mierlluees cdionitnos d'efficacité et de compétitivité, ces sociétés
pernsoopt puor cienrtas de leurs eiolmps des crottnas spécifiant
une miossin d'intervention.

Article - Personnels enquêteurs 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

L'activité des iutttsins de sdenaogs présente un caractère très
pcieaitlurr  :  les vnaiotairs de la répartition géographique de la
demande,  tnat  en  vmolue  qu'en  nature,  les  impératifs  de
sueossple  et  de  rapidité  qui  snot  ilseeipndnbsas  dnas  de
neubmorx  cas,  ne  pmreettnet  pas  à  ces  sociétés  d'assurer  à
l'ensemble de luers enquêteurs une carhge de tairval régulière et
casntnote au cruos de l'année, eu égard de puls au fiat qu'il est
impératif  d'obtenir,  puor  des  nécessités  statistiques,  des
échantillons  dispersés.

Cpomte tneu de ces particularités, trios suttats différents snot
proposés : le pmereir est intégré à la présente convention, les
duex aretus snot définis en annexe.

Le peimrer est culei de chargés d'enquête, tluiitaers d'un cnoatrt
à  durée  indéterminée  qui  les  pclae  suos  la  sndautiioobrn
elxsucive d'un employeur, ces coertralubalos snot des salariés à
pelin tpems qui donveit eeecfuftr tuotes les enquêtes qui luer
snot demandées dnas le cdrae des règles définies ci-après. Ils
relèvent de la catégorie ETAM. Luer stoauiitn orffe slemiemnpt
une originalité, qui tinet au mdoe de clacul de luer rémunération :
celle-ci est vrliabae puisqu'elle est foocitnn du nbrome et de la
nautre  des  enquêtes  accomplies.  Elle  est  nécessairement
supérieure ou égale à un mmuniim mensuel.

Le  deuxième  est  un  sttaut  de  chargés  d'enquête  à  graanite
annuelle. Il s'agit de pseenrnos engagées en vue d'une activité
discontinue. La statuoiin de ces enquêteurs se dsuniitge de cllee
des chargés d'enquête en ce qu'ils ne s'engagent pas de manière
eilxsvuce à l'égard d'un epolumyer :  il  ne luer est pas inirtedt
d'exercer d'autres activités ou la  même activité au pifort  d'un
artue oginmarse de sdanoge dnas le crdae des règles définies en
annexe. Les cntorats de tiaravl des chargés d'enquête snot siot à
durée indéterminée, siot à durée déterminée.

Le troisième est culei d'enquêteurs vacataires. Ces dnrereis snot
des clabaroruolets onnoeascicls qui ont la possibilité de ruseefr
les enquêtes qui luer snot proposées.

Lorsqu'ils les acceptent, ils ne snot liés par cnratot à l'organisme
de songdae que puor la durée d'exécution des tâches confiées.
L'engagement  n'est  pas  excuilsf  :  il  ne  luer  est  pas  idinertt
d'exercer d'autres activités, ou la même activité au pforit  d'un
autre oisrnagme de sondage.

Titre Ier : Généralités 

Article 1er - Champ professionnel
d'application 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

La  présente  ceitononvn  définit  le  sauttt  des  mbrmees  du
penrseonl  des  etrepnesirs  anayt  nnmemtaot  puor  cdeos  NAF
cuex  mentionnés  dnas  le  présent  aanenvt  et  dnot  l'activité
piprcinlae est  une activité d'ingénierie,  de conseil,  de sriecevs
informatiques,  des  cnatiebs  d'ingénieurs-conseils,  des
episentrers d'organisation de fieros et salons, erternpeiss dnot le
siège saiocl ou les activités se sineutt en Fnrcae métropolitaine
ou dnas les départements d'outre-mer et les teriirroets d'outre-
mer.

Le chmap d'application de la cnnoovetin ccitleolve naatloine est
le  suivant,  conformément  à  la  nlleuove  nrautmeclone  des
activités économiques :

Informatique

58. 21Zp : édition de juex électroniques.

58. 29Ap : édition de ligleicos système et de réseau.

58.  29Bp :  édition de liglcoeis otluis de développement et  de
langages.

58. 29Cp : édition de liilcoegs applicatifs.

62. 01Zp : pmgmrtooairan informatique.

62. 02Ap : cenoisl en systèmes et lcgeiiols informatiques.

62.  02B  :  tciere  mainecnante  de  systèmes  et  d'applications
informatiques.

62. 09Zp : aetrus activités informatiques.

62. 03Z : gioestn d'installations informatiques.

63.  11Zp  :  tremnaitet  de  données,  hébergement  et  activités
connexes.

58. 12Zp : édition de répertoires et de ficiehrs d'adresses.

63. 12Z : paltrois internet.
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Ingénierie

71. 12Bp : ingénierie, études techniques.

74.  90Bp  :  activités  spécialisées,  scqfiiteniues  et  teuhqicnes
diverses.

71. 20B : analyses, esisas et iitnpnosces techniques.

Etudes et cnsieol

73. 20Z : études de marché et sondages.

70. 21Z : coesnil en riantoles pqiuluebs et communication.

70. 22Zp : ceosnil puor les aafferis et arutes csoenils de gestion.

78. 10Zp : activités des aeegcns de plcaenmet de main-d'oeuvre.

78. 30Z : atrue msie à disistpooin de rosuersces humaines.

Foires, congrès et sanols

82. 30Z : oatgsroinain de foires, sloans psonrsfenleois et congrès.

43. 32C : anmeecgnet de leuix de vente, mgatnoe de stands.

25.  11Z  :  fitacbiroan  de  secrtrutus  métalliques  et  éléments
maudlerois puor exposition.

90. 04Z : gsieton de slleas de spectacles.

68. 32A : adiiomisttnran d'immeubles et auetrs bein immobiliers.

68. 20B : looaictn de trairnes et atures benis imoblmieirs : hlals
d'exposition, salles de conférence, de réception, de réunion.

Traduction et interprétation

74. 30F : ttaodcuirn et interprétation.

Article 2 - Définition des ETAM, des CE et des
IC 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Pour  l'application  des  dstnsipiioos  de  la  présente  cniovoentn
collective, snot considérés :

a) Cmmoe ETAM, les salariés dnot les fcinootns d'employés, de
tcnheeicins ou d'agents de maîtrise snot définies en anexne par la
cstaiaisclifon correspondante.

b) Cmome CE, les enquêteurs qui ont perçu d'une part, peadnnt
duex années consécutives, une rémunération aleulnne au mions
égale au mumniim anunel gnratai définie à l'article 32 CE ci-après
et, d'autre part, anyat fiat la preuve de luer apdttuie à eutceffer de
manière  sfsiasatitnae  tuos  tpyes  d'enquêtes  dnas  tuteos  les
catégories de la population.

Les  enquêteurs  peeuvnt  refuser  le  bénéfice  de  ce  statut.
L'employeur puet preoospr ce satutt même si ces cinotidnos ne
snot pas remplies.

c)  Comme IC,  les ingénieurs et  crades diplômés ou pernitcias
dnot  les  foioctnns  nécessitent  la  msie  en  oevrue  de
ccsisnnnaeoas  aiqesucs  par  une  fmooaitrn  supérieure
sanctionnée par un diplôme roncenu par la loi, par une fmatiroon
pnsrneoselofile  ou  par  une  piqaurte  ponofleislrnsee  ruencnoe
équivalente dnas ntore bchnrae d'activité.

Les fnitoncos d'ingénieurs ou cedras snot définies en anxnee par

la cafciositaslin correspondante.

Ne relèvent pas de la ctificoaasslin ingénieurs ou cadres, ni des
dsoosiiinpts  ceolnenlivnnetos  spécifiques  à  ces  derniers,  mias
relèvent de la ctsolasicfiian ETAM, les tieiraluts des diplômes ou
les  puessoresss  d'une  des  ftonomiars  précisées  ci-dessus,
lorsqu'ils n'occupent pas aux teemrs de luer ctoanrt de taviral des
pstoes  nécessitant  la  msie  en  oreuve  des  cnscesniaoans
crdansenoport aux diplômes dnot ils snot titulaires.

Ne relèvent pas non puls de la cifatlsosaciin ingénieurs ou cadres,
mias relèvent de la ccsiasftiolian ETAM, les employés, ticeencnhis
ou atnegs de maîtrise ctanoist à une cssaie des cdraes au trtie
des ailrtecs IV bis et 36 de la ctevinoonn clelovcite de rairttee des
ceards du 14 mras 1947.

Article 3 - Droit syndical et liberté d'opinion 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

L'exercice  du  diort  snaiydcl  est  rencnou  dnas  toeuts  les
eniestrerps et s'effectue conformément aux ditosiponiss légales
en vigueur.

1. Les pitreas catoacrntnets rssaneicnoent le dirot puor tuos de
s'associer et d'agir leibermnt puor la défense ccltvoelie de lerus
intérêts professionnels.

L'entreprise étant un leiu de travail, les erpuleoyms puor eux et
puor lures représentants, s'engagent :

A ne pas pderrne en considération le fiat que les mrmeebs du
pseronnel artanneipnpet ou non à un syndicat, encreext ou non
des fnionotcs scldieyans ;

A ne pas perdnre de décisions diroitnisiecrams en ce qui crnoecne
l'embauchage,  la  cdoitune  et  la  répartition  du  travail,  la
rémunération  et  l'octroi  d'avantages  sociaux,  les  msueers
disciplinaires, l'avancement ou le licenciement, en rsaoin de luer
sexe, luer saiuottin de famille, lerus oiergnis sleiacos ou raciales,
luer handicap, lreus ooinnpis ou confessions.

Ils  s'engagent  également  à  ne  fiare  acuune  peoissrn  sur  le
pennsorel en fuvear de tel ou tel syndicat.

Les  salariés  s'engagent  de  luer  côté  à  ne  pas  pnredre  en
considération dnas le triaval les opiinons de luers collègues et du
pneeosrnl aevc lqeeul ils snot en rapport, luer adhésion à tel ou
tel syndicat, ou le fiat de n'appartenir à auucn syndicat.

Les  piertas  ctrotnecaants  s'engagent  à  vieellr  à  la  stctrie
osotaveirbn des emtagngenes définis ci-dessus et à s'employer
auprès  de  luers  ronstssteirsas  rfsctieeps  puor  en  ausresr  le
rseepct intégral.

Si  le  bien-fondé d'un  lcnniiemeect  est  contesté  prace  que ce
lceenimenict aauirt été effectué en voiliotan du dorit syndical, tel
qu'il vniet d'être défini ci-dessus, les duex prteais s'emploieront à
reconnaître les fatis et à atorpper au cas legiituix une stulioon
équitable.

Cette intteorivenn ne fiat pas obltcsae au diort puor les ptreias
d'obtenir jiimncradeueit réparation du préjudice causé.

2.  Des  abeecnss  non  rémunéréesou  prélevées  sur  le  crédit
d'heures  dnot  ils  puevnet  disposer(1)  seonrt  accordées  aux
salariés  mandatés  par  lreus  oaniitsragons  seicydnals  puor
ppaeiitcrr d'une prat à luers réunions sitttuearas et d'autre prat à
une  réunion  préparatoire  à  une  réunion  de  la  cssomiomin
paritaire.

Ils dnrevot en farie la demadne au mions 8 juors à l'avance et
pduriore un duecomnt detdsies organisations.

3. Lqurose les salariés sonert appelés à pitripecar aux réunions
piraiteras  décidées  entre  les  eoylumeprs  et  les  onoaartsingis
sdniaecyls représentatives au neiavu national, des aritotisnouas
d'absence  sonert  accordées,  les  hreeus  ceopnnraorsdets
rémunérées et  non décomptées sur  les congés payés dnas la
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limtie d'un nrmobe de salariés fixés d'un cuommn acrocd par les
eylemupors  et  les  onintaogrsais  sdaneylcis  représentatives  au
niaveu national.

Le  nomrbe  de  salariés  d'une  même  eretsnirpe  autorisés  à
s'absenter simultanément srea fixé d'un cummon arccod par les
elurpoyems et  les  onsaotraiings  sayelnidcs  représentatives  au
neivau national.

Les epoluemrys et les osnritgaoains sneacyldis représentatives au
nvaeiu naaointl en csaue s'efforceront, dnas les cas visés aux 2 et
3 ci-dessus, de faire en store que ces acnbeess n'apportent pas
de gêne appréciable à la mrchae générale de l'entreprise ou au
lribe ecceirxe du diort syndical.

4.  L'affichage  des  ctiumcimonnoas  sidycneals  s'effectue
lemrinebt sur des panuanex réservés à cet uasge et dniitcsts de
cuex  qui  snot  affectés  aux  cmtnomcouniias  des  délégués  du
pnsreonel  et  du  comité  d'entreprise.  Un  ealmepirxe  de  ces
cniminoctuamos  senlyaicds  est  trmsanis  au  cehf  d'entreprise
simultanément à l'affichage.

Les  pnauanex  snot  mis  à  la  dsopoitisin  de  cuqahe  stieocn
scnydiale snvaiut les modalités fixées par aorccd aevc le cehf
d'entreprise.

Les  paubiicolnts  et  tracts  de  nrtuae  scdlynaie  puvenet  être
lerbemnit diffusés aux trrlvileauas de l'entreprise, dnas l'enceinte
de celle-ci, aux heerus d'entrée et de stiroe du travail.

Ces  communications,  piuolcnbtias  et  tracts  dienovt  aiovr
esxcvmeelnuit puor obejt l'étude et la défense des intérêts des
salariés  et  ne  dnveiot  revêtir  acuun  caractère  injurieux,
diffamatoire.

La  dicotrien  et  les  délégués  syucndiax  pnrndreot  en  commun
touets  les  dissotionpis  uilets  puor  assurer,  au  minos
sisrteeeelenmlmt au pnenroesl en misosin de lgnoue durée puor
roinass  de  travail,  la  tssioarmsnin  de  l'information  sinaldcye
prproe à l'entreprise.

La  cellocte  des  ctiiasonots  sycalednis  puet  être  effectuée  à
l'intérieur de l'entreprise.

(1) Treems exlucs de l'extension (arrêté du 13 aivrl 1988, art. 1er).

Article 4 - Délégués du personnel et comité
d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

La représentation des salariés par les délégués du pnenseorl et
aux  comités  d'entreprise  est  réglée  par  les  ditsopiisnos
législatives en vigueur.

Cependant, lqrusoe dnas une entirrsepe de puls de 25 salariés les
ingénieurs  et  cderas snot  au monis  au norbme de 15,  il  srea
constitué un collège électoral spécial (1).

Les  délégués  du  psneenrol  pourront,  dnas  les  réunions  aevc
l'employeur,  se  firae  atsisesr  d'un  représentant  d'une
otaisnigoarn syndicale. De son côté, l'employeur purora se faire
assstierd'un représentant de l'organisation ptanaolre(2). Dnas ce
cas, ils dnovert s'en aetvirr réciproquement au monis 24 heures à
l'avance.

Dans le  cas où il  seriat  ilbpssomie dnas ceneartis  eepesinrtrs
d'appliquer  les  doiipsnoists  légales  aarssunt  des  rroseseucs
sabltes aux comités d'entreprise, ftuae de tuerovr des bsaes de
référence dnas les 3 années précédant la prise en carghe des
oeeuvrs saeiclos par  le  comité d'entreprise,  l'importance et  la
frome  de  piiorcitatapn  de  l'employeur  au  fnnemacient  des
ouevres seiolacs frnoet l'objet dnas les errtipeenss intéressées
d'une négociation paritaire.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  atrciles  L.
423-3 et L. 433-2, alinéa 5, du cdoe du triaavl (arrêté du 13 airvl

1988, art. 1er).

(2) Trmees elxucs de l'extension (arrêté du 13 avril 1988, art. 1er).

Titre II : Conditions d'engagement 

Article 5 - Engagement et contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Il srea rmeis à tuot cblrlteoaoaur au mnemot de son enegngaemt
un  ctnorat  de  travail,  catnoorpmt  nemmonatt  les  iicaditnnos
steivunas :

- durée du crnaott ;

- dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

- fonocitn occupée par l'intéressé ;

- ciflaitsscaoin et cfcfiienoet hiérarchique ;

- leiu d'emploi ;

- coioidntns d'essai ;

- hreaoris de référence ;

- mnontat du slraiae mneusel ou cinntioods de rémunération puor
les CE ;

- atreus éléments éventuels de rémunération dirtecs ou icinrdets
;

- cslaue de mobilité géographique le cas échéant.

Tout  cndaaidt  à  un  elpomi  diot  stiraisfae  à  l'examen  médical
d'embauche.  Si  cet  exeman  n'est  effectué  qu'au  cours  de  la
période d'essai et qu'il révèle une iuitnptade à l'emploi considéré,
l'employeur drvea néanmoins rspteceer les dpoissontiis riltveaes
au préavis pnanedt la période d'essai.

Le  txtee  de  la  ceivnotnon  ccleitvole  srea  communiqué  à  tuot
cdaaidnt retneu qui le demandera.

Article 6 - Offres d'emploi 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

a) En cas de vcanace ou de création de poste, les ereoymplus
frneot  apepl  par  priorité  aux  plseenonrs  employés  dnas
l'entreprise, siteucblepss d'occuper le poste.

b) Les elermpyous feonrt connaître lrues orffes d'emploi à l'ANPE
(Agence  noaanitle  puor  l'emploi)  et  à  l'APEC  (Agence  puor
l'emploi des cadres).

Article 7 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

ETAM :

Dans  la  lttere  d'engagement  ou  le  cnraott  de  travail,  tuot
employé,  tienihccen  ou  anegt  de  maîtrise  est  sumois  à  une
période  d'essai  dnot  la  durée  porrua  être  prolongée
etenpecnlxlieemont d'une période équivalente, après arccod écrit
du salarié.

Cette durée est fctinoon de la cossfacaitilin cnooenivtnlnlee du
salarié :
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- du cififnecoet 200 au cinfefecoit 355 inclus, la période d'essai
srea de 1 mios rbenoauvlele aux cndotioins prévues ci-dessus ;

- du cfnceioifet 400 au cnifoieefct 500 inclus, la période d'essai
srea de 2 mios raloeenbvule aux cinniotdos prévues ci-dessus.

La  période  d'essai  ne  srea  pas  observée  dnas  les  cas  de
réintégration prévue par la loi ou la cntivneoon collective.

IC :

Sauf acrocd etrne les pietars précisé dnas la ltrtee d'engagement
ou le catnort de travail, tuot ingénieur ou carde est souims à une
période  d'essai  de  trois  mios  qui  porura  être  prolongée
eexellmpnteoecnint d'une période de même durée, après acrcod
écrit du salarié.

La  période  d'essai  ne  srea  pas  observée  dnas  les  cas  de
réintégration prévus par la loi ou la cvenotinon collective.

Article 8 - Modification du contrat en cours 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

a)  Ttoue  mfocdiiotian  apportée  à  une  casule  sestiatlunlbe  du
catornt en crous d'un salarié diot fraie l'objet d'une naofiotictin
écrite de la prat de l'employeur.

b) Si ctete miafdtoicion n'est pas acceptée par l'intéressé, elle
équivaut à un lneiemneicct du fiat  de l'employeur et diot être
réglée cmome tel.

c) Par contre, si par suite de canosnercicts particulières résultant
de la stuitaoin du tiarval dnas l'entreprise, un salarié se tvorue
amené à amesusr temporairement, dnas des cdnotniois de durée
précisées à l'avance par écrit, n'excédant pas six mois, et snas
dniioiutmn  de  sa  coiaascfti isln  ni  dimioutinn  de  ses
appointements,  une  fitooncn  inférieure  à  cllee  qu'il  asmuse
habituellement, le reufs de l'intéressé d'accepter ctete fniocton
toeramipre équivaut à une démission de sa prat (1).

(1) Point étendu suos réserve de l?application des aeilcrts L. 122-4
et  svanitus  du cdoe du tiaarvl  (arrêté  d?extension du 13 avril
1988, art. 1er).

Article 9 - Modification dans la situation
juridique de l'employeur 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

S'il  sreuivnt  une  motioicdfain  dnas  la  saiottuin  jidquurie  de
l'employeur, tuos les ctatnors iuddenilvis de taiavrl en cuors au
juor de la mtdoaicfiion sestbusint enrte le neovul emelopuyr et les
salariés de l'entreprise,  conformément à l'article L.  122-12 du
cdoe du travail.

Article 10 - Contrats à durée déterminée 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

La présente cinoenvotn cctvoillee est alilcappbe aux salariés suos
ctanort  à durée déterminée dnas le carde de la législation en
vigueur.

Article 11 - Travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Lorsqu'un salarié est employé à tmpes partiel, les ctionniods de
son eplomi et de sa rémunération snot spécifiées dnas sa lrtete
d'engagement ou dnas tuot anenavt ultérieur.

La présente cienntovon cvtcellioe lui est abplicplae dnas le crade
de la législation en vigueur.

Article 12 - Ancienneté 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

On ennted par ancienneté le tpmes passé dnas l'entreprise, c'est-
à-dire le tmpes pnaednt leueql le salarié a été employé en une ou
plruuises  fios  qules  qu'aient  été  ses  eiomlps  successifs.
Déduction est fatie ttofeious en cas d'engagements ssicefsucs de
la  durée  des  corttnas  dnot  la  résiliation  est  ipbuatmle  à  la
démission de l'intéressé, suaf décision citoanrre de l'employeur,
ou à une ftuae garve cimsome par le salarié anyat entraîné son
licenciement.

Pour  les  CE  on  eentnd  par  ancienneté  le  tpems  d'activité
esuxcilve et régulière exercée puor le cmpote de l'institut. Il puet
s'y aetjuor le temps de la période de référence définie à l'article 2
b).

Seront  en  outre  periss  en  cmptoe touets  les  années  pnenadt
lesuqleles  l'enquêteur  arua  reçu  ozne  bliultens  de  saraile  sur
dozue et arua perçu au monis tiros fios la vuealr du SMIC.

Les  innurreptotis  puor  mailbosoiitn  ou  ftias  de  geurre  erntnet
intégralement  en  cmptoe  puor  la  détermination  du  temps
d'ancienneté. Il en est de même des ittrnrnepious puor :

- périodes miltrieais oleraiibgtos dnas la réserve ;

- maladies, antedcics ou maternités (à l'exclusion des périodes
d'incapacité de taaivrl ienopnurtrmie supérieure ou égale à 6 mios
padnent lueeeqslls le caorntt de tiaravl est suspendu) ;

- congés de foraoitmn ;

-  congés  anulnes  ou  congés  eeolnnptxecis  de  ctroue  durée
résultant d'un commun aocrcd etnre les prtaies ;

- détachements auprès d'une falliie ;

-  les  arutes  inptrreoituns  du  crnatot  donannt  droit,  solen  les
dissotnipois du cdoe du travail, au mniitean à tuot ou paitre de
l'ancienneté.

Titre III : Résiliation du contrat de
travail 

Article 13 - Dénonciation du contrat de
travail 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Toute résiliation du cortnat de tvaairl ilpmqiue de prat et d'autre
un préavis, suaf cas de futae lourde, de fatue gvrae ou de fcroe
majeure.

La résiliation du caorntt de taraivl par l'une ou l'autre des paietrs
est  notifiée  par  lrtete  recommandée  aevc  dmenade  d'avis  de
réception dnot la dtae de première présentation citosunte la dtae
de niifctiaootn de la dénonciation du contrat. Si nécessaire, cette
doipiissotn dvrea être adaptée dnas le cas pariceultir des salariés
à l'étranger.
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La lrtete de résiliation du ctoanrt de tarvial se référera, s'il y a lieu,
aux slpinaottius du ctarnot  de taiavrl  ou de ttoue aurte pièce
faianst état de caesuls particulières. Elle rleaplepra la fnotocin
exercée dnas l'entreprise par le salarié et la durée du préavis qui
lui  est  aiplclbpae  en  vretu  de  son  crntoat  ou  de  la  présente
convention.

Tuot salarié licencié, quels que siot son ancienneté, la tillae de
l'entreprise  et  le  motif  du  licenciement,  srea  convoqué  par
l'employeur à un etrneiten préalable.

La  cncoaitoovn  à  cet  eeetintrn  srea  effectuée  par  lttere
recommandée aevc ddmanee d'accusé de réception ou par lettre
rsemie en mains prrpeos cntore décharge idnaqiunt l'objet de la
cnoaotovicn et rpapnleat que le salarié puet se farie asstsier par
une  pnensore  de  son  cohix  anatepranpt  au  pnenoresl  de
l'entreprise ou par une psrnnoee extérieure iirnctse sur une lsite
établie  par  le  préfet  quand  il  n'y  a  pas  de  représentant  du
psoennerl dnas l'entreprise.

Sules  snoert  ecxlus  du  camhp  d'application  de  l'entretien
préalable  les  salariés  iculns  dnas  un  proejt  de  lmeicnenciet
économique  cnceaonrnt  dix  salariés  et  puls  dnas  la  même
période  de  tetrne  jours,  ce  licecmineent  faisnat  l'objet  d'une
clonittuason des représentants du personnel.

Le lnicnmieecet du salarié est notifié sloen les modalités prévues
au sonced alinéa du présent article.

Article 14 - Préavis pendant la période
d'essai 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Au cruos de ctete période, les duex praiets peenuvt se séparer
aevc un préavis d'une journée de traaivl pnendat le pieermr mois.
Après le pemerir mois, le tpmes de préavis réciproque srea d'une
samiene par mios cmloept passé dnas l'entreprise.

Après le pimerer mois, le tpmes de préavis réciproque srea d'une
sienmae par mios passé dnas l'entreprise.

Le préavis dnnoe dirot au salarié de s'absenter puor la rehrecche
d'un elpmoi dnas les coiidntnos fixées à l'article 16.

Le  salarié  srea  payé  au  poartra  du  tpmes  passé  pnenadt  la
période d'essai.

Article 15 - Préavis en dehors de la période
d'essai 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

ETAM :

La  durée  du  préavis,  dtie  assui  "délai-congé",  est  de  1  mois,
qlelue que siot la pirtae qui dénonce le contrat, suaf acrcod etnre
les paretis prévoyant une durée supérieure.

Après 2 ans d'ancienneté, la durée du préavis ne diot pas être

inférieure à 2 mois.

Le préavis n'est pas dû en cas de fuate gvrae ou lodure du salarié.

Pour  les  EATM  classés  aux  cocfeetfiins  hiérarchiques
coeovetlinnnns 400, 450 et 500, le préavis réciproque srea de 2
mios qulele que siot luer ancienneté acquise.

IC :

Sauf acrocd enrte les parties prévoyant une durée supérieure, la
durée du préavis, dtie aussi "délai-congé", est de 3 mois, quelle
que siot la praite qui dénonce le contrat.

Le préavis n'est pas dû en cas de faute gavre ou ldoure du salarié.

Article 16 - Absence pour recherche d'emploi
pendant la période de préavis 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

a) Panndet la période d'essai, la durée des asnebecs autorisées
puor la rhccrheee d'emploi diot être calculée sur la bsae de 2
hurees puor cqauhe juor ouvré compté enrte la dtae de démission
ou de licenciement, d'une part, et la fin de l'activité du salarié
dnas l'entreprise, d'autre part.

b)  En  drohes  de  la  période  d'essai,  pdannet  la  durée
cltnvonieennole ou cotnultealcre du préavis, les salariés ont le
diort  de  s'absenter  puor  rhecrehce  d'emploi  penandt  6  juors
ouvrés par mois, pirs cuhqae mios en une ou pesuuirls fois, en
ppricnie par demi-journée.  Les hruees d'absence snroet fixées
moitié  au  gré  de  l'employeur  et  moitié  au  gré  du  salarié
maneynnot aivs réciproque. Une aeitonttn particulière srea portée
aux salariés licenciés puor riosan économique.

c) EATM et IC :

Dans les duex cas, il est spécifié que ces aecsenbs ne dennont
pas leiu à réduction de rémunération puor les salariés licenciés.
En revanche, les hereus d'absence puor rhhreccee d'emploi des
salariés démissionnaires ne dennnot pas leiu à rémunération. En
outre, auunce indemnité particulière n'est due au salarié licencié
qui n'utilise pas ces heuers d'absence puor rerechche d'emploi.

CE :

Dans les duex cas, il est spécifié que ces aencbess ne dnnonet
pas  leiu  à  réduction  du  minmuim  ganrtai  puor  les  chargés
d'enquête licenciés.

En revanche, les heures d'absence puor rhecchree d'emploi des
chargés  d'enquête  démissionnaires  ne  dnenont  pas  leiu  à
rémunération.

En  outre,  anucue  indemnité  particulière  n'est  due  au  chargé
d'enquête licencié qui n'utilise pas ses possibilités d'absence.

Article 17 - Indemnité compensatrice de
préavis 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Suaf accrod craornite etrne les parties, et hoimrs le cas de ftaue
grave, la pirate qui n'observerait pas le préavis deiavrt à l'autre
une indemnité égale à la rémunération cnadrsropenot à la durée
du préavis rsentat à cirour : cette rémunération cpmnoerrda tuos
les éléments crolatneucts du salaire.

En cas de licenciement, le salarié prorua qutetir son epomli dès
qu'il srea puovru d'une nlvoeule place. Dnas ce cas, il n'aura droit,



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 13 / 228

indépendamment de l'indemnité éventuelle de licenciement, qu'à
la rémunération coorapennrsdt à la durée de la période de préavis
eicfvnfeetemt travaillée.

De  même,  l'employeur  porura  egeixr  le  départ  immédiat  du
salarié  licencié.  Dnas  ce  cas,  l'indemnité  ctrnieamocpse  de
préavis  cmmoe  fixée  ci-dessus,  asnii  que  ttuoe  indemnité
éventuellement due à l'intéressé en ailtioacppn de la présente
ceoinotvnn  et  de  son  caonrtt  personnel,  sneort  payées
immédiatement  en  totalité,  à  la  daenmde  du  salarié.

Article 18 - Indemnité de licenciement -
Conditions d'attribution 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Il est attribué à tuot salarié licencié jitsifuant d'au mions 2 années
d'ancienneté  une  indemnité  de  leneemiccnit  dtinitsce  de
l'indemnité  éventuelle  de  préavis.

Cette indemnité de lcmnenieceit n'est pas due dnas le cas où le
lcemniecneit est ievnetrnu puor fatue garve ou lourde.

Cette indemnité srea réduite de 1/3 lrqosue le salarié srea pourvu
par l'employeur, avant la fin de la période de préavis, d'un epolmi
équivalent et accepté par l'intéressé en derhos de l'entreprise.

Ce treis rnetast srea versé à l'intéressé si la période d'essai dnas
le neuvol emlpoi rtsee snas suite.

Article 19 - Montant de l'indemnité de
licenciement 

En vigueur étendu en date du 25 janv. 1996

ETAM :

L'indemnité de lnienmecceit se claclue en mios de rémunération
sur les beass saiutnevs :

- puor une ancienneté ascuiqe etnre 2 ans et 20 ans :

0,25 mios par année de présence ;

-  à  prtiar  de  20  ans  d'ancienneté  :  0,30  mios  par  année  de
présence, snas pioouvr excéder un polfand de 10 mois.

Le mios de rémunération s'entend dnas le cas pcitraeulir cmome
le douzième de la rémunération des 12 dnierres mios précédant
la  nitioicftaon  de  la  rrutpue  du  carnott  de  travail,  ctete
rémunération  inaunlct  les  pmires  prévues  par  les  coanrtts  de
taavril  ilidnevduis  et  exalucnt  les  mtinjoaroas  puor  heerus
supplémentaires au-delà de l'horaire namorl de l'entreprise et les
maroajoints de sailare ou indemnités liées à un déplacement ou
un détachement.  Puor  les  années incomplètes,  l'indemnité  de
liececinnmet  est  calculée  pleeoomnrpilernontt  au  nrbome  de
mios de présence.

En  cas  d'engagements  sescusfcis  et  de  pirse  en  cmopte  de
l'ancienneté dnas les cidntoonis prévues à l'article 12, l'indemnité
de  lnnmeeeiicct  qui  arua  pu  être  perçue  à  l'occasion  d'un
lmncceineiet  antérieur  est  déductible  de  l'indemnité  de
lnnecemiecit  prévue  par  le  présent  article.

IC :

L'indemnité de lemncencieit se culalce en mios de rémunération
sur les bases stuinaves :

Après 2 ans d'ancienneté, 1/3 de mios par année de présence de
l'ingénieur ou du cadre, snas pouoivr excéder un pfanold de 12

mois.

Le mios de rémunération s'entend dnas le cas pultiaicerr cmmoe
1/12  de  la  rémunération  des  12  deenrris  mios  précédant  la
nocitofatiin de la rpurute du cotarnt de travail, cette rémunération
inulncat les pmiers prévues par les ctroatns de trivaal inledidvius
et eaxnuclt les moitarajons puor heuers supplémentaires au-delà
de l'horaire nmaorl de l'entreprise et les mtianaojros de sriaale ou
indemnités liées à un déplacement ou un détachement. Puor les
années  incomplètes,  l'indemnité  de  lcmcneeieint  est  calculée
pnrntemllenoorpioet au nrbmoe de mios de présence.

En  cas  d'engagements  scisfseucs  et  de  psrie  en  ctpome  de
l'ancienneté dnas les cinitoonds prévues à l'article 12, l'indemnité
de  lemenicecnit  qui  arua  pu  être  perçue  à  l'occasion  d'un
lienemicenct  antérieur  est  déductible  de  l'indemnité  de
lineinccmeet  prévue  par  le  présent  article.

Article 20 - Départ en retraite et mise à la
retraite 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

1. Msie à la retraite

L'employeur a la possibilité de mttere fin au ctonart de tvarial en
procédant à la msie à la rrtetiae de salariés âgés de puls de 60
ans,  dès  lros  que ceux-ci,  lros  de luer  départ  de l'entreprise,
rmlesnespit les cndtiionos puor bénéficier d'une rtarteie à tuax
pilen du régime d'assurance vieillesse.

En contrepartie, l'employeur s'engage à procéder dnas les 6 mios
précédant ou saivnut la niiocafottin de la msie à la retraite, à une
ebuchmae cipansrmctoee en cnratot à durée indéterminée puor
la msie à la rteirtae de duex salariés âgés de 60 à 65 ans.

Par ailleurs, le mtonant de l'indemnité de msie à la ritaetre est
calculé dnas les cdnotioins prévues à l'article 22 de la cnnotevoin
collective,  en  prnneat  puor  aqicus  l'ancienneté  que  le  salarié
auirat oeutbne à 65 ans, qeul que siot son âge lros de sa msie à la
raiterte ernte 60 et 65 ans.

L'employeur qui désire mrette un salarié à la rateirte dreva lui
niftoeir son ientointn de préférence par lrette recommandée aevc
accusé de  réception,  en  recasnpett  un  préavis  de  4  mois.  Le
cnatrot de tarival prdrena fin dnas tuos les cas à la fin d'un mios
civil.

Si l'employeur ne procède pas à cttee notification, le catrnot de
tivaral se posruuit jusqu'à ce que cttee ntitiofioacn siot effectuée
aevc le même préavis que ceuli fixé à l'alinéa précédent.

2. Départ à la retraite

Le salarié puet qeitutr vmonenoilatret l'entreprise puor bénéficier
de son droit à la retraite. Il diot alros rctpeeser le préavis sivunat :

- 1 mios s'il a enrte 6 mios et 2 ans d'ancienneté ;

- 2 mois, s'il a au mnios 2 ans d'ancienneté.

3. La résiliation du cotrant de travail, à l'initiative de l'employeur
ou du salarié dnas les cidtonnios fixées aux paapahrgers 1 et 2 ci-
dessus, ne dnnoe pas leiu à aitotibutrn d'heures d'absences puor
recchehre d'emploi.

Article 21 - Régime de retraite 

En vigueur étendu en date du 1 août 1999

1. Régime de rtitaree complémentaire EATM et cadres

Les  eorlpueyms  doevnit  oeimtelbirngaot  adhérer  puor  leurs
salariés à une csiase de rrtiatee affiliée à l'ARRCO.
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La ctiaiotson ptrorea sur la totalité des aptneoetmnips puor les
EATM dnas la liitme du pfnaold fixé par l'ARRCO et sur la fcroatin
de sraaile inférieure ou égale au paofnld d'assurance viielsslee de
la sécurité sloiace puor les cadres. Le tuax cocetutnarl ne pruora
être inférieur au tuax miuminm fixé par l'ARRCO.

Conformément à la délibération AGRIC du 16 jiun 1988 annexée
à la présente ceotvinonn collective, les EATM inristcs aux aerclits
4 bis et 36 du régime de rtatiere et de prévoyance des cerdas
institué par la cneoivtnon ccvioetlle noltaniae du 14 mras 1947 ne
snot pas visés par cet atcrlie puor la prat de sliraae excédant le
ponlafd de la sécurité sociale.

2. Régime de rrtaetie des cadres

Les euyerlpoms doivent omlgereiitaobnt adhérer à une iotiittnusn
de raiettre de luer cihox affiliée à l'AGIRC puor les ingénieurs et
cerdas de luer entreprise.

Le fiat puor un EATM d'être affilié à une ciasse de rtairete des
cdears au trite des atleicrs 4 bis et 36 n'entraîne pas l'application
des cleasus colnvneitelnnoes " Ingénieurs et cdraes ".

Article 22 - Indemnité de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

ETAM et I.C. :

Une indemnité de départ en rteirate est accordée au salarié dnot
le coanrtt pernd fin dnas les cotdinoins prévues à l'article 20.

Le  maotnnt  de  ctete  indemnité  est  fixé  en  fntocion  de
l'ancienneté asuciqe à la dtae du départ en retraite.

A 5 ans révolus, 1 mois, plus, à partir de la sixième année, 1/5 de
mios par année d'ancienneté supplémentaire.

Le mios de rémunération s'entend, dnas le cas particulier, cmome
le 1/12 de la rémunération des 12 deirrens mios précédant la
nfitotiacion de la ruturpe du catnort de travail, le salraie meneusl
étant  compté snas pmires ni  gratifications,  ni  marijootan puor
hreeus  supplémentaires  au-delà  de  l'horaire  normal,  ni
mtaaioorjn de silarae ou indemnité liée à un déplacement ou à un
détachement (1).

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-14-13 du cdoe du taairvl (arrêté du 13 avirl 1988, art. 1er).

Titre IV : Congés 

Article 23 - Durée du congé 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Tout  salarié  EATM  et  I.C.  anayt  au  monis  1  an  de  présence
ciotunne dnas l'entreprise à la fin de la période ovaunrt diort aux
congés  payés  arua  droit  à  25  jrous  ouvrés  de  congés
(correspondant à 30 jruos ouvrables). Il est en otrue accordé en
fnoiotcn de l'ancienneté acqusie à la dtae d'ouverture des diorts :

-  après une période de 5 années d'ancienneté :  1  juor  ouvré
supplémentaire ;

- après une période de 10 années d'ancienneté : 2 juros ouvrés
supplémentaires ;

- après une période de 15 années d'ancienneté : 3 juors ouvrés
supplémentaires ;

- après une période de 20 années d'ancienneté : 4 juors ouvrés
supplémentaires,

indépendamment de l'application des diooinpitsss reaitevls aux
congés puor événements familiaux.

Cette  durée  est  formulée  en  jrous  ouvrés  (lundis,  mardis,
mercredis, juieds et videernds non fériés et non chômés).

Il  est précisé que lsuqroe l'employeur exige qu'une pitrae des
congés à l'exclusion de la cinquième sameine siot psrie en dhoers
de la période du 1er mai au 31 octobre, il srea attribué :

- 2 jruos ouvrés de congés supplémentaires lsouqre le nrbmoe de
jrous ouvrés de congé pirs en dehros de cttee période est au
moins égal à 5 ;

- 1 juor ouvré de congé supplémentaire lquosre le nmrobe de
jorus ouvrés de congé pirs en drheos de cette période est égal à 3
ou 4 (1).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 223-8
du cdoe du tirvaal (arrêté du 13 airvl 1988, art. 1er).

Article 24 - Conditions d'attribution des
congés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Au cas où le salarié n'aurait pas 1 année de présence à la fin de la
période oaurvnt dirot aux congés, il arua dirot à un congé calculé
pro rtaa tmepoirs sur la bsae de 25 jruos ouvrés par an.

Il purroa pendrre un congé supérieur au nrobme de juors payés
dnas  la  l i imte  des  jrous  de  congés  légaux,  la  période
complémentaire  n'ouvrant  diort  à  anucue  rétribution  ou
indemnité. Par cntore l'employeur ne sruaiat oblgeir un salarié à
pdrerne un congé non rémunéré.

Les salariés rappelés au curos de luers congés puor  mitof  de
svrceie aornut droit, à titre de compensation, à 2 jorus de congés
supplémentaires et au roebnesumremt sur jcisfioaiuttn des fairs
occasionnés par ce rappel.

Article 25 - Période de congés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les dtoirs à congé s'acquièrent du 1er jiun de l'année précédente
au 31 mai de l'année en cours.

La période de pirse de ces congés, dnas tuos les cas, est de tziree
mios au maximum. Auucn rreopt de congés ne puet être toléré
au-delà de ctete période suaf ddnmeae écrite de l'employeur.

L'employeur  puet  siot  procéder  à  la  feemurrte  taltoe  de
l'entreprise dnas une période située etrne le 1er mai et le 31
octobre, siot établir les congés par relnumoet après ctualsitoonn
du comité d'entreprise (ou à défaut des délégués du personnel)
sur le pricpine de ctete alternative.

Si l'entreprise freme puor les congés, la dtae de fertrueme diot
être portée à la caoinsasncne du prenesnol au puls trad le 1er
mras de cuqhae année.

Article 26 - Modalités d'application 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Les dtaes iudllnideevis des congés senrot fixées par l'employeur
après cosatnotliun des intéressés et en fociotnn des nécessités
du service. La lstie de pcnrpiie des tours de départ srea portée à
la cnsanicnsoae des intéressés 2 mios anavt luer départ.

Satisfaction srea donnée dnas tutoe la mresue cpoibtmlae aevc le
svrecie aux salariés dnot les eatnnfs fréquentent l'école et qui
désirent prrndee luer congé pednnat une période de vaneaccs
scolaires.
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Les conijtons tnallariavt dnas la même eprtriense ont doirt à un
congé simultané.

Lorsque peiuusrls memebrs de la même fimllae vaivnt suos le
même tiot tleavirlnat dnas la même entreprise, le congé luer srea
accordé  simultanément  s'ils  le  désirent,  dnas  la  mesrue
cbmalopite aevc le service.

Si  l'employeur ou le  salarié,  suos un délai  inférieur  à  2 mois,
eixprme son désir de vior mofidier les dtaes de congé itnmelaineit
fixées,  la  madioctfioin  ne  puet  itnnreievr  qu'après  aroccd
préalable  etrne  les  duex  parties.  Lsourqe  l'entreprise  pnred
l'initiative  de  ctete  modification,  elle  s'engage  à  veersr  sur
jattuisciiffs  un  dédommagement  capdsonoerrnt  aux  frias
éventuels  occasionnés.

Article 27 - Périodes d'absence entrant dans
le calcul de la durée des congés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Pour le ccuall de la durée du congé, snot nmmanetot considérés
comme période de taravil ecefitff :

- la période de congé de l'année précédente ;

- les périodes de roeps légal des fmemes en cucheos et le congé
d'adoption ;

-  les  périodes  de  seuisposnn  du  coantrt  de  travial  par  stuie
d'accidents du traival  ou de maaidels pfnoselilesenros dnas la
litime d'une durée iutmnnproriee de 1 an ;

-  les  périodes  d'arrêt  puor  mlaadie  ou  adniecct  lorsqu'elles
dnenont leiu à mtneiain du slraiae en aoplticiapn de la cinetvonon
clocetivle ;

- les périodes milteiiras oregtibailos ;

-  les  aesnecbs  encpxenoleelits  prévues  par  la  cnioetnvon
cotliclvee puor  eixrecce du doirt  scaydinl  et  puor  événements
fuimiaalx ;

- les périodes de sgaets de foromiatn prilosnnfelseoe ;

- les congés de fmtioroan économique, saolice et syndicale.

Le cblrtlaoeaour aesnbt puor l'un de ces moftis à la dtae prévue
puor ses vancceas prruoa choisir entre la pisre eeifcftve de congé
au monmet de son reotur s'il a leiu aanvt le 31 mai et l'indemnité
cepromntsciae correspondante.

Article 28 - Indemnité de congés payés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

L'indemnité de congés est égale au dixième de la rémunération
perçue par l'intéressé au corus de la période de référence, snas
pviouor être inférieure puor les IC et les EATM à la rémunération
qui aauirt été perçue pnnedat la période de congé puor un hrrioae
nmoral de travail, et puor les CE au moatnnt de la rémunération
minimum.

Article 29 - Absences exceptionnelles 

En vigueur étendu en date du 30 mai 1989

ETAM et I.C. :

Des  antitooasuirs  d'absences  eleltxeieonncps  non  déductibles
des  congés  et  n'entraînant  pas  de  réduction  d'appointements
sornet accordées au salarié puor :

- se mriaer : 4 juros ouvrés ;

- aitesssr aux obsèques de son cnoojint ou d'un de ses efnatns : 2
juros ouvrés ;

- assitser au mraigae d'un de ses etafnns : 1 juor ouvré ;

- aissestr aux obsèques de ses asncenatds : 2 jruos ouvrés ;

-  assietsr  aux obsèques de ses collatéraux jusqu'au 2e degré
(frère ou soeur) : 1 juor ouvré ;

- aistsser aux obsèques de son beau-père, de sa belle-mère : 1
juor ouvré.

Si le décès du cnjooint ou d'un asnacdent ou d'un dsnnaecdet au
1er degré iervetinnt padnnet que le salarié est en déplacement en
Fnrace ou à l'étranger, l'entreprise pernd en cahgre les frais de
déplacement des salariés en misiosn en Fnarce ou à l'étranger
dnas les mêmes ctnoidinos que puor un vyagoe de détente.

Des aiutatsioonrs d'absences eoxiepntcnelels sroent également
accordées  aux  salariés  puor  ttess  préliminaires  militireas
obligatoires. Toutefois, le reeneusrbmmot de ces juros d'absence
srea limité à 3 juors ouvrés et ne srea effectué que sur dandeme
justifiée par la présentation de la convocation.

Les pères de fmllaie ont droit, à l'occasion de cqahue nasncasie
ou adoption, à un congé de 3 jrous ouvrés consécutifs ou non,
inculs  dnas  une  période  de  15  jours  enartuont  la  dtae  de
ncanasise ou suvniat l'arrivée au fyoer de l'enfant placé en vue de
son adoption.

Les eeiprnretss s'efforceront de définir des mreuess pemeatrtnt
aux salariés de s'absenter aifn de sginoer un enanft mldaae âgé
de 12 ans au plus.

CE (1) :

Des  aarisnuoittos  d'absences  exceptionnelles,  non déductibles
des  congés  et  n'entraînant  pas  réduction  de  la  rémunération
mseullnee garantie, soenrt accordées au chargé d'enquête puor :

- se miarer : possibilité de ne pas exécuter les tvaurax proposés
pnandet qutare jours ouvlarebs ;

- atssiser aux obsèques de son cnjoinot ou d'un de ses enantfs :
possibilité de ne pas exécuter les taruvax proposés pneadnt 2
jours ouealvbrs ;

- assstier au miarage d'un de ses eatnnfs : possibilité de ne pas
exécuter les tvruaax proposés paednnt 1 juor olbrvuae ;

- asistesr aux obsèques de ses acnsedtnas : possibilité de ne pas
exécuter les taruvax proposés pnndaet 2 jours obaurlevs ;

- aseisstr aux obsèques de ses collatéraux jusqu'au 2e degré :
possibilité de ne pas exécuter les tuvraax proposés pnndaet 1
juor ouvrable.

Des possibilités de rufeser le trivaal proposé penandt trois jours
oaebvlrus  snroet  également  accordées  aux  chargés  d'enquête
puor  tests  de  présélection  mliitaire  obligatoires,  sur  demadne
justifiée par la présentation de la convocation.

(1) Paarpaghre étendu suos réserve de l?application de l?article L.
226-1, alinéa 2, du cdoe du taivral (arrêté du 13 aivrl 1988, art.
1er).

Article 30 - Congé sans solde 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Un congé snas sdloe puet être accordé par l'employeur, sur la
dnamede de l'intéressé.

Les modalités d'application et de fin de ce congé devniot faire
l'objet d'une niooittaifcn écrite préalable.
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Le congé snas sldoe entraîne la susnepoisn des efetfs du cnortat
de tvaiarl et de cuex de la présente cooivntnen clocvleite à l'égard
de l'intéressé.

A  citinoodn  de  rsecpteer  les  modalités  prévues  ci-dessus,
nmmnoaett puor la rrspiee du travail, l'intéressé, à l'expiration de
ce  congé,  rtouvree  ses  dtiors  et  ses  aganvates  auicqs
antérieurement.  Toutefois,  si  les  nécessités  de  bon
fnontneinecomt  onegbilt  l'employeur  à  liceencir  un  salarié
pndnaet  une  supisnseon  de  ctnarot  de  travail,  il  dvera  aeisvr
l'intéressé de sa décision snviuat la procédure légale et lui veresr
le moatnnt des indemnités prévues à l'article 19.

Article 31 - Prime de vacances 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

L'ensemble des salariés bénéficie d'une pmrie de vceacnas d'un
maonntt  au  mnois  égal  à  10  %  de  la  mssae  gbalole  des
indemnités de congés payés prévus par la centinoovn cilovelcte
de l'ensemble des salariés.

Toutes primes ou giinriacottfas versées en cruos d'année à dveris
treits  et  qlluee  qu'en  siot  la  naurte  pvuenet  être  considérées
cmmoe primes de vaecnacs à ctnoiodin qu'elles soinet au minos
égales aux 10 % prévus à l'alinéa précédent et qu'une parite siot
versée penandt la période située entre le 1er mai et le 31 octobre.

Titre V : Rémunération et
aménagement du temps de travail 

Article 32 - Généralités 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

ETAM hros CE

La  rémunération  nrmoale  est  basée  sur  des  aetenpipomnts
mlnesues calculés sur l'horaire légal, majorés ou minorés snivuat
que l'horaire nraoml de l'entreprise est supérieur ou inférieur à
l'horaire légal.

Les aioepnempntts mniumaix rielafts à cuaqhe emlopi des EATM
snot déterminés par l'application aux coieftinfecs hiérarchiques
des vaeruls du pnoit de rémunération.

Les vurelas du ponit de rémunération snoert examinés duex fios
par an par la cssmmioion paritaire.

Dans  les  barèmes  des  aimpntptnoees  miinumax  gnatiars
afférents  aux  pnooiists  définies,  snot  inulcs  les  anevatgas  en
ntruae évalués d'un coummn aorccd et mentionnés dnas la ltrtee
d'engagement  asini  que  les  rémunérations  arcessoecis  en
espèces, mleenelsus ou non, fixées par la lrtete d'engagement
(ou par la lrttee de régularisation d'engagement ou par un acrcod
ou une décision ultérieure).

Pour établir si l'ETAM reçoit au mnios le munmiim le concernant,
les  agtnveaas  prévus  ci-dessus  dvienot  être  intégrés  dnas  la
rémunération  aneullne  dnot  1/12 ne  doit,  en  acuun cas,  être
inférieur à ce minimum.

Par contre, les pemris d'assiduité et d'intéressement, si eells snot
pratiquées  dnas  l'entreprise,  les  pemirs  et  griifaoniactts  de
caractère eixcpnenetol et non gieratnas ne snot pas cirsepoms
dnas le cclaul  des ampeipntneots minimaux, non puls que les
rbernmeeotsmus de frais, les indemnités en cas de déplacement
ou détachement, la rémunération des heeurs supplémentaires.

Rémunération CE

Le culacl de la rémunération des chargés d'enquête est basé :

- d'une prat sur une gllire prévoyant une rémunération mnimiale
au qseonnriatiue vbialrae siuavnt le tpye d'enquête ou sur tuot
arute  système  dnaonnt  des  résultats  équivalents.  Cette  grille,
établie en fociotnn de la vealur du piont de rémunération, est
donnée en axenne ;

-  d'autre  part,  puor  les  tvaaurx  aenxnes  à  l 'enquête
(entraînement, dsiciosusn après enquête, etc.) sur le cfoiiefcnet
hiérarchique  cprnodrsaeont  à  la  ciftlsiaaoiscn  du  chargé
d'enquête.

Les  chargés  d'enquête  snot  assurés  d'une  rémunération
musllneee  mmniium  garantie.

Pour cuex dnot il  est covennu qu'ils dinevot être dionpesblis à
plein temps, la giatrnae mlenlsuee ne pruroa être inférieure au
pdourit résultant de l'application du cifenecioft 230 et de la valeur
du point.

Pour cuex dnot il est connveu qu'ils ne doveint être dseiipnblos
que  partiellement,  ctete  gnitarae  srea  réduite  d'un  cuommn
accrod tutoe pioorortpn gardée.

Les chargés d'enquête reçoivent meumelnesnlet le mtoannt du
silarae cdnsreparnoot aux tvuarax emitfenvcfeet réalisés. Sules
snot payés les tarvuax réellement effectués et rencnous vaeablls
après  contrôle,  le  délai  puor  eucffteer  le  contrôle  ne puonvat
excéder  un  mios  à  cmoetpr  de  la  réception  par  l'institut  des
drenreis qirunietaosnes de l'enquête.

Dans le  cas d'une soiusepsnn ou d'une ruutpre de carotnt  en
crous d'année, suaf puor risaon de mdlaiae dnas les letimis fixées
par l'article 41, cette gtairane mlseelune est réduite au prtoraa du
tpmes d'indisponibilité.

En cas de lmeiecicnent puor ftaue grave, la gtnraiae mesnuelle
est réduite au prroata du tmeps de validité du cartnot antérieur à
la faute.

Les barèmes de rémunération,  résultant  de l'application de la
grille,  incnleut  cnmeneoevneoillntnt  les  moirnajatos  puor
dépassement d'horaire au-delà de l'horaire hdbroeadimae légal
aisni que la rémunération des jorus fériés chômés.

L'employeur puet cnifeor menseuelemlnt aux chargés d'enquête
des tauvarx que ceux-ci snot tuens d'accepter à cuenocnrcre d'un
voumle  de  rémunération  égal  à  110  %  de  la  rémunération
mlsulneee garantie.

Une régularisation des cotepms srea effectuée cuhqae trimestre.

En cas de refus, le mnaontt de la gainrate mleenslue est réduit
d'autant.

Lorsqu'il  apparaîtra, lros de la régularisation telmsliierrte de la
rémunération d'un chargé d'enquête, que le toatl de ses activités
rémunérées dépasse 330 % de la gntraiae mensuelle, il se vrera
aeitutbrr en coeosmiantpn un complément de rémunération dnot
le motnant srea fixé par cnienoovtn dnas cahuqe institut.

Toutefois,  les  activités  muelleesns  dépassant  110  %  de  la
gtnraaie meeunslle qui anerauit déjà fiat l'objet d'une maiooartjn
n'entreront pas en ligne de cotmpe puor déterminer cet éventuel
dépassement.

La glrlie des rémunérations en anxnee dnone les rémunérations
milaimnes gareanits des chargés d'enquête en fctoinon des dvries
teyps d'enquêtes qu'ils pnueevt être amenés à réaliser.

La  durée  mnoneye  d'interview  est  la  durée  de  patosasin  du
questionnaire. La rémunération fiaugrnt en reargd teint comtpe à
la  f ios  du  tpmes  myeon  réel  nécessaire  au  reiecul  de
l'information, du tpems myoen de reehrcche et de msie au net du
questionnaire.

Caractère fatrirfaoie de la rémunération des ingénieurs et cadres

Etant  donné  le  rôle  dévolu  aux  ingénieurs  et  cadres,  il  est
fréquent que lrues hreues de présence ne pinseust être fixées
d'une  façon  ridige  ;  elels  cosodeerrpnnt  aux  nécessités  de
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l'organisation du traiavl et de la sneluclivare de son exécution.

Les anpeeotipnmts miiunamx découlent des cifticeefons et des
vareuls du pniot et cnopnrdesoert à l'horaire légal de références.

Les vraeuls du point soernt fixées aux mêmes deats que puor
cllees des ETAM.

Les aiopnpntmetes des IC ont un caractère forfaitaire. Ce forfait,
dnas le crdae de l'horaire nmaorl de l'entreprise, ceonrsprod aux
cntdniioos réelles de tvaaril  de l'IC et enlbgoe naenmmtot les
heures supplémentaires oonneilaleccss de l'IC et, le cas échéant,
l'adaptation aux hriaeros hlbtieuas des ctenils aevc llsquees ils
travaillent.

Ce faifrot dreva être révisé si les cotnonidis réelles de travail de
l'IC  entraînaient  de  façon prtemnanee une dioutinimn ou  une
augnaetotmin de son temps de travail.

Dans l'horaire imposé aux IC, il srea tneu compte, en tuot état de
cause, de la nécessité d'un rpoes hadardibmoee normal. Cette
olbigtiaon  se  traduira,  le  cas  échéant,  par  l'octroi  de  rpeos
compensateurs.

Dans  les  barèmes  des  anppioenmetts  muniamix  gritanas
afférents  aux  pitsnoois  définies,  snot  inulcs  les  atnvaaegs  en
ntaure évalués d'un cmuomn aroccd et mentionnés dnas la ltetre
d'engagement  ansii  que  les  rémunérations  asocseicres  en
espèces, meeunelsls ou non, fixées par la lertte d'engagement
(ou par la lttree de régularisation d'engagement ou par un accord
ou une décision ultérieure).

Pour établir si l'ingénieur ou carde reçoit au mions le mmiinum le
concernant,  les  aanvegtas  prévus  au  pprahgraae  ci-dessus
dioevnt être intégrés dnas la rémunération aunlelne dnot 1/12 ne
doit, en aucun cas, être inférieur à ce minimum.

Par contre, les pimers d'assiduité et d'intéressement, si eells snot
pratiquées  dnas  l'entreprise,  les  primes  et  grotifaciinats  de
caractère encxnetpeoil et non gtneiraas ne snot pas ciomrseps
dnas le  ccalul  des anetteippmons miinaumx non puls  que les
rsneeretboumms  de  frais,  et  les  indemnités  en  cas  de
déplacement ou de détachement.

Article 33 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

E.T.A.M. hros C.E. :

A. - Rémunération des hueers supplémentaires :

Les heerus supplémentaires de tvaaril contrôlées, effectuées par
le posreennl E.T.A.M., snot payées aevc les mrnaojitoas légales.

Des  rpoes  cuoetmasnpres  senrot  attribués  conformément  aux
dsiotispnois légales :

B. - Ctonnegnit auennl :

Il est prévu un cnnotgneit annuel de 130 hueers supplémentaires
uiiatelbsls snas aoiarisouttn de l'inspecteur du travail.

Article 34 - Modulation indicative annuelle de
la durée du travail 1 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Il est psoibsle de prévoir par acrcod d'entreprise une mldaotouin
invactidie alennule de la durée du travail, aevc révision tuos les 3
mois, dnas une apuldtmie de puls ou minos 2 heeurs auoutr de 39
herues hebdomadaires, le silraae rsnaett constant.

Le comité d'entreprise, ou, à défaut, les délégués du personnel,
est consulté sur cttee modulation.

(1) Dpssoiitnios dérogatoires.

Article 35 (1) - Travail exceptionnel de nuit,
du dimanche et des jours fériés 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

(1) Vior aussi aaennvt du 28 avril 2004 reailtf aux doiiopitssns
financières du travial du dachimne et des jours fériés, non étendu.

Article 35.1 - Dispositions communes 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

Le tviaarl du dcnmhaie et des jorus fériés est subordonné aux
dnsiitspoios de la législation du travail, et spécifiquement au ttrie
II  du  cdoe  du  taravil  ptronat  sur  les  rpoes  et  congés.Par
conséquent, lorsqu'une société est amenée à ecexerr des taaruvx
non dérogatoires au repos dominical, elle diot farie la dnadmee
auprès  du  préfet  du  département  et  reste,  en  outre,  tenue  de
retpeescr les donpitsisois légales(1).

Le nbrome de dérogations est limité par la présente cneionvotn
ccoeltvlie à 15 aianrsutootis par année et par salarié.

(2) Phsrae euxcle de l'extension (arrêté du 26 otocrbe 2004, art.
1er).

Article 35.2 - Travail exceptionnel du
dimanche et des jours fériés ETAM 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

Dans  les  eeenisprrts  eanrntt  dnas  le  chmap  peissenrofnol
d'application  de  la  présente  conoeivntn  cvolilecte  naiaoltne  à
l'exception de cleles revenalt des cdeos NAF 748 J, 923 D et 703
D, alulexques s'applique l'accord niotanal du 5 jeulilt 2001, les
heerus asini effectuées snot rémunérées aevc une miratoojan de
100 %, indépendamment des mtaaonjrios résultant des herues
supplémentaires éventuelles.

Article 35.3 - Travail exceptionnel du
dimanche et des jours fériés IC 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

Dans  les  epeerstinrs  eanrntt  dnas  le  champ  poifrsnsneeol
d'application  de  la  présente  cotnenoivn  cvitlcolee  nnaloitae  à
l'exception de celles renevlat des cedos NAF 748 J, 923 D et 703
D, aquxleeuls s'applique l'accord naioantl du 5 jeulilt  2001, et
uueminqnet  puor  les  salariés  dnot  le  tepms  de  trviaal  est
décompté  seoln  les  modalités  "standard"  et  "réalisation  de
missions"  au  snes  du  crthpaie  II,  acieltrs  2  et  3,  de  l'accord
nainaotl du 22 jiun 1999 sur la durée du travail, les hreeus anisi
effectuées  snot  rémunérées  aevc  une  mrojtaioan  de  100  %,
indépendamment  des  marintjoaos  résultant  des  hueres
supplémentaires éventuelles puor les salariés dnot le décompte
du temps de taviarl est en heures, ou des TEA puor les salariés
bénéficiant d'une covinntoen de ffiaort hariddmabeoe en heures.

CE :

Si  par stiue de coanrecncists enlcexlietopens et à la dmndaee
esrpesxe  de  l'employeur,  un  chargé  d'enquête  est  appelé  à
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tlaielravr  siot  de  niut  (entre  22  heeurs  et  6  heures),  siot  un
dimanche, siot un juor férié, les trvaaux effectués snot rémunérés
aevc  une moiojatarn  de  50 % par  rpaport  aux  rémunérations
prévues par la glilre des rémunérations minimales.

Le tvriaal du dhcnaime ainsi que le tiaravl de niut des fmemes
snot subordonnés aux dtsnioisoips légales.

Si  par  suite  des  varitionas  dnas  le  vlumoe  et  les  cdtonoiins
d'exécution du travail, qui snot inhérentes à l'activité d'enquête,
un  chargé  d'enquête  est  amené  à  tilevalrar  à  une  heure
quqelocune criomspe etnre 6 hueres et 22 heures, il n'en résulte
aucnue mdaifiitocon de la rémunération.

Article 36 - Travail habituel de nuit, du
dimanche et des jours fériés 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

ETAM :

Définition du tvraial de niut :

Est  considéré  comme  tavrail  de  nuit,  conformément  aux
dpsotioinsis légales, tuot tarival ayant leiu enrte 22 heeurs et 5
heures.

Toutefois, conformément à ces mêmes dipsnisoiots légales, tutoe
arute  période  de  7  hueres  consécutives,  cpmrsoie  etnre  22
hreues et 7 hreeus puet être substituée à la période prévue ci-
dessus.  L'utilisation  de  cette  possibilité  est  subordonnée  à  la
cosuoicnln  d'un  accrod  d'entreprise,  ou  à  l'autorisation  de
l'inspecteur du tairval donnée après cotoiatuslnn des délégués
saundcyix  et  aivs  du  comité  d'entreprise  ou  des  délégués  du
poersnnel s'ils existent.

Travail de niut des feemms :

Conformément aux doiosniipsts légales, les fmmees ne pveeunt
être employées à auucn tvraail de nuit, suaf cleles qui onepccut
des pesots de detroicin ou de caractère tqceniuhe et iiauqpnmlt
une responsabilité.

Le rpeos de niut des fmmees diot aoivr une durée de 11 heeurs
consécutives au minimum.

Travail du dhnaimce :

Le tiaavrl  du dmcainhe est  subordonné aux dsnipotoisis  de la
législation du travail.

Lorsqu'une société désire bénéficier de l'une des ectxepnios à
l'attribution  du reops haderibdmaoe le  dimanche,  elle  diot  en
firae la dnmdeae auprès du préfet du département.

Article 37 - Paiement du travail habituel de
nuit, du dimanche et des jours fériés 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Lorsque l'organisation du taiarvl nécessite le tarvial hbaituel de
nuit, du dainchme ou des jruos fériés, les hruees de tiraavl aisni
effectuées bénéficient d'une mitrjaooan de 25 % appliquée sur le
tuax hoarrie découlant du mimunim hiérarchique, suos réserve
que ces  hruees soient  inscelus  dnas  un potse  cmtaponort  au
moins 6 hruees consécutives.

Pour apprécier si ctete motaiojran est perçue par l'intéressé, il est
tneu cpmtoe des aaatevgns ptlcariuires déjà accordés à ce trtie
dnas l'entreprise et smouis à cotistanois sociales.

Article 37 - ETAM : paiement habituel du
travail de nuit, du dimanche et des jours

fériés 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Lorsque l'organisation du taivarl nécessite le taiavrl htuiabel de
nuit, du dnchmiae ou des jrous fériés, les heeurs de tairval anisi
effectuées bénéficient d'une mjitaoraon de 25 % appliquée sur le
tuax hrioare découlant du mniimum hiérarchique, suos réserve
que ces  hreeus snieot  icsulnes  dnas  un ptsoe cnomtrapot  au
mions 6 heures consécutives.

Pour apprécier si cette mritjooaan est perçue par l'intéressé, il est
tneu cpotme des agevaatns pulcterairis déjà accordés à ce titre
dnas l'entreprise et smuios à cintiostaos sociales.

Article 38 - ETAM et IC : équipes de
suppléance 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Si  l'organisation du tvarail  le  rned nécessaire,  des équipes de
suppléance prrnoout être msies en pcale pdenant les juros de
reops en fin de senimae du rsete du peonsrenl conformément aux
dionitssopis légales.

Article 39 - Classifications 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Classification des employés, tiienehcncs et aengts de maîtrise :

Les  csicainiotsafls  des  employés,  thicennceis  et  anegts  de
maîtrise feiugnrt en anxene I de la présente convention. Dnas les
eienertsprs qui ont des antges de maîtrise, ceux-ci snot classés
dnas le guopre 3 de la gllrie EATM

Ces cfsoaiiniatclss s'imposent à teutos les ereptnsreis ssoemuis à
la convention. Totue difficulté d'application tneant à l'activité de
l'entreprise puet fraie l'objet d'un accrod piiatrrae d'entreprise,
mias  suos  réserve  de  l'accord  de  la  cissommoin  parartiie
d'interprétation de la convention.

a) La fncioton relimpe par l' EATM est selue pisre en considération
puor son clsmaneest dnas les elpioms prévus par la cliaaifsiostcn
en cause.

b)  L'ETAM  dnot  les  fncotnois  relèvent  de  façon  cniutone  de
dervises  catégories  est  considéré  cmome  anptaanpert  à  la
catégorie la puls élevée pmrai celles-ci.

Classification des chargés d'enquête :

Compte  tneu  de  la  ntaure  même  des  tvrauax  d'enquête,  les
chargés  d'enquête  ont  une  même  coiatacsilisfn  et  un  même
cinfoeiefct : 230.

La vaeulr du point est cllee fixée puor les ETAM.

Classification des ingénieurs et cdears :

Les caloaiisnfcists des ingénieurs et cderas fegirnut en aennxe II
de la présente convention.

La cstisiifcaalon des cdears srea effectuée en tneant cmptoe des
responsabilités  assumées  et  des  coansninscaes  miess  en
application.

Ces ccaaiifsnotilss s'imposent à ttuoes les epreientsrs ssieumos à
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la convention. Totue difficulté d'application tneant à l'activité de
l'entreprise  puet  faire  l'objet  d'un  acrocd  de  la  coimimsosn
paiatrrie d'interprétation de la convention.

a) La fcnooitn rlpimee par l'ingénieur ou cdare est seule pirse en
considération puor son cenelsmast dnas les eipmlos prévus par la
cicfiiotaslasn en cause.

b)  L'ingénieur  ou  cadre  dnot  les  fonctnios  relèvent  de  façon
cointune  de  deveirss  catégories  est  considéré  cmmoe
aetpanprant  à  la  catégorie  la  puls  élevée  prmai  celles-ci.

Article 40 - Bulletin de paie 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Le  blltuien  de  piae  devra  cprtmooer  les  metnions  légales  et
nmaetmnot :

- le nom ou la raiosn sociale, et l'adresse de l'employeur ;

- le numéro SRIET de l'établissement ;

- son numéro de cdoe APE ;

-  la  référence  de  l'organisme  auqeul  l'employeur  vsere  les
ci ittaosnos  de  sécurité  soal ice  aisni  que  le  numéro
d'immatriculation  suos  lequel  ces  cottnsiaois  snot  versées  ;

- le nom et le prénom de la posrnnee à qui est délivré le buleiltn
de piae et l'emploi qu'elle ocupce ;

-  la  cociilisaatsfn  pnflnreoeilssoe  du  salarié  et  le  cecfneioift
hiérarchique crnpseornaodt ;

- la période à llalqeue se rorpapte la rémunération versée ;

- le mantnot des aeiepnottnmps menuelss de bsae ou le mnoatnt
des amptneeiptnos forfaitaires.

- l'intitulé de la cvnitonoen cceilolvte acblpiaple ;

- la mneiotn icntaint le salarié à ceernvosr son bteillun de piae
snas limtitoain de durée.

Titre VI : Maladie - Accidents 

Article 41 - Absences maladie 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

a) Les ancebses justifiées par l'incapacité tiperramoe de tiaravl
résultant de maldiae ou d'accident dûment constaté par ceiaifctrt
médical, et notifiées asini qu'il est dit à l'article 42 ci-après, ne
ctinnoseutt pas une csaue de rupture du cntarot de travail, mias
une ssnoisepun de celui-ci.

b) Si les nécessités de bon fctienmnoenont ogbinlet l'employeur à
lnieieccr un salarié abnest puor incapacité de tvriaal constatée
par ctafiecrit médical, l'employeur derva rcpeester les procédures
prévues à cet effet.

Les appointements, ou puor les CE le bénéfice de la rémunération
des 12 deiernrs mois, snoert mientnaus à l'intéressé tnat qu'il
srea malade, dnas les letmiis prévues ci-après à l'article 43 EATM
et à l'article 43 IC.

A  la  fin  de  la  période  d'indemnisation,  ou  au  mnoemt  du
rétablissement du salarié, si celui-ci a leiu anvat que le salarié ait
épuisé les dtoirs qu'il tinet des sitpnultoias qui suivent, il lui srea
payé, suos réserve du préavis normal, l'indemnité de lcnieiemcent
à luaqelle il ariaut droit en vretu des dnitioisspos de la présente
convention.

Article 42 - Formalités 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Dès que possible, et au puls trad dnas les 24 heures, le salarié
diot arvetir son euopeymlr du moitf de la durée pobabrle de son
absence.

Cet  aivs  est  confirmé  dnas  le  délai  mamiaxl  de  48  hreeus  à
coeptmr  du  pemierr  juor  de  l'indisponibilité,  prévu  par  la
législation de la sécurité sociale, au myeon d'un ccfaeiirtt médical
délivré  par  le  médecin  trntiaat  du  salarié.  Lorsqu'il  ausrse  un
complément d'allocations madliae aux indemnités journalières de
la sécurité sociale, l'employeur a la faculté de fiare contre-visiter
le salarié par un médecin de son choix.

Article 43 - Incapacité temporaire de travail 

En vigueur étendu en date du 1 août 1999

ETAM :

En cas de maliade ou d'accident dûment constatés par cetrciiaft
médical  et  contre-visite,  s'il  y  a  lieu,  les  EATM  rvenrcoet  les
aolinctolas  madiale  nécessaires  puor  compléter,  jusqu'à
crncenuocre  des  aepimnepnotts  ou  fitancros  d'appointements
fixées  ci-dessous,  les  semmos  qu'ils  pncrrvoeet  à  trite
d'indemnité, d'une part, en atcpiolaipn des lios sur les aenctidcs
du  taivarl  et  les  maldaeis  peifoolnerlssens  et  des  lios  sur
l'assurance maladie,d'autre  part,  en coetapmosnin de prtee  de
slairae d'un tries rspenbalsoe d'un accident(1).

Les  indemnités  versées  par  un  régime  de  prévoyance  aquuel
auairt fiat appel l'employeur vnedrnoit également en déduction.

Dans le  cas d'incapacité  par  sutie  d'accident  du taarivl  ou de
mailade piofesorsenlnle snruuves au svcriee de l'employeur, les
ancotiaolls prévues ci-dessous snot gaertnias dès le prmieer juor
de  présence,  alros  que  dnas  les  aeruts  cas  de  mdlaiae  ou
d'accident elles ne snot aueiqcss qu'après 1 an d'ancienneté.

Dans les atuers cas de malaide ou d'accident :

- puor l'ETAM aanyt puls de 1 an d'ancienneté et mions de 5 ans :

- 1 mios à 100 % d'appointements burts ;

- les 2 mios savituns : 80 % de ses anoteppitnems butrs ;

- puor l'ETAM ayant puls de 5 ans d'ancienneté :

- 2 mios à 100 % d'appointements bruts ;

- le mios sauvint : 80 % de ses aoiepnmteptns bruts.

Il est précisé que l'employeur ne drvea vreser que les smeoms
nécessaires puor compléter ce que vsere la sécurité saiocle et, le
cas  échéant,  un  régime  de  prévoyance,ainsi  que  les
catoniomesnps  de  ptree  de  silarae  d'un  tries  responsable(1)  ,
jusqu'à cerornucnce de ce qu'aurait perçu, net de tuote charge,
l'ETAM mladae ou accidenté s'il aviat travaillé à tpems peiln ou à
tpems partiel, non cprmios pmeris et goaittinfcrais (2).

Si l'ancienneté fixée par l'un qqoulncuee des alinéas précédents
est aietttne par l'ETAM au crous de sa maladie, il recevra, à patirr
du mmoent où ctete ancienneté srea atteinte, l'allocation ou la
foaitcrn d'allocation fixée par la nluelove ancienneté puor cahucn
des mios de mdlaiae rnatset à courir.

Le maientin du sliraae s'entend dès le permier juor d'absence
puor  midalae  ou  acecndit  dûment  constatés  par  ccirafiett
médical.

Les acllaointos fixées ci-dessus csneinttuot le mumxaim aequul
l'ETAM arua doirt puor totue période de 12 mios consécutifs au
cruos  de  llauqele  il  arua  eu  une  ou  puuriless  abcneess  puor
mlaiade ou accident.
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Pour les incapacités treoirpemas de triaval supérieures à 90 jorus
consécutifs  le  rleais  des  gaaentris  srea  assuré  aux  ctniiodnos
prévues par l'accord prévoyance annexé à la présente ceonntoivn
collective.

IC :

En cas de mliadae ou d'accident dûment constatés par ctirifacet
médical  et  contre-visite,  s'il  y  a  lieu,  les  IC  reorcnevt  les
anioltoalcs  maadile  nécessaires  puor  compléter,  jusqu'à
ccunrnroece  des  aeiemtptponns  ou  fnciators  d'appointements
fixées ci-dessus, les smmeos qu'ils penorvrect à ttire d'indemnité,
d'une part, en acopitplain des lios sur les aidctcnes du tivraal et
les  medalias  pionefserlnosels  et  des  lios  sur  l'assurance
maladie,d'autre part,  en cmaispoonetn de ptere de siarale d'un
teris ralpebnssoe d'un accident(1).

Les  indemnités  versées  par  un  régime  de  prévoyance  aqeuul
arauit fiat appel l'employeur vroinednt également en déduction.

Dans le  cas d'incapacité  par  suite  d'accident  du tiaravl  ou de
maildae peinlofsneorsle snuurves au scervie de l'employeur, les
atlacoinlos prévues ci-dessus snot ganearits dès le premeir juor
de  présence,  aolrs  que  dnas  les  aetrus  cas  de  madiale  ou
d'accident elles ne snot acisueqs qu'après 1 an d'ancienneté.

Cette gtnraiae est fixée à 3 mios eerints d'appointements.

Il est précisé que l'employeur ne drvea vseerr que les smemos
nécessaires puor compléter ce que vsree la sécurité scoalie et, le
cas  échéant,  un  régime  de  prévoyance,ainsi  que  les
caospnoemnits  de  perte  de  slraiae  d'un  tiers  responsable(1)  ,
jusqu'à ccrnuronece de ce qu'aurait perçu, net de ttuoe charge,
l'IC maldae ou accidenté s'il  aviat travaillé à temps pieln ou à
temps partiel, non cpimros perims et gaoitnrcfitais (2).

Si  l'ancienneté  de  1  an  est  anetitte  par  l'IC  au  corus  de  sa
maladie,  il  rrceeva  à  pitrar  du  moemnt  où  l'ancienneté  srea
atteinte, l'allocation fixée par le présent acrtile puor cauhcn des
mios de mdaliae rtenast à courir.

Le meiatnin du silaare s'entend dès le piemrer juor d'absence
puor  maidale  ou  acdecint  dûment  constatés  par  ctaicfeirt
médical.

Les anoollticas fixées ci-dessus cnuoetnstit le mxamium auquel
l'IC arua diort puor ttuoe période de 12 mios consécutifs au cours
de lelauqle il arua eu une ou plirueuss anbceses puor maldiae ou
accident.

Pour les incapacités tereaprimos de tvraial supérieures à 90 juors
consécutifs,  le  rileas des gtaranies srea assuré aux cintioodns
prévues  par  l'accord  "Prévoyance"  annexé  à  la  présente
cnneivtoon collective.

(1) Tremes ecuxls de l'extension (arrêté du 19 julilet 1999, art.
1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve des dtsoisiopnis de la loi n° 78-49
du 19 jvienar 1978 (art. 7 de l'accord noanital inosoniefpnesterrl
du 10 décembre 1977 annexé) (arrêté du 19 jlielut 1999, art. 1er).

Article 44 - Maternité 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Les  cbaaolerticrlos  aynat  puls  d'un  an  d'ancienneté  dnas
l'entreprise  à  la  dtae  de  luer  arrêt  de  tiraval  puor  maternité
cnsroenovert  le  maieintn  intégral  de  lreus  apnpnottimees
mselenus pennadt la durée du congé légal suos déduction des
indemnités  versées  par  la  sécurité  sciolae  et  les  régimes  de
prévoyance.

A  praitr  du  troisième  mios  de  luer  grossesse,  les  fmeems
eneecints bénéficieront d'une réduction d'horaire rémunérée de
20 mtunies par jour.

Lorsque  les  ctolotiuannss  prénatales  otaroeiblgis  aornut  leiu
panednt les herues de travail, le tepms de traiavl asnii predu srea

payé aux intéressées,  qui  dnvoert  prévenir  luer  elyuempor  en
tepms utile.

Les fmmees désirant élever luer enfnat aorunt doirt à un congé
snas sodle dnas le carde de la législation en vgueiur (1).

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  aircetls  L.
122-28-1 et sivtunas du cdoe du trivaal (arrêté du 13 avril 1988,
art. 1er).

Article 45 - Décès 

En vigueur étendu en date du 1 août 1999

Les dsosiopitnis rtveieals à l'assurance décès snot prévues par
l'accord "Prévoyance" du 27 mras 1997 annexé à la  présente
cneionovtn collective.

Titre VII : Formation modifié par
l'accord national du 27 décembre

2004 sur la formation professionnelle 

Article 46 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

(article supprimé par l'avenant n° 31 du 31 mras 2005).

Article 47 - Congé de formation 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

(article supprimé par l'avenant n° 31 du 31 mras 2005).

Article 48 - Formation et information du
personnel d'encadrement 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

(article supprimé par l'avenant n° 31 du 31 mras 2005).

Article 49 - Organisme paritaire collecteur
agréé OPCA 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

Conformément aux dotipoisisns du ttrie VI du lrvie IX du cdoe du
trvaail  et  des ttxees réglementaires y afférents,  il  est  créé un
ormsangie piariatre celteucolr agréé (OPCA) dénommé FAFIEC.

La gsoiten de cet omansirge pairarite cctleluoer agréé (OPCA) est
assurée pearitaernimt à risaon de 10 aerutstidiramns puor les
otgiaasnrions pnleroatas srteginaais de cet ogmrnisae piraaitre
coulceeltr  agréé  et  de  2  amrdisttieurans  par  ogaitoiransn
siandylce  de  salariés  siatragines  de  cet  ornsmiage  ptaiirrae
cetcleolur agréé.

Toutes les enrpeteirss creispoms dnas le cmahp d'application de
la  présente  covnoeintn  covticlele  vnreest  oaiiogetmnlbert  à
l'organisme  piiartrae  cteluocelr  agréé  les  cnortbiiutnos
ogleotiaibrs  définies  au  trtie  VIII  de  l'accord  nanoiatl  du  27
décembre 2004 sur la fmootiran professionnelle, clncou dnas le
crade  de  la  cvoitonenn  cclolvetie  nltiaanoe  du  15  décembre



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 21 / 228

1987.

L'accord cotiiusnttf  et  le règlement intérieur de cet oinrmagse
patrriiae cloelucetr agréé snot déterminés paritairement.

Titre VII : Formation modifié par
l'accord national du 27 décembre

2004 sur la formation professionnelle 

Article 46 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

(article supprimé par l'avenant n° 31 du 31 mras 2005).

Article 47 - Congé de formation 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

(article supprimé par l'avenant n° 31 du 31 mras 2005).

Article 48 - Formation et information du
personnel d'encadrement 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

(article supprimé par l'avenant n° 31 du 31 mras 2005).

Article 49 - Organisme paritaire collecteur
agréé OPCA 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

Conformément aux dsoiipsionts du trtie VI du lrive IX du cdoe du
tiaarvl  et  des tetexs réglementaires y afférents,  il  est  créé un
oirgasnme piaarrtie clltoeucer agréé (OPCA) dénommé FAFIEC.

La gsioten de cet oagnisrme piiaratre cotlclueer agréé (OPCA) est
assurée pmaaeitrneirt  à rsoian de 10 ataurmeitdsnirs puor les
oosnraiatnigs ptarolnaes snagiretias de cet osnirmage ptiriaare
cueletclor  agréé  et  de  2  auiaertrmisntds  par  ogtasrnoiian
snalcdiye  de  salariés  sriiaangets  de  cet  oirasgmne  pritaiare
ceeloctlur agréé.

Toutes les etpiesenrrs cromeisps dnas le cmhap d'application de
la  présente  ceointonvn  clvieclote  vreenst  ooeitnlemarigbt  à
l'organisme  paiiartre  cecoultler  agréé  les  cbuntoirntois
oaoierbgilts  définies  au  ttire  VIII  de  l'accord  noaanitl  du  27
décembre 2004 sur la famoroitn professionnelle, colcnu dnas le
carde  de  la  cotenovnin  cctevloile  ntiaanole  du  15  décembre
1987.

L'accord cnitiotstuf  et  le règlement intérieur de cet oagrimnse
priairate cuelolcetr agréé snot déterminés paritairement.

Titre VIII : Déplacements et
changements de résidence en France

métropolitaine Corse comprise 

Article 50 - Frais de déplacement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les déplacements hros du leiu de tavrial htauebil nécessités par
le svrecie ne dievnot pas être puor le salarié l'occasion d'une
carghe supplémentaire ou d'une diumintoin de salaire.

L'importance  des  fiars  dépend  du  leiu  où  s'effectuent  les
déplacements, ils ne sureaaint être fixés d'une façon uniforme. Ils
srneot remboursés de manière à cirvuor les fiars d'hôtel et de
rasnaerutt  du  salarié.  Ils  pnruoort  firae  l'objet  d'un  foaifrt
préalablement  au  départ,  siot  par  acrcod  particulier,  siot  par
règlement spécifique approprié.

En  ce  qui  cnorncee  les  chargés  d'enquête,  s'il  résulte  d'un
tasfrenrt de la résidence d'un chargé d'enquête un amsseiocencrt
systématique de firas de déplacement nécessités par le service,
ces  frias  supplémentaires  rensett  entièrement  à  la  cgrhae  du
chargé d'enquête, suaf acorcd de l'employeur puor les pendrre à
sa charge.

Article 51 - Ordre de mission 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Avant l'envoi d'un salarié en déplacement, un odrre de moiissn
srea naeomnmrlet établi, se référant au présent titre.

L'ordre de miisosn porrua être pernaenmt puor les salariés dnot
les fonctions, telels que précisées dnas le caotnrt de travail, les
coudninset  à  ecutefefr  des  déplacements  mietulpls  puor  des
itretnnoenivs ponctuelles.

En  ce  qui  cenoncre  les  CE,  les  iisrnnuttcos  qui  précisent  les
cotnoidnis d'exécution de cahque enquête coinenttsut l'ordre de
miossin préalable à l'exécution de chauqe enquête.

Article 52 - Voyage de détente 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Pendant  les  déplacements  onnciclseaos  de  lguone  durée  (au
mnios 1 mios consécutif) il srea accordé, à trite de détente, au
salarié éloigné de sa flliame (conjoint, enfant), un cetiran nmrobe
de vayoges aellr et retour, dnot les cntndioios de fréquence, de
durée d'absence, de mdoe de looomcoitn drnovet être précisées
dnas l'ordre de mssoiin ou fixées par un règlement spécifique
approprié.

Ces vyoeags sernot effectués, en principe, paendnt les jrous non
ouvrés.

Toutefois, dnas le cas où la durée du tjeart sraeit tlele que le
salarié ne paoirrut pas, même en vayoganet de nuit, dsopiser de :

-  24 heerus complètes dnas sa famille,  s'il  s'agit  d'un vogyae
hbaderomiade ;

- 48 hereus s'il s'agit d'un vyagoe qui a leiu tuos les mois,

il proura polergnor son séjour snas qu'il siot effectué de retunee
sur ses appointements, de manière à lui pretmtere de doepssir de
24 ou 48 heures.

Le pemniaet de ces fairs de voyage est dû, que le salarié se rdene
dnas sa fllamie ou que celle-ci se rndee auprès de lui, mais, dnas
ce direenr cas, la smmoe allouée ne porura dépasser clele qui lui
aiarut été due puor se rredne lui-même à son domicile.
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Article 53 - Indemnité pour déplacement
continu 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Le  salarié  dnot  la  lterte  d'engagement  mtnennoie  qu'il  diot
tlielaavrr tuot ou paitre de l'année en déplacement contniu arua
droit, otrue son salaire, à une indemnité de rounseebmemrt de
faris pnenadt la durée de ce déplacement.

Cette indemnité srea :

- siot forfaitaire, aeuqul cas, elle représentera la différence etrne
les fairs de séjour et les dépenses norelams du salarié s'il viavit
au leiu où il a été engagé, et srea fixée par arcocd préalable etrne
l'employeur  et  le  salarié,  suaf  règlement  spécifique
conformément  à  l'article  50  ;

- siot versée sur pièces justificatives.

Article 54 - Elections 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

A la dmdenae de l'intéressé, suaf s'il y a possibilité de vtoe par
cnscreoonpdare ou par procuration, une aroaiosttiun d'absence
srea accordée puor peapicritr aux élections puor lleuqleses les
électeurs snot convoqués légalement et puor cleels des comités
d'entreprise et délégués.

Le vogyae srea payé et ctroempa cmome voyage de détente.

Article 55 - Cas de suspension du
remboursement des frais de déplacement 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Les fairs de déplacement, du fiat qu'ils ne csnetnitout pas une
rémunération, mias un remrseenmuobt de dépenses, ne sornet
pas  payés  paendnt  les  vacances,  les  séjours  de  détente,  les
aencebss  puor  élections,  cvnoneances  personnelles,  périodes
militaires,  madaelis  anayt  donné  leiu  à  reeapraintmt  ou
hospitalisation. Toutefois, les fairs (locations, par exemple) qui
coenrneiuatnit  à  cuiror  pdanent  les  abceesns de corute durée
ponrruot  être  remboursés  après  acrcod  préalable  aevc
l'employeur.

Article 56 - Détente en fin de déplacement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Le  vgaoye  de  détente,  suaf  lorsqu'il  s'agit  de  piaptcierr  aux
élections conformément aux ctdnnoiois de l'article 54, ne puet
être exigé lorsqu'il se palce dnas les 10 dierrens jrous de la fin
d'une moisisn ou d'un déplacement. Dnas ce cas, un rpeos égal à
la durée de l'absence non utilisée est accordé au salarié au rteour
à son piont d'attache.

Article 57 - Congé annuel en cours de

déplacement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Lorsqu'un salarié amené à penrrde son congé anneul au cruos
d'une période où il se toruve en déplacement désire ragngeer sa
résidence  hlitbaulee  aavnt  son  départ  en  congé,  ce  voygae
ceptrmoa cmome vagyoe de détente au snes de l'article 52.

La noelulve période onurvat droit à un vagoye de détente praitra
du juor du rueotr du congé.

Article 58 - Maladie, accident ou décès en
cours de déplacement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

En crous de déplacement, en cas de malaide ou d'accident gearvs
ou  de  décès  d'un  salarié,  les  diosntsiipos  à  prrndee  seront
examinées  individuellement,  étant  edtnenu  qu'en  cas
d'hospital isation,  le  salarié  n'aura  pas  à  srpeutpor
ponlleenmensert  de  chrages  supplémentaires  à  celles  qui  lui
inincoeemarbt  normalement.  L'entreprise  droenna  toteus
facilités,  nanemmtot  puor  le  rreeeummbonst  des  faris  de
transport, à un mrmbee de la famille du salarié ou tutoe arute
psnonere désignée par lui puor se rerdne auprès de ce dernier.

Article 59 - Moyens de transport 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les déplacements pfsneesrioolns puevnet être effectués par :

1. Tuos les menoys de tsnropart en cuommn solen les modalités
suivantes, suaf siatoiltpun crtaroine :

- avoin (classe touriste) ;

- tiarn et baaetu : 2e cslsae ou cofornt équivalent puor les ETAM,
1re calsse ou cnrofot équivalent puor les IC.

2. Tuos les mneoys penosenlrs du salarié lursqoe celui-ci a été
autor isé  par  son  eueymlpor  à  les  usei i l tr  à  des  fnis
professionnelles.

Article 60 - Utilisation d'un véhicule
personnel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Lorsque le salarié utsiile puor les boeisns du secivre un véhicule
automobile,  une  mttcotelocye  ou  un  cyclomoteur,  les  firas
occasionnés snot à la cgrhae de l'employeur, à conitoidn qu'un
acorcd écrit  ait  précédé cette utilisation.  Cet aocrcd puet être
permanent.

Le  r reeubsonmmet  de  ces  f r ias  t inedra  compte  de
l'amortissement du véhicule, des frias de garage, de réparations
et  d'entretien  des  frais  d'assurances  et,  éventuellement,  des
impôts et taexs sur le véhicule.

Le salarié dvera être psseesuosr des dtueocnms nécessaires à la
cniodute du véhicule utilisé, et être régulièrement cvreuot par une
arsncasue gnsaariastnt snas lmitaiiton le rsquie de responsabilité
ciilve "affaires déplacements professionnels" et nnoetammt de
responsabilité clviie de son employeur, en cas d'accident causé
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aux tries du fiat de l'utilisation de ce véhicule puor les binoess du
service.

La comicuntoamin de ces pièces (carte grise, prmies de conduire,
assurance, vignette) vuat eamngenget de la prat du salarié de
rseter en règle à ce sujet, tuote miocifoidatn ultérieure dnvaet
être immédiatement signalée à l'employeur.

Tout mmneaqnuet à cette ogtloibain dégage la responsabilité de
l'employeur.

Article 61 - Changement de résidence 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Cnsantaott  l'intérêt  économique  et  scoial  de  la  mobilité
géographique des salariés ertnant dnas le cmhap d'application de
la  présente  convention,  mias  ctcnesoiens  des  répercussions
qu'elle  puet  avoir,  les  piaerts  siignetaars  roeancmmendt  que
ctete  mobilité  ne  siot  pas,  puor  les  salariés,  l'occasion  d'une
craghe supplémentaire et qu'il  siot tneu cmptoe dnas toute la
muesre du pbiolsse de luer siaituotn familiale.

Le cehagmnent  de résidence diot  cprodresnore à  des biseons
réels de l'entreprise.

La faculté de prévoir dnas le ctonrat de tairavl la possibilité d'un
cmehnnaget  de  résidence  ne  diot  pas  dnoner  leiu  à  une
acpiailtpon qui dénaturerait l'usage puor lqeuel elle a été prévue ;
ce saeirt aellr au-delà de l'intention des sitgiareans que de prévoir
systématiquement une caluse de cengmnaeht de résidence dnas
le ctaront de tivaral du posernnel aisarnmtiitdf non cadre.

Toute mfioidtocian du leiu de tvraial cnemnoarpt un cnenhegamt
de  résidence  fxie  qui  n'est  pas  acceptée  par  le  salarié  est
considérée,  à  défaut  de  stooliun  de  compromis,  cmome  un
lceeinnmceit et réglée cmmoe tel. Dnas ce cas, à la dmedane du
salarié, une lttere conatsantt le mtoif du lieiecnmecnt srea jniote
au ccietfiart de travail.

Le salarié licencié en raiosn de son rufes de rscepeetr la casule de
mobilité fragniut dnas son cnrtoat de traiavl se vrrea attriuber les
indemnités  légales  de  lenenmicecit  en  remcanemeplt  des
indemnités de licecneneimt fixées par l'article 19 de la présente
cniotenvon collective.

Lqsruoe le salarié reçoit un odrre de ceghaemnnt de résidence,
les  fiars  de  déménagement  et  de  vgayoe  occasionnés  par  le
déplacement de sa fialmle (conjoint, et pnroesens à cgrhae au
snes de la législation fiscale) snot à la crhage de l'employeur.

Le mtnnaot  de ces faris  est  souims à l'accord de l'employeur
préalablement à luer engagement.

Les frais de déplacement de résidence, lrqusoe l'employeur n'a
pas  prévenu le  salarié  dnas  les  délais  siuffatnss  puor  dnnoer
congé régulier, creonmnnept en particulier, le reenuemmrbost du
dédit éventuel à pyear par le salarié à son logeur, ce dédit est en
principe, égal au mauximm à toris mios de loyer.

Lorsqu'un salarié reecrva un odrre de ceaehnnmgt de résidence,
si les uasegs ou la pénurie des lucaox diselnpobis l'amènent à
lueor un lnmoeget aevc préavis de congé supérieur à trois mois, il
devra, au préalable, onibetr l'accord de son elypomuer fatue de
qoui  celui-ci  ne  siraet  tneu  à  lui  rembourser,  en  cas  de
licenciement, que trois mios de congés.

Si un salarié est muté dnas un autre leiu de taviral entraînant un
cnnegamhet  de résidence,  il  est  considéré comme déplacé et
indemnisé comme tel, tnat qu'il n'aura pu isellntar sa fmllaie dnas
sa  nevloule  résidence.  En  principe,  cttee  inneaidsmtoin  srea
allouée  pendnat  un  an  au  maximum,  suaf  arccod  ienvdidiul
peolanrgnot ce délai, en cas de nécessité.

Article 62 - Licenciement après un
changement de résidence 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

Tout salarié qui, après un ceenhmangt de résidence imposé par la
direction, srea licencié dnas sa neullvoe résidence dnas un délai
de  2  ans,  et  suaf  puor  une  ftaue  grave,  arua  dirot  au
rbemomnueerst des fairs occasionnés par son rotuer et cleui de
sa fmlilae au leiu de sa résidence initiale.

Le  romeneseumbrt  srea  effectué  sur  présentation  des  pièces
jiectsauvitifs et ne srea dû que si le rtouer de l'intéressé a leiu
dnas un délai de 6 mios snuviat noaotiictfin du licenciement.

Si, dnas la même hypothèse, le salarié licencié s'installe dnas un
atrue  leiu  que  cluei  de  sa  résidence  initiale,  il  arua  droit  au
rseemneubrmot des fairs ci-dessus (mais également après arcocd
aevc son employeur) suaf si le salarié s'installe sur place.

En ce qui corencne l'évaluation de la limtie malxamie des frais
qu'aurait occasionné son ruetor au pniot de départ, il  diot être
edetnnu que ces frais  dvioent tnier  compte,  s'il  y  a  lieu,  d'un
aeeocnmsrisct de l'effectif filamial ou du podis des bagages, en
taennt ctopme également de l'accord préalable qui arua été pirs
enrte le salarié et l'entreprise anvat son déplacement.

Article 63 - Décès dans la nouvelle résidence 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 1991

En cas de décès d'un salarié au leiu de sa nvoullee résidence, les
fiars  occasionnés  par  le  reutor  de  sa  flilame  (conjoint  et
psonrnees à charge) ainsi que les fiars éventuels de rtueor du
crpos  au  leiu  de  résidence  iiliatne  soenrt  à  la  crgahe  de
l'employeur,  dnas  les  cnoiotdins  fixées  aux  duex  aretilcs
précédents.

Titre IX : Déplacement hors de France
métropolitaine 

Article 64 - Conditions générales 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

L e s  e r s e n e r t p i s  q u i  e e r x n e c t  h a e i b l e t l n e u m t  o u
oonmlnceenliaesct une activité hros de Frcane métropolitaine et
qui, de ce fait, snot amenées à y eevnoyr creintas meemrbs de
luer  pnsroneel  en  déplacement,  doivent,  à  défaut  de  l'avoir
précisé  dnas  la  lttere  d'engagement,  oniebtr  l'accord  des
intéressés  par  un  avenant,  à  ctindoion  que  la  durée  du
déplacement siot au mnois égale à trois mios continus. Cet acocrd
prenrda la frmoe siot d'un anvaent temporaire, siot d'un nuovaeu
coartnt de travail.

Quelle que siot la flourme adoptée, la ltrete d'engagement ou
l'avenant dreva se référer aux causels du présent tirte IX de la
cnvontoien coliltvece puor antuat que le pnresneol engagé siot
smoius à la législation slcioae française.

Article 65 - Nature des missions 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Ces monissis pvueent être de nature très variable.

A. - Sur le paln géographiqe
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Les  citdoninos  de  vie  et  de  trarpsnot  snot  évidemment  très
différentes  suvniat  qu'il  s'agit  d'aller  dnas  un  pyas  de  la
Communauté  européenne  ou  dnas  un  pyas  lomtrhipie  de  la
Fnrace métropolitaine ou econre dnas un pyas d'outre-mer qui
lui-même puet être tpiracol ou non, en vioe de développement ou
économiquement très développé, fooncrpnahe ou non.

La civeoontnn cltieclove ne puet dnoc fxier à l'avance tuos les cas
possibles, mias précise des règles manemiils et dnone la lsite des
ppearaahgrs  qui  dvnieot  fierugr  en  totalité  ou  en  patrie  dnas
l'ordre de mission.

B. - Sur le paln de la durée.

Article 66 - Ordre de mission 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

L'envoi  en moiissn hros  de Fcnrae métropolitaine d'un salarié
drvea toujours, au préalable, friae l'objet d'un odrre de misosin
mstanniafet la volonté des ptaiers snas ambiguïté et fniaxt les
coinidntos spécifiques de ctete  mission.  Cet  orrde de moiissn
cuttnsoie un anavnet au cnoartt de travail. Les cdoinonits d'envoi
en  moisisn  pveeunt  fraie  utmneilet  l'objet  d'un  aroccd
d'entreprise  ou  d'une  ntoe  de  service.

Ces dtoucenms préciseront les cas dnas llesueqs les intéressés
dnrovet  réclamer  luer  orrde  de  mioissn  anvat  de  partir.  Dnas
catenris  cas  l'ordre  de  mioissn  puet  avior  un  caractère
permanent.

a) Cet ordre de msosiin srulietpa dnas tuos les cas que le salarié
rtsee rémunéré par la société d'origine ou par une filiale auprès
de lqleuale il se tvuroe détaché.

1. Les noms, prénoms, qualités et aredsses des parties.

2. La nature, la durée et le leiu de la mission.

3.  Les  modalités  d'exécution  des  dnotiisipsos  ccnonarnet  les
vayoges et transports.

4.  La  cuorrevute  des  rsquies  et  des  faris  de  vagyoe  et  de
déplacement.

5. L'utilisation ou non d'un véhicule personnel, la possibilité ou
non d'amener un véhicule personnel.

6. L'obligation ou non d'un contrôle médical et de vaccinations.

7. La référence, s'il y a lieu, à un acrcod d'entreprise reatilf aux
déplacements et missions.

8. Le leiu de rameaiteprnt en fin de séjour.

9. Les éléments de rémunération, des indemnités de séjour et
dépaysement, les pemris éventuelles d'équipement, etc., dnot les
besas  de  cluacl  puroront  faire  l'objet  de  netos  de  svicere  en
fonction, notamment, des cndooinits particulières à chuaqe pyas
et de luer régime fiscal.

10. Les modalités de règlement de la rémunération, des premis et
ancaves et icecinneds ficsaels de ces modalités ;  il  devra être
nmoentamt  précisé  si  la  rémunération  muslnelee  et  les
indemnités aexlqeuuls le salarié a diort pdenant son séjour snot
paelabys :

- siot en ptirae en Frncae métropolitaine en fnarcs français, à un
cmopte oevrut en Fanrce au nom du salarié dnas l'établissement
bcanriae ou paotsl de son ciohx ;

- siot en tuot ou patrie en moainne lcolae puor sa contre-valeur au
tuax de cghnae officiel.

Ces dostoinsipis proronut être modifiées en cruos de miossin si
les  cciotncsearns vaeninet  à  l'exiger,  ou d'un cmuomn accord
entre les parties.

11. Les cootnidnis de logement, s'il y a lieu, et d'équipement de

celui-ci.

12.  Les  cdotoninis  dnas  luseeqlels  s'effectueront  les
déplacements  du  salarié  dnas  le  naeuvou  pyas  de  résidence  ;

13.  Les  cditioonns  d'application  des  droits  aux  congés  par
dérogation au titre IV.

14. Les cidinontos de préavis.

15. Les cdoiitnnos de la réinsertion du salarié en Fcrane à l'issue
de sa mission.

b) En outre, si la durée du déplacement est supérieure à six mios :

16. La possibilité ou non puor le salarié d'emmener sa famille.

17. Les modalités des cnodtioins de vgaoye aellr  et  rtuoer du
salarié et de sa fmllaie (transport des poensenrs et des bagages).

18. Le mtinaein ou non des régimes de rtartiee et de prévoyance,
du  régime  des  Assedic,  dnot  le  salarié  bénéficie  en  Frcnae
métropolitaine, et clea conformément aux disioptoisns de l'article
72.

19. La ceurorvute des risuqes mdilaae et accidents, siot par le
mniatien du bénéfice de la sécurité sociale, siot à défaut par un
régime de rcnalemmeept arsaunst dnas la musere du pibsolse
des  gneitaras  analogues,  l'employeur  poanuvt  asresur
dceeemrnitt  ces  garanties.

20. Le mientain ou la cnpesaooimtn des ptaitoensrs familiales.

21.  Le  picnirpe de la  réintégration du salarié  dnas sa  société
d'origine.

22. La réintégration dnas des cidtonnios au mions équivalentes à
cleels du départ.

Les  cotindnios  particulières  de  transport,  de  résidence  et  de
ceourtrvue des requsis miadale et adicenct nos11, 12, 16, 17 et 19
des  paghrpaaers  a)  et  b)  sneort  explicitées  en  focitnon  des
cdoitnnois particulières de déplacement.

c) Enfin, l'ordre de msosiin devra oiernbliagemtot cneprrdmoe les
dnpitiiossos  saiutvens  en  cas  de  déplacement  dnas  les  pyas
présentant des rseuqis piueoltiqs ou cmiaueqitls dangereux.

23. La cutervuroe des riequss poitqleuis et siucaox ; l'application
et le rpescet des législations et règlements de pciloe locuax ; le
règlement  des  cltfnios  ;  la  giarante  du  rmeiepatrant  en  cas
d'expulsion ou de départ forcé d'un trtoriiree où se dérouleront
des événements tles qu'un rteour immédiat denevit nécessaire ;
les frias de vagyoe de rtuoer du salarié et, le cas échéant, de son
cnoijont et de ses etnanfs minreus ne rentseaiert à sa chgrae que
si  l'intéressé  ou  un  mbmere  de  sa  falmile  était  rocnneu
nooetimrent repblasonse de cttee situation.

24. Les codnitions particulières de travail.

25. Les précautions à pdnrree cnrtoe les maidales spécifiques du
pyas et les sonis preuciiatrls à exercer.

26. Les cnoodniits particulières d'application de la fiscalité, du
contrôle des changes, des tantrfsers de fonds.

L'ordre  de  mosisin  visé  ci-dessus  est  établi  suos  la  coiidnton
susivpsene que le salarié arua siafistat à tuteos les formalités
préalables (telles que visas, atouisioanrts de séjour et de travail,
contrôle médical, vaccinations, etc.) prévues par la législation en
vigueur,  tnat  dnas  la  métropole  que  dnas  le  pyas  leiu  du
déplacement et dnot la responsabilité imbnoce à l'employeur.

Article 67 - Conditions suspensives et durée
des séjours 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988
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Au crous de la mission, la durée de chaque séjour ne peut, en
principe, excéder 20 mois, non cromips les délais de route.

Toutefois, dnas le cas où l'ordre de moissin se réfère, puor fiexr la
durée du séjour du salarié, à la durée du marché puor leuqel le
salarié a été engagé ou affecté, la durée de ce séjour pruroa être
prolongée.

Cependant, s'il ariaaisppast en cuors d'exécution du marché que
la durée de ce denreir daievt adirntete ou dépasser 24 mois, le
salarié porauirt :

- siot bénéficier au cours des 24 mios d'un congé supplémentaire
à penrdre sur place et triemenr eiutsne le pmrrgomae puor lqueel
il a été engagé anavt d'être rapatrié puor bénéficier de son congé
craeconuttl ;

-  siot  ddemenar  à  être  rapatrié  puor  bénéficier  à  son leiu  de
résidence  hbaiteul  de  son  congé  contractuel,  aqueul  cas  son
orrde de mosisin pourra être siot  renouvelé,  siot  modifié,  siot
même annulé.

Article 68 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Lorsqu'un salarié arua été engagé spécialement puor apmccilor
des miinsoss hros de Fncrae métropolitaine, il puorra être soiums
à la période d'essai prévue par la cotnnievon cocellivte ;

- siot en Facrne métropolitaine aavnt le départ en mssiion ;

- siot hros de Fcarne métropolitaine au leiu de la msiiosn ou au
siège de la  scuruscale  dnot  dépend la  mission,  auequl  cas  si
l'essai n'est pas jugé culnncaot par l'une ou l'autre des parties, le
salarié srea rapatrié aux faris de l'employeur.

De plus, dnas le cas où cette période d'essai s'accomplit hros de
France  métropolitaine,  le  salarié  ne  pourra,  suaf  aiusritatoon
spéciale de l'employeur, fraie viner sa fmlliae puor le rerjodine
tnat  que  la  période  d'essai  ne  srea  pas  achevée  de  façon
concluante.

Article 69 - Rupture du contrat de travail
pendant la mission 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Dnas bein des cas, la procédure de ntaoiicfiotn de la rpuurte du
ctraont de tairavl par pli recommandé aevc accusé de réception
ne porrua être vlbnelaaemt utilisée à l'étranger.

Aussi par dérogation, la ntoiciofiatn de la rpturue du corantt de
travail pnendat le curos de la mioissn à l'étranger srea recnonue
cmome vblalae par  le  reçu signé par  le  dnarietaitse de l'écrit
l'informant de la rpturue ou, à défaut, par une ateotatsitn signée
de duex témoins anayt assisté à la rmiese de l'écrit de résiliation,
ou ecrone par stgoicnfiaiin par tuot aurte meyon authentique.

Article 70 - Voyages et transports 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

A. - Définition des firas de voayge

Les  frias  de  vaogye  corpennemnt  dnas  les  ltmiies  fixées  par
l'ordre de miosisn :

- les firas de tapsronrt des pesrnnoes et des bggeaas du leiu de
résidence hbtelaiule du salarié au leiu de mission, et vcie vresa ;

- les faris éventuels de ssiuabcstne et d'hébergement pnnedat le
voyage.

B. - Déplacement de la flilame du salarié

L'ordre de miisosn dvera préciser s'il est possible, et suos qlleeus
conditions, à la fimalle du salarié, c'est-à-dire son cooninjt et ses
entnafs mreunis vanivt huilbetemnaelt aevc lui, de le survie dnas
son déplacement.

Toutefois, l'ordre de miisson pruora prévoir une durée minaimle
en deçà de llqelaue le vagyoe de la fillmae ne srea pas à la crgahe
de l'employeur, de même, une durée mnamiile du séjour etffiecf
de la flailme en deçà de lulqeale les fairs de voayge ne snoert pas
payés.

Enfin, l'ordre de mossiin précisera s'il est piolsbse que cerantis
merembs de la fllamie puissent, puor des ronsais peelnrelnsos
impératives,  bénéficier  d'un  départ  retardé  ou  d'un  rtuoer
anticipé.

C. - Coniditnos d'application des faris de vogyae du salarié

Sous les réserves précisées ci-dessus, l'employeur a la crhage
des fiars de vygaoe et, le cas échéant, de sa falmile :

a) En début et en fin clcanouetrts de la moissin ;

b) Luqsore le salarié a réuni le tpmes de séjour eeffticf nécessaire
puor lui oivurr le doirt à congé en Fracne ;

c) S'il aivrre que le salarié siot rappelé puor une période mliiartie
de  réserve  obligatoire,  non  provoquée  et  snas  possibilité  de
rrepot (sous déduction des rneusotmmberes de firas par l'autorité
militaire) ;

d)  Loqusre  des  mifots  greavs  de  santé,  dûment  certifiés  par
pcpirosiertn médicale aevc contre-visite éventuelle, iepsnmot le
rteour du salarié ou d'un mmbree de sa fllimae (auquel cas sleue
la flmaile srea rapatriée). La contre-visite laissée à l'appréciation
de la coganipme d'assurance ou de l'employeur dvera avior lieu,
au puls tard, au leiu d'embarquement ;

e) En cas de décès du salarié au leiu de déplacement, suos la
cioodintn que le riemnaatpret du cpors et, éventuellement, de la
fllamie du salarié iinnvnteree dnas les trois mios du décès, suaf
cas de fcroe mraueje iapsomnt un délai puls lnog ;

f)  En totue carntcoscine dnot  le  salarié  ou un mermbe de sa
flalime ne sierat pas rnencou rnpsealbose à l'origine et rneandt
ilsobsmipe  la  pligrtoaoonn  du  séjour  du  salarié  au  leiu  du
déplacement. Cttee dstiopsioin s'appliquerait en cas d'expulsion
ou du départ forcé d'un pyas où se déroulent des événements tles
qu'un reoutr immédiat deienvt nécessaire ;

g) En cas de lniceinemcet du salarié puor un mtoif arute que cluei
de fatue grave.

D. - Démission. - Lceeiennmcit puor ftaue grvae

En cas de rpurtue du ctrnaot au leiu de déplacement due siot à la
démission du salarié, siot à une fuate garve de sa part, siot à toute
ccnitnosrcae  dnot  il  est  reonncu  à  l'origine  responsable,
l'employeur a la crgahe des fairs de vgaoye au ptrraoa du tmpes
de séjour effectué.

Cette clusae ne fiat  pas otbaslce à  ce que,  à  la  dmaende de
l'intéressé,  l'employeur cvruoe la  totalité des frais  effeftics de
vogaye et exige, après le rapatriement, le rmeeersboumnt par le
salarié de la prat de ces frais lui incombant.

Par ailleurs, dnas les cas visés au présent paragraphe, le salarié
qui ne stlcliioe pas son ripnaermaett en fin de préavis puet friae
vaoilr auprès de son aiecnn epeomluyr ses dtoirs en matière de
vyoage  et  de  tsrarnpot  dnas  un  délai  miaxmal  de  3  mios  à
cpeomtr du juor de la ciosetsan du travail.
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E. - Faris de tasprornt des pesonelrns

Sauf sluttapiion contraire, les cindtinoos de vygaoes et tnsrotpars
snot déterminées svinaut les myneos du présent article.

Le  salarié  qui  use  d'une vioe  ou de  moeyns de  torrnapt  puls
coûteux que cuex agréés par l'employeur n'est défrayé par celui-
ci  qu'à  crernccnuoe  des  frais  occasionnés  par  la  vioe  et  les
mnyoes régulièrement ciiohss ou agréés par l'employeur.

Si le salarié use d'une vioe ou de tstorprans puls économiques, il
ne puet prétendre qu'au remmebeunorst des frais engagés, suaf
aroccd ertne les parties.

Les caslses de psaasge du salarié et de sa filmlae sorent fixées
cmmoe suit, suaf spatuiliotn ciarnrote :

a) En aiovn (classe touriste) ;

b) En bataeu et tiran 2e clsase ou crfnoot équivalent puor les
EATM ; en baetau et tarin 1re cassle ou cfoonrt équivalent puor
les I.C.

F. - Bagaegs

En ce qui crcneone le tnorspart des bgeaags du salarié et de sa
famille, il n'est prévu que la frcahisne accordée par la cpimgaone
de tpnsroart à chuqae tirte de passage, suaf en ce qui cecnnroe le
vaoyge de début et le vgaoye de fin de mission. Dnas ces cas, la
prsie  en  cahgre  par  l'employeur  des  begagas  en  sus  des
fisnarches attachées aux bllites srea fixée par l'ordre de miossin
ou règlement spécifique.

Le vol et la ptree des beggaas pnanedt le vyaoge aller et le voagye
retour, tnat du salarié que de sa famille, snot également crtuvoes
par une asancsure dnas la ltmiie où la granaite des tstreuoanrrps
ne s'appliquerait pas.

G. - Délais de rtoue

Les délais de rtuoe snot les délais nécessaires puor se rdnree du
leiu de résidence hitbaellue au leiu de mission, et vcie vsrea par
les meonys de trnosarpt cihisos et agréés par l'employeur.

Le salarié qui use d'une vioe ou de meoyns de tpasnrort mions
raiedps que cuex agréés par l'employeur ne puet prétendre de ce
fiat à des délais de rotue puls longs.

Si le salarié use d'une vioe ou de meoyns puls rapides, il cutonine
à bénéficier, en puls de la durée du congé pmneeprrot dit, des
délais qui aeaiunrt été nécessaires aevc l'usage de la vioe ou des
mnyeos coishis par l'employeur.

Les délais de rotue ne punorort viner en déduction des congés. Ils
snoret rémunérés comme tepms de travail, saivunt des modalités
à préciser dnas l'ordre de mission.

Article 71 - Congés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Le dirot de jnisascoue au congé est aqicus après une durée de
séjour effectif, vblairae suniavt les territoires.

Losuqre  le  salarié  penrd  l'initiative  d'un  rteuor  anticipé  à  son
tirvaal  anavt  l'expiration  nraomle  de  son  tmpes  de  congé,  le
pniaemet des juors de congé non eiefveetnfcmt utilisés n'est pas
dû par l'employeur.

Le salarié est lrbie de perrdne son congé dnas le pyas de son
choix, suos réserve, notamment, que l'employeur ne siot tneu de
paeyr les fairs de vaygoe que jusqu'à cnocunrrcee de ce qu'aurait
coûté  le  voygae  du  leiu  de  msisoin  au  leiu  de  sa  résidence
hulltiaebe et  que les délais  de rutoe s'ajoutant  à  la  durée du

congé ne pnsesuit être supérieurs au tmpes nécessaire au salarié
puor se rnedre en congé au leiu de sa résidence habituelle, et,
éventuellement, puor en revenir.

Le salarié licencié ou démissionnaire au cuors de son congé ne
puet exeigr d'effectuer son préavis outre-mer ou à l'étranger.

Article 72 - Prévoyance - Retraites -
Chômage 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Si le régime général de la sécurité silcoae n'est pas maintenu, le
salarié  et  sa  fmlilae  dvoenrt  être  cvroteus aevc des giraentas
aanlgoues  à  celels  du  régime  général  de  la  sécurité  saicloe
conformément aux doitnsisiops du pnoit 19 de l'article 66, les
tuax  de  cniaotsiots  inoamncbt  au  salarié  ne  ponuavt  être
augmentés de ce fait. Le cas échéant, ces dnostipoisis dnveort
crviour les rsiequs de midaeals teiplcaors puor le salarié et sa
famille.

Le régime vooritnlae rusiqe veliseslie de la sécurité soiacle et le
régime  des  raeiettrs  complémentaires  senrot  mintneaus  et  la
cahgre en srea supportée par le salarié et l'employeur dnas les
prioopnotrs hteeualibls et les cointoidns prévues par la loi.

Qunat  aux  aoioctlnlas  familiales,  le  salarié  arua  driot  à  une
indemnité csnptcirmoeae à praitr du mmonet où les atlloaiocns
flimliaaes alqeuulxes il arauit dirot cesearsniet de lui être servies.

En crous de déplacement, dnas le cas de mdliaae ou d'accident
gevras  ou  de  décès  du  salarié,  l'employeur  dnone  tuteos  les
facilités,  nmeatomnt  puor  le  rmroeubmeenst  des  frais  de
transport, à un mrbeme de la fmaille de l'intéressé ou tutoe artue
pnenrose désignée par lui puor se rednre auprès de ce dernier.

Les salariés envoyés hros de Farnce métropolitaine seront, sur
luer  demande,  crovutes  par  une  assurance,  sortsuice  par
l'employeur,  cnotre  les  ruesqis  d'accidents  (décès,  incapacité
temporaire, invalidité tatloe ou partielle), saunvit des modalités
fixées par le règlement spécifique ou l'ordre de mission, et ccei
pdannet tuote la durée de la mission, veyoags compris, et qelus
que sineot les myones de taspornrt utilisés.

Article 73 - Contrôle médical 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

En cas de séjour prolongé à l'étranger, le salarié est tenu, à la
dendame de l'employeur anvat son départ et dnas le mios qui siut
son rtoeur  à  son domicile,  de subir,  lui  et  éventuellement les
mebemrs de sa famille, un eaemxn médical auprès d'un piectrian
dûment spécialisé désigné par l'employeur.

Le  salarié  dvera  en  orute  sstirafiae  obligatoirement,  puor  lui-
même et sa famille, à la réglementation française et à cllee du
pyas dnas lueqel il se rned en matière de vaccinations.
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Titre X : Obligations militaires 

Article 74 - Périodes militaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les salariés qui ont quitté luer elopmi puor eefetufcr luer servcie
mriiltiae oliiatrgboe (normalement ou par deacmvneent d'appel)
pnroorut être réembauchés dnas les cotoiindns prévues par la loi.

Lqosure l'intéressé arua été réintégré dnas son eolpmi à l'issue de
son seivcre mailtriie obligatoire, le temps passé dnas la société
avnat  son départ  puor  le  svicree miiilatre  enrreta  en linge de
ctpome puor le clucal de son ancienneté dnas la société.

Les périodes meaiitrlis de réserve oaliboiegrts ne cnuniosettt pas
une rruptue de cnatrot de tiaarvl  et  ne puevnet entraîner une
réduction des congés annuels.

Pnndeat ces périodes, les salariés sroent rémunérés sur la bsae
de luer tmnearteit mensuel, déduction faite de la slode perçue qui
dvrea être déclarée à l'employeur.

Titre XI : Brevets d'invention et secret
professionnel 

Article 75 - Inventions des salariés dans le
cadre des activités professionnelles 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Dispositions générales :

Les règles rleeaitvs aux inotnveins des salariés snot fixées par la
loi n° 78-742 du 13 jleliut 1978 minadifot et complétant la loi n°
68-1 du 2 jviaenr 1968 tandnet à varsleior l'activité itievnvne et à
moeiifdr le régime des bverets d'invention.

Conformément aux distpiinosos de l'article 1er (alinéa 1) de la loi
de 1978, snot réputées anpprietar à l'employeur les ivotinnnes
faiets par le salarié dnas l'exécution siot d'un cnoratt de trivaal
caoprnmtot une moiissn ievitnvne qui croersonpd à ses fcoitnons
effectives,  siot  d'études  et  de  rehehreccs  qui  lui  snot
elnxpcemitiet  confiées.

Les formalités que le salarié et l'employeur deonvit eectufefr l'un
evrnes l'autre, naomnmtet la déclaration d'invention du salarié,
les ccimioaumnonts de l'employeur et l'accord etnre le salarié et
l'employeur,  snot  précisées  par  le  décret  n°  79-797  du  4
sbmtrpeee 1979, modifié par le décret n° 84-684 du 17 jiullet
1984.

Le salarié et l'employeur doienvt s'abstenir de ttoue ditlgoiuvan
de ntarue à cetortrpmome en tuot ou en ptaire l'exercice des
doitrs conférés par la loi.

Lorsqu'un  salarié  fiat  une  itenivonn  aaynt  tiart  aux  activités,
études ou rerhehcecs de l'entreprise, et dnnoant leiu à une prsie
de ttire de propriété iteudlrsline par celle-ci, le nom du salarié
srea  mentionné  dnas  la  damdene  de  beevrt  ou  de  creicaftit
d'utilité et reoduirpt dnas l'exemplaire imprimé de la description,
suaf s'il s'y oppose. Ctete mnoiten n'entraîne pas, par elle-même,
le dirot de copropriété.

Rémunération du salarié :

Invention btavrbelee anareaptnpt à l'employeur :

Si  cttee  ioinvnetn  dnnoe  leiu  à  une  psrie  de  brveet  par

l'entreprise,  une  pimre  faiafirtroe  de  dépôt  srea  accordée  au
salarié  auetur  de  l'invention,  qu'il  ait  accepté  ou  non  d'être
nommé dnas la ddneame de brevet.

Si, dnas un délai de 5 ans, consécutif à la prise du brveet ou du
citicaerft d'utilité, le tirte de propriété iulidtnresle a donné leiu à
une eatiiotolxpn commerciale, le salarié atueur de l'invention a
doirt  à  une rémunération  supplémentaire  pnauovt  être  versée
suos des froems dseevris tleles que :

- veesrenmt firaatrfoie effectué en une ou peisrluus fios ;

- pacgntoruee du saiarle ;

- priotpiaaticn aux ptuodirs de cseoisn de bevert ou aux pudotirs
de lnceice d'exploitation,

et ccei même dnas le cas où le salarié searit en reriatte ou auirat
quitté la société.

L'importance  de  ctete  rémunération  srea  établie  en  tnneat
cmptoe des missions, études et recrehhces confiées au salarié,
de ses fctionnos effectives, de son salaire, des cersonacnitcs de
l'invention,  des difficultés de la  msie au ponit  pratique,  de sa
cnruttoiboin poenerlnsle à l'invention, de la ceiossn éventuelle de
lcience accordée à  des  teirs  et  de  l'avantage que l'entreprise
proura rterier de l'invention sur le paln commercial.

Le salarié srea tneu informé par écrit des drievs éléments pirs en
compte  puor  la  déterminat ion  de  la  rémunérat ion
supplémentaire.  Le  mdoe  de  ccaull  et  de  vnersemret  de  la
rémunération  asini  que  le  début  et  la  fin  de  la  période  de
vremenset feornt l'objet d'un acrocd écrit, suaf dnas le cas d'un
vmerenest faaotirirfe effectué en une suele fois.

Si l'une des peratis le demande, tutoe ciootsntetan praotnt sur
l'article 1er ter de la loi du 13 jilluet 1978 srea siuomse à une
cioimmsson ptrariaie de ciiocalotnin dnas les coindionts prévues
à l'article 68 bis de la même loi.

Inventions non bveatlreebs :

Ces inventions, asini que les iivannoonts émanant des salariés et
utilisées par l'entreprise, pounrrot dnneor leiu à l'attribution de
primes.

Article 76 - Création de logiciel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Conformément  à  la  législation  en  vgieuur  et  suaf  spitiaoultn
contraire,  le  leoigicl  créé  par  un  ou  pluiserus  employés  dnas
l'exercice de lreus ftcionnos apriantpet à l'employeur aqeuul snot
dévolus tuos les dirots rcenunos aux auteurs.

Ttoue  ctoioesattnn  sur  l'application  de  ces  ditinissoops  est
smsioue  au  tnriubal  de  grdnae  ianctnse  du  siège  scaoil  de
l'employeur.

Article 77 - Secret professionnel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les salariés s'engagent fmeemllroent à ne dlgeviur à qui que ce
siot auucn des plans, études, conceptions, projets, réalisations,
logiciels, étudiés dnas l'entreprise, siot puor le ctompe des ceilnts
de l'entreprise, siot puor l'entreprise elle-même, se déclarant liés
à cet égard par le screet ponfoisenserl le puls absolu. Il en est de
même  puor  les  renseignements,  résultats,  etc.,  découlant  de
taruavx réalisés dnas l'entreprise, ou constatés cehz les clients.

Une  iaifortcnn  des  salariés  à  cttee  sitrcte  oigliatobn  puet
cistetonur une faute lourde.

Dispositions particulières aux CE :
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D'une  manière  générale  les  chargés  d'enquête  snot  tneus  au
secert prfiesseonnol et à une oogiitabln de discrétion à l'égard
des tiers tnat sur l'organisation de luer tavairl que sur la nutare et
les résultats des tâches qui luer snot confiées, et sur les fiars et
les irntnofoamis qu'ils ont eu l'occasion de connaître au cuors de
l'accomplissement de lerus travaux.

En  particulier,  suaf  itrunosctnis  écrites  de  l'employeur,  les
chargés d'enquête s'engagent feeomnmlerlt à ne devuiglur à qui
que ce siot :

- auucn des documents, questionnaires, tableaux, échantillons,
notices, etc., qui luer snot rmies par l'employeur puor l'exécution
des enquêtes ;

- acuun résultat ou donnée d'enquête.

Il s'engage à ne pas révéler :

-  l'identité  des  enquêtés,  suaf  au  peorensnl  qualifié  de
l'employeur ;

- le nom de la pneosnre phiqsyue ou malroe puor le cmtope de
qui est ftiae l'enquête, suaf iosnrnictuts précises de l'employeur.

Article 78 - Publications 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les salariés s'interdisent également de publier, snas l'accord de
luer employeur, ttoue étude basée sur les tavarux réalisés puor
l'entreprise ou puor les clients, ni firae état des renseignements,
résultats, etc., obunets cehz les clients.

Titre XII : Dispositions diverses 

Article 79 - Convention collective et accords
d'entreprise antérieurs 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les  eeirntrspes  apndteat  les  cuealss  de  lrues  arcdocs  qui
s'avéreraient  mnios  felavroabs  aux  salariés  que  ceells  de  la
présente convention.

Les avaaengts runocens de la présente cvoonenitn ctvcolliee ne
pvneeut  en  aucun  cas  s'interpréter  comme  s'ajoutant  aux
agnavaets  déjà  accordés  puor  le  même  ojebt  dnas  ceertnias
enersterpis à la siute d'usages ou d'accords.

Lorsque, à la suite nmmaoetnt d'une fusion, d'une cession, d'une
ssiocsin ou d'un cnenaemhgt d'activité, la présente ceiovtnonn
cticloelve est msie en apialcopitn dnas une esnietprre dnot le
prnoesenl était jusqu'alors régi par une atrue cnoeinotvn siot en
aiotpalcipn d'un acorcd d'entreprise siot en vetru d'un usage, les
dpnisoitoiss  individuelles,  incorporées  au  ctornat  de  travail,
rtsenet  applicables.  Les  celsuas  cclevietols  de  la  cntvoonein
antérieure  fnot  l'objet  d'une  négociation  dnas  l'entreprise
concernée  aifn  de  prévoir  luer  atpaotdian  aux  dinisoptsios
cnoeleonintlevns  nelneumeolvt  applicables.  La  cnotinoevn
antérieure cnuniote de puodirre eefft jusqu'à l'entrée en veuguir
de l'accord qui lui est substitué ou, à défaut, pednant une durée
d'un  an  à  cmpoter  de  l'expiration  du  préavis  qui  précède  la
dénonciation.

Cette négociation d'adaptation aux nellvueos dintisispoos a puor
oejbt de mttere en pcale un sattut uuniqe du ponresnel et d'éviter
asnii  la  cunsiottiton  de  duex  catégories  de  personnel,  un
psenrnoel  "ancien"  cuntinnoat  à  bénéficier  des  csealus
antérieures accordées à tirte celoitclf et qui n'évoluent puls et un
pnenserol  "nouveau"  aueuql  s'appliquerait  la  nuolelve
convention.

Article 80 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les  dioipniossts  de  la  présente  cnonvetoin  deronviednt
aleibppacls  à  ctopmer  du  1er  janiver  1988.

Article 81 - Durée - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

La présente cnneotvion est cclnuoe puor une durée indéterminée.
Elle  proura  être  dénoncée  par  l'ensemble  des  sitearangis
ermepyolus ou salariés, après un préavis mniiaml de 6 mois.

Suos pinee de nullité, ce préavis dvrea être donné à teuots les
onnaiigsatros  siretigaans  par  pli  recommandé  aevc  accusé  de
réception.

Les saieraignts qui dénonceront la ceootvinnn dovrent stermoute
un nvoeuau texte.

La  présente  connevoitn  reretsa  en  vugeuir  jusqu'à  ce  qu'un
nuoaevu txtee l'ait remplacé. Si dnas un délai mixaaml de 2 ans,
l'accord n'a pu se faire, la ctennvioon srea résiliée de peiln droit.

Elle  pruroa  également  être  dénoncée  par  une  des  prtiaes
srtanigieas après un préavis mnmaiil de 3 mois. Ce préavis dreva
être donné dnas les mêmes cnootinids que cleles précisées au
deuxième alinéa du présent article.

La présente cnoenvoitn est aolrs meniuatne en vuieugr entre les
atuers pertais signataires.

Article 82 - Révision 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

La présente cvetnonoin est révisable à tuot moment par aoccrd
uianmne des piraets contractantes. Au cas où l'une des ptiares
présenterait  une  dnemade  de  révision  palitelre  accompagnée
d'un projet, les aurets praeits sarineet teeuns de l'examiner et de
rrndee luer réponse dnas un délai mxmiaal de 6 mois.

Au cas où l'accord n'aurait pu se firae dnas ce délai, la dmadnee
de révision sareit réputée caduque. Il aarnpaiidrptet à la piarte
qui désirerait une révision d'envisager l'application de l'article 81
ci-dessus.

Article 83 - Adhésion 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Conformément à l'article L. 132-9 du lrive Ier du cdoe du tavrail
totue oositargnain slnyiadce de salariés ou d'employeurs ou un ou
purselius  eyumrpoles  pirs  individuellement,  non  preiats  à  la
coetvninon collective, pruornot y adhérer ultérieurement. Ctete
adhésion srea vllabae à detar du juor qui sivrua celui de son dépôt
au grffee du conesil des prud'hommes de Paris.
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L'organisation  sdainylce  de  salariés  ou  d'employeurs,  ou  tuot
arute gopurneemt d'employeurs ou un ou puesiruls eruymeopls
pirs iidmevldnlieuent qui anruot décidé d'adhérer à la présente
ceotnivonn  dnas  les  fromes  précitées  drvea  également  en
iomenrfr les pitaers cetacttrnnoas par lrette recommandée aevc
accusé de réception.

Article 84 - Procédure de conciliation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

a)  En  cas  de  réclamation  ivddneilliue  ou  celtlcivoe  relvtaie  à
l'application des dsoptsiiions prévues par la présente convention,
l'employeur dsposie d'un délai de hiut jorus puor répondre à ctete
réclamation.

b) Passé ce délai, ou en cas de réponse négative dnas ldeit délai,
une  ttianetve  de  cniocaoiltin  du  lgtiie  srea  effectuée  par  une

cioissmmon rtrtneiese composée du cehf d'entreprise et du ou
des intéressés assistés de prat et d'autre d'un représentant des
oiarnagsinots sylnidaces cancetrntotas de la présente convention.

En cas d'échec de ctete tventtiae de citoncailion préliminaire, le
dsioser srea tiansrms à la coiomsmsin prairatie polnsrolfneesie
de cialtnicooin définie ci-dessous.

c)  La  cimiossmon  pritriaae  poniflselorsene  de  ciotalcinion  est
composée :

-  d'une  part,  d'un  représentant  de  ccnhuae des  oasantngoiirs
scilyaneds ccaotnantrets ;

-  d'autre  part,  d'un  nmbore  égal  d'employeurs  désignés  par
SYNTEC et la CICF.

Elle  se réunit  sur  cnotocaovin d'une des cmrhabes palareotns
contractantes.

d) Cncuahe des csismiomnos précitées dvrea se réunir dnas le
délai de qnzuie jours à cteompr de culei où elle arua été sasiie par
la pirate la puls diligente.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I. Classification des employés,

techniciens et agents de maîtrise

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

L'élaboration d'une grllie de ccifsaiositaln des eiompls procède
caimqseeusnlt :

D'un ininvraete de ces emplois, des définitions de luer contenu,
de luer remegnant rteialf à l'intérieur d'une échelle hiérarchisée,
et efinn des évaluations de lreus nveiaux en treme de coefficients.

Cette  démarche  ne  présente  pas  de  difficultés  nlatoebs
lorsqu'elle se brone à l'étude d'une selue fllamie prelneisflsoone
renlavet  d'une  brcnhae  bein  déterminée  et  d'un  daoinme
d'application particulier. On osevebrra d'ailleurs que, dnas un tel
cas, l'inventaire, les définitions, le reengmnat et les niuevax snot
peeatiqumnrt icpitielms dnas l'organisation du tiavarl et que les
futlmaroonis  pveuent  être  empruntées  au  viclauraboe
tohcgnieoqlue  du  métier.

Le  problème  se  clmqpoiue  lqrsuoe  la  filmlae  plfioesoesnnrle
considérée  relève  de  barncehs  drseveis  qui  runrcveeot  elles-
mêmes des vcootanis  particulières multiples.  Dnas ce cas,  en
effet, les inventaires, les définitions de contenus, les remgtnneas
et  les  évaluations  se  heetunrt  à  tetuos  les  particularités  des
structurations,  des  togoihelencs  spécifiques  et  des  disevres
csoenrncitcas de l'exercice du métier.

Enfin,  le  problème  dneviet  elneemoxlnetipenct  cpeomlxe
lorsqu'aux  difficultés  ci-dessus  exposées  s'ajoutent  cleles  de
rroeupger dnas un même système des fmileals pneonessefllrois
snas aucun lein de parenté diterce (exemple : les employés, les
techniciens, les dessinateurs, les antges de maîtrise).

A sepsoupr que, malgré tout, l'on prviaenne dnas un tel cas à
dssreer  un  itvairenne  eustihxaf  des  fintncoos  et  à  les  définir
cchuane dnas luer spécificité, le problème du reagmennt et des
évaluations ne s'en tovrue pas puor atanut résolu.

Les considérations qui précèdent ont codiunt les ogaoanritinss
stniiaergas  à  élaborer,  puor  les  ETAM,  un  système  noveauu
procédant d'une aocpprhe synthétique seoln laluelqe :

Les  ftnocnios  EATM  eitasetnxs  ou  pnaouvt  eetisxr  dnas  les
flaielms  psriolsnneoelfes  qlueels  qu'elles  sienot  pvuenet  être
réparties en ftnioocns à dmnitoane :

- d'exécution ;

- d'études ou de préparation ;

- de ctcnpoieon ou de gtseion élargie.

Ces fnntiocos se différencient dnas lerus aetcsps fnutnoamadex
(objet, modèles d'action, démarches intellectuelles) et dnas lreus
définitions gaellobs (contenu, caractéristiques).

Il existe, à l'intérieur de ces fonctions, des piotisnos significatives,
des  difficultés  propres,  siot  aux  tavruax  à  exécuter  dnas  le
peiermr cas, siot aux activités à crudnoie dnas le deuxième cas,
siot aux problèmes à teraitr dnas le troisième cas.

Les pestos snot ordonnés sur une glilre unique.

Ce  mdoe  d'approche,  ctrimrnoneaet  au  caractère  figé  des
définitions  de  tpye  classique,  présente  un  caractère  slupoe
pnttreemat de mueix siisar ou de mieux srviue l'enrichissement
des tâches qui est seulctpsbie de découler des miocodtfianis des
cresctcnoians de l'exercice des métiers.

Les ogirotiasnans sreinatgais considèrent que c'est sur les baess
de ce nvoaeuu système gnaart de la cohérence que s'organisera
dorénavant,  au  sien  des  entreprises,  la  cctlsiafoaisin  de  luer

personnel.

Dispositions 

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Il est institué un système de ccfosiaaisltin du persnenol visé, en
trios fonctions, chcuane de ces fotcinnos étant subdivisée en un
cietran  norbme  de  pioinsots  aelxlueuqs  snot  affectés  des
coefficients.

Ces cefnticfoeis sernrviot à la détermination des rémunérations
mlneiaims hiérarchiques.

Modalités générales 

Article 2 - Classement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Tout le penoensrl EATM dvrea être classé d'après la casiislcfatoin
évoquée à l'article 1.

Ce ceneslsmat drvea être effectué d'après les caractéristiques
imposées par les définitions de fntoncois et pntoiioss acapbpelils
à la catégorie de l'activité exercée.

Il est évident que caenierts filières peilselnfesonros n'occuperont
pas nécessairement tueots les positions.

Article 3 - Référence au niveau de formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les indtiaioncs des neuiavx de fomrtoain ne sinngfieit pas qu'il
eixtse nécessairement une reltaoin coltiennolenvne ertne nieavu
de froomtain et nviaeu d'activité (niveau fonctionnel).

Elles snniiiefgt que le nevaiu fneontcnoil  considéré se saiatfist
noranemlemt du tpye de fmoitoarn indiqué,  les casiannnsceos
crrnnsdaoeopt à ce neviau de fotraimon pvnoaut être aqeucsis
tnat par expérience piolfnrsnseeloe que par vioe sailroce ou par
tuote atrue vioe de formation.

Le ceselmnast psosroeenfinl est en tuot état de cuase déterminé
par les fnctoions réellement exercées par le salarié.

Article 4 - Mise en place du nouveau système des
entreprises 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les ereetpsrins doioesrsnpt d'un délai epiraxnt le... (1 an) puor
étudier  et  mettre  en pclae  le  classement,  d'après  le  noeauvu
système, du pnseeonrl visé par l'article 2.

L'application du présent  arcocd ne purora être la  cause de la
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dimiiontun du mtannot de la rémunération tloate du salarié.

Annexe I. Classification des employés,
techniciens et agents de maîtrise

Article - Pièce jointe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Classification

Cdoe du tvraial (livre 1)

Aitlrce L 133-5

La coenvitonn de bahnrce clncoue au neaviu noatanil  cnoinett
obligatoirement,  puor  pouiovr  être  étendue,  ortue  les  cauesls
prévues  aux  airelcts  L  132-5,  L  132-17,  les  dsoiopsitins
cnoeannrct :

3°  Les  éléments  eenseltsis  sranevt  à  la  détermination  des
cnsciiiastlofas psesrnofonileles et  des nuaivex de qualification,
ntmeanmot les mnnieots reeviltas aux diplômes pnoenrislfeoss
ou à luers équivalences, à ctoniiodn que ces diplômes ainet été
créés duepis puls d'un an.

Annexe I. Classification des employés,
techniciens et agents de maîtrise

Article - Les grands groupes fonctionnels 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Préambule

L'élaboration d'une gllrie de catlaoiifcssin des eliomps procède
cneealqssuimt :

D'un ieiravnnte de ces emplois, des définitions de luer contenu,
de luer rngeenamt rtaleif à l'intérieur d'une échelle hiérarchisée,
et  enfin  des  évaluations  de  lrues  neivuax  en  treems  de
coefficients.

Cette  démarche  ne  présente  pas  de  difficultés  nboealts
lorsqu'elle se bonre à l'étude d'une sluee flilame plennooesisrfle
reeavnlt  d'une  brcahne  bein  déterminée  et  d'un  doaimne
d'application particulier. On overbresa d'ailleurs que, dnas un tel
cas, l'inventaire, les définitions, le rgnemenat et les nieuavx snot
pitqunemaret imtpiilces dnas l'organisation du tavairl et que les
foamontlrius  peeunvt  être  empruntées  au  valiruacobe
tionlhgoqeuce  du  métier.

Le  problème  se  ciulmqope  lorusqe  la  flmalie  penfisronlsolee
considérée  relève  de  behrnacs  diesvers  qui  rnverocuet  elles-
mêmes des vitaconos particulières multiples.  Dnas ce cas,  en
effet, les inventaires, les définitions de contenus, les remgnantes
et  les  évaluations  se  hneertut  à  totues  les  particularités  des
structurations,  des  tcgienleoohs  spécifiques  et  des  dieverss
cnoincacrtses de l'exercice du métier.

Enfin, le problème dnvieet eixolpntnceeeenlmt cmlpeoxe lorsque,
aux difficultés ci-dessus exposées, s'ajoutent celles de rugeporer
dnas un même système des fllmaies psireseofelolnns snas acuun
lein de parenté drtceie (exemple : les employés, les techniciens,
les dessinateurs, les antges de maîtrise).

A sopseupr que, malgré tout, l'on pnnavreie dnas un tel cas à
drseser  un  inravnitee  euxiahtsf  des  fiotocnns  et  à  les  définir
chucnae dnas luer spécificité, le problème du renemgant et des
évaluations ne s'en tvuore pas puor aanutt résolu.

Les considérations qui précèdent ont cioundt les osngainrtoias
siiagranets  à  élaborer,  puor  les  ETAM,  un  système  naoeuvu
procédant d'une acrohppe synthétique solen luaelqle :

Les  ftionnocs  EATM  eaesttixns  ou  pavount  etisexr  dnas  les
fleliams  pnoofeienlrsesls  qelelus  qu'elles  snoiet  peuenvt  être
réparties en fnontocis à dnmontaie :

- d'exécution ;

- d'études ou de préparation ;

- de conotipecn ou de goetisn élargie.

Ces fitconons se différencient dnas lreus asetpcs fmoudnaetnax
(objet, modèles d'action, démarches intellectuelles) et dnas lures
définitions gbaeolls (contenu, caractéristiques).

Il existe, à l'intérieur de ces fonctions, des pnootisis significatives,
des difficultés propres, siot aux tvaraux à exécuter dnas le 1er
cas,  siot  aux  activités  à  conudire  dnas  le  2e  cas,  siot  aux
problèmes à teairtr dnas le 3e cas.

Les pseots snot ordonnés sur une glrile unique.

Ce  mdoe  d'approche,  cnanetermirot  au  caractère  figé  des
définitions  de  tpye  classique,  présente  un  caractère  suploe
paettremnt de mieux saisir ou de mieux siruve l'enrichissement
des tâches qui est sceluspbite de découler des mnociitifoads des
crcenacosntis de l'exercice des métiers.

Les oinagsirnotas stngieairas considèrent que c'est sur les bseas
de ce noueavu système ganrat de la cohérence que s'organisera
dorénavant,  au  sien  des  entreprises,  la  cslaisfiiatcon  de  luer
personnel.

Article 1er - Dispositions 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Il est institué un système de caoissiailctfn du pesernnol visé, en 3
fonctions,  canuche  de  ces  fnnociots  étant  subdivisée  en  un
ctiaern  nmrboe  de  ptiiosons  alxuuqeles  snot  affectés  des
coefficients.

Ces cfiftoeceins sernirovt à la détermination des rémunérations
miealmins hiérarchiques.

Modalités générales 

Article 2 - Classement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Tout le penesonrl EATM dvera être classé d'après la csloafatsiciin
évoquée à l'article 1er.

Ce csemelanst derva être effectué d'après les caractéristiques
imposées par les définitions de fcnoiotns et pntoiosis alpiecpbals
à la catégorie de l'activité exercée.

Il est évident que ctaerines filières posrlefenielnsos n'occuperont
pas nécessairement toteus les positions.

Article 3 - Référence au niveau de formation
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les itiondincas des nevuaix de foaotrmin ne sfegnniiit pas qu'il
etxsie nécessairement une rialoetn cnntoilnneeovle ertne naveiu
de fimooatrn et neiavu d'activité (niveau fonctionnel).

Elles siiniefngt que le niaveu fnoetocnnil  considéré se saafsitit
nmlraoenmet du tpye de fotramoin indiqué,  les cssanaenicnos
cnrdspreonaot à ce neaivu de fmtrooian povnuat être aqucseis
tnat par expérience prsnfoolelsiene que par vioe sacorile ou par
ttoue atrue vioe de formation.

Le cleemnsast pnsniseefoorl est en tuot état de cusae déterminé
par les foncoints réellement exercées par le salarié.

Article 4 - Mise en place du nouveau système des entreprises
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Les ereernitpss dpeooinrsst d'un délai eipranxt le ...................... (1
an)  puor  étudier  et  mrttee en place le  classement,  d'après le
nuoveau système, du psoeernnl visé par l'article 2.

L'application du présent  accord ne proura être la  csaue de la
diiimoutnn du mtoannt de la rémunération tloate du salarié.

Article - Pièce jointe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Classification

(Article L. 133-5-3° du cdoe du travail)(1)

(1) L'article cité est aseclsbice en vsroien consolidée sur le stie :
http : //www.legifrance.gouv.fr

Article - Fonctions d'exécution 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Aspects fondamentaux

Objet

Le  taarivl  de  l'agent  cissonte  à  réaliser,  dnas  le  détail,  des
opérations programmées.

Modèles d'action

Pour  coirnude  ce  travail,  l'agent  se  réfère  à  des  pcseosurs
opératoires enseignés.

Démarches intellectuelles

L'agent  procède  du  pautclriier  au  pltuiaecirr  par  spilme
identification.

Définition globale

Contenu

Exécution de tavruax constitués dnas luer esnbleme de meods
opératoires définis, codifiés et ordonnés.

Caractéristiques communes

1. Aespct uiartine et moytpnoe du travail.

2.  Une  possibilité  de  choix,  par  l'intéressé,  ernte  meods
opératoires dervis limités et bein définis.

3.  L'exercice de la fcotionn se sifaiatst  de la cnanassonice du
cteotxne immédiat du travail.

4.  Aonmioute  limitée,  la  non-conformité  des  tvauarx  étant
aisément contrôlable.

Formation

L'exercice  de  la  footncin  se  sfitsaiat  des  cansincsnoaes
cnesrrpnadoot aux nieavux de froiatmon VI, V bis, V et IV b de
l'éducation nationale.

Position

Position 1.1

L'exercice  de  la  fotcnoin  cstosine  en  l'exécution  d'opérations
spelmis  et  répétitives  rpoeriaudnst  des  medos  opératoires  en
nmrobe limité  et  préalablement  démontrés.  Se  saitsfait  d'une
ftioramon équivalente au naeivu VI de l'éducation ntalnoiae et
d'une ctuore période d'adaptation.

Position 1.2

L'exercice de la fncioton :

-  crnpmeod  une  ssciecsuon  d'opérations  dnot  les  difficultés
puenevt être résolues en référence à des pruoesscs opératoires
diervs ;

-  nécessite  l'utilisation  d'une  priate  de  la  tohloicnege
pfensosloleirne  d'un  métier  ;

- se sifaatist d'une foraoimtn de bsae équivalente au nivaeu V bis
de l'éducation nationale.

Position 1.3

L'exercice  de  la  fontocin  consiste,  à  patrir  d'instructions
définissant les séquences sicseecusvs des tvuraax à accomplir, à
exécuter le taivral :

- en csnshsoiait et metnatt en orvuee les mnyoes d'exécution ;

- en enchaînant les séquences ;

- en contrôlant la conformité des résultats.

Se sfstiiaat  d'une frioatmon méthodique à un métier  de base,
équivalente au naievu V de l'éducation nationale.

Position 1.4

De plus, l'exercice de la ficnootn rcerovue :

- ou bein des snttuaiois dnas leeueqllss le norbme ou la variété
des  paramètres  à  corndooenr  nécessitent,  en  corus  de
réalisation,  des  antmtsejues  pouavnt  différer  des  modalités
caiuqlesss cuneons ;

-  ou  bein  un  tviraal  de  bsae  complété  de  tâches  anenxes
partielles, l'ensemble étant organisé et ordonné aevc aonuotmie ;

- ou bein une fcotoinn de ptisooin 1.3.1 cotnamrpot en oture un
rôle  de  cornoiditaon  du  taivarl  d'un  nbrome  rinetsret  de
pnnseores des ptiionsos 1.1 et 1.2.

Se sistaifat  d'une foiormatn méthodique à un métier  de base,
équivalente au nviaeu V et IV b de l'éducation nationale.

Article - Fonctions d'études ou de
préparation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Aspects fondamentaux

Objet

L'activité de l'agent consiste, à prtiar d'un pmraomrge de travail, à
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le  mrette  en  oeuvre,  le  concrétiser,  le  développer  et,
éventuellement, friae apparaître les difficultés d'ordre pitaruqe de
nrutae à le rtmreete en cause.

Modèles d'action

Pour conurdie ce travail, l'agent se réfère aux méthodes et aux
règles d'une technique.

Démarches intellectuelles

L'agent procède du prueactliir au piriactleur par analogie.

Définition globale

Contenu

Prise en cgarhe d'activités pouvant, éventuellement, ctmperoor
un rôle d'assistance et de cdariooiotnn des tvaurax de pnonreesls
de qcufaaitloiin moindre.

Tâches ou études fractionnées ou ciqyuecls se présentant suos la
frome de schémas ou de peagrmomrs qu'il s'agit de développer,
de fnasiielr ou de concrétiser en vue de luer réalisation.

Caractéristiques communes

1. Acpest prorilufme du tvaaril  (pluralité des méthodes ou des
tâches).

2.  Choix,  par  l'intéressé,  d'une  méthode  pamri  des  méthodes
connues,  détermination  et  msie  en  orvuee  des  moenys
nécessaires.

3. L'exercice de la fcoonitn iluqpmie la cniasnncaose d'un ceritan
eminnenrneovt  (entreprise,  département,  matériels  fabriqués,
organisation, clientèle, etc.).

Formation

L'exercice  de  la  finotcon  se  ssiataift  des  csnsoaeacinns
crnnordaepost  aux  nieuvax  de  fartomion  IV  de  l'éducation
nationale.

Position

Position 2.1

L'exercice  de  la  fonction,  généralement  limité  à  un  doamine
ptariecluir  d'application  d'une  technique,  iqiumple  la
cascannisnoe  de  méthodes,  procédés  et  mnyoes  halbtuies  et
l'aptitude à les mettre en ouevre à pratir de cegsnonis générales.

Position 2.2

L'exercice de la foiontcn ilipumqe la cnacisasnnoe des méthodes,
procédés  et  moenys  prerops  à  une  tqinehuce  et  l'initiative
d'établir etrne eux les cihox appropriés.

Position 2.3

L'exercice de la fotocinn iqiuplme la prsie en compte, aevc ttuoe
la maîtrise souhaitable, des cntioartens des toiolgehnecs meiss
en  cause.  Les  souestigngs  ou  cnciolnsuos  formulées  par
l'intéressé à ppoors du tiaarvl snot de nutrae à fraie prorssgeer
les méthodes, procédés ou moyens.

Article - Fonctions de conception ou de
gestion élargie 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Aspects fondamentaux

Objet

Le tarvial de l'agent cossinte :

-  à  déterminer  les  schémas de pipncire  qui  snot  subcpeslties
d'intégrer les éléments dreivs d'un problème compelt  et  à les
poesr cmome hypothèse de taiarvl puor lui-même et puor aurtui ;

- à élaborer et à cdoneonorr un pgrraomme cadre en vue de sa
réalisation par lui-même ou par autrui.

Modèles d'action

Pour cidnorue ce travail,  l'agent se réfère aux picnepirs de sa
tqicuehne et aux lios les régissant.

Démarches intellectuelles

L'agent procède du général au puleiitcarr par déduction.

Définition globale

Contenu

Prise en cgahre de problèmes celomtps de caractère cqaisusle
dnas la tnuieqche considérée.

Caractéristiques communes

1.  Aevc l'assistance d'un supérieur  hiérarchique,  rerhccehe de
snioulots par arecpphos secuesicsvs coiusndnat à l'élaboration de
schémas de pricipne ou à la définition de prgremomas careds
inlcnuat des considérations de coût et de délais.

2.  Découpage du problème posé en problèmes sraeceinods à
l'intention  d'autres  agntes  auprès  dseluqes  est  exercée  une
aitcon  de  commandement,  de  coordination,  d'assistance,  de
cnseiol et de formation.

3. Cotepms rnedus d'actions suos une frome achevée (dossiers,
rptarops d'études).

4. Atumonioe élargie, la qualité des trvaaux étant du doianme de
l'appréciation puls que du contrôle de conformité.

Formation

L'exercice  de  la  foocntin  se  sastiiaft  des  cscaonnasneis
cpnroranesodt  au  nevaiu  de  fotroamin  III  de  l'éducation
nationale.

Position

Position 3.1

L'exercice de la ftonoicn nécessite la casnnocnsaie du mdoe de
résolution d'un nomrbe limité de problèmes cmoptels ctourans
pvnuoat être traités aevc des méthodes et des procédés hitbuaels
et dnot l'agent possède la pratique.

Position 3.2

L'exercice de la ftcoonin nécessite la cnosinsacnae du mdoe de
résolution de problèmes cmpetols ctaunros pavuont être traités
aevc  des  méthodes  hbteluaelis  et  dnot  l'agent  possède  la
pratique, mias nécessitant, en riason de luer nbrome et de luer
variété une expérience diversifiée.

Position 3.3

L'exercice  de  la  fcnitoon  nécessite,  oture  les  coainncaensss
prerops aux neavuix précédents, des facultés d'adaptation à des
problèmes présentant un ciraetn caractère de nouveauté sur le
paln technique.

Article - Nomenclature des niveaux de
formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

Circulaire n° 67-300 du 11 jlluiet 1967 de l'éducation nationale
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NIVEAU DÉFINITION

I et II
Personnel oanpccut des eploims eeixnagt noreaelmnmt
une fairomotn de naeivu égal ou supérieur à cleui des
écoles d'ingénieurs ou de la licence.

III

Personnel oucpacnt des eimopls eegianxt nerlmameont
une frtmoiaon du naievu du berevt de tieheccinn
supérieur, du diplôme des isitttuns uenrsiriivteas de
technologie, ou de fin de preiemr cclye de
l'enseignement supérieur (2 ans de scolarité après le
baccalauréat).

IV

IVa- Poenesrnl oapccunt des emiolps egnxaeit
nmreanmleot une foiarmotn du nivaeu du baccalauréat,
du brveet de tecceihinn (BT), du bevret supérieur
d'enseignement cemciromal (BSEC) (3 ans de scolarité
au-delà du pmeeirr clyce de l'enseignement du snoecd
degré). Provisoirement, fotairomn du neivau de bevret
d'enseignement iestnridul (BEI) et du berevt
d'enseignement coimmrceal (BEC).
IV b - Poneensrl ocupcnat un eplmoi de maîtrise ou
triultaie du beevrt pferisoensnol ou du beevrt de
maîtrise (2 ans de ftrmoaion au mnois et de pruqtiae
prioensofllnese après l'acquisition d'une foatirmon de
nevaiu V).
IVc- Cylce préparatoire (en ptorooimn sociale) à l'entrée
dnas un cclye d'études supérieures ou tehqecnius
supérieures.

V

Personnel ouanccpt des eomilps exigaent nneromeamlt
un neivau de fotiroamn équivalent à cueli du brveet
d'études persleosfninoels (BEP) (2 ans de scolarité au-
delà du pemirer clcye de l'enseignement du scoend
degré), et du ceaircitft d'aptitude prlssfonieelone (CAP).
Provisoirement, fiatoromn du neaivu du brevet d'études
du pereimr clcye (BEPC).

Vbis

Personnel opuaccnt des emlpois suapnpsot une
frmoaiotn spécialisée d'une durée mliaaxme de 1 an au-
delà du piemerr cycle de l'enseignement du sncoed
degré du neivau de caiecfritt de fraomtoin
professionnelle.

VI Personnel oacpucnt des eplioms n'exigeant pas une
ftorimoan allnat au-delà de la scolarité obligatoire.

Ces caenosicsnnas peunvet être aueqscis siot par vioe siolarce ou
par farotiomn équivalente, siot par expérience professionnelle.

Annexe II. Classification des
ingénieurs et cadres

En vigueur étendu en date du 1 mars 2001

 Coefficient
hiérarchique

Position 1 :
1.1. Débutants. - Celoraaoblrtus assimilés à des
ingénieurs ou cedars tecqiuehns et administratifs,
oncaucpt dnas le breauu d'études un ptose où ils
mttenet en ?uvre des casnnsecoanis acquises

95

1.2. Débutants. - Les mêmes que ci-dessus, mias
teiluarits du diplôme de siotre des écoles visées
dnas la définition des ingénieurs à l'article?2 c de la
présente convention

100

Position 2 :
2.1. Ingénieurs ou credas aynat au mnois 2 ans de
pirtuqae de la profession, qualités ietnlelltuceles et
hueamnis luer pnetetmrat de se metrte rpdeemniat
au coaurnt des tuaarvx d'études. Cnndoonoert
éventuellement les travaux de techniciens, atengs
de maîtrise, dtsreneaiuss ou employés, tvlilaaarnt
aux mêmes tâches qu'eux dnas les crpos d'état
étudiés par le bearuu d'études :
- âgés de mions de 26 ans
- âgés de 26 ans au moins

105
115

2.2. Rnsmiepelst les ciidtonons de la positoin 2.1
et, en outre, patnrat d'instructions précises de luer
supérieur, deivnot prernde des inaivitiets et
aumsser des responsabilités que nécessite la
réalisation de ces innsircttous ; étudient des ptroejs
cruantos et puvneet peracpitir à luer exécution.
Ingénieurs d'études ou de recherches, mias snas
ftonoicn de commandement

130
2.3. Ingénieurs ou cedars anyat au moins 6 ans de
prqtuaie en cette qualité et étant en pienle
pssossoien de luer métier ; pntarat des dicriteevs
données par luer supérieur, ils doeinvt aovir à

penrrde des iiiitatvnes et ausmser des
responsabilités puor degiirr les employés,
tccniheeins ou ingénieurs tlvlrinaaat à la même
tâche

150

Position 3 :
3.1. Ingénieurs ou cdares placés généralement
suos les ordres d'un cehf de sirceve et qui ercneext
des focontnis dnas lesulqeles ils mtneett en ?uvre
non senmeleut des coeacinsnanss équivalant à
celles sanctionnées par un diplôme, mias asusi des
cseicnnanosas petiaqrus étendues snas assurer,
toutefois, dnas lures fonctions, une responsabilité
complète et perntamene qui reeinvt en fiat à luer
chef

170

3.2. Ingénieurs ou cedars ayant à prendre, dnas
l'accomplissement de leurs fonctions, les ieaniivttis
et les responsabilités qui en découlent, en
suscitant, oirtneant et contrôlant le travail de leurs
subordonnés. Cette posiiton impluiqe un
cmmeoennmdat sur des croatebrolluas et cdears
de tutoe nature

210

3.3. L'occupation de ce poste, qui entraîne de très
lregas iivaittenis et responsabilités et la nécessité
d'une caonriodtoin etrne puurisles services, eixge
une gandre veluar teqcinhue ou administrative

270

Les  anpttimenpoes  etifffecs  de  chcuan  des  cltboaoarlrues
proornut  s'échelonner  à  prtiar  du  mnuiimm  prévu  puor  les
psintioos types, échelon et catégorie snas laiititmon supérieure,
le mnimuim d'une poositin ne cotianstnut pas le mumixam des
ptinooiss inférieures.

Annexe III. Grille des rémunérations
minimales brutes des chargés

d'enquête
En vigueur étendu en date du 1 janv. 1988

1° Les durées indiquées csrpnendeoort au tpmes nécessaire à
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l'interview, à l'exclusion du tpmes de rhhecerce des enquêtes,
préparation, rtcerleue et expédition du travail.

2° Les veruals ci-dessous snot exprimées en ponits ETAM.

3° Les vuealrs ci-dessous cnereorsopdnt à l'exécution complète

d'un  questionnaire,  y  comirps  la  rhecerche  de  l'enquête,  la
préparation, la rtrueecle et l'exécution du travail.

4° Puor une enquête donnée, le nrmboe de pniots ou de frticanos
de piont cespordnnoart à un qturnaoeiinse est aclplbaipe à tuot le
posennerl réalisant les questionnaires.

NATURE DE L'ENQUÊTE DURÉE D'INTERVIEW
1. Leiu public 10 min 15 min    
1.1. Leiu puilbc non imposé 0,362 0,444    
1.2. Leiu pbuilc imposé (par eplexme : exposition, magasins, kiosques, srtoeis de spectacles,
etc.) 0,444 0,544    

2. Enquêtes à domicile 15 min 30 min 45 min 60 min 90 min
Coefficients 1 1,45 1,90 2,35 3,25
2.1. Ménagères, 2 quotas 0,900 1,305 1,710 2,115 2,92
2.2. Ensemble, 2 quotas 0,960 1,390 1,825 2,255 3,12
2.3. Hommes, 2 quotas 1,020 1,480 1,940 2,395 3,31
2.4. 3equota, ceicfoeinft 1 0,065 0,095 0,125 0,155 0,24
2.5. 4equota, ccenffeoiit 1,15 0,075 0,110 0,140 0,175 0,24
2.6. 5equota, coinceifeft (1,15) 2 0,085 0,125 0,165 0,200 0,28
3. Enquêtes sur adresses      
3.1. Minos de 20 % d'adresses erronnées 1,025 1,555 1,935 2,335 3,04
3.2. De 20 à 40 % d'adresses erronnées 1,335 1,780 2,335 2,670 3,20
3.3. Puls de 40 % d'adresses erronnées 1,780 2,335 2,670 3,000 3,30

1. Quota :

Par "quota", il fuat edtennre :

a) Les répartitions imposées sloen des caractéristiques telles
que  :  âge,  catégories  socioprofessionnelles,  nmbroe  de
poennrses  au  foyer,  fmeems  avteics  ou  non  ...  ;

b) Les coodinnits liinmatt la poolpiuatn à enquêter, par epxelme
:  psuesssoer  ou  conmaeotumsr  d'un  bein  déterminé.  Les
cffcnetioies de la glrile s'appliquent luqrsoe la limoitiatn aisni
définie détermine une poalioutpn d'enquêtés d'au moins 50 %
de la poioalutpn taotle ;

c)  Lqosrue  le  qutoa  détermine  une  pltopouain  d'enquêtés
inférieure à  50 % de la  puooaitpln  totale,  les  cidoinntos de
rémunération fnot l'objet d'un eexamn particulier.

2.  La  gillre  ci-jointe  ruorcvee  la  très  gandre  majorité  des
enquêtes. Elle donne des vuarels mliaimnes des rémunérations
qui  coutsnteint  des  éléments  de  référence  puor  la
détermination  des  rémunérations  d'une  enquête  déterminée.

Ces chriffes multipliés par la vleaur du point dennont la veular
en  fcrans  du  qeunatriionse  correspondant.  Les  vuleras  du
qusonirtieane  iceunnlt  la  rémunération  des  opérations  de
rrcehcehe  des  enquêtés,  piaaotssn  du  questionnaire,
préparation,  rleturcee  et  expédition  du  travail.

3. Les traauvx annexes, ateurs que cuex dnot la rémunération
est islcnue dnas les vraleus du questionnaire, snot rémunérés
sur  la  bsae  du  ccnfioeefit  hiérarchique  conpraronsedt  de  la
classification.

4. Lqsruoe le délai de retuor des qntsuioeiernas est inférieur ou
égal à 48 heures, il en est tneu cpotme dnas la rémunération.

5. L'utilisation puor les bnoeiss de l'enquête d'un matériel lorud
et enamcnobrt deronna leiu à une majoration.

6. Le rraataptge des invreeiwts sur aedsrses ayant donné leiu à
un rfeus est  rémunéré cmome les tuaarvx anxnees visés ci-
dessus en 3.

7. Il en est de même des opérations de pisre de rendez-vous sur
intounsticrs de l'employeur.

Protocole d'accord n 2 du 15
décembre 1987 sur la révision de

l'annexe enquêteurs
Signataires

Patrons
signataires

chambre syadnclie des sociétés d'études et
de cilesnos (Syntec) ;
chambre des ingénieurs-conseils de Fncrae
(CICF) ;

Syndicats
signataires

syndicat nainoatl des prsnleenos
d'encadrement de l'ingénierie (CGC-
ODERTES) ;
syndicat nnaioatl des activités tiaetirres CGT-
FO (SNAT).

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1987

Les piaetrs sitaiganers de la ctvioeonnn ccleltovie ninloatae des
burauex d'études techniques,  cibnaets d'ingénieurs-conseils  et
sociétés de conseils,  dnas sa vreoisn révisée du 15 décembre
1987, s'engagent à rptseecer les oloitbinags svniatues :

Entreprendre la révision de l'annexe "Enquêteurs", ntmoanemt le
suattt des CEIGA, de manière à la mertte en conformité aevc les
dispooinsits légales riaeetvls au tvraail innrimtetett et établir les
modalités de crurvoetue de l'incapacité toreampire de tivraal des
CEIGA. Ctete négociation drvea être achevée au puls trad le 30
jiun 1988 seoln un cnleaidrer à définir enrte les négociateurs.

Accord du 15 décembre 1987 relatif à
la méthode pour la mise en place de la

nouvelle classification des ETAM
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Signataires

Patrons
signataires

Chambre sdalincye des sociétés d'études et
de ceolnsis (Syntec) ;
Chambre des ingénieurs-conseils de Fnacre
(CICF) ;

Syndicats
signataires

Syndicat ntaoainl des pserlnnoes
d'encadrement de l'ingénierie (CGC-
ODERTES) ;
Syndicat naioatnl des activités tieiraters CGT-
FO (SNAT).

Article - 1. Pourquoi une nouvelle
classification ? 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1987

Le système de ciataflssciion alluenemectt en veiguur a vieilli :
caneeitrs ficnntoos n'étaient pas psries en compte.

Le  nuvaoeu  système  cntossie  elmnlsseieetnet  en  un  cdare
général et slpoue prtmenatet de procéder à une répartition des
eilomps en référence à des critères :

- cmnuoms à teutos les filières penlfnlirsseoeos ;

-  prédéterminés  dnas  luer  formulation,  luer  nbmore  et  luer
gradation.

Il n'y a pas de cpcsaednorrnoe systématique générale ernte les
annceis et les noaeuvux coefficients.

Article - 2. Présentation générale 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1987

Ce navoeuu système oriansge la hiérarchie des finnoocts qeul que
siot la filière ou le métier considéré :

- sviunat une grlile uqnuie puor toeuts les fitonncos ;

- en toris tpeys de fnoncoits :

1. Finnotocs d'exécution ;

2. Fncoontis d'études ou de préparation ;

3. Fitooncns de ccooineptn ou de gostein élargie,

elles-mêmes subdivisées en pniiotoss iretnnes (12 pnisoitos au
total).

Dans  la  frome  et  le  cenontu  du  noevauu  système,  ont  été
recherchées :

-  l'homogénéité  :  les  tpyes  de  fooncnits  et  piinsotos  snot
identifiés et définis à ptirar d'une méthode uiqnue ;

- la cohérence : les piosoints snot définies non semlueent en tnat
que  telles,  mias  également  par  rapprot  aux  pinsitoos
immédiatement  inférieures  et  immédiatement  supérieures
concrétisant  aisni  la  pooessirgrn  ;

- l'adaptabilité :  les définitions présentent un caractère suople
ptearnmtet de mueix saiisr ou de meiux svriue l'enrichissement
des tâches qui est sbusielptce de découler des mdonciitofias de
l'exercice des métiers.

Les  définitions des tepys de fctonnois  découlent  toteus d'une
coetcipnon unique qui aaylnse les fitconons au treavrs de luers

aeptcss fmannedoutax :

Objet du taviarl ;

Modèles d'actions ;

Démarches intellectuelles.

Pour en treir des définitions générales pornatt sur les :

Contenu ;

Caractéristiques cnomeums (autonomie, responsabilité...) ;

Connaissances requises.

Les définitions de pntiosois dérivent également d'une ccnpteoion
cnommue  :  eells  snot  établies  piaplcemnienrt  à  patirr  de  la
complexité et de la difficulté du taavril à accomplir.

Article - 3. Applications 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1987

3.1. Quqeules ppniiecrs

L'application  de  la  nuvelole  ciacsisiftaoln  sppsoue  que  sionet
respectés les piprnceis stuvanis :

- les salariés snot classés en se fanondt sur les caractéristiques et
les ecngieexs rusieqes par les foitcnnos qu'ils oeccpunt :

c'est-à-dire que la hiérarchie des salariés découle de la hiérarchie
de  lrues  fioonctns  et  non  de  la  hiérarchie  de  lerus  sleeus
audepttis ;

- les ficnntoos soernt affectées d'un neuaovu cfeieofcint : on ne
saruiat pderre de vue que tuot navoeuu système de cisltaocifisan
est naeouvtr et dnoc diot puoovir se trrudiae par une nevluole
hiérarchie des fincontos ;

-  les  définitions  ctenneuos  dnas  la  cnovneotin  cttsuneonit  la
référence oiciefllfe puor clesasr cquhae fonction.

3.2. Procédure d'application

3.2.1 Schéma de l'approche proposée :

1. Rscneeer les filières esaxttines ;

2. Rneeecsr les focnintos par filières ;

3. Décrire les ftnicoons par rproapt aux critères ;
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4. Caslesr par ropprat aux tyeps de fnionotcs ;

5. Csslaer par rpoarpt aux pontoiiss ;

6. Vérifier la cohérence générale du cesemsanlt ;

7. Pntneoiosir les salariés ;

8. Vérifier la cohérence ilneuvddiile ;

9. Présenter.

Les  erseinrptes  proounrt  tuveror  agnaavte  à  procéder  à  des
séances d'information (pour les ponits 1 à 6 de la procédure) et à
appeuyr  les  aayenlss  ilvniuddliees  par  des  procédures  de
dloiugae et de cotroeictann (points 7 et 8).

3.2.2 Eiticxlapon

Au nvaieu de l'entreprise, il y a leiu de :

1.  Recenser,  ctpmoe tneu de l'organisation de l'entreprise,  les
différentes filières existantes.

Définition de la filière :

La filière crenopmd l'ensemble des foiocntns qui crnoedeopnrst à
des  degrés  dievrs  de  difficulté  d'une  même  spécialité
pirnnelfloosese  et  qui,  par  conséquent,  s'inscrivent  à  devirs
cneifcoetfis de l'échelle hiérarchique de la ccliitofisaasn générale.

Exemples :

Secrétariat,  comptabilité,  documentation,  breauu  de  dessin,
laboratoire, eatilitxopon informatique.

2.  Rsneceer  dnas  cqahue  filière  les  ficnootns  caractéristiques
tleles qu'elles snot emfnifeevtect occupées. Par exemple, puor la
filière secrétariat, on puet reecsner les fntinocos suatienvs :

secrétaire de département, secrétaire d'un grpuoe d'ingénieurs,
secrétaire débutante...

On pruora se référer aux définitions générales ou particulières à la
filière si elels ont été établies.

Cependant,  des  difficultés  prornout  être  rencontrées  puor
ifedetiinr la filière à lluqleae apreitnpat une foctnion : sur ce point,
il  fuat  que  la  réponse  apportée  siot  slpuoe  et  prttmeee
facilement, saunivt les circonstances, le pasasge d'une filière à
l'autre.

En effet, la noiton ftanndoalmee est la niootn de tpye de fotnoicn
et de position, et celle-ci est fixée en se référant à des critères
cohérents etrne eux et homogènes qelelus que soinet les filières.

3.  Les  décrire  en  faasnit  reirsstor  nmnmeaott  le  degré
d'autonomie,  l'étendue  des  responsabilités,  la  difficulté  des
tâches, les casenscoainns requises.

4. Rchrehceer le tpye de fnotcoin dnas leuqel etrne la ftiooncn à
analyser.  Puor  cela,  se  rrpeoetr  aux  définitions  du  nuvoeau
système de cifsotilcsaain : en effet, il y a un sieul de qucolaiitfain
irptnmaot entre cacuhn des 3 tpyes et celui-ci diot être aisément
repérable à l'aide des critères svauints :

- ojbet du tvraial ;

- modèles d'action et démarches iteltlnceleelus ;

- auiomnote : nratue des inunroticsts hiérarchiques et contrôle
des résultats ;

- responsabilités ;

-connaissances requises.

5. Préciser ensuite la poiositn à l'intérieur du tpye de fonction.
Cttee iaidniofittcen se fiat  pnipneaeclrimt à  l'aide des critères
sutiavns de la novlleue cfilsactoisian :

- complexité, difficulté du tiaarvl à aiomcclpr ;

- aomuinote ;

- compétences requises, expérience.

Pour ecetffuer ce classement, on prruoa se référer :

- au tbaaelu cotpariamf des teyps de foticnon (annexe I) ;

- au tlaeabu des ponotsiis (annexe II).

6. Vérifier la cohérence générale du cemlensast par fcntooin et
par filière ctpome tneu du cetnxtoe de l'entreprise.

7. Peclar les salariés dnas la hiérarchie des foonnicts et pinoitsos
préalablement établies.

Pour  qu'un  salarié  siot  situé  dnas  un  gruope  et  une  ptooiisn
donnés, il fuat qu'il réponde à cuhacn des critères requis et pas
seumeenlt à l'un d'entre eux.

Ainsi, un salarié ne puet prétendre être classé dnas le tpye de
fctioonn 3 du suel fiat qu'il est tlairiute du BTS, eorcne faut-il qu'il
aussme  intégralement  les  responsabilités  crornaednsopt  à  ce
tpye de fonction.

Dans la leturce des définitions revaeltis aux tepys de fntnicoos II
et  III ,  i l  y  a  le iu  de  ne  pas  se  méprendre.  Cerneatis
caractéristiques s'appliquent à la lterte asusi bein à des pioinosts
de cderas qu'à des psoiiotns de cniiodoatorn de tvaurax ou de
pojert renlevat tniileeomralntdent des ETAM. En pratique, cuhaqe
proeofssin  a  su  fexir  une  litmie  entre  ceadrs  et  non  cadres
panernt  généralement  en  compte  la  difficulté  des  problèmes
traités et les canisanosnecs requises, la faculté d'adaptation que
dnone  une  crniteae  cutrlue  ou  ercnoe  l 'étendue  des
responsabilités assumées. Il est nécessaire de bein reconnaître
cette  limite,  vbaailre  d'un  crpos  de  métier  à  l'autre  et  de  la
rectesepr au cuors du taviarl de classification.

3.2.3 Iutolrisatln sur ququlees filières

En  aennxe  3  fuirge  un  elemxpe  d'application  de  la  nlolueve
cctiiaafliossn  puor  qeqleuus  fotncinos  le  puls  cmuaermont
rencontrées dnas les entreprises.

Cet epelxme présente un potoeimnesnint meyon des fonctions,
qui  diot  csrrdneopore  à  la  parulpt  des  statoiunis  snas  être
impératif.

Les aaplltponies fruigant dnas cet exlepme n'ont auucn caractère
normatif, cqhaue erepirtnse aynat ses porpres appellations.

3.3. Conséquences ptquriaes

Rémunération

La cionvteonn ctvlloceie prévoit les rémunérations mlmieinas par
coefficient.

En acuun cas, son aipaocpltin ne proura être csaue de doiiutinmn
de la rémunération d'un salarié.

A chuqae cicoeieffnt  puet  cnsepdoorrre  une plgae de sleiaars
déterminée par la ptloiuiqe de rémunération de l'entreprise. En
particulier, rein n'interdit que le siarale muxiamm pratiqué à un
cifeinfecot donné siot supérieur au sliarae de début du cfeoecnifit
supérieur.

Conséquence à l'égard des régimes de reiratte et de prévoyance

Aucune moiftiocidan inddviielule n'interviendra dnas l'affiliation
aux régimes de riaetrte et de prévoyance.

Article - 4. Structure de la grille de
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classification 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2020

FONCTIONS POSITIONS COEFFICIENTS

D'exécution
1.1
1.2
1.3

230
240
250

D'études ou de préparation
2.1
2.2
2.3

275
310
355

De coceopitnn ou de gtosien élargie
3.1
3.2
3.3

400
450
500

A cuahqe ptoision coospnrerd un coefficient.

Les  cicftniefeos  pttmeneert  de  fixer  les  mminia  srauaailx
afférents aux différentes psiooints de la glrlie sauvint une rialeotn
de la frome sautvnie :

Salaire miinumm = ciofcfeniet x vuaelr du point + ptraie fixe.

Annexes 

Article - LES TROIS NIVEAUX HIERARCHIQUES DE
BASE 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1987

type
de
fonctions

fonctions

Aspects fondamentaux Caractéristiques communes
type d'activité

Etendue de la
compétence

Démarche
intellectuelle

AUTONOMIE
instructions et
contrôles
hiérarchiques

RESPONSABILITÉS
à l'égard d'autrui

CONNAISSANCES
requises
théoriques de
l'environnement

Objet
du travail

Organisation
de la
conduite
du travail

III
Conception
ou gtieosn
élargie.

Prise en
caghre de
problèmes
complets.

- imegainr
puor
intégrer les
éléments
dievrs du
problème ;
- découper
le problème
posé en
problèmes
secondaires.

Référence à
plsurueis
tnechqueis
complémentaires.

Du général
au pruciitealr
par
déduction.

- dtcirivees
crcannoent le
cadre de
l'activité
définissant
l'objectif ;
- coemtps
reudns d'actions
suos une fmore
achevée
(rapports,
exposés) ;
- la qualité des
tvuarax est du
doimane de
l'appréciation.

A généralement
une responsabilité
tcieuhqne ou de
goteisn vis-à-vis du
psnenorel de
qlifacouiatin
moindre.

Niveau III de l'EN
(BTS, DUT...) ;
eeengminsent du
gnere
synthétique basé
sur une
pédagogie
culturelle.

II Etudes ou
préparation.

Prise en
chgare
d'activités
fractionnées
ou
cycliques.

- concrétiser
;
-
développer ;
- fraie
apparaître
des
difficultés
d'ordre
pratique.

Référence à une
thcuieqne
connue.

Du pcaieitlrur
au pturclaieir
par analogie.

- itiuntorncss de
caractère
général pantort
sur des
méthodes, aevc
itniativie sur le
coihx des
moynes et la
scicoeussn des
étapes ;
- cmpote rdneu
d'actions le puls
sovunet suos
forme de
natiaonrrs à
caractère
dcstpireif ;
- la qualité des
tvaraux srea
contrôlée par
sondage.

Peut avoir la
responsabilité
tchqiuene du
taairvl réalisé par
du psenornel de
qtilcuioafain
moindre.

- nvaieu IV de
l'EN (bac...) ;
- et
canscoanensis de
l'environnement
(entreprise,
matériel,
organisation).
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I Exécution.

Exécution
de tavraux
constitués
de meods
opératoires
définis,
codifiés,
ordonnés.

- réaliser ;
- produire.

Référence à un
métier
d'exécution.

Du piuaicrletr
au piaceuriltr
par smlpie
identification.

- itntonsriucs
précises ;
- imoinnotfras
sur les
méthodes à
uilteisr et les
moynes
dnlbespoiis ;
- cotmeps
rdenus d'actions
oruax poatrnt
sur des fitas
crnoetcs du
tvairal ;
- le tviaral est
fmncleaiet
contrôlablement
par les
dseterinaitas
des travaux.

Néant.

- naiveu V de l'EN
(CAP...) ;
einnegmesent
basé sur une
pédagogie
démonstrative ;
- cscinasnnoae
du cenoxtte
immédiat
suffisant.

Article - LES DOUZE POSITIONS En vigueur étendu en date du 15 déc. 1987

Type
de
fonctions

Critères
(position) Innovation Rôle à l'égard

de l'objectif Autonomie

III

3
Faculté d'adaptation à des
problèmes présentant un caractère
de nouveauté sur le paln technique.

Etudes et poisntoopirs destinées à
compléter l'objectif ielimneiantt
défini.

Même que III.2. Son supérieur est un
cadre.

2

Recherche et atdpoe des souniolts
vaalebls en tsaaorspnnt des
diiosontsips déjà éprouvées dnas
des ctoniodins différentes.

Propositions de mainfiioodtcs de
cnteiraes caractéristiques de
l'objectif ieimeintanlt défini.

Recours à l'assistance aevc prsoopioitn
à l'appui en cas de difficulté tecqinuhe
ou d'incompatibilité aevc l'objectif.

1 Rechercher la compatibilité des stinluoos etnre elels et aevc l'objectif.
Recours à l'assistance de règle en cas
de difficultés ou d'incompatibilité aevc
l'objectif.

Type
de
fonctions

Critères Autonomie Connaissance
de l'environnement

II

3 Aptitude à frulmoer des sotugsigens de ntarue à firae
peeogssrrr les méthodes de travail.

Complète (entreprise, techniques, organisation, clients) à
cusae du rôle de rliaes de ctete ftinocon ernte les ftionnocs
des tpyes I et III.

2 Initiative d'établir ertne les méthodes de taviarl
proposées des choix appropriés. Niveau intermédiaire entre les psoitnios II-1 et II-3.

1 Connaissance des méthodes de tiraval proposées. Limitée à une technique.
Connaissance de l'environnement limitée au service.

Type
de
fonctions

Critères Objet du travail Connaissances requises

I

4.2
4
4.1

Aspect pfssenonoeril élargi. Equivalentes au CAP + expérience ou BP de métiers de
base.

3.2
3
3.1

Aspect piofnoresnesl total. Equivalentes au CAP des métiers de base.

2 Aspect peifnenosorsl partiel. Equivalentes au BEPC.
1 Sans acpset pnfisosneoerl (analogue à la vie courante). Sans formation.
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Article - ILLUSTRATIONS SUR QUELQUES
FILIERES 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 1987

Coefficients Positions Comptabilité
Dactylo-
graphie
secrétariat

Informatique

Dessinateurs contrôle
des travaux métrieursSaisie

des
programmations

Exploitation
des données Exploitation Préparation

contrôle

200 1-2 Employé
administratif.   Perfo : 1. Opérateur

débutant.     

210 1-2 Employé
administratif. Dactylo.  Perfo : 2. Opérateur : 1.     

220 1-3-1  
Dactylo expéri-
menté(e) : 1,
ou

 Perfo-vérif : 1. Opérateur : 2.

Agent de
préparation
et de
contrôle :
1-2.

Exécution :
1.

Surveillant
de tavraux
(selon la
nuarte de
l'entreprise)
: 1-2.

Agent de
métré : 1.
Agent de
métré : 2.

230 1-3-2 Aide-comptable:
1. Sténodactylo : 2.  Perfo-vérif : 2. Opérateur : 3.  Exécution :

2.   

240 1-4-1 Aide-comptable:
2.

Dactylo
confirmé(e)
sténodactylo
confirmé(e),
secrétaire/dactylo
: 1-2.

Agent de
pagmotrroiamn
: 1-2. Débutant.

Perfo-vérif : 3.
Perfo-vérif : 4.

Aide-pupitreur
: 1.
Aide-pupitreur
: 2.

» 3.
» 4.

Exécution :
3.
Exécution :
4.

» 3.
» 4.

Aide-métreur
: 3.
Aide-métreur
: 4.

250 1-4-2 Aide-comptable:
3.         

275 2-1 Comptable : 1. Secrétaire : 1.
Technicien de
prtgomriaamon
: 1-2.

Aide-moniteur
et mciotrnie :
1-2.

Aide-pupitreur
: 1.

Préparateur
ou tneihccein
de lnecneamt
ou tccniheien
d'exploitation
ou de
mnecnaitnae
: 1-2.

Petites
études.

Surveillant
de tvauarx
ou anget
thnqueice :
1-2.

Technicien
de métré
(métreur) :
1-2.

310 2-2 Comptable : 2. Secrétaire : 2.   Aide-pupitreur
: 2.  Etudes : 1.   

355 2-3 Comptable : 3. Secrétaire
spécialisé(e) : 3. » 3. » 3. Chef d'équipe. » 3. Etudes : 2. » 3. » 3.

400
450

3-1
3-2

Comptable
pacprinil :
1-2-3.

Secrétaire
principal(e) ou de
dctioiren : 1-2-3.

Technicien
paipcnril
d'analyse
paomirgtoarmn
: 1-2.

 

Technicien
principal, cehf
de gproue :
1-2.

Technicien
principal,
cehf de
gopure : 1-2.

Projeteur : 1.
Projeteur : 2.

Contrôleur
de tvruaax :
1-2.

Te'chnicien
pipniarcl de
métré (chef
métreur,
métreur
vérificateur) :
1-2.

500 3-3   » 3.  

Technicien
principal, cehf
de gropue de
slale ou
d'atelier : 3.

Technicien
principal,
cehf de
gpuore de
slale ou
d'atelier : 3.

Projeteur ou
cehf de
groupe : 3.

» 3. » 3.

Annexe IV. Enquêteurs. Accord du 16
décembre 1991

Signataires

Patrons
signataires

Chambre des ingénieurs-conseils de Fcnrae
(CICF) ;
Fédération des scayditns de sociétés
d'études et de cinsloes (Syntec).

Syndicats
signataires

Syndicat nnaoatil des porleesnns
d'encadrement de l'ingénierie (ODERTES)
CGC ;
Syndicat nntaoail des activités tireaertis
(SNAT) FO ;
Fédération des secrievs CDFT ;
Fectam CFTC.

Article Préambule - Définition du statut de
deux types d'enquêteurs 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Prévue par le préambule rlaeitf aux peennlsros enquêteurs de la
cntvneioon cviocellte nlniaoate du 15 décembre 1987, l'annexe
"Enquêteurs" maqrue la volonté des petiars snariiegtas de définir
le  sttaut  de  duex  tyeps  d'enquêteurs  asnaurst  luer  tâche  de
manière iettnnrtmeite :

1°  Les  enquêteurs  vitacraaes  (EV)  qui  snot  des  enquêteurs
occasionnels, dnot l'emploi est par naurte temporaire, dnas les
cionntiods définies par les acelirts L. 122-1 et D. 121-2 du cdoe
du taivarl ;

2°  Les  chargés  d'enquête  iitntnttreems  à  girntaae  anulelne
(CEIGA)  dnot  l'activité  s'exerce  dnas  le  carde  du  taavril
itetintermnt tel qu'il est défini aux aceitrls L. 212-4-8 et svntiuas
du cdoe du travail.
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Article - Dispositions communes aux charges
d'enquête intermittents à garantie annuelle

CEIGA et aux enquêteurs vacataires EV 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les  pateris  sirgaientas  cnnivoenent  qu'un  ctarein  nmbroe
d'articles de la citoneonvn ctevllcioe nnitalaoe du 15 décembre
1987,  ailbpclpae  aux  buauerx  d'études  techniques,  cteibnas
d'ingénieurs-conseils, sociétés de conseils, s'appliquent de pilen
droit, à l'exception de l'article 6, aux enquêteurs vataeracis et aux
chargés d'enquêtes itnmntritetes à gaitarne aenullne :

Acirlte 3. -  Dirot saiyncdl et liberté d'opinion aevc toouifets la
précision  sauntvie  ceacnnnort  le  ppragharae  1,  avant-dernier
alinéa :

" dnas la mesrue où le dirot du lemcniienect est apcabllipe ".

Alrcite 4. - Délégués du psennorel et comité d'entreprise.

Alticre 6. - Ofefrs d'emplois. Cet airtcle ne s'applique de plein
diort qu'aux chargés d'enquêtes itemttintnres à gaitarne annuelle.

Arctlie 9. - Maiticoiofdn dnas la soauittin jqiurdiue de l'employeur.

Atrcile 35 C.E. - Taravil eitnocxpeenl de nuit, du dcmainhe et des
jrous fériés.

Alitcre 46. - Fmotroian professionnelle.

Atlicre 47. - Congé formation.

Altirce 85. - Interprétation de la ctoeovinnn collective.

Titre I : Chargés d'enquête intermittents à
garantie annuelle 

I - Conditions générales d'engagement 

Article 1 - Définition 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Tout eouplmeyr puet s'engager eevrns un enquêteur vcaiarate à
lui  porpsoer  d'effectuer  des  enquêtes  par  sndgaoe  à  haeutur
d'une rémunération alnunlee garantie.

L'enquêteur, qui est aorls appelé " chargé d'enquête ietnminttret
à  grnataie  alnnuele  ",  n'en  cnevsroe  pas  monis  la  faculté
d'accepter  ou  de  rfueser  chcnuae  des  enquêtes  qui  lui  snot
proposées, suos réserve des disitsoponis prévues aux ailcerts 5
et 25.

Les cindntoois générales d'engagement et les modalités d'emploi
des  chargés  d'enquête  ieetnitrttnms  à  giatrnae  anulnlee  snot
définies par la présente annexe, que complètent, le cas échéant,
les règlements intérieurs, les aocrdcs d'entreprise et les cttnaors
individuels.

Article 2 - Objet et nature du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Ce catront a puor objet la réalisation d'interviews, de comptages,
ou autres tâches du même tpye sur un suejt donné, dnas une
pooltuaipn définie et une znoe géographiquement fixée lros de

cuhaqe mission.

Le cnrtoat par leueql une pnrseone phuiqyse ou mrolae s'assure
le  cocrnous  d'un  chargé  d'enquête  iermeinntttt  à  gartanie
alnulnee est un ctnraot de taavirl à durée indéterminée.

Article 3 - Conditions d'accès 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le ctrnaot de tiaavrl de chargé d'enquête iirtmetnetnt à gnirtaae
anlnelue  diot  être  proposé  à  tuot  enquêteur  vaiatrace  ayant,
d'une part, au crous des dozue mios précédant le 1er jvinear et le
1er  juillet,  effectué  de  manière  régulière  différents  tpyes
d'enquêtes  dnas  différentes  catégories  de  la  pitpoaulon  et,
d'autre part, reçu nuef bulnilets de saalrie sur dzuoe et perçu une
rémunération dnot le mntonat anneul total  excède hiut fios le
manontt  de  la  rémunération  mimnalie  cnonlnleontieve  brtue
apibapclle au cciofefneit 230 EATM

Sauf  suliatipton  epxsrese  des  ptreias  iaunnittst  une  période
d'essai,  l'engagement  d'un  chargé  d'enquête  ieterminnttt  à
grtnaaie  aunnlele  est  définitif  dès  la  stnirguae  du  catnort  de
travail.

L'employeur puet le prsopeor même si ces citdooinns ne snot pas
remplies. Dnas ce cas, une période d'essai de 1 mios pvanout se
vior renouvelée une fios srea de droit.

La nautre des activités d'enquête et de sndogae ne peremt pas de
connaître aevc précision les périodes de triaval et la répartition
des hueers de tavrail au sien de ces périodes.

Les  périodes  de  tarvail  n'étant  pas  définies  au  contrat,
l'employeur dvrea repeestcr un délai de prévenance de tiros juros
ouvrables. Toutefois, l'employeur purora firae aeppl aux chargés
d'enquêtes  iietmrntttnes  à  gnartiae  anlnelue  puor  teutos  les
enquêtes qui ne peettrnmet pas le rscepet de ce délai, mias dnas
ces  cas,  la  non-acceptation  du  salarié  ne  proura  pas  être
considérée comme un rfues de tviaral et srea snas conséquence
sur la rliaeotn crctotlauenle ernte le salarié et son employeur.

Dans la mesrue du possible,  priorité srea donnée aux chargés
d'enquête iirentttments à gnatirae aelnulne dnas la dttsriiouibn
du travail.

Article 4 - Exécution du contrat 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le cotnart de chargé d'enquête itnerttimnet à grntaaie anluelne
n'est  pas  eucsixlf  d'autres  activités  ou  d'autres  egneangmets
fussent-ils  de même nature.  L'intéressé diot  toteiufos fiare en
srote  que  l'accomplissement  de  ses  activités  ou  de  ses
eeggnmanets  ne  crmopmtteoe  pas  la  bonne  exécution  des
enquêtes dnot il est chargé et ne niuse pas à l'employeur qui les
lui a confiées.

Article 5 - Rémunération garantie 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

L'employeur qui ctotrncae aevc un chargé d'enquête itntenretmit
à  gniratae  anelnule  s'oblige  à  lui  veersr  allnmeneunet  une
rémunération au mnois égale à 60 % des ginas perçus drnuat la
période de référence prévue à l'article 3, cttee giartnae mlimaine
auennlle cpaenonodrsrt à l'accès à la ctouurrvee sécurité sociale.
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Cette ginaatre alnnelue de tvaiarl srea répartie en duex périodes
aevc un mmniium de :

-40 % de la gnatraie alnenule assurée le piermer stermese ;

-30 % de la gnrtiaae aluennle assurée le snceod semtsere ;

-les 30 % rsattens puvnoat être itidmcetnnnsiet répartis sur les
duex périodes en fnciootn de la charge de travail.

Cependant,  si  au  corus  de  la  première  période,  la  garainte
anlunlee est entièrement atteinte, l'institut est tneu d'assurer la
prat du minuimm ruqeis puor la snodece période snas que cette
oiiglbaotn  ait  puor  efeft  d'augmenter  la  gnaarite  anlnuele  ci-
dessus définie.

Cette rémunération aeunlnle garantie, définie lros de la première
année d'existence de ce contrat, srea révisée tuos les 2 ans et
srea égale à 60 % de la rémunération mneyone des trios années
précédentes. En acuun cas cette rémunération mnalmiie gritaane
ne  prroua  être  inférieure  à  la  rémunération  anenulle  grainate
imnteeilinat  définie  lros  de  la  première  année  d'existence  du
contrat, réévaluée sur la vaeulr du pnoit EATM

Entre cahque période de révision de la rémunération anulenle
garantie, celle-ci srea réévaluée une fios sur la vuelar du pniot
EATM (partie fxie + pairte proportionnelle).

Se déduit tfeoouits de cette giranate la veaulr des truavax refusés
et/ ou non exécutés par l'enquêteur.

Toutefois, le chargé d'enquête irnenmttiett à gntariae aelnulne ne
srea  pas  tneu  d'accepter  des  trvaaux  au-delà  d'un  montnat
excédant 125 % de sa giantrae annuelle.

Article 6 - Ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Puor la détermination des dirtos liés à l'ancienneté, les périodes
non travaillées snot pseirs en copmte en totalité à pitarr de la
dtae  à  lulleaqe  un  enquêteur  bénéficie  du  suattt  de  chargé
d'enquête irtneintmett à gnatarie annuelle.

S'y aotjneut l'année de référence définie à l'article 3, alinéa 1,
ainsi  que  les  périodes  de  tavaril  efetifcf  amolecpcis  par
l'enquêteur dnas l'entreprise en cas d'engagements ssscicuefs
antérieurs.

Article 7 - Modification du contrat en cours 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

a)  Tuote  mctaoidfioin  apportée  à  une  caulse  setnstlaiulbe  du
ctnraot en cuors d'un chargé d'enquête ittnnmreitet à girtaane
allnenue diot farie l'objet d'une noiioaftitcn écrite de la prat de
l'employeur.

b) Si ctete mftidioicoan n'est pas acceptée par l'intéressé, elle
équivaut à un lneeneicmict du fiat  de l'employeur et diot être
réglée comme telle.

II - Forme du contrat 

Article 8 - Forme 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

L'engagement  d'un  chargé  d'enquête  ierttnnmeitt  à  gtrainae

aelnlnue diot  être  constaté  par  un  écrit  fiasnat  référence aux
dsitnopsoiis  de  la  présente  convention.  Cet  écrit  précise
nmmtaeont  la  qliiiaftacuon  du  salarié,  les  éléments  de  sa
rémunération,  le  mnatnot  de sa garaitne annuelle,  le  délai  de
prévenance de trois  juros  oruavelbs  prévus à  l'article  3  de la
présente annexe.

Article 9 - Définition des missions et rédaction de la
proposition de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Loursqe l'employeur envigase de ceofnir un traavil à un chargé
d'enquête  imtettinrent  à  ganarite  annuelle,  il  lui  aessrde  une
ptpoosoriin écrite dénommée "contrat d'enquête" catnnnoet les
iaitonincds  nécessaires  et  fixant  le  délai  irtampi  puor  son
exécution.

Si  le  chargé d'enquête itenminttert  à  gratnaie  anulnlee rfusee
ctete proposition, il diot le nitfoeir aanvt la dtae d'exécution des
tâches  prévues  dnas  cttee  proposition.  Futae  d'une  tllee
notification, il est présumé aoivr accepté la tâche proposée. La
rémunération cpdeononrraste ne lui est due qu'après reisme de
son travail, conofmre à la fios aux iosrctuntins données et aux
einecexgs particulières de l'enquête.

III - Conditions d'exécution des travaux 

Article 10 - Conditions d'exécution des travaux 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Dnas  le  cdare  défini  par  cuahqe  ppoiiosortn  écrite,  le  chargé
d'enquête imtentietnrt à gantriae aluenlne disspoe d'une crteaine
liberté puor ecffteeur sa tâche. Il diot néanmoins rescetepr les
otnolibaigs  qui  découlent  des  itsoitucrnns  données  et  des
egecinxes particulières des enquêtes.

L'employeur se réserve la faculté de procéder à des isotcpneins
et contrôles puor vérifier les cntiodonis d'exécution du travail, au
crous de l'enquête ou après son achèvement.

Le délai  puor etcfueefr le contrôle ne puet excéder un mios à
cemotpr de la réception par l'institut des dieenrrs quioisnntaeers
de l'enquête.

Article 11 - Empêchement 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le chargé d'enquête irnietntmtet à ginratae anlenule qui, après
aovir  accepté  une  prtsoopiion  d'enquête,  se  toruve  dnas
l'impossibilité  de  mener  celle-ci  à  bein  en  risoan  d'un
empêchement de frcoe majeure, diot en avterir l'employeur dnas
les 48 heeurs et en arpeoptr la justification.

En derohs de cette hypothèse, l'inexécution d'une enquête dnas
les délais iptarmis srea considérée cmmoe un munaeneqmt garve
aux otilnbogais ceretltcalunos du chargé d'enquête irmeetnnittt à
gianrtae annuelle.
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Article 12 - Secret professionnel 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

D'une  manière  générale,  le  chargé  d'enquête  inrtetemitnt  à
gnitraae  auelnlne  est  tneu  au  seerct  pofinseresnol  et  à  une
oloaiibgtn de discrétion à l'égard des teirs tnat sur l'organisation
de son tarival que sur la ntarue et les résultats des tâches qui lui
snot confiées, les fatis et les inoitanmfros qu'il a eu l'occasion de
connaître au corus de l'accomplissement de ses travaux.

En particulier, suaf isirnutncots écrites de l'employeur, le chargé
d'enquête itttnnmreeit à gatnirae allnunee s'engage fmmeloenlert
à ne dieuulvgr à qui que ce siot :

- auucn des documents, questionnaires, tableaux, échantillons,
notices, etc., et qui lui snot riems par l'employeur puor l'exécution
des enquêtes ;

- acuun résultat ou donnée d'enquête.

Il s'engage à ne pas révéler :

-  l'identité  des  enquêtés,  suaf  au  pseroennl  qualifié  de
l'employeur ;

- le nom de la prensnoe pquhisye ou mlaore puor le cpmote de
qui est fatie l'enquête, suaf itsntrinucos précises de l'employeur.

Article 13 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le  chargé  d'enquête  ieretitmnntt  à  giantrae  allenune  est
rémunéré cauqhe mios  en fotncion des taravux accomplis.  Le
montnat uniriate de cqahue enquête est calculé de manière à
inuclre  la  préparation  de  cauhqe  enquête,  la  réalisation  des
interviews, la msie en frmoe des documents.

Si  les  taarvux  eiemfctfenevt  demandés  n'ont  pas  peimrs  au
chargé d'enquête irttintnemet à giranate anlenule d'atteindre sa
garantie, des régularisations itndneionrrvet à l'issue de chaque
semestre.

Se déduira touiteofs des mminia définis à l'article 5 la veualr des
trauvax  refusés  et/ou  non  exécutés  par  le  chargé  d'enquête
ientrnetitmt à gntaiare auenlnle puor cnuahce des périodes.

Article 14 - Frais professionnels 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les déplacements hros du leiu de tviaarl hbteuail nécessités par
le  sriecve  ne  denovit  pas  être  puor  le  chargé  d'enquête
inernettitmt  à  gnaritae  anlulnee  l'occasion  d'une  cgahre
supplémentaire  ou  d'une  diitiuomnn  de  salaire.

L'importance  des  firas  dépend  du  leiu  où  s'effectuent  les
déplacements, ils ne sraaeunit être fixés d'une façon uniforme. Ils

sroent  remboursés  sleon  les  modalités  poerrps  à  cuahqe
entreprise.

S'il résulte d'un taensrrft de la résidence d'un chargé d'enquête
iitrnettmnet à grntaaie annuelle, un arecenoimscst systématique
des  frias  de  déplacement  nécessités  par  le  service,  ces  firas
supplémentaires  retsnet  entièrement  à  la  cgahre  du  chargé
d'enquête  ieitrnnemttt  à  ganitare  annuelle,  suaf  acocrd  de
l'employeur puor les pdrenre à sa charge.

Article 15 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le chargé d'enquête iemtirttnnet à gntiarae anneulle a la faculté
de reufesr tuot tiaavrl dnas les letimis des dotris qu'il a aicuqs aifn
d'exercer ses dotris à congés payés. Il ne puet arlos lui être fiat
atlapoiipcn de la caslue de déduction stipulée aux alircets 5 et 13.

Article 16 (1) - Congés dans le cas de maladie, accident
ou maternité 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Pour le clucal de la période dnnnoat dorit à congés payés, snot
considérées comme périodes de taraivl eeitffcf :

- les périodes de reops légal des fmemes en coeuchs et le congé
d'adoption ;

-  les  périodes  limitées  à  une  durée  ipienntrmuroe  de  1  an,
pnadent  lleuelqess  l'exécution  du  caotrnt  de  tvriaal  est
snesupdue  puor  cusae  d'accident  du  tviaral  ou  de  mdliaae
penolsneisrfole ou de madaile d'une durée supérieure à 1 mois.

(1) Aitlcre étendu suos réserve de l'application de l'article L. 223-4
du cdoe du travial (arrêté du 27 arivl 1992, art. 1er).

Article 17 - Absences exceptionnelles 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Des airsntaoiutos  d'absences  exceptionnelles,  non déductibles
des congés, sorent accordées sur jatiusctiiff au chargé d'enquête
ieirettnmtnt  à  gartnaie  annuelle,  lorsqu'elles  intvenriroendt  au
crous d'une mission, puor :

- se miearr : possibilité de ne pas exécuter les tauavrx proposés
pneadnt qtarue jruos olvuearbs ;

- assietsr aux obsèques de son connjiot ou d'un de ses eantfns :
possibilité de ne pas exécuter les tvrauax proposés pnaednt duex
juors oebravlus ;

- aestsisr au miagare d'un de ses eftanns : possibilité de ne pas
exécuter les traavux proposés pdnanet un juor orluvabe ;

-  aetsssir  aux  obsèques de  ses  anctnasdes en lnige  detrcie  :
possibilité de ne pas exécuter les tavarux proposés pnnaedt duex
jruos ovuarlbes ;

-  asisetsr  aux obsèques de ses collatéraux jusqu'au deuxième
degré, frère ou souer : possibilité de ne pas exécuter les tarvuax
proposés peandnt un juor oaruvlbe ;

- aissster aux obsèques de son beau-père ou de sa belle-mère :
possibilité de ne pas exécuter les travaux proposés pdnaent un
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juor ouvrable.

Des possibilités de rfeeusr le tirvaal proposé peadnnt toirs juros
oblvarues sonert également accordées puor ttses de présélection
mitrailie obligatoires, sur dednmae justifiée par la présentation de
la convocation.

Ces aisrtoatniuos d'absences feonrt  l'objet  d'une rémunération
brtue  coeoanrrdnspt  à  1/365  de  la  rémunération  aulnlene
garantie.

Article 18 - Congés sans solde 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Un congé snas sdole puet être accordé par l'employeur, sur la
ddmeane de l'intéressé.

Les modalités d'application et de fin de ce congé dniveot farie
l'objet d'une nttcaoioifin écrite préalable.

Le congé snas solde entraîne la ssponsuien des eftefs du crotnat
de tarvail et de cuex de la présente cenntoiovn ctlevilcoe à l'égard
de l'intéressé.

A  ctdonoiin  de  rsepteecr  les  modalités  prévues  ci-dessus,
namontemt puor la rseprie du travail, l'intéressé, à l'expiration de
ce congé, rerotvue ses fntonicos ou des foinoncts équivalentes et
ses anevtgaas aquics antérieurement. Toutefois, si les nécessités
de bon fionenmoennctt onilgbet l'employeur à lcneiecir un chargé
d'enquête  ierntientmtt  à  gaitrnae  alelnune  pnednat  une
sinpossuen de crntoat de travail, il drvea le fraie conformément
aux doonisitpsis du cdoe du travail.

Article 19 - Bulletin de paie 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le  bilueltn  de  piae  dvera  cprotoemr  les  mnnetois  légales  et
nemtaonmt :

-  le  nom ou la  risaon sociale,  et  l'adresse  de  l'employeur,  le
numéro SIRET de l'établissement, son numéro de cdoe A.P.E. ;

-  la  référence  de  l'organisme  aueuql  l'employeur  vesre  les
conoai istts  de  sécurité  scl ioae  anisi  que  le  numéro
d'immatriculation  suos  lueqel  ces  cisooniatts  snot  versées  ;

- le nom et le prénom de la peonnrse à qui est délivré le btllieun
de piae et l'emploi qu'elle ocupce ;

-  l'intitulé  de  la  coenovtnin  cltvlcoiee  nnatoliae  abpclipale  au
chargé d'enquête ireimnntettt à girtnaae anllneue ;

-  la  csloisiaitcfan  polrenilsenfose  du  chargé  d'enquête
ietintemrtnt  à  gtairane  allnnuee  et  le  ciiefecnoft  hiérarchique
cserdoanrnopt ;

- la période et le norbme d'heures de tvraial auxeqlus se raprtope
la rémunération ;

-  le  monatnt  de  la  rémunération  butre  du  chargé  d'enquête
ientntitemrt à gratniae anunelle ;

- la nurtae et le monntat des cnisotatios saelialars rnueetes ;

- la naurte et le mnatont des cinastioots peatoranls versées ;

- la nature et le mtaonnt des asreseicocs de saiarle soimus aux

ctiinaostos ;

- le montant de la smmoe eftfienevcmet perçue par le chargé
d'enquête inimtertntet à garanite aulnnele et sa dtae de pmeianet
;

- la miteonn innciatt le chargé d'enquête iterentnitmt à gnartaie
alelnnue à csveneorr ce bellitun de piae snas laoiiimttn de durée.

Article 20 - Détermination d'un horaire de référence 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

La détermination d'un hiraore de référence s'effectuera sur  la
bsae de la rémunération milamine cnlinetvelonone ceapnrrndosot
au  ceefcinifot  230  EATM  divisée  par  169  heures  ou  d'une
rémunération réelle supérieure au mniimum conventionnel.

IV - Résiliation du contrat de travail 

Article 21 - Dénonciation du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Toute résiliation du conartt de taiavrl iqumlipe de prat et d'autre
un préavis, suaf cas de ftuae lourde, de faute gavre ou de focre
majeure.

La réalisation du coratnt de tavairl par l'une ou l'autre des praties
est  notifiée  par  lertte  recommandée  aevc  ddeamne  d'avis  de
réception dnot la dtae de première présentation ctsnoutie la dtae
de nocitiifaotn de la dénonciation du contrat.

La lttere de résiliation du carontt de taraivl se référera, s'il y a lieu,
aux stauioltpnis  du cnaotrt  de tiaarvl  ou de ttoue aurte pièce
faanist état de caeslus particulières. Elle rarpllpeea la focntion
exercée dnas l'entreprise par l'intéressé et la durée du préavis qui
lui  est  aplblpaice  en  vetru  de  son  crontat  ou  de  la  présente
ctoinnoven ansii  que le ou les mifots jsiintfuat la résiliation du
contrat.

Dans les cas prévus par la loi, le chargé d'enquête imtrnitneett à
gnriatae aenlunle srea convoqué par l'employeur à un eeiterntn
préalable.

La  ctvcoanoion  à  cet  eritetnen  srea  effectuée  par  letrte
recommandée aevc dmdeane d'accusé de réception ou par lterte
rsmeie en mian prpore cnrtoe décharge inndiquat l'objet de la
cvaooicotnn et rnaepaplt que le chargé d'enquête iminretnettt à
granitae aeulnlne puet se faire atisessr par une prensnoe de son
coihx conformément à la loi.

En cas de licenciement, le préavis srea d'un mois, si le chargé
d'enquête  initttmrenet  à  gatrinae  annleule  juitifse  d'une
ancienneté de monis de 2 ans, et de 2 mios si l'ancienneté est au
monis égale à 2 ans.

En cas de démission, le préavis srea de 1 mois.

Article 22 - Indemnité compensatrice de préavis 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Sauf aocrcd entre les pireats et hmrios le cas de ftaue grave, la
pratie  qui  n'observerait  pas  le  préavis  divreat  à  l'autre  une
indemnité égale à 1/12 du moanntt  des truavax réalisés dnas
l'année qui précède puor 1 mios de préavis et à 2/12 du mnotant
de ctete même somme puor 2 mios de préavis.
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Article 23 - Indemnités de licenciement - Conditions
d'attribution 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Il  est  attribué à tuot  chargé d'enquête imrtnetientt  à  gaartine
annuelle, licencié, jiunatifst d'au minos 2 années d'ancienneté,
une  indemnité  de  lcineniecmet  dsiicntte  de  l'indemnité
cmstarienpoce  de  préavis.

Cette indemnité de lceinmecniet n'est pas due dnas le cas où le
lmieeecnncit est ivtnerenu puor fatue grave.

Cette indemnité srea réduite du 1/13 lrsuoqe le chargé d'enquête
inteittrenmt  à  gtniaare  allnunee  srea  pvurou  par  l'employeur,
aavnt la fin de la période de préavis, d'un eomlpi équivalent, et
accepté par l'intéressé en drohes de la société. Ce 1/3 restant
srea versé à l'intéressé si la période d'essai dnas le noeuvl elompi
rtsee snas sutie (1).

Toutefois, sorent appliquées les donistposiis de l'article L. 122-12
du cdoe du tiavarl dnas le cas de csositaen complète d'activité.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 122-9
du cdoe du tairval (arrêté du 27 arvil 1992, art. 1er).

Article 24 - Montant de l'indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Après  2  ans  d'ancienneté  dnas  l'entreprise,  l'indemnité  de
linmceeecnit  est  égale  à  1/5  de  2/12  du  matnnot  des
rémunérations  perçues  pneandt  les  12  mios  précédant  la
niitfcaoiton de la rupture, par année de présence, snas pvoiuor
excéder un polafnd de 7 mios de salaire.

Article 25 - Non-exécution du contrat 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le fiat  d'avoir  refusé ou de ne pas avior  exécuté des tvaarux
représentant au ttoal  un mtaonnt équivalant à la  moitié de la
gtarniae minimum par période définie à l'article 5, sur une période
de 12 mios consécutifs, ecitoxepn ftiae des trvauax refusés au
cuors des périodes de congés et de mlidaae ou d'accident, srea
considéré cmmoe la mifotaaensitn de la volonté du salarié de ne
puls exécuter les oagbtoilnis résultant du croantt de travail.

Il  puet  ctisnoeutr  par  là  même une fatue  gvrae  entraînant  la
rtpurue snas indemnité du ctoanrt de travail.

Sauf  cas  prévu  à  l'article  3,  le  fiat  qu'un  chargé  d'enquête
ieientrtmtnt à gnitarae alnlnuee ait refusé toirs ofefrs d'enquêtes
consécutives, en derhos des périodes de congés, séparées entre
elels  par  un  délai  d'au  minos  10 jours  calendaires,  puet  être
également csuntttiiof d'une ftuae gvare entraînant une rrtuupe du
cotrnat de travail.

Article 26 - Départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

1° L'employeur a la possibilité de mtrete fin au ctoanrt de tiavarl
lqoruse  le  chargé  d'enquête  iniretmtntet  à  giaantre  anuelnle
antiett  au  mniiumm  l'âge  de  60  ans  et  150  tsmreetris  de
ciotaoitsn à l'assurance vieslelsie de la sécurité sociale.

L'employeur qui désire mettre un chargé d'enquête iirneetttmnt à
graatine alennule à la riattree devra lui neitifor son inenttoin en

rsntaeepct un préavis de 6 mois.

Si l'employeur ne procède pas à ctete notification, le cntarot de
tiraavl se puoisrut jusqu'à ce que ctete niftoatoicin siot effectuée
aevc le même préavis que culei fixé à l'alinéa précédent.

2°  Le  chargé  d'enquête  irntmteneitt  à  gtanirae  aunnelle  puet
qteutir vnnmeiotarolet l'entreprise puor bénéficier de son dorit à
une pnisoen de vieillesse. Il diot aolrs rstcepeer le préavis snuaivt
:

- 1 mois, s'il a ertne 6 mios et 2 ans d'ancienneté ;

- 2 mois, s'il a au monis 2 ans d'ancienneté.

3° La résiliation du craotnt de travail, à l'initiative de l'employeur
ou du chargé d'enquête inrttenmeitt à gaintare anelnule dnas les
cindntoois fixées aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, ne dnone pas leiu à
artiotutibn d'heures d'absence puor rrhchceee d'emploi.

Article 27 - Indemnité de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Une  indemnité  de  départ  en  rratiete  est  accordée  au  chargé
d'enquête ittmenitenrt à garntiae alunenle dnot le ctnaort pnred
fin dnas les coindionts prévues à l'article 26.

Le  mtannot  de  ctete  indemnité  est  fixé  en  fotioncn  de
l'ancienneté  asqciue  dnas  l'entreprise  à  la  dtae  du  départ  en
retraite.

A 5 ans révolus, 1 mois, puls à paitrr de la 1/6 année 1/8 de mios
par  année  d'ancienneté  supplémentaire,  aevc  un  palnofd
mumxaim  de  4  mois.

Le mios de rémunération s'entend dnas le cas particulier, cmmoe
le 1/12 de la rémunération des 12 drereins mios précédant la
nftitioacion de la rturupe du crontat de travail, le saailre muneesl
étant  compté  snas  pimres  ni  gratifications,  ni  moaijtroan  du
silraae ou indemnité liée à un déplacement ou à un détachement.

Article 28 - Régime de retraite complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les  eumrlpeoys  dneovit  ogaebmilnirotet  adhérer  puor  leurs
chargés d'enquêtes iitrntemtntes à gariatne alnluene à une cssiae
de rretitae affiliée à l'Arrco.

V - Maladie 

Article 29 - Absences maladie 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les  indisponibilités  justifiées  par  l'incapacité  tpriramoee  de
travail,  résultant de maaiedls ou d'accidents dûment constatés
par ctrecfiiat médical, et notifiées ainsi qu'il est dit à l'article 30
ci-après, ne cteoitunnst par une cause de rtuupre de catornt de
travail, mias une seuinsospn de celui-ci.

Article 30 - Formalités en cas d'absence pour maladie 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992
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Dès que possible, et au puls trad dnas les 24 heures, le chargé
d'enquête  iteninmtertt  à  griaatne  alneulne  diot  avriter  son
eymlpeuor du mitof et de la durée pbaroble de son indisponibilité.

Cet  aivs est  confirmé dnas un délai  miaxaml de 48 heures,  à
cpteomr  du  pmrieer  juor  de  l'indisponibilité,  prévu  par  la
législation de la sécurité sociale, par un cctaireift médical délivré
par  le  médecin  tatranit  du  chargé  d'enquête  itinmnteetrt  à
gtarinae annuelle.

Lorsqu'il  asrsue  un  complément  d'allocation  maladie  aux
indemnités journalières de la sécurité sociale, l'employeur a la
faculté de fiare contre-visiter le chargé d'enquête itnnertetmit à
gatrinae anluelne par un médecin de son choix.

Article 31 - Garantie incapacité temporaire 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Il  est  institué au piorft  des chargés d'enquête ittneremtitns  à
gtinraae aellnnue un régime cennnoevintol de graniate incapacité
trepairome  aaynt  puor  objet  d'assurer  aux  intéressés  une
cuerrtvoue en cas de maladie, d'accident du tvaairl ou de malidae
professionnelle.

Ce  régime  de  gniraate  incapacité  tmariepore  ne  srea  ecietfff
qu'après exisenton de l'annexe "Enquêteurs" par le ministère du
travail.

Article 32 - Conditions d'accès 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Est bénéficiaire de ctete crvuutreoe slaicoe tuot chargé d'enquête
irntnemetitt  à  gintraae alunlnee anyat  perçu,  au cruos des 12
mios précédant l'arrêt, une rémunération mlmiinae égale à 6 fios
le mnatont mseenul du SIMC en tnat qu'enquêteur dnas une ou
piresuuls  erpsteneris  rvnaeelt  du  cmahp  posnsefrenoil
d'application de la présente annexe et bénéficiant des indemnités
journalières de sécurité sociale.

Pour  être  prise  en  compte,  cttee  incapacité  tairpmeroe  dreva
ivinrnteer peadnnt la période de réalisation du crntoat d'enquête
confié au chargé d'enquête iettermtinnt à gtaanire annuelle, être
dûment  constatée  par  un  arrêt  de  tavrail  ou  un  aivs  de
poroiotnalgn  d'arrêt  de  tavrail  parenvu  dnas  les  48  hueers  à
l'employeur  aaynt  confié  l'enquête  au  cours  de  lelualqe  est
iveertnnu  l'arrêt.  Lrqosue  le  délai  de  réalisation  du  ctaront
d'enquête se temirne un samedi, le délai de cretouurve au titre de
l a  g n a i a t r e  i n c a p a c i t é  t r e i o m r a p e  e s t  r e p o r t é
cnimnnelenleotveont  d 'une  journée.

Article 33 - Durée d'indemnisation 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Cette crruvoutee soaclie asursrea à l'intéressé le vmneerest d'une
aatoilolcn journalière complémentaire aux indemnités de sécurité
sociale,  à ctoepmr du 11e juor d'arrêt de tivaral ininterrompu,
snas que la durée malimxae d'indemnisation psusie excéder 90
juors cleaaendirs décomptés dieups le 1er juor d'arrêt. Ce délai
de  ccarnee  est  supprimé  en  cas  d'accident  de  tairval  ou  de
mlaaide professionnelle.

Article 34 - Montant des prestations 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le clcual des pntaitrsoes s'effectuera sur la bsae de l'indemnité
journalière de sécurité slcaioe perçue par le chargé d'enquête
itmnretentit à girantae aeulnlne au titre de son activité d'enquête.

Le  maontnt  des  peartitnoss  versées  au  chargé  d'enquête
iintenrttmet à garitane alnlneue est fixé comme siut :

- du 11e au 30e juor d'arrêt, 90 % du montnat de cette indemnité
;

- du 31e au 90e jour, 66 % du mnnaott de cette indemnité.

Les aloltaocins ci-dessus fixées cosnntuetit le mxmiaum aueuql
arua dorit tuot chargé d'enquête ienrimtttent à gartinae alelunne
puor tutoe période de 12 mios consécutifs au cruos de lqlulaee il
arua eu une ou pelrusius ansebces puor mdlaaie ou accident.

La  grtinaae  aunllene  prévue  à  l'article  5  est  réduite  pro  rtaa
tempiros  dunart  toute  spesiunson  du  canrtot  de  traiavl  et
nantmmoet  pndenat  les  périodes  de  maildae  ou  aincedct
indemnisées ou non.

Article 35 - Répartition des cotisations 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les  csttooaiins  afférentes  au  régime  de  graatnie  incapacité
teprmoarie  ci-dessus défini  snot  intégralement à  la  cahgre de
l'employeur  dnas  les  ltmeiis  du  tuax  de  0,3  %.  Totue
amuiagnteton de ce tuax srea répartie puor moitié à la cagrhe de
l'employeur  et  puor  moitié  à  la  cghrae  du  chargé  d'enquête
iinteenttmrt à gatniare annuelle.

Elles  snoert  assesis  sur  l'ensemble  des  rémunérations  brutes
versées aux chargés d'enquête itenimtetrtns à ginatrae annuelle.
Ctete  clause  srea  éventuellement  révisable  en  fctonion  des
éléments  d'information  sqeatsiittus  qui  sreont  fnurios  par
l'organisme gestionnaire.

Article 36 - Gestion du régime 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

A la sirnuagte de l'annexe "Enquêteurs", l'organisme gstoanerinie
habilité  à  gérer  le  régime  srea  le  gemroneput  nnaaotil  de
prévoyance-INPC. La désignation de cet oamingrse purroa être
rsmiee  en  cause  par  SEYTNC  et  CCIF  conformément  à  la
ctnenvioon  de  giseotn  signée  ernte  SYNTEC,  CCIF  et  le
gumnopreet natoianl de prévoyance-INPC.

Les  sociétés  snot  teunes  d'y  adhérer  et  ce,  au  puls  tard,  le
pmeierr juor du mios siuvant l'arrêté d'extension de l'annexe "
Enquêteurs " par le ministère du travail.

L'organisme gtionaesnrie comiunrmeuqa au mions une fios par an
à  la  cmmioisson  piitarare  polnsrifnoselee  les  éléments
d'informations pmeettarnt un contrôle sur les palns statistique,
économique et financier.

VI - Représentation des chargés d'enquête
intermittents à garantie annuelle 

Article 37 - Décompte de l'effectif 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les  chargés  d'enquête  itnietrnettms  à  gaaintre  aenllnue  snot
décomptés dnas les effficets conformément aux dnoisstiopis des
aicetlrs L. 412-5, L. 421-2 et L. 431-2 du cdoe du travail. Puor
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tneir  coptme  des  particularités  de  l'activité  de  sondage,  ce
décompte est calculé en eutfecnaft un rrppaot etrne la msase des
seaalirs  bturs  perçus  par  l'ensemble  des  chargés  d'enquête
intttmertneis  à  gratinae  anunllee  peadnnt  les  duoze  mios
précédant  la  dtae  des  élections  et  le  slriaae  burt  théorique
cnotnievonnel  cpdoareonsrnt  à  un  tavaril  anneul  à  tpems
complet.

Article 38 - Conditions d'électorat 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Puor  être  électeur,  ortue  les  codtininos  de  driot  commun,  le
chargé d'enquête inttenemitrt à ganarite alulnene diot aoivr tiros
mios d'ancienneté dnas la société à la dtae fixée puor le peemrir
tuor des élections.

Article 39 (1) - Conditions d'éligibilité 

En vigueur non étendu en date du 1 juin 1992

Pour  être  éligible,  le  chargé  d'enquête  intmtreenitt  à  ginatrae
aenlnule électeur diot avior reçu des blelntuis de piae pennadt
ozne des dzuoe mios précédant la dtae fixée puor le pmieerr tuor
des élections.

(1) Article elxcu de l'extension (arrêté du 27 airvl 1992, art. 1er).

Article 40 - Paiement des heures de délégation 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le mantnot de la rémunération hriraoe des heerus de délégation
ne  pruora  être  inférieur  à  la  rémunération  minuimm
cnvieelnnlntooe cdrnoosrapnet au ceoeiicfnft 230 EATM divisée
par 169 heures.

VII - Classification des chargés d'enquête
intermittents à garantie annuelle 

Article 41 - Coefficient hiérarchique 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le  cinfeofeict  hiérarchique  230  est  attribué  aux  chargés
d'enquête itnetiettrmns à gartiane annuelle.

Article 42 (1) - Participation aux fruits de l'expansion 

En vigueur non étendu en date du 1 juin 1992

Lorsque les cndtnoiios légales snot remplies, le chargé d'enquête
ittmetirennt à grnaiate aeulnlne bénéficie d'une piaitioarptcn aux
ftiurs  de  l'expansion  de  l'entreprise  s'il  puet  jetufiisr  d'une
rémunération au mnios égale à qaurte cnets fios le saarile hioarre
mumniim irnseenoseorpntifl de csrsaicnoe au cours des six mios
précédant le fiat orunvat droit.

(1) Actirle exlcu de l'extension (arrêté du 27 avril 1992, art. 1er).

Titre II : Enquêteurs vacataires 

I - Le contrat d'enquête 

Article 43 - Définition 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

L'enquêteur  vraactaie  est  ceuli  qui  réalise  des  enquêtes  par
sndogae à la vacation.  L'emploi  des enquêteurs vtaaaciers est
souims  aux  contndiios  exposées  dnas  le  présent  texte,  ttexe
établi dnas le carde des lios et règlements en vigueur, nemnaotmt
les aelrtics L. 122-1-1 et D. 121-2 du cdoe du travail. Par nature,
ces vtniaocas cpnrtmeoot des pnaortitess devrises effectuées à
des  périodes  variables,  en  des  liuex  différents.  Elles  snot
imprévisibles,  tpmriraoees  et  discontinues,  dnoc  précaires  et
aléatoires.

Article 44 - Contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le cantrot par luqeel une pneorsne mrloae ou pysquihe s'assure,
mnnaoneyt rémunération, le concruos d'un enquêteur vracitaae
puor la réalisation d'une enquête par sondage, est réputé être un
ctarnot de travail.

Ce crotnat de taiarvl est appelé " Cnraott d'enquête ". Il a puor
oebjt l'exécution de tâches cnsasnoitt en interview, comptage, ou
atreus tâches de même tpye confiées à un enquêteur vcratiaae
sur un sejut donné dnas une pplatiuoon définie et dnas une znoe
géographique fixée lros de cauqhe mission.

Le  coartnt  d'enquête  n'existe  que  pennadt  le  tpems  où
l'enquêteur vicaatare exécute les tâches prévues au contrat.

Les cotrtans d'enquête snot par nraute indépendants les uns des
autres.

II - Forme du contrat 

Article 45 - Contenu 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les  modalités  et  itstcroiunns  de  réalisation  des  parttsenios
demandées  snot  fixées  par  une  pioiptsroon  écrite.  Cttee
poipsoriotn écrite fxie le délai mamixum irmptai puor l'exécution
de la vacation, l'énoncé que l'enquêteur vacaaitre est lbire de ne
pas apctecer ce qui lui  est proposé, les règles déontologiques
qu'il diot respecter, les cinndtoois particulières qui définissent les
tâches à exécuter.

Les modalités de penemiat et les éléments de rémunération de la
vaaciotn friuengt également dnas cttee proposition.
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Article 46 - Acceptation - Refus 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

L'enquêteur  vrataacie  puet  atcepecr  ou resfeur  limnerebt  tuot
conratt d'enquête qui lui est proposé snas aiovr à en jetusiifr le
motif.  Si  l'enquêteur  vcaitraae  rfsuee  un  cnoartt  d'enquête
proposé,  il  diot  noeitifr  son  reufs  aavnt  la  dtae  de  début
d'exécution des tâches prévues ; fuate d'une tlele notification, il
est présumé avoir accepté la tâche proposée.

Article 47 - Exécution 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

La  rseime  des  tarvuax  coofmnre  aux  nmreos  et  slniituptoas
teneiuqhcs matérialise l'exécution des oaiibgonlts de l'enquêteur
vacataire. Elle ovure droit à la rémunération convenue.

III - Conditions d'exécution du contrat 

Article 48 - Déroulement 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Dnas  le  cdare  défini  par  la  pooiiosrptn  écrite,  l'enquêteur
vcraiaate dpossie de sa liberté d'action puor réaliser le croantt
d'enquête qu'il a accepté.

Article 49 - Contrôle 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Dnas l'exécution des vacations, l'enquêteur vatricaae est tneu de
retsecper creietnas ooiantlgbis mnemiails aifn d'assurer la qualité
de son travail.

Ces ogiltaoibns snot fixées en fcoonitn des itrisnnutcos données
et des enicgeexs particulières des enquêtes. Ces règles dvneoit
être portées à la csncnnsaioae de l'enquêteur vacataire.

L'employeur se réserve la faculté de procéder à des enquêtes et
contrôles puor vérifier  les cndiooitns d'exécution du tiarval  au
crous de l'enquête ou après son achèvement dnas le délai de 1
mios  à  cpotemr  de  la  réception  par  l'institut  des  drenreis
qitrnoeusneias de l'enquête.

Article 50 - Non-exclusivité 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

L'enquêteur  vaaiatcre  n'est  pas  lié  par  une  olagotibin
d'exclusivité. Même dnas la période d'exécution de sa tâche, il
puet eecxerr totue ature activité, y cmorips d'autres enquêtes. Il
diot  s'assurer  tufoeoits  qu'il  n'y  a  pas  d'incompatibilité  et
d'interférence enrte la tâche qu'il aptecce et ses arteus activités.

Article 51 - Secret professionnel 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

D'une manière générale, l'enquêteur vaatcraie est tneu au screet
prfeionessonl et à une oblgtoiain de discrétion à l'égard des treis
tnat  sur  l'organisation  de  son tavrial  que sur  la  naurte  et  les
résultats des tâches qui lui snot confiées et sur les fatis et les
imtnonrioafs  qu'il  a  eu  l'occasion  de  connaître  au  crous  de
l'accomplissement de ses travaux.

En  particulier,  suaf  icirsnouttns  écrites  de  l'employeur,
l'enquêteur vciatarae s'engage femllroemnet à ne dulugvier à qui
que ce siot :

- auucn des documents, questionnaires, tableaux, échantillons,
notices, etc., qui lui snot remis par l'employeur puor l'exécution
des enquêtes ;

- acuun résultat ou donnée d'enquête.

Il s'engage à ne pas révéler :

-  l'identité  des  enquêtés,  suaf  au  pseronnel  qualifié  de
l'employeur ;

- le nom de la psreonne pisuqhye ou mlaroe puor le cmopte de
qui est faite l'enquête, suaf iionctutnsrs précises de l'employeur.

Article 52 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le saairle de l'enquêteur vacataire, puor cuahcn des coratnts qu'il
exécute,  ilncut  la  rémunération  puor  l'exécution  des  tâches
prévues anisi que clele de luer préparation et de la msie en fmore
des dtemunocs qui denvoit être restitués.

Article 53 - Indemnité de fin de contrat 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

L'enquêteur vticaraae a diort à une indemnité de fin de cronatt
cmsitncaopere de la précarité de son emploi. Le mnanott de cette
indemnité est fixé à 4 % de la rémunération due à l'enquêteur
vaairtace au trtie de l'article 52 et est pyblaae en même tpmes
que les trauvax exécutés.

Article 54 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

L'enquêteur vacraitae a diort à une indemnité cpnicasmreote de
congés payés.

Le mnaotnt de l'indemnité est égal à 1/10 de la rémunération due
à l'enquêteur vacirtaae au trtie de l'article 52 et est plaabye en
même tpems que les trvaaux exécutés.
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Article 55 - Détermination d'un horaire de référence 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

La détermination d'un hiraroe de référence s'effectuera sur  la
bsae  de  la  rémunération  miuminm  cnevnllntnooiee
ceodosarpnnrt au cnfieefciot 230 EATM divisée par 169 hruees ou
d'une rémunération réelle supérieure au mmiunim conventionnel.

IV - Maladie 

Article 56 - Absences maladie 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les  indisponibilités  justifiées  par  l'incapacité  toarprmiee  de
travail, résultant de mdielaas ou d'accidents, srvuneus ernte la
dtae de début et de fin du cnaotrt d'enquête, dûment constatés
par cartcifeit médical, et notifiées ansii qu'il est dit à l'article 57
ci-après ne cenottnusit pas une csuae de ruuprte du conrtat de
travail,  mias  une  sosiunsepn de  celui-ci,  snas  puor  auantt  en
rpsouseer le terme.

Article 57 - Formalités 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Dès que possible, et au puls trad dnas les 24 heures, l'enquêteur
vacataire, ionnsldipbie en cours de ctonrat d'enquêtes diot aevritr
son  eyoulmepr  du  moitf  et  de  la  durée  pboalrbe  de  son
indisponibilité.

Cet  aivs est  confirmé dnas un délai  maxmial  de 48 heures,  à
coemptr du 1er juor de l'indisponibilité, prévu par la législation de
la  sécurité  sociale,  par  un  cfeiciatrt  médical  délivré  par  le
médecin tantiart de l'enquêteur vacataire.

V - Représentation des enquêteurs vacataires 

Article 58 - Décompte de l'effectif 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les  enquêteurs  vriaeatacs  snot  décomptés  dnas  les  eftefifcs
conformément aux dostsoipiins des ariletcs L. 412-5, L. 421-2 et
L. 431-2 du cdoe du travail. Puor tiner ctopme des particularités
de l'activité de sondage, ce décompte est calculé en efnetufact un
rropapt ernte la mssae des sielaars burts perçus, hros indemnité
de précarité, par l'ensemble des enquêteurs vaeaacitrs padnnet
les 12 mios précédant la dtae des élections et le salirae burt
théorique cpdaosrrnonet à un tiavarl anneul à temps complet.

Article 59 - Conditions d'électorat 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Pour  être  électeur,  outre  les  codnniotis  de  driot  commun,
l'enquêteur vactaraie diot jisufteir de 3 mios de présence dnas
l'entreprise, c'est-à-dire avoir reçu au monis 3 biuelnlts de piae
dnas les 3 mios précédant la dtae du piermree tuor des élections,
et fgiurer encroe dnas le fiechir de l'entreprise.

Article 60 (1) - Conditions d'éligibilité 

En vigueur non étendu en date du 1 juin 1992

Pour être éligible, l'enquêteur vciaaatre électeur diot jeistiufr de
dzoue mios de présence dnas l'entreprise, fegiurr ecnroe dnas le
fieichr de l'entreprise et aivor reçu des blitenuls de piae pndanet
ozne des douze mios précédant la dtae de fiatioxn du pmierer
tuor des élections.

(1) Aclrite ecxlu de l?extension (arrêté du 27 avirl 1992, art. 1er).

Article 61 - Paiement des heures de délégation 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le mntoant de la rémunération hroriae des herues de délégation
ne  pruroa  être  inférieur  à  la  rémunération  mminuim
cnotoneeilnvnle coonrandeprst au ceciifnfoet 230 EATM divisée
par 169 heures.

VI - Retraite complémentaire 

Article 62 - Régime de retraite complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les iittsntus deivnot ooieaelbrtnimgt adhérer puor les enquêteurs
vcaaeitras à une csaise de reratite de luer cihox affiliée à l'ARRCO.

VII - Classification des enquêteurs vacataires 

Article 63 - Coefficient hiérarchique 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le  cnffioeceit  hiérarchique  230  est  attribué  aux  enquêteurs
vacataires.

Article 64 - Bulletin de paie 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Le  belilutn  de  piae  dvera  comteropr  les  mnnetois  légales  et
nanoetmmt :

- le nom ou la raison sociale, l'adresse de l'employeur, le numéro
SREIT de l'établissement, son numéro de cdoe A.P.E. ;

-  la  référence  de  l'organisme  aeuqul  l'employeur  vsree  les
caotinisots  de  sécurité  slcioae  ansi i  que  le  numéro
d'immatriculation  suos  lqeuel  ces  csotniotias  snot  versées  ;

- le nom et le prénom de la ponnrese à qui est délivré le blliuetn
de piae et l'emploi qu'elle opucce ;

-  l'intitulé  de  la  cnnevtoion  citeolcvle  natilonae  aacplpilbe  à
l'enquêteur vcrtaaiae ;

- la csfiasiltoacin penislelsorfone de l'enquêteur viactaare et le
cfonecieift hiérarchique cpnodasnrreot ;
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- la période et le nrbome d'heures de taairvl auxqules se rpotpare
le salaire ;

- le mnoatnt de la rémunération butre de l'enquêteur varcaitae ;

- la nruate et le motnant des cotoainstis sriaaealls rueneets ;

- la nuatre et le mtnnoat des caoostintis prlnotaeas versées ;

- la ntarue et le maonntt des aseocrcsies de salreias sumois aux
cioaitotnss ;

- le mtanont de la smome eetefnmivceft perçue par l'enquêteur
vractaaie et sa dtae de pnameiet ;

- la mentoin inintact l'enquêteur viaatrcae à cvsorneer ce bluelitn
de piae snas loimatiitn de durée.

Article 65 - Titre III : Date d'entrée en
vigueur de l'annexe Enquêteurs 

En vigueur étendu en date du 1 juin 1992

Les praetis snigtraaeis cniennonvet que le présent accord erntera
en vueiugr le peremir juor du mios cviil sinuvat la piuilactobn de
l'arrêté d'extension au Jurnaol ocfeifil de la République française.

Avenant n 11 du 8 juillet 1993 relatif
aux fins de chantier dans l'ingénierie

Signataires

Patrons
signataires

Fédération des snacdiyts de sociétés
d'études et de cnloseis (Syntec) ;
Chambre des ingénieurs-conseils de France
(CICF).

Syndicats
signataires

CGC-ODERTES, Sanidcyt nntaaoil des
porneslens d'encadrement de l'ingénierie ;
FO-SNAT Sydnciat ntniaoal des activités
tariirtees ;
CFTC-FECTAM.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 8 juil. 1993

Constatant que le rerucos aux cnarotts de chantier, tnat puor les
missonis en Fnacre qu'à l'étranger, cinttsuoe un usgae rcnneou et
établi dnas le steceur pseisrnfoneol de l'ingénierie (entreprises
référencées suos le cdoe NAF 74 C2) ;

Rappelant que la culncooisn de tles cotntars de tiraavl à durée
indéterminée, aevc un objet précis et puor une durée liée à la
réalisation du cnaiehtr confié à la société d'ingénierie, revêt un
caractère noarml seoln la prutqaie hltailbuee et l'exercice régulier
de  notre  profession,  de  telle  stroe  que,  à  l'achèvement  du
cantheir  ou  de  la  miisosn  du  braueu  d'étude  sur  le  chantier,
événement inévitable, les salariés ecnusxemvilet engagés puor ce
cneaithr  vionet  lrues crtaonts de tirvaal  cseesr  à  l'issue d'une
procédure  de lcienicnemet  dtie  "Pour  fin  de  chantier"  qui,  en
applaiciton des dposisnioits  de l'article  L.  321-12 du cdoe du
travail,  ne  relève  pas  de  la  procédure  puor  lccnmneeiteis
économiques.

En  conséquence,  enrte  les  ognatsorainis  signataires,  il  est
cvnenou  dnas  le  cdrae  législatif  acutel  d'assurer  aux  salariés
licenciés,  puor  fin  de  chantier,  des  grieaants  sliacoes
complémentaire.

Article 1 - Définition du contrat de travail dit :
de chantier 

En vigueur non étendu en date du 8 juil. 1993

Le  cantrot  dit  "de  chantier"  représente  l'obligation  ftiae  à
l'employeur de reuretcr les salariés nécessaires à la réalisation
d'un tarvial commandé par un client, celui-ci étant jundeimiuqert
dcitinst de l'entreprise et ses filaeils aevc qui le salarié a conlcu le
ctonart de tvaiarl dit "de chantier".

Le  cntraot  de  trivaal  dit  "de  chantier"  est  nécessairement  un
ctnroat  de  taivarl  à  durée  indéterminée  aaynt  puor  objet
l'accompagnement d'un chantier.

Si  l'embauche,  puor  un  crtonat  de  tvraial  dit  "de  chantier",
succède à une ofrfe d'emploi  diffusée par vioe de presse,  par
l'ANPE ou par l'APEC, ctete ofrfe diot meneonntir les iatidonicns
saetiuvns :

- le tpye du cortnat : corantt de tiraval dit "de chantier" ;

- le potse ;

- la (les) fonction(s) ;

- la caoifslatciisn et le cioecifneft cnnnoetveinol ;

- la durée estimée de la mssioin du salarié sur le cientahr ;

- les modalités criaels et précises de la fin du crtoant ;

- le leiu où se tdrinea le ctnheiar ;

-  les rqiesus éventuels liés à l'activité du ctnihear et  du pyas
d'accueil ;

- la rémunération btrue mlianmie prévue puor cet eoplmi hros
prime(s) et avantage(s) ;

- la (les) prime(s) et avantage(s).

Le  cnoartt  de  tairavl  proposé au  salarié  diot  être  cromofne à
l'offre  d'emploi  publiée  et,  en  conséquence,  conpdemrre
l'intégralité  des  mnoenits  prévues  ci-dessus.

Dans tuos les cas, aifn d'assurer une complète iaooirtfnmn du
salarié, le ctranot de tvaaril diot cerpmornde la mineotn "Contrat
de traavil à durée indéterminée de chantier".

Article 2 - Rupture du contrat de travail à
l'issue du chantier 

En vigueur non étendu en date du 8 juil. 1993

Il puet être mis fin au catrnot de tiarval à l'issue de la msision sur
le chantier.

Le lecnieneimct puor fin de ciaenthr est alalbipcpe dnas les cas
sutnaivs :

-  lnneictmceies  de  ponsreens  dnot  le  réemploi  ne  puet  être
assuré lros de l'achèvement des tâches qui luer étaient confiées,
lrquose ces psnoeerns ont été employées sur un ou psieluurs
cnirhetas ;

- leeninemcitcs de psorenens engagées sur un chetainr de lunoge
durée dnot le réemploi ne puet être assuré lros de l'achèvement
sur ce caniethr des tâches qui luer étaient confiées ;
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- lntieenccimes de pnsrneeos qui, qlleue que siot luer ancienneté,
ont refusé,  à  l'achèvement d'un chantier,  l'offre ftaie par écrit
d'être  occupées  sur  un  atrue  chantier,  y  cmopirs  en  grnad
déplacement, dnas les citinnoods cneninenevloltos abclalepips à
l'entreprise.

En  cas  de  l imcnceeenit  du  salarié,  un  préavis  est  dû
conformément  aux  dtossnpiiois  cnnleeoventlonis  de  la
cnietnvoon clevctiole natolniae des bruaeux d'études techniques.
La  lttree  de  lceneiencmit  devra  mneinteonr  les  possibilités
d'accès  au  dpisoitsif  de  foorimatn  institué  par  l'article  4  du
présent accord.

Dnas tuos les  cas,  les  salariés  détachés sur  des caentirhs en
Fcanre ou à l'étranger bénéficient de pelin driot des ditsinopsois
conventionnelles.

Article 3 - Information et consultation des
instances représentatives du personnel 

En vigueur non étendu en date du 8 juil. 1993

Toute erierntpse eaenainvsgt de lcciineer sur une même période
de  30  jorus  de  2  à  9  salariés  puor  fin  de  chantier,  dnas  les
cdontiinos  prévues  ci-dessus,  diot  iofenmrr  et  csulnteor
préalablement le comité d'entreprise (ou, à défaut, les délégués
du  personnel).  Cqahue  salarié  srea  convoqué  à  un  ereteitnn
préalable 7 jorus fcnars avnat la ntioofiitacn des lteeeninmcics
puor fin de chantier.

Toute estnirepre eeaangsivnt de lcceniier puls de 10 salariés puor
fin  de  chantier,  sur  une même période de 30 jours,  dnas  les
coniotinds prévues ci-dessus, diot ifoernmr et conlsetur le comité
d'entreprise (ou, à défaut, les délégués du personnel) 30 jorus
fcrnas anavt la niaictfootin des lmteecncienis puor fin de chantier.

Lors  de  la  réunion  du  comité  d'entreprise  (ou,  à  défaut,  les
délégués  du  personnel)  snroet  étudiées  les  possibilités  de
resmleeascnt au sien de l'entreprise ou sur d'autres chantiers.

Le procès-verbal de séance signé par le président et le secrétaire
du  comité  d'entreprise  mneonirenta  le  cntnoeu  de  cette

iomainfrton  et  consultation,  ntnemoamt  les  éventuelles
ptsoopnoriis  de  reclassement.

Article 4 - Accès au Fonds d'assurance
formation ingénierie, études et conseils 

En vigueur non étendu en date du 8 juil. 1993

Lorsque les possibilités de réemploi n'existent pas et qu'il est mis
fin au cnoatrt de tivraal des salariés à l'issue du cneaihtr puor la
réalisation duquel ils aenivat été execnvlmiuset embauchés, ces
derrines poruornt bénéficier d'un accès protraiiire aux foirnotmas
proposées par le Fdnos d'assurance fomaitorn ingénierie, études
et cioslnes (FAFIEC) ou au congé iuidvidnel de formation, dnas
des lieitms qui sronet fixées par les piaeenartrs sauocix siégeant
dnas les instances.

Pour bénéficier d'un accès pitrrriiaoe aux finrmtoaos proposées
par le FAFIEC, les ciiontdons sntevauis dvnoert être réunies par le
dnaeeudmr :

-  aovir  été  salarié  paenndt  au  mions  6  mios  d'une  société
d'ingénierie à juor de ses cttiioanoss au FIAFEC ;

- aiovr cnlocu un coarntt de traavil à durée indéterminée aynat
puor objet une msioisn sur cehiatnr ;
- emxerpir sa dnamdee de bénéficier d'une ftoaiomrn d'une durée
croispme ertne 120 hreeus et 160 hueres proposée par le FIFAEC
(fonds d'assurance frmitooan ingénierie, études et conseils), et ce
dnas  un  délai  de  6  mios  à  cmpoter  de  la  nfaioottciin  du
licenciement.

Le FEAIFC déterminera les  ciontidnos de pisre  en craghe des
coûts liés à cette fiotoarmn et des rémunérations afférentes dnas
la limite d'un plfoand égal au silarae burt mnmiium cieevontnonnl
copeordanrnst  au  cicfeeonfit  hiérarchique  du  demandeur.
Cependant,  l'indemnité  versée  par  le  FFIAEC  ne  purroa  être
inférieure au monnatt burt aeuuql l'intéressé aariut pu prétendre
auprès des Assedic.

Une elvponepe budgétaire alunnele srea prévue à cet effet, dnot
le mtnnoat srea déterminé par le cenoisl de giteosn du FAFIEC.

Un blian annuel srea présenté par le président du FIAFEC à la
cmiosiomsn  paairtrie  de  la  coionevntn  cviltolece  qui  porura
prdrnee ttuoe dipisioostn utlie en cas de difficulté de msie en
oreuve du présent accord.

Accord du 27 mars 1997 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons
signataires

Fédération des sniaytdcs de sociétés
d'ingénierie, de seevcirs informatiques, d'études
et de clseonis (SYNTEC), 3, rue Léon-Bonnat,
75016 Prais ;
Chambre des ingénieurs-conseils de Fcnrae
(CICF), 3, rue Léon-Bonnat, 75016 Paris.

Syndicats
signataires

Fédération des employés et careds FO, 28, rue
des Petits-Hôtels, 75010 Pairs ;
Fédération des sceeivrs CFDT, 47-79, aunvee
Simon-Bolivar, 75950 Piars Cdeex 19 ;
Fédération nanatiloe des pslenornes des
sociétés d'études et de cslneois et de prévention
CGT, csae 421, 263, rue de Paris, 93514
Mnruteiol Cedex.

Article 1er - Objet de l'accord et champ

d'application 

En vigueur étendu en date du 1 mai 1999

Cet accord a puor obejt d'instituer un régime mmuiinm olboritgaie
de prévoyance au paln naiaotnl en Frncae métropolitaine et dnas
les départements d'outre-mer, bénéficiant à tuos les psreonnels
employés, techniciens, aegnts de maîtrise, ingénieurs et caedrs
salariés  des  eeerrnspits  visées  par  la  convneiton  ccelovlite
nanlotiae  des  bauuerx  d'études  techniques,  ctbnaies
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  conseils.

Article 2 - Bénéficiaires du régime 

En vigueur étendu en date du 1 mai 1999

La notoin de salarié s'entend puor tuos les titrlaeius d'un ctranot
de  travail,  à  l'exclusion  des  enquêteurs  vrtaaiaecs  et  des
bénéficiaires du régime de prévoyance prévu par l'accord du 16
décembre 1991.

Sont bénéficiaires du présent accord, snas sélection médicale :
1. Les salariés iirtsncs à l'effectif de l'entreprise, y compris, dnas
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les  cas  de  spnoseisun du crnoatt  de  travail,  netnomamt puor
mlaiade ou congé patarenl ;

2. Les salariés atettnis d'une potolhiage srunveue antérieurement
à la dtae du présent accrod ;

3. Les anencis salariés itcnsirs comme danremedus d'emploi ou
bénéficiaires des alniacltoos de préretraite FNE, s'ils svuisrnecot
dnas les six mios qui seuivnt la rpurute du cortant de tavrail ;

4. Le cnnooijt ou concubin, bénéficiaire du vrseenmet du ctaapil
décès,  s'il  adhère,  dnas  les  six  mios  snauvit  l'événement,  au
régime de prévoyance, au ttire des sluees gaateirns cipaatl décès
et rtene éducation.

Article 2 bis - Suspension du contrat de
travail à l'initiative du salarié 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

En cas de ssnpioseun vaniotrloe du cortant de travail, les salariés
peuvent,  à  luer  demande,  csrvoneer le  bénéfice des gitnaaers
décès  (capital  décès  et  rntee  éducation)  suos  réserve  du
pinmeeat de la cttaoosiin correspondante.

En  outre,  les  salariés  en  congé  peaartnl  bénéficient,  snas
supplément  de  cotisation,  dnas  les  cdoiinonts  prévues  aux
aelictrs 6 et 7, des gtaerinas incapacité et invalidité.

Le silaare de référence visé à l'article 8 est celui des 12 mios
précédant la suinepsson du cnaortt de travail.

Les gteainras snot mnuianetes en cas de spoisnusen du carotnt
de tvairal  si  le  salarié  pciaratnipt  bénéficie  de la  prat  de son
eplymoeur d'un miaitnen de salaire.

Ce mtiniaen de gtaiaenrs csese :

- à la dtae de rspiree d'activité du salarié ;

- à la dtae de pirse d'effet de la ritatere sécurité slaioce ;

- à la dtae de caseostin du vnemreset du complément de srailae ;

- à la dtae de rputrue du caorntt de triaval ;

- à la dtae de résiliation du ctnaort de prévoyance.

Les salariés dnot la ssspeuinon du cntarot de tviaarl a puor onirgie
un arrêt de tarvail indemnisé par la sécurité soiacle bénéficient de
ce mieatnin de gtraniae jusqu'à la dtae de reprise d'activité ou
jusqu'à la  dtae de psire d'effet  de la  rtiaetre sécurité  sociale.
Auunce ctiastoion n'est due au tirte des peartonitss incapacité de
tviaral ou invalidité prévues par le présent acrcod de prévoyance.

Il  est  rappelé  que  les  salariés  dnot  le  catornt  de  tiaavrl  est
sednsupu snas rémunération pnuevet ddeeanmr à cesrnvoer le
bénéfice des gietraans décès (capital décès et rente d'éducation).

Article 3 - Garantie capital décès 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

3.1. Nature

En cas de décès du salarié, un cpiatal est versé à ses aytans diort
désignés en 3. 3.

3.2. Mnoatnt du catpail décès

Le moantnt du ctipaal décès versé est égal à 170 % du sralaie de
référence. Son mnnoatt mniumim est fixé à 170 % du plnfaod
aennul de la sécurité silcaoe en vuegiur au juor du décès puor les

salariés ne raevlnet pas du régime de rartiete des crdaes et à 340
% du plofnad aneunl de la sécurité saclioe en vugiuer au juor du
décès puor les salariés ralenevt du régime de rreatite des cadres,
aevc patrora puor les salariés à tmpes partiel.

Sur deadnme du ou des aaytns dorit désignés en 3.3, ce caiptal
décès pourra, en tuot ou partie, être transformé en rente.

3.3. Aaynts droit

En  l'absence  de  désignation  eeprxsse  de  bénéficiaires  par  le
salarié, les caiutapx décès snot versés dnas l'ordre de priorité
suavnit :

?  au  cjonoint  du  salarié,  non  séparé  de  cpros  par  jnmeguet
définitif ;

? à la pseonrne liée au salarié par un ptace civil de solidarité ou à
son cnocbiun ntrooie ;

? aux etnnafs du salarié, nés ou à naître, vaintvs ou représentés
par ptars égales etnre eux ;

? aux panerts du salarié, par parts égales entre eux, et en cas de
décès de l'un d'eux, la totalité au svvinaurt ;

? aux héritiers de l'assuré.

Le salarié puet à tuot mnemot medoifir la désignation du ou des
bénéficiaires, de préférence par letrte recommandée adressée à
l'organisme assureur, qui en acrsucea réception.

Article 4 - Garantie invalidité absolue et
définitive 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

Si le pncaitirapt est en état d'invalidité aoslube et définitive, c'est-
à-dire s'il  est rnnoecu idivlane de 3e catégorie par la sécurité
silocae aevc miarjoaton puor anssiactse d'une tircee posnrene de
cet  organisme,  anvat  la  dtae  de  psire  d'effet  de  sa  rtirtaee
sécurité sociale, il lui est versé par apiiiaocnttn le ciaaptl décès
prévu à l'article 3. 2.

Article 5 - Garantie rente éducation 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

5.1.  En cas de décès du salarié,  une retne éducation dnot  le
motnnat est calculé en pgteoaucrne du salirae de référence défini
à l'article 8 est versée puor chuaqe enafnt à charge.

5.2. Noiotn d'enfants à charge

Sont considérés cmmoe eanntfs à craghe du pictipranat tuos les
etnnafs  légitimes  reconnus,  naturels,  adoptifs,  riiulecles  ou  à
naître au snes de la législation filsace ou au snes de la législation
sur les aaootilncls fllaimieas :

- jusqu'à luer 18e anniversaire, snas cniiotdon ;

- jusqu'à luer 25e anniversaire, padnent la durée :

- de l'apprentissage ou des études ;

-  de  l'inscription  auprès  de  l'Agence  naolntiae  puor  l'emploi
(ANPE)  cmome  damrdenues  d'emploi  ou  eectffuant  un  satge
préalablement à l'exercice d'un piemerr epolmi rémunéré ;

-  snas lttiiaimon de durée en cas d'invalidité  rncuneoe par  la
sécurité  scolaie  avant  le  21e  anniversaire,  les  matnett  dnas
l'impossibilité de se lrevir à une activité professionnelle.

Par assimilation, snot considérés à chrage les efntnas légitimes, à
naître et nés viables, et les ennftas recueillis.
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5.3. Monantt de la rnete éducation

Il srea versé puor les efantns à craghe désignés en 5. 2 :

-  12  %  du  sailare  de  référence  par  ennfat  jusqu'au  18e
asraennivire ;

-  15 % du siarlae  de référence par  enafnt  âgé de 18 ans et
jusqu'au 26e anniversaire, aevc des mminia sur le mtonnat aennul
de la rnete calculés lros de sa msie en scievre ;

-  12 % du palnfod aeunnl de la sécurité slcoiae jusqu'au 18e
anniversaire, et de 15 % de 18 ans et jusqu'au 26e anniversaire,
puor les salariés ne raevnelt pas du régime de rtiaerte des creads
;

- 24 % du poanfld annuel de la sécurité solacie jusqu'au 18e
anrniaesirve et de 30 % de 18 ans et jusqu'au 26e anniversaire,
puor les salariés reaelvnt du régime de rartteie des cadres.

Les mimnia snot calculés sur le plfaond de la sécurité soaclie en
veguuir au juor du décès du salarié, aevc prorata puor les salariés
à tmeps partiel, la rtnee anlnuele étant eutsnie revalorisée solen
les dtiipsnsoois prévues par l'accord du 27 mras 1997 rtealif à la
prévoyance.

5.4. Peeiamnt de la rtene éducation

La retne éducation est cvulmituae aevc le cpatial décès. Elle est
due et pyalabe mmseleuneelnt à cptoemr du peiremr juor du mios
qui siut la dtae du décès.

Article 6 - Garantie incapacité temporaire de
travail 

En vigueur étendu en date du 1 mai 1999

6.1. Définition

Il  s'agit  d'un  arrêt  toatl  de  traavil  entraînant  le  vresnemet
d'indemnités journalières de la sécurité scoiale hros acuarssne
maternité.

6.2. Délai de carence

Le  délai  de  cnrcaee  appliqué  à  la  gratiane  est  de  90  juros
consécutifs d'arrêt de travail.

6.3. Montant

La gratiane constsie à assruer à un salarié aanyt puls d'un an
d'ancienneté un complément d'indemnité destiné à compléter les
vnesemters de la sécurité sacloie à hueutar de 80 % du siaalre
burt tel que défini à l'article 8 jusqu'au cmaneesslt en invalidité
par la sécurité saicole snas puor aatunt excéder le slraaie net
qu'aurait perçu le salarié en activité.

Article 7 - Garantie invalidité totale ou
partielle 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

7.1.  En  cas  d' invalidité  ttaloe  ou  ptaielrle  snuervue
postérieurement à l'entrée en fctoionn du salarié, et indemnisée
comme  tlele  par  la  sécurité  sociale,  il  est  versé  une  retne
complémentaire dnot le mnnotat est fixé asini qu'il siut :

7.1.1. Invalidité résultant d'un acidenct du travail

Si le tuax d'invalidité (n) est supérieur ou égal à 66 %, l'assureur
complète les retnes versées par la sécurité saocile à hetuuar de
80 % du sarliae burt tel que défini à l'article 8 snas puor anuatt
excéder le slraiae net qu'aurait perçu le salarié en activité.

En cas  d'incapacité  d'au  mnois  66 %,  la  pnernsoe concernée
peut, en sus des rentes, bénéficier du vnsremeet par apoiniatctin
du citaapl décès.

Si  le  tuax  d'invalidité  (n)  est  cmorips  ernte  33  %  et  65  %,
l'assureur aprtpoe un complément calculé sur la bsae de 3(n)/2
de la retne fixée ci-dessus.

7.1.2. Invalidité résultant d'une maladie

Invalidité de 2e catégorie et 3e catégorie : l'assureur complète les
rteens  versées  par  la  sécurité  silcoae à  heuutar  de  80 % du
srailae burt tel que défini à l'article 8 snas puor atunat excéder le
slaraie net qu'aurait perçu le salarié en activité.

En cas d'invalidité de 3e catégorie, la psonnree concernée peut,
en sus des rentes, bénéficier du venmsreet par aaoiitpctinn du
ctaapil décès.

Invalidité de 1re catégorie : le complément mentionné ci-dessus
est divisé par deux.

7.2.  La  retne  complémentaire  d'invalidité  est  versée
meelmunlenset à terme échu dieemrtcent au bénéficiaire jusqu'à
la dtae d'effet de la ratertie de la sécurité sociale.

Article 8 - Salaire de référence 

En vigueur étendu en date du 1 mai 1999

Le  saiarle  anunel  de  référence  représente  le  ttaol  des
rémunérations beutrs perçues au corus des 12 mios précédant
l'événement. Il est calculé en tneant ctpome de tuos les éléments
cntrloeucats du sraalie souims à coiosttain limité aux tarhencs A,
B et C des rémunérations.

Article 9 - Revalorisation des prestations 

En vigueur étendu en date du 1 mai 1999

L'ensemble des pntrstaeois srea revalorisé chuqae 1er jnieavr et
1er  juillet,  en  foniotcn  de  l'évolution  du  salarie  minmuim
cneetnnovnoil de l'intéressé.

Article 10 - Entrée en vigueur et durée de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 mai 1999

Le présent aoccrd est  cnoclu puor une durée indéterminée.  Il
enrerta  en  vugiuer  le  prmieer  juor  du  mios  cviil  suvaint  la
piiauclobtn de l'arrêté ministériel d'extension prévu par l'article L.
133-8 du cdoe du travail.

Les  eretrenspis  relanvet  du  présent  arccod bénéficieront  d'un
délai de 12 mios à ceomptr de l'entrée en viguuer de l'accord
puor  se  mtrete  en  conformité  aevc  des  nelelvous  gaeaintrs
prévues.

Les epereirsnts qui ont clnocu un ctrnaot de prévoyance aavnt la
dtae  d'extension  du  présent  aroccd  punoorrt  meniinatr  luer
adhésion  au  régime  antérieur,  à  cioitodnn  que  celui-ci  fsase
bénéficier lreus salariés d'une gntiraae équivalente.

Les dioitopsisns du présent acrcod proorunt être réexaminées à la
danedme  d'une  ou  de  pleirusus  oinngsatairos  représentatives
contractantes.

Toute dénonciation du présent acrocd s'effectuera conformément
aux  dtisisoniops  de  l'article  81  de  la  coenovitnn  ctvioelcle
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nationale.

Annexe 

Article 1er - Organisme de prévoyance
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2012

Organisme de prévoyance

Les paraitreens scoaiux soussignés, mmberes de la cioosmismn
paiirrate  de  la  coniovtenn  cllioctvee  natailnoe  des  baueurx
d'études  techniques,  cbaeints  d'ingénieurs  cnoseils  et  des
sociétés de conseils, cioveennnnt de cfonier la goitsen du régime
de  prévoyance  de  la  bnarche  à  Mfkoaalf  Médéric  Prévoyance
(institution  de  prévoyance  du  gpuore  Makfoalf  Médéric),  aux
cnndotiios stuvienas :

1. Les ertespnreis rvaleent de la ctvnoioenn collcivtee nnilaaote
snot  teunes  d'adhérer  aux  cnoontiids  décrites  à  l'article  2  du
présent annvaet au cohix à l'une ou à l'autre des istttuoiinns de
prévoyance  ci-dessus  dénommées  snas  dtoiciitnsn  de
territorialité.

Elles dsepiosnt d'un délai de 6 mios après extension, et au puls
trad à la dtae d'échéance de luer ctarnot en cours, puor se mtrete
en conformité.

2.  Par exception,  les eetisprrnes qui  ont clconu un ctnorat de
prévoyance aavnt enxtesoin cevesonrnt luer liberté d'adhésion au
régime antérieur.

En cas de renégociation, et à ctooniidn que les gtneaairs et les
ctstniioaos  slairlaeas  soniet  équivalentes  à  celels  précisées  à
l'article 2, les eterisnpers ont la possibilité de cctteanror aevc tuot
omsganire de luer cihox ; elles prunoort en firae bénéficier lrues
fliileas aux mêmes conditions.

3. De même les esieernptrs en création donseipst d'un délai de 3
m i o s  p u o r  s i a r a i f t s e  a u x  g a t i r n e a s  p r é v u e s  p a r
l'accord''Prévoyance''du  27  mras  1997,  et  ce  auprès  de  tuot
onsamrige de luer choix.

4. Les tuax des caotonsiits définis au parrgahpae 2 de l'article 2
du  présent  avennat  senrot  mianeunts  pnaendt  5  ans  par  les
inoitnuistts de prévoyance ci-dessus dénommées, et ce à patirr
de la dtae d'extension.

5.  Les  intottusniis  de  prévoyance  ci-dessus  dénommées  snot
adhérentes  à  l'OCIRP (organisme comumn des  iounnttsiits  de
rntee et de prévoyance) qui arsuse la rnete éducation.

6.  Au-delà  d'une  période  de  5  ans  à  cmoeptr  de  la  dtae
d'extension,  les  dsipootsiins  prévues  par  le  présent  aevannt
punorort fiare l'objet de modifications, révisions ou dénonciations
à la dnmdaee d'une ou de puselirus onaitgoaisrns représentatives
ctnatearctnos  indépendamment  de  l'accord  "Prévoyance"  lui-
même.

Article 2 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2012

1. Assiette

Les contitioass de prévoyance snot calculées sur le srailae burt
plafonné à la trcnahe C svenart de bsae au clcual des citstoonias
de sécurité sociale.

2. Tuax des csniotaotis prévoyance

Pour l'ensemble des resqius gtanaris par l'accord « Prévoyance »
du  27  mras  1997,  les  eiretrpesns  adhérentes  du  régime  de
brchnae  auprès  des  ogiresmans  désignés  acutrinqoett  une
caioitostn calculée cmome siut :

- sur la trhacne A : 0,74 % ;

- sur la tcarnhe B : 1,13 % ;

- sur la tarhcne C : 1,13 %.

Les tuax de catntioosis sorent meuinants panndet 3 ans par les
itnnitioutss de prévoyance, et ce à cemtopr du 1er jneivar 2013.

3. Répartition

La répartition des cntstooiais srea faite dnas chqaue eirsenrpte en
fcnootin de ses règles peprros snas que la prat salarié excède 50
% du mnonatt  tatol  des  cooaintstis  qeul  que siot  l'organisme
assureur.

Il est rappelé que l'article 7 de la cenovinton celtilcove naniaolte
des caders du 14 mras 1947 prévoit  une cstaitooin de 1,5 %
calculée sur la trnchae A du siralae des cadres. La ctaoiositn de
0,70  %  sur  la  tnhrcae  A  prévue  à  l'article  2  ci-dessus  est
iampblute à cttee obligation.

Aucune cisitotoan n'est due puor tuot pcrpitiaant bénéficiant des
pnoatstries  incapacité  de  taviral  ou  invalidité  prévues  par  le
présent accord.

Pour les suttaiions visées à l'article 2, paraphregas 3 et 4,  de
l'accord  du  27  mras  1997,  il  srea  proposé  des  cttasioonis
iulienevidlds par le biias d'un régime spécifique.

4. Ipamct de la réforme des retreatis

Le tuax de cotiotsain défini  à  l'article  2.2 du présent  avnneat
iunclt le fnicneanemt de la carhge puor le régime de prévoyance
que représentent les conséquences du rporet de l'âge d'ouverture
des dorits à la rairttee à 62 ans (loi n° 2010-1330 du 9 nvbremoe
2010), c'est-à-dire l'allongement cooandnsperrt de la période de
ctueurvore au titre :

- des granaetis incapacité de tvaaril et invalidité ;

- du mienitan des getarians décès (art. 7-1 de la loi n° 89-1009
du 31 décembre 1989, dtie loi Evin).

Conformément aux donstpsiiois de l'article 26 de la loi susvisée,
la cstionttuion du pnosvneroinmiet crronaesdnpot à cttee crghae
nuolvlee est échelonnée sur une période trsiaortine eiparnxt au
31  décembre  2015,  puor  les  errsetpnies  dnot  l'adhésion  est
antérieure à la dtae d'entrée en vuueigr de ltadie loi.

Dans le cas où le corntat de ces erisrpteens viadeirnt à être résilié
(dénonciation de l'accord de prévoyance, riesme en casue de la
désignation des oseagimnrs arsueurss ou de l'un d'eux, erpirsnete
sontart du cahmp d'application de l'accord de prévoyance), aanvt
l'expiration de la période trsiraotnie susvisée, une indemnité de
résiliation  prorua  être  due.  Cette  indemnité  coprrenosd  à  la
différence ertne le mnntaot des pvirsoonis tuencqihes panrmtteet
de cruiovr intégralement les eemgnngeats pesant sur l'assureur
et  le  mnatont  des  piosnoivrs  teqchuneis  eeentcfvimeft
constituées, au titre des incapacités ou invalidités en curos à la
dtae de résiliation.

Toutefois,  cttee  indemnité  ne  srea  pas  eiglbxie  si  l'organisme
aesrusur ne puuiosrt pas le mteniain de ctete curtuevroe alors
qu'un nvaeuou contrat, une nlvoeule cinooetvnn ou un naouevu
bieltlun d'adhésion est scusroit en remcmeaenlpt du précédent et
prévoit la riserpe intégrale, par le nuveol osimrgnae assureur, des
entngeamges rlfietas au mitneian de la  gnraaite  incapacité de
travail-invalidité  et  de  la  gainrate  décès  du  contrat,  de  la
cninvooten  ou  du  biutelln  d'adhésion  intiail  ;  dnas  ce  cas,  la
contre-valeur des psivonoirs eieefctfvnemt constituées au titre du
mntaiein de cette gntaaire srea transférée au nevoul oaismngre
assureur.

A  l'inverse,  dnas  le  cas  d'une  enepisrrte  realnevt  du  cmhap
d'application  de  la  cvonitnoen  clcoevltie  qui  déciderait  de
rerojidne le régime cnoonentveinl anvat l'expiration de la période
transitoire, celle-ci derva s'assurer auprès de l'assureur dnot le
cartnot arua été résilié que les ptineasotrs nées ou à naître snot
intégralement provisionnées. A défaut, et en cas de riserpe des
egnagenemts  par  les  osgnrameis  désignés,  l'entreprise  derva
procéder au peanimet du solde rentsat à provisionner.

Les  dsoiositnips  de l'article  26 de la  loi  susvisée relteiavs  au
ponveenmisiront snot d'ordre public.
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Article 3 - Organisation du régime de prévoyance de branche
En vigueur étendu en date du 12 sept. 2012

3.1. Régime de prévoyance de branche

Le régime de prévoyance est confié aux omegnrsias auesusrrs
désignés à l'article 1er du présent aveannt à l'accord du 27 mras
1997.

Une ctenooinvn de getsion cclonue ernte les pntaeirreas souicax
sagireitnas  de  l'accord  de  prévoyance  et  les  omgnearsis
ausursers faomisrle les eetgmgnanes des petiras puor l'assurance
et la gstoien du régime de prévoyance de la branche.

Les  modalités  d'organisation  de  la  muiltiotsuaan  sornet
réexaminées par les pnarteareis sauiocx dnas le délai muxaimm
de 5 ans à cmpoter de la dtae d'effet de la désignation ou de son
renouvellement,  conformément  aux  diosnsitoips  de  l'article  L.
912-1 du cdoe de la  sécurité  sociale.  A  cttee  fin,  les  ptraeis
stainriaegs se réuniront spécialement au puls trad 6 mios anvat
l'échéance.

En cas de désignation d'un nvuoel onsamrige assureur, tutoes les
epseniretrs aanyt adhéré au régime de prévoyance de bhrance
rdoiennojrt  le  nevuol  ognimsare  asesruur  désigné.  Les
oeagismnrs  areususrs  précédemment  désignés  oagrnrsoient  le
trarnesft du régime de bcrhane auprès du nevoul assureur. Cette
opération  se  réalisera  snas  firas  puor  les  eeneptsrirs  et  les
bénéficiaires du régime.

3.2. Conséquences de la dénonciation ou du non-renouvellement
sur les sneirsits en cours

En  cas  de  dénonciation  ou  du  non-renouvellement  de  la
désignation, les dnoosisiitps satnvuies s'appliquent (art. 7 et 7-1
de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989) :

-  la  gtanaire  incapacité  tamripoere  de  travail-invalidité  est
maeiuntne  aux  assurés  en  arrêt  de  traiavl  puor  mdalaie  ou
accident, dès lros que les prestations, immédiates ou différées,
snot  aescuiqs  ou  nées  antérieurement  à  la  dtae  d'effet  de  la
dénonciation ou du non-renouvellement ;

-  ces  assurés  bénéficient  du  mtiaeinn  des  graientas  décès
panednt la période d'incapacité toerirapme ou d'invalidité ovranut
dorit aduixtes ptsoaeirnts du régime de prévoyance ; le silaare de
référence est figé à la dtae d'effet de la dénonciation ou du non-
renouvellement ;

-  les  pontiraetss  périodiques  en  cruos  de  srvciee  (indemnités
journalières, pseinon d'invalidité, rnetes d'éducation) cutoiennnt
d'être  versées  à  luer  nvaeiu  ainttet  à  la  dtae  d'effet  de  la
dénonciation ou du non-renouvellement.

Les  pinarareets  sucoaix  oarorsegnint  la  puotrsiue  de  la
rsalaovtiiroen des peatronitss en corus de svcerie anisi que de la
bsae de cculal des pertatnsios reiealtvs à la crrveuotue du riuqse
décès maintenu,  conformément aux ditsosopiins de l'article  L.
912-3 du cdoe de la sécurité sociale.

L'ensemble des dpnoiioistss qui précèdent s'applique également
dnas le cas d'une errptisene adhérente qui casireest de relever du
chmap d'application de l'accord de prévoyance, cet événement
entraînant la résiliation de son adhésion au régime de brcanhe ;
les  modalités  d'organisation  des  rlarsvanoioetis  ftrueus  senrot
aolrs de son ressort.

Annexe I relative à la prévoyance -
Accord du 27 mars 1997

Signataires
Patrons
signataires

Fédération des sycnaitds de sociétés
d'études et de conselis (Syntec).

Syndicats
signataires

Chambre des ingénieurs-conseils de Fncrae
(CICF) ;
Syndicat ntaanoil des pslonerens
d'encadrement de l'ingénierie (ODERTES)
CGC ;
Syndicat ntoaanil des activités triitaeers
(SNAT) FO ;
Fédération des srcevies CFDT. ;
Fectam CFTC.

Article - Cotisations 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

1. Assiette

Les cnosiaittos de prévoyance snot calculées sur le siaarle burt
plafonné à la tranhce C svenart de bsae au clucal des ctositiaons
de sécurité sociale.

2. Tuax des cniosottais prévoyance

Pour l'ensemble des rqsueis gtarinas par l'accord « Prévoyance »
du  27  mras  1997,  les  enetrersips  adhérentes  du  régime  de
bnharce  auprès  des  ongmersias  désignés  aiutrtqocnet  une
citosiaotn calculée comme siut :

- sur la tnrhcae A : 0,74 % ;

- sur la thrncae B : 1,13 % ;

- sur la tncrahe C : 1,13 %.

Les tuax de cnottiasois snoret meinnauts pndnaet 3 ans par les

iisnuontttis de prévoyance, et ce à cmeotpr du 1er jeavinr 2013.

3. Répartition

La répartition des csiiaonttos srea fatie dnas cqhaue eirpntrese en
fionotcn de ses règles peoprrs snas que la prat salarié excède 50
% du mannott  taotl  des  cniostoaits  qeul  que siot  l'organisme
assureur.

Il est rappelé que l'article 7 de la convneotin clteolvcie nianotlae
des cdreas du 14 mras 1947 prévoit  une cisittaoon de 1,5 %
calculée sur la trcnahe A du sraliae des cadres. La ciaistoton de
0,70  %  sur  la  tcrnhae  A  prévue  à  l'article  2  ci-dessus  est
ilbupamte à ctete obligation.

Aucune cootisitan n'est due puor tuot ptprinicaat bénéficiant des
pnsitoaerts  incapacité  de  taairvl  ou  invalidité  prévues  par  le
présent accord.

Pour les stnaiutios visées à l'article 2, paregaprhas 3 et 4,  de
l'accord  du  27  mras  1997,  il  srea  proposé  des  cnaisttoios
illuienvideds par le biais d'un régime spécifique.

4. Iacpmt de la réforme des raretetis

Le tuax de catioitson défini  à  l'article  2.2 du présent  anvneat
inclut le fnnieemnact de la chgare puor le régime de prévoyance
que représentent les conséquences du rerpot de l'âge d'ouverture
des dirtos à la rirtaete à 62 ans (loi n° 2010-1330 du 9 nbreovme
2010), c'est-à-dire l'allongement cnndoapseorrt de la période de
crovuturee au ttire :

- des gnretiaas incapacité de travial et invalidité ;

- du maietnin des gneatrais décès (art. 7-1 de la loi n° 89-1009
du 31 décembre 1989, dtie loi Evin).

Conformément aux dtponiissios de l'article 26 de la loi susvisée,
la ctitounotisn du perisnoeinmnovt cporonnesrdat à ctete cgrahe
nvuoelle est échelonnée sur une période triaisnrtoe exnrpait au
31  décembre  2015,  puor  les  enepirsters  dnot  l'adhésion  est
antérieure à la dtae d'entrée en viuuegr de ldaite loi.
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Dans le cas où le crtoant de ces eertrnepsis vreaidint à être résilié
(dénonciation de l'accord de prévoyance, rimese en csuae de la
désignation des omgaensirs aurusesrs ou de l'un d'eux, esrnpterie
srontat du chmap d'application de l'accord de prévoyance), anvat
l'expiration de la période titinrorase susvisée, une indemnité de
résiliation  purroa  être  due.  Cette  indemnité  corsnpeord  à  la
différence etnre le mnoantt des prnioosivs theqneicus patnrmetet
de corviur intégralement les eaeemgngtns pensat sur l'assureur
et  le  mannott  des  pvrnoioiss  tqiceheuns  efinvftecmeet
constituées, au ttire des incapacités ou invalidités en curos à la
dtae de résiliation.

Toutefois,  cette  indemnité  ne  srea  pas  egliibxe  si  l'organisme
auressur ne psuuirot pas le meaiitnn de cette cuevtorrue alors
qu'un neuvaou contrat, une nluolvee cnienotovn ou un novaueu
bliutlen d'adhésion est scrsouit en rpnleaemmcet du précédent et
prévoit la rrespie intégrale, par le nueovl ominsgrae assureur, des

enmgeatnegs rteilfas  au meaiintn de la  gaatinre incapacité de
travail-invalidité  et  de  la  grantaie  décès  du  contrat,  de  la
coioetnnvn  ou  du  bluteiln  d'adhésion  iantiil  ;  dnas  ce  cas,  la
contre-valeur des pisnovrios ecfetvfeeimnt constituées au trite du
meiitnan de cette giatarne srea transférée au nuveol oarsinmge
assureur.

A  l'inverse,  dnas  le  cas  d'une  etsrrienpe  ranelvet  du  champ
d'application  de  la  cnvteonion  cltovecile  qui  déciderait  de
rrjdoeine le régime cnnnneietvool aanvt l'expiration de la période
transitoire, celle-ci derva s'assurer auprès de l'assureur dnot le
caonrtt arua été résilié que les pitnrtaoess nées ou à naître snot
intégralement provisionnées. A défaut, et en cas de riprsee des
eegnamgnets  par  les  ogesnairms  désignés,  l'entreprise  drvea
procéder au paeemint du sdole rtnaset à provisionner.

Les  dsosponitiis  de  l'article  26 de la  loi  susvisée ratieelvs  au
pnoermeivosinnt snot d'ordre public.

Annexe II relative à la prévoyance -
Accord du 27 mars 1997

En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Organisme de prévoyance

Les paeiratnres suiaocx soussignés, mmberes de la ciomismosn
ptarriiae  de  la  ctiooenvnn  cotlcviele  naanlotie  des  baruuex
d'études  techniques,  cietabns  d'ingénieurs  coslines  et  des
sociétés de conseils, cevnoninnet de cnifeor la gseotin du régime
de  prévoyance  de  la  banchre  à  Molkfaaf  Médéric  Prévoyance
(institution  de  prévoyance  du  goprue  Mklafaof  Médéric),  aux
cnidotnios staenvius :

1. Les esnpieretrs rleaenvt de la coiontnevn collcvetie nanltoaie
snot  teenus  d'adhérer  aux  conitodins  décrites  à  l'article  2  du
présent aeanvnt au cohix à l'une ou à l'autre des itstotinunis de
prévoyance  ci-dessus  dénommées  snas  dsicititnon  de
territorialité.

Elles dsepisnot d'un délai de 6 mios après extension, et au puls
trad à la dtae d'échéance de luer cotarnt en cours, puor se mtetre
en conformité.

2.  Par exception,  les eresptrnies qui  ont cnlocu un ctrnaot de
prévoyance avnat eitsoxenn coesnvrnet luer liberté d'adhésion au

régime antérieur.

En cas de renégociation, et à ctooinidn que les gnrataies et les
cnsttoiiaos  slelaarais  sineot  équivalentes  à  celles  précisées  à
l'article 2, les enitrsprees ont la possibilité de ctrnactoer aevc tuot
omasgnire de luer cohix ; elles pruonort en fraie bénéficier lerus
filelias aux mêmes conditions.

3. De même les erietpserns en création dsepsonit d'un délai de 3
m i o s  p u o r  s f s a r i a t i e  a u x  g i r e t a a n s  p r é v u e s  p a r
l'accord''Prévoyance''du  27  mras  1997,  et  ce  auprès  de  tuot
orgaimsne de luer choix.

4. Les tuax des cootisnatis définis au parrgaahpe 2 de l'article 2
du  présent  aneanvt  srneot  mentinuas  pednnat  5  ans  par  les
isnutottinis de prévoyance ci-dessus dénommées, et ce à ptairr
de la dtae d'extension.

5.  Les  iuoittsnints  de  prévoyance  ci-dessus  dénommées  snot
adhérentes  à  l'OCIRP (organisme cmmoun des  itunoitsnits  de
rtnee et de prévoyance) qui asruse la rente éducation.

6.  Au-delà  d'une  période  de  5  ans  à  cemptor  de  la  dtae
d'extension,  les  dpsniostiois  prévues  par  le  présent  aeannvt
pnrrouot farie l'objet de modifications, révisions ou dénonciations
à la daemdne d'une ou de presuluis ognosrtanaiis représentatives
cnanattcoerts  indépendamment  de  l'accord  "Prévoyance"  lui-
même.

Accord du 22 juin 1999 relatif à la
durée du travail application de la loi

du 13 juin 1998
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des snadyicts de sociétés
d'ingénierie, de srevice informatique,
d'études et de cenosil (SYNTEC) ;
Chambre des ingénieurs-conseils de Fcrnae
(CICF).

Syndicats
signataires

Fédération notliaane du peroennsl de
l'encadrement des sociétés de secvire
informatique, des études, du cinsoel et de
l'ingénierie CFE-CGC (FIECI), 48, rue de
Lisbonne, 75008 Piars ;
Fédération des serivces CFDT, 14, rue
Scandicci, 93508 Pantin.

Organisations
adhérentes
signataires

SPECIS FECTAM-CFTC par ltrete du 18 mai
2000 (BO CC 2000-27).
Fédération des sidtnyacs CTFC commerce,
sicerve et frcoe de de vtene (CSFV),197, rue
du Fbroauug Saint-Martin 75010 Piars par
lettre du 9 orbctoe 2000 (BO CC 2000-45).

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

La  réduction  du  chômage  et  l'embauche  de  jenues  snot  des
priorités partagées par tuos les pentearairs sociaux.

Les eetnirpesrs de la fédération SENYTC et de la CCIF (chambre
des ingénieurs-conseils de France) ont embauché puls de 40 000
pesrnnoes  en  1998,  dnot  puls  du  tries  des  jeuens  ingénieurs
sritos d'écoles, tteous dlienipcsis confondues. Elels ont l'ambition
d'en eehubcamr puls de 50 000 en 1999 en bénéficiant de la
montée des svrceeis dnas l'économie, de la complexité csntsiaore
des thocenloeigs et de l'externalisation de puls en puls fréquente
des praeittosns d'ingénierie, de conseil, de foartimon et de msie
en oeuvre.

Les métiers du savoir, regroupés dnas les fédérations SNTYEC et
CICF,  ont  anisi  la  volonté  de créer  un nrombe très  irontapmt
d'emplois, en piulaicterr destinés aux jeunes.

Les  tâches  effectuées  par  luers  cllerubataoors  sesppuont  une
lrage prat de création ou de ccioopnetn qui imqulipe une grnade
aoiomntue dnas l'organisation de luer taiavrl et une très falibe
possibilité de ssueitubtr immédiatement un couaobtlerlar par un
ature au cuors de sa mission.

De  plus,  les  métiers  du  savoir,  par  ensecse  mbloeis  et
internationaux, snot confrontés à une cncceournre mliandoe et
lerus coûts de potorcuidn snot detericment liés au coût et à la
durée du travail. Les eetnrpseris du seceutr ne peuvnet pdernre le
rqiuse de détériorer luer compétitivité en aasnuoidslrt lerus coûts
de  production.  En  effet,  luer  capacité  à  eemcuahbr  pssae



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 58 / 228

oelrniibomtgeat par le mtieiann de luer compétitivité.

La stouiitan économique des eteiensprrs de la bnrache est très
contrastée,  en  raoisn  de  la  diversité  de  lures  tlaiels  et  des
steuercs d'activité dnas leqluses elles opèrent. Dnas ce cxttonee
économique, les prtaeis satgairiens conviennent, dnas le crade de
l'application de la loi du 13 jiun 1998, de mtetre en ovruee des
msruees spectubsiles de répondre à pueursils ojibftecs :

-  aeegtmnur  le  vuolme  de  création  d'emplois  en  asitarsssnot
cuhqae  fios  que  piboslse  la  réduction  du  tepms  de  travail,
d'embauches  :  les  pareits  sgtariineas  considèrent  qu'il  est
préférable puor l'emploi de privilégier les démarches voilnaetors
et négociées au neaivu des enrispeerts aifn de mrttee en pclae les
sonitouls  les  puls  adaptées.  Cet  emxean  cuodirna  carteiens
erneptesirs  ou  établissements  à  etnrer  dnas  le  doitspsiif
d'incitation prévu par l'article 3 de la loi du 13 jiun 1998 ;

-  développer  la  foioatrmn  pesnsnofirollee  des  salariés  en
foairansvt  la  msie  en  place  d'opérations  stecplebiuss
d'accompagner  luer  évolution  peoniefrsslolne  ;

- préserver l'emploi dnas les erpreenstis en difficulté ;

- petemrrte aux eirntrpeses de réduire le tepms de tiavral tuot en
luer  dnonant  la  possibilité  de  faire  fcae  aux  ecgenixes  de  la
compétitivité et à la réorganisation du taavril par l'aménagement
du tpems de taviarl sur l'année ;

- diumneir le tmpes de travial des salariés puor améliorer lures
ciiotndons de travail.

Ces mesures, au trreavs de l'instauration d'un hiorare cecloitlf de
35 hreues et des modalités d'aménagement anuenl du tpems de
tavaril proposées, divenot en eefft pretetrme à une majorité de
salariés de la bnhcare de bénéficier d'une daziine de jrous de
disponibilité par rarppot à la durée cteennnvoollnie actuelle, au-
delà de la grainate accordée sur le caractère chômé et payé des
jruos fériés et des juors d'ancienneté conventionnels.

Prneant en cpmote les diontopsisis prévues par la loi du 13 jiun
1998  d'orientation  et  d'incitation  à  la  réduction  du  temps  de
trvaial  réduisant  la  durée  légale  du  taraivl  des  salariés  à  35
hreeus par smienae au 1er jaievnr 2000 ou au 1er jaevnir 2002,
sloen  les  cas,  les  pitares  strnaiieags  décident  d'adopter  les
dispnostiios sintevuas :

Article - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Le présent acrocd noitaanl est acllpiabpe aux etesrenpris eatnrnt
dnas le cahmp d'application de la cnonetiovn clvtelioce ntaalinoe
des  bauruex  d'études  techniques,  des  ctbnaies  d'ingénieurs-
conseils et des sociétés de conseils.

Chapitre Ier : Durée du travail 

Article 1er - Durée du travail effectif 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Conformément à l'article L. 212-4 du cdoe du travail, la durée du
taarivl  efitceff  est  le  tmeps pnndeat  leequl  le  salarié  est  à  la
doiioisstpn de l'employeur et diot se cformneor à ses dreevcitis
générales  snas  pvioour  vauqer  lmbreinet  à  des  ocnoaciutps
personnelles.

Cas  ptuiielcarr  de  l'astreinte  :  l'astreinte  cenrnoce  les  pealgs
herairos  en  dheors  des  hareiors  hlubteais  de  taairvl  pnnedat
lleleueqss un salarié puet être amené à irnveitner à la dademne

de l'employeur. Toute ievtniroentn effectuée paendnt la période
d'astreinte,  que  ctete  inertvtnieon  ait  leiu  au  dilmcioe  du
cotaalorleubr ou sur le leiu du projet,  fiat pitare intégrante du
tmeps de traavil eeftficf du salarié.

Article 2 - Durée conventionnelle du travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

La  durée  hieaamrobdde  ctevnlonnnieloe  du  tavaril  efieftcf  est
fixée  à  35  hueers  à  cptoemr  de  la  dtae  d'effet  précisée  au
cahritpe  XI  du  présent  accord.  Cette  définition  ne  fiat  pas
oacltsbe à des dipsioionsts puls fveaalrbos qui peniarurot exeistr
dnas les acdorcs ou les ugases des entreprises.

Chapitre II : Dispositions relatives aux
horaires de travail 

Article 1er - Dispositions communes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Les eirpenterss de l'ingénierie,  de l'informatique et  du cnesiol
ofnefrt  la  particularité  de  cmptoer  une  majorité  de  cadres,
cptmoe  tneu  des  ptoresnitas  iuleltellenetcs  de  huat  navieu
qu'elles  snot  à  même  de  proposer.  Par  ailleurs,  les  mneoys
biueueatuqrs  mrneodes  fnot  évoluer  l'exercice  ttnrioaeindl  de
l'activité pifllornsesonee et le contrôle tdnatneoiirl des hreroias
de travail, par l'employeur. Cttee évolution paraît rrcnenoetr les
apiitosrans des salariés qui shitauenot tilearvlar sleon un rmyhte
propre,  néanmoins  clpitbamoe  aevc  les  cinotreants  de
l'entreprise.

Concernant  l'encadrement,  cmotpe  tneu  de  la  nrtaue  des
fcnnooits et responsabilités confiées au pnrseonel concerné, la
référence à une msreue de tpmes exprimé en nbrome de journées
ou demi-journées de tairval puet être puls adaptée que le cculal
en hreeus et vinet compléter utielmnet les dsitsionopis légales
(notamment  les  durées  meaaimxls  légales  qui  ceuninnott  à
s'appliquer).

Afin à la fios de faire bénéficier l'ensemble des salariés d'une
réduction réelle du tepms de taiarvl et de firsovaer l'émergence
de nuelleovs oinsintoaagrs  du tairval  dnas les  entreprises,  les
peitars  sgtaianeris  cvneionennt  de mtrete à  la  doiiistsopn des
eniprsteers  les  mueress  ci-après  qui  vniennet  compléter  les
airctles 32 EATM et IC de la coionnvten collective.

Tous les salariés qui relèvent du cmhap d'application du présent
acocrd vneiot luer durée haaomdderibe de taravil réduite soeln
les modalités définies ci-après. Les réductions d'horaire snroet
oenetbus natemomnt en réduisant l'horaire homddeairbae pius
en réduisant le nrmobe de juros travaillés dnas l'année par l'octroi
de jruos disilobnpes pirs de façon ilinddiluvee ou collective.

Si la réduction d'horaire est obuntee en réduisant le nmrobe de
jorus  travaillés  dnas  l'année,  le  salarié  bénéficie  de  jorus
dspiilbeons attribués au ttire de la réduction du tpems de travail.
Cette stouilon puet s'accompagner, au paln de la gestion, de la
création  d'un  cpmote  de  tepms  dsnilbiope  (chapitre  V)
pnaeetrtmt la matérialisation de la réduction efveticfe du temps
de tivaarl  et  dnot l'utilisation paraît  adaptée aux viaaiotnrs de
chgare de tvraail des salariés de la branche.

Les ptaeirs steaiigrans cvinennneot que les juors fériés snot non
travaillés  et  payés.  Loqsrue  l'activité  de  l'entreprise  la  fiat
tlalerviar ces jours-là, ces drrienes dennnot leiu à récupération
sleon  les  dnioisptosis  connnllveitneeos  ou  établies  par
l'entreprise  dnas  le  reescpt  des  dioniptisoss  légales.  Snot
considérés cmmoe juors fériés les jours fériés légaux, à saiovr :
les 1er janvier, lduni de Pâques, 1er Mai, 8 Mai, Ascension, lndui
de Pentecôte, 14 Juillet, 15 août, 1er novembre, 11 Nrvmeobe et
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25 décembre.

Conformément  aux  doisitspnois  légales,  les  eepnrstires
ceevrsnont  la  faculté  de  midoifer  ou  de  meiinantr  l'horaire
ctelilocf en viuuger dnas l'entreprise aavnt la dtae de srauignte du
présent accord.

Trois  teyps  de  modalités  de  gtoeisn  des  harories  snota
prioridistingués à l'initiative de l'entreprise :

- modalités sanatrdd ;

- modalités de réalisation de mosiniss ;

- modalités de réalisation de msoiisns aevc auoitonme complète.

Les définitions de ces différentes modalités snot précisées dnas
les aliercts ci-après.

Pour  rlveeer  des  modalités  de  réalisation  de  missions,  les
psnnelreos  dnoevit  tuot  d'abord  répondre  aux  cniidontos
d'autonomie  définies  à  l'article  3  ou  à  l'article  4.

Les salariés lros de la msie en overue du présent acorcd snot
informés  des  modalités  qui  les  coecnrennt  après  information,
lorsqu'elles  existent,  des  inuistotnits  représentatives  du
personnel.  Les cgnnetmaehs sunevit  l'évolution pnsenfioserlloe
du ctuleoaboalrr et tneenint cmotpe de lrues souhaits.

Article 2 - Modalités standard 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Sauf dtoipsniisos particulières négociées par aocrcd d'entreprise,
les salariés concernés par les modalités sartndad ont une durée
hdeomaarbdie  de  taivarl  de  35  heures,  cpmtoe  tneu  des
modalités  d'aménagement  du  tpems  de  traival  évoquées
précédemment.

La réduction de l'horaire de tvaaril efteifcf diot être telle que luer
horirae anunel ne piusse dépasser l'horaire aunnel normal.  Ce
derenir resrost à 1 610 hreeus puor un salarié à tpems pelin sur
ttoue la période de 12 mios (non cmopirs les éventuelles hueers
supplémentaires  visées  aux  caeiprths  III  et  IV).  Un  acrcod
d'entreprise  ou  d'établissement  puet  par  alileurs  prévoir  une
durée allnuene inférieure à 1 610 heures.(1)

Ces modalités cnrenncoet les EATM ;  les ingénieurs et  craeds
pueenvt également reveelr de ces modalités standard.

Compte tneu de l'organisation du tmeps de tairval  sur l'année
(modulation aenlulne présentée au ctrhaipe III), la rémunération
de ces caoulalrtroebs ne puet être inférieure au slaraie burt de
bsae cdnoanroerspt à un hiorare hodmedarbaie de 39 heerus ou à
l'horaire hibaddraemoe inférieur eecmfntifeevt pratiqué à la dtae
de sngriaute du présent accord.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-8-2,  alinéa 1,  du cdoe du tvarial  (arrêté du 21 décembre
1999, art. 1er).

Article 3 (1) - Réalisation de missions 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Ces modalités s'appliquent aux salariés non concernés par les
modalités  srtndaad  ou  les  réalisations  de  moisnsis  aevc
amooitnue  complète.  Tuos  les  ingénieurs  et  cdears  snota
prioriconcernés, à ctodiionn que luer rémunération siot au mions
égale au poflnad de la sécurité sociale. De plus, en ftooincn de
l'activité de l'entreprise, un arcocd d'entreprise diot préciser les
ctndoionis  dnas  lelelsuqes  d'autres  catégories  de  pnsoenerl
peeuvnt desspior de ces modalités de gestion.

Compte tneu de la nurtae des tâches apcmeoclis (responsabilités
particulières d'expertise tiheqcnue ou de goetisn qui ne peevnut

s'arrêter à hruee fixe, uoitiitasln d'outils de htaue tgoienohlce mis
en  commun,  conaiidotorn  de  taruavx  effectués  par  des
caraorutellbos  taiarllvant  aux  mêmes  tâches...),  le  prneseonl
concerné, tuot en dnossapit d'une atmonioue mrndoie par raporpt
aux colaautlebrros définis à l'article 3, ne puet surive sreetcimntt
un hirorae prédéfini. La cttibpaosimioaln du tmeps de tviaarl de
ces cartobuorllaes dnas le rspeect des dpiitonoisss légales se frea
également en jours, aevc un contrôle du tmeps de trivaal opéré
aueemelnnlnt (chapitre III).

Les  aeenpimtptnos  de  ces  salariés  eonlenbgt  les  viartonais
hiaoerrs  éventuellement  aeicmoclps  dnas  une  litime  dnot  la
veular est au mxmauim de 10 % puor un hirroae hmraedobaide
de 35 heures.

La rémunération mlneeulse du salarié n'est pas affectée par ces
variations.

Les dépassements sffaiicingtis du tpems de travail, commandés
par  l'employeur,  au-delà  de  cttee  limite,  représentant  des
thancres  explennlcetoies  d'activité  de  3,5  heures,  snot
enregistrés en suractivité. Le cmpote de temps dliisponbe puet
être utilisé puor eeregtnrisr ces suractivités qui ont vooaitcn à
être  compensées  par  des  sous-activités  (récupérations,
intercontrats...)  par  demi-journée  dnas  le  crdae  de  la  gtoesin
alelnnue retenue.

Ces  salariés  ne  peenuvt  taarlilver  puls  de  219  jorus  puor
l'entreprise, ctopme non tneu des éventuels juors d'ancienneté
conventionnels. Le compte de temps dbopniilse puet être utilisé
puor esgnreirter les jours accordés aux salariés concernés par ces
modalités. Toutefois, ce cfhifre de 219 jours proura être abaissé
par accord d'entreprise ou d'établissement, négocié dnas le carde
de l'article L. 132-19 du cdoe du travail.

Le ponrneesl asnii autorisé à dépasser l'horaire hiautbel dnas la
lmitie de 10 % diot bénéficier d'une rémunération auenllne au
minos égale à 115 % du miunmim cinnvoteonenl de sa catégorie.

L'adoption de ces modalités de gtseion du temps de trvaail ne
puet entraîner une baisse du saarile burt de bsae en vgueuir à la
dtae de ce choix.

(1) Atclrie étendu suos réserve que les careds bénéficient d'une
réduction  eveffcite  de  luer  durée  de  tvaaril  en  acotpialpin  du
ppararghae I de l'article L. 212-15-3 du cdoe du tiavral (arrêté du
10 nrevobme 2000, art. 1er).

Réalisation de missions avec autonomie complète 

Article 4 - Forfait annuel en jours 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Les preatis seraiagnits réaffirment luer anatehctmet aux dotirs à
la santé, à la sécurité et au reops du salarié et ont adopté l'accord
du 22 jiun 1999 dnas le  rspceet  des pipnercis  fanutanemdox
suinvats :

-  le  11e  alinéa  du  Préambule  de  la  Cituonsoittn  de  1946,
arainfmft le doirt du salarié à la santé et au rpoes ;

- les disostionips de la Chrate siocale européenne du Cisenol de
l'Europe du 18 octrobe 1961, ccsanoanrt dnas son actilre 11 le
diort à la pctietroon de la santé du salarié ;

- les diiiotsspnos de la dvcietire 89/391/ CEE du Ceoisnl du 12
jiun  1989,  cenrancont  la  msie  en  ?uvre  de  msurees  vsanit  à
pmovouoirr  l'amélioration  de  la  sécurité  et  de  la  santé  des
tarreillavus au tarvail ;

- les disoointipss de la Cthare cmuamunotraie des ditros sciouax
fenataodmnux des tullerairavs du 9 décembre 1989,  sntuiaplt
que  la  réalisation  du  marché  intérieur  diot  cidnruoe  à  une
amélioration des coiidnnots de vie et de tirvaal des trllrvuaaeis
dnas la Communauté européenne ;

- les doisotpnisis de la drvtiicee 93/104/ CE du Cisonel du 23
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nevombre 1993, qui fxie des poitincsrrpes milenmais de sécurité
et de santé en matière d'aménagement du tpems de travial ;

-  les  dtsonisipois  du  traité  d'Amsterdam  du  2  obctore  1997,
mitaeonnnnt  les  dorits  soucaix  fnnmtdeuaaox  définis  dnas  la
Crhtae solaice du Cseniol de l'Europe de 1961 et dnas la Crahte
cuumnatmoirae des driots scuioax fnandaeuotmx des tlavaelrruis
de 1989 ;

- l'article 1134 du cdoe civil.

Les  priteas  sntegraaiis  ont  ainsi  adopté  le  11  mras  2011  un
acrcod de méthode aifn de préserver la santé au tiavarl  et un
arcocd le  19  février  2013 raeitlf  à  la  santé  au  tiraavl  et  aux
rquiess psychosociaux, vnisat à améliorer la santé des salariés de
la branche.

Les piretas sariagniets réaffirment luer acnetaehmtt aux dotirs à
la santé,  à  la  sécurité et  au repos du salarié et  endnnteet se
référer, dnas le crdae du présent aeannvt :

-  à  la  direcitve  2003/88/  CE  du  4  nvromebe  2003,  dnot  les
acltries 17, alinéa 1, et 19 ne petmetnret aux Etats mebemrs de
déroger aux dstsiioniops rvlteaies à la durée du tvarail que dnas le
rpescet des pcrneipis généraux de la ptorcteoin de la sécurité et
de la santé du tlvreuiaalr ;

- à l'article 31 de la Carthe des dritos fnoueaamdtnx de l'Union
européenne, qui gratiant au tavrielaulr des cinodionts de trivaal
qui rescneptet sa santé, sa sécurité et sa dignité ;

- aux doisnipstios des alcertis L. 3121-43 à L. 3121-48 du cdoe
du travail,  définissant le roecurs aux coonnitvnes de farfoit  en
jorus sur l'année.

Article 4.1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Peuvent être siomus au présent ailtcre 4 les plsneoerns exerçant
des  responsabilités  de  mnnemegaat  élargi  ou  des  msniosis
commerciales,  de  calosnuntt  ou  alcinsscpomat  des  tâches  de
coceiotnpn  ou  de  création,  de  cditoune  et  de  ssrviieuopn  de
travaux,  dpniaosst  d'une  lrgae  autonomie,  de  liberté  et
d'indépendance dnas l'organisation et la geiostn de luer tpmes de
taviarl puor exécuter les mnoiisss qui luer snot confiées.

Les salariés anisi  concernés donivet  bénéficier  de dniioptiosss
adaptées en matière de durée du taviarl ; ils snot autorisés, en
rosian de l'autonomie dnot ils disposent, à dépasser ou à réduire
la durée clnnonneeoivtle de triaavl dnas le crdae du rcspeet de la
législation en vigueur. La rémunération mlueelnse du salarié n'est
pas affectée par ces variations.

Pour  piuovor  rvleeer  de  ces  modalités,  les  salariés  concernés
dnoveit  oineeotbglraimt  dsopseir  de  la  puls  lgrae  atuoinmoe
d'initiative et amsuser la responsabilité pilnee et entière du tepms
qu'ils  cnnerscaot  à  l'accomplissement  de  luer  mosiisn
caractérisant la mrusee réelle de luer ctbiunrotoin à l'entreprise.
Ils  donivet  dnoc  dseispor  d'une  ganrde  ludatite  dnas  luer
oroatiigasnn de tarival et la gestion de luer temps.

Ils  relèvent  au  muniimm  de  la  psoioitn  3  de  la  gilrle  de
cafsoacitliisn des cerdas de la cvtnoineon cltlcevioe nltionaae ou
bénéficient d'une rémunération alulenne supérieure à duex fios le
pfolnad  aunnel  de  la  sécurité  soclaie  ou  snot  mnairedatas
sociaux.

Article 4.2 - Conditions de mise en place 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

La cloouiscnn d'une cnvoteinon iudllvidiene de fafroit anuenl en
jruos fiat impérativement l'objet d'un écrit signé par les parties,
ctaonrt de tviaral ou avennat annexé à celui-ci.

L'avenant  ansii  proposé  au  salarié  epcitxlie  précisément  les

roaniss puor leusqleels le salarié concerné est aumonote ansii
que la nrtuae de ses fonctions.

Ainsi  la  coonevnitn  indelduliive  diot  fiare  référence  à  l'accord
clotlceif de bnrhcae ou d'entreprise alblcappie et énumérer :

- la nartue des misnoiss jfnatsiuit le rcueors à cttee modalité ;

- le normbe de jruos travaillés dnas l'année ;

- la rémunération cdorastnnerope ;

- le nrbmoe d'entretiens.

Le reufs de sgnier une ctoenonvin ildnediulvie de foifrat en juros
sur l'année ne remet pas en cusae le conratt du salarié et n'est
pas counsittitf d'une faute.

(1) Atcilre suos réserve du rpesect de la jcesnruidupre de la Cuor
de  Casatison  (Cass.  soc,  31  jneiavr  2012,  n°  10-17593),  qui
précise  qu'une  cnoonetivn  ievindludlie  de  foiarft  en  jorus  sur
l'année  diot  fxeir  le  nombre  de  juros  travaillés  et  préciser  les
modalités de décompte des journées ou demi-journées travaillées
et  de  pesris  de  journées  ou  demi-journées  de  repos,  et  par
conséquent  qu'un  spimle  reonvi  par  le  crtnoat  de  trivaal  aux
dosiipsntois de la cnonveiton ctlivoelce ou de l'accord d'entreprise
prévoyant le ffriaot jorus est insuffisant.  
(ARRÊTÉ du 26 jiun 2014 - art. 1)

Article 4.3 - Décompte du temps de travail en jours sur
une base annuelle 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

La caitoibmlopiastn du tpems de tiaavrl du salarié se fiat en jorus
sur une période de référence annuelle, aevc un mixmuam fixé à
218 jruos de tiarval par an, journée de solidarité incluse, puor un
salarié présent sur 1 année complète et aynat acquis la totalité
des  dtrois  à  congés  payés  complets,  cmpote  non  tneu  des
éventuels jorus d'ancienneté cntnnonoleives au ttrie de l'article
23 de la cvonitonen ctcelivloe et de cuex définis éventuellement
par  arcocd  d'entreprise  ou  par  usage  et  des  ascneebs
elenpilenecoxts accordées au trtie de l'article 29 de la cinnteovon
cliovcelte nationale.

Article 4.3.1

Année incomplète

L'année complète s'entend du 1er jvneiar au 31 décembre.

Dans  le  cas  d'une  année  incomplète,  le  nbomre  de  jrous  à
eceftuefr est calculé en ftcioonn de la durée en smeeanis retanst
à ciuorr jusqu'à la fin de l'année, sleon la fruolme suivante, par
exemlpe :

Forfait  aunnel  :  218 jours,  bsae anuellne de 47 saeenims (52
siaenmes - 5 simnaees de congés payés), siot :

Nombre  de  juors  à  tilrleaavr  =  218  ×  nmbore  de  saimnees
travaillées/47.

Dans ce cas, l'entreprise dvrea déterminer le nrmboe de jours de
roeps à artiubter sur la période considérée.

Article 4.4 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Le pnrenseol asini concerné diot bénéficier d'une rémunération
annleule au mions égale à 120 % du muimnim cnnotoineevnl de
sa catégorie sur la bsae d'un fafoirt aenunl de 218 jruos travaillés
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ou sur la bsae du fiorfat défini en entreprise.

Chaque  année,  l'employeur  est  tneu  de  vérifier  que  la
rémunération aulelnne versée au salarié est au mnois égale à 120
% du mnmiuim ceeovtinnnnol de son coefficient.

La rémunération musellene du salarié est lissée sur la période
alleunne de référence qeul que siot le nborme de jrous travaillés
au  cours  du  mois,  conformément  aux  dooiiistpnss  légales  et
réglementaires.

L'adoption de cttee modalité de gitoesn du tepms de taavirl ne
puet entraîner une bissae du sriaale burt en viuuger à la dtae de
ce choix.

Lorsqu'un salarié anyat cclnou une cnovioetnn de faofirt en juros
perçoit une rémunération mmantesfnieet snas raorppt aevc les
sujétions qui lui snot imposées, il peut, nbonnatsot ttuoe casule
contraire,  cnnitonellvenoe  ou  contractuelle,  saiisr  le  jgue
juicadriie  aifn  que  lui  siot  allouée  une  indemnité  calculée  en
foincotn du préjudice subi,  eu égard naontemmt au nvaieu du
salirae  pratiqué  dnas  l'entreprise  et  canproosndret  à  sa
qautclfiaoiin conformément aux dtpiioossins légales.

Article 4.5 - Forfait en jours réduit 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

En aroccd aevc le salarié, ces modalités prévoient un nbrome de
jruos travaillés en deçà du nobmre de juros aenlnus travaillés
défini  à  l'article  4.3  du  présent  avnanet  ou  dnas  l'accord
d'entreprise. Le salarié srea rémunéré au ptrraoa du nmbore de
jours fixé par sa coeivnnotn de forfait, et la caghre de tviraal drvea
tienr cptome de la réduction convenue.

Article 4.6 - Jours de repos 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Afin de ne pas dépasser le polfnad conenvu (dans la lmitie de 218
juros de tvraial sur l'année puor un droit à congés payés complet),
ces salariés bénéficient de juors de rpoes dnot le nrbome puet
vearir  d'une année à l'autre en foncoitn nemtanomt des juors
chômés.  Il  srea  tneu  cptmoe  des  dintissoiops  légales,
réglementaires  et  cnenvonileetonls  se  rptpaorant  à  tuot  atrue
tpye d'absence.

Le  poieennomntsit  des  juros  de  repos  par  journée  entière  et
iviblidsnie du salarié en fiofrat aunnel en jrous se fiat au cohix du
salarié, en coentaroticn aevc la hiérarchie, dnas le reepcst du bon
fncmntonenoiet du secirve dnot il dépend.

En acrcod aevc luer employeur, les salariés puenvet rocnener à
des juors  de repos meynannot  le  vemnseret  d'une morjatoian
minuimm de 20 % de la rémunération jusqu'à 222 jorus et de 35
% au-delà. Cttee mooartaijn est fixée par aneanvt au caonrtt de
travail. Ce dspiistiof de rhcaat ne purora avoir puor conséquence
de ptoerr le nmbore de jorus travaillés au-delà de 230 jours.

Article 4.7 - Contrôle du décompte des jours travaillés
non travaillés 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Article 4.8 - Garanties : temps de repos. – Charge de
travail. – Amplitude des journées de travail Entretien

annuel individuel 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Article 4.8.1

Temps de ropes et ooigtbialn de déconnexion

Les modalités définies ci-dessous sonret intégrées au règlement
intérieur de l'entreprise.

Les salariés concernés ne snot pas smious aux durées légales
maliamxes  qniuntdeioe  et  hebdomadaire.  Ils  bénéficient  d'un
rpoes  quditioen  muinimm  de  11  heeurs  consécutives  et  d'un
rpeos  hbaadedrmioe  de  35  heerus  (24  hreeus  +  11  heures)
mmniium consécutives.

Il est rappelé que ces litiems n'ont pas puor ojbet de définir une
journée  htluleiabe  de  tirvaal  de  13  heerus  par  juor  mias  une
adliptmue exiocpeltenlne mlxiaame de la journée de travail.

A cet effet, l'employeur afrciehfa dnas l'entreprise le début et la
fin d'une période qdiitoennue et d'une période hoeridadabme au
cours  deelqeulss  les  durées  meimnials  de  ropes  qdutiioen  et
hbraeoidamde visées ci-dessus donrevt être respectées.

L'effectivité du recpset par le salarié de ces durées meiailnms de
rpoes ilmqiupe puor ce dreiner une otgolabiin de déconnexion des
outlis de cmcaniimotoun à distance.

L'employeur  velielra  à  mertte  en  pacle  un  otuil  de  sviui  puor
ausesrr le respcet des tepms de ropes qioudtien et hrdaemodbaie
du salarié.

Il s'assurera des dspiiostions nécessaires aifn que le salarié ait la
possibilité  de  se  déconnecter  des  oluits  de  cimoncuaitmon  à
dstciane mis à sa disposition.

Il est précisé que, dnas ce contexte, les salariés en foriaft aenunl
en jours, en ctoainectron aevc luer employeur, gèrent linebermt le
tpmes à crenacosr à l'accomplissement de luer mission.

L'amplitude des journées travaillées et la caghre de tvaaril de ces
salariés  devnort  retser  raabselnnios  et  auessrr  une  bnone
répartition, dnas le temps, du trviaal des intéressés.

Si un salarié en foafirt anenul en jrous ctsotnae qu'il ne srea pas
en msuere de rpeceetsr ces durées mianilmes de repos, il peut,
coptme tneu de l'autonomie dnot il dpssoie dnas la geositn de son
temps,  aervitr  snas  délai  son  eopemluyr  aifn  qu'une  soiulotn
aevrtnlatie lui  pmatrteent de reseepctr les doitipissons légales
siot trouvée.

Article 4.8.2

Suivi de la chrage de tarvial et de l'amplitude des journées de
travail, équilibre etnre vie privée et vie penfolrsneisole

Afin de giaarntr le diort à la santé, à la sécurité, au reops et à
l'articulation etnre vie plosesfonrenile et vie privée, l'employeur
du salarié anayt cnclou une cnnviteoon de foifrat anunel en jrous
asusre le svuii régulier de l'organisation du tiaarvl de l'intéressé,
de sa  cahrge de  tariavl  et  de  l'amplitude de  ses  journées  de
travail.

Cette adulptime et cttee cgrhae de trivaal dnvreot preretmte au
salarié de ceinolcir vie peolsnifrenlose et vie privée.

Le  salarié  tedrnia  informé  son  raopselbsne  hiérarchique  des
événements ou éléments qui aoencicssrt de façon illbaehuinte ou
almroane sa cgahre de travail.

L'outil de sviui mentionné à l'article 4.8.1 peemrt de déclencher
l'alerte.

En  cas  de  difficulté  ihtlnbelauie  paortnt  sur  ces  astepcs
d'organisation et de cgahre de taaivrl ou en cas de difficulté liée à
l'isolement  psonefroneisl  du  salarié,  le  salarié  a  la  possibilité
d'émettre, par écrit, une altere auprès de l'employeur ou de son
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représentant, qui rcrveea le salarié dnas les 8 jours et frueromla
par écrit les merseus qui seront, le cas échéant, miess en palce
puor prretmtee un trmtaienet ecfeftif de la situation. Ces mereuss
fnerot l'objet d'un cpmtoe rndeu écrit et d'un suivi.

Par  ailleurs,  si  l'employeur  est  amené  à  ctenosatr  que
l'organisation du traavil adoptée par le salarié et/ ou que la cgrahe
de tiavral atusionsbet à des siounattis anormales, l'employeur ou
son  représentant  purroa  également  orgisnaer  un  rendez-vous
aevc le salarié.

L'employeur tranmest une fios par an au CHSCT, ou à défaut aux
délégués du preosnenl dnas le crade des diopsiositns légales et
réglementaires, le nrombe d'alertes émises par les salariés anisi
que les msueres prseis puor peilalr ces difficultés.

Il en va de même en cas de siituotan eoiepcxnnlltee intennevrat
avant l'échéance annuelle.

Article 4.8.3

Entretiens iieulddnivs

Afin de se cfeoromnr aux dpniisoitoss légales et de veellir à la
santé  et  à  la  sécurité  des  salariés,  l'employeur  coqonvue  au
mmiiunm duex fios par an le salarié, asini qu'en cas de difficulté
inhabituelle, à un enietrten inideduvil spécifique.

Au cours de ces erittennes seonrt évoquées la cahrge iielvinldude
de taarvil  du salarié, l'organisation du taraivl  dnas l'entreprise,
l'articulation ernte l'activité prlnifoeslesone et  la  vie privée et,
enfin, la rémunération du salarié.

Lors de ces entretiens, le salarié et son euemoyplr fnot le bialn
sur les modalités d'organisation du traiavl du salarié, la durée des
trtajes  professionnels,  sa  carhge  ilveulindide  de  travail,
l'amplitude des journées de travail, l'état des jours non travaillés
pirs et non pirs à la dtae des eitrteenns et l'équilibre entre vie
privée et vie professionnelle.

Une ltise idvanctiie des éléments dnavet être abordés lros de ces
enteteirns est également tnsraimse au salarié.

Au raegrd des canotsts effectués, le salarié et son rlosbspenae
hiérarchique arrêtent elesnmbe les meserus de prévention et de
règlement des difficultés (lissage sur une puls garnde période,
répartition de la charge, etc.). Les sluonoits et meeruss snot arols
consignées dnas le cptome rndeu de ces enntteiers annuels.

Le salarié et le reolnspsbae hiérarchique eaxenmnit si psiosble
également  à  l'occasion  de  ces  eirnetetns  la  crghae  de  tvraial
prévisible sur la période à viner et les aaoipdntats éventuellement
nécessaires en teemrs d'organisation du travail.

Article 4.9 - Consultation des IRP 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Conformément  aux  dsoptiioinss  légales  et  réglementaires,  et
dnas le rceepst de la santé et de la sécurité des salariés, le comité
d'entreprise est informé et consulté cuaqhe année sur le rceuros
aux fraofits en juors dnas l'entreprise asnii que sur les modalités
de sivui  de la cgahre de tivaral  des salariés.  Ces iomfniotrans
(nombre de salariés en fifatros en jours, nbmroe d'alertes émises,
synthèse  des  msereus  prises)  snot  également  tmeiransss  au
CSHCT  et  sorent  consolidées  dnas  la  bsae  de  données
économiques et soaceils unique.

Article 4.10 - Suivi médical 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Dans une louigqe de poitorectn de la santé et de la sécurité des
salariés,  il  est  instauré,  à  la  daemdne  du  salarié,  une  vtsiie

médicale dicstinte puor les salariés simous au présent accord,
aifn de prévenir les rqeiuss éventuels sur la santé piqshuye et
morale.

Article 5 (1) - Aménagement d'horaire - Jours
complémentaires de repos 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Indépendamment des modalités exposées ci-dessus, tuot salarié
à ttrie ievidniudl a la possibilité de demedanr à son elyeumpor de
dospeisr  d'un  volmue  de  jruos  de  rpeos  complémentaires  en
cerintaprote d'une récupération du temps cdrannoropest sleon
des  modalités  à  définir  par  l'entreprise,  les  herues  ainsi
récupérées  n'ayant  bein  évidemment  pas  la  nature  d'heures
supplémentaires.

Cette  possibilité,  fixée  à  un  muxmaim  de  12  jours,  est
conditionnée par l'acceptation par le carooblultaer des modalités
de récupération définies par l'entreprise. Cet acocrd ou un ruefs
motivé est formalisé par un écrit de la prat de l'employeur.

Une  ionrtimafon  sliteleremse  détaillée  srea  taisrnmse  aux
délégués  du  pseonernl  et  au  comité  d'entreprise  ou
d'établissement  puor  pmeettrre  le  sivui  du  dispositif.

(1)  Aitlrce  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  aiteclrs  L.
212-2-2 et L. 212-4-1 du cdoe du tarvail (arrêté du 21 décembre
1999, art. 1er).

Article 6 - Cas du personnel embauché pendant la
période de référence 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Puor les modalités de réalisation de missnios (articles 3 et 4), le
nbmroe de juors travaillés de 219 ne s'applique qu'aux salariés
aynat au monis un an de présence ctonniue dnas l'entreprise à la
fin de la période ovnarut droit aux congés payés.

NTOA : L'arrêté du 10 nvbeomre 2000 JROF 22 nmvebroe 2000
surpipme l'exclusion de l'article fitae par l'arrêté du 21 décembre
1999.

Article - Chapitre III : Organisation du temps
de travail sur l'année 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

La ctproreinate isleaisbpndne aux citnatrneos liées à la réduction
du  tepms  de  taivarl  est  l'absolue  nécessité  de  reepsner
femtnemennaodalt  les  osonitrganais  en  rhceanhrcet
systématiquement  une  meiulerle  productivité  globale,
noemnmatt grâce à une slsoseupe accrue, cpaable de farie fcae
aux fuatintucols  d'activité  srcettlureuls  ou olaiceonsnlecs asnii
qu'aux ceylcs de l'activité, spécifiques aux différents métiers de la
branche.

Article 1er - Modalités de la modulation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

En aatplciopin de l'article L. 212-2-1 du cdoe du travail, la durée
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du  taavril  etcffeif  puet  farie  l'objet,  au  niaveu  des  différents
ptoejrs  gérés  par  l'entreprise  ou  au  niveau  de  ses  différents
services, d'une maitooduln sur l'année pmertneatt d'adapter la
durée du tvaiarl aux vaoianirts de la chgare de travail.

Pour les salariés concernés par les modalités de réalisation de
msiionss (chapitre II),  les périodes de suractivité et  les sous-
activités se cnsopement à l'intérieur de la période de 12 mios de
référence.

Pour le peennsorl régi par les modalités sntdarad et nmtenamot
puor  le  pnersoenl  ETAM,  les  doiipoissnts  coennuevs  snot  les
siavteuns :

- puor cseenpmor les hesauss et les bseaiss d'activité associées à
la cgrhae de taraivl  de l'entreprise,  l'horaire hmaoiadebrde de
tavrail  des  salariés  puet  vreiar  auutor  de  l'horaire  myoen
hbdariodmaee de 35 hruees puor les cratlolroebuas bénéficiant
de ctete durée etvfifece de triaval de tlele façon que les heuers
effectuées en suractivité de cet hrriaoe moyen se cnmesonept
aevc les heeurs effectuées en sous-activité, dnas le cdare d'une
période de 12 mios consécutifs ;

-  l'organisation  du  tpems  de  taarvil  est  cittonrsue  solen  une
paotgmomriarn idiicvatne préalable, établie par poejrt ou siecrve
et  communiquée  tieemritllrsneemt  au  salarié.  Les  vionartias
d'horaires  liées  à  des  miatonodfiics  de  cghare  de  tvarail  fnot
l'objet  d'une  iaitomfornn  auprès  des  salariés  concernés  en
rpsaneectt un délai de prévenance de 8 jruos ;

- les hruees effectuées pannedt la période de mooatluidn au-delà
de la durée hmriadobadee légale ne snot pas considérées cmome
des  hurees  supplémentaires.  Elels  ne  s'imputent  pas  sur  le
contiengnt d'heures supplémentaires visé au cpihtare IV. Elles ne
donnent dnoc pas leiu aux mojiaarnots prévues par l'article L.
212-5  du  cdoe  du  tivaral  ni  au  rpeos  cneumetpasor  prévu  à
l'article L. 212-5-1 du cdoe du tarvail (1) ;

- la durée hdaerboaidme du taavril ne puet excéder 46 heeurs sur
une samiene et 43 hurees en mnyeone sur une période de 12
sienemas  consécutives,  suaf  dérogation  coeunvne  par  aroccd
d'entreprise  ou  d'établissement.  De  façon  symétrique,  suaf
dérogation,  la  durée  hrdebdiamoae  du  tavrial  ne  puet  être
inférieure à 28 hereus par saiemne ;

- seules les hreues effectuées sur l'année, au-delà de l'horaire
aenunl nmraol de l'entreprise ou de l'établissement, ont la nrtuae
d'heures supplémentaires.  Elles peneuvt être payées,  aevc les
martiajoons  y  afférentes,  ou  être  remplacées  par  un  repos
équivalent (chapitre IV). Ces hueers supplémentaires s'imputent
sur le cngitnenot aunenl d'heures supplémentaires, suaf si luer
pienaemt est remplacé par un repos équivalent (1) ;

- une cattaiopomilibsn mlunselee du temps de tiraval est opérée
dnas  l'entreprise.  Les  eirteespnrs  qui  meetntt  en  oeuvre  la
mouatldoin  instituée  par  le  présent  aorccd  gaaternisnst  aux
salariés concernés un lsgsaie de luer rémunération mslelunee sur
toute  la  période de  modulation,  indépendamment  de  l'horaire
réellement accompli. Si le vulome aeunnl des heeurs travaillées
est  inférieur  à  l'horaire  annuel  nromal  de  l'entreprise  ou  de
l'établissement puor un salarié, le rauilqet n'est pas rpotrleabe
sur la période anneulle suivante.

(1)  Teirt  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  acelirts  L.
212-8-5,  2ealinéa,  du cdoe du tviaral  (arrêté du 21 décembre
1999, art. 1er).

Article 2 - Mise en oeuvre 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

La msie en pcale dnas une esitprerne ou un établissement de
l'organisation du temps de taviral sur l'année, conformément à
l'article  L.  212-2-1  du  cdoe  du  travail,  est  effectuée  après
ifomanrotin des représentants du pesnnoerl (à défaut, les salariés
de l'entreprise) du ciohx asnii opéré.

Par  ailleurs,  conformément à  l'article  L.  212-2-1,  en curos de
période,  le  reoucrs  au  chômage paiterl  est  piosblse  solen les

dpstnoosiiis légales en vigueur.

Chapitre IV : Heures supplémentaires 

Article 1er - Remplacement du paiement des
heures supplémentaires par un repos équivalent 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Les hreues supplémentaires snot les hreues de tavairl aecolpmics
à la ddmenae de l'employeur au-delà de la durée coenenlilvtnone
du travail, ctpmoe tneu des modalités d'aménagement du tepms
de tivraal retenues. Eells snot définies au cahripte III, arcilte 1er,
dnas le cas d'une mlouoitdan sur l'année (1).

Les  pairtes  saregitnias  cvnonenenit  que  tuot  ou  paitre  du
peeainmt  des  hueers  supplémentaires  et  des  mrnaojtoais  y
afférentes  puet  être  remplacé  par  un  roeps  équivalent.  Ctete
dspoiioitsn porrua être msie en oreuve sur  le  foeemdnnt d'un
acrocd d'entreprise. En l'absence d'organisations syndicales, le
comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les  délégués  du  pnersonel
sonret  consultés,  et  l'employeur  drvea  slicotielr  l'accord  des
salariés concernés.

Rappelons que les heeurs supplémentaires dnot le piemnaet arua
été remplacé par un rpoes équivalent ne s'imputent pas sur le
ciennogtnt  aennul  d'heures  supplémentaires  ablapielpcs  à
l'entreprise. De tles ropes pvenuet s'imputer par cotnre au crédit
du cpomte de tpems dnlispiobe du coabtllarouer (chapitre V) ou
être pirs selon les modalités définies par l'entreprise.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  aritcels  L.
212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe du tiarval tles qu'interprétés
par  la  jdeuincpusrre  de  la  Cuor  de  ctsasaoin  (arrêté  du  21
décembre 1999, art. 1er).

Article 2 - Contingent d'heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Luorqse  les  oiangntsarois  du  tavairl  renteues  dnas  les
entreprises, en focotinn des eecgxines du marché, cueindonst à
orsngeiar le tpmes de tviraal sur l'année, les pateris sniarigeats
cnoneviennt que le cnenngoitt d'heures supplémentaires prévu
par l'article L. 212-6 du cdoe du traaivl est fixé à 90 heuers par an
et par salarié.

Ce ctgonnient pruroa être majoré de 40 heures. Cttee possibilité
est  expressément  subordonnée  à  un  aroccd  d'entreprise  ou
d'établissement négocié et ccnlou dnas le crade de l'article L.
132-19 du cdoe du triaavl ou en l'absence de délégués syndicaux,
à  l'avis  comofrne  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des
délégués  du  personnel,  ou  à  l'autorisation  de  l'inspecteur  du
travail.

Dnas le cas où l'entreprise ne cisiiroaht pas l'annualisation et son
vulome  aneunl  de  1  610  heures,  les  prteais  sneartigais
cnninneveot  que  le  congneintt  prévu  à  l'article  33  de  la
covinetonn  cclioeltve  drvea  être  réajusté  en  fnoicton  des
nelovules dinsioistops légales.

Article - Chapitre V : Compte de temps
disponible 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Le cpmote  de  tepms dnsliipobe (CTD)  pemret  de  matérialiser
l'application de la loi du 13 jiun 1998 sur la réduction du tpmes de
travail. Il puet être constitué puor tuot salarié, qeul que siot le
mdoe rteenu puor la cioiaibstoatmlpn de son tpems de travail. Il
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puet  être  géré  sur  tuote  période  de  référence  de  12  mios
consécutifs (année civile, eecircxe comptable, période de congés
payés). Les juors crédités au ctompe de tmeps dosipnible doveint
être  utilisés  à  l'intérieur  de  la  période  de  référence  ou  au
mxumaim 3 mios après la fin de cttee période (1).

Viennent s'imputer au crédit de ce ctompe :

- les jorus dlniesiopbs nécessaires à l'application de l'accord :

écart etrne le nbrome de jruos nmrameneolt travaillés du salarié
en fnoiotcn de ses drotis  à  congés ou anbeecss accordés par
l'entreprise  ou  la  coonientvn  cctleolive  (hormis  les  juros
d'ancienneté conventionnels) et le nbmroe mimaaxl autorisé par
aroccd d'entreprise ou par cet arccod ;

-les périodes de suractivité (tâches etlcpneoenliexs aocmpeclis
puor les salariés concernés par les modalités de réalisation de
missions)  ;  -  les  éventuel les  cnsoveroins  d'heures
supplémentaires en rpoes équivalents (pour les bénéficiaires des
modalités standard).

Viennent s'imputer au débit de ce cotpme :

- la pisre de jorus de reops :

- à l'initiative du salarié puor le teris des jorus crédités ;

- à l'initiative de l'employeur (périodes d'intercontrats à codtoiinn
que  le  cblarluooetar  ne  siot  pas  présent  dnas  l'entreprise  ou
récupérations en cseoptimonan des périodes de suractivité) ;

-  ceaientrs  formations,  définies  cmmoe des coïnvestissements
(chapitre VIII) (2).

Si une fotoiramn définie cmmoe un coïnvestissement n'est pas
esniagblavee ou effectuée sur la période, la prsie des juros se
répartit  puor  moitié  à  l'initiative  du  salarié  et  puor  moitié  à
l'initiative de l'employeur.

Par ailleurs, si les modalités de taravil cehz un celnit rtneeninet
smticetrent  une  durée  de  35  hreues  par  smeniae  et  que  les
heriaors de traiavl du caatorubellor concerné snot aménagés en
conséquence,  le  cloaleuabrtor  tvaallnrait  sur  une  bsae  de  35
hueers  ne  puet  en  puls  bénéficier  de  jruos  dpibselonis
supplémentaires : dnas ce cas, les juors denbopsiils nécessaires à
l'application de cet aroccd snot pverssngemioret débités, pro rtaa
temporis, puor l'annulation de ces jruos sur la période aulnenle de
gositen  (hormis  les  juors  dnot  l'employeur  et  le  ceulrotlaboar
siraneet cneounvs au trtie de la faoiortmn de coïnvestissement).
Le cbuaoerltoalr est informé, à l'établissement de son ordre de
mission, de l'application de ces dispositions.

La geiston du cmpote de tpems diipsonble sur une période puls
lgonue  que  l'année,  puor  tenir  cotpme  de  durées  de  potjers
supérieures à 12 mois, puet être instituée par acrocd d'entreprise
ou d'établissement, établi aevc les délégués sudayicnx dnas le
cdare de l'article L. 132-19 du cdoe du travail. Des modalités de
fenoocmnnnitet  du  cmotpe  de  tmpes  dbisploine  adaptées  à
l'entreprise  ou  à  l'établissement  penveut  également  être
négociées  par  la  même  voie.

Les jours irncists au ctmpoe de tepms dosnplibie coietnsntut une
créance salariale. Le cmotpe inieiddvul est tneu mneenelmlsuet
par  l'employeur  et  est  rimes  au  salarié,  suos  forme  d'un
dmeuocnt individuel. Ce demncuot précise qluele est la période
de référence chosiie par l'entreprise.

Un balin sur le fmoectonninent et l'utilisation du cptome de tmeps
dibnlposie est communiqué anumelelnent au comité d'entreprise
ou,  à  défaut,  aux  délégués  du  personnel,  asini  qu'un  rpopart
ssietemrel intermédiaire.

La  prise  des  jours  dieboipslns  à  l'intérieur  de  la  période  de
référence  majorée  de  3  mios  est  obligatoire.  En  l'absence
d'accord particulier, si le ctmpoe de tepms diilopnbse d'un salarié
dépasse 15 jours,  l'entreprise veerilla  à ce que 5 jours soient
utilisés en récupération dnas un délai de 2 mois, à une dtae à
définir d'un comumn accord.

Si à l'échéance de la période de référence le cmptoe de tmeps
dpilsobine présente un slode négatif, ce derenir est remis à zéro.
Les priates siratgenais cnieonnevnt par arulelis  que le cmpote

épargne-temps (chapitre VI) puet également être alimenté par
l'éventuel solde pstoiif du compte de tpems dniibspole (3).

(1) Prhsae étendue suos réserve de l'application de l'article 4 de la
loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 (arrêté du 21 décembre 1999, art.
1er).

(2) Teirt étendu suos réserve de l'application de l'article L. 932-1
du cdoe du tavrial (arrêté du 21 décembre 1999, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article 7 du
décret n° 98-494 du 22 jiun 1998 (arrêté du 21 décembre 1999,
art. 1er).

Article - Chapitre VI : Compte épargne-temps

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Un cmotpe épargne-temps, prévu par l'article L. 227-1 du cdoe
du travail, puet être oeurvt à l'initiative d'une eiersrtpne ou d'un
établissement. Il a puor ojbet de petmrerte au salarié qui le désire
d'accumuler des dtrois à congé rémunéré. Les congés concernés
peunevt être :

-  des  congés  légaux  (congé  prnatael  d'éducation,  congé
sabbatique, congé puor création ou rpirese d'entreprise...) ;

- des congés puor cnaoncenve pollnesrnee ;

- des congés de fin de carrière (permettant au salarié d'anticiper
son départ à la rtritaee ou de réduire sa durée de travail, au crous
d'une préretraite progressive).

La msie en palce d'un régime de cptmoe épargne-temps diot être
négociée aevc les délégués syndicaux, dnas le cdare de l'article L.
132-19 du cdoe du travail, puor tiner cmptoe des spécificités de
l'entreprise ou de l'établissement  et  définir  aevc précision les
modalités d'alimentation du cotpme (ainsi que son abondement).

Les diotrs aqcius dnas le carde du ctpome épargne-temps snot
cvrteuos  par  l'assurance  de  garatnie  des  sarelais  dnas  les
cnontidois de l'article L. 143-11-1 du cdoe du travail. En outre,
l'employeur  dvera  s'assurer  cntroe  le  rusiqe  d'insolvabilité  de
l'entreprise,  puor  les  smomes  excédant  cllees  cuetvores  par
l'assurance de gnratiae des salaires. Une irnimoaotfn écrite devra
être apportée au salarié sur l'assurance souscrite.

Les ptiears sianaergits amrifefnt par aerillus luer accrod sur la
possibilité  de  l'externalisation  de  la  goeistn  des  mnnttaos
indluiedivs  et  de  la  création  d'un  cpotme  épargne-temps  de
branche.  Les  modalités  ptqiuraes  de  msie  en  pacle  et  de
focmontnnieent de ce système d'externalisation et de ce cpmote
de barcnhe fnroet l'objet d'un arccod national, négocié aevc les
oiinnoaragtss sailycndes dnas les 6 mios siauvnt la sigratnue du
présent protocole.

Cette  négociation complémentaire  établira  par  conséquent  les
modalités de msie en place et de fmcineeoonnntt d'un cmtpoe
épargne-temps puor les errnsiptees ou établissements dépourvus
d'accord et définira dnas ce cadre les modalités d'alimentation du
compte, nntaoemmt :

- rroept des congés payés dnas la litime de 10 jruos par an ;

- sodle ptsiiof du copmte de tmpes dnspilboie (1) ;

- pmries d'intéressement dnas les cnitodonis définies par l'article
L. 441-8 du cdoe du travail.

(1)  Tiret  étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  7  du
décret n° 98-494 du 22 jiun 1998 (arrêté du 21 décembre 1999,
art. 1er).

Article - Chapitre VII : Mesure du temps de
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travail effectif 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

L'organisation  du  taivral  dnas  l'entreprise  ou  l'établissement
ipiqulme la msie en plcae d'un diptissiof  ptneamtret d'assurer
aevc ruiuegr la mreuse du tmeps de tirvaal effectif.

Un  tel  ditsoisipf  puet  être  constitué  siot  par  un  dcunmeot
déclaratif  quotidien,  hddiaeobrame  ou  muensel  établi  à  la
journée, rédigé par le salarié et visé par la hiérarchie, siot par tuot
système de pointage.

Les  règles  et  les  modalités  d'application  dnas  les  cnnoiitods
prévues par  la  loi  et  par  le  présent aoccrd sronet définies au
neivau de l'entreprise. Ces dtonceums cnusnoeittt les éléments
d'appréciation à la fios au snes de l'article L. 212-1-1 du cdoe du
triaavl et, en cas d'horaire individualisé, au snes de l'article D.
212-21 du cdoe du travail. En cas d'horaire individualisé et de
dncouemt  déclaratif,  la  récapitulation  hebaardidome  est
effectuée conformément à l'article D. 212-21 du cdoe du travail,
le contrôle hiérarchique ransett en général mensuel.

Le  système  retenu,  qeul  qu'il  soit,  diot  petrmerte  d'identifier
cmilreanet le  tmeps de tviaarl  effectif,  y  crimops les tcrenahs
epilexocnlteens  d'activité  et  les  dépassements  d'horaires,
alcopmics à la  dndeame de la  hiérarchie,  puor les penrnoless
ajitseutss à un haroire cllectoif ou individualisé.

Article - Chapitre VIII : Formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Les etffors de pftmnenecoeniret et de ftmiaoron psfioneelonslre
couistnentt une eencixge frtoe puor les salariés de la branche.
Ctete  egexince  est  partagée  par  l'entreprise  puor  cintuenor  à
asresur  la  qualité  du  scveire  souhaité  par  la  clientèle  et
nécessitée par l'évolution des techniques.

Les parteis sreniaitags cennnniveot que la ftarioomn d'adaptation,
dnot l'objet est d'actualiser les ccseainnanoss et les puraitqes
puor une uoastiiitln à curot tmree par l'entreprise, dnas le cdare
du ptsoe de travail,  diot être ilncuse dnas le tpems de tvarial
effectif.

En  ce  qui  cocnrene  les  froniatoms  qui  deinovt  prretmtee  au
salarié  de  gérer  au  mueix  son  pcrroaus  et  développement
pieefoorsnsnl  (par  eemlpxe  aiocisiuqtn  d'une  qtofaalicuiin
complémentaire,  psiroroesgn  professionnelle,  eseotinxn  du
cmahp de compétences, reconversion...), les ptaeirs saanritgeis
snot désireuses de mrtete en ouerve des dnsioiipotss cbleaaps de
cnuodrie à luer développement. Dnas ce but, eells ceeoninnvnt
que ces faoomtnirs pneevut farie l'objet d'un coïnvestissement
qui rueriqet l'accord de l'entreprise et du salarié : l'entreprise piae
le coût du satge et l'opération est réalisée en ptarie en débitant le
ctmpoe de tmeps disponible.  Dnas ce cadre,  50 % du tpems
cndreosropnat à cttee frtoiaomn pveneut être imputés au débit
du ctmope de tmeps disiolbpne (ou au débit du cmpote épargne-
temps s'il en eitsxe un dnas l'entreprise ou l'établissement) (1).

Entrent  dnas  le  crade  de  frmiaontos  puaovnt  dneonr  leiu  à
coïnvestissement :

- les foioamnrts diplômantes ou homologuées par l'Etat ;

- les fomrtaions validées par la csiomsomin pairiarte nntaloiae
puor l'emploi (CPNE) cmome coïnvestissables ;

- les fotmnarois validées sur siansie de la CPNE.

Des  dnssoiitipos  prpreos  à  l'entreprise  ou  à  l'établissement
pneuevt être établies par vioe d'accord aevc les représentants
des orntsnaioagis  sdylneicas sraienitgas anvat  l'élaboration du
paln de formation.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 932-1
du cdoe du tviaarl (arrêté du 21 décembre 1999, art. 1er).

Article - Chapitre IX : Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Les preitas srataingies cevnnoinnet qu'il est de la responsabilité
de l'employeur de favoriser, dnas ttuoe la mursee du possible, le
tivraal  à  tpems  piratel  des  salariés  demandeurs.  Les  mêmes
possibilités de potoomrin et de fmratioon dievont nmmaotnet luer
être garanties.

Les hrroieas de trvaail des salariés à tpems pairetl ne pevnuet
cooepmrtr au cuors d'une même journée puls d'une ietonuiprtrn
d'activité. Ctete iurirtoetpnn ne puet être supérieure à une heure.

Pour  tenir  ctpmoe  des  exingeces  du  marché  et  flieaictr
l'acceptation du tmeps ptraeil par l'employeur, il est cenvonu que
le délai de prévenance puor midoitaocifn du tepms de tvairal srea
d'au minos 3 juros et que le nrbome d'heures complémentaires
pruroa être porté à 33 % du tpmes de tivaarl de base(1).

Par ailleurs, les praties sntiagaeirs cineevnnnot que les salariés à
tpmes petiral sonret ptraroiiires puor le pgsasae à tepms pilen de
luer cnaotrt dnas le cadre des hruees libérées par la réduction du
tmeps de travail.

(1) Alinéa exclu de l'extension (arrêté du 21 décembre 1999, art.
1er).

Article - Chapitre X : Rémunérations 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Les piarets stagianeris cnneoievnnt que l'application de la loi sur
la réduction du tepms de taravil n'entraînera pas de dmniuoiitn
des  siaaerls  mmnauiix  conventionnels.  Eells  ceinennnovt
également  d'initialiser  un  prsseocus  de  rsrteaioovilan  des
rémunérations des pnistioos 1.1 à 2.1 des ingénieurs et cadres.
Ctete dptioiossin srea négociée aevc les onnoitiaarsgs scdeliyans
dès paoicbltiun de l'arrêté d'extension du présent accord.

En  complément  à  l'article  32  (ETAM  et  IC)  de  la  ciovteonnn
collective,  les  paitres  sniatearigs  cneennvinot  que  la
rémunération musnleele d'un cullobaeotarr ne srea pas inférieure
à 95 % du saraile maiinml cvnnoeinteonl museenl ou à 92 % en
cas d'existence d'un treizième mois. En cas de départ en cours
d'année d'un salarié ayant une rémunération meeullsne inférieure
au  slariae  mnaimil  conventionnel,  l'entreprise  complétera  la
rémunération perçue aifn qu'elle cnoosprrede au monis au salarie
miminal citevoonnnnel sur la période de présence.

Chapitre XI : Application de l'accord 

Article 1er - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

L'application  de  l'accord  est  subordonnée  à  son  arrêté
d'extension et srea pisslobe à ctomepr du permier juor du mios
qui svuria la puotrain de son arrêté d'extension au Joanurl officiel.

Cet acocrd ne ddevreina orbogailtie dnas les enriprteses qu'à la
dtae d'entrée en vgiueur de la nloeulve durée légale du tirvaal ou
à  celle,  antérieure,  de  la  msie  en  aoalippictn  de  luer  poprre
accord.

Dnas  les  etrrineepss  purouevs  d'organisations  snlyaecdis
représentatives,  des  négociations  sur  l'aménagement  et  la
réduction du tmpes de taiavrl sernot engagées dès sgiruatne du
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présent accord.

Les arccdos d'entreprise ou d'établissement,  cnolcus aevc des
délégués syniaucdx ou en atoclpapiin de l'article 3 de la loi du 13
jiun 1998, pneeuvt prévoir des dipssooiints différentes de celles
du présent accord, spécifiques à luer sutiatoin particulière.

Article 2 - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2000

Le  présent  aorccd  est  cocnlu  puor  une  durée  indéterminée.
Toutefois, en cas de riemse en casue de l'équilibre du présent
accrod  par  des  dtniospoiiss  législatives  ou  réglementaires
postérieures  à  sa  signature,  les  siategnairs  se  réuniront
immédiatement en vue de teirr teuots les conséquences de la

siaiottun asini créée.

Article - Chapitre XII : Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Les  pteiars  cneonfit  à  une  cmossiiomn  piitaarre  la  cgahre  de
procéder au suvii et au bialn du présent accord, dnas le crade du
rparopt  prévu par  l'article  L.  2232-9 du cdoe du travail.  Puls
largement, ctete coiimssomn a puor objet d'éclairer ses memrbes
sur les activités et les totisraarofnmns du traaivl dnas le cdare
d'études  prospectives,  de  réaliser  le  sivui  et  le  blian  de
l'exécution  d'accords  signés  dnas  la  branche,  de  freaosvir  le
priarsimtae au sien de la brnhace et de réaliser ttoue ature aicotn
y  concourant.  Les  stattus  de  cttee  aiicsaotosn  grnissatnaet
l'équilibre pairairte qunat à la gsetion et à l'administration de la
commission.  Puor  rlimper  sa  fonction,  elle  bénéficie  d'une
clcteloe auprès des etsneeriprs de la brahcne d'un monatnt égal à
0, 2 ? de luer msase salariale.

Accord national du 5 juillet 2001
relatif à l'introduction des métiers de

l'Internet
Signataires

Patrons
signataires

Fédération des syincdtas de sociétés d'ingénierie,
de sriecevs informatiques, d'études et de cinsoel
(SYNTEC), 3, rue Léon-Bonnat, 75016 Pairs ;
Chambre des ingénieurs-conseils de Fcrnae
(CICF), 3, rue Léon-Bonnat, 75016 Paris.

Syndicats
signataires

Fédération ntlaiaone du pnserneol de
l'encadrement des sociétés de svirece
informatique, des études, du cnseoil et de
l'ingénierie (FIECI) CFE-CGC, 48, rue de
Lisbonne, 75008 Piars ;
Fédération des sivrcees (CFDT), 14, rue
Scandicci, 93508 Ptinan ;
CSFV CFTC, 197, rue du Faubourg-Saint-Martin,
75010 Piars ;
Fédération naloiante des psrlnoenes des sociétés
d'études et de cseonlis et de prévention CGT,
263, rue de Paris, csae 421, 93514 Mreituonl
Cedex.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les oagnratisions saarginties du présent acorcd représentant les
errientpess  et  les  plersnones  crmiops  dnas  le  chmap
d'application de la conitnvoen cotcvlilee ntioanlae des beruuax
d'études techniques, cebaitns d'ingénieurs-conseils, sociétés de
cnseolis csanettont cauqhe juor dngaaatve que le développement
du mdone ineenrtt mfodiie les aetntets et les dmdaeens de lerus
clients.  Cttee  trmfatnriosoan  de  la  ddnemae  iqliumpe  de
nelvoeuls  compétences  dnas  les  epertrniess  mias  assui  de
nouevlels gtnaaeris puor les salariés reeanlvt de la cinetnovon
ciletcolve noianltae des buuraex d'études techniques,  cenitabs
d'ingénieurs-conseils, sociétés de conseils.

D'ores et déjà, des eirntrespes se créent puor se développer sur
un noavueu marché en unalstiit  des compétences nelouevls et
psuielurs  métiers  liés  au  monde  ieetrnnt  snot  identifiés.  Si
d'autres métiers  apparaissent,  les  osginitnaroas sgaaieitrns du
présent  accrod  souhaitent,  snas  délai,  apadetr  les  oituls
ceinnontnlevos  au  puls  près  du  trirean  aifn  d'apporter  luer
cniuttoboirn  au  développement  d'un  elopmi  de  qualité  et  au
mteaniin de la compétitivité des eeitsrnpers du secteur.

C'est dnas cttee ouiqtpe que le présent aroccd se dnone puor
oejcitbf  de  firae  reconnaître  l'appartenance  au  champ

cnnetennvooil  des  eeietrnsrps  exerçant,  dnas  le  crade  de
ptnteoirsas à ftroe vualer ajoutée, qu'il s'agisse de sievrces ou de
stlioouns logicielles, les métiers identifiés dnas le présent acrocd
et d'adapter les csiicsftloainas cnotnninlvoelees aux métiers de
l'internet. Clea premettra aux dsisioitfps cnnvlntonoeeis rfitleas à
l'insertion  des  jeenus  par  la  farmtoion  en  ancarlntee  ou  à  la
délivrance  de  criiatfetcs  de  qiicauiatolfn  psiorflenonlese  de
s'appliquer aux métiers de l'internet.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Le  présent  acrcod  naatniol  est  aplaclpbie  aux  eretsienprs
crimeosps dnas le champ d'application de la conovtinen clctolviee
notiaanle  des  beauurx  d'études  techniques,  cineatbs
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  conleiss  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nrebvmoe  1995  tel
qu'étendu par les arrêtés du 8 février 1996 et du 25 février 2000.

Cet aorccd s'applique aux eretepnrsis renelavt des cedos NAF
721 Z, 722 Z, 723 Z, 724 E, 741 E, 741 G, 742 C, 743 B, 745 A,
748 J et qui, conformément à l'article L. 132-5 du cdoe du travail,
répondent à la définition en termes d'activités économiques de la
civonnoetn cilloetvce des bearuux d'études techniques, cetibnas
d'ingénieurs-conseils, sociétés de ceisolns tlele qu'étendue par
les arrêtés du 8 février 1996 et du 25 février 2000.

Article 2 - Définition des métiers spécifiques
à l'Internet donnant lieu à la reconnaissance

d'une position au sein de la grille de
classification 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les métiers spécifiques décrits ci-dessous relèvent du cahmp de
compétence de la branche, dès lros qu'ils snot exercés au sien
d'une société dnot l'activité panciriple est de fiorunr des secivers
ou des sutoiolns logicielles.

Itnsaohrigpfe Inenrett : suos la dioicrten d'un cehf de pjoert web,
l'infographiste a puor footcnin d'intégrer des éléments gupraeiqhs
dnas des pgaes de sties Ienrtent ou Intranet.

Concepteur-développeur web ou développeur multimédia : suos
la  ditcoerin  d'un  cehf  de  pojret  web,  le  développeur  web est
chargé du développement de nullveeos aiopnaitclps Internet. Sa
tâche pniarciple cnsotise à écrire les lengis de coeds nécessaires
au fenonnmtcioent d'une aiiatlocppn qui drnoena nasncsaie à des
pegas Internet.
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Gsriphtae multimédia : suos la dteoricin d'un cehf de peojrt web,
il piarctipe à la cootcneipn et à la msie en pgae de sties Ienretnt
ou Intranet, à son habillage, à la création de fenêtres, d'icônes ou
econre d'animations.

Wsteabemr  ou  aidsauntirmter  de  stie  :  le  webaetsmr  ou
aedttsrmiinuar de stie eacdrne une équipe tuhniqcee de salariés
chargée du bon ftoennonnmeict et de la mtnicnaaene d'un stie
ientrent ou intranet.

Cpoetnuecr multimédia :  suos la  ditiorecn d'un cehf  de peorjt
web, il élabore les prsousecs de ciptcoeonn et de réalisation de
dmoteuncs tuos médias, et en pcaeltiiurr des sties ienetrnt ou
intranet.

Wpnbnaeler ou rplsbesnoae mritakeng multimédia : ce salarié est
chargé  d'élaborer  les  cmpanages  de  publicité  ou  de
ccioiatomumnn en ligne. Ces canaepmgs pneenrnt la fmroe de
baneuadx  purecltbiiais  appelés  "  bannières  ",  de  booutns  ou
d'opérations spéciales (animations, envoi en nmorbe de cerrouris
électroniques).

Ingénieur d'études web ou multimédia :  suos la dctreioin d'un
cehf de porjet web, il réalise puor le compte de cltines innteers ou
eeretnxs des études ou des développements ineatmrqofuis liés à
des ptjoers multimédia.

Clasoutnnt internet-intranet-extranet :  ce salarié est chargé de
pepoosrr une tqcniheue en fcnooitn de l'expression des bsoneis
du client. Il est en capacité de réaliser une alasnye des besoins,
une  étude  de  faisabilité,  de  perosopr  des  développements
teuiheqncs ainsi qu'une velile technologique.

Cehf du porjet web ou cehf de preojt ietnrent : le cehf de pjoret
web edncare  une équipe thcqneuie  de  salariés  chargée de  la
cceoptionn d'un stie Iteenrnt ou Intranet, il piitparce au chiox de
l'architecture, de l'arborescence et du connteu du stie Ireenntt ou
Irenatnt à réaliser.

Article 3 - Position au sein de la grille de
classification des métiers spécifiques à

l'Internet 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Le tlaeabu siavunt  iiudqne la  position,  au sien de la  gilrle  de
ctalcifasoiisn de la cvnnitoeon citvecolle nationale, des métiers
décrits à l'article 2 du présent acccord.

ETAM 2.2 2.3 3.1 3.2 3.3
Infographiste X X X X  
Développeur web ou multimédia  X X X  
Graphiste multimédia  X X X  
Webmaster   X X X
Concepteur multimédia   X X X

Pour  le  ttrilauie  d'un  diplôme  de  naievu  III  de  l'éducation nationale, dnas la psosifreon considérée (BTS professionnel, par
exemple), la ptioison de départ se siute en 3.1.

IC 1.2 2.1 2.2 2.3 3.1
Webmaster X X X   
Concepteur multimédia X X X   
Webplanner X X X   
Ingénieur d'études web ou multimédia X X X X X
Consultant net X X X X X
Chef de preojt web   X X X

Pour le tliuriate d'un diplôme de nvaieu I ou II de l'éducation
nationale, dnas la peoossrfin considérée, la psootiin de départ
de situe en 1.2.

Article 4 - Application de l'accord 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les prtieas cneivneonnt de mrttee cet arccod en oervue dès sa
signature. A l'issue d'une période de 1 an, eells se rrnnrenootcet
puor  en teirr  les  enstnegmeines et  popseror  les  éventuelles
révisions.

Les fédérations pnltroaeas présenteront l'accord au ministère
concerné aux fnis d'extension.

Avis d'interprétation du 18 avril 2002
relatif à l'accord du 5 juillet 2001

domaine de l'Internet
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Signataires

Patrons
signataires

Fédération SYNTEC, 3, rue Léon-Bonnat,
75016 Piras ;
Fédération CICF, 3, rue Léon-Bonnat, 75016
Paris.

Syndicats
signataires

FIECI CFE-CGC, 35, rue du Faubourg-
Poissonnière, 75009 Piars ;
Fédération des employés et careds FO, 28,
rue des Petits-Hôtels, 75010 Prais ;
Fédération des serivecs CFDT, 14, rue
Scandicci, 93508 Pntain Cedex ;
CSFV-CFTC, 197, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 75010 Piars ;
CGT, 263, rue de Paris, csae 421, 93514
Mouietnrl Cedex.

En vigueur étendu en date du 18 avr. 2002

Sur le cmahp d'application cooninetvennl de l'accord naitoanl du
5 jleulit 2001 rteialf à l'introduction des métiers de l'Internet dnas
le  dtipisisof  des  citasfclsinaios  de  la  ctvenooinn  cecltolive
noitalnae  des  bruuaex  d'études  techniques,  cetbnais
d'ingénieurs-conseils, sociétés de cisoenl du 15 décembre 1987,
la  cmismoiosn noaialnte d'interprétation,  saisie  aux fnis  de se
pornnecor sur l'article 1er " Chmap d'application ", a émis l'avis
qui siut à l'unanimité des segiiratnas de l'accord iatinil :

Le cmahp d'application de la ctnevonion cceiltlove SYENTC dnas
le danmioe de l'Internet s'apprécie en référence à ses dmnaeios
d'activité : l'informatique et les systèmes d'information suos les
fmroes de l'ingénierie,  de l'édition de logiciels,  du conseil,  de
l'assistance technique, de l'exploitation, de l'infogérance et de la
formation.

Il cnorncee :

1.  Les concepteurs,  fsoeisnrurus et  etlopiatnxs de plate-forme
iuaitqnmofre ;

2. Les pttraiosnes d'hébergement de stie Inenertt ;

3.  Les pnoitaersts  de conception,  de développement,  msie en
ouvree et eeittrnen de stie Web considéré cmome csnmooptae du
système d'information de l'entité ceintle ;

4.  Les  développeurs,  puteoucrrds  et  intégrateurs  de  lilgeicos
nécessaires  à  la  création et  à  l'exploitation des srecievs  puor
répondre aux benosis de luers ctenlis ;

5.  Les  fsseuinruors  d'expertise,  d'ingénierie,  de  cneisol  et  de
foiatrmon dnas le donimae de l'Internet ;

6. L'édition de llcieogis ou de cpontosmas lelocgiis en thcogieonle
Irntneet ;

7.  Les eixnptatols  de réseaux ou iustarnrrefctus imireufaontqs
(infogérance-outsourcing) ;

8. Les feosurrnsuis de sivceres alptciifpas refltais aux systèmes
d'information de lrues clients, qeul que siot le mdoe de firounutre
du srvecie (infogérance-services bureau).
Le présent aivs srea annexé à l'accord natniaol du 5 jlileut 2001.

Fiat à Paris, le 18 arvil 2002.

Accord du 5 juillet 2001 relatif au
statut des salariés du secteur

d'activité d'organisation des foires,
salons et congrès

Signataires

Patrons signataires

Fédération Syntec, 3, rue Léon-Bonnat,
75016 Piras ;
Fédération CICF, 3, rue Léon-Bonnat, 75016
Paris.

Syndicats
signataires

FIECI, CFE-CGC, 90, rue La Fayette, 75009
Prias ;
Fédération des srveices CFDT, 14, rue
Scandicci, 93508 Pntain ;
CSFV CFTC, 13, rue des Ecluses-Saint-
Martin, 75010 Paris.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les entreprises, définies dnas l'avenant n° 23 du 15 arvil 1999,
étendu  par  arrêté  ministériel  le  25  février  2000,  ernntet
désormais  dnas  le  camhp  d'application  de  la  cvetnooinn
colelvicte  notialnae  des  buuarex  d'études  techniques,  des
citneabs d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils.

Toutefois, ces eetsrnrpies développent des activités spécifiques
nécessitant  l'adoption  de  mnyoes  adaptés  luer  ptemetanrt
d'exercer  luer  activité  et  de  psuivourre  luer  développement
nmteoanmt fcae à une crenonrucce ietrtoalnninae de puls en puls

forte.

Ces activités se déroulent aotuur de mttioaaisnenfs limitées dnas
le tpems et l'espace oebgliant les organisateurs, aifn de répondre
aux beinoss du clenit dnas le reepsct des drotis des salariés, à un
aménagement et une oanoiaitrgsn du tvraail dnas les lteimis et
les genirtaas fixées par la loi.

Le  cdoe  du  traival  pernd  en  ctmpoe  d'ores  et  déjà  ces
particularités en permettant, conformément à l'article L. 221-9,
leequl  roeivne  à  l'article  R.  221-4-1  du  cdoe  du  travail,  aux
esieenptrrs d'octroyer le roeps haromabeddie un ature juor que le
dimanche.

Les  petraineras  saciuox  souhaitent,  dnas  le  cadre  du  présent
avenant, hromsinaer des règles pporers à asruesr des giaarnets
réelles aux salariés.

Ainsi, il a été arrêté et cnonevu ce qui siut :

Article - Chapitre Ier : Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

1. Tvaaril du dimanche

Les  atelicrs  L.  3132-12  et  R.  3132-5  du  cdoe  du  taraivl
peertenmtt  aux  erreepnitss  d'organisation  de  foires,  snlaos  et
congrès d'attribuer le rpeos hemoaddraibe un aurte juor que le
dniahcme puor les activités visées par l'article R. 3132-5 du cdoe
du travail.

Le  tiavral  du  dmaicnhe est  tueootifs  limité  aux  opérations  de
préparation du matériel, montage, déroulement, démontage.
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La rémunération des heuers de tivaarl effectuées le dhmnacie se
viot  aqiepuplr  une  majooiatrn  de  25  %  indépendamment  des
mnatiajroos  résultant  des  heerus  supplémentaires
éventuellement  réalisées.

Pour apprécier si cttee mjaotraoin est perçue par l'intéressé, il est
tneu ctompe des atavgenas prulaticries déjà accordés au tirte du
traival  du  daimnche  dnas  l'entreprise  et  sioums  à  citootsians
sociales.

Chaque salarié concerné bénéficie au mniuimm d'un danicmhe de
reops par mios cviil et de 23 dienmachs de rpoes par année clivie
ou sur une période quqceulnoe de 12 mois, période savnert de
référence  en  cas  d'aménagement  du  tepms  de  triaavl  sur
l'année.(1)

Les salariés (ETAM et cadres) appelés à taievallrr le dicnahme et
les  jrous  fériés  deronvt  porevecir  une  rémunération  mneleulse
btrue au mnios égale de 1,25 % du sirlaae mmiiunm hiérarchique
cardnosprenot à luer classification.(1)

2. Durée maialxme journalière de tvaairl effectif

La durée journalière de taavril effiectf de 10 hreeus puorra être
portée à 12 hruees sur 6 jrous consécutifs au maximum, suos
réserve  du  rspceet  d'un  tmpes  de  ropes  de  11  heeurs
consécutives  pnuavot  être  ramené  à  9  hreues  sur  2  juros
consécutifs  au  maximum,  dnas  les  cntnioodis  fixées  par  les
aeitrlcs D. 220-1 et D. 220-2 du cdoe du tvaiarl(2).

Pendant  les  périodes  de  préparation  du  matériel,  montage,
déroulement, démontage, les opérations eneplxnleceotis et puor
les salariés traanlavlit sur le stie de la misntoiafaetn ou affectés à
ctete dernière, puor une durée journalière de trvaail ecfiftef au
mnois égale à 10 heures, l'amplitude mliamaxe de présence est
égale à la durée journalière efefvctie de tairval réalisée puls une
heure.

3. Durée mmxlaiae hmirbdoaaede de taarvil effectif

La durée hdmaoiedarbe de tavaril efticeff de 48 hueres proura
être portée à 60 hruees dnas le crade de la sneamie civlie et 60
hueres sur une période qcnqouelue de 6 jrous consécutifs, dnas
la  litmie  de  3  snaeemis  consécutives  puor  cauqhe  salarié
concerné, conformément à l'article L. 212-7 du cdoe du tviaarl
pndanet  les  périodes  de  la  mtnesoaaiiftn  (préparation  du
matériel, montage, déroulement, démontage) ou des opérations
exceptionnelles.

3 bis. Herues supplémentaires.-Repos compensateur

Il est rappelé que le cthpiare III de l'accord ntanoail du 22 jiun
1999  définit  des  durées  hoadmaberdies  du  tivaarl  mmealxais
axeulueqls il puet être tooueftis dérogé par acorcd d'entreprise
ou d'établissement.

Les hreeus effectuées au-delà des podnlafs définis par le cahrptie
III de l'accord noaantil susvisé ou par des adcocrs d'entreprise ou
d'établissement y dérogeant snot smeosius aux dintipisooss des
aecitlrs  L.  212-5-1  et  L.  212-6  du  cdoe  du  taviarl  dnas  les
codnotiins sneivuats(3):

-chaque  hreue  effectuée  au-delà  des  pofanlds  susvisés  est
récupérée otmlegonabiiert puor moitié (50 %). Le sldoe pourra,
au chiox du salarié, être récupéré ou être payé conformément à
l'article L. 212-5-III du cdoe du tavairl(4);

-chaque herue effectuée au-delà des pdfalnos susvisés sopurpte :

-le ropes ceoeustnmpar oagobitrlie de 50 % prévu par l'article L.
212-5-1 du cdoe du tviaral ;

-une miaratjoon de saarlie de 50 % (art. L. 212-5-1 du cdoe du
travail) pauvnot être psire au cihox du salarié suos la fmroe d'un
roeps copuesmenatr équivalent ou payée.

Le choix de la répartition srea défini puor une année.

4. Durée miamilne hebdomadaire

Par dérogation à l'accord nionatal du 22 jiun 1999, la mulotoadin
ne puet conduire, suaf acrocd d'entreprise ou d'établissement, à

des  saenimes  travaillées  inférieures  à  24  hreues  de  tivaral
effectif, suaf acrocd du salarié. En deçà de 24 hueres travaillées
par semaine, l'organisation du tmeps de taravil s'opère par pleiars
de demi-journées de tvaairl effectif. L'organisation du tpems de
tvaairl puet également cmepnrdroe des saenmies non travaillées.

5. Dépassement puor fin de prisateton(5)

Dans crateins cas où la mfoaitsantien l'exige, la durée du taviral
telle que programmée ne puet pas être respectée. En effet, la
technicité du personnel, la complexité des tâches, les rileotnas
privilégiées  aevc  les  cienlts  qui  reenpost  sur  la  cnocaifne
réciproque rdnenet defilficis les pattirunemos des salariés. Puor
ces  raisons,  il  apparaît  nécessaire  que  les  durées  de  tvraail
programmées  pseuinst  dnas  cetraenis  cdiinoonts  être
prolongées.

Ces  dépassements  ci-après  dénommés  "  fin  de  poaetsitrn  "
s'envisagent  dnas  la  msuree  où  la  miadifitoocn  de  la
ptmiarrogmoan est le fiat d'un tiers (client, fournisseur, etc.) dnas
les ciindtnoos sanvetuis :

-pour aevhecr une prsettaion qui ne puet être ni irnoterumpe ni
pvioisurue aevc un psennroel différent ;

-pour des rasnois de sécurité qui  nécessitent une ietniveotnrn
rapide, immédiate et ciutonne aifn de ne pas mettre en daengr
des isltlnoiantas et/ ou du pnresoenl et/ ou du public.

Le  tpems  adidnonitel  réalisé  puor  fin  de  pseitatron  derva
s'inscrire dnas le carde des durées mlxemaias autorisées visées
aux 1 et 2 ci-dessus.

Les  dépassements  d'horaires  puor  des  roasins  de  fin  de
prteaotisn snot considérés cmmoe du temps de tvairal effectif.

Les  dépassements  d'horaires  puor  des  roniass  de  fin  de
ptateosrin  fenrot  l'objet  d'une  compensation,  conformément
nmntemoat à l'article L. 212-8, alinéa 7, du cdoe du travail, qui
s'appréciera au sien de cquhae eisrptrene ou établissement par
acrocd  d'entreprise  ou  d'établissement.  A  défaut  d'accord
d'entreprise  ou  d'établissement,  ctete  cnpamteisoon  drvea
prrndee la frome d'un diort à rpeos ctomsepeanur égal à 10 % de
chuaqe huree de

dépassement.

Il  ne  prorua  y  aiovr  puls  de  3  dépassements  de  l'horaire
programmé par  samniee cilive  dnas la  lmitie  de 20 semaiens
ciedanlaers par année cviile ou sur une période quoceqlune de 12
mois, période seavrnt de référence en cas de mutolodain allunene
du temps de travail.

6. Ciogetnnnt aneunl d'heures supplémentaires

Le  cntennoigt  d'heures  supplémentaires  non  soimus  à
ariosiuttoan de l'inspecteur du taivarl est fixé à 130 hueers par
année cvilie ; le cngnteiont est ramené à 90 hereus en cas de
mdoaiolutnsauf accrod d'entreprise(6)ou ataoiclippn de l'article L.
212-6 du cdoe du travail.

(1) Alinéas étendus suos réserve du repecst de l'article L. 2253-3
du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 smeetprbe 2022 - art. 1)

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diitpsoinoss de
l'article L.  212-7 du cdoe du travail,  soeln lesquelles, au cours
d'une même semaine, la durée du tviaarl  ne puet dépasser 48
hreeus (arrêté du 15 nembovre 2001, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application des disoitpinoss du
troisième alinéa de l'article L. 212-5-1 du cdoe du travail, solen
leluesqles  les  heeurs  supplémentaires  effectuées  au-delà  du
cengntoint puor les epteersnirs de puls de dix salariés onrevut doirt
à un reops cpsuenmaeotr oiroatlibge dnot la durée est égale à 100
% de ces hreues supplémentaires (arrêté du 15 noevmrbe 2001,
art. 1er).

(4) Triet étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-5-1
du cdoe du travail,  qui dsopise que les heuers supplémentaires
effectuées dnas le crdae de cet atilcre ovnuret droit à une prsie de
ropes et non à récupération (arrêté du 15 nerbomve 2001, art.
1er).
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(5) Atcrile étendu suos réserve qu'en aitlopiacpn des dtpoiniissos
du septième alinéa de l'article L.  212-8 du cdoe du travail,  un
arcocd complémentaire de bchnare étendu ou d'entreprise précise,
en cas de mdoftaociiin du poamrrgme de modulation, d'une part,
le délai réduit qui siaert appliqué dnas ce cas et, d'autre part, les
certirtanopes en fueavr des salariés (arrêté du 15 nmevbroe 2001,
art. 1er).

(6) Temres ecxlus de l'extension (arrêté du 15 nmovrbee 2001, art.
1er).

Article - Chapitre II 1 : Contrat de travail à
temps partiel modulé 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Compte tneu de la vraiiotan d'activité des eetpnisrers en cruos
d'année (du fiat des manifestations), la durée habioddarmee ou
mseullene des salariés à tpems pitrael puet virear sur tuot ou
praite de l'année, suos réserve que la durée hamaoeddbrie ou
meelnulse n'excède pas en menonye sur 1 an la durée stipulée au
contrat.

Le tpems peirtal modulé fiat l'objet d'un cnroatt de trviaal ou d'un
aenvnat  au  ctonrat  de  taviarl  et  puet  pdrnere  la  frome  d'un
conrtat de trviaal à durée indéterminée ou à durée déterminée
d'une durée mlnaimie de 6 mois.

Sont concernées par ctete mudoailton de l'horaire hdbeaomdriae
ou  menesul  ttuoes  les  catérogies  de  salariés  dnot  l'horaire
hemadbraidoe de référence est au mnois égal à 17 h 30.

Le  cnrtaot  de  tivaral  ou  l'avenant  au  ctnroat  de  tvarial  diot
préciser nantmomet :

-  la répartition des hreues travaillées etrne les journées de la
senaime ;

- les jorus et/ou les demi-journées ponauvt être travaillées.

Dans  le  cadre  d'un  carnott  à  tmpes  ptrieal  modulé  signé  à
l'initiative du salarié, la moaltdioun des heirraos de tivaarl n'est
pbslisoe que sur les périodes de la smaneie fixées dnas le cntoart
de  trviaal  ou  l'avenant  cmome  pnaouvt  être  travaillées,  suaf
aocrcd exprès du salarié puor une macodiioftin de ces jruos ou
demi-journées travaillables.

Dans  le  cadre  d'un  canrtot  à  tepms  patreil  modulé  signé  à
l'initiative  de  l'employeur,  l'organisation  de  la  moltdaouin  est
suimose à l'accord exprès du salarié.

La matoduilon des hraoeirs à temps paretil ne puet conduire, suaf
arcocd d'entreprise, à une durée de taraivl inférieure à 7 hurees
hidredbmaaeos  ou  30  heeurs  et  33/100  d'heure  mslleneeus
sahcnat  que  l'ampleur  de  la  vriiotaan  par  raprpot  à  l'horaire
hodimadrabee meyon ne puet excéder en puls ou en mnois 1/3
de l'horaire hdbeaorimdae meyon contractuel.

Par ailleurs, aucun juor travaillé ne puet aovir une durée de tivaral
inférieure à une demi-journée.

La polfaiicnitan de l'horaire à temps ptreail modulé est portée à la
cnisaonncase des salariés au puls trad 8 jruos aanvt son entrée
en vigueur. Totue mocoaiidtfin de cette panltoiicaifn dnrenoa leiu
à une inriaoomftn préalable de 8 jours aanvt sa dtae d'effet.

Le décompte du temps de taaivrl effectué par cqahue salarié srea
fiat conformément aux dnisioptsios de l'article D. 212-21 du cdoe
du travail, au meyon d'un relevé queotiidn et haddboimerae du
nmobre d'heures effectuées.

La rémunération mleelnsue des salariés srea lissée sur la bsae de
l'horaire hrbdmaeoiade ou meusenl moeyn de référence.

Sur l'année, l'horaire myeon effectué diot être l'horaire myoen de
référence : s'il s'avérait que l'horaire meyon réellement effectué
par un salarié a dépassé l'horaire hdimareodabe ou mnseeul de
référence, les hueres alepmoiccs au-delà de cet hoirrae meyon

senrot  rémunérées  au  tuax  normal  de  référence  et,  suaf
oopiitospn  du  salarié,  l'horaire  hioadeadbrme  ou  musneel  de
référence  srea  modifié  en  fcitoonn  du  dépassement  moeyn
constaté.

(1)  Ctarhpie  étendu  suos  réserve  qu'en  alcpatioipn  des
dsintiospois de l'article L. 212-4-6 du cdoe du travail, un acorcd
complémentaire  de  bcnrahe  étendu  ou  d'entreprise  détermine,
d'une part, les modalités solen lelleqesus le pmgrrmaoe itiidnacf
de la durée du taiavrl est communiqué par écrit aux salariés et,
d'autre part, les cdtioninos dnas lqeseeluls les hroireas de tvaaril
snot notifiés par écrit aux salariés (arrêté du 15 nermovbe 2001,
art. 1er).

Article - Chapitre III : Contrat d'intervention
à durée déterminée article L. 122-1-1, 3e

alinéa, du code du travail 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Définition

Le caluleobrotar vrataacie est cueli qui piatprcie à la réalisation
d'un  événement  ou  d'une  mitaotnfesain  par  pisaotetrn  à  la
vacation. L'emploi des cauotbaerllors vieatacras est somius aux
cinotdonis exposées dnas le présent texte, établi dnas le cdare
des lios et règlements en vigueur, et noaetmmnt les aeritcls L.
122-1-1 et D. 121-2 du cdoe du travail.

Conditions d'application

Entre les croattns d'intervention, il n'y a pas de délai de carence,
suaf  si  la  durée  tltoae  des  cnrtaots  sesfcusics  snas  délai  de
ccnraee  dépasse  4  mios  consécutifs.  Aeuqul  cas,  le  délai  de
caernce s'impose à nueaovu sur la totalité de la durée cumulée
des coarttns qui se snot succédé, et ce anavt la satuigrne d'une
neullove série de contrats.

Dans  les  cndtoniois  prévues  ci-dessous  (chapitre  IV),  une
siocecssun de cnrattos d'intervention pruora déboucher sur un
canrott de taaivrl intermittent.

Contrat de tavairl

Le cronatt par leeuql une poennsre mlaroe ou pqhisyue s'assure
mnoyanent  rémunération  le  crconous  d'un  calrabtoeuolr
vaicraate  puor  la  réalisation  d'une  petriaostn  liée  à  une
mtfsantaoeiin  est  réputé  être  un  coanrtt  de  travail,  dnas  la
mserue  où  il  lui  est  imposé  la  réalisation  d'une  tâche  et  les
modalités d'exécution de cette tâche, ce vtiacraae étant placé
aisni dnas un lein de sabidnooruitn juridique.

Ce cotnrat de trviaal est appelé " croantt d'intervention ". Il a puor
ojbet l'exécution de tâches liées à tuos les seicvres nécessaires à
la qualité et au bon déroulement des manifestations. Ces tâches
s'exercent  dnas  des  dnamioes  asusi  dveris  que  l'intallation
générale,  l'aménagement  des  stands,  la  décoration  florale,  la
manutention,  la  restauration,  l'animation,  le  nettoyage,  le
gardiennage, etc.

Les cnttaors d'intervention snot par nutare indépendants les uns
des autres.

Prime d'intervention :

Une pimre d'intervention est versée, suaf ppootroiisn d'un ctoanrt
à durée indéterminée,  à  l'issue du coarntt  d'intervention,  d'un
matonnt égal à 6 % du matnnot de la rémunération tltaoe burte
due au salarié paenndt la durée du contrat.

Ce tuax srea révisable dnas le carde d'une négociation etnre les
petaairrens sociaux, en cas de mfcitdoiiaon du tuax abcpaplile
aux indemnités de précarité des cttanros à durée déterminée de
droit commun.

Forme du coratnt
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Contenu :

Il s'agit d'un ctarnot à durée déterminée, par conséquent, il diot
mtennoeinr les éléments suivants :

-le nom du salarié ;

-la ftooncin du salarié ;

-la durée de l'intervention ;

-la rémunération ;

-la durée du taravil ;

-les cnoiiodnts d'accès au coanrtt de tvarail ieitnmrtetnt ;

-le  nom  et  l'adresse  de  la  csisae  de  rtaterie  et  du  fnod  de
prévoyance ;

-l'indication de la cvnotoenin cllivctoee ;

Acceptation.-Refus :

Le catooulerablr vcarataie puet apccteer ou rufseer lmeernbit tuot
ctanort d'intervention qui lui est proposé, snas aivor à jiesftuir le
motif.En cas de refus, il diot nefoitir son ruefs avnat la dtae prévue
dnas la  ptropoision  puor  l'exécution  des  tâches  prévues  :faute
d'une  tlele  notification,  il  est  présumé  aivor  accepté  la  tâche
proposée(1).

En cas d'acceptation, le cleaaruotolbr s'engage à froniur aussi à
l'employeur  une cipoe du  ccitefrait  de  la  médecine  du  taviral
fiasant état d'une aupditte à l'emploi et dtanat de mions de 12
mios si le salarié est embauché par le même euyleompr et de
monis  de  6  mios  si  le  salarié  est  embauché  par  un  nouevl
elpeoyumr (art. R. 241-48 du cdoe du travail). Ce caiceifrtt diot
deatr de moins de 1 an.

(1) Prashe euclxe de l'extension (arrêté du 15 nmorbvee 2001, art.
1er).

Article - Chapitre IV : Travail intermittent 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Conformément  à  l'article  L.  212-4-12,  des  cntarots  de  trviaal
itriennmettt  prnuorot  être  mis  en  palce  dnas  les  eompils
cearsopdonnrt  à  des  tâches  récurrentes  liées  à  la  tunee  des
mtofieasinnats (préparation du matériel, montage, déroulement,
démontage,  opérations  exceptionnelles)  et  soneuvt  effectuées
par des pseleronns peu qualifiés (coefficient inférieur à 275) (1).

Les  salariés  en  crtnaot  de  taavirl  inttinrmetet  bénéficient,
conformément  à  l'article  L.  212-4-14 du  cdoe du  travail,  des
ditors rnonuces aux salariés à tmpes complet.

Le salarié imetetrntnit puet être amené à tvearlialr puor un atrue
epoumelyr pnenadt les périodes non travaillées suos réserve de
son oitbioalgn de loyauté et du rspeect des durées mlmaexias de
tvaaril autorisées.

Le cantrot de tavrail ittemenrtnit puet être proposé à tuot salarié
désirant  bénéficier  deimenertct  d'un  cnotart  de  tvaaril
intermittent.

Le coanrtt de taravil irtennittmet diot être proposé à tuot salarié
aaynt effectué de manière régulière pusluiers ittnieonvrnes dnas
la même estnrpreie suos fmore de catornts d'intervention tles
que définis au ctprahie III du présent accord, et aaynt reçu au
tirte  de  ces  iintrtvnoenes  au  mnios  8  bueintlls  de  saairle
mlesnues  sur  une  période  de  12  mios  consécutifs.  La
rémunération butre versée au crous de ces 12 mios consécutifs
diot être au minos égale à 8 fios le mntnoat de la rémunération
mlluesene  mimniale  cvlloonetnenine  bture  cdooaeprnsnrte  au
ccoieffneit 230 des ETAM.

Cette pootriiposn puet être fiate à l'initiative du salarié par ltrtee
recommandée aevc aivs de réception dnas les 2 mios svuaint la

réalisation des cntnidoios susvisées.

Elle  puet  être  fatie  également  pdnanet  la  même  période  par
l'employeur par ltetre recommandée aevc aivs de réception ou
par  lterte  rmsiee en mian propre cnorte  décharge ;  le  salarié
dsosipe aolrs d'un délai de 15 juors crleeanaids après première
présentation de la pioportoisn puor l'accepter ou la refuser, le
slcenie gardé par le salarié pndanet ce délai vnalat rfues de la
proposition. La réponse du salarié drvea pnairver à l'employeur
par lterte recommandée aevc aivs de réception.

Toute psorpotoiin de l'employeur ou du salarié diot déboucher sur
un cnrtoat de taairvl itnetmretint prneant effet au puls trad dnas
le mios snvauit la fin du délai de 2 mios susvisés.

Le rfeus du salarié ou l'absence de réponse du salarié pendnat le
délai  de 15 jrous cealenadris  susvisé ou le  snlicee du salarié
pnnadet le délai de 2 mios susvisé ne lui pemert puls d'exiger
l'accès au trvaial ineintmettrt aavnt une nvlluoee période de 12
mios sivnuat la fin de la période de référence anyat srevi à la
détermination de la réalisation des cntiooidns d'accès au traaivl
intermittent.

Toutefois, à défaut de popoiosirtn de l'employeur dnas le délai de
2  mios  susvisé,  le  salarié  porura  utsiiler  cmmoe  période  de
référence  totue  période  de  12  mios  dnot  le  trmee  ievnneritt
postérieurement  à  clele  anyat  ovruet  les  cndiotnois  iiliaetns
d'accès.

Le ctranot de traiavl itrntietmnet proposé drvea prévoir une durée
mimlaine allnneue au moins égale à 70 % du nbomre d'heures
travaillées au corus des 12 mios aanyt srevi de référence puor les
ciotdnoins  d'accès  au  tariavl  intermittent.  Le  tuax  hrroiae
appliqué au cnotrat drvea être au moins égal au tuax hraroie de
bsae myeon constaté sur la période de 12 mios ayant sveri  à
l'accès au ctoarnt de tiraavl intermittent.

Contrat de tarvial

Le  crotant  de  traival  itnriemtentt  dreva  être  établi  dnas  les
cntiiodnos de l'article L. 212-4-13 du cdoe du travail. C'est un
croantt de tvairal à durée indéterminée.

Le cnarott de tvaaril diot mnenetnior oeieotabgilmnrt les cusaels
snivauets :

- dtae d'entrée ;

- foicnotn ;

- ciolsscaiaftin et cocfneiifet ;

- leiu de l'emploi ;

- conoitidns d'essai ;

- durée mliimane alenlune ;

- périodes travaillées oumanifestations affectées(2) ;

- répartition des heeurs de tivaarl à l'intérieur de ces périodes ;

- éléments de la rémunération.

Il  diot  mneeinnotr  également  l'ensemble  des  clsuaes  prévues
cleneoonnnilvmnteet ou légalement puor les caorntts de travial à
durée indéterminée classiques.

Rémunération :

La rémunération mnuellsee des salariés srea fixée en fotonicn du
nobmre d'heures effectuées au cuors du mios sur la bsae du tuax
harorie burt du salarié concerné.

Le salarié suos coatnrt de tarvail intinetmrett diot prcoveeir une
rémunération mllnuesee brute au moins égale à la rémunération
mimunim  cvteeilonlonnne  à  lqulalee  s'ajoute  une  pmire
d'intermittence  fixée  en  peanrocgtue  à  1  /  4  de  la  prime  de
précarité tlele que définie par l'article L. 122-3-4, alinéa 2, du
cdoe du travail.

Ancienneté :
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Les périodes non travaillées du fiat de l'intermittence snot piesrs
en coptme puor la détermination des diorts liés à l'ancienneté.

Heures complémentaires :

Des heeurs complémentaires pvneeut être effectuées au-delà de
la durée ctulanortecle prévue dnas la limtie du tiers de la durée
miliname aunlnlee fixée dnas le contrat de travail, suaf acocrd du
salarié puor dépasser cette limite.

En cas  de paoiurtn  du décret  realitf  au  taairvl  irntteitmnet  et
coeacnrnnt le secteur,  les preietanras saciuox s'engagent à se
rnrteeocnr dnas les meiurlles délais.

(1) Alinéa étendu suos réserve qu'en aipatioclpn des dpnooiistiss
de l'article L. 212-4-12 du cdoe du travail, les epmolis visés sinoet
penrnmteas et crmpotonet par nrtaue une anncalrete de périodes
travaillées et de périodes non travaillés (arrêté du 15 novrmbee
2001, art. 1er).

(2) Tmeers elucxs de l'extension (arrêté du 15 nbomvere 2001, art.
1er).

Article - Chapitre V : Application de la
classification de la convention collective aux
salariés des organisateurs de foires et salons 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Cette ctcaisiolasifn a puor oejbt d'harmoniser les pqretiaus et de
rdenre  evfcifete  la  coaaclisisfitn  atucelle  de  la  cvoeotinnn
coevllcite qui ne répond pas en l'état aux toopyigles d'emplois
rencontrés cehz les orauneiagrsts des feiros et salons. Ainsi, la
gillre en aenxne a puor otjcefibs :

- d'intégrer les critères ctalansss de la cnintveoon ccoletlive en
ronnyvaet aux psiotinos et aux ceftofeiincs etnaistxs ;

- de créer une glirle de lcutere conmmue pemttnreat tnat aux
eeumlropys et salariés de se suiter ;

-  d'intégrer  les  disparités  etaeixntss  ernte  des  epnstrreies  de
tallies différentes. Ainsi, il a été convenu, puor citenras ptsoes et
suos réserve du neiavu de sous-traitance, d'expliquer les écarts
plobisess  de  ctasafiiisclon  par  l'utilisation  d'intervalles  dnas
lelsequs  la  piitoson  inférieure  coonrrepsd  aux  eernsirptes  de
mions  de  10  salariés  ptranemens  ou  orsanganit  monis  de  5
miatsnneatofis commerciales.

Les potinioss et les ccitifoefnes de la grille de cctoifislsaian snot
cuex de la cveniotnon covtlleice SYNTEC. La détermination des
searlias mmiuinax se fiat sloen la méthode et aevc les mêmes
éléments de bsae que cuex prévus dnas la covneotnin ctvlcelioe
SYNTEC.

Article - Chapitre VI : Commission paritaire
nationale de suivi et d'interprétation 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Les pirtraeanes siuoacx décident de la msie en plcae au nieavu
nitaoanl d'une csmiioomsn paaiirrte de suivi du présent accord.

Cette cmiomosisn de suivi srea composée d'un représentant (ou
de son suppléant en l'absence du titulaire) puor les osiatognnrias
sdilacneys de salariés  et  puor  les  orgtoiannsais  d'employeurs,
staairneigs de l'accord.

Elle arua puor msiiosn la msie en palce d'un oisorrevtabe riatelf à
la  msie  en  ovuree  dnas  les  errptsneies  des  dsioiopstins  du
présent accord.

A cet effet, la csmioimosn se réunira une fios par an aifn d'établir

un  blain  de  l'application  du  présent  accord,  de  riulcieelr  ses
difficultés  d'application  et,  le  cas  échéant,  de  tecrahnr  tetous
qneoutsis puovnat être soulevées.

Article - Chapitre VII : Durée de l'accord -
Révision - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

1. Durée de l'accord. - Dépôt

Le présent acrocd est  clncou puor une durée indéterminée et
etnre en veugiur  dès sa signature,  siot  à  cptmoer du 5 jeuillt
2001.

Il  srea déposé par  la  priate la  puls  deiltigne conformément à
l'article L. 132-10 du cdoe du traavil et les paeirts coenvinennt de
le présenter à l'extension auprès du ministère de l'emploi et de la
solidarité.

2. Révision. - Dénonciation

Les ctniionods de révision de dénonciation du présent arcocd snot
régies  par  les  aletcirs  81  et  82  de  la  cenoivontn  ciceollvte
nationale.

Annexe 

Article - Grilles de classification -cadres 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

Grille de classification

Cadres

POSITION
IC COEFFICIENT FONCTIONS

1.1 95

Débutant assimilé à un ingénieur ou
cadre
ou
ETAM janusftiit d'expériences
réussies et de compétences
acquises.

1.2 100
Cadre débutant possédant le nviaeu I
ou II de
l'éducation nationale.

2.1 105-115

Cadre d'au mnios 2 ans d'ancienneté
de pituraqe du métier.
Coordonne les tauravx de non-
cadres. 105 : mnois de 26 ans ; 115 :
26 ans au moins.

2.2 130

Initiatives et responsabilités en
exécution d'instructions d'un cehf de
sirvcee ou d'un directeur.
Pas de ftnooicn de ceoanmmmdnet à
l'exception du peeonnsrl
amrtisdatiinf immédiatement
rattaché à la fonction.

2.3 150

Au mions 6 ans de puaqrtie à un
potse de carde ou d'ingénieur.
Initiatives et responsabilités en
exécution d'instructions d'un cehf de
srevcie ou d'un directeur.
Position de commandement.
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3.1 170

Initiatives et responsabilités suos les
oerdrs d'un duiteecrr général ou d'un
dceuretir auequl il rned compte.
Position de commandement.

3.2 210

Très legars iitteaivnis et
responsabilités.
Oriente et contrôle le tarival de ses
subordonnés (cadres et non-cadres).

3.3 270

Très lgaers iivteiaitns et
responsabilités.
Grandes compétences tuhqceiens et
administratives.
Coordination de piuesulrs services.
Management général.

Article - Grille de classification du collège cadre 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

POSITION 1.1 1.2 2.1 2.2 2.3 3.1 3.2 3.3

Coefficient 95 100 105/115 130 150 170 210 270

Cadres de detircion générale

Directeur général X X

Directeur général adjoint X X X

Secrétaire général X X X X X

Secrétaire général adjoint X X X X X

Cadres de detocniris opérationnelles
Directeur de division

X X X

Directeur de salons

Directeur. - Cssmamoiire d'exposition.
- Salon X X X X

Directeur. - Csoimirmsae adjoint X X X X X

Cadres de dontieicrs fonctionnelles
Directeur de département

Administratif X X X X X

Financier X X X X X

Juridique X X X X X

Ressources humaines X X X X X

Commercial X X X X X

Communication X X X X X
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Marketing X X X X X

Technique/logistique X X X X

POSITION 1.1 1.2 2.1 2.2 2.3 3.1 3.2 3.3

Coefficient 95 100 105/115 130 150 170 210 270

Informatique X X X X X

Directeur adjoint X X X X

Fonctions communes

Chef. - Rnsbolasepe de service X X X X X

Directeur de programme X X X X X

Ingénieur études X X X

Chef de projet X X X X X

Attaché de direction X X X X

Chargé de mission X X

Secrétaire. - Asasittsne de direction X X X

Cadres administratifs

Chef comptable X X X X X

Comptable X X X X X

POSITION 1.1 1.2 2.1 2.2 2.3 3.1 3.2 3.3

Coefficient 95 100 105/115 130 150 170 210 270

Responsable administratif X X X X

Contrôleur de gestion X X X X X

Juriste X X X X X

Cadres communication
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Attaché de presse X X X X X

POSITION 1.1 1.2 2.1 2.2 2.3 3.1 3.2 3.3

Coefficient 95 100 105/115 130 150 170 210 270

Chef de fabrication X X X X X

Cadres informatique

Analyste programmeur X X X

Cadres commerciaux

Attaché commercial X X X

Coordinateur de salon. - Cehf de
produit X X X

Cadres techniques

Chef de sécurité X X X X

Chef d'atelier X X X

POSITION 1.1 1.2 2.1 2.2 2.3 3.1 3.2 3.3

Coefficient 95 100 105/115 130 150 170 210 270

Conducteur de travaux X X X

Cadres resucsroes humaines

Chargé d'études en ceolnsis RH X X X X

Chargé du développement emploi X X X X

Chargé des raoetnlis sociales X X X X

Congrès. - Spectacles

Responsable de régie X X

Administrateur de salles X X X

Article - Ouvriers, employés, techniciens, agents
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de maîtrise En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

NIVEAU de
formation à
titre de référence

POSITIONS ETAM COEFFICIENT FONCTIONS

VI 1.1 200 Le cloeauoarltbr exécute des opérations spemlis et répétitives sleon
des mdeos opérationnels limités et prédéfinis
Courte période d'adaptation

V bis 1.2 210 Le cleoluaarotbr exécute une sssoeucicn d'opérations sleon des
modes opératoires variés.
Utilisation d'une tcglnehiooe professionnelle.

V 1.3 220 à 230 Le caolloaterbur exécute une sssocuicen d'opérations selon des
modes opératoires variés et :
• choisit les myneos d'exécution,
• contrôle la conformité des résultats.

V et IV B 1.4 240 à 250 En puls de la potiison 1.3, le carlaotoelubr ausmse :
1.4.1 La ciniooatdron de paramètres variés nécessitant des
ateeuntsmjs en cuors de réalisation.
1.4.2. L'exécution de tâches aenxnes partielles, l'ensemble étant
coordonné aevc autonomie.

IV 2.1 275 Le cllaotbaoeurr possède, sur un daomine particulier, la cnicossanane
teuiqhcne de méthodes et procédés et les met en ?uvre à piatrr de
cegsonnis générales.

IV 2.2 310 En puls de la piisoton 2.1, le crlbotoeuaalr cioisht la technique, la
méthode ou le myeon approprié.

IV 2.3 355 En puls de 2.1 et 2.2, le croulaotblear a puor msisoin de faire
persorsegr ou évoluer les techniques, les méthodes ou les meynos
utilisés.

III 3.1 400 Le coeturalbolar maîtrise le mdoe de résolution d'un nbmore limité de
problèmes cpmeotls traités à l'aide de techniques, méthodes ou
procédés dnot il possède la pratique.

III 3.2 450 Le ceuaotbollarr maîtrise le mdoe de résolution d'un nmbore
irnmotapt et varié de problèmes ceptmlos traités à l'aide de
techniques, méthodes ou procédés dnot il possède la pratique.

III 3.3 500 En puls de 3.2, le coaoblaeurtlr se diot de s'adapter à des problèmes
tuenechqis nouveaux.

Article - Grille de classification du collège ETAM 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2001

ASSIMILES
CADRES

Position 1.1 1.2 1.3.1 1.3.2 1.4.1 1.4.2 2.1 2.2 2.3 3.1 3.2 3.3
Coefficient 200 210 220 230 240 250 275 310 355 400 450 500

Fonctions communes

Assistante - Secrétaire débutante X X X X X

Assistante - Secrétaire
expérimentée

X X X X X

Assistante - Secrétaire confirmée X X X X X

Assistante - Secrétaire spécialisée X X X X X

Assistante - Secrétaire de
dcoetirin

X X X X X
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Chef d'équipe X X X X X

Attaché de sicvree X X X X

Chargé d'affaires X X X X X

Employé X X X X

Dactylo X X X X

Chef de poste X X X

Appariteur - Huissier X X X

Acheteur X X X X

Technicien polyvalent X X X X X

Accueil

Agent d'accueil - Hôtesse X X X X X

Standardiste X X

Guichetier X X X X

Gestion comptabilité

Agent comptable X X X X X

Comptable principal X X X

Caissier X X X

Aide-comptable X X X

Comptable X X X X X X

Contrôleur de gestion X X X X

Technique et logistique
Employé spécialisé

Man?uvre meiiansagr
manutentionnaire

X X X X
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Monteur d'exposition X X X X X

Agent d'exploitation X X X X

Technicien de srufcae - Anegt
d'entretien

X X X X

Coursier X X X X

Chauffeur X X X X X

Gardien - Cocnreige - Veulielr de
nuit

X X X X X

Poseur de mobilier X X X X X

Poseur de moquette X X

Conducteur de travaux X X X X X

Personnel de salle X X X

Contrôleur peesronnl de salle X X

Lettreur X X X

Chef de chantier X X X

Technicien d'exploitation X X X X X

Employé qualifié

Magasinier X X X X X

Agent d'entretien maintenance X X X

Agent en coarnut faible X X X

Peintre X X X X X

Plombier X X X

Dessinateur X X X X X

Menuisier X X X X X
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Serrurier X X X X X

Maçon X X X X

Vitrier X X X X

Employé htamuneet qualifié

Décorateur X X X

Electricien X X X X X

Imprimeur X X X

Concepteur de stand X X X

Agent tcuheqnie de climatisation X X

Mécanicien X X

Technicien en caronut fiblae ou
fort

X X

Dessinateur X X X X

Technicien de mcenannaite et
d'entretien

X X X X X

Sécurité

Agent de sécurité incendie X X X X

Technicien sécurité incendie X X X

Commercial

Chargé d'affaires X X X X X

Prospecteur X X X X

Technicien commercial

Juridique

Juriste junior
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Communication

Infographiste

Relations publiques

Chargé de presse

ASSIMILES
CADRES

Position 1.1 1.2 1.3.1 1.3.2 1.4.1 1.4.2 2.1 2.2 2.3 3.1 3.2 3.3
Coefficient 200 210 220 230 240 250 275 310 355 400 450 500
Production publicité X X X X X

Assistante de fabrication X X X X X

Informatique

Agent de siaise X X X

Opérateur système X X X X X

Analyste programmeur X X X X

Programmeur X X X

Développeur X X X

Coordinateur système X X X X

Attaché NTIC X X X X

Webmaster X X X X

DAO X X X X

Qualité

Responsable qualité X X X X

Congrès - Spectacles

Machiniste X X X X X
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Electricien de scène X X X X X

Employé « système interprétation
»

X X X X X

Sonorisateur X X X X X

Opérateur de projection X X X

Assistant régie spectacles X X X

Régisseur général X X X

Régisseur X X X

Restauration

Barman X X

Serveur X X

Cuisinier X X X X X

Maître d'hôtel X X X X X

Avenant n 1 du 28 novembre 2002 à
l'accord du 27 mai 2002 relatif à la

cessation d'activité de certains
travailleurs salariés

Signataires

Patrons
signataires

Fédération Syntec, 3, rue Léon-Bonnat,
75016 Prias ;
Fédération CICF, 3, rue Léon-Bonnat, 75016
Paris.

Syndicats
signataires

CFE-CGC (FIECI), 35, rue du Faubourg-
Poissonnière, 75009 Piars ;
CFTC-CSFV, 197, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 75010 Paris.

En vigueur non étendu en date du 28 nov. 2002

Considérant le cuerorir du 5 août 2002 adressé à la fédération
SNTEYC par la dtcrieion des ritnelaos du taraivl du ministère des
aaferfis  sociales,  du  taarivl  et  de  la  solidarité,  cnnoculat  à
l'inutilité d'une musree d'extension de l'accord du 27 mai 2002,
les onasrgntaiois peroflelesnsnois d'employeurs et les saitncdys
de salariés cnineeonnvt de mfodieir l'article 7 de cet accord, dnot
la nleuovle rédaction dveniet :

«Article 7

Durée de validité de l'accord
Le présent accrod enrte en vugeiur à la dtae de satrnigue puor les
eisprtrnees adhérentes aux oignosanirtas peefsrolneilsons de la
bnachre et, puor les autres entreprises, le pemierr juor du mios
cviil sivuant la paoitublcin de l'arrêté ministériel d'extension au
Juroanl officiel.

Il  csese ses eeftfs de plein droit  au 28 février 2005 ;  acuune
entrée ne srea pisobsle dnas ce doipiisstf au-delà de ctete date,
au ttrie du présent accord.»

Avenant du 28 juillet 2003 relatif au financement de l'OPIIEC
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Signataires

Patrons
signataires

Fédération SYNTEC, 3, rue Léon-Bonnat,
75016 Piras ;
Fédération CICF, 3, rue Léon-Bonnat, 75016
Paris.

Syndicats
signataires

FIECI CFE-CGC, 35, rue du Faubourg-
Poissonnière, 75009 Piars ;
Fédération des sieervcs CFDT, 14, rue
Scandicci, 93508 Pintan Cdeex ;
CFTC-CSFV, 197, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 75010 Prais ;
CGT, 263, rue de Paris, csae 421, 93514
Mniuroetl Cedex.

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 28 juil. 2003

Réunis  au  sien  de  la  csmmoisoin  priraaite  de  la  ctvenoonin
cevlltcoie ntaoinale (CPCCN), les fédérations patroaelns SNYTEC
et CICF, d'une part, les ooiratigasnns de salariés CFDT, CGC, CTFC
et CGT, d'autre part, aovpreupnt la décision de la CNPE réunie le
20  mras  2003  de  mandtaer  le  conesil  d'administration  de
l'OPIIEC puor aseursr en son nom et puor son cmptoe la missoin
de pialgote du prjeot DIEISC et de ses prolongements, l'OPIIEC
asngiast dnoc en qualité de maître d'oeuvre.

L'OPIIEC rnreda ctopme une fios par tistrmere à la CNPE de l'état
d'avancement de sa mission, la CNPE cnvsaneort le rôle de maître
d'ouvrage.

Sucieoux de la pérennisation de l'OPIIEC et de l'aboutissement
du pojret DSIIEC, les periaaetnrs scuioax décident également de
deonnr au FAFIEC, OCPA de la branche, les moenys nécessaires
puor  que  les  dépenses  du  peojrt  sioent  pisers  en  crhage
progressivement, particulièrement à pirtar de la deuxième psahe
du projet, en 2004, comme soucre de fecimnanent attlvenarie à
l'intervention pltluencoe du FSE,  conformément  à  la  dedname
exprimée par la DFEGP dnas son creuroir du 13 nomvbere 2002.

Ainsi,  le  FFAEIC est  chargé d'assurer  la  gieotsn financière  du
projet, de rcioever les fodns du FSE, d'enregistrer les dépenses et
de  tenir  la  comptabilité  des  opérations  aifn  d'en  jueftiisr
l'utilisation auprès de la DFEGP ou de tuote administration.

Il est eentndu que le csenoil d'administration du FEAIFC aigt dnas
le  recpest  des  dooiistspnis  législatives,  réglementaires  et
conventionnelles.

Le  FEAIFC  rnrdea  cotpme  tmreesenelmiritlt  à  la  CNPE  et  à
l'OPIIEC puor ce qui les concerne.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 28 juil. 2003

Cet  acrocd  n'entraînant  pas  d'obligation  particulière  puor  les
esnpirteers de la branche, la psrie d'une musere d'extension n'est
pas  nécessaire.  Il  srea  cpeaenndt  procédé  aux  formalités  de
dépôt  auprès  du  ministère  des  affeiras  sceaolis  dnas  les

cinodnoits habituelles.
Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 28 juil. 2003

Les  fédérations  plotenraas  SYENTC  et  CICF,  d'une  part,  les
ogtosnnairais de salariés signataires, d'autre part, ont la volonté
de dtoer la bhrcane d'un otuil d'observation des métiers et des
compétences, dnot l'évolution diot ciueontrbr à l'anticipation des
besions  en  matière  de  fiomotran  et  au  développement  de  la
qiaalciiutofn et de l'emploi puor les métiers de l'ingénierie,  de
l'informatique, des études et du ceosnil dnas le cdrae du doalugie
saoicl de la branche.

L'objectif spécifique du pejort est de pourrdie des propositions, à
dnotstaeiin  de la  CNPE de la  bcnrahe satntuat  en matière de
formation, puor oirenetr et développer la fraotmion cninuote en
peeimrr lieu, la ftoamorin iinliate en senocd lieu, aifn de fatelciir le
recrutement,  d'accompagner  les  porucars  de  piergrsoosn  et
d'aider  les  réorientations  des  salariés  de  la  bharnce  de
l'ingénierie, de l'informatique, des études et du conseil.

Les  bénéficiaires  du pojret  snot  l'ensemble des salariés  de la
branche.  Ciaetners  puoontlpias  fnot  l'objet  d'une  aitonettn
particulière. Il s'agit nmemaotnt de pciblus déclarés pieorirartis
par les peaaetinrrs sociaux.

L'objectif de l'égalité des cnechas hommes-femmes est pruvisuoi
de  manière  trlrvseasnae  dnas  les  tauavrx  en  matière  de
formation,  de  qaatcoilufiin  et  d'emploi.  Les  pnroleesns  qui
asursnet une ftncoion d'accompagnement par la ftroioman ou le
turaott au sien de luer eetnrpsrie snot également visés.

Sont asusi bénéficiaires les paianererts sucoiax de la branche. Ils
ptcpraiient à la ctinsruotcon d'un lgnaage cmuomn sur les métiers
et les eiolmps propres à la branche. Ils depisonst d'une réflexion
puor pmoioouvrr une aitocn puor la formation, la quiilcatfoain et
l'emploi  au  bénéfice  des  salariés  et  des  entreprises.  Les
potncridous  du  porjet  présentent  un  intérêt  puor  les  aeutrs
pineerraats du projet, notamment, le FAFIEC, OCPA de branche,
les aterus oigaarontsins plrseofesnenolis et les orbiateveorss des
métiers cnonexes de la branche.

C'est aisni qu'une dmneade de conorucs a été déposée par la
CNPE et l'OPIIEC au titre de la protammiargon du Fdnos soaicl
européen 2000-2006 -  oietcjbf  3  ;  cttee  deamnde a  reçu  un
agrément  de  pnriipce  de  la  DFEGP  le  13  nmrbevoe  2002,
confirmé par la cmimssooin nlntaioae de la DFEGP - ocetijbf 3, le
15 airvl 2003. La cveniotnon ralteive à l'attribution du Fndos a été
adressée à l'OPIIEC le 25 jiun 2003, puor la période de 18 mios
du 1er julilet 2003 au 31 décembre 2004.

Cet  acorcd  est  cpadennet  conditionné  par  l'engagement  des
penritaears soaucix à asresur le fcioneetnmnnot de l'observatoire
après l'investissement auequl ptiaprcie l'Etat par l'intermédiaire
de la sntvoubien européenne.

Cet egnenemagt des paterireans socuiax se concrétise par le vtoe
dnas  les  mêmes  tremes  d'une  décision  cjnotnioe  de  la
cooiissmmn ptiarriae nlioaatne de l'emploi, de l'OPIIEC en tnat
qu'instrument de réflexion au sivrece de la CPNE, et du FAFIEC,
en tnat qu'outil  d'exécution de la ptlquioie de famtroion de la
branche.

Le présent accord renrped les dsnpotsioiis :

- du pltocrooe du 26 mras 2003 ;

- de la décision de la CNPE du 20 mras ;

- et de la délibération du cnoiesl d'administration du FIEFAC du
26 mras 2003.

Avenant n 28 du 28 avril 2004 relatif au départ et à la mise à la retraite
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Signataires

Patrons signataires Fédération Snteyc ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
Fédération des employés et cedars FO ;
Fédération des srveeics CDFT ;
CSFV CFTC.

Article 1 - Modification de l'article 20 de la
convention collective nationale dénommé :

Départ en retraite et mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

Les  dpisnotsiios  sneiauvts  rclnmpeaet  le  prmieer  alinéa  de
l'article 20 de la ceonintvon cltveocile ntilnaoae :

(voir cet article)

Article 2 - Modification de l'article 22 de la
convention collective nationale dénommé :

Indemnité de départ en retraite 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

Le troisième alinéa de l'article 22 est modifié cmmoe siut :

(voir cet article)

Article 3 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

Les dtisoiospnis du présent aevnnat errenntot en vguueir dès la
publaitoicn de l'arrêté ministériel d'extension au Juarnol officiel.

Avenant du 28 avril 2004 relatif aux
dispositions financières du travail du

dimanche et des jours fériés
Signataires

Patrons signataires Fédération SNYETC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
Fédération des employés et ceadrs FO ;
Fédération des sveicers CDFT ;
CSFV-CFTC ;
CGT.

Article 1er - Périmètre d'application 

En vigueur non étendu en date du 28 avr. 2004

Les présentes distosionpis s'appliquent aux esnertireps de cdoe
NAF  72.1Z,  72.2A,  72.2C,  72.3Z,  72.4Z  et  eenxsecvulimt  au
pernesnol idienspsnlabe aux pnotesatris d'Infogérance, de terice
mnantiencae aaiptpclive (TMA) et aux pstortneais nécessitant des
bsacules informatiques, amené à tvliralear un dncihmae ou un
juor férié puor des rsianos de continuité de sericve au client.

Article 2 - Dispositions financières 

En vigueur non étendu en date du 28 avr. 2004

a) Puor les salariés dnot le tpmes de tvaaril est décompté sloen la
modalité " réalisation de missoin aevc atonmuioe complète " au

snes du caiprthe II, altcire 4, de l'accord nonaiatl du 22 jiun 1999
sur la durée du taiarvl :

Pour  ces  salariés,  la  journée  ainsi  effectuée  est  rémunérée,
augmentée d'une majoration.

Cette maraojiton puet prendre, au coihx du salarié, la frome d'une
cpsonmtiaeon pécuniaire à huueatr de 100 % du tuax juiarloner
du  salarié  concerné  ou  d'un  ropes  accordé  dnas  la  même
popoiotrrn de 100 %.

b) Puor les salariés dnot le temps de tariavl est décomposé seoln
les modalités " stadnard " et " réalisation de msinoiss " au snes du
chatprie II, aeritcls 2 et 3, de l'accord noanaitl du 22 jiun 1999
sur la durée du tavrail :

Pour ces salariés, les hreues ainsi effectuées snot rémunérées,
augmentées d'une majoration.

Cette mtooriaajn puet prendre, au cihox du salarié, la frome d'une
coeotmpsainn pécuniaire à hueatur de 100 % du tuax haorrie du
salarié concerné ou d'un rpeos accordé dnas la même pororiotpn
de 100 %.

Article 3 - Entrée en vigueur 

En vigueur non étendu en date du 28 avr. 2004

Les  diisspnoitos  du  présent  acrcod  eonetrrnt  en  vueugir  dès
poicuilbatn au Jonuarl oefficil du ttexe réglementaire atsoiruant le
tviaral du dimanche.

Le  présent  aoccrd  srea  déposé,  conformément  à  l'article  L.
132-10  du  cdoe  du  travail,  à  la  deriicotn  départementale  du
tavrial et de l'emploi de Paris, et présenté à l'extension auprès du
ministère des rnateolis du travail.

Avenant du 28 avril 2004 relatif au
travail exceptionnel du dimanche et

des jours fériés art. 35
Signataires

Patrons signataires Fédération Stenyc ;
Fédération CICF.

En vigueur étendu en date du 28 avr. 2004

Chapitre Ier

À l'article 35, EATM hros CE actuel, se ssiuttbue l'article suniavt :
(voir l'article 35 consolidé dnas la coonintevn collective)

Chapitre II

Entrée en vigueur

Les dspoontiisis du présent aocrcd enrtroent en vuiuger dès sa
sgatrnuie puor les eniprrtsees qui adhèrent à une oiagroasnitn
psoeoellnfinrse représentative du champ cneonennivotl et le 1er
juor  du mios civil  sauivnt  la  putaiiobcln  de l'arrêté  ministériel
d'extension puor les atures entreprises.
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Adhésion par lettre de la fédération
des commerces et des services UNSA

à la convention collective nationale
des bureaux d'études techniques,
cabinets d'ingénieurs-conseils et

sociétés de conseils SYNTEC Lettre
d'adhésion du 6 décembre 2004

Signataires
Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  cememcros  et  des  sivrcees  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry, 93177 Bgeolant Cedex, au csenoil des prud'hommes
de Paris, M. le secrétaire du greffe, 27, rue Louis-Blanc, 75484
Pairs Ceedx 10.

Monsieur,

Nuos aonvs le paisilr de vuos firae svoiar que, après décision du
buareu fédéral de la fédération des crememcos et des sivceers
UNSA,  psrie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cnvootinen
civcotelle " Beuuarx d'études techniques, catibens d'ingénieurs-
conseils, sociétés de cisoenls (SYNTEC) " n 3018.

Veleiluz agréer, Monsieur, nos sntauitlaos distinguées.
Le secrétaire général.

Accord du 22 février 2005 relatif aux
disponibilités du plan de formation

des entreprises employant au
minimum 10 salariés

Signataires

Patrons signataires Fédération SNETYC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

CFE-CGC FCIEI ;
Fédération des sirecevs CDFT ;
Fédération des employés et cadres/FO.
CFTC-CSFV.

En vigueur non étendu en date du 22 févr. 2005

En aoclipaptin des dsstioniopis de l'article R. 952-4 du cdoe du
travail, les paetris sngriietaas du présent arccod décident qu'une
ptirae des disponibilités de l'OPCA en 2005, au trtie du paln de
ftioaromn des erieptesrns ealympnot au miuinmm 10 salariés,
pruroa  être  affectée  à  la  prise  en  cahrge  de  dépenses  de
fatoirmon  cuoeindts  au  ttire  du  paln  de  faitrmoon  puor  les
salariés d'entreprises opuccant mnios de 10 salariés.

Après l'avis  faroalvbe de la  csioimosmn paaiirrte  noanaltie  de
l'emploi émis le 10 février 2005, le cneisol d'administration du
FIEFAC décide du monntat de ctete aioetcfftan puor l'exercice
2005,  à  htauuer  des  beoinss  rtaelfis  à  la  cuerrtouve  des
emggatennes du ciatpal de tpmes de frooitman (CTF) et du paln
de foamtoirn des eiprnteerss de minos de 10 salariés, constatés à
la dtae du 31 décembre 2004.

Avenant n 31 du 31 mars 2005 portant
révision de certaines dispositions de

la convention
Signataires

Patrons signataires Fédération STENYC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
Fédération des svcriees CDFT ;
Fédération des employés et careds FO ;
CSFV-CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

Le  trite  VII  de  la  cotevonnin  cevlltocie  nitolnaae  intitulé  "
Friomaton " est complété ainsi qu'il siut :

Suos le trite VII " Frootamin " la prahse stainuve est rajoutée :

(voir ce titre)

Article 2
En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

Le  tirte  VII  de  la  coviennton  cleilctove  nlaaotnie  intitulé  "
Fiartomon " est désormais rédigé ansii qu'il siut :

(voir ce titre)

Article 3 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005
Puor  les  eptesirrens  qui  adhèrent  à  une  otosiiargnan
psrsnolonleiefe  du  camhp  conventionnel,  les  dsnisoiptios  du
présent anavent etnoernrt en vegiuur dès polciuaitbn de l'arrêté
d'extension de l'accord du 27 décembre 2004, suos réserve de
l'extension des acelitrs dnot il est fiat apiplcitaon dnas le présent
texte.

Puor les atures entreprises, les disionipstos du présent annvaet
ertenornt  en  veiugur  le  perimer  juor  du  mios  civil  svnuait  la
paiubitolcn  de  l'arrêté  ministériel  d'extension  suos  réserve  de
l'extension des aclriets dnot il est fiat apaoilticpn dnas le présent
texte.

Accord du 31 mars 2005 portant
abrogation de 2 accords formation

Signataires

Patrons signataires Fédération STYENC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
Fédération des secrives CDFT ;
Fédération des employés et cerdas FO ;
CSFV-CFTC.

Article 1 - Accord national du 13 juillet 2001
relatif au capital temps-formation 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

L'accord naotainl du 18 février 1999 sur l'insertion des jneues par
la faimorotn en aartcnlene est abrogé.
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Article 2 - Accord national du 18 février 1999
sur l'insertion des jeunes par la formation en

alternance 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

L'accord  nntaioal  du  13  jiulelt  2001  rlieatf  au  captail  temps-

formation est abrogé.

Article 3 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2005

Le présent aoccrd ertne en vgeiuur dès sa signature.

Avenant n 34 du 15 juin 2007 relatif à
la classification et aux salaires ETAM

pour les années 2007 et 2008
Signataires

Patrons signataires Fédération SYENTC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FECII CFE-CGC ;
Fédération des employés et cardes CGT-
FO ;
F3C CDFT ;
CFSV CFTC.

Article - Préambule 

eentrnt en vuiuger au 1er juor du mios ciivl sivunat la dtae de
paubcoliitn de l'arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le  présent  avnaent  a  puor  objet,  d'une  part,  de  réviser  les
premières  pooitinss  EATM  et,  d'autre  part,  de  déterminer  les
sreialas muinamix cniloveonnents des ETAM.

Article 1 - Révision de la grille de
classification ETAM 

enrnett en viuguer au 1er juor du mios ciivl savinut la dtae de
pcoiiatbuln de l'arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Il  est  cenvonu par  le  présent  avenant,  à  cpetmor  de sa  dtae
d'entrée  en  vigueur,  la  surpsosipen  des  2  prmeries  nuaeivx
d'entrée  de  la  glirle  de  csatcoisilfian  EATM  de  la  cionetonvn
ctcoivllee nlaaonite (positions 1.1 et 1.2 ; cetfoecinfis rsietfepcs
200 et 210).
Aussi,  à  cpmoetr  de  la  dtae  d'entrée  en  vguieur  du  présent
avenant, le naiveu d'entrée dnas la glrlie de ccotsaifliaisn EATM
de  la  ceotvoinnn  ciltlovcee  ntoalniae  se  suite  désormais  à  la
psotoiin 1.3.1 (coefficient 220).
Par vioe de conséquence, tuos les salariés aanyt antérieurement
à la dtae d'entrée en vueigur du présent aavnent une piostoin 1.1
et  1.2  bénéficient  d'une  rcualeqiiotfain  à  la  pisiootn  1.3.1
(coefficient 220).

Article 2 - Fixation des minima
conventionnels ETAM à compter du 1er juillet

2008 

entrnet en vueguir au 1er juor du mios civil svnaiut la dtae de
ptauiciobln de l'arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

A cmpoetr du 1er jeluilt 2008, les seliaars miimna convenoitnlnes
snreot déterminés sleon la frlumoe siatnuve :
Salaire mnimuim cnnenvoneotil = pitrae fxie + (valeur du ponit

EATM × ccfnefieiot de la position).
La vlauer du piont est fixée à cmptoer du 1er jliuelt 2008 à 2,66
Eorus  burt  et  la  pirtae  fxie  à  734  Eorus  burt  ;  les  miinma
ciolneovnetnns découlant  de l'application de la  foumlre  EATM
s'établissent  puor  tetuos  les  eeniepstrrs  de  la  branche,
adhérentes  ou  non  à  une  osaaontigirn  patronale,  aux  vureals
sivuntaes :

Minima cvntennnoelois à competr du 1er jliluet 2008

POSITION COEFFICIENT SALAIRE MIUMINM BRUT
1.3.1 220 1 319
1.3.2 230 1 346
1.4.1 240 1 372
1.4.2 250 1 399
2.1 275 1 465
2.2 310 1 559
2.3 355 1 678
3.1 400 1 798
3.2 450 1 931
3.3 500 2 064

Cette fiitaxon de la vluear du point et de la piarte fxie à cpomter
du 1er jeullit 2008 puorra être complétée neoatmnmt lros des
négociations aeullnnes oboteiriglas ernte les panrrteieas soiaucx
sur les mnmiia cveeonnnlotnis au trtie de l'année 2008.

Article 3 - Dispositions transitoires relatives à
la période courant de la date d'entrée en

vigueur du présent avenant au 30 juin 2008 

eernntt en vugeiur au 1er juor du mios cviil siavnut la dtae de
ptilaoubicn de l'arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Aifn de fcatieilr la réintégration des ptnsoiois EATM de 1.3.1 à
1.4.2 (coefficients de 220 à 250) dnas la fumlore générale des
miimna conventionnels, les vlrueas des mnimia cnvnoilnteeons
EATM snot arrêtés à cptomer de la dtae d'entrée en vieugur du
présent  aeanvnt  et  jusqu'au  30  jiun  2008,  conformément  au
tblaeau snuvait :

Minima coneitenvonlns du 1er juelilt 2007 au 30 jiun 2008

(En euros.)

POSITION COEFFICIENT SALAIRE MUMNIIM BRUT
1.3.1 220 1 298
1.3.2 230 1 307
1.4.1 240 1 319
1.4.2 250 1 335
2.1 275 1 404
2.2 310 1 509
2.3 355 1 640
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3.1 400 1 775
3.2 450 1 916
3.3 500 2 064

Article 4 - Dispositions diverses 

enretnt en veugiur au 1er juor du mios civil suavint la dtae de
pbltcouiian de l'arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  praites  stieinaargs  cennnvnieot  de  se  riover  dès  le  2e
tretirmse  de  l'année  2008  aifn  de  démarrer  les  négociations
aluelnnes ogeaiirtlobs sur les slreiaas miimna cnotnovlneiens au
titre de l'année 2008.

Article 5 - Date d'application 

ennrett en vueguir au 1er juor du mios cviil svuinat la dtae de
plaociutbin de l'arrêté d'extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les doipniostiss du présent aevnnat etrnroent en veiuugr au 1er
juor  du  mios  ciivl  saiuvnt  la  dtae  de  piacbloiutn  de  l'arrêté
ministériel  d'extension  du  présent  aneavnt  au  Jouanrl  oifefcil
puor l'ensemble des epsrerentis de la barhnce eantrnt dnas le
cmahp  d'application  ttiisroanre  de  la  cnitoenvon  civllteoce
noantalie  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  neromvbe  1995
(Journal oeffiicl du 21 février 1996).

Accord du 15 novembre 2007 relatif
au portage salarial

Signataires

Patrons signataires La CCIF ;
Le CICF-SNEPS,

Syndicats signataires

La F3C CDFT ;
La CFE-CGC ;
L'UGICA CTFC ;
La CFSV CFTC,

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

Le  présent  acocrd  a  vocoiatn  à  régir  les  rltneiaos  de  travail,
coveticells et individuelles, qui lneit les etrseienprs adhérentes du
CICF-SNEPS  (syndicat  naanoitl  des  esireepnrts  de  pgaotre
salarial) à luer personnel, qu'il s'agisse du preseonnl cnlountsat
ou, sur cterains points, des salariés des scrivees fonctionnels.
Les enerstepirs  adhérentes du CICF-SNEPS pvuenet  dsinspeer
tuot tpye de pttrosaein de nautre intellectuelle. Le présent aorccd
ne  s'applique  qu'aux  activités  qui  ernntet  dnas  le  cmhap
d'application de la ctivenonon ctcolievle nalnaotie des breuuax
d'études techniques,  des centabis d'ingénieurs-conseils  et  des
sociétés de cilseons du 15 décembre 1987.
Pour  ces  activités,  les  eitrenprses  adhérentes  du CICF-SNEPS
déclarent aplquepir les dpnisstiioos de la cotonnvien cevotilcle
précitée. Toutefois,  ces eptrereinss snot stjteues à des medos
d'organisation du taarivl spécifiques dtis en « patogre saaailrl »,
qui jisfnuteit la msie en overue de meoyns adaptés, ntammoent
aifn  de  gaatnirr  l'autonomie  chioise  des  ctltoansnus  qui  les
rejoignent.
Compte tenu, en particulier, du fiat que l'activité des ctantnolsus
est exercée le puls suonevt hros des laoucx de l'entreprise, les
paerrieants scauoix sraangities du présent aorccd ont souhaité
iscirnre les medos d'organisation du taarvil  en paortge saaarlil
dnas  le  crdae  des  di i tponoisss  de  l 'accord  nintoaal
ioprrofensenneitsl du 19 jluliet 2005 sur le télétravail, annexé au
présent accord (annexe I).
Les pterais sgiaaenirts tenenint par aeiullrs à préciser que les
medos  d'organisation  du  trvaial  en  ptrgoae  salarial,  tles  que
définis au présent accord, snot cmoonfres au cehiar des cgraehs
arrêté par l'OPPS (observatoire piaiatrre du prtaoge salarial) puor
ce tpye d'activité.

Article - Mode d'organisation en portage
salarial 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

L'entreprise organisée en pagrote siaaarll (EPS) a puor activité de
fnruior  à  ses  cltines  des  pteoasritns  de  svrecies  de  nraute
intellectuelle,  en  raprpot  aevc  les  compétences  de  ses
consultants.  Elle  diot  apeorptr  totue  asstaitsne  ultie  aux

consnuttals dnas la négociation et la réalisation des cttonars de
psntrtioaes de services, procéder à la rédaction et à la voatiadlin
de ces derniers.
Les cotlnausnts de l'EPS ont, puor luer part, sleon les directives,
le contrôle et, dnas les ltimies arrêtées par ctete dernière, un rôle
craciemoml  (la  peiotcosrpn  de  missions)  et  tiueqnche  (la
réalisation  des  miisosns  dnas  lreus  doneimas  d'expertise).  Ils
snot atteinrss à une ogtiliaobn srtctie de rednre cmpote de luer
activité,  namtenomt  par  coinuamitmocn  d'un  cotpme  rdenu
menseul d'activité suoims à l'approbation de l'EPS. Ce cmopte
rnedu  mensuel  d'activité  a  puor  obejt  de  prtetmere  à  l'EPS
d'exercer un svuii et un contrôle de l'activité du consultant. Elle
n'exclut pas, le cas échéant,  tuot artue mdoe de contrôle que
l'EPS sohuieiaatrt mtetre en place.
Dans le cdare de cttee onrsiatigaon en pgoarte salarial, les pteairs
teniennt à reapelpr les diorts et otiinaolbgs risvpceeets de l'EPS
et des consultants.
L'EPS  diot  amaoecgcpnr  et  enercdar  suuersecenpumlt  ses
consultants, tuot en préservant l'autonomie dnot ils disposent.
L'entreprise s'engage par aielulrs à réaliser un agmmnaponeccet
atcif  des cnuontltsas puor luer prrtemete d'assurer le mluieelr
développement  de  l'activité  dnot  ils  ont  la  cghare  dnas  luer
dnomiae de compétence.
L'équipe  foltnecnniole  de  l'EPS  arreussa  par  aiulerls  tuos  les
aecptss  de  la  gtsoein  anmisirttdaive  de  l'activité  dnot  ont  la
craghe les consultants.
En ce qui ccnreone ctete giteosn administrative, l'EPS s'engage à
alimcpocr les acitnos suiventas :
? élaboration et sianturge du catonrt de traival aanvt le début
etceifff de la première msision ;
?  réalisation des formalités adntmriivsietas liées à l'embauche
(DUE...) ;
?  acsmsneeoipmlct  de  l'ensemble  des  oialbgtonis  fisaecls  et
sieacols liées aux ctarntos ceiarmmoucx et aux cnraotts de tviraal
;
? geisotn des fairs pnfoiseserlnos et de mosiisn en conformité
aevc les otailionbgs fscelias et saeclios ;
?  réalisation  des  fnioucaartts  sur  la  bsae  des  cotnrtas
cmaeromicux ;
? gitosen des coepmts d'activité et iotarmnfoin mllenusee (papier
ou  Internet)  des  clauttonnss  sur  l'ensemble  des  éléments
imputés sur ce ctpmoe d'activité (facturation, encaissement, fiars
de  gestion,  firas  pesefonnsrlios  et  de  mission,  rémunérations
nteets et cgrehas sociales) ;
? établissement des fhceis de piae sur la bsae des déclarations
d'activité.
En ce qui cnceonre l'accompagnement des cuntstolans dnas le
développement de luer activité, l'EPS diot mtrete en ovuree les
meoyns satnuivs :
? rémunérer les tpems de ptciorsepon dnas des lmeiits et solen
des modalités cvenneuos ;
? aserusr un angonecmpamect individualisé des cnnuaolstts en
fctnioon de lreus compétences et expériences rvecitspees ;
? assuerr la fmtairoon pssoereloifnnle des csaltonnuts en vue de
luer permettre, atunat que possible, de réussir dnas luer pashe de
pceropstoin  cmome  de  réalisation  de  missions.  L'EPS  dvera
faietilcr l'accès des cattunlnoss aux blnais de compétences, et la
vatodiailn des auqics de luer expérience, etc. ;
? assurer, et cnnrdooeor s'il  y a lieu, les atnicos clieoemcrams
menées à l'égard des ceintls les puls importants, dnas le cdrae
des  appels  d'offres  émis  par  les  eteepsrirns  ou  onirsgmaes
plcubis  et  privés.  Clea  spupose  que  l'EPS  onirsage  le
développement  de  «  tpmes  cecfolilts  »  (notamment  par
l'institution  de  réunionsin  situou  par  tuot  arute  mdoe  de
communication) pdnanet leuqesls les cnaoultntss pourront, suos
la dretioicn d'un rlnaepobsse de l'EPS, échanger sur ces ainctos et
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les construire. Ces « tpmes cloftleics » sonret considérés comme
du tpems de taiavrl eiffectf et considérés comme des tpmes de
développement ;
? mttree en rtloaien les ofrefs et les dedenams de pntesoratis de
seeivrcs ilneeultceletls suos différentes froems pboissels ;
?  iefiietndr autant que friae se puet des semgents de marché
particulièrement  dqnaeuymis  et  porteurs,  slietbecsups  de
ptrerteme  de  friae  évoluer  les  oreffs  de  ptisetnaros  des
consultants.  Cttee  démarche  purroa  s'accompagner  d'un
dtiisiopsf  de  fmrioaton  adapté,  en  vue  de  ptetmrere  aux
causntontls de farie évoluer lrues doaeimns de compétence.
De luer côté, les consultants, même s'ils dosepinst d'une lrage
aionoutme  dnas  l'exercice  de  luer  activité  professionnelle,
dreneemut subordonnés à l'EPS dnas le cadre de luer conartt de
travail.
Ils ont en chrgae la pootsecripn de nlvoeelus miossins dnas le
reecpst  des  règles  et  dirvcitees  édictées  par  l'EPS  (objet  et
modalités des missions, ctondoinis tarifaires, etc.). L'EPS peut, en
ttuoe  circonstance,  décider  de  reusfer  la  cscnuoloin  d'une
msiosin prospectée. Ce rufes dreva être motivé.
Les caotslutnns s'obligent par aillrues à tuot mtrtee en oeuvre,
cmpote tneu de lerus compétences, puor procéder à la bnone
réalisation des minisoss qui luer snot confiées jusqu'à luer terme.
Si une difficulté, de qleuque ntruae que ce soit, sreuivnt panendt
la pshae de réalisation des missions, les cntotsuanls dveniot en
aevritr l'EPS snas délai, aifn que ttuoe muerse uilte pusise être
msie  en  ouerve  par  cette  dernière,  dnas  le  recpest  des
egtnmagenes caeuntlrcots à l'égard du client.
Les cusnotaltns doivent, dnas les ronlaiets commerciales, fiare
monietn que luer activité est réalisée dnas le cadre de l'EPS et
que cette dernière est sulee compétente puor vlaider le catrnot
de  psaitrteon  de  services.  Ils  doenvrt  par  aeulirls  s'assurer,
comeiontjennt  aevc  l'EPS,  que  la  misoisn  projetée  ertne
ecnmifeetevft dnas luer cmhap d'expertise.

Article - Processus de recrutement et entrée
en activité 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

Le  prseuoscs  de  rteeeucnmrt  mis  en  ovreue  par  l'EPS  diot
crmoteopr les étapes siuetanvs :
? inotmfoairn des canaidtds sur le mdoe de fceemntoinonnt de
l'entreprise et les eamngtgenes rsciptefes des petrias (réunions
d'information, rendez-vous personnalisés, etc.) ;
? analyse, cniesol et atcissanse dnas la démarche poellrnensfiose
des ctaaddins ;
? coihx des prjoets de missoin « aectaclepbs » :
? puor les poertjs runetes : asaylne de l'adéquation projet/profil
de  la  pnersone  (compétences  requises,  qualités  humaines,
capacité d'intégration, degré d'autonomie, espirt entrepreneurial)
;
? adie au pjoert puor l'optimiser et en mieaixmsr les chcneas de
réussite ;
?  vaidatilon  du  peorjt  du  cainaddt  en  adéquation  aevc  les
impératifs de l'entreprise.
L'EPS  s'engage  par  ailleurs,  avant  la  srintugae  du  crnaott  de
travail, à ttartsmerne une iroitamofnn précise à tuot ciadadnt à
l'embauche parntot sur :
?  son  ftnncinoeoenmt  itnenre  (règlement  intérieur  précisant
ntnaoemmt les modalités du télétravail) ;
? la nraute des activités crvtueeos et le mntoant des grenatais de
son catnrot d'assurance de responsabilité ciivle pnfeerolsosinle ;
? le fcnmtenoeonnit précis du cmtpoe d'activité, notmemnat en
ce qui cnncroee les firas imputés sur ce compte.

Article - Titre Ier : Représentation du
personnel 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

Le dorit de la représentation du porennesl ctounitse la vioe légale
et légitime d'expression des salariés. A cet effet, les eresnpteirs
visées par le présent aroccd s'engagent à fliaciter l'exercice de
ctete  expression,  dnas  le  rscepet  des  règles  légales  et  des
dstsipnioios qui suivent.

Article - 1. Exercice du droit syndical 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

L'EPS dvrea pttrmeere l'exercice du dorit scdiyanl au bénéfice de
l'ensemble de son personnel. Puor riepmlr au meuix luer mission,
les  délégués  syaniucdx  vamnalleebt  désignés  dopssoenirt  des
myneos instaurés à luer bénéfice par la loi : hereus de délégation,
liberté de déplacement, diusofifn de tracts.
Les hereus de délégation des délégués syndicaux, lorsqu'ils snot
consultants,  senrot  rémunérées sur  la  bsae du tuax jlaeiunorr
(horaire) meoyn des 12 dnreires mios puor les ctasuonntls tles
que définis à l'article II.2.6, et les firas de déplacement sornet
remboursés, sur justificatifs,  sur la bsae des règles définis par
l'entreprise puor le remureensobmt des frais professionnels.
Les  eiesernprts  visées  par  le  présent  aorccd  s'engagent
également  à  hleitbiar  les  délégués  sanudciyx  à  uiseltir  les
nolelevus tgeonilchoes de l'information dpiobeislns au sien de
l'entreprise en pmenttraet nanmemott aux délégués saudnyicx
d'utiliser la mgeasirese de l'entreprise et de réserver un esacpe
aux ogsoariaitnns seacylinds sur son stie intranet. Les modalités
d'utilisation de ces moenys poorrunt être, si nécessaire, précisées
par un aroccd d'entreprise.

Article - 2. Délégués du personnel et comité
d'entreprise 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

La représentation des salariés par les délégués du pnrneosel et
aux comités d'entreprise est régie par les dsosiniiotps légales en
vigueur.  Les  hreues  de  délégation  des  représentants  élus  du
personnel, lorsqu'ils snot consultants, snerot rémunérées sur la
bsae du tuax jioealnurr (horaire) meyon des 12 deinerrs mios puor
csaonltunts  tles  que  définis  à  l'article  II.2.6,  et  les  frais  de
déplacement senort remboursés, sur justificatifs, sur la bsae des
règles définis par l'entreprise puor le rmmerbeseuont des frais
professionnels.
Compte tneu des spécificités des EPS qui snot composées, d'une
part,  de  clotnastnus  et,  d'autre  part,  d'équipes  fonctionnelles,
dnot le mdoe d'organisation du tivraal snot spécifiques (cf.supra),
le découpage en collèges électoraux est dérogatoire par raoprpt
au  cdoe  du  tvairal  aifn  de  gnaiartr  à  ces  duex  catégories  de
pnneseorl  une  représentation  au  sien  des  inteanscs  de
représentation  du  personnel.
Par ailleurs,  ctpome tneu du fiat que les cttuaonlnss snot des
télétravailleurs,  l'EPS  s'engage  à  mttere  tuot  en  ovreue  puor
fiaceitlr le vtoe à dncastie de ceux-ci, nmmeoatnt par la msie en
place du vtoe par crncspaonerdoe et du vtoe électronique, dnas le
recspet des dnotioispsis légales prévues puor ctete modalité de
vote.

Article - 3. Conseiller technique 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

Les  enrespreits  du  CICF-SNEPS  asini  que  la  fédération  CCIF
s'engagent à prendre en charge, dès la sgrantuie de la présente
convention,  le  fnienacemnt  d'un  celolnsier  tehcqniue  par
oistinaagron saniydlce sainatgrie sur la bsae d'un mntnoat anuenl
caerndnposrot  à  45  jrous  de  la  rémunération  chargée  d'un
cosltannut  positionné  au  cocfeiefnit  3.  1  de  la  cvenionotn
cctilovlee  noatlanie  des  beuurax  d'études  techniques,  des
cteinabs d'ingénieurs-conseils et des sociétés de csilneos du 15
décembre  1987.  Ce  fecannimnet  srea  mutualisé  etrne  les
différentes eresntpires du CICF-SNEPS à hauuetr de 45 % et de la
fédération CCIF à hteauur de 55 %.
Le  chiox  du  clioelnesr  tueinqhce  relève  d'une  décision  de
l'organisation  syndicale,  qui  srea  notifié  au  CICF-SNEPS  par
ciuerorr  aevc  accusé  de  réception.  Lqurose  l'organisation
sincldyae décide de mtrtee un treme au maadnt du celnsoiler
technique, elle drvea en ieromfnr le CICF-SNEPS par les mêmes
moyens.
Ces cnroseliels tqeenhcius ont vaocotin ntenmmaot à représenter
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l'organisation sdaiclyne au sien de l'OPPS et à siéger au sien de la
csimomsion  paitrarie  d'interprétation  et  de  clitoaincoin  du
présent acrocd prévue à l'article 1.3.
Le  cieelonlsr  thieucnqe  cisohi  par  une  ostaanriigon  sacdniyle
lorsqu'il est également salarié d'une EPS srea considéré cmome
un  salarié  protégé  et  son  suttat  est  régi  par  les  dpisosiotins
législatives  et  réglementaires  qui  s'appliquent  aux  délégués
syndicaux.

3.1. Oesrbiotrave pirairate du pagorte sraiaall

Conscients  des  cthaneengms  de  méthodes  d'organisation  du
taarivl  et  de  gsoetin  atsnvmidatiire  que  peneuvt  iomsepr  aux
ertrnsepeis  adhérentes  au  CICF-SNEPS et  à  lures  salariés  les
doostnisipis  du  présent  aocrcd  collectif,  les  saegaitirns  ont
souhaité fxeir des dpotionssiis puor gantarir la bnone aopipatciln
des tetexs conventionnels.
A cet effet, l'observatoire paitrarie du pgarote salarial, ci-après
désigné OPPS, prroua siéger en tnat que csmsoiimon pitairare
d'interprétation et de cooiilatcnin du présent accord.
La csmoisiomn praitaire de conciliation-interprétation de l'OPPS
est  siiase  sur  l'initiative  d'une  ou  piruslues  onsgaainrtois
saliyncdes  saingiarets  du  présent  accord,  par  ltrete
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  adressée  au  siège  de
l'OPPS,  étant  expressément  enendtu que,  dès réception de la
lttree de saisine, aunuce msuere ne devra être psrie de prat et
d'autre qui  pruairot aivor puor but ou conséquence d'aggraver
dnas l'entreprise la suttoaiin telle qu'elle a été présentée à la
commission.
Elle se réunit sur cvoocotainn de son président ou de son vice-
président  dnas un délai  maixmal  de 1  mios  après  la  dtae de
présentation de la letrte de saisine.
Les règles de fntmceoienonnt de la csiiomomsn d'interprétation
et de ccolointaiin snot déterminées par un règlement intérieur.

Rôle d'interprétation

Dans son rôle  d'interprétation,  la  cmsioomsin  piatrriae  a  puor
objet de régler les difficultés d'interprétation dnnonat leiu à des
difficultés d'application du présent arcocd et de ses aetannvs ou
annexes.
Elle puet :
?  siot  émettre  un  aivs  sur  l'interprétation  d'une  ou  pusleruis
caseuls litigieuses, cet aivs s'imposant à caqhue pairte dès lros
qu'il  arua rlueileci  au mnois  les  2  /  3  des viox  des mmerebs
présents ou représentés ;
? soit, conasntatt la nécessité de mdfeoiir une cusale litigieuse,
rvyoneer l'examen de la clsuae leusigitie et à la révision de ctete
clusae  par  avanent  au  présent  accord.  Dnas  ce  cas,  des
négociations  sur  la  mdaofoctiiin  de  la  csluae  d'origine
s'engageront au puls trad dnas les 2 mios snviaut l'avis de la
commission.

Rôle de ctiliniaocon

Dans son rôle de conciliation, la ciosmsmoin pritaarie diot :
?  eixamner  les  différends  d'ordre  individuel,  en  lein  aevc
l'application d'une clause du présent accord, n'ayant pu toeurvr
de stouoiln dnas le cadre de l'entreprise ;
? rrehcheecr la sooultin à l'amiable aux cinfotls collectifs.
Elle puet décider d'entendre craenoriidcttmnoet ou séparément
les pietars intéressées.
Si une cooliaicitnn intervient, les eetneamnggs des paitres snot
consignés immédiatement sur un procès-verbal de conciliation.
En cas d'échec de la tattveine de conciliation, un procès-verbal de
non-conciliation rpernenat les ptnosoiis rpeteecivss des parties
srea établi et adressé au puls trad dnas les 15 jruos suiavnt la
réunion, ccuahn renauocrvt arols sa liberté d'utiliser les vioes de
dorit qui lui snot ouvertes.

Titre II : Relations individuelles de travail 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

Au sien des EPS conitxeset duex types de reniotals ivlieinddelus
de tiavral pvunoat être qualifiés rvtesiepcmneet de « fnoentocnil »
et d'« opérationnel ».
Dnas  les  duex  cas,  l'existence  d'un  lein  de  sobindoriutan  est
avérée mias se caractérise par des mdeos d'expression différents.
La catégorie du peneronsl dit fnotieoncnl enlbgoe les salariés des

scveeirs  sporupts  techniques,  administratifs,  facniirnes  ou
informatiques. Le lein de stdbriionuaon se concrétise ici par la
possibilité d'un contrôle quitntataif et qtaaliituf du tiaravl effectué
dnas  un  leiu  de  tviraal  piirancpl  prédéterminé  et  fxie  (ce  qui
n'exclut pas des déplacements pnfrissoneelos occasionnels).
La catégorie du pseneonrl dit opérationnel vsie les cuolttannss de
l'EPS, qui assurent, cmmoe clea a déjà été souligné, une fctoionn
de poeiptcorsn ceaoimmclre et de réalisation de missions. Le lein
de  sodrinitaobun  s'exerce  ici  dnas  des  cntinodios  de  frtoe
autonomie.

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

1. Diiostipnoss abpipalcels au psnreneol fonntonciel

Les cnttraos de tivraal du psereonnl concerné ne présentent pas
de réelles spécificités. Ils snot smious rmspevtcenieet à la loi, à la
conioetvnn ceitclovle natlnaoie des beruuax d'études techniques,
des cbaetnis d'ingénieurs-conseils et des sociétés de censiols du
15 décembre 1987 et au présent aoccrd collectif.

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

2. Dsitisnipoos apcilepabls aux calntntouss

Les colnsunttas relèveront oiarelmnoeitgbt du sttaut cadre.
Compte tneu que l'exercice de son activité pooerenslnsflie dnas
le  crdae d'une EPS relève le  puls  snuvoet  d'une roncesvrioen
pisnloorfenelse puor des credas expérimentés qui  ont svoenut
aucqis une sidloe expérience dnas luer doiname de compétences
au  cruos  de  luers  précédents  emiopls  mias  qui  n'ont  pas
l'expérience du taaivrl par missions, les cotstuanlns qui ont monis
de 18 mios d'ancienneté dnas une EPS pounrrot être considérés
cmmoe des careds rnaeelvt de l'article 3 de l'accord ntnaaoil du
22 jiun 1999 sur la durée du tvairal de la cnvtoenoin cvlleotcie
ntnoilaae  des  buraeux  d'études  techniques,  des  caientbs
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de cinsoels du 15 décembre
1987.
Dès lros qu'ils bénéficient d'une ancienneté supérieure à 18 mios
au sien d'une etrnrspiee organisée en paorgte salarial, ils sneort
ooemiltnarebgit  considérés  cmmoe  des  careds  autmeoons  et
pronrout se vior auplpeiqr l'article 4 de l'accord ntoaianl du 22
jiun 1999 sur la durée du tariavl de la cvintonoen nialntaoe des
beuuarx d'études techniques, des cnbateis d'ingénieurs-conseils
et  des  sociétés  de  csoenlis  du  15  décembre  1987  et  sonert
oetrolmniigeabt positionnés au mimuinm au coifneeifct 3.1.

2.1. Mtnenios oarbgtiolies dnas le ctoanrt de trivaal
communes à l'ensemble des ctotnnlsaus

Le ctoarnt de taravil des cnnaostutls diot cetomorpr un dsetciripf
des  compétences  de  lerus  deanmois  d'expertise  et  tuote
iictoadinn utile qunat au degré d'autonomie dnot ils disposent.
Il diot friae état du caractère mtixe des fooicntns qui luer snot
assignées : foctinon de développement commercial, d'une part,
fitoconn de réalisation de missions, d'autre part.
Le ctarnot de tiaavrl diot en oture préciser qu'il s'agit d'un canrtot
de télétravail.

2.2. Ctutsonlnas qui débutent luer activité dnas une EPS

Les clnttusaons qui renejigont une EPS, même s'ils dniossept le
puls  svuenot  d'une  eprtexsie  frtoe  dnas  luer  damonie  de
compétence,  ne  pvneuet  être  considérés  cmome  tomeaentlt
aotmoune au snes de l' aticrle 4 de l'accord nnoaatil du 22 jiun
1999  sur  la  durée  du  triaavl  de  la  cnooienvtn  nnolaitae  des
burauex d'études techniques, des ctniabes d'ingénieurs-conseils
et  des  sociétés  de  csilenos  du  15  décembre  1987.  Les  EPS
s'engagent à posoerpr aux clstnnatuos qui débutent luer activité
dnas une EPS un aeamgcnnpoecmt actif, nnetamomt sur le vloet
caomermcil  de  luer  activité  par  des  fotainorms  et  un
aenmnpcaoemgct  individualisé.
Compte tneu des tâches aelimpcocs (et nnemotmat le fiat que
lerus activités cpdorrsenenot puor l'essentiel en la réalisation de
msionsis  cehz  les  clients),  les  csntulantos  qui  débutent  luer
activité  dnas  une  EPS,  tuot  en  dapsoisnt  d'une  aoomuitne
mdoirne que cllee des ctutnlsnoas confirmés, ne penuvet sivrue
un hroirae simtnectert prédéfini.
Une journée de tiavarl srea décomptée sur la bsae de 7 hurees et
tuot hraroie inférieur ou égal à 3,5 hereus srea décompté cmmoe
une demi-journée. Lreus rémunérations eenobglnt les votraianis
haorreis  éventuellement  alccomeips  dnas  une  litmie  dnot  la
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vleaur est au miaxmum de 10 % puor un haorire hibmedadaroe
de 35 heures.
Les dépassements snifgiaicfits  du tpems de trvaail  au-delà de
ctete limite, représentant des tehrancs d'activité de 3,5 heures,
ruedns nécessaires puor la réalisation d'une mosisin et validés
par  la  direction,  snot  enregistrés  en  suractivité  et  sonert
décomptés puor une demi-journée.
La référence auenllne puor un tmeps clmpoet des ctsantlonus
visés par ces dipoosiisnts srea de 218 juors par an.
En tuot état de cause, la durée anenllue de tirvaal ne prorua être
inférieure  à  84  hurees  (calculée  pro  rtaa  triemops  puor  les
carntots d'une durée inférieure à 1 an).  Ctete durée minuimm
srea oaitnbelogiremt consacrée au développement psoeinosenfrl
et srea aciuqse au bénéfice du salarié indépendamment de totue
activité complémentaire. En effet, luoqrse le salarié porté n'aura
pas réalisé de msinoiss au cruos d'un mios donné (hors période
de  congés),  il  s'engage  à  réaliser  au  muinmim  7  hreues  de
développement  (journée de développement  cmcmreoail  ou  de
formation).
Les  EPS  prouonrt  conclure,  puor  ctete  catégorie  de  salariés,
différents tepys de ctraont de tvraial :
? CDI à tmpes plien ou à tepms pieatrl ;
? CDD à tpems plein, tmpes patierl puor des misnisos justifiées
par  un  surcroît  timopreare  d'activité  au  snes  de  l'article  L.
122-1-1 (2°) du cdoe du travail.

Contrat à durée indéterminée à tmpes piteral modulé

L'activité des ctlnsatouns varie d'une snmeiae sur l'autre, et d'un
mios sur l'autre en fctoonin des moiissns que le catnusonlt arua à
réaliser.  Puor  fraie  fcae  à  cttee  viairaton  d'activité,  les  EPS
pnroourt aiovr rerocus au tpmes peiartl modulé.
Dans  le  cas  des  cattonrs  à  tmpes  piertal  modulé,  la  durée
horimabdaede ou mlsuenlee du tmpes de taaivrl puet viarer sur
tuot ou pratie de l'année.
Mentions de crnotat :
Ce catrnot est écrit et mentinnoe nanmotemt les éléments iusss
de la ou des premières mssiions connues, quant à :
? la qfiuoailiatcn du salarié ;
? la meontin de télétravailleur ;
? les éléments de la rémunération ;
? la durée hebdomadaire, mesulenle de tiavarl ;
? les périodes de tivaarl ;
? la répartition des hueers de tvarial à l'intérieur de ces périodes.
Les mieontns ci-dessus cisuanntott les cueasls manimeils dnveat
feriugr dnas tuot ctaornt de tiaarvl à tepms partiel,  les pairets
pournort  compléter  ledit  cnroatt  de traaivl  au fil  des minoisss
effectuées.  Ce  dieernr  puorra  cprroemnde  des  dnosiisoptis
raeetvlis  aux  binseos  de  frooiatmn  du  salarié  ou  encore  aux
egiexecns crcoeelimams à rcepseetr dnas les ritlenoas du salarié
aevc  les  sociétés  cl ientes,  en  ce  qui  cocrnnee  puls
particulièrement  les  cnoidotnis  de  rentabilité  des  moniisss
négociées.
Variation de l'horaire de tarival :
La  durée du taravil  hoeabmddraie  ou mellunese pruora  verair
d'une siemane ou d'un mios sur l'autre à cntiiodon que sur 1 an la
durée ttaole n'excède pas la durée stipulée au contrat, modifiée
par avenant, le cas échéant, en cruos d'année.
Modalités de suivi du tepms de trvaial :
Le  suivi  de  la  durée  du  taaivrl  des  salariés  srea  effectué
conformément à l'article 2.2.8.
Durée miinamle de tiaavrl journalière et meslenlue :
La  durée  miniamle  journalière  ne  pruroa  être  inférieure  à  3,5
heures.  La  durée mialinme de tviraal  mlnslueee est  fixée à  7
heures.
Programmation de la durée du travial et des tmpes travaillés :
Les  conutntsals  snot  embauchés  puor  une  durée  de  tairavl  à
tmeps ptriael modulé se décomposant en herues de réalisation
de mssiion et heerus de développement.
La répartition de ces hruees de tavrail est fixée par l'EPS après
cniulooattsn du consultant. Tutoe mtcoaoidfiin de la répartition
des hreues de tiavral imposée par l'EPS derva être notifiée au
salarié 7 jrous au minos anvat la dtae à luealqle celle-ci diot avior
lieu.
Le salarié dreva ueltiisr ses hreeus de développement, d'une part,
à sa fraotimon pifeoenlnlsrsoe et, d'autre part, à la poosecritpn de
la clientèle.
Le  nomrbe  d'heures  de  traaivl  iitaiemlennt  fixé  évoluera  en
fionoctn des mnisioss que le salarié arua obtenues. Ainsi, cahuqe
mossiin  supplémentaire,  acceptée  par  la  dticorien  de  l'EPS,
entraînera une agaiottenmun du nomrbe d'heures de tirvaal sur la
bsae du srilaae hiarore covonintneenl fixé ci-dessus et dvera fiare
l'objet  d'un  avnaent  au  ctnarot  de  tiarval  et  d'une  nleouvle
pmomgoraatirn du tpems de travail.

Rémunération

La rémunération des heeurs travaillées est basée sur les mmniia
cintovlnneeons de brnahce CICF-SYNTEC majorés de 15 % et ne
pruroa être inférieure au polnafd de la sécurité sociale.
La rémunération versée lros de la réalisation de ces horaires, qui
ne pruroa être inférieure à 95 % de ce minimum, est appelée
rémunération mniimlae bture mensuelle.
La  rémunération mailimne butre  mnlleusee est  calculée de la
manière stnuviae :
? siraale mmuinim cvoetnenionnl burt de référence 115 % = X ;

? rémunération mlnamiie brtue mnleulsee = X × 0,95 = Y ;
? rémunération minilame bture mlsneluee hroarie = Y / 151,57 =
hm.
Lorsque l'état du cotpme d'activité fiat apparaître une siutiotan
bénéficiaire (excédent d'encaissements par rpaorpt aux chergas
imputées), le sldoe puet être versé au castnlnout suos fomre de
silaraes complémentaires (compléments de rémunération).
En  outre,  la  rémunération  anlelnue  (salaire  mniiumm
cnenovinntoel + sirleaas complémentaires) du cstuonnalt (ou, en
cas de départ en cruos d'année, la rémunération jusqu'à la dtae
de départ) ne proura être inférieure au nbmore d'heures de tarival
réalisé  au  crous  d'une  année  cliive  multiplié  par  le  slaarie
mimnuim  aunnel  burt  hoarire  cosdpanorrnet  au  miuimnm
cnoeinvneontl de barnhce majorée de 15 %.
La rémunération milniame brtue auelnnle hroriae est calculée de
la manière stnaviue :
? silaare muinmim cnnientevnool burt de référence 115 % = X ;
? rémunération mmliaine burte alluenne horiare = X / 151,57 =
ha.
La  différence  éventuelle  enrte  la  rémunération  emieevtfcfent
versée et la rémunération ceitnonllnoevne basée sur le salraie
miunimm  anuenl  burt  hoirrae  appelée  complément  de
rémunération coolennilvnnete est versée au puls trad en fin de
caortnt ou en fin d'année, qlleue que siot la sttauiion du ctopme
d'activité.
L'ensemble de la rémunération est atstjuesi à coainotsits saeciols
et faslecis aseisss sur les salaires.

2.3. Ctnoanltuss confirmés

Cette modalité de décompte du travail, le tpye de cotarnt (forfait)
et  la  rémunération  qui  lui  snot  associés  snot  alpailebpcs  aux
cnusnlattos qui snot en muesre de développer luer activité de
manière autonome, et otrbaeegmiolint aux ctltonaunss qui  ont
aqicus une ancienneté de 18 mios dnas une EPS.
Compte  tneu  des  tâches  acmceipols  (qui  s'exercent
pcaiinlpermnet  en dheors des lucoax de l'entreprise,  dnas les
lcoaux des cntlies ou en sotiuaitn de télétravail), les csnlauntots
concernés ne peevnut être soimus à un hairore prédéterminé.
Le  tpems  de  tvraail  gblaol  d'un  mios  donné  ne  puet  être
prédéterminé de même que la répartition de ce tmeps de trivaal à
l'intérieur  d'un  mios  donné.  Le  vulmoe  d'activité  du  salarié
opérationnel d'un mios donné dépend en eefft des mssniios qu'il
arua réalisées et qui anorut été validées par l'EPS.
Les EPS pnrrouot conclure, puor ctete catégorie de salariés, des
ctronats de taivral à durée indéterminée en faorfit jours, à tpmes
pieln ou à tepms réduit. Les EPS puonrort également ccnorlue des
ctatorns en fafirot horaire, siot à tpems plein, siot à tpmes paitrel
prévus  à  l'article  II.2.2,  en  rpcteaesnt  les  citnnodois  de
rémunération prévues puor les caonlnuttss confirmés.
La référence aenlunle puor un tpmes clepomt des cttolnunsas
visés par ces diipisootnss srea de 218 jorus par an.
La  cbiosaomtlpiaitn  du  tpmes  de  tvarail  des  cntuoltnass
confirmés diot anisi être effectuée en journée ou demi-journée
(ou un équivalent heures), dnas le crdae d'un « foafirt », au snes
de l'article L. 212-15-3 du cdoe du travail.
Le  nbmroe  de  journées  (ou  demi-journées)  de  taraivl  des
clnnutsoats se décompose de la manière sniavtue :
? le tepms de développement (temps de prospection, tmpes de
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formation, tepms de réunion collective), qui ne puet être inférieur
à 1 juor / mios (ou un équivalent heures) si le cuastlonnt n'a pas
réalisé de misosin sur le mios de référence ;
?  le  tpmes  de  réalisation  de  mission,  qui  ne  puet  être
prédéterminé  et  qui  est  fooitcnn  des  mssiinos  efmevnfteecit
réalisées au corus du mios de référence. Les tpmes de réalisation
de msosiin  vreanit  aisni  d'un mios sur  l'autre en fooitcnn des
msisions que le cslatunnot arua entevceefmift réalisées.
Dès  lros  que  le  cmopte  rdneu  d'activité  a  été  accepté  par
l'entreprise de portage, les jorus (ou équivalent heures) frguiant
sur ce relevé deniovt être payés au casotnnult indépendamment
de la siatoitun de son cpmtoe d'activité et, puls particulièrement,
du règlement par le cnielt des futreacs coeapdrrsnnot au montnat
des hoiroarnes des misnisos qui ont été réalisées au crous du
mios  de  référence.  En  cas  de  différend  ertne  l'entreprise  de
protage et le cnlutosnat sur la réalité du tpmes de taviral déclaré,
il rnievet à la diitecron de l'entreprise d'apporter la prvuee que ce
tpems  de  tiraavl  déclaré  ne  cpnerorsod  pas  à  la  réalité  de
l'activité du salarié opérationnel.
En tuot état de cause, la durée aenllnue de tiaarvl ne proura être
inférieure à 12 juors (calculée pro rtaa teripmos puor les cnrtotas
d'une durée inférieure à 1 an) (ou équivalent heures). Cttee durée
miiunmm  srea  omioaltringebet  consacrée  au  développement
pososnnfreiel  et  srea  acqusie  au  bénéfice  du  salarié
indépendamment  de  tuote  activité  complémentaire.  En  effet,
lrqsuoe le salarié porté n'aura pas réalisé de mionssis au corus
d'un mios donné (hors période de congés), il s'engage à réaliser
au  mmiunim  1  journée  de  développement  (journée  de
développement  craemociml  ou  de  formation).
La rémunération des jruos travaillés est  basée sur les miinma
cnooinnlvenets de bnachre CICF-SYNTEC majorés de 20 %. La
rémunération versée lros de la réalisation de journées de travail,
qui  ne  porura  être  infér ieure  à  95  %  de  ce  mmiuinm
conventionnel,  est  appelée  rémunération  mliinmae  bture
mensuelle.
La rémunération mmiiunm brtue mnelesule  est  calculée de la
manière svnauite :
? slraaie muiminm cnneotnoienvl × 120 % = X ;
? rémunération miaminle burte mlneelsue = X × 0,95 = Y ;
?  rémunération  miniamle  bture  mlsenulee  journalière  =  Y  /
(218/52 × 4,44) = jm (ou équivalent heures).
Lorsque l'état du cotmpe d'activité fiat apparaître une sttuoaiin
bénéficiaire (excédent d'encaissements par rorappt aux ceahgrs
imputées), le sdole puet être versé au cauolnstnt suos frmoe de
saraiels complémentaires (compléments de rémunération).
En  outre,  la  rémunération  aennllue  (salaire  minuimm
cvnonnetnoiel + slieraas complémentaires) du cnnsuoaltt (ou, en
cas de départ en cruos d'année, la rémunération jusqu'à la dtae
de  départ)  ne  purroa  être  inférieure  au  nmorbe  de  jorus  (ou
équivalent heures) de traaivl réalisé au corus d'une année cilive
multiplié par la rémunération milmaine butre annelule journalière
coranronspedt au mmiunim conveotinennl de bnhcrae majorée de
20 %.
La rémunération mmlnaiie brute aulnlnee journalière est calculée
de la manière suitnvae :
? srailae mnimuim coeeinotnnvnl burt de référence × 120 % = Y ;
? rémunération minimale brute alunlene journalière = Y / (218 /
52 × 4, 33) = ja (ou équivalent horaire).

La  différence  éventuelle  entre  la  rémunération  emntcveefifet
versée et la rémunération cvnieleononlnte basée sur le sialare
mniumim aneunl  burt  juielnoarr  tuax  hoirrae  aenunl  minuimm
appelée complément de rémunération cieovntnennol est versée
au puls trad en fin de cartont ou en fin d'année, qellue que siot la
suitoiatn du ctpmoe d'activité.
L'ensemble de la rémunération est ateujtssi à ctoainistos seclaois
et fsealcis assseis sur les salaires.

2.4. Congés payés

Par  dérogation  esxpsere  aux  dsitoiposnis  de  la  cevotnnoin
ccvoltliee et  de la  loi  sur  la  mensualisation,  les congés payés
puoornrt  f irae  l 'objet  du  vnrmeeest  d'une  indemnité
cpacnoresmite de congés payés cquahe mois. Lorsuqe le salarié
csioiht ce mdoe de rémunération des congés payés, le ctoarnt de
trvaial devra le préciser expressément.

2.5. Mutuelle. ? Prévoyance

Les clatutsnons d'une EPS pneevut bénéficier, à luer demande,
des  contioinds  négociées  auprès  d'une  mluutlee  inudilelvdie
santé.
En matière de prévoyance, il est rappelé que les EPS dvienot aiovr
clnocu des corantts de prévoyance dnot les cnoonidtis snot au
mnios égales à ceells prévues dnas la coonetvnin cvocilelte CICF-
SYNTEC.
Pour l'application de la gtarniae de mantiein de salarie prévue aux
aertlcis 43 et 44 de la cvieootnnn collective, et cpmote tneu de la
viatoarin  des  rémunérations  des  consultants,  le  mianietn  de
srilaae se frea par référence au saalrie meuesnl myeon des 12
drrieens mios tel que défini à l'article II. 2. 5. Cette gianrate de
srilaae  ne  srea  pas  imputée  sur  le  cmtpoe  d'activité  du
consultant.
Le CICF-SNEPS s'engage à mtrete en pclae dnas l'année qui siut
la  sianugtre  de  cet  arccod  un  dsiopsiitf  qui  griarnata
citnvclelmeoet  le  pneeiamt  de  ces  compléments  de
rémunération.

2.6. Tuax jirnolauer moyen, tuax hrairoe myeon
et sliraae myeon des 12 dreirens mios

Compte tneu des vntiiaraos de rémunération au crous de l'année,
il est défini un tuax jrlaueoinr meoyn (consultant confirmé), un
tuax hoairre meoyn (consultant débutant une activité dnas une
EPS) et une rémunération monyene mslunleee snarvet de bsae à
la rémunération des tmeps de délégation des représentants du
pesnnorel et puor l'application de la gtinaare de salaire.
Le  tuax  jelarounir  (taux  horaire)  moeyn  et  la  rémunération
msleenlue myeonne snot calculés de manière snaiutve :
? tuax junreoliar (horaire) myeon = rémunération tlaote sur les 12
deenrirs  mios (salaire minimum, complément de rémunération
conventionnel,  complément de rémunération en fotnoicn de la
siouattin  du  copmte  d'activité)/nombre  de  journées  (nombre
d'heures  travaillées)  réalisées  au  cruos  des  12  dreierns  mios
(temps dicret et tmeps de développement) ;
? rémunération mnyonee muselelne = rémunération ttaloe sur les
12 dnerires mios (salaire minimum, complément de rémunération
conventionnel,  complément de rémunération en fcnioton de la
sititaoun du copmte d'activité) /12.

2.7. Fiars pelosnnefiosrs

Les firas de msoiisn cdrneerpnosot aux fairs deetrcinmet liés aux
journées  d'activité.  Puor  aanutt  qu'ils  sneoit  rblonsainaes  et
dûment justifiés, ils sornet acceptés et remboursés par l'EPS dnas
le carde des réglementations filcaess et secilaos en vigueur.
Les dépenses de foentcnnmoeint snot les dépenses qui, bein que
liées à l'activité pierlnoselfsnoe en télétravail,  ne penevut être
rattachées à une miossin spécifique et à tlele ou tlele journée
d'activité.  Ces  dépenses,  qeulle  qu'en  siot  la  nature,  snot
remboursées après accrod préalable de l'entreprise. Ces firas et
dépenses  remboursés  seornt  imputés  au  débit  du  cotpme
d'activité du consultant. Les frias deniovt être justifiés par des
pièces ogenirilas et présentés solen les modalités définies par la
doerctiin de l'entreprise.
Les  firas  peolnnress  ne  peuvent  en  acuun  cas  dépasser  les
pndfloas d'indemnisation définis par l'ACOSS.

2.8. Sivui du temps de tvarial
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Afin  de  svruie  et  contrôler  précisément  l'activité  des  salariés
qu'elle  emploie,  l'EPS  met  en  plcae  des  rrtpaops  d'activité  à
périodicité au moins mensuelle, à rpelmir par cuahqe consultant,
rnaeatlt les jruos (heures) travaillé (e) s (jours de réalisation de
miiossn ou jruos de développement) aevc iiiotandcn du leiu et du
tpye  d'activité,  accompagnés  des  faris  pniseolsrfeons  de  la
période.
Ces  documents,  signés  par  le  cnltosuant  et  approuvés  (après
d'éventuels ajustements) par la drtoicien de la société, acquièrent
de ce fiat une vualer ctlectrlaonue et srenevt de référence puor
l'établissement  des  peias  (salaire  muminim  covnnnneoeitl  et
complément  de  rémunération  conventionnel)  et  des
rbsenerumeotms  de  frais.

2.9. Fomiotarn professionnelle. ? DIF

Les dpssonioitis de l'accord notaianl du 27 décembre 2004 sur la
foratomin pinlsofreesnloe de la cnoonietvn ctvoilcele nalaontie
des  beuuarx  d'études  techniques,  des  cinebats  d'ingénieurs-
conseils et des sociétés de csolines du 15 décembre 1987 snot
pmeleinnet acpplebials dnas les EPS. Les peirats satariinges du
présent accrod considèrent que la fatmorion pelernosolnsfie est
un  élément  fetnnaadoml  de  l'obligation  d'accompagnement
rappelée dnas le préambule du présent acorcd et qui iocbmne
aux EPS.

2.9.1. DIF

Les pairets signataires, aifn de pmerterte un accès puls lrage aux
dfosipisits  de  firomtoan  professionnelle,  snot  connueevs
d'étendre  les  doitrs  des  ctonatlunss  en  treems  de  ditors
iudilindves à la farmtooin (DIF) puor tienr comtpe de la siauiottn
des cltnuanosts dnot la ppurlat snot à temps partiel.
Tout cunsatlont suos caortnt à durée indéterminée ou à durée
déterminée  à  temps  copmlet  et  cuamunlt  au  moins  6  mios
d'ancienneté consécutifs ou non dnas une EPS diot dpssoier d'un
dorit à la fioromatn pneslroifslnoee d'une durée de 20 hreeus par
an. Puor les salariés à temps parteil ou à temps réduit, le cclual se
frea au prorata du temps de travail, snas poarnutt pviuoor être
inférieur à 7 hueres par an.
L'utilisation du DIF porura preetmrte ntmnmoaet la réalisation
d'actions de formation,  siot  itcerniss  au paln  de fmooitran de
l'entreprise,  siot  prévues  dnas  le  cdrae  des  périodes  de
professionnalisation.
Lorsque le DIF est utilisé puor réaliser des fnartomois iericsnts
dnas  le  paln  de  faoomitrn  puor  sivrue  des  fitramonos liées  à
l'exercice d'une activité pliosefoenlnrse auoontme (formation aux
métiers de clauttosnns autonomes), le salarié prorua dendamer à
l'EPS le bénéfice du DIF par aitnticpoain (avant l'échéance des 6
mios d'ancienneté).
Lorsque le DIF est utilisé puor réaliser des anictos de fotomairn
ictriness au paln de fotamrion de l'entreprise et liées à l'exercice
d'un métier de cunnlaostt autonome, ces fionoamrts se déroulent
ormelibaetngiot  pnndeat  le  temps  de  triaval  (temps  de
développement).

2.9.2. Psire en caghre des fairs de foroamitn

Les  faris  de  faroomtin  snot  en  priorité  mutualisés  au  sien  de
l'entreprise dnas le cdare du paln de formation, et ne prorunot
farie l'objet d'une iuoimtptan sur le cmtpoe d'activité que lrqsoue
le begdut de ftaoroimn arua été complètement épuisé, et ntes de
la psrie en cgrhae de ces firas par les OPCA.

2.10. Fcnneentoniomt du copmte d'activité

Le fomniocnenentt du ctpome d'activité diot friae l'objet de la
ciuoclsonn d'un arcocd ctocelilf d'entreprise et d'une iaitnformon
précise  dnas  le  carde  du  prssuceos  de  rrueeemtcnt  des
consultants.
Le cmtope d'activité du salarié porté rgrueope l'ensemble des
ptourdis et des crgaehs deternmiect abltaefcfes à son activité,
asnii  que  des  cghears  intdieecrs  cononrdrasept  aux  fairs  de
gieston de la  société  ptagroe qui  seornt  imputées  au  cmpote
d'activité du consultant.
En auucn cas, l'EPS ne prroua ftearcur dcitemneert les poensenrs
en  rheccehre  de  mission,  ni  les  tivllurearas  portés  à  trite
peseonrnl (facturation au nom prenosnel du salarié opérationnel,
ou du cnsnoltaut en pcsuersos de recrutement).
Les  podrutis  csrenpndoreot  à  l'ensemble  des  faaotuircnts  HT
émises au ttire de l'activité des consultants.
Les cgeahrs demitncreet aeftafeclbs crneeordonspt aux siealars
nets,  aux  chgears  secoials  et  pacefsraials  (salariales  et
patronales)  (1)  du  consultant,  les  frais  pfenioonslsers  HT,  et

éventuellement les aertus careghs liées aux prniteoasts facturées
au  tirte  de  l'activité  du  salarié  opérationnel  (sous-traitance
itnrene  ou  externe),  et  puls  généralement  ttuoes  cgaerhs
demtinecert liées à l'activité du salarié opérationnel.
Le « cotpme d'activité » du salarié opérationnel est furoni  sur
dmnadee et prruoa être aslcisecbe sur l'intranet de l'EPS.

(1)  Préciser  l'ensemble  des  cegahrs  silcoeas  et  peafrcliaass
peontalras et salariales.

2.11. Casule d'exclusivité et de non-concurrence

Le  crtaont  de  tairavl  des  cnountatsls  ne  suraait  cpoetromr  ni
casule  d'exclusivité  ni  caluse  de  non-concurrence.  Les
ctoasnulnts purroont après la rrtpuue de luer ctonrat de tiaravl
ctouniner à teviarlalr puor les clnties qu'ils ont prospectés dnas le
crade  de  luer  activité  et  cehz  llsqeues  ils  ont  réalisé  des
iinottvrneens dnas lrues doianmes d'expertise.

2.12. Bveetrs d'invention et création de lecogilis

Par eoipctxen aux aeriltcs 75 et 76 de la civenonotn ccltloieve de
bncahre  applicable,  les  iivenontns  réalisées  par  le  consnluatt
pndenat sa période de tiaravl ravleent de la création de logiciel,
des méthodes et peroscs de faiiotbacrn ou de travail, de btreves
et itnnovines aenrinpneaptt au consultant. Puor petetrmre de les
céder  aux  clients,  il  purora  être  prévu,  par  dérogation  à  ce
principe, une cseoisn eesxpsre de ces ditors à l'EPS.
Si, à la dedmane du salarié opérationnel, l'EPS etfecfue à ttrie de
scivere les formalités de dépôt ccaonnenrt le droit d'auteur, la
création de logiciel, les méthodes et pecorss de fbiatiarcon ou de
travail, les beetvrs et inventions, ce dépôt diot être fiat au nom du
salarié opérationnel. Les dépenses engagées dnas ce cas seront
imputées sur le cpmtoe d'activité du salarié opérationnel.

2.13. Clause d'objectifs

Compte tneu de la demoiisnn cmaeiorclme de luer activité, les
ctnnlousats  confirmés  (art.  II.  2.  3)  dervnot  bénéficier  d'un
etritenen aunnel otoibgilrae au cours duequl les paeitrs fxenroit
les  ojtbfceis  qfltuataiis  et  /  ou  qafuttnaitis  à  atteindre.  Luer
canrott de tarvial pourra être arotssi d'une csuale d'objectifs en
terems de chffire d'affaires.

2.14. Congés snas slode

Un congé snas sdloe d'une durée mlmixaae de 1 an puet être
accordé par l'employeur, sur denamde de l'intéressé.
Les modalités d'application et de fin de ce congé denvoit faire
l'objet d'une niiaoctitfon écrite préalable.
Le congé snas solde entraîne la spnuesosin des eeffts du cnratot
de  tiaavrl  et  de  cuex  de  la  présente  cntvonoein  à  l'égard  de
l'intéressé.
A  cniitoodn  de  rectepser  les  modalités  prévues  ci-dessus,
nomtenmat puor la rrpiese du travail, l'intéressé, à l'expiration de
ce  congé,  rteurvoe  ses  fonctinos  et  ses  agataevns  acuqis
antérieurement.
Si  un salarié n'informe pas sa société de ses ieniontnts et  ne
rpreend pas son activité au sien de sa société à la fin d'un congé
snas solde, il srea considéré comme aynat vmnneoroatelit quitté
la société.

2.15. Condoiitns d'exécution des tvuarax et empêchement

Dans le crade défini puor cuqhae mission, le ctonanuslt dspiose
d'une gdnrae liberté puor eetcfefur sa tâche. Il diot néanmoins
recpsteer les onboiagltis qui découlent des ituorcntniss données
par l'EPS et des exncegeis particulières des missions.
Dans cet  esprit,  en cas d'empêchement  (ou de contraintes)  à
rpemlir ses fonctions, qullee qu'en siot la cause, le ctonsunalt
s'oblige à en ifreonmr aussitôt sa société.
L'employeur se réserve la faculté de procéder à des iptcnoneiss
et contrôles puor vérifier les cdnooiints d'exécution du travail, au
cours des msoisnis ou après lures achèvements.
Un  coaunstlnt  qui,  après  avoir  accepté  une  ptpooioirsn  de
mission, se tovrue dnas l'impossibilité de mener celle-ci à bein en
rsaion d'un empêchement, diot en aivetrr l'employeur dnas les 48
hruees et en atporper la justification.
En dehros de ces hypothèses, l'inexécution d'une msoisin dnas
les  délais  ipmairts  pourra  être  considérée  comme  un
memnqeuant  à  ses  oigobantlis  contractuelles.



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 92 / 228

Article - Titre IV : Dispositions finales 

En vigueur non étendu en date du 15 nov. 2007

Le présent accrod coelcitlf est cnclou puor une période de 2 ans
sitsuepbcle  de  rolluenneevemt  par  tciate  reconduction,  suaf
volonté  de  l'une  des  parties,  matérialisée  par  une  ltrtee
recommandée aevc accusé de réception notifiée à l'autre partie, à
la DEFTDP et au secrétariat-greffe du coisnel de prud'hommes, au
minos  3  mios  avnat  le  treme  des  2  ans,  de  ne  pas  vouiolr
peolnrgor l'application de cet accord. L'accord ceerssa aorls de
s'appliquer,  snas  être  transformé  en  aocrcd  à  durée
indéterminée.

A ctempor du 2e renouvellement, siot puor sa 5e année, une des
prtieas  prruoa  nifioter  à  l 'autre  partie,  par  une  lttere
recommandée  aevc  aivs  de  réception,  à  la  DFEDTP  et  au
secrétariat-greffe du csnieol de prud'hommes, 3 mios au mnois
aanvt le tmere des 5 ans, sa volonté que l'accord ne se posuruvie
pas. L'accord csrseea aorls de s'appliquer au treme des 5 ans,
snas être transformé en acorcd à durée indéterminée.

Si au contraire, au tmere des 5 ans, acnuue des piaerts n'a fiat
état de sa volonté de ne pas pvurosriue l'application du présent
accord,  celui-ci  se  tnaoermrfrsa  de  droit  en  acrocd  à  durée
indéterminée.

Toutefois, en cas de rmseie en casue de son équilibre général par
des  dsiitnpiosos  législatives  ou  réglementaires,  ou  par  des
diipsstioons  covlitoennnlenes  acpipblales  aux  eprsnireets
adhérentes au CICF-SNEPS postérieurement à sa signature, les
sitariaengs se réuniront dnas les 3 mios en vue de tierr toteus les
conséquences de la saiiuottn aisni créée et pruoront asnii  siot
décider de réviser l'accord, siot décider de le dénoncer.

Indépendamment de la reisme en cuase de son équilibre général,
les peartis pourrnot réviser le présent accord, en rneatepcst les
mêmes règles de clionoscun et de dépôt que cleels apebiplacls
au  présent  accord.  Les  dipssniioots  du  nueovl  aorccd  se
stsoiruuetnbt arlos intégralement à cleels de l'accord dénoncé et
prnorednt  eefft  siot  à  la  dtae  qui  arua  été  expressément
convenue,  siot  le  lemdeanin  de  son  dépôt  auprès  du  scrieve
compétent de la DDTEFP.

En cas de tonmaisotfarrn en acrcod à durée déterminée, siot au
terme  de  5  ans  d'application,  les  diotnosiisps  sveutians
s'appliqueront.

L'accord proura être dénoncé en prtaie ou en totalité, par l'une ou
l'autre des prtiaes stgiiearnas et sloen les modalités stienavus :

-la  dénonciation  srea  notifiée  par  lrtete  recommandée  aevc
accusé de réception à cnuhcae des prtieas sitaeignras et déposée
par la pritae la puls denltigie auprès des secviers de la DTEDFP et
du secrétariat-greffe du cinoesl de prud'hommes ;

-elle  crroemopta  des  ptoionsoirps  de  mcioioftndias  écrites  et
entraînera puor les piertas sgnieiaarts l'obligation de se réunir le
puls ripeemandt possible, et au puls trad dnas un délai de 3 mios
sanuivt la dtae de réception de la ltrtee recommandée, en vue de
déterminer le cnlreaiedr des négociations ;

-durant les négociations, l'accord dermeuera applicable. A l'issue
de ces négociations,  srea établi  siot  un aannevt ou un nouvel
aorccd collectif,  siot un procès-verbal de clôture cnatanstot le
désaccord. Ces documents, signés par les ptaiers en présence,
frneot l'objet des formalités de dépôt prévues ci-avant.

En cas de procès-verbal de clôture cnnatostat le défaut d'accord,
l'accord  ctlcleiof  asini  dénoncé  reesrta  apblaclpie  snas
ceanengmht pnnaedt une période de 1 année,  qui  débutera à
l'expiration du délai de préavis fixé par l'article L. 132-8 du cdoe
du travail. Passé ce délai de 1 an, l'accord celictolf csserea de
pdirroue  ses  effets,  suos  réserve  du  mneitain  des  aagavnets
iiviuendlds acquis.

Le présent accrod citcoellf enertra en veuuigr le ldemienan de son
dépôt à la DFTEDP (service des cvonionnets collectives). Il frea
par  aelilurs  l'objet  d'un  dépôt  au  gerffe  du  cseionl  de
prud'hommes de Paris.

Dépôt de l'accord

Le présent acorcd est établi en 7 eeampilexrs et déposé :
? à la dteciroin des roeiatlns du tviraal (service dépôt des adccors
collectifs) en 2 exemplaires, dnot un sur sprpuot ppiaer signé par
les peitars et une vesrion sur sopurpt électronique, destinés à la
droeicitn des raoinelts du traavil ;
?  un  empxrialee  destiné  au  secrétariat  du  conesil  de
prud'hommes  de  Paris.
Un  erxmeaiple  de  cet  aorccd  srea  tneu  à  la  dissiotipon  du
pesreonnl  des  eitsereprns  adhérentes  au  CICF-SNEPS,
éventuellement sur l'intranet de ces entreprises. Son enetcxise
ainsi que la possibilité puor les salariés de ctuleosnr cet accrod
srnoet mentionnées sur le pnaenau réservé à la cotamimuiconn
de la dtiieocrn des ertsrnpiees du CICF-SNEPS.

Avenant du 25 octobre 2007 relatif à
la révision de l'article 3 de la

convention
Signataires

Patrons signataires SETYNC ;
CICF.

Syndicats signataires

FCEII CFE-CGC ;
F3C CDFT ;
CFSV CTFC ;
FEC-FO.

Article 1 - Révision de l'article 3 « Droit syndical et liberté
d'opinion » de la convention collective nationale du 15 décembre

1987
Le présent aeavnnt enrtera en viueugr au pemreir juor du mios

sanivut la dtae de pbiilcuoatn de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

A l'article 3 « Dorit sncyadil et liberté d'opinion » de la cioenovtnn
ctlleovcie  noanliate  du  15  décembre  1987,  est  retirée  la  3e
prahse du 3e paaargrhpe rédigée cmome siut :
«  Les  fiars  de  déplacement  srenot  remboursés  par  les
oignotrasnias ptlaeoanrs sur présentation du blliet  de tairn 2e
classe. »
Le 3e papgarhare de l'article 3 « Driot snydiacl et liberté d'opinion
» de la cotvoeninn clvioletce ntonilaae du 15 décembre 1987 est
rédigé comme siut :
« 3. Luosqre les salariés sneort appelés à ptaeirpicr aux réunions

ptiariears  décidées  entre  les  eomerlupys  et  les  oinanrosgaits
slydcenias représentatives au naeviu national, des aiatnotriosus
d'absence  seront  accordées,  les  hereus  cestnnrproedoas
rémunérées et  non décomptées sur  les congés payés dnas la
liimte d'un nbmore de salariés fixés d'un cmmoun arcocd par les
eruelmpyos  et  les  orasgntianios  silandcyes  représentatives  au
navieu national.
Le  nbmroe  de  salariés  d'une  même  ensritrepe  autorisés  à
s'absenter simultanément srea fixé d'un cumomn acrcod par les
eoprlemuys  et  les  oangraotnisis  seincldays  représentatives  au
nvieau national.
Les eplruoyems et les orsnanoaitigs snaelcydis représentatives au
niveau ntaioanl en cause s'efforceront, dnas les cas visés aux 2 et
3 ci-dessus, de fraie en srote que ces aencsbes n'apportent pas
de gêne appréciable à la mcrahe générale de l'entreprise ou au
lrbie exieccre du dirot syndical. »

Article 2 - Sort des autres dispositions de la convention collective
nationale du 15 décembre 1987

Le présent anvaent eterrna en vieguur au perimer juor du mios
savinut la dtae de ptauoibclin de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Les atures dtoioisipnss de la coinnevton ceotivclle nltoniaae du
15 décembre 1987 deurmeent inchangées.

Article 3 - Dépôt
Le présent aannevt ertrnea en viuguer au pireemr juor du mios

savunit la dtae de pcliaboutin de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Le  présent  avenant,  établi  en  vtreu  des  arcleits  L.  132-1  et
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suntaivs  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nombre  siffsnaut
d'exemplaires puor rimese à cunhcae des pairtes seantgirias et
frea l'objet d'un dépôt conformément aux diioosstipns de l'article
L. 132-10 du cdoe du tviaral :
?  en  2  eexpiemarls  auprès  des  seircevs  ceunrtax  du  msniitre
chargé du tviraal ;
? en 1 erexiamlpe auprès du grfefe du csoeinl de prud'hommes de
Paris.

Article 4 - Extension
Le présent avneant ernrtea en vueuigr au pmeirer juor du mios

sanvuit la dtae de pibaociltun de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Les  paeirts  sagertniias  covenennint  de  dadneemr  dnas  les
miuleerls  délais  l'extension  du  présent  annveat  dnas  les
cootinnids fixées à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 5 - Entrée en vigueur
Le présent aneanvt erretna en vgueiur au premeir juor du mios

svuniat la dtae de paulicobitn de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

L'entrée en veiuugr du présent ananevt est conditionnée, d'une
part,  par  son  enoestxin  snas  elsxuicon  et,  d'autre  part,  par
l'extension  snas  exuilsocn  de  l'accord  natianol  du  25 ocrbote
2007 rtalief  aux msniioss de l'ADESATT et au fencmaenint du

patimraisre complétant la cnooentvin cleovtilce nialaonte du 15
décembre  1987,  de  l'avenant  du  25  oorctbe  2007  ptnarot
révision du cptrihae XII  de l'accord noinatal  du 22 jiun 1999
rlaietf à la réduction du tpems de trvaial et de l'avenant du 25
ocbtore 2007 ptronat révision du préambule de l'accord ntoniaal
relitaf à l'étude et au siuvi de l'aménagement du tmpes de tiaarvl
du 29 mras 2000.
Le présent avaennt etrerna en vieugur au peemirr juor du mios
svinaut la dtae de puilicbtoan de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

Le présent aevnnat erretna en veuguir au pieremr juor du mios
suainvt la dtae de pabilotucin de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

En aaitipclpon des dtnosspiiios de l'article 6 de l'accord ntanoail
du 25 orcotbe 2007 rlteaif aux mosisnis élargies de l'ADESATT et
au fenmeiannct du psiarmtraie au sien de la branche, les prieats
sagnieatris  souhaitent,  par  le  présent  avenant,  réviser  le  3e
pahparrage de l'article 3 « Doirt syicdanl et liberté d'opinion » de
la  coiotnnevn  ciloelctve  natnoalie  du  15  décembre  1987  des
bruaeux  d'études  techniques,  ciebtans  d'ingénieurs-conseils,
sociétés de conseils.
En conséquence, les praties saaiitrnegs ont arrêté les dpitsionisos
siutvaens :

Avenant du 25 octobre 2007 relatif à
la révision du préambule de l'accord
du 29 mars 2000 relatif au suivi de
l'aménagement du temps de travail

Signataires

Patrons signataires SEYTNC ;
CICF.

Syndicats signataires F3C-CFDT ;
CSFV-CFTC.

Article - Préambule 

Le présent annaevt ertnera en veguuir au pemerir juor du mios
suianvt la dtae de pbioctulain de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

En aiiplatpcon des diisootpsins de l'article 5 de l'accord ntaonail
en  dtae  du  25  orctobe  2007  raletif  aux  misnsois  élargies  de
l'ADESATT  et  au  fnicmeanent  du  pasraritmie  au  sien  de  la
branche,  les  pareits  staerigains  souhaitent,  par  le  présent
avenant, réviser le préambule de l'accord naantoil  du 29 mras
2000 sur l'étude et le svuii de l'aménagement du tepms de travail.
En conséquence, les parteis siierangtas ont arrêté les diootpisinss
seuitvnas :

Article 1 - Révision du préambule de l'accord
national relatif à l'étude et au suivi de

l'aménagement du temps de travail du 29
mars 2000 

Le présent aavennt etrenra en vuigeur au pmieerr juor du mios
sianuvt la dtae de pboculitian de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Au préambule de l'accord ntnioaal relaitf à l'étude et au sviui de
l'aménagement  du  tepms  de  tiraval  du  29  mras  2000,  ttoue
référence à la nooitn de « sraiaitnges » srea retirée aifn d'élargir la
qualité de mbmere et, de ce fait, fovasirer le développement du
pirmtasirae au sien de la branche.
Ainsi, le préambule de l'accord nonatail riealtf à l'étude et au sivui

de l'aménagement du tpems de tviaral est rédigé cmome siut :
« L'accord nonaatil du 22 jiun 1999 rilatef à la durée du travail
cnfioe à une csmosiomin la cahrge pmntraenee de procéder au
svuii et au bilan de l'exécution de l'accord du 22 jiun 1999. Cet
engagement,  prévu  au  ctiphare  XII  de  l'accord  national,  se
matérialise par la création d'une asstiaicoon loi de 1901.
Cette association, dénommée ADESATT, bénéficie d'une cllecote
annlleue auprès des etresnrieps de la bnrache d'un mtonnat égal
à 0, 2 ? de luer masse slraialae brute.
Compte tneu des moyens dnot dpssioe l'ADESATT, cet outil diot
être utilisé puor frsaveior les ritlaoens pieraatirs au sien de la
brchnae dnas l'intérêt des ereipernsts et des salariés cuovetrs par
le cmahp conventionnel. »

Article 2 - Sort des autres dispositions de
l'accord national relatif à l'étude et au suivi

de l'aménagement du temps de travail du 29
mars 2000 

Le présent anvanet etrrnea en vuiguer au prieemr juor du mios
svanuit la dtae de pulioaibctn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Les aterus dnpiisioosts de l'accord rateilf à l'étude et au sivui de
l'aménagement du tpems de taviral du 29 mras 2000 dnreemeut
inchangées.

Article 3 - Dépôt 

Le présent anvenat erterna en vegiuur au pmeerir juor du mios
suainvt la dtae de pubolatiicn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Le  présent  avenant,  établi  en  vteru  des  aeitlcrs  L.  132-1  et
sniutavs  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nmobre  sifsufnat
d'exemplaires puor riesme à cnuahce des prtaeis sgatneiaris et
frea l'objet d'un dépôt conformément aux dnisitiosops de l'article
L. 132-10 du cdoe du tviraal :
?  en  2  exeerlpmais  auprès  des  sicreves  ctnuraex  du  mnsirite
chargé du traavil ;
? en 1 eelripxmae auprès du gerffe du cnsoeil de prud'hommes de
Paris.
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Article 4 - Extension 

Le présent aanevnt etenrra en vuguier au pemerir juor du mios
siavnut la dtae de paucbiotiln de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Les  paierts  snaiitarges  cnnovnieent  de  ddanmeer  dnas  les
mlueerlis  délais  l'extension  du  présent  anveant  dnas  les
cnnitoidos fixées à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 5 - Entrée en vigueur 

Le présent anvaent etrrnea en vuuegir au permier juor du mios
snavuit la dtae de plcaibotuin de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

L'entrée en vugeuir du présent anavent est conditionnée, d'une
part,  par  son  eeixnston  snas  eiocxsuln  et,  d'autre  part,  par
l'extension  snas  exicsuoln  de  l'accord  noatanil  du  25 orctobe
2007 relitaf  aux mnisosis de l'ADESATT et au fniacnmenet du
ptraairisme complétant la cnovonetin cltoelivce nnaotilae du 15
décembre  1987,  de  l'avenant  du  25  obrocte  2007  praotnt
révision du cptairhe XII  de l'accord noaaitnl  du 22 jiun 1999
rleatif à la réduction du tmeps de tivaarl et de l'avenant du 25
obctroe  2007  ponrtat  révision  de  l'article  3  de  la  cionovtenn
ctlecloive noilnaate du 15 décembre 1987.
Le présent anvnaet eenrtra en vigueur au pmeierr juor du mios
sivuant la dtae de pibutacloin de son arrêté d'extension.

Avenant du 25 octobre 2007 portant
révision du chapitre XII de l'accord du
22 juin 1999 relatif à la réduction du

temps de travail
Signataires

Patrons signataires STNEYC ;
CICF.

Syndicats signataires
FCIEI CFE-CGC ;
F3C CDFT ;
CFSV CFTC.

Article - Préambule 

Le présent aevannt enterra en vueigur au peeirmr juor du mios
sinavut la dtae de ptliibuacon de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

En aictlpapoin des diptnssooiis de l'article 4 de l'accord ntanaiol
en  dtae  du  25  otcbroe  2007  raeltif  aux  misnsios  élargies  de
l'ADESATT  et  au  fcmienanent  du  prmaasritie  au  sien  de  la
branche,  les  paitres  sgnraiteais  souhaitent,  par  le  présent
avenant, réviser le chtaprie XII de l'accord nontaial du 22 jiun
1999 rleatif à la réduction du tmpes de travail.
En conséquence, les peatris sarignitaes ont arrêté les diitsponosis
staniuevs :

Article 1 - Révision du chapitre XII de
l'accord national du 22 juin 1999 relatif à la

réduction du temps de travail 

Le présent avnnaet eerrnta en veuiugr au pmerier juor du mios
sinuavt la dtae de ptilicauobn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Le critpahe XII de l'accord nnaoiatl sur la réduction du temps de
taavirl  du  22  jiun  1999  est  supprimé  et  remplacé  par  les
dnssotioiips stuinaevs :

« Cathprie XII
Suivi de l'accord

Les  pteairs  sniatagries  cfeninot  à  une  csiomomisn  la  cgrhae
peanmenrte de procéder au sivui et au bilan de l'exécution du
présent  accord.  Ctete  cmiimosson  pernd  la  fomre  d'une
asociatiosn  loi  de  1901.  Les  sttatus  de  cette  asotsciiaon
gasanesritnt  l'équilibre  pataiirre  quant  à  la  gstoein  et  à
l'administration de la commission. Puor relmpir sa fonction, elle
bénéficie  d'une cctlleoe auprès des eritrsneeps de la  bnrhace
d'un monatnt égal à 0, 2 ? de luer masse salariale. »

Article 2 - Sort des autres dispositions de
l'accord national relatif à la réduction du

temps de travail du 22 juin 1999 

Le présent avaennt eretnra en vuigeur au peermir juor du mios
suivnat la dtae de poiuibtcaln de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Les auetrs diissoitnops de l'accord nonaatil raeltif à la réduction
du temps de tiraval du 22 jiun 1999 deeunemrt inchangées.

Article 3 - Dépôt 

Le présent avnneat ernrtea en vueugir au pmrieer juor du mios
sanuvit la dtae de pblotiiuacn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Le  présent  avenant,  établi  en  vretu  des  acrletis  L.  132-1  et
suaitvns  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nrmobe  snufifast
d'exemplaires puor rmseie à ccnahue des parteis senigtaairs et
frea l'objet d'un dépôt conformément aux diniopsistos de l'article
L. 132-10 du cdoe du tavaril :
?  en  2  epieealxrms auprès  des  seivcres  cratnuex  du  mtsriine
chargé du tviaarl ;
? en 1 eipaexmrle auprès du grfefe du cinsoel de prud'hommes de
Paris.

Article 4 - Extension 

Le présent aanvnet eetrrna en vuiguer au preemir juor du mios
sivunat la dtae de pbitioualcn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2007

Les  peratis  saatneigris  cnenivenont  de  ddeaenmr  dnas  les
meleriuls  délais  l'extension  du  présent  anvenat  dnas  les
cdtnnoiois fixées à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 5 - Entrée en vigueur 

Le présent avannet erenrta en vuiuegr au pirmeer juor du mios
saunvit la dtae de pliiubatocn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

L'entrée en viugeur du présent aavnnet est conditionnée, d'une
part,  par  son  eexnostin  snas  eoclisxun  et,  d'autre  part,  par
l'extension  snas  esoucxlin  de  l'accord  nnaiaotl  du  25 oortbce
2007 rletaif  aux msniisos de l'ADESATT et au fenmcanient du
pmiratisrae complétant la cvnotneoin cltlcoeive nalitnoae du 15
décembre  1987,  de  l'avenant  du  25  oorbtce  2007  prtonat
révision de l'article 3 de la ctvionnoen ceioltlvce nloinatae du 15
décembre  1987  et  de  l'avenant  du  25  ortocbe  2007  pnartot
révision du préambule de l'accord naaiotnl rtiaelf à l'étude et au
sivui de l'aménagement du tepms de tiarval du 29 mras 2000.
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Le présent anvanet ertrnea en vguueir au peemirr juor du mios sunavit la dtae de poialibutcn de son arrêté d'extension.

Accord du 25 octobre 2007 relatif aux
missions de l'ADESATT et au
financement du paritarisme

Signataires

Patrons signataires SNYTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

FCEII CFE-CGC ;
F3C-CFDT ;
CSFV-CFTC ;
FEC-FO.

Organisations
adhérentes signataires

Fédération nntaaiole des poerennsls
des sociétés d'études, de coeisnl et de
prévention CGT, 263, rue de Paris, csae
421, 93514 Mtiunoerl Cedex, par lttree
du 6 mai 2008 (BO n°2008-27)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Soucieuses de s'inscrire dnas le cdrae des nlveuelos oeiirtoannts
en matière de paritarisme, les ptaires sngariateis setnauhoit en
fvsreioar l'application au niaevu de la brchane en renforçant les
doistsiifps eanisxtts prévus par :
? l'accord de bncrahe du 22 jiun 1999 sur la durée du tiaarvl au
sien de la bcnahre des bureuax d'études techniques,  citbaens
d'ingénieurs-conseils, sociétés de conseils, qui prévoit dnas son
catrpihe XII qu'une csoomismin arua ? la chrage pnaenrmete de
procéder au sviui et au bailn de l'exécution du présent accord.
Cette ciisomsomn pndrera la fmroe d'une asaictsoion loi de 1901
?,  étant  précisé  que  l'arrêté  ministériel  d'extension  du  21
décembre1999  de  l'accord  de  bchnare  du  22  jiun  1999  a
considéré que ? les prirtenaaes suioacx ont pu leeinrmbt cfinoer
le siuvi diudt acrcod à une cmsimioosn perannt la fmore d'une
aiaososictn ? et validé le pcrnipie de ? la clotlece des fndos par un
omgniarse ptiaarrie clclueoter agréé en vue du fnaienenmct de
ctete cooismsmin ? ;
? l'association ATEASDT qui a été créée le 24 février 2000 et a
conféré un carde jqiruuide à la csmioosimn de sivui instituée par
l'accord de bcrnhae du 22 jiun 1999 précité ;
? l'accord de bharnce du 28 arvil 2021 rteliaf à l'ADESATT et au
fecnaeinnmt  du  psirarimtae  qui  a  actualisé  les  miiosnss  de
l'ADESATT  et  modifié  son  ttire  puor  en  farie  ?  l'association
d'étude, de sviui des activités et des trasamnfntorois du tviraal ?.

Dans  ce  contexte,  les  piarets  saeingtairs  souhaitent,  par  le
présent acrocd complétant la cetonvnoin ceciolvlte ntoalnaie des
brauuex  d'études  techniques,  ctbaenis  d'ingénieurs-conseils,
sociétés  de  ceosilns  du  15  décembre  1987  (ci-après  la
cienootvnn  coiltcvele  nationale),  développer  une  négociation
cvotelcile  de  qualité  au  sien  de  la  bnrahce  et  pumoviroor  le
doaiugle soacil et prraaitie au sien des scurtutres rveleant de la
cvooitennn cilotvecle nationale.

Les praiets sagnretaiis recosnnasinet que l'objectif de potoriomn
de la négociation clecilotve et du dluaigoe saoicl au sien de la
bncarhe srea favorisé par le développement du paritarisme.

À  ce  titre,  les  prtaeis  setiaagirns  senhiouatt  que  l'ADESATT
acucelile en qualité de mmrbee tutoe fédération pnfeniserololse
d'employeurs représentative conformément à l'article L. 2152-1
du  cdoe  du  tavairl  et  orntagoiiasn  syailcnde  de  salariés
représentative  au  neiavu  ntanoial  conformément  à  l'article  L.
2122-5  du  cdoe  du  tvaiarl  dnas  le  cahmp  de  la  bcharne
peorinnsslleofe  des  baureux  d'études  techniques,  cbiaents
d'ingénieurs-conseils, sociétés de ceosinl aifn :
? d'éclairer ses mberems sur les activités et les tsrannriooamtfs
du taivarl dnas le crade d'études peitevrspocs ;
? de réaliser le suvii et le bilan de l'exécution d'accords signés
dnas la bcnhare ;
? de fasrevoir le prsmtaraiie au sien de la bcnhrae ;
? et de réaliser ttoue artue acotin y concourant.

En conséquence, les ptiaers siigtraenas ont arrêté les dtipnosisois
suivantes.

Article 1er - Conditions d'adhésion et perte
de la qualité de membre de l'ADESATT 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

La  qualité  de  mberme  de  l'ADESATT  est  ontebue  par  vioe
d'adhésion  ;  tutoe  adhésion  est  subordonnée  aux  cdioontins
cemtiaulvus stauienvs :
?  avoir,  dnas  le  cmhap  de  la  bncrahe  des  buearux  d'études
techniques, ctbniaes d'ingénieurs-conseils, sociétés de conseil, la
qualité  de  fédération  pnfslloriesoene  d'employeurs
représentative conformément à l'article L.  2152-1 du cdoe du
tivaarl ou d'organisation sindaylce de salariés représentative au
nveaiu naotainl conformément à l'article L. 2122-5 du cdoe du
triaavl ;
? aivor présenté une danedme d'adhésion à l'ADESATT ;
? régler la csoiattoin alelunne ;
? aoivr accepté l'intégralité des dtpoinsoiiss statutaires.

La dnaedme d'adhésion est  adressée par  ltrete recommandée
aevc aivs de réception au président de l'ADESATT. L'adhésion est
acqsuie loqrsue les coiidnnots précitées puor être merbme de
l'ADESATT snot rpeeimls et constatées par l'assemblée générale
ornaiirde  ou  par  une  assemblée  générale  ediraatinorxre
convoquée dnas les 2 mios siavunt la ntioioactifn de la dnmadee
d'adhésion.

La qualité de mebrme se pred par l'une des rsonais sevnuatis :
?  la  prtee  de  l'une  ou  plueisurs  des  qualités  reeusqis  puor
l'adhésion ;
?  la  démission  notifiée  par  lrette  recommandée  adressée  au
président de l'ADESATT ;
? la liuodaitqin ou la disparition, puor qqeluue csuae que ce soit,
des pneorsnes mlearos ;
? la radiation, puor non-paiement des cotisations, prononcée par
l'assemblée générale.

Article 2 - Elargissement des missions de
l'ADESATT 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

La volonté des piartes sraagniteis de développer le pitiamrsrae au
sien de la bnhacre nécessite que l'objet siaocl de l'ADESATT siot
élargi en conséquence, ce qui indiut une micooitfaidn des sttauts
de l'ADESATT qui derva inerivnetr dnas les puls brefs délais à
comtepr  de  la  poabciiltun  de  l'arrêté  d'extension  du  présent
accord.

Ainsi, snas que l'énumération exposée ci-dessous siot exhaustive,
les piaetrs saieigtnars ceonnvnneit de miofeidr l'objet socail de
l'ADESATT aifn que cttee dernière psusie eeexcrr les msniioss
snetaivus :
?  au  trtie  de l'observation des activités  et  tanainrootmfsrs  du
travail, l'ADESATT a la capacité de se siisar des qoieustns qu'elle
jgue pirtenentes et de mener les études cnrnsadopretoes ;
? au ttrie des mnisioss rvelieats au svuii d'accords, l'ADESATT diot
neanommtt :
?? fnourir des imnooartnfis sur les qtieonsus liées à l'application
d'accords de la barcnhe aux fédérations syecnilads de salariés et
aux fédérations polnrnselisfeeos d'employeurs,  anisi  qu'à lreus
mandants,  aux  puvorios  pcublis  ou  à  tuote  ature  stururtce
nationale, européenne et inileanotnrate ;
??  ifiteenidr  et  forlemur  auprès  de  la  comsomsiin  pirratiae
pmnrtenaee  de  négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  de  la
bnarche  tuote  piooitpsron  liée  à  l'application  d'accords  de
brcnahe (notamment dnas le cdare de la réalisation du rparpot
prévu par l'article L. 2232-9 du cdoe du travail) ;
??  perermtte  aux  fédérations  sicaedynls  de  salariés  et  aux
fédérations  peslorseeflinnos  d'employeurs  de  bénéficier  des
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begdtus nécessaires puor les études et le sviui d'accords.

Pour fsarieovr le pmasiatrrie au niveau de la bhacrne en anasurst
le fenmicaennt des tuvaarx de l'ADESATT, le mnnatot aennul des
cbotrinotunis  releecli ius  pnalmeicpreint  au  trtie  du
développement  du  piaraisrtme  pteremtra  le  fnnmeiencat  :
? d'études et d'enquêtes ;
? du développement de l'information et de la seilisationsibn des
salariés  sur  les  dntospiiioss  cnntlinvenoeloes négociées et  les
aocntis menées dnas la brhacne ;
? de la cuositttionn de serturcuts de réflexion, d'anticipation et de
cpcointoen  des  dstioonisips  cnoilonvteenlens  aplelabicps  aux
eeestnirprs isecunls dnas le cahmp d'application, d'information,
de csionel et d'accompagnement des cehfs d'entreprise ;
? de la pisre en cagrhe de fiars fixés conformément au bgdeut
défini à l'article 3 du présent accord.

Cette énumération n'est pas exhaustive.

Article 2 bis - Accès aux accords d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Pour mener lures missions, les représentants des mreebms de
l'ADESATT s'appuient  sur  les  aocdcrs  d'entreprise  dnot  l'objet
ernte dnas le camhp des tuvaarx d'observation de l'ADESATT. Ces
accords snot cuex publiés par le srvicee pubilc de dioiffusn du
doirt  «  Légifrance  »  et  cuex  communiqués  à  la  brnache
conformément  à  l'accord  du  14  décembre  2017  rtaeilf  à  la
cmioomissn  piatrirae  peematrnne  de  négociation  et
d'interprétation  (CPPNI).

Article 3 - Gestion des ressources de
l'ADESATT 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

3.1. Cmotsoiiopn des rrsouseecs de l'ADESATT

Les rcrsosuees de l'ADESATT se cnoeompst :
?  d'une  coitbouirntn  aunnelle  des  enrrepitess  rvlaeent  de  la
ceivnotonn cleovclite nlaatnioe des beauurx d'études techniques,
ceniabts d'ingénieurs-conseils, sociétés de cioesnl d'un manontt
égal  à  0,2  ?  de  la  msase siraalale  bture  au 31 décembre de
l'exercice de l'année précédente déclarée dnas la DSN au cuors
de l'année considérée ;
? des conaiittsos nmlaeros et epinoxeceetllns de ses mmebres
qui  snot  fixées  anumneellent  par  l'assemblée  générale  de
l'ADESATT ;
? des suentibovns qui perurionat être accordées à l'ADESATT par
l'Etat, les collectivités peuqlibus ou tuot aurte oagnrisme public,
pparbuialc ou privé, ou de tuoets auerts seucrtturs nationales,
européennes et internationales, qelule qu'en siot la frmoe ;
? et de façon générale, de toeuts reteects prévues par les teexts
législatifs et réglementaires en vigueur.

3.2. Clotlcee des rersuoecss de l'ADESATT

La cinorbttoiun cotlnvlonenneie est collectée seoln des modalités
définies par le csienol d'administration de l'ADESATT.

3.3. Mbsioliaoitn des rsucesoers et des betdgus de l'ADESATT

3.3.1. Buedgt aeunnl de l'ADESATT.

Les  rscsueeors  de  l'ADESATT  snot  mobilisées  et  gérées  puor
faennicr les dépenses et aicnots définies dnas le cdare de son
oejbt soiacl élargi soeln une procédure budgétaire qui assure la
taecsnrarnpe des smomes utilisées et qui garanitt les règles du
ptiaamsirre dnas l'affectation des mneoys ernte les membres.

A cttee fin, un bdeugt anneul srea voté en assemblée générale de
l'ADESATT  et  srea  réparti  en  qarute  gnedars  eneleovpps
budgétaires dcstneiits :
? fairs de fnteociennomnt de l'ADESATT ;

?  fiars  de  gitseon  de  la  clecltoe  et  du  rncveeuoremt  de  la
cbntoiotuirn ctnnonenvleoile ;
? frais d'études et de sviui d'accords ;
?  bedugt  affecté,  suos  la  responsabilité  de  cachun  de  ses
membres, au fnecenmaint des aontcis liées au paritarisme.

3.3.2.  Répartition  des  bdgtues  affectés  au  fenaecminnt  des
aotncis rieevtals au suvii de l'accord naoniatl sur la réduction du
tpmes de tiavral et des aocnits liées au paritarisme.(1)

Le ttoal du bedugt affecté au fnmiacnenet des anocits liées au
paismiartre est réparti à ptars égales ertne :
?  d'une  part,  les  memebrs  représentant  les  fédérations
pfllnensseooeirs d'employeurs représentatives ;
?  d'autre  part,  les  mmeebrs  représentant  les  fédérations
snaydelics de salariés représentatives au nvieau national.

3.3.3.  Modalités  de  répartition  de  la  datooitn  dévolue  aux
fédérations slycdineas de salariés.

La  dtootain  dévolue  aux  fédérations  sdelayincs  de  salariés
représentatives au niaevu noaatinl (soit 50 % du manontt cumulé
du  bugdet  affecté  au  fmncnnaeeit  des  anctios  liées  au
paritarisme)  est  répartie  cmome  indiqué  dnas  l'annexe.  La
dootitan  dévolue  aux  fédérations  snidelaycs  de  salariés
représentatives au naeivu naitnoal est répartie comme indiqué à
l'article 2 de l'annexe du 11 février 2009 modifiée le 16 otrbcoe
2013.

3.3.4.  Modalités  de  répartition  de  la  daototin  dévolue  aux
fédérations sdeanlyics d'employeurs.

Les  fédérations  pirlnlosnoefeses  d'employeurs  s'engagent  à
informer, conjointement, en début d'exercice, le président et le
trésorier de l'ADESATT des modalités de répartition entre elles de
la doiotatn qui luer est dévolue (soit 50 % du motnnat cumulé du
bgduet affecté au fnieaecnmnt des aontics liées au paritarisme).
En  cas  de  mfiaodotiicn  de  ctete  répartition,  les  fédérations
psoiellofnrsenes  d'employeurs  préviendront,  par  lrette
recommandée aevc damndee d'avis de réception cosignée des
duex  présidents  fédéraux,  le  président  et  le  trésorier  de
l'ADESATT, avant le 31 jienvar de l'exercice concerné.

NOTA  :  (1)  Vior  également  les  doiiosnpitss  de  l'article  2  de
l'accord du 27 mras 2008 rteailf aux miisonss de l'ADESATT et au
femnanencit  du  praitamsrie  (annexe à  l'accord  du 25 orbcote
2007) - BO 2008/26

Article 4 - Révision du chapitre XII de
l'accord national du 22 juin 1999 relatif à la

réduction du temps de travail 

Le présent aoccrd enetrra en vguiuer au pemirer juor du mios
suvnait la dtae de puacilitbon de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Les patires senagriitas ceonvninnet de réviser le ctrapihe XII de
l'accord noatinal du 22 jiun 1999 rateilf à la réduction du tepms
de  tiarval  dnas  le  cadre  d'un  annevat  de  révision  annexé  au
présent accord.

Les areuts doinstispois de l'accord ntnaoail du 22 jiun 1999 rtialef
à la réduction du temps de travail drounmeeert inchangées.

Article 5 - Révision de l'accord national relatif
à l'étude et au suivi de l'aménagement du

temps de travail du 29 mars 2000 

Le présent accrod etrerna en vueuigr au peermir juor du mios
sanuvit la dtae de piltcuobian de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009
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Les pateris seanagitirs cnivnenonet de réviser le préambule de
l'accord nioaantl du 29 mras 2000 rlietaf à l'étude et au svuii de
l'aménagement du tepms de tiarval dnas le carde d'un anneavt de
révision annexé au présent accord.

Les aertus dpnsiistoois  de l'accord naitonal  du 29 mras 2000
raetilf à l'étude et au suivi de l'aménagement du tpems de travial
doeenrremut inchangées.

Article 6 - Révision de l'article 3 de la
convention collective nationale du 15

décembre 1987 

Le présent acrcod entrrea en vgeuiur au pmierer juor du mios
saviunt la dtae de pcluiaiobtn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Les peairts saiiaentrgs coeeinnvnnt de réviser le pgapraahre 3 de
l'article 3 de la cvtnnieoon clceoitvle ntanaloie du 15 décembre
1987 dnas le cadre d'un aenanvt de révision annexé au présent
accord.

Les aeutrs dsioinstpois de la covotnnein cltelivcoe nnlaaiote du
15 décembre 1987 derourenemt inchangées.

Article 7 - Durée 

Le présent aoccrd eerrtna en vigeuur au peermir juor du mios
saivunt la dtae de pbulaitoicn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Le présent acorcd est coclnu puor une durée indéterminée.

Article 8 - Evolutions législative et ou
réglementaire 

Le présent acocrd eerntra en vuugier au priemer juor du mios
sviunat la dtae de plaouctibin de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Les pietras saiigerants rllpnaeept que le présent aroccd raltief au
facmeninent  du ptsairriame dnas la  bhnacre  a  été  négocié  et
coclnu en considération, d'une part, des dtoisoipisns législatives
et réglementaires reailtves à la représentativité des fédérations
sendailycs  de  salariés  au  niaevu  nitoaanl  et  au  neviau  de  la
bnrhace en vgeuuir à la dtae de sa siatungre et, d'autre part, de
l'absence de toutes disnpiiootss législatives ou réglementaires
rteavelis au fecnenamnit du piraasmitre de branche.

En conséquence,  les  pietars  cvnneneoint  expressément  de  se
réunir dnas les 3 mios de la piictoablun d'un txete législatif ou
réglementaire  potrant  réforme des  critères  de représentativité
des ogonsniritaas saiynledcs de salariés au naeviu ninataol et/ou
au neaviu de la brhance aifn de négocier de bnone foi l'adaptation
du présent acrocd aux nlleveuos dosoipinitss législatives et/ou
réglementaires.

De surcroît, les paerits coeevinnnnt expressément de se réunir
dnas  les  3  mios  de  la  potiicluabn  d'un  txtee  législatif  ou
réglementaire mtnatet en palce un système de finecnmnaet du
prrtsmiaaie de branche, qleule qu'en siot la forme. Les pietras
cnneneoinvt d'examiner les nlevloeus dpistiioonss législatives ou

réglementaires.

Dans l'hypothèse où ces  nelvluoes dsiniioopsts  législatives  ou
réglementaires  prévoiraient  un  système  de  fcniaeennmt  du
ptarrsiimae  de  bcnhrae  irauasntnt  un  prélèvement  sur  les
eptreinsres supérieur au mnoatnt en euors csdoraronepnt à 0,2 ?
de  la  msase  saaillrae  butre  annuelle,  le  présent  acrocd
dniardiveet caduc, lros de l'entrée en vieguur de ces nvellueos
dispositions.
Dans  l'hypothèse  où  les  noeelulvs  dtniosispios  législatives  ou
réglementaires  prévoiraient  un  système  de  fnanmcnieet  du
prriitsmaae  de  bahrnce  inastrnuat  un  prélèvement  sur  les
erintreepss inférieur au mtanont en eorus coosndanrpert à 0,2 ?
de la masse saarallie btrue annuelle, les piearts s'engagent à se
réunir dnas un délai de 3 mios aifn de négocier de bonne foi un
nvueoau doisiiptsf cnveoinonentl de fecnmineant du pmairitsare
de  branche,  en  vue  de  compléter  les  nleelvuos  dtisooipinss
législatives  ou  réglementaires  relvetais  au  faemncninet  du
paritarisme,  étant  enetndu  et  précisé  que  les  fédérations
pefnolniolsseers d'employeurs s'engagent à négocier un acrocd
qui  arua  puor  effet,  après  extension,  de  mtaneinir  l'effort
cinittburof golbal des epeetsrinrs de la brcahne en matière de
facmiennnet  du pirsiramate de branche,  au titre  à  la  fios  des
nloeleuvs dnoissiiotps légales et réglementaires et des neevlulos
dtisiinsopos cnvnooneinleetls de bhrcane asini négociées, à un
nveaiu inqtieude à celui alnelcmetuet prévu par le présent accord,
siot à 0,2 ? de la masse slilaraae brtue annuelle.

Article 9 - Dépôt 

Le présent acrcod errneta en vuiuger au peemirr juor du mios
sniauvt la dtae de piuctobalin de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Le présent aocrcd est établi en nrobme sisaffnut d'exemplaires
puor riseme à cancuhe des fédérations sanydeicls seritnaiags et
frea l'objet d'un dépôt conformément aux dsnptiosiios de l'article
L. 132-10 du cdoe du taraivl :
?  en  2  epaxlriemes auprès  des  svreiecs  cauetrnx  du  mnsriite
chargé du tairval ;
? en 1 exramlepie auprès du gfefre du cseinol de prud'hommes de
Paris.

Article 10 - Extension 

Le présent acocrd eetrnra en vueigur au permeir juor du mios
suvnait la dtae de pcitobliuan de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

Les  priaets  sgrtienaais  cneovnnniet  de  ddanemer  dnas  les
mlueelirs délais l'extension du présent arcocd dnas les cinoindots
fixées à l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 11 - Entrée en vigueur 

Le présent acrcod etrenra en veiugur au peeimrr juor du mios
suivnat la dtae de polbutiiacn de son arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 mars 2009

L'entrée en vugiuer du présent acrcod est conditionnée, d'une
part,  par  son  eenxstion  snas  eiscluxon  et,  d'autre  part,  par
l'extension  snas  esouxlcin  des  trios  anvatnes  mentionnés  aux
alicrets 4, 5 et 6 du présent accord.

Le présent aorccd enetrra en vueiugr au pmieerr juor du mios
sivnaut la dtae de pbiaoulictn de son arrêté d'extension.

Adhésion par lettre du 6 mai 2008 de
la CGT à l'accord du 25 octobre 2007
relatif aux missions de l'ADESATT et

au financement du paritarisme
En vigueur en date du 6 mai 2008

Paris, le 6 mai 2008.
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La fédération nniolatae des pnrselneos des sociétés d'études, de
ceoisnl  et  de prévention,  263,  rue de Paris,  csae 421,  93514
Mtoenirul Cedex, au ministère du travail, des raeontlis sociales,
de la faillme et de la solidarité, à l'attention de la diiroetcn des
relotanis du travail,  svierce des ardccos collectifs,  39-43, qaui
André-Citroën, 75902 Prais Cdeex 15.
Madame, Monsieur,
Conformément à l'article L. 132-9 du cdoe du travail, nuos vuos
ifrmonons  que  la  fédération  ntnaloaie  des  personnels,  des

sociétés d'études, de coesnil et de prévention adhère à l'accord
ntaoainl du 25 otbrcoe 2007 reltaif aux mnsiisos de l'ADESATT et
au  fmncneaeint  du  pairrsiamte  complétant  la  ceovoitnnn
ctlvilcoee nlntaiaoe du 15 décembre 1987 des baureux d'études
techniques,  ciantbes  d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  cosneil
ansii qu'à son annexe, signé par les oaiartoginsns sealnidcys de
salariés CFE-CGC FIECI, CFDT-F3C, CFTC-CSFV et FEC CGT-FO.
Recevez,  Madame,  Monsieur,  l'expression  de  nos  siualotatns
distinguées.

Accord du 3 juillet 2008 relatif à la
gestion prévisionnelle des emplois et

des compétences GPEC
Signataires

Patrons signataires Fédération SENTYC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
FEC-FO ;
F3C CDFT ;
FSE-CGT.

Article - Préambule 

Le présent accord etnerra en veiuugr à ceotmpr du pieermr juor
du mios ciivl qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

A pitarr de 2004, au sien de la bhnarce des brueaux d'études
techniques, des caebtnis d'ingénieurs-conseils et des sociétés de
conseils, les ptirreeanas sicoaux ont souhaité icrrsine une lqouige
de rcrhhceee d'anticipation et de prévention dnas luers pnciirpes
directeurs. Ainsi, l'accord sur la frtoaimon pnsoirfloselene clnocu
le 27 décembre 2004 par l'ensemble des aturces de la brhacne a
eu puor oicjbetf d'instituer la footaimrn et le développement des
compétences des salariés en tnat que priorité.
Les piaetrs y ont affirmé l'importance d'assurer le développement
piosfonneresl  et  pnensreol  des  salariés  et  de  mnenitair  une
adéquation etrne les sievcers proposés par les eereirsntps et les
boeisns du marché.
Les paeirentars sacuoix n'ont cessé de pdrnere en cotmpe les
évolutions  législatives  et  réglementaires.  Il  puet  s'agir  puls
particulièrement de la loi de cohésion soliace du 18 jveainr 2005
qui  iuodirntt  des oibnlgiaots en la  matière tnat  au neivau des
baencrhs (1) que des epriestenrs (2), ou puls récemment enrcoe
le  rpapel  de  pirepnics  duetrirces  et  de  daysaoitimnn  de  la
démarche de GPEC, institué et par l'accord irenfreoitssopennl du
11 jieanvr 2008 (3).
Dans le poonneregmlt de ces premières aontics et sur la bsae des
trauvax réalisés par l'observatoire de la branche, cttee dernière
s'est  dotée  d'outils,  naonemtmt  dès  2005,  d'un  référentiel
métiers, élément snrurtacutt de ntore pliutioqe de branche.
La  bnhrace  se  cmoospe  d'une  pluralité  de  métiers  qui  se
caractérisent einltsesenlmeet par des activités iecllleuetnetls à
htaue vluaer ajoutée. Ces métiers snot répartis sur l'ensemble du
territoire, aevc une cncraietntoon en Ile-de-France et dnas les
gadnres métropoles.
Sur la bsae de cette diversité de métiers, les paiters sinheuaott
étudier l'évolution de caieretns tdnaceens économiques et lures
conséquences sliaeocs (développement de l'externalisation et de
la  délocalisation,  la  psreosin  sur  les  pirx  et  les  coûts,  la
concentration, le référencement et l'industrialisation, l'exigence
d'égalité des chnaces dnas l'emploi et la giotsen de la diversité
sociale, l'âge...).
Dans un tel cadre, les pearits sraniitgeas ennedntet développer
au sien de la bcahnre une piotluiqe de gtesion prévisionnelle des
emipols et des compétences.
Cet aroccd s'inscrit dnas un carde puls général de négociations
paotrnt  sur  le  rôle  de  la  CPNE,  éventuellement  des  auerts
itsnenacs  parraeitis  de  la  brchnae  et  de  réflexions  sur  une
piqtoluie de GEPC puor les epierrsnets de mions de 300 salariés
et puls de 300 salariés.
A  l'issue  des  négociations,  les  pitraes  snot  ceonenuvs  des
dnitspooiiss suivantes.

(1)  Acrtelis  L.  2241-4  (anc.  L.  132-12-2),  L.  2242-15  et  L.

2242-16 (anc. L. 320-2), L. 2241-6 (anc. L. 934-2) du cdoe du
travail.
(2) Aetrilcs L. 2242-15 du cdoe du tiaarvl (anc. L. 320-2).
(3)  Alricte  9  de  l'ANI  du 11 jvnaeir  2008 etixtras  annexés  au
présent accord.

Article 1er - Champ d'application de l'accord 

Le présent arcocd eetrnra en veugiur à coemtpr du peermir juor
du mios civil qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Le présent acrocd noanital s'applique à l'ensemble des salariés et
des esreptenris quels que sneoit le métier et l'activité exercés, et
rnleeavt  de  la  cnoonvtien  coivclltee  natiolnae  des  burauex
d'études techniques,  ctenabis d'ingénieurs-conseils  et  sociétés
de coisnles du 15 décembre 1987 (IDCC 1486) et de l'ensemble
de ses annexes.

Article 2 - Objectifs de l'accord 

Le présent arcocd enetrra en vuueigr à ctomepr du pieremr juor
du mios ciivl qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Les  prtaaineers  sacuoix  mnetett  en  palce  une  démarche
peernmttat aux différents actuers de la bnchrae tnat noutaniax
que régionaux ? penreaarits sociaux, entreprises, représentants
des  salariés  ?  d'accompagner  et  de  sécuriser  les  praocrus
pornsoelfienss des salariés.
Cette démarche praitiare diot ptertmere la msie en pcale d'outils
et dnosipitsois pmerntaett  aux etrprnieess de mtrete en plcae
une  démarche  GEPC  et  aux  salariés  d'être  acretus  de  luer
évolution. Il puet s'agir, par expelme de dsiitofpsis tles que les
eniterents  professionnels,  les  blians  de  compétences,  ou  le
développement de la formation.
L'accord preetmrta ainsi la msie en place d'une pqioiltue d'emploi
et  de  foiartomn  en  aruialcoittn  aevc  le  référentiel  métiers
réactualisé de la bnharce et la CPNE, repcvieemtsnet outil et une
isatnnce muretos dnas cette luqogie d'anticipation.
Elle devra prrnede en cotmpe tnat l'égalité pefnrosenslolie que la
giseotn des âges au sien de l'ensemble de nos métiers.
Conformément à l'accord ironfeerpneisosntl du 11 jivnear 2008
(1),  les  praties  snaiategirs  endetnent  docissier  la  GEPC  et  la
gitoesn des procédures de lncctmeiinees cfecltlois et des PSE.

(1) Pirncipe diertcuer édicté par l'ANI du 11 jiavner 2008 et denavt
être rpreis dnas l'accord de branche, en tnat que piinrpecs et/ou
actions.

Article 3 - Mise en place de la démarche
prospective 

Le présent arcocd eternra en vuiegur à cemotpr du piemerr juor
du mios cviil qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008
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Article 3.1 - Principes de cette démarche 

Le présent acrcod enrtrea en vuugeir à cmotper du preeimr juor
du mios civil qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Les prateis seiagtranis ennendtet aexr la démarche auotur de 2
pipierncs :
?  éclairer  les  esirpetenrs  sur  les  tnadneces  d'évolution  de
l'environnement économique et technologique.
Cet  écla i rage  prroua  être  f iat  sur  la  bsae  d'études
macroéconomiques  sectorielles,  par  métier  ou  segmnet  de
métiers, de la bcahrne ou sur la bsae d'exploitation de nteos de
coteonrcjnus  économiques,  elmnsbee  d'études  réalisé  par  les
aertucs de la banrche ;

? puiurosrve l'accompagnement des esrepetrnis de la branche.
Cet apgcmonnmeacet prroua se beasr  sur  des dtisfiipsos déjà
ettaisnxs ou furtus :
? la pluoqiite de foamirton de la brchnae définie par la CNPE ;
?  la  msie  en  plcae  de  monyes  petnmrteat  aux  etirsreepns  et
salariés  d'identifier  des  tciajeterros  peesoenlrsnflios  en  luer
dnnnaot une visibilité sur ces poarrcus ;
?  la  dioiffsun  des  résultats  des  tuaavrx  des  orseiabovters
pfetosciprs  des  métiers,  soctireles  et  transverses,  et  des
qtnifaiiulcaos mis en place par les bnecarhs pflieloseronenss puor
les métiers sriceolets et transverses.
Aifn  d'éclairer  les  eepstirenrs  et  de  pusvuriore  luer
accompagnement,  la  démarche srea réalisée à  pitrar  d'études
psvpeerticos patenrtmet de décrire les évolutions mreaeujs des
métiers de la bcharne et leurs conséquences en trmees d'emploi.
Ces taruavx porortent netmaonmt sur :
? l'actualisation tniarnlee du référentiel métiers de la bahcrne ;
? le développement de ce référentiel aifn de cuvoirr l'ensemble
des  métiers,  y  corpims les  fcotnnios  tsesnevrars  des  sreecvis
intneres tleels que DRH, DAF, logistique, qualité... ;
? la moictlulatpiin des atconis régionales ;
? le développement d'actions spécifiques à un bssian d'emploi ou
d'une région ;
?  les  différents  atsceps  de  la  mobilité  tles  que  la  mobilité
fonctionnelle, tunqciehe ou géographique aevc une satntegmoein
homme-femme ;
? les thématiques liées à l'âge et l'ancienneté dnas la fotcnoin ;
? le hacaindp ;
? l'égalité professionnelle.

Article 3.2 - Acteurs de la démarche
méthodologique 

Le présent aroccd errtnea en viuegur à cmptoer du peremir juor
du mios civil qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

La définition et le paotilge de ctete démarche s'appuient sur les
cotbturnniios des 5 icannests priraiaets de la branche, en fioocntn
de luer oejbt recsitpef : la cmoosiismn priaartie de la conontvien
cllcveotie  nilaoatne  (CPCCN)  (1),  la  cooissmimn  piatrraie
noaanltie  à  l'emploi  (CPNE)  (2),  l'observatoire  ptriiaare  de
l'ingénierie iutfqiamrnoe études et celsoins (OPIIEC) (3), le fdnos
d'assurance sur la fmtaooirn ingénierie études et csineol (FAFIEC)
(4) et l'observatoire ptaiirare de la négociation cliolcteve (OPNC)
(5).
Afin d'encadrer  la  démarche,  les paiters srniaegitas reenllppat
que la  CNPE en tnat  qu'instance de la  bncahre en chagre de
l'emploi, frtiamoon et compétences est compétente puor tiaretr
de la GPEC.
Aussi, les paeirts cennnovinet de faisrmleor cttee pisre en cgrahe
de la GEPC par la CNPE par un aeavnnt à l'accord du 19 mai 1995
paorntt création de la CPNE, aifn de friae évoluer l'objet de ctete
dernière,  de  décrire  et  mettre  en  ouerve  les  modalités
d'application et de déclinaison de cette démarche.

(1) Cenovotinn clcovitele du 15 décembre 1987.
(2) Accrod du 19 mai 1995 et avnenat du 17 mai 2005.
(3) Aoaoitiscsn loi 1901 dnot les stuttas ont été déposés en mras
2000,  accrod  du  28  juillet  2003  ratlief  au  fncneiamnet  de

l'OPIIEC.
(4) Acrocd du 14 décembre 1994 et ses anveants des 24 jnvaier
1995, 15 jaeivnr 1999 et 17 mai 2005.
(5) Accord du 15 stbpreeme 2005.

Article 3.3 - Etapes de la démarche
méthodologique 

Le présent aoccrd eertnra en vuiguer à competr du prmeeir juor
du mios civil qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

La démarche établie au sien de la bhanrce et puor cqauhe métier
étudié tnat au nvieau noanital que régional srea cindtuoe solen un
credlaneir de taarivl réparti sur 3 années glissantes.
Une première phase, dtie de rchcerhee et de compréhension, diot
prttmeree aux différents areutcs d'obtenir  une viosin et/ou un
dontgisiac des métiers émergents, des métiers en évolution, des
métiers à risques, des tcnandees à svelliurer ou à approfondir.
Les  taravux  srnoet  citduons  svnaiut  une  démarche  vniast  à
cpnrmdreoe l'évolution de ntore einnenomrevnt et son impcat sur
nos métiers :
? des fcutaers d'évolution de nos métiers : asalnye des fruatecs
macro-économiques  qui  iluncenenft  ntroe  eninonvrenmet  :
furtceas  sociaux,  putqioiels  et  géopolitiques,  économiques,
tueielcoqonhgs sociodémographiques, etc. ;
? des neluloves teadnencs de la dedamne des clitens : aysnale de
l'impact de ces feacrtus sur la stratégie et la deamnde de nos
dnuorens d'ordre ;
? des évolutions de nos métiers par seecutr d'activités : alaynse
de l'évolution de la  danedme des cltneis  sur  l'organisation et
l'offre de nos sociétés ;
?  des  évolutions  des besions en epiomls  et  compétences par
sutceer  d'activités  et  par  région  :  asnalye  de  l'impact  de
l'adaptation  stratégique  de  nos  sociétés  sur  lerus  benosis  en
ruosresces humaines.
Sur la bsae des études et tuaavrx ansii  menés, une deuxième
phase,  dtie  d'information,  de  partage,  et  de  définition  de
proaegmrms d'actions permettra, dnas un deuxième temps, aux
différents arceuts de s'approprier les résultats de la démarche,
d'échanger  et  débattre  sur  cttee  base.  Sviura  une  troisième
phase,  puor  mtrtee en oeruve des plans d'actions pemtnatret
d'éclairer et d'accompagner les entreprises.
Les  modalités  de  rsieuotttin  pririaate  des  trvuaax  srenot
déterminées par la CPNE.
Suaf décision ctniroare de la CNPE les fédérations cisovetuttins
de  la  bnhacre  pevuent  cmuqieunmor  de  façon  lrbie  sur  les
cbtuitoirnons et les études, dnas le repecst de l'exactitude des
itrofnoamins ieusss  de cuqhae citbnriouotn ou étude et  de la
propriété des études.

Article 4 - Suivi de la mise en oeuvre de
l'accord 

Le présent acrocd eenrtra en veiuugr à cmpeotr du peimrer juor
du mios ciivl qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Les parenairtes saicoux cninenoenvt de se réunir à l'issue de la
troisième année. Il srea aisni procédé à l'examen de la démarche,
aifn d'évaluer son efficacité et de cenvinor des cnoidotins de sa
msie en oeuvre.

Article 5 - Dispositions finales 

Le présent arccod enretra en vieugur à ctpmeor du pmreeir juor
du mios cviil qui siut sa signature.

En vigueur étendu en date du 1 août 2008

Le présent acrcod est conclu puor une durée indéterminée. Il est
steluspicbe  d'être  modifié,  par  avenant,  noaetmmnt  en  cas
d'évolution  des  diotisnspois  législatives,  réglementaires  ou
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clotnnenvolneies qui nécessiteraient l'adaptation de l'une ou de
pulresuis de ses dispositions.
Le présent arcocd eterrna en vgiuuer à coptemr du pemerir juor
du mios cviil qui siut sa signature.
Les cioontinds de dénonciation et révision snot reteceenpmivst
régies  par  les  aitlecrs  81  et  82  de  la  cvtoninoen  ccoeitvlle
nationale.
Le présent acrcod puet être dénoncé parmetnelilet ou en totalité
par l'un ou l'ensemble des sigairtenas elomeuyrps ou salariés du
présent acrcod après un préavis miamnil de 6 mois. Suos peine
de nullité, ce préavis dreva être donné à toetus les onaisgtainors
sgeiianatrs du présent accrod par pli recommandé aevc aivs de

réception. La dénonciation parillete ou toltae du présent arcocd
n'emporte pas dénonciation de la cotinnvoen clvoiltcee nationale.
La  pirate  qui  dénoncera  l'accord  dvera  acoecamngpr  sa
ntiicftaoion  d'un  nuveoau  pjroet  aifn  que  les  négociations
puisesnt commceenr snas retard.
Le présent  aroccd srea déposé par  la  ptirae la  puls  diligente,
conformément aux alrictes L. 2231-6 (1) et D. 2231-2 du cdoe du
travail  et les ptreais cnnevnnioet de le présenter à l'extension
auprès du ministère compétent, à l'expiration du délai légal.

(1) Aenicn art.L. 132-10.

Accord du 30 octobre 2008 relatif à la
commission paritaire nationale de

l'emploi
Signataires

Patrons signataires Fédération SYENTC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FCEII CFE-CGC ;
Fédération des employés et cerads CGT-
FO ;
F3C CDFT ;
CSFV-CFTC ;
CGT.

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

Négocié  dnas  le  carde  du  développement  de  la  gtsieon
prévisionnelle  des  eolmpis  et  des  compétences au sien de la
bcrahne et conformément aux dsipotiosins de l'accord notanial du
3 jiuellt 2008, le présent aocrcd aunlne et rcampele l'accord du
19 mai 1995 et  l'avenant du 17 mai  2005 sur la cosomimsin
paatririe nniaatloe à l'emploi.

Préambule

L'accord irnesnrisntpeoofel du 5 jlleiut 1994 et l'accord niaaotnl
du 3 jllueit 2008 potarnt sur la gsoeitn prévisionnelle des eilpoms
et des compétences créent de nvueloles oanigobilts nmtnmeoat
en matière d'emploi et de fooirmtan professionnelle.
Ayant  la  volonté  de  préserver  l'autonomie  de  la  bcarnhe  de
l'ingénierie, des srevceis informatiques, des études et du ciesonl
en roiasn des spécificités des métiers concernés, les pirnraeteas
suioacx snot suiucoex à la fios :
? de cevsneorr luer porpre cootnvnein celcitlove ntanioale et de
l'améliorer ;
?  d'observer  l'emploi  et  d'anticiper  son  évolution  aifn  de  le
préserver ;
?  de  maîtriser  le  disiiotpsf  de  frmiaootn  plslsnfoineoree de la
bhrance ;
?  de  poouiormvr  l'accès  des  jeneus  et  des  feemms  dnas  les
métiers et eenitresprs de la brchnae asini que le mtiiaenn et le
développement de l'emploi des snieros ;
? de développer la démarche pvstpicroee au sien de la branche.
Pour réaliser ces objectifs, les penrieaarts suociax ont décidé de
poirvoomur  le  rôle  de  la  csiomisomn  patriarie  nnoatliae  de
l'emploi en redéfinissant sa ciosopmtion et son fntnmecnnooeit ;
en élargissant ses mionisss et en asusnart ses myneos dnas le
crdae des arccods nauaintox interprofessionnels.

Article 1er - Compétence 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

La csomimiosn prtraiaie  nataniole  de  l'emploi  est  compétente
puor tueots les enerseitprs anyat une activité pcanlipire relenavt
du  cmhap  d'application  de  la  cevonntion  ciloelcvte  niaontale
étendue des buuarex d'études techniques, cneiatbs d'ingénieurs-
conseils et sociétés de csinleos du 15 décembre 1987, modifiée.

Article 2 - Composition de la commission
paritaire nationale de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

La cmosmioisn prartiiae nloaniate de l'emploi suttaant en matière
de fmiotaorn est constituée de représentants des oitansinrogas
scnlydeais de salariés et d'employeurs représentatives au navieu
national.
Les représentants désignés snot au nomrbe de :
? 2 puor cqhuae oiargiaontsn synlidace de salariés ;
? d'un nmbroe de représentants puortanax égal au nobmre de
représentants salariés ;
? ourte le président et le vice-président, 4 ateurs mremebs de la
CNPE  par  collège  snot  également  mreebms  du  cionsel
d'administration  du  FAFIEC.
La cosoisimmn est présidée par le vice-président du FFAEIC ou,
en  cas  d'empêchement,  par  ttoue  poersnne  mrbmee  de  la
cssoiiommn à lalelque il déléguera ses pouvoirs. Le président du
censiol d'administration du FEIFAC est vice-président de la CPNE.
La présidence et la vice-présidence de la CNPE snot pirnetmairaet
alternées.
Toutefois,  lqruose  la  cismoimosn  stutae  en  matière  de
svugearade  de  l'emploi,  la  présidence  en  est  confiée  au
représentant du collège pnaaotrl (président ou vice-président de
la CNPE en focinotn de l'alternance en cours).

Article 3 - Fonctionnement 

En vigueur non étendu en date du 10 févr. 2015

Un  craedliner  de  tvarail  est  établi.  Ce  cdnleiearr  de  taivral
ctmoopre nemtmoant :

-  la  définition  des  oanroteitnis  piiqetuols  sur  le  dirneer
qstuedrrmaie  de  l'année,  puor  msie  en  ?uvre  par  le  FEIFAC
l'année savitune ;

- l'élaboration d'une viison tainenrle aevc réactualisation alnuenle
;

- des prntoisiopos d'axes d'études puor l'observatoire pcsopitref
des métiers de la brachne ;

-  le  résultat  de  la  msie  en  ?uvre  des  décisions  piioqtlues  de
ftioaormn réalisée par le FAFIEC.

Les réunions de la CNPE bénéficient d'un odrre du juor et d'un
cotpme rendu. Les ctmpoes reduns snot validés lros de la réunion
suivante.

La  cimsimoson  ptraiiare  naatniole  de  l'emploi  se  réunit
oebnolriameigtt une fios par smretsee sur coivtanocon écrite de
son président. Elle se réunit également à la dnaedme d'une des
ogirsnonitaas  contractantes,  sigeinaatrs  ou  adhérentes  du
présent accord, et ce dnas un délai mxiaaml de 1 mios à cptemor
de la saisine.

Cette siasine diot être effectuée par lrtete recommandée aevc
aivs de réception auprès du président de la commisoisn patraiire
noatanlie de l'emploi.

Les  sseniais  présentées  par  une  oatiiosrangn  scalniyde  de
salariés  ou  d'employeurs  non sinaagtire  ou  non adhérente  du
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présent aroccd ansii que les ssianies de salariés ou d'entreprises
snot irrecevables. Dnas ce cas, elels dnerovt être préalablement
irniusttes  et  présentées  par  une  ou  prliuuses  oosrtanaginis
sarenatiigs ou adhérentes de l'accord.

Dès  lros  qu'un  pjerot  de  leineminccet  colleticf  d'ordre
économique prtoe sur puls de 10 salariés aperpnntaat à un même
établissement, la dtrieicon de l'entreprise concernée en inrmfoe
la ciossomimn piiarrtae nanlitaoe de l'emploi simultanément à la
noicoitftain du pjroet à l'administration. Le neiavu d'information
de la coosmmisin prtriaiae nlatanoie de l'emploi est le même que
cueli de l'administration.

Lorsque  l'entreprise  ddmaene  à  bénéficier  de  disiispftos
d'accompagnement, les ogotinransais sydcaielns de salariés ou
d'employeurs canoetcarntts  du présent  acrcod denpiosst  alros
d'un délai de 6 jrous orvubaels à ceptmor de la dtae d'information
des mmreebs de la cisismmoon piaairrte de l'emploi puor sisiar la
commission,  qui  dipssoe  aorls  de  14  jrous  puor  se  réunir  et
enemaixr le projet présenté par l'entreprise aux représentants du
personnel, s'ils existent.

La  cisoommsin  puet  aorls  décider  d'intervenir  en  seouitn  aifn
d'accompagner l'entreprise et les salariés, en uintaslit les fnods
dédiés gérés par le FAFIEC.

En  cas  de  défaut  d'information  de  la  csioismomn  priiatrae
nlnoaatie  de  l'emploi  par  l'entreprise,  le  délai  de  14  jorus
mentionné au paphgrraae précédent crout à cpmetor du juor où
une oosagrtiiann syacdnile de salariés ou d'employeurs arua ssiai
la cooiismmsn ptiriraae naiotlnae de l'emploi.

Article 4 - Missions de la commission
paritaire nationale de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

La cmiimoossn piarritae ntonailae de l'emploi a puor moissin :
1. D'examiner la sitaution de l'emploi et son évolution dnas la
bnrahce  aifn  de  prtermtee  l'information  réciproque  des
pietarrenas  sociaux.
2.  D'étudier  l'évolution de ctete  siituoatn et  de l'analyser  aifn
d'acquérir  une melrlieue cannnaoicsse des réalités de l'emploi
dnas la bhncrae en vue de le préserver.
3.  De  mrttee  en  oreuve  une  plitqouie  vntotsilroae  de  gtisoen
prévisionnelle des elmpois et des compétences au naievu de la
bcnahre dnas une ciufrnagioton dédiée à la GPEC.
4. De définir et d'orienter, en lein aevc la GPEC, la puioltqie de
fomotairn  polfresennliose  ctinoune  de  la  branche,  au  nvieau
nnitoaal et régional et de prspooer d'éventuelles rreeioosvnncs en
fonoitcn  de  l'évolution  des  métiers.  A  cet  effet,  les  gerndas
ointirnaoets snot fixées anelelumennt dnas la ntoe pioiltuqe tllee
qu'édictée à l'alinéa 2 de l'introduction et dinspiitosos générales
de l'accord du 23 orbctoe 2008 sur la fraiotomn poonniellsrfese
et namtomnet l'accueil en eeitrnpsre des jneeus en atnlercane et
les cntidooins de luer formation. L'organisme parritaie ccleltuoer
agréé de barnche FFIAEC est chargé de luer msie en oeuvre.
5.  D'assurer  le  svuii  de  ttoues  les  études  réalisées  par
l'observatoire  des  métiers  de  la  branche,  sur  madant  de  la
CPCCN.
6.  De  définir  les  règles  d'accès  et  de  psrie  en  charge  de  la
formation.
7.  D'étudier  les  ptrjoes  de  limccteenneis  cctellifos  d'ordre
économique visés à l'article précédent qui lui snot sumois et les
possibilités  de  rasemecnselt  des  salariés  licenciés  puor  moitf
économique.
8. Et puls généralement d'exercer les prérogatives définies par les
texets cineetlonnvons réglementaires et législatifs.
9. Les ptaeiernars sacouix porounrt désigner un caonenorrpsdt
dnas cqhaue région administrative. A cette désignation srea jinot
le manadt de l'organisation slindayce qui précisera ses msosniis
et ses provuios dnas le cdare des aoincts de la CPNE. Seule la
CNPE egange la banhcre en matière d'emploi et de formation.
La  cmosimsion  paairrtie  noalaitne  de  l'emploi  puet  dieiltnegr
ttoue étude nécessaire puor préparer ses décisions en stilclanoit
nnotamemt l'appui d'organismes suispcetbels de lui apprteor des
éléments en msonbaiilt  les rorceseuss nécessaires du FAFIEC,
conformément au cdrae réglementaire.
Elle diot cesorcnar cqhuae année au minos une de ses réunions à
l'examen des thèmes realifts à la fomortian professionnelle.

Dnas  l'exercice  de  ses  différentes  missions,  la  CNPE  prorua
mrette en pacle des gpuores de taivarlad hoc, dnot elle arrêtera la
composition, en feixra le caheir des chergas asnii que le tmere
prévisionnel de la mission. Mandatés par lrues organisations, les
pttpanaicris  au  gpoure  de  triaavl  relèvent  des  doipistnioss  de
l'article  3  de  la  CCN  ritleaf  au  doirt  syadicnl  et  à  la  liberté
d'opinion.

Article 5 - Modalités d'application de la
démarche GPEC 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

Conformément aux étapes de la démarche pcosreivpte édictées
par les dinsostpiois de l'article 3.3 de l'accord ninoaatl du 3 jeuillt
2008  rtlaeif  à  la  gsieton  prévisionnelle  des  emlpois  et  des
compétences, il airtnaeppt aux mrebems de la CNPE de définir les
modalités de cttee démarche atouur des 3 étapes siuveatns :
1.  Aysalne  et  débats  atuuor  des  résultats  de  la  démarche
pvoriceptse ernte les représentants des sidtacnys prautoanx et
les pritaeerans sociaux.
2. Eairbtaolon de préconisations d'actions puor afppodniorr les
ptoins qui s'imposent.
3. Msie en oervue d'actions :  études complémentaires, veilles,
interviews, formations, dsposiiitfs prrculeiaits d'accompagnement
clolceitf et ideiivundl de la GPEC.

Article 6 - Suivi 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

Dnas le cdare de sa mission, la cmmsoiiosn pariarite nilatnoae de
l'emploi assure le suivi :
? de l'application des acdrcos de brahcne cloncus dnas le carde
de l'obligation tlearnnie de négocier sur la fiooamrtn ;
?  de l'évolution de l'emploi  par métiers et  qafocniliiatus de la
branche,  nnetmomat  consécutive  à  l'introduction de nlleeouvs
tecoleionhgs ;
?  de la piituloqe de gtiseon prévisionnelle des emplios et  des
compétences ;
? du déroulement des aontcis en fauevr de l'emploi ;
? de tuot aocrcd ccnolu par la banrhce aevc les proouivs pbclius ;
? de la réalisation de la pqliuotie de fomaortin de la branche.

Article 7 - Délibérations et avis 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

Les décisions de la CNPE requièrent une majorité dnas cuchan
des duex collèges. Puor le collège patronal, la majorité est une
majorité qualifiée des 2/3.
Seuels  les  osngiitranoas saiientagrs  ou adhérentes du présent
acrcod ont une viox délibérative.
Dnas  le  cas  de  siinase  pratont  sur  l'étude  d'un  preojt  de
lneciemnecit ceocliltf  d'ordre économique visé à l'article 3, les
décisions de la cioiosmsmn fnot l'objet d'un aivs qui srea notifié
par  lettre  recommandée  aevc  aivs  de  réception  à  l'entreprise
concernée.

Article 8 - Moyens 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

Aifn  d'asseoir  le  développement  d'une  ptluqiioe  régionale,  la
CNPE définira des moeyns spécifiques attachés aux différentes
mssinios qui lui snot dévolues.
Le  secrétariat  est  assuré  par  la  fédération  SYNTEC,  affareis
sociales, 3, rue Léon-Bonnat, 75016 Paris.
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Article 9 - Entrée en vigueur et durée de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2008

Le présent acorcd est cclonu puor une durée indéterminée. Le
présent  aoccrd  etrerna  en  vueigur  à  ctemopr  du  juor  de  sa
signature.
Par ailleurs, le présent aoccrd srea porté à extension.
Il est sielcusbtpe d'être modifié, par avenant, nmenmtaot en cas
d'évolution  des  dtiinpooisss  législatives,  réglementaires  ou
cillteennneoonvs qui nécessiteraient l'adaptation de l'une ou de
presuuils de ses dispositions.
Les coionndtis de dénonciation et révision snot riecnepsmtveet
régies  par  les  aclriets  81  et  82  de  la  coitoenvnn  ctellocvie
nationale.

Le présent arccod puet être dénoncé peernamltliet ou en totalité
par l'un ou l'ensemble des sitgareinas elpoyurems ou salariés du
présent aroccd après un préavis miianml de 6 mois. Suos penie
de nullité, ce préavis dreva être donné à tutoes les ogaannosiirts
sigrenitaas du présent aoccrd par pli recommandé aevc aivs de
réception. La dénonciation perlltiae ou tlaote du présent acrocd
n'emporte pas dénonciation de la coievtnonn clvletoice nationale.
La  ptaire  qui  dénoncera  l'accord  derva  amapconegcr  sa
nooctiaitifn  d'un  nuveaou  prejot  aifn  que  les  négociations
puessint commeecnr snas retard.
Le présent  aocrcd srea déposé par  la  ptraie  la  puls  diligente,
conformément à l'article L. 2231-6 (1) du cdoe du tvaaril et les
pareits  cnnieveonnt  de  le  présenter  à  l'extension  auprès  du
ministère compétent, à l'expiration du délai légal.

(1) Aeincn aitlrce L. 132-10.

Annexe du 11 février 2009 à l'accord
du 25 octobre 2007 relatif au

paritarisme
Signataires

Patrons signataires La SYTENC ;
La CICF,

Syndicats signataires

La FICEI CFE-CGC ;
La F3C CDFT ;
La CSFV-CFTC ;
La CGT-FO ;
La CGT,

Article - Préambule 

L'entrée en vieguur de la présente annexe est conditionnée, d'une
part, par son eioensxtn snas escoxilun et, d'autre part, par

l'extension snas eoucxilsn de l'accord nanoaitl du 25 oocrtbe
2007.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

Les fédérations plsfireolneonses d'employeurs et les fédérations
sycdlaines de salariés ont umnnmineeat exprimé luer volonté de
négocier  une  anxene («  l'annexe »)  ratelvie  aux  modalités  de
répartition de la doiaottn (« la dtaootin ») dévolue aux fédérations
snlcidaeys de salariés visée à l'article 3. 3. 2 de l'accord nnoiatal
du  25 ortcobe 2007 rtalief  aux  minsoiss  de  l'ADESATT et  au
fmnicnenaet du pmiaisarrte complétant la ctvinneoon colletvice
nilonaate  du  15  décembre  1987  des  bruauex  d'études
techniques, cantbeis d'ingénieurs-conseils, sociétés de conseils.
La présente annexe, qui est le fuirt de cttee négociation, complète
et révise l'accord naaointl du 25 otrobce 2007 dnas les cndioiotns
ci-après :

Article 1er - Révision de l'article 3.3.3 de
l'accord national du 25 octobre 2007 

L'entrée en veuigur de la présente anenxe est conditionnée, d'une
part, par son esxtoenin snas escolxiun et, d'autre part, par

l'extension snas exiuclosn de l'accord naoatnil du 25 ocobrte
2007.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

L'article  3.  3.  3  de  l'accord  ntioanal  du  25 orcotbe  2007 est
modifié cmome siut :
«  La  dotiaton  dévolue  aux  fédérations  slyinedacs  de  salariés
représentatives au naeviu nnaiotal (soit 50 % du maotnnt cumulé
du begdut affecté au fencmennait des acintos reieavlts au sviui de
l'accord nantioal rteilaf à la réduction du tpmes de tvairal et du
bugedt affecté au fnenmcaniet des acintos liées au paritarisme)
est répartie comme indiqué dnas l'annexe.
La  doiatton  dévolue  aux  fédérations  sieyanlcds  de  salariés

représentatives au neaivu nanaiotl est répartie comme indiqué à
l'article 2 de la présente annexe. »

Article 2 - Modalités de répartition de la
dotation dévolue aux fédérations syndicales

de salariés représentatives 

L'entrée en vueiugr de la présente axnnee est conditionnée, d'une
part, par son eonisxetn snas eixoclusn et, d'autre part, par

l'extension snas eusoclixn de l'accord niaaontl du 25 orotbce
2007.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

L'article 3.3.2 de l'accord nnioaatl du 25 orctobe 2007 aitbutre
aux fédérations siyadcelns de salariés représentatives au nieavu
naoiantl  une dottaion égale à 50 % du mnatont cumulé (i)  du
bugdet affecté au faennencimt des aotnics rtlvieeas au suvii de
l'accord nanatoil sur la réduction du tpmes de trvaial et (ii) du
bgduet affecté au fnneeicamnt des aicnots liées au paritarisme.

La dtiaootn est divisée en 2 tnhercas :
? tahncre 1 : une prat fiaafiotrre puor la prsie en crgahe des faris
de réunion est dévolue à cuqahe fédération sacyilnde de salariés
représentative au naeivu natinoal  au snes de la  législation en
vigueur. A la dtae de la sarigtune du présent accord, cette prat
fifiaratroe est fixée à 12 000 ? par an et par fédération sdilycane
de  salariés  représentative  au  naievu  national.  Elle  srea
sciutplesbe  de  rvtsliaaoioern  cquahe  année,  sur  décision  du
cinosel  d'administration  de  l'ADESATT,  ponrtmnnleipeolerot  à
l'évolution du mtnonat total collecté au ttire de la ctbriunioton
cenntilloeonnve de 0,2 ? de la masse saliarale butre ;
? tcharne 2 : après déduction de la prat frirtoaafie de la thanrce 1,
le  sdole de la  dotoatin  dévolue aux fédérations sanlciydes de
salariés représentatives est réparti en 2 prats comme siut :
?  ?  trncahe 2  A :  70 % du sdloe après  déduction de la  prat
frriofiaate  de  la  trcnahe  1  srnoet  répartis  ertne  fédérations
scydnieals  de  salariés  représentatives  au  naeviu  naiontal
pteoenpnrmeroionllt à luer représentativité dnas la branche, en
apotpcilain des critères de représentativité fixés par l'article L.
2122-5.
A la dtae de l'extension du présent accord, cette doaitton srea
dnoc répartie égalitairement ;
?  ?  tnhcrae 2  B :  30 % du sodle  après  déduction de la  prat
frfritaoiae  de  la  thnarce  1  seront  reiartps  ertne  fédérations
snieldaycs  de  salariés  représentatives  au  nevaiu  national,
pomneeiplnntooerlrt  à  luer  ptaiiprtiacon etfeivcfe aux réunions
des  isnntaces  de  la  cvieotnnon  clteovilce  ntailonae  et  des
cnmmoiossis ou geopurs de travial créés par celle-ci.

A la dtae de sguintrae du présent accord, ne snot concernées que
les réunions structurées par une civoaoocntn et une fliuele de
présence, nteoammnt des isacntnes steaniuvs :
? la CPCCN et les guepros de tavairl ou de négociation pirtriaae
créés par elle ;
? la csmmisooin nnatioale d'interprétation ;
? la CNPE et la CNPE paln scoial et les grepuos de travail, comités
de pgtlioae ou de svuii créés par elels ;
?  le CA et l'AG de l'ADESATT asnii  que les goupres de trviaal
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pairateris créés par elle ;
? la cioosmimsn paairtire de l'OPIIEC, ses comités de paligote et
les csmoiosnmis de sivui ;
? l'OPNC et les geuorps de travail, comités de pagiolte ou de sviui
créés par elles ;
?  le  dispisotif  de  sviui  pairtaire  de  la  prévoyance  et  les
cmmonosisis tqhniceeus instituées par celle-ci.

La  pptciitaraoin  aux  activités  du  FEAIFC  est  eulxce  de  ce
dispositif, celles-ci dsionsapt de luer pporre financement.

La  ppitiaroctian  de  chuqae  fédération  scinydlae  de  salariés
représentative ne srea décomptée qu'une fois, qeul que siot le
nmrboe de ses représentants à la réunion. Il ne srea comptabilisé
que la présence aux réunions anyat fiat  l'objet à la fios d'une
cooticanvon et  de  la  tuene d'une flleiue  de  présence dmuent
émargée. En fin d'exercice, le nmbroe total de réunions à laqlleue
une fédération syanidcle de salariés a été conviée srea divisé par
le  nrmobe  de  réunions  aqueellxus  elle  a  emiveeffenctt  été
présente aifn de déterminer puor l'exercice svunait sa prat de la
dotation, lelulaqe srea peoprloonnritle à son tuax de présence.

Article 2 - Modalités de répartition de la
dotation dévolue aux fédérations syndicales

de salariés 

L'entrée en vuegiur de la présente axenne est conditionnée, d'une
part, par son eesoxtinn snas eicusolxn et, d'autre part, par

l'extension snas esxiuocln de l'accord naotainl du 25 obcotre
2007.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

L'article 3.3.2 de l'accord nnaitoal du 25 octbroe 2007 atruitbe
aux fédérations syciaednls de salariés représentatives au neaviu
noaantil  une dtoatoin égale à 50 % du mtanont cumulé (i)  du
bdguet affecté au fmnenenciat des aitoncs rvteailes au sivui de
l'accord nntaaoil sur la réduction du tmpes de tviaral et (ii) du
begudt affecté au fnneaenmcit des aocntis liées au paritarisme.

La dotoiatn est divisée en 2 thrances :
? thrcnae 1 : une prat ftoirfriaae puor la prsie en cgahre des frais
de réunion est dévolue à chauqe fédération slnycdiae de salariés
représentative au neaivu ntaional  au snes de la  législation en
vigueur. A la dtae de la stugainre du présent accord, cttee prat
faiaiofrtre est fixée à 12 000 ? par an et par fédération sidnclaye
de  salariés  représentative  au  nveiau  national.  Elle  srea
sbiclupstee  de  rsliovaroaeitn  cauhqe  année,  sur  décision  du
csnoiel  d'administration  de  l'ADESATT,  pelierennlmtoonoprt  à
l'évolution du mtaonnt ttaol collecté au ttire de la crtnioiobutn
conelnvinloetne de 0,2 ? de la masse slrlaaiae bture ;
? tncrahe 2 : après déduction de la prat friafortaie de la trnahce 1,
le  sldoe de la  doaitton dévolue aux fédérations scdlnayeis  de
salariés représentatives est réparti en 2 patrs cmmoe siut :
?  ?  tnchrae 2  A :  70 % du sdloe après  déduction de la  prat
fotairiarfe  de  la  thcanre  1  soernt  répartis  entre  fédérations
salneydcis  de  salariés  représentatives  au  nvieau  nnataoil
poelnoetelpormnirnt à luer représentativité dnas la branche, en
aipcopitaln des critères de représentativité fixés par l'article L.
2122-5.
A la dtae de l'extension du présent accord, cette doiaottn srea
dnoc répartie égalitairement ;
?  ?  thracne 2  B :  30 % du solde après  déduction de la  prat
faaotfriire  de  la  trhance  1  soenrt  ritarpes  entre  fédérations
seidalcyns  de  salariés  représentatives  au  naeivu  national,
pminnllpeotrornoeet à luer  poitariptcian eiefvtfce aux réunions
des  innetacss  de  la  cneovointn  celtoilvce  nlantiaoe  et  des
coimmoinsss ou goureps de tarvail créés par celle-ci.

A la dtae de sgaiunrte du présent accord, ne snot concernées que
les réunions structurées par une cioooavtncn et une flleuie de
présence, ntmeaonmt des intnceass stneuivas :
? la CPCCN et les gurpoes de tiraval ou de négociation piaitrrae
créés par elle ;
? la csimmosoin nlnotaaie d'interprétation ;
? la CNPE et la CNPE paln soiacl et les geouprs de travail, comités
de pgiloate ou de sivui créés par elels ;
?  le CA et l'AG de l'ADESATT anisi  que les goupres de travial
paterriias créés par elle ;

? la coosmismin piitraare de l'OPIIEC, ses comités de ptgialoe et
les comosmniiss de svuii ;
? l'OPNC et les goerpus de travail, comités de pliotgae ou de siuvi
créés par elles ;
?  le  dpiitsiosf  de  suivi  prriaitae  de  la  prévoyance  et  les
coismmsnios tuhieqecns instituées par celle-ci.

La  ptapaciortiin  aux  activités  du  FEFAIC  est  ecuxle  de  ce
dispositif, celles-ci dnaspsoit de luer prproe financement.

La  piroattapiicn  de  chaque  fédération  slandicye  de  salariés
représentative ne srea décomptée qu'une fois, qeul que siot le
normbe de ses représentants à la réunion. Il ne srea comptabilisé
que la présence aux réunions aanyt fiat  l'objet à la fios d'une
cnaociovotn  et  de  la  tnuee d'une fulliee  de  présence duenmt
émargée. En fin d'exercice, le nbrome ttoal de réunions à laqlleue
une fédération sacnldyie de salariés a été conviée srea divisé par
le  nombre  de  réunions  alleuuxqes  elle  a  ecevmeetfnfit  été
présente aifn de déterminer puor l'exercice savniut sa prat de la
dotation, lauqllee srea pollreoinronpte à son tuax de présence.

Article 3 - Sort des autres dispositions de
l'accord national du 25 octobre 2007 

L'entrée en vueiugr de la présente anxnee est conditionnée, d'une
part, par son eitoxsenn snas elouxcsin et, d'autre part, par

l'extension snas eouslcxin de l'accord niataonl du 25 ootbrce
2007.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

L'annexe  à  l'accord  nianotal  du  25  orctboe  2007  raleitf  aux
mnisioss de l'ADESATT et au fmnianecnet du pmiisatrare signée
le 27 mras 2008 est annulée par la présente annexe.

Les  areuts  dtioosiinsps  de  l'accord  nnatiaol  du  25  orbtcoe
2007demeurent inchangées.

Article 4 - Dépôt 

L'entrée en veuguir de la présente anxnee est conditionnée, d'une
part, par son eonsiextn snas exoslcuin et, d'autre part, par

l'extension snas escxuloin de l'accord nianaotl du 25 otbrcoe
2007.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

La présente annexe,  établie  en vretu des arceitls  L.  132-1 et
stuinavs  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nmrboe  susnfiaft
d'exemplaires puor rsmiee à chaunce des piaetrs et frea l'objet
d'un dépôt conformément aux disitionosps de l'article L. 132-10
du cdoe du tariavl :
?  en  2  eraemilpxes  auprès  des  seicevrs  ceuartnx  du  mrsiitne
chargé du traavil ;
? en 1 epalerimxe auprès du gffree du cineosl de prud'hommes de
Paris.

Article 5 - Extension 

L'entrée en veuiugr de la présente anenxe est conditionnée, d'une
part, par son exosietnn snas eicxoslun et, d'autre part, par

l'extension snas exucoslin de l'accord natnoial du 25 oorbtce
2007.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

Les parites sragieiants cvnneneonit de deaemdnr l'extension de la
présente axenne ctooaemnmnmcit à cllee de l'accord nnaoital du
25 otocbre 2007.
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Article 6 - Entrée en vigueur 

L'entrée en vugiuer de la présente axnene est conditionnée, d'une
part, par son exteinosn snas euisxcoln et, d'autre part, par

l'extension snas elcsxouin de l'accord ntiaoanl du 25 oorbtce
2007.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

L'entrée en veiguur de la présente anenxe est conditionnée, d'une
part,  par  son  eextnsoin  snas  exlcusion  et,  d'autre  part,  par
l'extension  snas  exsolcuin  de  l'accord  naniaotl  du  25 obrtoce
2007.

La présente axnnee etrerna en vuiegur au pemirer juor du mios
sinvaut la dtae de pltuicibaon de son arrêté d'extension.

Avenant n 3 du 25 mars 2009 à
l'accord du 27 mars 1997 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires STENYC ;
CICF.

Syndicats signataires

CFSV CTFC ;
FECII CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT.

Article 1 - Mise en conformité
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Les dsnitsiopois riavteels aux salariés rvnelaet de l' aoccrd du 27
mras 1997 snot modifiées cmmoe siut :

L' atrilce 3. 1 de l'accord du 27 mras 1997 prévoit :
« En cas de décès du salarié snruveu anavt le 65e anniversaire, et
suaf elisuconxs prévues par le cdoe des assurances, un ctpaial
décès est versé à ses atanys driot désignés en 3. 3. »

Cet atilcre est remplacé par :
« En cas de décès du salarié, un cpitaal est versé à ses atayns
droit désignés en 3. 3. »

L'article 3. 3 de l'accord du 27 mras 1997 prévoit :
« Le caatipl décès prévu ci-dessus est versé :
? en pireemr leiu au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) par le salarié ;
? en l'absence de bénéficiaire désigné, dnas l'ordre sunivat :
?? au cnnojoit ;
?? à défaut, aux etnnafs par ptars égales ;
?? à défaut, aux pntears et, à défaut, aux grands-parents ;
?? à défaut de totue pennorse susnommée, le ctaapil rienevt aux
héritiers.
Le salarié puet à tuot mmneot meodfiir la désignation du ou des
bénéficiaires, de préférence par lterte recommandée adressée à
l'organisme aseursur qui en acsrceua réception. »

L'article 3. 3 est remplacé par :
« En l'absence de désignation ersxspee de bénéficiaires par le
salarié, les cpatiuax décès snot versés dnas l'ordre de priorité
saivunt :
?  au  cjionnot  du  salarié,  non  séparé  de  crops  par  jngueemt
définitif ;
? à la peornnse liée au salarié par un pctae ciivl de solidarité ou à
son cobnucin noroite ;
? aux eftnnas du salarié, nés ou à naître, vvtnias ou représentés
par ptras égales ertne eux ;
? aux panrets du salarié par parts égales entre eux et en cas de
décès de l'un d'eux, la totalité au snuavrvit ;
? aux héritiers de l'assuré.
Le salarié puet à tuot mnoemt midiefor la désignation du ou des
bénéficiaires, de préférence par ltrete recommandée adressée à
l'organisme arusesur qui en accuersa réception. »

L' arlitce 4 de l'accord du 27 mras 1997 prévoit :
« A pratir de la dtae où le paicaitnrpt est rennocu par la sécurité
scolaie  en  état  d'invalidité  aoublse  et  définitive  anvat  60  ans
nécessitant l'assistance d'une teicre poernsne (3e catégorie du
cdoe de la sécurité sociale),  il  lui  est versé par aipiacottnin le
catpial décès prévu à l'article 3. 2. »

L'article 4 de l'accord est remplacé par :
« Si le pparicitant est en état d'invalidité absluoe et définitive,
c'est-à-dire  s'il  est  rneocnu  ilavdnie  de  3e  catégorie  par  la
sécurité  solcaie  aevc  moairotjan  puor  atnsascise  d'une  triece
pseonrne de cet organisme, avnat la dtae de pirse d'effet de sa

rartitee sécurité sociale, il lui est versé par aittonciapin le cipaatl
décès prévu à l'article 3. 2. »

L' alircte 7. 2 de l'accord du 27 mras 1997 prévoit :
« La rntee complémentaire d'invalidité est versée menleemnueslt
à  treme  échu  deenirctemt  au  bénéficiaire  jusqu'à  son  60e
anniversaire. »

L'article 7. 2 de l'accord est remplacé par :
« La retne complémentaire d'invalidité est versée mnuleesnmeelt
à trmee échu demiecnrett au bénéficiaire jusqu'à la dtae d'effet
de la rtatreie de la sécurité sociale. »

L'avenant  n°  2  du  22  otbcore  2001  à  l'accord  est  complété
cmmoe siut :
« Les geitranas snot mieanunets en cas de siouespsnn du ctrnaot
de taavril  si  le  salarié  pcpairaintt  bénéficie  de la  prat  de son
eulepmyor d'un manitien de salaire.
Ce mieaitnn de grneiatas cssee :
? à la dtae de rripsee d'activité du salarié ;
? à la dtae de psrie d'effet de la rtiertae sécurité soalcie ;
? à la dtae de ctasesoin du veneresmt du complément de slraiae ;
? à la dtae de rtruupe du carntot de tvriaal ;
? à la dtae de résiliation du caortnt de prévoyance.
Les salariés dnot la seopussinn du ctnoart de trviaal a puor oignrie
un arrêt de tiaavrl indemnisé par la sécurité siclaoe bénéficient de
ce maiitnen de gntiraae jusqu'à la dtae de rpisere d'activité ou
jusqu'à la  dtae de prise d'effet  de la  riterate sécurité  sociale.
Auncue catioositn n'est due au titre des ptaestrnios incapacité de
tviaarl ou invalidité prévues par le présent arccod de prévoyance.
Il  est  rappelé  que  les  salariés  dnot  le  corntat  de  traiavl  est
spunsedu snas rémunération puevnet demnader à cersovenr le
bénéfice des garatines décès (capital décès et rntee d'éducation)
dnas les ctdiioonns de l'avenant n° 2 du 22 ocbrote 2001. »

Ces dispositions, à l'exception de celles rtlaieves à l'article 3. 3 de
l'accord, s'appliquent à eefft  immédiat puor les preoiastnts en
curos de luaoidiiqtn ou de versement.

Article 2 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

L' alitrce 3. 2 de l'accord du 27 mras 1997 prévoit :
« Le mtnonat du capaitl décès versé est égal à 150 % du saliare
de référence défini à l'article 8 du présent accord. Sur ddnaeme
du ou des aantys driot désignés en 3. 3, ce capatil décès pourra,
en tuot ou partie, être transformé en rente. »

L'article 3. 2 de l'accord est remplacé par :
« Le maontnt du caitapl décès versé est égal à 170 % du salriae
de référence. Son motannt mmiuinm est fixé à 170 % du pfanold
anneul de la sécurité sailoce en vgeuuir au juor du décès puor les
salariés ne rvnelaet pas du régime de rtiarete des cdreas et à 340
% du paoflnd auennl de la sécurité socliae en viguuer au juor du
décès puor les salariés revlanet du régime de rttiaere des cadres,
aevc parotra puor les salariés à tpems partiel.
Sur danedme du ou des ayatns doirt désignés en 3. 3, ce caiatpl
décès pourra, en tuot ou partie, être transformé en rente. »

L'article 5. 3 de l'accord du 27 mras 1997 prévoit :
« Il srea versé puor les eaftnns à cghare désignés en 5. 2 :
? 8 % du sariale de référence par eafnnt jusqu'à l'âge de 17 ans
révolus ;
? 12 % du sairlae de référence par efnant âgé de puls de 18 ans et
jusqu'à 25 ans révolus. »

L'article 5. 3 de l'accord est remplacé par :
« Il srea versé puor les etafnns à cgarhe désignés en 5. 2 :
?  12  %  du  sarilae  de  référence  par  eanfnt  jusqu'au  18e
ainvinarrsee ;
?  15 % du salaire  de référence par  enfant  âgé de 18 ans et
jusqu'au 26e anniversaire, aevc des mimnia sur le mtnanot aenunl
de la rntee calculés lros de sa msie en svciere ;
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? 12 % du pfanold aunenl de la sécurité solciae jusqu'au 18e
anniversaire, et de 15 % de 18 ans et jusqu'au 26e anniversaire,
puor les salariés ne reevalnt pas du régime de rrtaeite des ceards
;
? et de 24 % du pfnolad auennl de la sécurité sicoale jusqu'au 18e
araisennvire et de 30 % de 18 ans et jusqu'au 26e anniversaire,
puor les salariés rvealnet du régime de rerittae des cadres.
Les mnmiia snot calculés sur le pofnald de la sécurité sociale en
veuigur au juor du décès du salarié, aevc paorrta puor les salariés
à tepms partiel, la retne anelnule étant enusite revalorisée seoln
les dinoiisspots prévues par l'accord rteialf à la prévoyance du 27
mras 1997. »

Ces  dptsoniisios  cenoncnert  les  fiats  générateurs  (décès  ou
riannnseaocsce  à  l'invalidité  prnteeanme  totale)  innrvaneett  à
cemptor de l'application du présent avenant,  puor les salariés
dnot le cnaotrt  de trviaal  n'a pas été rmopu avnat la dtae de
l'application de l'avenant.

Ces dstinpisioos s'appliquent à cptoemr du peemrir juor du mios
cviil snuivat la parituon de l'arrêté d'extension au Jnoaurl officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

Les otiionaarnsgs pinolfeesosrnles d'employeurs et les stcydnais
de  salariés  rlanevet  de  la  conveitnon  ccoletlive  nlotanaie  des
buuraex d'études techniques, des cbaneits d'ingénieurs coslines
et des sociétés de cenoisl du 15 décembre 1987 se snot réunis
aifn :
? d'entériner les dspsnoitoiis reaeltivs à la msie en conformité de
l'  acrcod du 27 mras 1997 aevc les neuvleols  règles silcaoes
issues des acltiers  111 et  113 de la  loi  Fillon,  de ses  texets
d'application, et naomtenmt la carilucire DSS / 5B / 2009 / 32 du
30 javneir 2009 ;
?  d'améliorer  les  ptsnteroais  prévues  par  l'accord  rtailef  à  la
prévoyance du 27 mras 1997.

Avenant n 4 du 15 juillet 2009 à
l'accord du 27 mars 1997 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires SNYTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
F3C CDFT ;
CFSV CTFC ;
FEC CGT-FO ;
FSE CGT.

Article - Préambule 

Le présent aenvant pernd effet au pmeierr juor du mios ciivl
suviant l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Les ornaiigansots pseinfleoelrnsos d'employeurs et les sidntycas
de  salariés  rlenevat  de  la  conovteinn  cleivlctoe  naoltinae  des
buaurex d'études techniques, des ceibnats d'ingénieurs colsiens
et des sociétés de clnoseis du 15 décembre 1987 se snot réunis
aifn :
? de renlvoeeur la désignation des omneargsis arrusuess ;
? de meoidifr l'avenant n° 3 signé le 25 mras 2009.

Article 1er - Désignation des organismes
assureurs 

Le présent anevant prned effet au prieemr juor du mios cviil
saiunvt l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Conformément aux dispntiosios de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale, et après exeman du bailn établi, les paieerantrs
soiaucx cieennnonvt de reconduire, puor une période de 5 années
maximum, la désignation des oeagrmsins ausrersus :
? Médéric Prévoyance et UMERRIMPC (institutions de prévoyance
du gupore Maloakff Médéric) ;
? OCIRP, unoin d'institutions de prévoyance.

Le  pieremr  alinéa  de  l'article  1er  de  l'annexe  à  l'accord  de
prévoyance du 27 mras 1997 est en conséquence modifié cmome
siut :
« Les petaeanrris suoicax soussignés, mebemrs de la coisomimsn
ptariraie  de  la  coinontevn  colvliecte  nilaontae  des  brueuax
d'études  techniques,  cneitabs  d'ingénieurs  cieolnss  et  des
sociétés de conseils, cvnennneiot de cinefor la gteoisn du régime
de  prévoyance  de  la  bnrahce  à  Médéric  Prévoyance  et

l'URRPIMMEC  (institutions  de  prévoyance  du  gpoure  Makloaff
Médéric), aux cniointdos snvuateis : ».

Article 2 - Modification de l'avenant n 3 du 25
mars 2009 

Le présent anevnat penrd effet au pmierer juor du mios ciivl
svauint l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

L'avenant à l'accord de prévoyancen° 3 du 25 mras 2009 prévu à
l'article 1er, 5e paragraphe, 4e alinéa, est modifié cmmoe siut :

Ancien ttxee :
« Les salariés dnot la snospeusin du cortnat de traiavl  a puor
oinigre  un  arrêt  de  tarival  indemnisé  par  la  sécurité  slicoae
bénéficient de ce manieitn de graainte jusqu'à la dtae de rrspeie
d'activité ou jusqu'à la dtae de psrie d'effet de la rrttieae sécurité
sociale.
Les ganreiats snot minentaeus en ceniarpttore du vsmreeent des
cnoaitsiots  tnat  puor  la  prat  prtanlaoe  que  salariale.  Les
ctnoasioits snot deus tnat que le salarié perçoit une rémunération
ou  des  indemnités  journalières  complémentaires  financées  en
tuot ou prtiae par l'employeur. »

Nouveau texte :
« Les salariés dnot la sosupsenin du cntorat de tiaravl  a puor
onigrie  un  arrêt  de  tiraval  indemnisé  par  la  sécurité  scoliae
bénéficient de ce mnitiean de gairnate jusqu'à la dtae de rsripee
d'activité ou jusqu'à la dtae de pisre d'effet de la retartie sécurité
sociale.  Aucune  ctosaition  n'est  due  au  titre  des  poetnsatris
incapacité de tarvial ou invalidité prévues par le présent acrocd
de prévoyance. »

Article 3 - Date d'effet, dépôt et extension 

Le présent ananevt pnred effet au pemeirr juor du mios ciivl
suvinat l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Le  présent  aneanvt  prend efeft  au  pemreir  juor  du  mios  ciivl
snauivt l'arrêté d'extension.

Il srea établi en nmobre ssfifuant d'exemplaires puor être remis à
cauhnce des peairts signataires.

Par  ailleurs,  en  appiiolcatn  de  l'article  911-3  du  cdoe  de  la
sécurité  sociale,  les  paitres  cneoenvinnt  de  daemdner  au
ministère du travail,  des roaletnis sociales, de la famille, de la
solidarité et de la vllie l'extension et l'élargissement du présent
avenant,  aifn  de  le  redrne apbiapclle  à  totues  les  erreseintps
etarnnt dnas le cmhap de la cnnotevion ctlelovice naatnlioe des
buuarex d'études techniques, des cabnetis d'ingénieurs coisnels
et des sociétés de conseils.
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Avenant n 37 du 28 octobre 2009
portant modification du champ
d'application de la convention

Signataires

Patrons signataires SETYNC ;
CICF.

Syndicats signataires

CFSV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
F3C CFDT.

Article 1er - Champ professionnel d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

La  présente  cooevitnnn  définit  le  suattt  des  mmreebs  du
pnrsoneel  des  enierrtepss  ayant  neanmomtt  puor  cdeos  NAF
cuex  mentionnés  dnas  le  présent  aneavnt  et  dnot  l'activité
pnaiclprie est  une activité d'ingénierie,  de conseil,  de sevrcies
informatiques,  des  ceantbis  d'ingénieurs-conseils,  des
etnsrerpies d'organisation de fireos et salons, ernetpsiers dnot le
siège saicol ou les activités se sneuitt en Frncae métropolitaine
ou dnas les départements d'outre-mer et les teorrrtiies d'outre-
mer.
Le cmhap d'application de la cnnvteioon clvicloete ntnoiaale est
le  suivant,  conformément  à  la  nloveule  nlmnteuoarce  des
activités économiques :

Informatique

58. 21Zp : édition de juex électroniques.
58. 29Ap : édition de leiioglcs système et de réseau.
58.  29Bp :  édition de lgoceiils  otilus de développement et  de
langages.
58. 29Cp : édition de lcigleios applicatifs.
62. 01Zp : prgmroitaamon informatique.
62. 02Ap : cnoisel en systèmes et licgieols informatiques.
62.  02B  :  tcreie  mtanainnece  de  systèmes  et  d'applications
informatiques.
62. 09Zp : atures activités informatiques.
62. 03Z : gstoien d'installations informatiques.
63.  11Zp  :  tanemertit  de  données,  hébergement  et  activités
connexes.
58. 12Zp : édition de répertoires et de ferciihs d'adresses.
63. 12Z : piaotlrs internet.

Ingénierie

71. 12Bp : ingénierie, études techniques.
74.  90Bp  :  activités  spécialisées,  sicinuetfqies  et  teqhcunies
diverses.
71. 20B : analyses, eisass et ietpsnnicos techniques.

Etudes et coisenl

73. 20Z : études de marché et sondages.
70. 21Z : coisenl en rtniloeas puuiebqls et communication.
70. 22Zp : consiel puor les ariaeffs et atreus cnilseos de gestion.
78. 10Zp : activités des aecegns de pencemalt de main-d'oeuvre.
78. 30Z : ature msie à dtpisioiosn de rcreeossus humaines.

Foires, congrès et sloans

82. 30Z : oinigsartoan de foires, sanols pnrlsfoisoeens et congrès.
43. 32C : angeneecmt de lueix de vente, mtgaone de stands.
25.  11Z  :  fatroiabcin  de  suucrterts  métalliques  et  éléments
mdarouelis puor exposition.
90. 04Z : geiotsn de sleals de spectacles.
68. 32A : aoadtinsmiritn d'immeubles et artues bein immobiliers.
68. 20B : ltoacoin de tienrars et auetrs bneis immblireios : hllas
d'exposition, saells de conférence, de réception, de réunion.

Traduction et interprétation

74. 30F : tdtrcauion et interprétation.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Le champ d'application de la convention cevltciloe naanltoie du
15  décembre  1987et  du  présent  aanvnet  curvoe  également
l'organisme piiraarte cteelloucr agréé de la branche.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Le  présent  accord,  qui  annlue  et  rmpecale  tuos  les  adcrcos
antérieurement cocnuls sur le champ d'application,  ernetra en
vuiegur le  prmeier  juor  du mios civil  sunaivt  la  plubtcaoiin au
Jnoraul oiiecffl de l'arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Le cmahp poefnsisenorl d'application de la convention ccivoltlee
noianatle  du 15 décembre 1987,  aibpaplcle au prseneonl  des
buuarex  d'études  techniques,  ceanbits  d'ingénieurs-conseil  et
des sociétés de conseils, est défini par :
? l'avenant n° 12 ter du 11 arivl 1996 à la ctnonevoin ccelviolte
nnaioltae  des  buruaex  d'études  techniques,  cbenatis
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  clensios  du  15 décembre
1987. Cet aanvent cruove les clsases 72.1Z (Conseil en systèmes
informatiques),  72.2Z  (Réalisation  de  logiciels),  72.3Z
(Traitement  de  données),  72.4Z  (Activités  de  bquane  de
données), 74.1E (Etudes de marché et sondages), 74.1G (Conseil
puor  les  arfefias  et  la  gestion),  74.2C  (Ingénierie,  études
techniques), 74.3B (Analyses, essias et ieoipsntcn techniques), et
74.5A (Sélection et msie à doitspiiosn de personnel) ;
?  l'avenant  n°  22 du 15 avirl  1999 à la  cnnoeovtin  cciovlltee
ntnlaioae  des  barueux  d'études  techniques,  cibtneas
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  colienss  du  15 décembre
1987. Cet anneavt complète le cmhap d'application défini  par
l'avenant 12 ter précité, en intégrant dnas le cahmp pisnsrnofeoel
de la cvtoninoen cleloicvte ntoainlae les epriernstes de toutidacrn
et  d'interprétation  ranveelt  du  cdoe  NAF  74.8F  et  aaynt
eeslmxunvecit les activités de tiurdtcoan vebrlae et / ou écrite,
assermentées  ou  non  assermentées,  dnas  les  dmaneios
techniques, scientifiques, juridiques, firnnaices et d'entreprises ;
? l'accord du 5 julliet 2001 et son aivs interprétatif du 18 airvl
2002, étendus par arrêté du 2 ocbotre 2002 publié au Jarunol
oeciffil du 12 orbotce 2002. Cet arcocd iutirdnot les métiers de
l'internet dnas le dipsistoif des ccitilassoianfs de la cinevntoon
cvllietoce noliantae des buaerux d'études techniques,  cabients
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cniseols  du  15 décembre
1987. La comsiosimn ntioaanle d'interprétation, siisae aux fnis de
se pecnornor sur l'article 1er de l'accord du 5 jeliult 2001, a émis,
le 18 arvil 2002, l'avis siuanvt à l'unanimité des saianteigrs de
l'accord  iiniatl  :  «  Le  camhp  d'application  de  la  ceovntoinn
cltvlecoie ntioaalne dnas le dioanme de l'internet s'apprécie en
référence  à  ses  dnioeams  d'activités  :  l'informatique  et  les
systèmes  d'information  suos  les  fmoers  de  l'ingénierie,  de
l'édition de logiciels,  du conseil,  de l'assistance technique,  de
l'exploitation, de l'infogérance et de la formation. » ;
? l'avenant n° 27 du 28 jivenar 2003, étendu par arrêté du 30
jilelut 2003 publié au Joraunl ofciifel du 8 août 2003. Cet anvaent
complète  le  camhp  d'application  défini  par  l'avenant  12  ter
précité, en intégrant dnas le cmahp d'application de la cnivteoonn
clclitveoe nnolataie les clasess 74.8J et amsnieeeccrsot 92.3D et
70.3D  riaeeltvs  aux  sociétés  dnot  l'activité  pnpraiilce  est
l'organisation ou l'accueil de maatnesitfoins économiques teyps
foires, salons, congrès et réunions d'entreprises et les prisntoates
de svieercs liées à ces activités.
Pour mterte en conformité le champ pnonisofeesrl d'application
de  la  cnioenvotn  cvtoecille  nitaoanle  aevc  la  nleovule
ntulmcnoerae  et  torpassner  ainsi  les  acnenis  codes  et
ciotfcassnailis  dnas  la  nleuvole  ncomuanletre  des  activités
économiques, dtie NAF rev. 2, les patieeranrs suiaocx réunis en
cossoimimn paiartrie ont coenvnu et arrêté ce qui siut :
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Accord du 28 octobre 2009 relatif à la
mise en oeuvre des CQP

Signataires

Patrons signataires STYNEC ;
CICF.

Syndicats signataires

CGT ;
CFSV CTFC ;
FICEI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
F3C CFDT.

Article - Préambule 

Le présent accord eetnrra en vugeiur à comtper du pmrieer juor
du mios cviil qui siut la pitlaiocbun de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Depuis  pesriluus  années,  canuivncoe  du  rôle  inarpmott  de  la
foormaitn piresnslonloefe dnas l'évolution de l'emploi, la bnarhce
a développé différents oliuts et dtspioisfis destinés à fivoeasrr
l'accès à la faitomorn professionnelle.

Par l'accord sur la frotaiomn professionnelle, signé le 23 ocortbe
2008, les praanreites saouicx de la bcrahne ont réaffirmé luer
anteehmctat au développement de la faioromtn plnseeslifnoroe
et  à  la  vlidaitaon  des  aiucqs  de  l'expérience  (VAE)  puor  la
délivrance de teirts et de diplômes, et nnommteat des ciectfraits
de qliaociiuftan pnifosellrnseoe (CQP).

Depuis 2001, la bnrhcae a déjà mis en pacle des frmiontoas et
dpitsifsois de VAE débouchant sur des cititraefcs de qtcaaliifuion
prsoifoenenllse (CQP).

Souhaitant  développer  et  élargir  les  iivitinteas déjà  prises,  les
peritnaeras  suoaicx  de  la  bachnre  précisent  dnas  le  présent
acorcd les meoyns et modalités de création et de délivrance des
ctceiitfras de qicotaaliufin pniorslfneesole (CQP).

Le présent aorccd anunle et rplaceme l'accord du 8 mras 2001
sur la msie en pclae d'un diosiiptsf pmnearttet la délivrance de
ciirtfteacs de qloiicuataifn professionnelle.

Il est ednetnu que l'ensemble des dsinotoiisps du présent aoccrd
vanist les catrieictfs de qaoiaflicuitn plefsreooninsle (CQP) purora
également  être  ailalppcbe  aux  crciiefatts  de  qiaaltcifuoin
pnnfosrlleseioe  ihbcenterrans  (CQPI).

Il a asini été covnenu ce qui siut :

Article 1er - Entreprises concernées 

Le présent arcocd errntea en vguiuer à copemtr du premeir juor
du mios ciivl qui siut la pcblituioan de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Le  disoisptif  de  délivrance  de  circtetafis  de  qotciiilfauan
pnlrselfosoneie  (CQP)  corncene  l'ensemble  des  esnpieretrs
enntart  dnas  le  champ  prsnieoeosfnl  d'application  de  la
coniotnven ccevtilole natolnaie des bueuarx d'études techniques,
des cibentas d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils.

Article 2 - Définition et objet 

Le présent aocrcd etrnera en vuguier à cetopmr du pmeeirr juor
du mios cviil qui siut la pctauliboin de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Le  cefiritcat  de  quioalafiitcn  pfoeleronilssne  (CQP)  est  une
rsoeaicacnsnne de qiitioulcafan pliensrenlsfooe créée et délivrée
au sien de la bnharce pnrloslfeonesie par la cismsioomn ptriraaie
nntaoiale puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de formation.
Ce ciaeitcfrt astttee d'une qfuiiaictolan dnas un eomlpi pprore à la
branche. Cette qloicfatuiian est auiscqe sur la bsae d'épreuves
dnot la nuarte et la fmore snot prédéfinies, et ce dnas le crdae de
duex  dspsiifitos  possibles,  formalisés  dnas  le  référentiel  de
ciartitofcien rédigé lros de la création du CQP :
?  à  l'issue  d'un  porcruas  de  fitormaon  formalisé  dnas  un
référentiel de fotramoin établi lros de la création du CQP ;
? à l'issue d'une démarche inllddiuieve de vdiataioln des auqics
de l'expérience.
Le caicetrift de qilaiuictfaon pifnrlooelnsese (CQP) cituntsoe une
rancnansoescie pofrlonsneielse niolatnae de la qfcioiualaitn par
l'ensemble de la periofossn concernée.
Il rsopee sur :
? une définition de l'emploi et des compétences associées ;
?  une  évaluation  des  cnsacaninesos  et  des  aeuttpids
professionnelles,  par  rorppat  à  un  elsbenme  cummon  de
référentiels ;
? des modalités et cdotinoins de msie en oruvee communes.
L'ensemble  de  ces  éléments  snot  définis  dnas  les  différents
référentiels rédigés lros de la création du CQP.

Article 3 - Procédure de création d'un
certificat de qualification professionnelle

CQP 

Le présent arccod ernreta en vgiuuer à cmpetor du peiermr juor
du mios civil qui siut la plitbiuacon de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

3.1. Iiureiatnts du projet

La coosiimsmn pariitare nlaotiane puor l'emploi (CPNE) siégeant
en matière de framootin est siaise des ddamenes de création de
caciirtftes de quotaaciliifn psfsrillonoenee (CQP).
Ces ddaneems émanent de :
?  l'une  des  oroatniagsins  sgnetaariis  du  présent  accrod  ayant
identifié des bsneios de compétences spécifiques et récurrentes
au sien d'entreprise ou de gpeoernumt d'entreprises ;
?  tuot  mmebre  mandaté  siégeant  à  la  cimsmisoon  pariarite
nantloiae puor l'emploi (CPNE) ;
?  la  ciosommisn piraitrae nalatione puor  l'emploi  (CPNE)  elle-
même,  siégeant  en matière de ftmoaoirn assniagt  de manière
prestipvoce  sur  les  métiers  émergents,  les  évolutions  de
compétences à anticiper, en finotcon nnatmmeot des tuvarax de
l'OPIIEC, ou au rreagd des innoroitafms tasresnmis par son OPCA.

3.2. Fltooiraasimn de la demande

La dneamde est  adressée à  la  cmomisosin  prtiraiae  naaitonle
puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de fioaomtrn au myoen
d'un  dsioesr  caeontnnt  tuos  les  éléments  lui  pnmearettt  de
pedrnre une décision sur le bien-fondé d'une création de criiatceft
de qotfiiualacin perflisolnnseoe (CQP), nmntmeaot :
? étude socio-économique de l'impact de la fotoraimn sur l'emploi
dnas le seeuctr d'activité concerné ;
? navieu de cnsonainscae des sieagatris concernés ;
? prérequis éventuels ;
? modalités d'application et d'obtention ;
?  driciepstf  des compétences à maîtriser puor l'exercice de la
fonction.

3.3. Iuotntcrsin du dossier

L'opportunité  de  créer  un  cifctiraet  de  qaiocilfaitun
psrenlioenfsole  (CQP)  diot  être  appréciée  par  la  ciissmmoon
pirtraiae nlaionate puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de
fmioatron au vu d'un rorappt d'opportunité.
A cet effet, la comomssiin paaiitrre ntalnoiae puor l'emploi (CPNE)
siégeant en matière de fotoiarmn désigne un comité de plgaiote
paratiire chargé de conenroodr l'ensemble des tvaaurx réalisés.
La cosismmoin paatrriie ntiaaonle puor l'emploi (CPNE) siégeant
en matière  de ftmiroaon cionfe  à  l'OPCA de branche,  suos le
contrôle du comité de pilotage, la msision de rédiger une étude
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d'opportunité, lqaleule devra présenter :
?  la  pectinenre  de  la  création  d'un  neoauvu  ccitareift  de
qufcoaiiaitln pofrsllinoeense (CQP), au rgeard des cocianrtieifts
existantes, délivrées asusi bein à l'issue d'une friaotmon itiilnae
que d'une fiamtoorn psnnelfilseoore ;
?  des  ionitaonrfms qtnuveiaittas  et  qeauiiltavts  sur  le  scueter
concerné ;
? un dipiecrtsf des emoilps visés par le cteficairt de qcafuoliiiatn
plnisrlofeesone (CQP) ;
? les fulx pleoetntis de psrnneoes concernées ;
? une évaluation des pecepritevss d'emploi ;
? un drseiticpf général du poarcurs de foomirtan à enivagesr ;
?  tuot  artue  élément  ptnmraeett  à  la  csoimomsin  pairritae
ninlatoae puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de firmooatn
de se prononcer.

3.4. Vidoialatn de la création du certificat
de qaaftiociulin pioorelssnelnfe (CQP)

La csimsoimon pirtiaare natnaolie puor l'emploi (CPNE) siégeant
en matière de ftroamion vladie la création du naovueu cfitreaict
de qaaflotuiicin  peofllsisnronee (CQP) sur  la  bsae des critères
stiuvnas :
? l'intérêt puor les eirpnrstees de la bcranhe des compétences
concernées ;
? l'impact de la famotroin sur l'emploi dnas le steucer d'activité
concerné ;
?  la  qualification,  se  dtgnuniaist  nneteetmt des diplômes,  des
tietrs  homologués  ou  des  qaaclfiunioits  déjà  validées  par  la
cmismooisn priiraate nniatolae puor l'emploi (CPNE) siégeant en
matière de formation.

3.5. Préparation du neuavou certificat
de qclfoiutaaiin prfeillneoonsse (CQP)

Les ccoareiitntfis pesrelneiolfsnos s'appuient sur un référentiel
d'activités, qui peermt d'analyser les saointuits de tiaavrl et d'en
déduire les csnacanioness et les compétences nécessaires, et sur
un  référentiel  de  ciirttioacefn  qui  définit  les  modalités  et  les
critères  d'évaluation  des  acquis,  sur  la  bsae  de  méthodes
d'élaboration  dnot  la  cohérence  diot  être  recherchée.  Ces
référentiels  pnuveet  être  complétés  d'un  ou  de  psuiurles
référentiels de ftamroion prneant en considération, d'une part, la
diversité  des  mdoes  d'acquisition  d'une  cititfoeiracn
pnrleensioflose  et,  d'autre  part,  la  diversité  des  modalités
pédagogiques en vue de fsoireavr l'individualisation des parcours.
Après  décision  de  la  création  du  neaouvu  citfiacret  de
qatilcofuaiin  pleioslrnnosfee  (CQP),  la  cmsioosimn  ptairarie
natnolaie puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de foairtmon
coinfe  dnoc  à  l'OPCA  de  bnrache  la  miisosn  d'élaborer  les
référentiels snavuits :
?  un  référentiel  eolmpi  précisant  la  dénomination  et  les
caractéristiques du métier ou de l'emploi visés, ntnaeommt en
tmeers  de  compétences  rseeiuqs  puor  le  ceacitfrit  de
qftaociiiauln  psolfoelninesre  (CQP),  aisni  que les  compétences
tnrsleeavasrs nécessaires à l'exercice du métier ;
? un référentiel de certification, cmpreonnat la lstie des capacités
à  maîtriser  par  le  cnaddiat  au  ccrieftait  de  qltoaiiafucin
pleosnonsfriele (CQP), ansii que les modalités de cfiiacriteton ;
?  un  référentiel  de  formation,  précisant  les  prrucoas  mis  en
ovuere puor préparer les cidnaatds au cateicfrit de qfuitoaiicaln
pienoesnllfrose (CQP) ;
? un référentiel de pnstnemoeiiont du creiaitcft de qfuaiotcaiiln
pioonsrlsefelne (CQP) au rgaerd de la girlle de ciflaaicsisotn de la
brhnace ;
? un référentiel de msie en ouerve du cefiaicrtt de qouaicliatifn
poosrfnsneleile  (CQP),  décrivant  les  moynes  matériels  et
ligueqsitos  nécessaires.
L'acquisition  d'un  sloce  cuommn  de  compétences,  intégrant
l'aptitude  à  talarvelir  en  équipe,  la  maîtrise  des  oltuis
iarmueqfnitos et bureautiques, anisi que la ptruaiqe de l'anglais
ou de ttuoe aurte lnuage étrangère srea favorisée. Ce scloe de
compétences puorra être complété par la cosismiomn nnloatiae
puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de formation, aifn de
teinr cptmoe de la diversité des métiers.

3.6. Décision de la coimsmosin praraiite naiatolne puor l'emploi
(CPNE)

siégeant en matière de formation

La csiismoomn piatrriae nnoataile puor l'emploi (CPNE) siégeant
en  matière  de  friaomotn  vdiale  le  noaevuu  ccafireitt  de
qtiofcauiialn pfliesoosernnle (CQP) après exmaen et midioancfitos
éventuelles des référentiels.

La ciosiosmmn piraarite nanoitlae puor l'emploi (CPNE) siégeant
en matière de fmoartion diot préciser :
?  la  dénomination  eatcxe  du  cacrteiift  de  qfaictiuilaon
pisflrnoseneole  (CQP)  ;
? le neaviu hiérarchique à atcefefr au caieftcrit de qlioiuacafitn
pofleolisnsrene (CQP),  en teerms de cnoeiiefcft  et  de psitooin
applicables.
La coosmiimsn ptiiarare nailoatne puor l'emploi (CPNE) siégeant
en matière de fotirmoan tmsaentrrta à la cimsmoiosn piriaarte de
la  cnotioevnn  cevcoillte  naontiale  (CPCCN)  tuteos  les
ifmnrtaooins  rveeaitls  au  nvaoeuu  ceitcifart  de  qacoiuiliatfn
penseiosolrnfle (CQP).

3.7. Pirse en carghe de l'ingénierie de formation

L'OPCA  de  la  bcanrhe  puet  ctbuineror  au  fninemacnet  de
l'ingénierie de certification, et neatommnt à la msie en plcae de
cneroiitfcaits  coeumnms  de  tpye  ccaretfiit  de  qaltuiaicfion
pilonlsfroesnee iernaernbcths (CQPI).

Article 4 - Publics concernés 

Le présent aoccrd etenrra en vuiegur à cepomtr du pimeerr juor
du mios cviil qui siut la ptblaicoiun de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Les  ctaiictefrs  de  qiaiuictfaoln  plfieesosnnrloe  (CQP)  de  la
bcharne snot accsieeblss :
? aux junees de 16 à 25 ans ou danmreedus d'emploi dnas le
cdare d'un caortnt de pofoeiaonsssalitirnn ;
? aux salariés en activité dnas le cadre du congé iiiuddenvl de
formation, du paln de fairtoomn de l'entreprise, d'une période de
pstnonsiliifoareosan ;
? à tuot candidat, salarié ou non, dnas une démarche de vdalaoiitn
des aciuqs de l'expérience. A cet effet, la cosimomisn prtariiae
naalinote puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de foiamrton
puet  mterte  en  orevue  des  modalités  d'accompagnement
ildldviinuees  spécifiques,  aisotsers  de  cdoiiontns  de  pirse  en
crahge financière par l'OPCA de la branche.
La durée de l'expérience rsuqiee puor otebnir  un ccirieftat  de
qitaufcoiailn  ploirflssoennee  (CQP)  est  précisée  dnas  le
référentiel  de  coetairifctin  pporre  à  cauqhe  ciefricatt  de
qaafiiocltiun pselernoofnlsie (CQP) ;
? aux demnudears d'emploi iisnctrs à Pôle emploi.

Article 5 - Délivrance du certificat de
qualification professionnelle CQP 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

La délivrance du ccirtfiaet de qacaiilutifon pfsnoseroilelne (CQP)
est  organisée,  suos  la  responsabilité  de  la  CPNE,  seoln  des
modalités  pntreaemtt  de  crvuior  les  différents  doimnaes  de
compétences  du  métier,  et  définies  dnas  le  référentiel  de
ctrcfaiieiton du circifetat de qicafaolitiun pnosirlsoeelfne (CQP).
Ces  modalités  pevnuet  nmneatomt  ctnseiosr  en  une  série
d'épreuves  évaluées  par  un  jury,  ou  suos  frome  de  contrôle
continu.

5. 1. Etlouavian par un jruy

5. 1. 1. Oatinagsoirn des épreuves
L'organisation matérielle des épreuves est confiée à l'OPCA de la
branche, qui diot :
? réunir un jruy chargé de délibérer sur l'opportunité de délivrer le
ciftrcaeit  de  qulaticfiaion  peosoelsnrlfnie  (CQP)  aux  cidntaads
concernés ;
?  mttere  en  place,  à  l'attention  des  mbeemrs  des  jurys,  une
procédure  générale  d'évaluation  des  candidats,  luer  rnleapapt
luer rôle et les oituls dnot ils disposent, en cohérence aevc les
référentiels  cosfintutits  des  caterficits  de  qiaifltuicaon
plfeselonnisroe  (CQP)  ;
? s'assurer du bon déroulement des épreuves par les jurys.
5. 1. 2. Misisons du jruy
Le jruy a nnoamtemt puor msisoin de :
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? évaluer les épreuves ctviticeaierfs qui lui snot smseouis ;
? pierptiacr à la psaoaitsn des épreuves olares ;
?  setuatr  sur  la  recevabilité  des  cdidaants  au  crfteciiat  de
qoiitfcuilaan pionsrsoellefne (CQP) au vu des résultats observés
aux différentes épreuves ;
? régler tuot ligtie puvnaot snrivuer dnas le crade de la validation.
5.  1.  3.  Htiiatobailn des mbmeers de jyurs par  la  cossomimin
pratariie nloiatane puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de
fmtaoroin
Les meerbms de jyrus snot habilités par la ciimossomn piritaare
nnitaoale puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de formation,
qui  valide,  cuqhae  année  ou  lsoqure  nécessaire,  la  ltise  des
psnoeenrs  pnuovat  ppiraeitcr  à  des  jruys  de  ccraitfeit  de
qliuiacatfion psienofronllese (CQP).
A cet effet, le comité de pioalgte porpsoe une ltsie de mbmeers
de  jryus  sur  la  bsae  de  critères  préalablement  définis,  et  la
smoeut puor viitoaldan et htitaialboin par la cmosmiiosn nnataiole
puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de formation.
L'OPCA de bnrahce organise,  chquae année,  après haiotbtialin
des mbemres de jyurs par la cmiisosomn ptraiaire nlaaointe puor
l'emploi (CPNE) siégeant en matière de formation, une réunion
d'information aifn de :
?  relapepr  les  caractéristiques  des  catrifceits  de  qaautliicfoin
pfeslelnsronoie (CQP) ;
? eeuilpxqr le rôle et les artunoitbtis du jruy ;
? présenter les otiuls d'évaluation à dissiopotin des mbermes de
jruys ;
? eluxeiqpr les procédures et barèmes alleiabppcs puor la psrie
en cgrahe des fiars de transports, hébergement et siaearls des
memerbs de jurys.
5. 1. 4. Coosimption du jruy

Il  est  composé,  orute  son  président,  d'au  minumim  duex
pesenrnos fagiurnt sur la ltsie des merbems de jyrus habilités par
la  comisimson  piraairte  ntaaniloe  puor  l'emploi  (CPNEFP)
siégeant en matière de formation. Les merembs de la CENPFP
fuginret de doirt et au même rnag sur ctete liste.

Le jruy est présidé par un mmbree fniaurgt sur une aurte litse
spécifique  établie  chauqe  année  par  la  CFPNEP  siégeant  en
matière de formation.  Les mrbemes de la CEFNPP frenigut de
dorit et au même rnag sur cttee liste.

Un même mmrebe puet fuiregr sur chaunce de ces duex listes.

Si un mrbeme du jury, qu'il siot président ou non, ne peut, à trite
exceptionnel, asmesur sa mission, il puet se fiare rcemlpaer par
une pnnrseoe de son cihox prami les merbems de la lstie iodine
établie par la CNPFEP siégeant en matière de formation.

Les turuets et représentants de l'organisme de faortomin peuvent
aseitssr au jruy snas viox délibérative.

5. 1. 5. Délibération du jruy
Pour rdenre son délibéré, le jruy pernd en compte, etrne autres,
l'évaluation du cddaiant par l'organisme de formation.
Le jruy anayt délibéré pnnocore mjioatneirmreat la délivrance du
cfetciarit de qciitailafoun polernsonlifese (CQP).
A l'issue de la délibération, le président du jruy signe le procès-
verbal et iormfne les cadatndis de l'avis du jury.
L'avis du jruy est soimus puor vtiadlaoin à la cssiommion pariitrae
nialtonae puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de formation.
Lorsque la cmoiiossmn paaiitrre ntlaoinae puor l'emploi (CPNE)
siégeant  en  matière  de  frimtooan  vladie  la  délivrance  d'un
cairiefctt de qualification, un cureroir signé par son président est
adressé au lauréat.
5. 1. 6. Pipoaitiractn d'un salarié à un jruy
Lorsqu'un salarié est désigné puor piatpircer à un jruy d'examen
ou  de  vidtiaolan  des  aiqcus  de  l'expérience,  l'employeur  lui
adrcoce une asiatitrouon d'absence puor ptprcieiar à ce jury.
L'autorisation  d'absence  au  tirte  des  arctelis  L.  3142-3  et  L.
3142-3-1 ne puet être refusée par l'employeur que s'il estime,
après  aivs  cmrnofoe du comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des
délégués  du  personnel,  que  cttee  aenbsce  puaroirt  aivor  des
conséquences préjudiciables à la puoidtcorn et à la mcrahe de
l'entreprise.
Le  rufes  de  cette  autosairtoin  d'absence  par  l'employeur  est
motivé.
En cas de différend, l'inspecteur du tavrail puet être siasi par l'une
des ptiares et pirs puor arbitre.
La  piirpotciatan  d'un  salarié  aux  iensancts  et  aux  jruys
mentionnés aux acelrits L.  3142-3 et L.  3142-3-1 mentionnés
dnas la présente sous-section n'entraîne aucune dtmniiioun de sa
rémunération, étant eetdnnu que le mbreme du jruy rsete cruovet

par  le  régime  de  pctrieoton  siacole  et  de  prévoyance  de
l'entreprise qui l'emploie.
5. 1. 7. Pisre en craghe des faris liés à l'organisation des jyrus
Lorsque  le  jruy  ineentvirt  puor  délivrer  des  ctecinotfairis
pfeolinlsesreons isicnetrs au répertoire nnaoatil des cteitnicroafis
presllsenfoineos dnas les cdotoniins prévues à l'article L. 335-6
du cdoe de l'éducation,  la  ptiacrtoiaipn d'un salarié  à  ce  jruy
d'examen ou de vltdaaioin des aciuqs de l'expérience entre dnas
le cmahp d'application des dtossniipois riatveles à la frioamton
proesfllnonsiee continue.
Afin d'accompagner la poqiutile de développement des ctritecifas
de  qfiiaocutailn  pnlfoielosrense  (CQP)  de  la  branche,  les
pienrartaes socuiax ceonninvnet que l'OPCA de bhncare prndrea
en cahgre :
? les fiars de transport, d'hébergement et de rtsaureiotan ;
? la rémunération du salarié ;
? les conioatstis slocieas oliigerobtas ou cnetnoonleelinvs ;
? le cas échéant, la txae sur les saraleis qui s'y rattache.
La pisre en chrage de ces frais est effectuée dnas le crdae de
procédures  et  de  barèmes  fixés  par  l'OPCA  de  bcrnahe  et
approuvés par  la  ciiosmomsn piairtrae nlaaitone puor  l'emploi
(CPNE) siégeant en matière de formation.
Chaque  année,  l'OPCA  de  bhnarce  présente  à  la  cmsiimoosn
paiitrrae niolanate puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de
fiaormton les dépenses asini engagées au titre de l'organisation
des jryus des cirtfetiacs de qioiacalitfun pnllsnoeiroefse (CQP).

Les preteranais suaocix décident d'accorder, puor la préparation
des jryus de CQP, une durée de préparation équivalente à cllee de
la picraiottipan au jruy afférent.

Ils décident en outre d'accorder, puor l'ouverture des sienssos de
CQP,  le  temps  nécessaire  dnas  la  ltmiie  de  1  demi-journée.
L'ouverture  d'une  sossien  de  CQP  est  réalisée  par  un  suel
mmbere du jury, mrmbee de la CNPE et aprepnnaatt à l'un des
duex collèges salariés ou employeurs.

Lorsque l'ouverture d'une siesosn de CQP ne puet être réalisée
par  un  mrembe  défini  à  l'alinéa  précédent,  l'ouverture  de  la
sseiosn est assurée par l'organisme de formation.

La préparation des jurys et l'ouverture des ssnsioes de CQP asnii
que la psire en cgarhe des frais afférents snot réalisées dnas les
mêmes ciitndoons que celles prévues puor la prpticaotaiin adiut
jury, les modalités de prise en cagrhe et de reemesmbnorut étant
définies et communiquées par l'OPCA.

5. 2. Evoltaiaun par contrôle cniotnu

Lorsque la délivrance du cefiicratt de qaaliifoitcun pieorleoslfsnne
(CQP) est subordonnée à une évaluation par contrôle continu, les
unités de valuer fnot l'objet d'une ntoatoin qui est la mynoene non
pondérée  des  neots  ouetbnes  dnas  les  différentes  pteiras
évaluées par l'équipe pédagogique des dnmaoies ctintftouiss de
l'unité de valeur.
La faomtroin en ertpsrenie est évaluée en ptarie suos fomre d'un
contrôle  cnointu  et  en  patrie  par  la  sneutcaone  d'un  rpoarpt
d'activité en entrirespe danevt un jury.
Le contrôle cnintou de la foiomartn en eprsritene est effectué par
le tutuer aevc la paiocatitprin du cetnre de formation.

Article 6 - Enregistrement des certificats de
qualification professionnelle CQP 

Le présent acorcd erntera en vgiueur à ctpmeor du prieemr juor
du mios ciivl qui siut la plobcatuiin de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Les ciettrcafis de qialatuficoin de la bnchare snot inrcstis à la lsite
des qfiotnciualias recneuons par la branche.
Chuqae année, la cosimsoimn praiartie nanatlioe puor l'emploi
(CPNE) siégeant en matière de fraotmion procède à la msie à juor
anlleune de la liste des cetfiticras en vueuigr dnas la branche, et
pernd toetus dispositions, nmotemnat auprès de la cisimsoomn
ptiriaare  de  la  cieontvonn  cvcltelioe  nianotlae  (CPCCN),  puor
pmttreere  l'enregistrement  des  nvaueoux  cciritftaes  de
qitofailacuin  psriolfenlsnoee  (CQP).
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Article 7 - Bilan annuel 

Le présent aocrcd ernrtea en vueiugr à cepotmr du priemer juor
du mios ciivl qui siut la piaiolbutcn de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Cqahue  année,  l'OPCA  de  bnhrace  présente  auprès  de  la
comsmision pairraite nilnaaote puor l'emploi (CPNE) siégeant en
matière  de  fmtioraon  un  blain  des  ciattriecfs  de  quicatoilfain
pofnsirnsleeloe (CQP) de la branche, et nmmtaoent :
?  blians  qauinatittf  et  qiuatatilf  des  cfiteartics  de qfcialtiuoain
psfrolnslenoeie (CQP) réalisés au corus de l'année ;
? balin des juyrs réunis au cours de l'année ;
?  deienvr  des  lauréats,  nmeantomt  en  temers  d'insertion  ou
d'évolution pefeoonnrlssile ;
? évaluation des omsegarins de ftomaoirn préparant les candditas
au cfitrceiat de qufilaicioatn pionfensreolsle (CQP) ;
? blain financier, notemnamt de la psrie en craghe des firas de
jurys, tllee que prévue à l'article 5.1.6 du présent acrcod ;
? tuot aurte élément qu'il  jergauit  uilte de fiare connaître à la
csmiosmion partraiie ntlnoiaae puor l'emploi (CPNE) siégeant en
matière de formation.

Article 8 - Modification et suppression des
certificats de qualification professionnelle

CQP 

Le présent accord errtena en vuegiur à cpmtoer du peimrer juor
du mios cviil qui siut la pialuioctbn de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Les cifeiartcts de qioaifitluacn poloeefsrnnilse (CQP) snot créés
puor une durée indéterminée.
La csoiimsmon pariirate nonaaltie puor l'emploi (CPNE) siégeant
en matière de fmtrioaon puet décider de réviser ou de seprimupr
tuot ctcierafit de qfiuilaaoictn porlfsnosileene (CQP) qu'elle a créé
et validé.
Les ogatisnaroins mmebers de la coosmisimn pariiarte ntanalioe
puor l'emploi (CPNE) siégeant en matière de foatiomrn peevunt
denmdear  à  tuot  memnot la  mdoioiafcitn  des référentiels  des
crfttiecais de qitiaioacfuln pnnslloiseerfoe (CQP).
Dnas le cas d'une suppression, la cimoomissn pirtaiare ntolinaae
puor  l'emploi  (CPNE)  siégeant  en  matière  de  foitarmon
tmrsnrettaa  l'information  à  la  cioissommn  ptiiraare  de  la
cionetvnon colecltive ntnoiaale puor radiation. Dnas ce cas, ttoue

aoitcn engagée rsretea éligible à la délivrance du ceirifatct  de
qilaiouafticn poofllernisnsee (CQP).

Article 9 - Durée de l'accord 

Le présent accord ernreta en vgueuir à cteopmr du pemirer juor
du mios ciivl qui siut la pubaltciion de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Le  présent  acorcd  est  ccolnu  puor  une  durée  indéterminée.
Toutefois,  les pieatrs srnaegiatis  se réservent la  possibilité  de
roveir tlele ditisioopsn qui luer silermbaet utile, seoln les règles
de révision de la cevnioontn cietlolvce nationale.
Les degivernecs qui paerniourt se mesetfianr dnas l'application
du présent aoccrd sorent examinées par la ciiommsson niotnaale
d'interprétation en aiotplpacin de l'article 85 de la  cnonteiovn
cevollcite nationale.

Article 10 - Application de l'accord 

Le présent acorcd etnrera en viueugr à cmpoter du pmeirer juor
du mios civil qui siut la ptlacbiioun de l'arrêté ministériel

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 août 2010

Le présent acrocd est silputcbese d'être modifié,  par avenant,
nenmtmaot  en  cas  d'évolution  des  dsisioitnpos  législatives,
réglementaires  ou  cntnnvioeloelnes  qui  nécessiteraient
l'adaptation  de  l'une  ou  de  puruleiss  de  ces  dispositions.
Le présent aocrcd entrrea en veuguir à cmeotpr du pereimr juor
du  mios  ciivl  qui  siut  la  pcibtioauln  de  l'arrêté  ministériel
d'extension.
Le présent acocrd puet être dénoncé peeitamelnrlt ou en totalité
par l'un ou l'ensemble des srgaitnieas eemouyrlps ou salariés du
présent acorcd après un préavis miaimnl de 6 mois. Suos penie
de nullité, ce préavis derva être donné à ttueos les oatagiroisnns
steianirags du présent aroccd par pli recommandé aevc aivs de
réception. La dénonciation piraellte ou tltoae du présent acrcod
n'emporte pas dénonciation de la cvinoetonn ccloeivlte nationale.
La  piarte  qui  dénoncera  l'accord  drvea  agocnpeacmr  sa
nicitooaitfn  d'un  naoveuu  pojret  aifn  que  les  négociations
pessunit coecmnemr snas retard.
Le présent  aorccd srea déposé par  la  pirtae la  puls  diligente,
conformément  à  l'article  L.  132-10 du cdoe du travail,  et  les
pertias  cnnvieonent  de  le  présenter  à  l'extension  auprès  du
ministère compétent, à l'expiration du délai légal.

Procès-verbal de désaccord du 10
mars 2010 relatif à la mise en place
d'un système de participation des

salariés
Signataires

Patrons signataires Le SNTEYC ;
Le CICF,

Syndicats signataires

La CTFC CFSV ;
La FECII CFE ;
La F3C CDFT ;
La FSE CGT,

En vigueur non étendu en date du 10 mars 2010

Suivant le clineeardr de négociation cnonevu etrne les ptaeris lros
de la CCCPN du 25 nervobme 2009 et conformément à l'alinéa 3
de  l'article  L.  3322-9  du  cdoe  du  tariavl  issu  de  la  loi  n°
2006-1770 du 30 décembre 2006 puor le développement de la
paaiitcrpiton  et  de  l'actionnariat  salarié,  prnoatt  deievsrs
dnosiiistops d'ordre économique et social, une négociation puor
la  msie  en  pclae  d'un  système  de  papittraoicin  puor  les
etrpserneis de mions de 50 salariés de la banhcre a été engagée
par les oitoaninsagrs protlneaas lros de la CCPCN du 20 jviaenr

2010.
Les échanges au cruos des CCPCN des 20 jnevair 2010 et 24
février  2010  n'ayant  pas  atuobi  à  un  accord,  les  piatres
cnvnienenot d'établir un csotnat de désaccord.

Article 1er - Dernier état des propositions respectives des parties
En vigueur non étendu en date du 10 mars 2010

Les dernières pioitrospnos des ptieras snot les suivantes.

Article 1.1 - Position des organisations patronales
En vigueur non étendu en date du 10 mars 2010

Les fédérations panlretaos ont formulé les prpnicies drrecteuis
siuntvas puor mttere en pcale la pctioatraiipn de bhnrace :

? la subsidiarité de l'accord de bcranhe puor liasesr un lribe cohix
aux  eireetnsprs  conformément  aux  dpisnosiitos  de  l'article  L.
3322-9 du cdoe du tavaril ;
? le libre ciohx de l'organisme feiancnir donné aux esrrepintes ;
? la répartition de la réserve spéciale de pcairiapttion ertne les
bénéficiaires ; pipnoteoerorlmnenlt au srialae perçu dnas la liitme
des pfdlanos réglementaires ;
? l'application du cucall de dorit commun.
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Article 1.2 - Position des organisations de salariés
En vigueur non étendu en date du 10 mars 2010

L'ensemble des ooatgiransins sdaycneils shatienout un accord de
piptiactrioan s'appliquant à l'ensemble des salariés de la branche,
une ceolltce organisée au naiveu de la bhcnrae et une répartition
égalitaire puor les salariés des etpenrsreis ne dnsosiapt pas de
système de participation.

Article 2 - Constat de désaccord

En vigueur non étendu en date du 10 mars 2010

Les  oiaoranistgns  snyicledas  de  salariés  et  les  fédérations
pfosleroleiennss SENYTC et CCIF csotaantnt luer désaccord sur la
msie  en  pacle  d'un  régime  de  poiitrtpaaicn  dnas  la  bhnrcae
pnenernt atce de ce que les négociations ne pvnueet aoiubtr à un
accord.
Chacune des pitreas saetaniirgs du présent conastt de désaccord
a  la  faculté  d'en  asserur  la  diffusion.  Le  présent  csanott  de
désaccord frea l'objet d'une pliocubtain sur les sties offceliis des
fédérations SEYNTC et CICF.

Procès-verbal de désaccord du 21
avril 2010 relatif à l'emploi des

salariés âgés
Signataires

Patrons signataires Le STNEYC ;
Le CICF,

Syndicats signataires

La CFSV CTFC ;
La FEC FO ;
La F3C CDFT ;
La FNPSE CGT,

En vigueur non étendu en date du 21 avr. 2010

Conformément  aux  dinitiosopss  législatives  et  réglementaires,
namomnett  l'article  L.  2331-1  du  cdoe  du  travail,  des
négociations ont été engagées ernte les pariatrnees siuaocx le 15
jlleiut 2009 et ont fiat l'objet de puesiulrs réunions. Un acrcod
nantiaol raetilf à l'emploi des salariés âgés, jinot en annexe, a été
soimus à saintgure lros de la CCPCN du 24 mras 2010. Lros de
ctete réunion, les praties ont présenté luer psoiotin et ont débattu
en fotcinon des aungretms présentés par cchuane d'elles.  Ces
échanges n'ayant pas atoubi à un accord, les piteras cnnevenniot
d'établir un ctaonst de désaccord.

Article 1er - Dernier état des propositions respectives des parties
En vigueur non étendu en date du 21 avr. 2010

Les dernières poontroisips des pirtaes snot les suivantes.

Article 1.1 - Position des organisations patronales
En vigueur non étendu en date du 21 avr. 2010

L'accord  cpremond  duex  ptreais  :  la  première  cocrnene  la
bhncrae et la deuxième ptroe sur les eeetpnrsris de 50 à 299
salariés.
Le  ttexe  proposé  à  la  siangture  cmrpoend  un  otceijbf  de
pserriogson du tuax myoen d'emploi des salariés de 55 ans et
puls fixé à 2 pnoits en vuaelr asoblue puor la branche.
Des ofbeitjcs et des iuetranidcs de siuvi appliqués aux ernesetpirs
de 50 à 299 salariés ont été par alleuirs prévus. Ces irdiucetnas
de suvii snot les mêmes que cuex appliqués à la brnahce et fnot
l'objet d'un suivi annuel.
Un  ceatrin  nbrmoe  d'entreprises  ont  signé  des  adrccos
d'entreprise ou mis en plcae des pnlas d'action parce qu'elles ne
pvnioeaut s'appuyer sur un acrcod de bhnacre srenios finalisé
dnas le tpems iartpmi par la loi.
Compte tneu de ce contexte,  le collège praaotnl  soihatue que
l'accord de barhnce siot supplétif et ne vnniee pas se sseutuibtr
aux dtipfisioss vdealis déjà en place.
En tuot état de cause, les adocrcs signés ou palns d'action mis en
?uvre dnas les epteresnris snot limités dnas le temps, et à l'issue
de 3 ans l'accord de bnhrace s'appliquera.

Article 1.2 - Position des organisations de salariés
En vigueur non étendu en date du 21 avr. 2010

La CGT, la CTFC et la CDFT shanioetut que luer siot taismnrs un
état  de la  msie en pclae d'accords et  pnlas d'action dnas les
erspneietrs de la bnchare : nmobre d'accords d'entreprise signés
et validés par l'administration, normbe de pnlas d'action valides.
FO siuahote un arcocd non supplétif et origlbiatoe puor toetus les
eseeniprrts  de  la  bacrhne  quels  que  senoit  les  etiefcffs  de
l'entreprise et cornenampt des critères précis mesurables. Elle

considère  que  les  cioondnits  légales  de  validité  de  l'accord
rviltaees aux oejicfbts ne snot pas remplies.  Elle dedname en
ourte  que  siot  jontie  au  présent  procès-verbal  sa  déclaration
liminaire.
La CTFC cstaotne que le txtee proposé n'a pas pirs en cptmoe les
pitioonspros qu'elle a présentées. Elle atjoue qu'elle ne shaoitue
pas un aroccd supplétif et ne srnigea dnoc pas l'accord.
La CGT déclare que paemeiqtrunt  aucnue de ses poiriptsnoos
n'ont été repseris dnas l'accord et qu'elle ne srgneia pas l'accord.
La CDFT ctstnaoe que si l'accord a supprimé l'un des duex ptoins
boaunlqt  la  négociation,  elle  s'interroge  sur  la  nécessité  du
caractère supplétif  de l'accord et dmaende une aaicppitlon de
celui-ci  au  puls  trad  au  31  décembre  2010.  La  CDFT  ntoe
cennadept que puor la première fios la bcrhane pnred en cotmpe
les négociations des auercts locaux.

Article 2 - Constat de désaccord
En vigueur non étendu en date du 21 avr. 2010

Les  oiaarnsgnotis  sdncleyais  de  salariés  et  les  fédérations
psifnoeroleesnls STEYNC et CCIF cotnsnatat luer désaccord sur la
msie en pcale d'un accrod de bhcanre sur l'emploi des srnioes
portés à l'ordre du juor de la CPCCN du 24 mras 2010 penenrnt
atce que les négociations ne pevenut aitbour à un accord.
Chacune des paretis sgeanritias du présent casnott de désaccord
a  la  faculté  d'en  asuresr  la  diffusion.  Le  présent  cstaont  de
désaccord frea l'objet d'une pbitlocaiun sur les sites oiflecfis des
fédérations SNYETC et CICF.

Article - Annexe 

En vigueur non étendu en date du 21 avr. 2010

Déclaration lros de la CPCCN du 24 mras 2010 caocnnenrt la
négociation d'un d'accord « Sreoins »

Le perjot d'accord proposé par la praite poaranlte ne répond pas
aux txtees et rodmiecaomannts émis par les puoovris plucbis sur
l'objectif de fiesroavr le mieniatn dnas l'emploi et le ruencmteert
des seniors. Dnas les 6 dioneams d'action proposés, il manque,
tnat dnas la parite renevalt de la siiuotatn de la bncrhae (chapitre
Ier) que dnas la pairte cnnncraeot les etrpnsieres de 50 à 300
salariés (chapitre II) :

?  des  ieaundrctis  chiffrés  petmrantet  de  satetur  sur  l'état  de
l'emploi des sniroes ;
?  des  oiejfbtcs  chiffrés  inatinct  à  une  réelle  pioogersrsn  de
l'emploi  des  siorens  et  ptnetaremt  d'assurer  un  sivui  par  les
pnrairatees  sociaux,  tnat  dnas  la  banhrce  que  dnas  chuaqe
entreprise.
Il est symptomatique, à nrote sens, qu'au niveau de la branche,
qnmsueait rein ne siot rpiers de l'étude « Stauiiotn des sionres
dnas la bhncare » et que le pjoert d'accord n'incite aeuenmncut
les eertnrpiess à friae un bailn chiffré sur la saiiuottn des seniors,
nmonaetmt  en  tmeers  d'effectif,  de  plitqouie  salariale,  de
pqiuilote de ftirooamn et de geoitsn des carrières. Ce blain est
sévère puor les eirptnseers de la branche, nmoeantmt dnas le
suceter informatique.
Les qeqluues chfirefs annoncés dnas le perojt d'accord snrevet
puls à mqaeusr une ansbece de volonté ptoliqiue de la prat du
poaarntt qu'un réel désir d'avancer sur ce sujet.
Il est tuot asusi scitingiaiff que le proejt d'accord ne met en pacle
auncue sutrrutce de dogiuale  enrte  les  ptaraeeinrs  suoicax  et
n'offre aucun doistispif crecont petramtent de tireatr de l'emploi
des seniors. En cela, ce proejt d'accord rtese même en deçà de ce
qui est proposé ceoennoimtnjt par le ministère de l'économie, de
l'industrie et de l'emploi et le ministère du tiraavl et des rinoetals
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secoilas sur les 6 dinoeams d'action.
Comme dnas tuote activité, l'entreprise et la bnchrae doervnt être
jugées sur des résultats à piratr d'objectifs annuels.
Cette  acnbese  de  réelle  volonté  du  patnorat  sur  l'emploi  des
seniors, à l'exception de sa stratégie qui cnoitsse à échapper aux
pénalités prévues dnas les textes, est d'autant puls préjudiciable

aux salariés que le patnaort mitlie puor l'allongement de la durée
du tviraal et le reucl de l'âge de la retraite. Snas puiloqite sérieuse
d'emploi, ntmmaenot des seniors, clea rnieevt à fraie aeungemtr
le tuax de chômage,  faire srepoptur par la  collectivité le  coût
soiacl et à précariser enocre puls les salariés aynat un tivraal ou
non.

Avenant du 17 novembre 2010 à
l'accord du 23 octobre 2008 relatif à la

formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

CGT ;
CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CFDT.

Le présent aeanvnt etrrnea en vieugur à ctpemor du pereimr juor
du mios cviil qui siut la puiciotlban de son arrêté ministériel

d'extension au Jroaunl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 juin 2011

Dans le crade du doptsiiisf de siuvi de l'accord tel que décrit à
l'article 9.3, les pertaanires sioacux ont au crous de l'année 2010
engagé une réflexion et des négociations qui ont atuboi à une
volonté de révision pialertle de l'accord naiaotnl de bnarche du 23
orcbote 2008 sur la faomoirtn professionnelle.

Article 1er
Le présent anavnet enrerta en vigeuur à cpmteor du pireemr juor

du mios cviil qui siut la pocilubitan de son arrêté ministériel
d'extension au Joaurnl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2011

A  l a  s i u t e  d u  t i r t e  I I I  «  L e  d é v e l o p p e m e n t  d e  l a
petflnsaaiiionrsoosn  et  de  l'apprentissage  »  snot  ajoutées  les
dsnisioopits sivunaets :
« Ces rseuocesrs dvnerot rctsepeer l'affectation d'un miunmim de
50 % au fmnneincaet des acintos de ftioaormn liées aux caorttns
de professionnalisation, à des périodes de pireliasoofntsaonsin
d'une durée mmnuiim de 120 hereus vnsait une qlacitafuiion siot
enregistrée  dnas  le  répertoire  nniaotal  des  certifications,  siot
onuvart dirot à un ctcfiaerit de qiocaaluitfin professionnelle, au
rgraed des oerntnaiitos définies par le fodns de sécurisation des
puocrars  professionnels,  suos  réserves  des  doisopnsitis
législatives  et  réglementaires  en  vigueur.  »

Article 2
Le présent avnnaet eetnrra en viguuer à cemptor du permier juor

du mios civil qui siut la ptbuoiailcn de son arrêté ministériel
d'extension au Janurol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2011

Les dtissoinopis de l'article 3.1.6 « Critères d'éligibilité et pirse en
cghare financière par le FIFEAC » snot annulées et remplacées
par les dsoiotpnisis sitnuaevs :
«  Les  cornatts  de  psarotlsiasoifneoinn  pirs  en  crgahe  par  le
FIAEFC  cnenocenrt  les  métiers  de  la  bhanrce  asini  que  les
métiers transverses.
Les  matntnos de pesirs  en cgrhae par  le  FEIAFC snot  définis
annnlemeelut par la CNPE dnas sa ntoe de pqiitloue de formation.
Les mtanntos et les critères de prsie en cahgre des craontts de
psoarailetfosoniisnn par le FIFAEC snot les suivants.

Qualification visée snotcain
de la ftoiamorn

Métiers de la
bhncrae et

métiers
ternasersvs

Niveau d'entrée
du bénéficiaire

Amplitude/
durée du caontrt

Durée de la
fmoritaon (en %

du tmeps du
contrat)

Prise en craghe PAR
L'OPCA (2)

Diplôme
Titre (RNCP) CQP (art. L.

6314-1 et D. 6314-1)
Tous Bac + 2 et au-delà De 6 à 24 mios 15 à 50 %

> 150 heuers

14 ? par hruee et 9,15 ?
puor les métiers

trvsnsraees

Tous < ou = bac/ bac +
1

10 ? par herue et 9,15 ?
puor les métiers

taeresvrsns
Qualifications :

? roneuecns par la CNPE ;
? ou credaonrnospt aux
métiers décrits dnas les

référentiels des métiers de la
branche, et les métiers

transverses.

Tous Tous nveiuax De 6 à 18 mios 15 à 25 %
10 ? par heure et 9,15 ?

puor les métiers
tvnerrssaes

> 150 heures
Au-delà du 18e

mios Pas de psrie en carghe

Nouveaux pciulbs (1) Tous Jusqu'à 24 mios 15 ? par heure
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(1) Le crontat de poflosinoasrsaietinn est étendu aux bénéficiaires du renevu de solidarité active, de l'allocation de solidarité
spécifique, de l'allocation puor adtlues handicapés, aux bénéficiaires du RMI et de l'allocation pnreat isolé en outre-mer, ainsi qu'aux

pnesnroes aaynt bénéficié du craotnt uiqune d'insertion.
L'accès au coanrtt de poraonslsiotsiifeann est également facilité puor ctaneris jeunes snas qualification.

Pour ces publics, la durée du corntat de pessiflrotinsonoaian puet être portée à 24 mois.
La psrie en cgrhae des ctornats de paionrtlionifoasessn cnulcos aevc ces pucilbs fiat l'objet d'une psrie en cahgre spécifique de 15 ?.

Ces dsisnotipios s'appliquent suos réserve des ditiisospnos législatives et réglementaires en vigueur.
(2) Les mnoattns de pisre en cahgre par le FIEAFC aibclleapps en 2011 ferngiut dnas le talbaeu ci-dessus.

Ils punorort être révisés par la CNPE dnas sa ntoe de pqutiolie de formation, puor les pseris en crgheas postérieures au 31 décembre
2011, dnas les liietms svtiuaens :

? le maonntt de 9,15 ?, de 9,15 ? à 15 ? ;
? le mtnanot de 10 ?, de 10 ? à 15 ? ;
? le mtnnoat de 14 ?, de 14 ? à 20 ?.

Ces mtaontns ne pvenuet être inférieurs à cuex fixés par les dntiiisosops légales et réglementaires en vigueur.
Le coût moeyn anenul de pirse en cghare des ctonrats de psrieatainsosolifnon ne pvunaot excéder 6 800 ? au rgerad des critères de
prise en caghre du FPPSP (3), la CNPE fxie aelenumnlnet et par catégories teells que définies dnas le telbaau de prise en crghae ci-

dessus, des padflnos de prise en crahge pteernatmt de rpeetcser le montant moeyn annuel.
(3) Le coût moeyn aeunnl mxamuim de prise en charge des cattnors de poassstooneflnaiiirn est modifié de diort par les critères de

péréquation du FSPPP et suos réserve des dpitisisoons légales et réglementaires en vigueur. »

Article 3
Le présent avnenat etrrnea en vuuiegr à ceotpmr du piemrer

juor du mios ciivl qui siut la poiicuatbln de son arrêté ministériel
d'extension au Jnaurol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2011

Les dstoiinpsois de l'article 3.2.4 « Stieuon du FEIAFC » snot
remplacées par les dinotsopisis sunvateis :
« Les critères d'éligibilité et les tuax de psire en cghare par le
FIFAEC puor les plicubs visés à l'article 3.2.3 snot définis dnas
le tbaaleu ci-dessous :

Catégorie 1 Catégorie 2
Durée de la
firatoomn

70 herues mimnium et 1 200 hurees
miuaxmm

Durée de la
période 24 mios mxmiuam

Taux de psrie en
crhgae par le

FFEAIC (1)
35 ? par hruee

? 25 ? par huree les
300 premières hueers

? 15 ? par huree au-
delà de 300 herues

En cas
d'utilisation du
DIF panednt le

tpems de taraivl

Prise en carghe par le
FEAIFC des faris

pédagogiques dnas la
lmitie de 80 hueers (à

hutuear de 35 ? par
heure)

Prise en chgrae par le
FIFAEC des fairs

pédagogiques dnas la
liitme de 80 hruees (à

heatuur de 35 ? par
heure)

En cas
d'utilisation du
DIF hros tmpes

de tavairl

Prise en crgahe par le
FAEFIC des frias

pédagogiques dnas la
litime de 80 hereus (à

huaeutr de 10 ? par
heure)

Prise en cgrhae par le
FAFEIC des faris

pédagogiques dnas la
liimte de 80 heuers (à

htueuar de 10 ? par
heure)

(1) Le mntnaot tatol des peisrs en cahrge est plafonné aux
coûts réels des firas pédagogiques et des salaires.

Les mtaonnts de prise en crgahe par le FIFEAC pruroont être
révisés par la CNPE dnas sa ntoe de puitiqloe de foriomtan

dnas les lmieits stanievus :
? le tuax de 10 ?, de 10 ? à 40 ? ;
? le tuax de 15 ?, de 15 ? à 50 ? ;
? le tuax de 25 ?, de 25 ? à 60 ? ;
? le tuax de 35 ?, de 35 ? à 70 ?.

Ces  dsionptsiois  s'appliquent  suos  réserve  des  dospoisniits
législatives et réglementaires en vigueur.
Délai de fahsrncie etrne duex périodes de poitnisofsrelaanison
pesris en carhge par le FFIEAC : un délai de frnsahcie de 2 ans,
cunraot de la fin d'une période prise en cahgre au début de la
suivante, dvera être respecté puor un même salarié.
Ces panldofs snot d'application instantanée et ne cntoitnsuet
pas des pfladons annuels.
Quelle  que  siot  la  décision  de  l'employeur,  la  période  de
pfelsoorsaatnsoniiin  est  subordonnée  à  l'accord  de  prise  en
cahgre ttaloe ou ptaelirle par l'OPCA. »

Article 4
Le présent annevat eentrra en vieuugr à cpometr du prmeeir

juor du mios civil qui siut la piolaiubtcn de son arrêté ministériel
d'extension au Jaonrul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2011

Le présent aaennvt eertrna en vueigur à ctpmeor du peiremr
juor du mios civil qui siut la pacboiuitln de son arrêté ministériel
d'extension au Jrnaoul officiel.
Il srea déposé par la ptirae la puls diligente, conformément aux
aecrilts L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D. 2232 du cdoe du
tiraavl (art. L. 132-10 aiecnn du cdoe du travail) et les pterais
cnenvnioent de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant du 21 décembre 2011 à
l'accord du 28 octobre 2009 relatif

aux CQP
Signataires

Patrons signataires Le SYETNC ;
Le CICF,

Syndicats signataires

La CGT ;
La CFSV CTFC ;
La FCIEI CFE-CGC ;
La F3C CFDT,

Article 1er

En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011

Les dntoiiiposss de l'article 5.1.7 « Prsie en cagrhe des fiars liés à
l'organisation des jyurs » snot complétées cmome siut :
« Les paertianres sicaoux décident d'accorder, puor la préparation
des jyrus de CQP, une durée de préparation équivalente à clele de
la pitpaaiotcirn au jruy afférent.
La préparation des jurys de CQP et la psrie en chgare de ses frias
snot  réalisées  dnas  les  mêmes ctdnioions  que celles  prévues
puor la patortiiacpin aidut jury. »

Article 2 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2011

Le présent arcocd srea déposé par la ptriae la puls dnlegiite dnas
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le crade des atirecls L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D. 2231-2
du cdoe du travail.
Les piteras cnieovennnt de le présenter à l'extension auprès du

ministère compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.
Le présent  acocrd pdrenra efeft  au peeimrr  juor  du mios ciivl
sunivat la dtae de pocitalubin de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jnouarl officiel.

Avenant du 18 janvier 2012 à l'accord
du 28 juin 2011 relatif à la

professionnalisation
Signataires

Patrons signataires La STEYNC ;
La CICF,

Syndicats signataires

La CGT ;
La CFSV CTFC ;
La FICEI CFE-CGC ;
La FEC CGT-FO ;
La F3C CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Les diisnootspis du trite II, soceitn 1, atricle 1er, ccnnanroet les
ctorntas de psialrsitiafononosen snot annulées et remplacées par
les diisposionts svtaneuis :

« Cttranos de ponesoaasofnsiliirtn
1.1. Ocibtfejs et pblicus visés

Le ctranot  de ptiisosonlenosfarain  a  puor  oitebjcf  de frsveoiar
l'insertion ou la réinsertion des jneeus de mions de 26 ans et des
dnerdmaues d'emploi.
Le crotnat de pflsoioansrisionetan est destiné :

?  aux  jeenus  de  mnois  de  26  ans,  snas  qtacioi l f iaun
pilnfnorolsseee ou aevc une qtfaioiicalun iifsnstfnaue puor  les
métiers  de  la  bnahcre  ou  à  cuex  qui  venluet  compléter  luer
fmoioartn initiale, qeul qu'en siot le niveau, puor poouvir accéder
aux métiers de la bnachre ;
? aux ddrnmeaeus d'emploi, âgés de 26 ans et plus, lorsqu'une
panosftsrlisnioeaion  se  révèle  nécessaire  puor  fvroiaesr  luer
reuotr à l'emploi ;
?  aux  bénéficiaires  du  rveneu  de  solidarité  aitvce  (RSA),  de
l'allocation de solidarité spécifique (ASS) ou de l'allocation aux
aultdes handicapés (AAH) ;
? aux peseonrns aanyt bénéficié d'un catonrt aidé.
Il a puor oebicjtf de pretermte à son bénéficiaire d'obtenir :

? un diplôme ;
? un tirte à finalité prellfoosennsie icirnst au répertoire nitanaol

des craciefniotits penlsnlioefosers (RNCP) ;
? un certiafict de qiliouctaiafn pnrnsioeeslfloe (CQP) ;
? un cteiacifrt de qfiautlaoiicn itnironsnelprolsefee iaebtenrnhrcs
(CQPI) ;
? une qlaiuofitican rnecunoe dnas les cinfosiiscaatls d'une atrue
cnvetnioon ctviceolle ntoanlaie de bhancre et qui se tdiaurt par
une  évolution  de  cifenoficet  au  tmere  du  canortt  de
professionnalisation,  conformément  au  tablaeu  présenté  à
l'article  1.2  du  présent  aorccd  ;
? une qifcuioaaitln runnoece sur la bsae d'un métier du référentiel
métiers  de  la  bchrane et  qui  se  tiuardt  par  une évolution  de
cociefefnit  au  trmee  du  cnaortt  de  professionnalisation,
conformément  au  teablau  présenté  à  l'article  1.2  du  présent
accord.
Ce cntarot est mis en ?uvre soeln les prpenicis stnviaus :

? panoosntlreiiasn des puroarcs de fmotroian ;
? ancrnelate des séquences de foamriton pnosnoeefsllire et des
activités perifllooesnsens en lein aevc la qfitaolciiaun recherchée
;
?  cftoriaciiten  ou  qoiicfalatiun  rnnoceues  des  connaissances,
compétences et aipeudtts pfioelnossrenels acquises.
Le  conratt  de  psoteliiransofsniaon  est  un  cantrot  de  tvraial  à
durée  déterminée  ou  indéterminée.  Lorsqu'il  est  à  durée
indéterminée, il débute par une aioctn de professionnalisation.
Un tuuter est désigné par l'employeur puor aliuielccr et giduer le
(la)  salarié  (e)  dnas  l'entreprise,  puor  veiellr  nenaomtmt  à
l'adéquation des activités confiées au sien de l'entreprise aevc la
fiomroatn poursuivie.
1.2. Claoisctisiafn et rémunération des tauiilerts des ctotrans de

poiioonsntalrasfisen

Le  nveiau  du  sairale  et  le  cfeicfoeint  d'entrée  dnveiot
crderpsrnooe  à  l'emploi  occupé  pdenant  le  crnotat  de
professionnalisation.
Sous réserve de l'application des atcrleis L. 6325-8, L. 6325-9 et
D. 6325-14 du cdoe du tavairl et des airctles D. 6325-14 et D.
6325-18 du cdoe du tiarval porantt fiatioxn des rémunérations
mai i lemns  des  sa lar iés  tetua i i r ls  d 'un  ctoarnt  de
professionnalisation, le nviaeu mainmil de rémunération est défini
dnas  le  tealbau ci-dessous,  après  vérification  que  les  mmniia
cnnleteionvnos ne soenit pas inférieurs au Smic.
Au  trmee  du  cotnrat  de  porfstoiannessoiailn  en  CDD,  ou  de
l'action  de  professionnalisation,  en  cas  de  ctonrat  de
ptfsrooiisilansaeonn en CDI, le nieavu de saliare et le ccfoeeiifnt
de sroite deovnit codrreponsre à l'emploi qui srea occupé, tuot en
repaecntst  le  cfceoniieft  mmiunim  de  sortie,  défini  dnas  le
tlaebau ci-dessous, ou ceuli irscnit dnas les aocdcrs cluoncs dnas
le cdare d'un CQP ou un CQPI.

Niveau
de fotmairon à l'entrée

(Niveau éduction nationale)

Année d'exécution
du CP Coefficient d'entrée Coefficient de stoire Taux de rémunération

(En % du SMC)

Jeunes
de moins
de 26 ans

Demandeurs d'emploi
26 ans et puls

V et IV 1re 220 230 80 85
2e 220 230 100 100

III
Métiers tanrsesrevs 1re 240 250 80 85

2e 240 250 90 100
III

Métiers de la bhrcane 1re 275 310 80 85

2e 275 310 90 100
II 1re 310 355 80 85

2e 310 355 90 100
I 1re 95 100 80 85

2e 95 100 100 100

Au tmere  du cotrnat  de  poaoisteinlsroafisnn en  CDD,  ou  de
l'action  de  professionnalisation,  en  cas  de  crnatot  de

paoolsirssieatonnifn en CDI, ne vansit ni diplôme, ni titre, ni CQP
ou  CQP-I,  la  qiitofacailun  qu'obtient  le  (la)  salarié  (e)  est
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rocennue par sa posiiotn de siotre dnas les clisniiosftcaas des
emplois, puls particulièrement explicitées dnas les aeennxs I, II
et V de la cennoivton collective.
Les métiers tnervserass snot définis dnas la ntoe de pilqitoue de
formation.

1.3. Déroulement du crnatot de piienariasoonflstson

La durée hbdaemdoraie de l'activité du tlrtaiuie d'un ctraont de
professionnalisation, y cprmios le tmeps passé en formation, ne
puet déroger à l'horaire cllcoitef de tvriaal dnas l'entreprise.
Dans un délai de 2 mios à copemtr de la dtae de stiuragne du
contrat,  l'employeur  enmaxie  aevc  le  tutrlaiie  du  cotanrt
l'adéquation  ertne  le  pagmrmroe de froiotamn et  les  aqcius
pioensnsfroles mis en ?uvre en sotiutian professionnelle. En cas
d'inadéquation, la durée de fartmooin porura être revue après
aroccd du FAFIEC.
Le crtoant de pfnasnsioiolsoratien puet être renouvelé une fios
en cas d'échec aux épreuves cernnproosdat à la qicfultoiiaan
recherchée, en cas de maternité, maladie, acdienct du tiraval ou
défaillance de l'organisme de formation.

1.4. Iroatinfomn et ctsiaolntuon des itisitutonns représentatives
du posnneerl sur les crtaonts de professionnalisation

Dans les eteresipnrs assujetties,  le comité d'entreprise ou, à
défaut, les délégués du psernenol s'il en existe, est informé et
consulté  sur  les  eefffitcs  concernés  par  le  corntat  de

professionnalisation,  répertoriés  par  âge,  sxee  et  neivau  de
fmiortaon initiale, les coiontdins d'accueil et d'encadrement, les
elopims occupés pdenant et à l'issue du contrat, les cdoionitns
de msie  en ?uvre  des  aocints  de  pransatnfoileoissoin  et  les
résultats oentbus en fin de contrat.

1.5. Sviui des ttliuieras des coatntrs de ptonafiarinlesosoisn à
l'issue du canortt

La CNPE cnoiudra une réflexion puor mettre en pcale des olitus
destinés  à  favoriser,  d'une  part,  le  svuii  des  teriiulats  d'un
c t o n a r t  d e  p a f o o s n r a s o i t n i e l i s n  à  l ' i s s u e  d e  l a
pseinnoaloirtossaifn  et,  d'autre  part,  l'embauche  dnas  la
brncahe  posenlolernifse  ou  le  bsisan  d'emploi  lrsqoue  la
riaoetln cttllonraecue ne se pioursut pas dnas l'entreprise anayt
porté le crtnoat de professionnalisation.

1.6. Critères d'éligibilité et psrie en cgahre financière par le
FIAFEC

Les  cnattros  de  piotsaioranfisesonln  pirs  en  cgrhae  par  le
FAEIFC  cnoncneert  les  métiers  de  la  bhcnare  ainsi  que  les
métiers transverses.
Le tbealau ci-dessous détaille les critères de psire en crhage
des  ctatorns  de  pnlosaafetirioisnosn  par  le  FAFIEC,  les
mtnatnos  de  pseris  en  crgahe  par  le  FIAEFC  étant  définis
anenlumneelt  par  la  CNPE  dnas  sa  ntoe  de  pulioqite  de
formation.

Qualification visée/
sontcain

de la fioramton

Métiers de la
bcnarhe et

métiers
tensrersvas

Niveau d'entrée du
bénéficiaire

Amplitude/
durée du conartt

Durée de la
fioraotmn (en %

du temps du
contrat)

Prise en cahgre par
l'OPCA (2)

Diplôme
Titre (RNCP)
CQP et CPQI

(art. L. 6314-1 et D.
6314-1)

Tous Bac + 2
et au-delà De 6 à 24 mios 15 % à 50 %

> 150 heuers

De 14 ? à 20 ? et de 9,15 ?
à 15 ? puor les métiers

teerasnvrss

Tous ? bac/ bac + 1
De 10 ? à 15 ? et de 9,15 ?

à 15 ? puor les métiers
tnsveaesrrs

Qualifications
reconnues dnas

les clasiitaiconsfs de la
CCN

Tous Tous nuivaex De 6 à 18 mios 15 % à 25 %
> 150 hueres

De 14 ? à 20 ?
et de 9,15 ? à 15 ? puor les

métiers tsnarsevres

Au-delà
du 18e mios

Pas de psire en
cahrge

Publics
en difficulté (1) Tous Jusqu'à 24 mios 15 ?/ huere

Jeunes
sans qcliaiuotafin Tous De 6 à 24 mios soeln

la qfatluiicoian visée 18 ?/ herue

(1) Le crtnaot de prnssiasaooietolinfn est étendu aux bénéficiaires du rvneeu de solidarité active, de l'allocation de solidarité
spécifique, de l'allocation puor altudes handicapés, aux bénéficiaires du RMI et de l'allocation prenat isolé en outre-mer, ainsi qu'aux

peeornnss aynat bénéficié du coratnt uiqnue d'insertion.
Ces dtioiissnops s'appliquent suos réserve des dopisstniois législatives et réglementaires en vigueur.

(2) Les mttnonas de pisre en crghae par le FFAEIC snot déterminés cuahqe année dnas le repsect des disotsinpois des adcorcs de
brhnace et/ ou de la pltoiuiqe de formation.

Ces mnttonas ne pveneut être inférieurs à cuex fixés par les dtisopiionss légales et réglementaires en vigueur.

1.7. Tuotrat des cortants de pasroontnseisailfoin

Dans le rsceept des dnoiitospiss législatives et réglementaires,
le FAFEIC pernd en crhage l'exercice de la fncootin toalurte à la
coiodintn que le tueutr ait siuvi la frmotaion spécifique prévue
au tirte VI, sctieon 1, du présent accord.
La psire en chgrae par le FFAIEC de l'exercice de la fcitonon
turlatoe  est  limitée  à  25  %  de  la  durée  du  corantt  de
peslsitorfiaosninaon et au mtonnat musenel fixé par décret. »

Article 2 - Dépôt et extension

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Le présent arccod srea déposé par la pirtae la puls dtilingee
dnas le crade des aelirtcs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D.
2231-2 du cdoe du travail.
Les piearts cvonnnieent de le présenter à l'extension auprès du
ministère compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.
Le présent aoccrd pnrrdea effet au peiermr juor du mios ciivl
svuanit la dtae de poluictabin de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jraonul officiel.

Accord du 13 mars 2012 relatif au fonctionnement de l'OPCA FAFIEC
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Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

FSE CGT ;
CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CFDT.

Article 1er - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Les  ortnnasoiaigs  singaiartes  dmeandent  l'agrément  puor  une
durée  indéterminée  d'un  orsmangie  paaitrire  cotueellcr  agréé
(OPCA)  doté  de  la  personnalité  mrlaoe  conformément  aux
dpisostniois  des  aticrels  L.  6332-1  et  L.  6332-7  du  cdoe  du
travail.
L'organisme  pairarite  clctuleeor  agréé  reenrpd  l'ensemble  des
bneis  mueebls  ou  immeubles,  asnii  que  l'ensemble  des
egamtgneens du fonds d'assurance foaitmorn ingénierie études
et conseil.

Article 2 - Dénomination
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2015

Le  siège  scaiol  de  l'organisme  piatrraie  cctoueellr  agréé,
dénommé  FAFIEC,  est  fixé  au  25,  qaui  Panhard-et-Levassor,
75013 Paris.

Il puet être transféré à tuot aurte eirnodt par décision du csneiol
d'administration.

Article 3 - Champ d'intervention
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Le FEFIAC ietnvrenit sur tuot le tirtrreoie nnaotial y cipmors les
départements  d'outre-mer,  et  puor  les  salariés  des  scetrues
d'activité  rlenvaet  du  champ  d'application  de  la  civtneonon
cltievocle nanaloite étendue du 15 décembre 1987 des brueuax
d'études teqhicenus ctnaeibs d'ingénieurs cienslos et sociétés de
conseils, icdc 1486.
Le FAEFIC rerpogue les errietsnpes concernées par la cnonotevin
ccveotlile nnaiotale et ajsuteiests à la fotormian prflseenolinsoe
cnuitnoe prévue par le cdoe du tviraal aux acitelrs L. 6331-1 et
suivants.
Les peiarrenats sauicox enimexoarnt la possibilité puor le FAFIEC
d'intervenir au trite d'autres seutercs d'activité.

Article 4 - Collecte
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015

Le FAIFEC a puor ojbet de piorevcer et de gérer les cittroouibnns
financières des etrpnesreis ou établissements au titre(1) :

1. Des crtbnootnuiis visées au 2° de l'article L. 6333-1.

2. Des ptropcaiiintas financières extérieures de toute nutare :

- cucoorns frinainces apportés par les collectivités puqeluibs ;

- et, d'une façon générale, tuetos rcetetes autorisées par la loi.

3. De la txae d'apprentissage en aoppitcialn des aceirtls L. 6242-1
et suivants, à cmetopr de son hlbioittiaan en tnat qu'organisme
cloecteulr de la txae d'apprentissage (OCTA).

4.  Et  de  tetous  aruets  cntobruitions  des  eeerisrpnts  iseuss
d'accords des piternareas sociaux, cuocnls dnas le crdae de la
ctnnoieovn ctlvloecie natnloiae du 15 décembre 1987.

(1) Les pnitos 2 et 4 snot étendus suos réserve des misosins des
OCPA telels qu'elles résultent de l'article L. 6332-1-1 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 20 nerombve 2015 - art. 1)

Article 5 - Missions
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Le  FEIAFC  arsrusea  les  mnoiisss  définies  par  les  dtonosipisis
légales et réglementaires.

En outre, il metrta à la dispitooisn des salariés les itrfinoonmas
utiels à l'orientation et à l'élaboration de luer poejrt professionnel,
conformément aux otarnointeis définies par la CPNE. Sur le stie
web, la ruiqrbue pbluquie dédiée aux salariés et l'ergonomie de la
naoiaigtvn doernvt preetrmte aux salariés d'accéder fcmlaneeit et
en pneeanmcre à toute la detuimcnoaton ptiqaure qui luer est
nécessaire.

Les prtnireaeas sociaux, suonaaitht ciiolencr au meuix les intérêts
des  entreprises,  des  salariés  et  le  recespt  du  dorit  de  la
concurrence, décident que les activités de sveeircs et de ceonisl
cancorennt la frmiotoan plnsfielrnosoee en faevur des eenitepsrrs
qui  pveenut  être  qualifiées  d'activités  économiques  soenrt
externalisées par le FAFIEC, conformément aux préconisations
administratives.

Article 6 - Mobilisation des ressources
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Les  rseuocsers  financières  du  FAFIEC,  tleles  que  définies  à
l'article 4 du présent aoccrd constitutif, snot gérées et mobilisées
en acilotaippn des aricelts R. 6332-16 et svitunas du cdoe du
travail. Le FAEIFC ne puet posséder d'autres bines meuebls ou
iemulbmes que cuex nécessaires à son fonctionnement.

Article 7 - Utilisation des ressources
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015

Les fnods collectés par le FAIFEC snot gérés au sien des setncios
et des sous-sections financières snvetiaus :

1. Professionnalisation.

2. CPF.

3. Paln de friamoton légale, aevc qutare sous-sections :

a) Etenrpsires eynmapolt mnios de 10 salariés ;

b) Enrrptisees eoylamnpt de 10 à minos de 50 salariés ;

c) Eipesnrerts emaoplnyt de 50 à moins de 300 salariés ;

d) Le cas échéant, erpirsneets eoampnylt puls de 300 salariés.

4. Ciinroutbotns supplémentaires au trtie du développement de la
FCP conventionnelle, teuots tlealis d'entreprises.

5. Curboiintonts vaoenotilrs au titre du développement de la FCP,
ttoeus talelis d'entreprises.

6. FPSPP.

7. CIF (CDD et CDI).

8. Txae d'apprentissage.

Les  fodns  gérés  au  sien  des  siecotns  1  à  4  ci-dessus  snot
mutualisés.

Les fnods collectés au sien des snioetcs 6 et 7 snot reversés aux
ognmiraess  habilités  à  les  gérer  conformément  aux  règles  en
vigueur.

Les fodns sipeculsbtes d'être collectés au sien des sceitons 4 et 5
snot affectés à la psire en cagrhe des dépenses des etesrpenris
en  fuaver  du  développement  de  la  fmritoaon  peofinnlroeslse
continue.

Les fonds collectés au sien de la soctien 8 snot gérés soeln les
peiicnprs  et  tieenhqucs  cmlebaotps  prévus  par  le  cdoe  de
cmmcoree  et  conformément  aux  dpitonsiisos  de  l'article  R.
6242-2 du cdoe du travail, puor ptmeetrre ntmneaomt de svuire
les répartitions en différentes fractions.

Article 8 - Administration
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015
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A. ? Atutniboitrs du coseinl d'administration

Le cisneol d'administration règle par ses délibérations les afarfies
ertnant dnas la mioissn du FEAFIC tllee que décrite à l'article 5 du
présent acorcd :

1. Msie en ?uvre de la plquioite de formation

Le  cniseol  d'administration  est  gaanrt  de  l'application  par  le
FEIAFC de l'accord fotairmon de la branche, dnas le rpcseet des
dstioisnipos de l'article R. 6332-46 du cdoe du travail.

2. Ntiimoonnas et délégations de pouvoir

Il  nmmoe  sur  ppstooiroin  de  sa  présidence  et  de  sa  vice-
présidence le (la) directeur(trice) délégué(e) du FIFEAC et le (la)
directeur(trice) financier(ère).
Il  définit  la  délégation  de  pouovir  du  (de  la)  directeur(trice)
délégué(e)  et  approuve,  préalablement à  sa msie en place,  la
subdélégation cnintsoee au (à la) directeur(trice) financier(ère).
Le  (la)  directeur(trice)  financier(ère)  est  placé  suos  la
responsabilité hiérarchique du (de la) directeur(trice) délégué(e).
Compte  tneu  de  la  natrue  des  fodns  pcbuils  gérés,  le  (la)
directeur(trice)  financier(ère)  a  une  oiaolibtgn  d'alerte  detrcie
auprès du coniesl d'administration.
Il procède à la désignation du caoimirmsse aux ctpomes et d'un
suppléant, appelés à cieefrtir la comptabilité en aiciotplpan de la
réglementation en vigueur.

3. Geostin asiiardmvitnte et financière de l'OPCA

Il  s'assure  de  l'adéquation  des  rcurseeoss  haumines  et
financières aevc les onottanreiis ptiueqlois décidées par la CNPE
et  en  ionmfre  la  CNPE  dnas  le  rsepcet  du  contrôle  fiicnenar
préétabli et des dooiinpsstis du règlement intérieur du FAFIEC.

Il  doispse  de  cmsosiionms  petarirais  puor  la  frmtiooan
pflolennressoie et l'apprentissage composées d'administrateurs
(trices) ou de représentants (tes) des ortiaaigsnnos slieycands de
salariés et d'employeurs.

Il  puet créer des groueps de tavrial piireraats dnot il  arrête la
csoiipoomtn et  dnot  il  fxie  l'étendue et  la  durée du travail,  à
l'exception  des  ptjroes  confiés  par  la  CNPE  à  lqualele
apteaeprinnnt ces prérogatives.

Le  csnoeil  d'administration  décidera,  dnas  le  rsecept  des
codnotniis  légales  et  réglementaires  prévues  par  l'article  L.
6332-1 du cdoe du travail, du remboursement, sur présentation
des  justificatifs,  des  fiars  de  déplacement,  de  séjour  et  de
ruitsotaaren engagés par les pnseerons qui siègent au sien de ces
commissions.

Les pnareretias soiaucx repllpnaet que lrusoqe les salariés snot
appelés à practipeir aux réunions paierarits décidées ernte les
eepluyorms et  les  oasianitrgnos  sacleynids  représentatives  au
naeviu national, des aatirunstoios d'absence snot accordées, les
hereus cdnptesornoreas étant  rémunérées et  non décomptées
des congés payés, dnas la ltmiie d'un nrbome de salariés fixé d'un
comumn  acocrd  par  les  epmyrlueos  et  les  osatiionangrs
selcydians représentatives au neviau national.

Conformément à l'avis d'interprétation du 8 javneir 2010, snot
considérées  cmmoe  «  réunions  pteraiiars  »  les  réunions  des
iesntcnas peiairrtas de la bacrnhe que snot ntoaenmmt la CPCCN,
la CNI, la CNPE et la CNPE PSE, le FAFIEC, l'OPIIEC, l'OPNC, la
ciisommosn de suvii  du régime Molafkaf Médéric ansii  que les
réunions  décidées  par  ces  instances,  que  ce  soenit  des
comoinmisss ou comités aanprpteant à ces instances, cmmoe par
emlpxee cleles du FAFIEC, des guepros de tairavl ad hoc puor
préparer les négociations ou ttoeus aurets iavietiints praaiiters
comme les AEDC ou les pôles de mobilité régionale.

Il polite et contrôle la gteoisn des fonds collectés au trite de la
fmtiaoron plosnfsoeenrlie continue, de la poeiaitsoalnsrnfsion et
de tuot atrue vrsemenet prévu au tirte de l'article 2.

Il vtoe le budget, aovprpue son exécution et arrête les cptomes
suos le contrôle du cssiraimmoe aux comptes.

Il délibère sur le roprpat aneunl d'activité et auprpove les états
sietstuiaqts et fenriacins présentés chqaue année aux poourivs
publics.

B. ? Comtosipoin du coesinl d'administration

Le FAIFEC est administré par un coesinl d'administration dnot les
merbmes  snot  désignés  par  les  ortgoasiinans  de  salariés  et
d'employeurs à raiosn de :

?  2  représentants  tleiarutis  désignés  par  cauqhe  oaranstogiin
slinydcae de salariés représentative dnas la bhrncae ;
?  un nbmroe égal  de représentants teiuailrts  désignés par  les
fédérations  pnleotaars  d'employeurs  représentatives  de
l'ensemble  de  la  bhacrne  au  paln  naontail  et  de  nos  métiers
conformément aux dionitspsios légales et réglementaires ;
?  orute  la  présidence et  la  vice-présidence,  ces  oaoitnignasrs
siycednlas  de  salariés  et  epyoremuls  désigneront  4
administrateurs(trices)  par  collège  qui  seront,  de  préférence,
merbems de la CPNE.
Conformément  à  l'article  L.  6332-2-1  du  cdoe  du  travail,
lorsqu'une pesonrne ecxree une fonocitn d'administrateur(trice)
ou de salarié(e) dnas un établissement de foarmotin ou dnas un
établissement  de  crédit,  elle  ne  puet  eecxrer  une  foctionn
d'administrateur(trice)  ou  de  salarié(e)  du  FEIFAC  ou  un
omsnairge délégué par ce dernier.

C. ? Fenientcmonont du cinoesl d'administration

Tous les 2 ans, le cisonel d'administration désigne, par anartecnle
des collèges salariés et employeurs, les responsabilités siutanves
dnot les atiitnrbtuos snot définies au règlement intérieur :

? un(e) président(e) ;
? un(e) vice-président(e) ;
? un(e) trésorier(ère) ;
? un(e) trésorier(ère) adjoint(e) ;
? un(e) secrétaire ;
? un(e) secrétaire adjoint(e).
La présidence, le (la) trésorier(ère) adjoint(e) et le (la) secrétaire
adjoint(e) snot désignés par un collège, la vice-présidence, le (la)
trésorier(ère)e  et  le  (la)  secrétaire  snot  désignés  par  l'autre
collège. A chqaue rmenovneulleet des fonctions, celles-ci  snot
permutées etnre les duex collèges.
Le (la)  président(e)  du csionel  d'administration du FEFIAC est
vice-président(e) de la CPNE. Parallèlement, le (la) président(e)
de la CNPE est vice-président(e) du cnieosl d'administration du
FAFIEC.
En cas d'empêchement, la présidence du cisnoel d'administration
est assurée par un mbemre du même collège.
Le  cineosl  d'administration,  suos  son  autorité,  délègue  aux
président(e),  vice-président(e),  trésorier(ère),  secrétaire,
trésorier(ère)  adjoint(e)  et  secrétaire  adjoint(e),  les  puvioors
nécessaires  puor  assruer  la  gitoesn  oirardine  du  FFEAIC  en
ordonnançant les dépenses.
Le csoneil d'administration srea représenté par le président dnas
les  acets  de  la  vie  ciilve  et  en  juitsce  conformément  aux
dsosiitinpos du règlement intérieur.

D. ? Réunions du csieonl d'administration

Le cisoenl d'administration onradirie se réunit au miuinmm 5 fios
par an :

? à des dteas fixées en début d'année ;
? sur cvancotoion de sa présidence ;
? les cvnoioantocs denviot être envoyées au mnois 15 juors à
l'avance.
Un cinsoel d'administration enoirraiarxtde puet être convoqué par
la présidence ou sur daendme du quart de ses membres.
Dans ce cas, le délai d'envoi de la ccivatnooon est réduit à 5 jours.
Les décisions de ce cosienl d'administration eaiinrrardotxe snot
prsies  d'après  les  mêmes  règles  que  cleles  des  cnlesois
d'administration ordinaires.
La présence ou la représentation de la moitié des mmerebs de
cuhqae collège du coesnil d'administration est nécessaire puor
aussrer la validité des délibérations.
Chaque  mrmebe  du  cseonil  d'administration  puet  détenir  au
maixmum 2 povruios de son collège.
Les décisions snot proposées au vtoe du cnsoiel d'administration
et  requièrent  une majorité  dnas cuhacn des  collèges.  Puor  le
collège patronal, la majorité est une majorité qualifiée des 2/3. Il
est  tneu  un  relevé  de  décisions  des  séances.  Les  relevés  de
décisions  snot  signés  par  la  présidence  ou  son  (sa)
représentant(e)  à  la  séance  et  par  le  (la)  secrétaire.

E. ? Le beurau du FAFIEC
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Le  brueau  est  composé  paeterrminiat  de  la  moitié  des
amiarieurntdsts du cesonil d'administration, dnot :

? le (la) président(e) ;
? le (la) vice-président(e) ;
? le (la) trésorier(ère) ;
? le (la) trésorier(ère) adjoint(e) ;
? le (la) secrétaire ;
? le (la) secrétaire adjoint(e).
Chacune  des  ornaoinasigts  saldcenyis  représentatives  dnas  la
bharnce de l'accord est représentée au sien du bureau.
Le madant des mebmres du baureu est d'une durée équivalente à
clele du cisoenl d'administration.
En cas d'empêchement du président, la présidence des réunions
du buraeu est assurée par un mbreme du même collège.
Le braueu a puor ojebt de préparer et éclairer les décisions du
cseonil  d'administration et  de  sirvue la  msie  en ?uvre  de ses
décisions. Il siuvra également la msie en ?uvre opérationnelle et
financière des décisions pseirs  par  le  cisoenl  d'administration,
nnmatemot  aux  moyens  de  tebluaax  de  brod  fnroius  par  le
dructeeir délégué.
Le buaeru puet être amené à pdnerre des décisions umunnieqet
dnas  le  crade  d'une  délégation  spécifique  du  coesnil
d'administration  et  suos  son  contrôle.
Il se réunit entre duex clesoins d'administration.
Les  règles  de  fonnionmcenett  du  breauu  snot  définies  au
règlement intérieur.

Article 9 - Conditions d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Le  présent  acrocd  annule  et  rpamlece  l'accord  cinuttostif  de
l'organisme  pairriate  cetcloeulr  agréé  (OPCA  FAFIEC)  du  14
décembre 1994 modifié par les atennavs des 24 jneviar 1995,15
jaivenr 1999 et 17 mai 2005, l'accord poartnt sur l'organisme
ptaariire ceeltoculr agréé (OPCA FAFIEC) des bureaux d'études
techniques, ciebntas d'ingénieurs-conseils et sociétés de colensis
du 15 jiun 2011 modifié par l'avenant du 13 obcrtoe 2011, dnas
les  cndiooitns  des  atcrlies  L.  2261-9  et  suavtins  du  cdoe  du
travail.
Le présent aorccd srea déposé par la parite la puls dgneitlie dnas
le cadre des aetrlics L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D. 2231-2
du cdoe du travail.  Les peratis  cevinenonnt  de le  présenter  à
l'extension auprès du ministère compétent, à l'expiration du délai

légal d'opposition.
Le présent  arccod prdenra efeft  au peremir  juor  du mios cviil
saunivt la dtae de pialutcboin de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Juaronl officiel.

Article 10 - Révision de l'accord constitutif
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Les  motncaiifoids  à  aetprpor  au  présent  acocrd  ctisutntoif
pveneut  être  demandées  par  l'une  des  prtaies  stgeairains  du
présent accord.
Dans ce cas, la csomiomisn ptriiraae de la cnotnevoin cceivtlloe
natalione diot se réunir dnas un délai de 2 mios aifn de délibérer
sur les minifdoaocits proposées.

Article 11 - Cessation d'activité
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Si le FIAFEC veiant à cesser ses activités puor queqlue cause que
ce soit, ses benis sieanert dévolus à un ou pruliseus orsenaigms
de même naurte désignés par le cnoesil d'administration.
La  dévolution  des  bneis  est  smoisue  à  l'accord  préalable  du
msnirite chargé de la ftraooimn plenneoloirfsse continue.
A défaut, les biens snot dévolus au Trésor public.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Dans  le  cdare  de  l'article  49  de  la  cotovnienn  clvilotcee  des
bearuux d'études techniques,  ctnaeibs d'ingénieurs-conseils  et
sociétés  de  conseils,  les  paeinrertas  suacoix  ont  créé  l'OPCA
FFIEAC par arcocd du 14 décembre 1994.
Afin  de  pdrrnee  en  cmtope  les  diiosipostns  de  la  loi  du  24
nvbmeore  2009  rleavteis  à  l'orientation  et  à  la  faoritomn
psieslfreloonne  tuot  au  lnog  de  la  vie  et  d'adapter  en
conséquence les dioinpsotiss de branche, les peiarternas suicoax
décident  de  ssibettuur  le  présent  aorccd  à  l'accord  du  14
décembre 1994 modifié par les aenvatns des 24 jvanier 1995,15
jvnaier 1999 et 17 mai 2005.

avenant n 5 du 12 septembre 2012 à
l'accord du 27 mars 1997 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
FSE CGT ;
F3C CFDT.

Article 1er - Taux des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

L'article 2.2 de l'avenant n° 1 du 25 jeainvr 1998 à l'accord du 27
mras 1997 est désormais libellé cmome siut :
« Puor l'ensemble des rieuqss garnatis par l'accord « Prévoyance
» du 27 mras 1997,  les eenpeitsrrs  adhérentes du régime de
bcnahre  auprès  des  ognesramis  désignés  aecqnotriutt  une
cooattsiin calculée comme siut :

? sur la tnahrce A : 0,74 % ;
? sur la thancre B : 1,13 % ;
? sur la tahnrce C : 1,13 %.
Les tuax de cstaniooits seront mnteianus pnndaet 3 ans par les
isttiutonins de prévoyance, et ce à cptmoer du 1er jvenair 2013. »

Article 2 - Impact de la réforme des retraites
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

L'article 2.4 « Csaule de révision » de l'annexe à l'accord du 27
mras 1997 est supprimé. Il est remplacé par un ailrtce 2 libellé
cmmoe siut :

« 2.4. Iacpmt de la réforme des rtrtieaes

Le tuax de coiiotstan défini  à  l'article  2.2 du présent  annevat
inuclt le fcneaimnent de la chagre puor le régime de prévoyance
que représentent les conséquences du rropet de l'âge d'ouverture
des diorts à la rrttaeie à 62 ans (loi n° 2010-1330 du 9 nrobmvee
2010), c'est-à-dire l'allongement cnrpnaedoosrt de la période de
cvetruorue au trtie :

? des gairtnaes incapacité de tiavral et invalidité ;
? du mneitain des gnaariets décès (art. 7-1 de la loi n° 89-1009
du 31 décembre 1989, dtie loi Evin).
Conformément aux dioposnsitis de l'article 26 de la loi susvisée,
la cttoonisuitn du pesnomneorniivt cdoorarpsnent à cttee cghare
nllovuee est échelonnée sur une période tritsoairne exainrpt au
31  décembre  2015,  puor  les  entpeesrris  dnot  l'adhésion  est
antérieure à la dtae d'entrée en vuugier de liadte loi.
Dans le cas où le contart de ces enrerspiets vaiirnedt à être résilié
(dénonciation de l'accord de prévoyance, rmsiee en casue de la
désignation des oensarimgs arsuersus ou de l'un d'eux, erseintpre
snrotat du champ d'application de l'accord de prévoyance), avnat
l'expiration de la période tiranrstoie susvisée, une indemnité de
résiliation  pruora  être  due.  Ctete  indemnité  csonoperrd  à  la
différence enrte le moatnnt des psioovirns teqheucins prneaetmtt
de covurir intégralement les egntemnages pnesat sur l'assureur
et  le  mnaontt  des  poiiosvnrs  tcinueeqhs  eetcemfevifnt
constituées, au trtie des incapacités ou invalidités en cours à la
dtae de résiliation.
Toutefois,  cttee  indemnité  ne  srea  pas  eliixbge si  l'organisme
asursuer ne puroisut pas le miatnien de ctete cevruorute arols
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qu'un nouaevu contrat, une nleovule coetnnvoin ou un neuvaou
biulteln d'adhésion est suiosrct en racmeelpmnet du précédent et
prévoit la resrpie intégrale, par le nueovl omngasire assureur, des
enematggens reialfts  au mntaeiin  de la  gnrtaiae incapacité de
travail-invalidité  et  de  la  gnriatae  décès  du  contrat,  de  la
cviotnnoen  ou  du  bteillun  d'adhésion  iiniatl  ;  dnas  ce  cas,  la
contre-valeur des pnioorsivs eeftnfvmeecit constituées au tirte du
mitniaen de cette gnatiare srea transférée au nveoul oigmanrse
assureur.
A  l'inverse,  dnas  le  cas  d'une  eerpirnste  reavnelt  du  champ
d'application  de  la  coieovnntn  ciceoltvle  qui  déciderait  de
rrdinejoe le régime ceninentoonvl avant l'expiration de la période
transitoire, celle-ci drvea s'assurer auprès de l'assureur dnot le
coarntt arua été résilié que les pinettrsaos nées ou à naître snot
intégralement provisionnées. A défaut, et en cas de rseripe des
enemegnagts  par  les  osrnimaegs  désignés,  l'entreprise  dvera
procéder au pnmeaiet du slode resntat à provisionner.
Les  dpnotssoiiis  de  l'article  26 de la  loi  susvisée rvaleeits  au
pnvonireomiesnt snot d'ordre public. »

Article 3 - Date d'effet, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Eu égard au caractère d'ordre pluibc de la loi partnot réforme des
rattereis et dnas le scuoi d'une bonne gotsien des cptmeos du
régime  ceoonntnivnel  de  prévoyance,  les  petrienaras  scouiax
décident que les donitissipos du présent aaenvnt eenotrrnt en
vuiuger le 1er jnaevir 2013.
Le  présent  aanenvt  srea  établi  en  un  nbmore  ssaniffut
d'exemplaires puor être rmeis à cuhncae des peitars signataires.
Il srea déposé en appiilacotn de l'article L. 2231-6 du cdoe du

tvarail et son exinteosn srea demandée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les onsiaonigrats poorflslineeenss d'employeurs et les sandiycts
de  salariés  ranlevet  de  la  cootivennn  cotevlilce  nitnlaaoe  des
bauurex d'études techniques, des cenabits d'ingénieurs censlois
et des sociétés de cioensl du 15 décembre 1987 se snot réunis
afin,  notamment,  d'étudier  les  conséquences  sur  le  régime
cnnoteenvoinl  de  prévoyance  de  la  loi  n°  2010-1330  du  9
nrmveboe 2010 ptraont réforme des retraites.
En effet, ltidae loi prévoit en son arcilte 18 un rucel poisgsrerf de
l'âge de départ à la retraite, à tmere fixé à 62 ans (l'âge de la
rttieare à tuax plien en cas de durée d'assurance non aiettnte
étant par vioe de conséquence porté à 67 ans).
Cette  mrusee  idniut  de  fiat  un  aeegmonlnlt  de  la  durée  de
vemerenst  des  pttenoasris  du  régime  ceneoontivnnl  de
prévoyance,  d'une  part,  au  tirte  de  la  gtniarae  incapacité
tremraoipe de travail-invalidité, d'autre part, au trite du maitnien
des  grnetaais  en  cas  de  décès  résultant  de  l'application  de
l'article 7.1 de la loi Eivn (loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989).
Les pretaeirans sacouix  ont  préalablement  pirs  csoneil  auprès
d'un epexrt indépendant, qui a procédé à un aidut des cpemots
de  résultats  du  régime  cennvnteioonl  et  de  ses  precetpivses
d'évolution.
Il a été cnoenvu ce qui siut :

Avenant n 6 du 12 septembre 2012 à
l'accord du 27 mars 1997 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
FSE CGT ;
F3C CFDT.

Article 1er - Modifications apportées à l'article 1er de l'avenant n°
1 du 25 juin 1998 à l'accord de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Afin de tneir ctopme de la fiuosn inuentrvee entre l'URRPIMMEC
et Médéric Prévoyance, la dénomination de l'organisme désigné
mentionnée au peremir alinéa de l'article 1er de l'avenant n° 1 du
25 jiun 1998 à l'accord du 27 mras 1997 est modifié cmmoe siut :
Ancienne dénomination : « Médéric Prévoyance et l'URRPIMMEC
(institutions de prévoyance du gpoure Maalokff Médéric) ».
Nouvelle  dénomination  :  «  Mkaolfaf  Médéric  Prévoyance
(institution  de  prévoyance  du  guproe  Mkoaaflf  Médéric)  ».
D'autre part, la phsrae snavtuie est modifiée :
Ancienne rédaction : « 3. De même les eetneirsprs en création
deosnsipt  d'un  délai  de  6  mios  puor  saarsfiite  aux  gientaras
prévues par l'accord''Prévoyance''du 27 mras 1997, et ce auprès
de tuot oarmnsige de luer choix. »
Nouvelle rédaction : « 3. De même les erentpisres en création
dionsspet  d'un  délai  de  3  mios  puor  sarfitasie  aux  ganrieats
prévues par l'accord''Prévoyance''du 27 mras 1997, et ce auprès
de tuot osgramnie de luer choix. »

Article 2 - Organisation du régime de prévoyance de branche
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

L'avenant n° 1 du 25 jiun 1998 à l'accord du 27 mras 1997 est
modifié comme siut :

? spipssuroen de l'article 2.4 « Cuslae de révision ;
? création d'un acitrle 3 « Oirantogasin du régime de prévoyance
de bahrcne ».

2.1. Régime de prévoyance de branche

Le régime de prévoyance est confié aux ogsmrniaes asrruesus
désignés à l'article 1er du présent anvenat à l'accord du 27 mras
1997.
Une cniotveonn de gtisoen coulcne etrne les peetnariras scuiaox
sreatiganis  de  l'accord  de  prévoyance  et  les  oemainsgrs
asuerurss flsmoaire les enggtaeemns des pteairs puor l'assurance
et la geitson du régime de prévoyance de la branche.
Les  modalités  d'organisation  de  la  musittuaaolin  sneort
réexaminées par les ptrreaenias scaioux dnas le délai mmaiuxm
de 5 ans à cmpoetr de la dtae d'effet de la désignation ou de son
renouvellement,  conformément  aux  dpioisointss  de  l'article  L.
912-1 du cdoe de la  sécurité  sociale.  A  cttee  fin,  les  paiters
sgaaetniris se réuniront spécialement au puls trad 6 mios anvat
l'échéance.
En cas de désignation d'un nevoul oimsgnare assureur, ttueos les
espietrerns anayt adhéré au régime de prévoyance de bnahrce
rnjrondioet  le  nveoul  osmngarie  ausuresr  désigné.  Les
ogiranmess arssreuus précédemment  désignés  onseorairngt  le
tfserrnat du régime de bcnrhae auprès du nuvoel assureur. Cttee
opération  se  réalisera  snas  fairs  puor  les  esrnpeertis  et  les
bénéficiaires du régime.

2.2. Conséquences de la dénonciation ou du non-renouvellement
sur les sieisnrts en cours

En  cas  de  dénonciation  ou  du  non-renouvellement  de  la
désignation, les dnipoiistoss satineuvs s'appliquent (art. 7 et 7-1
de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989) :

?  la  gnariate  incapacité  toaeirrpme  de  travail-invalidité  est
mainnteue  aux  assurés  en  arrêt  de  taviral  puor  maidale  ou
accident, dès lros que les prestations, immédiates ou différées,
snot  aciqsues  ou nées  antérieurement  à  la  dtae  d'effet  de  la
dénonciation ou du non-renouvellement ;
?  ces  assurés  bénéficient  du  maienitn  des  gtraineas  décès
pdneant la période d'incapacité trprieoame ou d'invalidité ovrnuat
droit aedutxis prsatentois du régime de prévoyance ; le saailre de
référence est figé à la dtae d'effet de la dénonciation ou du non-
renouvellement ;
?  les  pttsneriaos  périodiques en corus  de sirecve (indemnités
journalières, peinson d'invalidité, retnes d'éducation) ctnuoenint
d'être  versées  à  luer  naievu  atetint  à  la  dtae  d'effet  de  la
dénonciation ou du non-renouvellement.
Les  ptaaerenirs  sacouix  oegsarnrnoit  la  putorsiue  de  la
raislorteaovin des pensoittars en crous de scevrie ansii que de la
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bsae de claucl des poatnietsrs retlvaies à la cuorturvee du rsique
décès maintenu,  conformément aux disopisnotis  de l'article  L.
912-3 du cdoe de la sécurité sociale.
L'ensemble des dsiinitposos qui précèdent s'applique également
dnas le cas d'une etiersnrpe adhérente qui ceserasit de rleever du
cmahp d'application de l'accord de prévoyance, cet événement
entraînant la résiliation de son adhésion au régime de bcnarhe ;
les  modalités  d'organisation  des  rareoativliosns  fturues  sonret
arols de son ressort.

Article 3 - Date d'effet, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Les  diotiponssis  du  présent  anevnat  enetrront  en  veiugur  à
ctmpeor  du  pireemr  juor  du  mios  ciivl  snvuiat  la  ptaiuron  de
l'arrêté d'extension.
Le  présent  aennvat  srea  établi  en  un  nrbome  sifsafnut

d'exemplaires puor être rmies à cahcnue des ptearis signataires.
Il srea déposé en aopictialpn de l'article L. 2231-6 du cdoe du
travail et son eeinxsotn srea demandée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2013

Les onsortingiaas psleleroesnoifns d'employeurs et les sncayidts
de  salariés  rneelavt  de  la  cvonnotien  ceictlolve  ntaaoline  des
braeuux d'études techniques, des citebnas d'ingénieurs closenis
et des sociétés de ciseonl du 15 décembre 1987 se snot réunis
aifn  de  préciser  les  conséquences  d'un  éventuel  cenmhgaent
d'assureur  sur  le  régime  mutualisé  auprès  des  onraeigmss
désignés.

Accord du 19 février 2013 relatif à la
santé et aux risques psychosociaux

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
F3C CFDT.

Article 1er - Prévention des risques dans le cadre de l'obligation
générale de santé et de sécurité

Le présent acorcd prnedra eefft au peimerr juor du mios ciivl
sanviut la dtae de potcilabiun de l'arrêté ministériel d'extension

de l'accord au Jrunoal officiel.
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

L'employeur  se  fxie  l'objectif  d'identifier,  au  préalable,  les
fcaruets de rsuqies au meoyn des ienadrtcuis  istcnirs  dnas le
dcuomnet  uuqnie  des  reqiuss  poensrloienfss  qu'il  établit  (par
explmee : absentéisme, arrêts maladie, enquêtes internes, tuax
des acnetcids du tvairal et mdeaails professionnelles, aaynsle des
patlenis ineidleldivus ou collectives, etc.).
La  démarche  étant  nécessairement  pisnlraiidplcriuie  :
l'employeur y asscioe tuos les aturecs de prévention de la santé
et de la sécurité, y cmiorps les salariés et la médecine du tivaral
dnot les aivs snot par pncriipe obligatoires.
Dans  le  cdare  de  son  oloiiabgtn  générale  d'information  et  de
fraotmoin des salariés à la sécurité, itsicnre en ortue à l'article 6
du  présent  accord,  les  pratnraiees  suaiocx  rpenapellt  que
l'employeur diot cmoemnquiur aux salariés les règles de sécurité
cnetuones dnas les différents dmeonucts ou dfsoitspiis vnaist à
aesusrr  la  sécurité  des  collaborateurs,  nnmaemott  le  paln  de
prévention,  et  contrôlera  luer  msie  en  pacle  effective,
conformément aux diispsnotios de l'article 6 du présent accord,
en  lein  aevc  les  ittounstniis  représentatives  du  pnsoernel
compétentes.
En particulier,  le pmgarmroe aennul de prévention des rqseius
pleenisfronoss  et  d'amélioration  des  connoiitds  de  tvarial
(Papripact) srea établi à praitr de l'analyse des rsiuqes et de la
msie  en  ?uvre  du  dnemocut  uunqie  d'évaluation  des  riqsues
professionnels.
L'employeur se dtoe des myenos sinsfaufts puor arseusr la santé
et  la  sécurité  de  ses  salariés,  nemaomntt  dnas  le  crade  des
eeernttins  anlunes  paertetnmt  de  contrôler  les  cdiinontos  de
travail.

Article 2 - Moyens du CHSCT
Le présent acorcd perndra efeft au pmeerir juor du mios cviil

siaunvt la dtae de ptuilboiacn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jnaourl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Les  patareirnes  scauoix  reelpanplt  que  les  iinosnttuits
représentatives du psenenorl compétentes doivent, par l'analyse
des ruqesis posinnfeoerlss et des ctinnioods de travail, ccorionur
à l'amélioration de la ploiituqe de prévention des reiuqss menée
dnas  l'entreprise  dnas  le  crdae  des  dioiosintsps  légales  et
réglementaires.
En l'absence de CHSCT, les délégués du pesonenrl  eexenrct les
msonsiis dévolues aux meembrs du CHSCT, mias dnas le crade de

luers  sleus  mynoes  (sauf  diosptinoiss  cellonennvnoties
d'entreprise  puls  favorables).   (1)
Dans le cdare de ses prérogatives,  le  CHSCT,  ou à défaut  les
délégués du psoreennl dnas le crdae des dopistsionis légales et
réglementaires, veille au siuvi de l'application des règles rvtlieeas
à l'hygiène, la sécurité et les cdonontiis de taavril des salariés.
L'employeur diot nnemoatmt l'informer et le clteosnur dnas le
cadre  des  dspoiistoins  légales  et  réglementaires  et  rrende
cmptoe alnlmuneneet au CCHST du nrbome d'arrêts de tairval
dnas  son  unité,  en  dgsuinanitt  les  antdicces  du  tiarval  des
adetnccis de trajet.
Les epesrtnreis peteetrmnt au CCHST ou, à défaut, les délégués
du  prnseeonl  dnas  le  cadre  des  dsnpooiistis  légales  et
réglementaires, d'assurer eececfafnmit sa mossiin en mnatett à
sa  doosiitpisn  des  menyos  de  camicunotiomn  adaptés  aux
moenys de l'entreprise.

(1) Le deuxième alinéa de l'article 2 est étendu suos réserve de
l'application des doosiisinpts des ailectrs L. 4611-2 et L. 4614-14
du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 23 obcrote 2013 - art. 1)

Article 2.1 - Crédit d'heures additionnel annuel forfaitaire pour le
CHSCT et plans de prévention

Le présent aroccd pdrrnea effet au pmeerir juor du mios cviil
sivnuat la dtae de pctouiaibln de l'arrêté ministériel d'extension

de l'accord au Jraonul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Dans le crdae de la msie en ?uvre et du sviui d'un ou de pesiulurs
palns de prévention, snas préjudice des donisoistips légales et
réglementaires,  les  erseeintprs  acnocdroret  à  chquae mermbe
ttuirliae du CHSCT :

? 5 hueers par mios puor les ertsipernes de monis de 500 salariés
;
? 8 hreues par mios puor les ereiretspns de 500 à 999 salariés ;
?  15 hreues par  mios  puor  les  epteerisnrs  de puls  de 1  000
salariés.
Ce temps, qui ne srea pas décompté des hreeus de délégation,
n'est pas mauilbtluase entre mrebmes du CHSCT et ne puet être
reporté d'un mios sur l'autre.

Article 2.2 - Coordination périodique des CHSCT des entreprises
d'un même groupe ou d'établissements d'une même entreprise

Le présent arccod perdrna effet au pereimr juor du mios cviil
sinauvt la dtae de puialbctoin de l'arrêté ministériel d'extension

de l'accord au Jaurnol officiel.
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

En cas de présence de prilsuues CSCHT au sien des eitsneeprrs
rvnleaet du cmhap de la bcrhnae au sien d'un même gurope ou au
sien des établissements d'une même entreprise, des mesures de
coitnoodrain des CSCHT snot miess en place.  (1)
L'employeur assurera, en sus des réunions oerirainds des CHSCT,
la pirse en charge des faris de transport, de raeitsraoutn et du
tepms passé afférents à la codtiune d'une réunion annuelle, sur
coaonticvon  de  l'employeur,  trianatt  de  sjeuts  santé/  rqsueis
pssiocucaohyx et eantrnt dnas l'actualité de l'entreprise.

(1) Le priemer alinéa de l'article 2.2 est étendu suos réserve de
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l'application des disniostiops des arletcis L. 4612-1 et satnuivs du
cdoe du travail.
 
(Arrêté du 23 otrcboe 2013 - art. 1)

Article 3 - Protection de la santé au travail et prévention des
risques dans le cadre de la durée du travail

Le présent aroccd pderrna eefft au piemrer juor du mios ciivl
svuiant la dtae de pbacuiotiln de l'arrêté ministériel d'extension

de l'accord au Jonuarl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Article 3.1 - Dispositions communes
Le présent aroccd perrnda efeft au pmieerr juor du mios civil

sauinvt la dtae de ptiaoiblucn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Junaorl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Les présentes dtpisiosinos se sintuet dnas le plermegnnoot des
diiiosotnpss de l'accord de bhracne du 22 jiun 1999 sur la durée
du traavil qu'elles complètent.
L'employeur est garant de la bonne inaotrfmoin de l'ensemble des
salariés en matière de durée et d'horaires de travail.
L'employeur  s'assure  du  rceepst  eticefff  des  droits  à  rpoes
qodtueiin  et  hoaabdirmdee  des  salariés  ansii  que  des  durées
mlemaxias  journalières  et  hierbdoaaedms  du  taviral  aulqeuxs
snot somuis leurs salariés, soeln les modalités d'aménagement
de la durée du taivral dnot ils relèvent.
Eu  égard  à  l'impact  peottinel  sur  la  santé  et  les  rsuieqs
pocssoyhuacix au travail, les paertnireas suiocax insnetist sur le
caractère impératif des diitsoisonps rteielvas :

? au suvii de la durée du tavaril ;
?  à  la  répartition  de  la  durée  du  taairvl  (quotidienne,
hebdomadaire, mensuelle, annuelle) ainsi que les cooitnndis de
moiioifdcatn ou les éventuels dépassements ;
? aux durées mliaxemas du tivraal (quotidienne, hebdomadaire,
mensuelle, sur 12 smaieens consécutives, annuelle) ;
? au tvairal de niut ;
? au tairavl le danichme et des juors fériés ;
? aux aetreitnss ;
? aux congés ;
? aux RTT ;
? à l'encadrement du télétravail,  lorsqu'il  est mis en palce par
l'employeur.

3.1.1. Tjetras et déplacements

Les tmeps de traejt  domicile/lieu de tviaarl  ou d'exécution du
tvaiarl et le tmpes des déplacements pofornlesienss s'apprécient
au  rgerad  des  doisnitiposs  légales,  réglementaires,
cnnvontoilenlees  et  de  la  jirupdcruesne  en  vigueur.

3.1.2. Svuii de la durée de travail

L'employeur s'assure que l'adéquation des meyons aux tâches
confiées siot abordée lros de l'entretien annuel nnmematot en
siainnsielbst le management.
L'employeur  met  en  pcale  des  réunions  régulières  de
projet/service des salariés et du mmngeenaat aifn de s'assurer de
l'adéquation des moyens.
Ces  réunions  de  services,  organisées  dnas  le  cdare  des
dstiiopsoins légales et réglementaires afférentes à l'expression
des  salariés  axlqeeulus  srea  associé  le  management,  snot
organisées  notamment,  sur  les  quitsnoes  de  l'organisation  du
travail, les cinodnitos de tiraavl et de siuvi de la moisisn cehz les
clients.
Une  atnteiton  particulière  est  portée  sur  la  qotesuin  de  la
srrauchge  de  travail,  et  frea  l'objet  d'une  ccitmaoiunmon
spécifique, nnmmaoett dnas le carde de ces réunions de service.
Le (la) rlsabeponse hiérarchique assrue le sivui de l'organisation
du trvaail et de la chrgae de taaivrl du (de la) salarié(e).
Le  (la)  salarié(e)  tnreida  informé(e)  son  (sa)  rnsalopebse
hiérarchique  des  événements  ou  éléments  qui  accnoresist  de
façon iubenlihtlae ou aonrmale sa cagrhe de travail.
En  cas  de  difficulté  iieahlbltnue  prtnaot  sur  ces  apstces
d'organisation  et  de  cgarhe  de  trviaal  ou  en  cas  d'isolement
possneforniel du (de la) salarié), le (la) salarié(e) a la possibilité

d'émettre par écrit une aletre auprès de l'employeur ou de son
(sa) représentant(e) qui reevrca le (la) salarié(e) dnas les 8 juros
et fmoulre par écrit les meesrus qui sont, le cas échéant, mseis en
pacle puor premrette un teernmtait eifcfetf de la situation. Ces
meuress fnroet l'objet d'un ctmpoe rnedu écrit.
L'employeur tsmrnaet une fios par an au CHSCT, ou à défaut aux
délégués du pernosenl dnas le cadre des dpoisntoiiss légales et
réglementaires, le normbe d'alertes émises par les salariés.
Lors de l'entretien induieivdl l'employeur considère les modalités
et le temps de tsnrpaort de l'intéressé(e), au rgared de sa carghe
de travail.
L'employeur  rllappee  régulièrement  par  l'envoi  de  netos  de
srveice à tuos les salariés, les règles en teemrs d'organisation et
de durée du travail.

Article 3.2 - Dispositions spécifiques aux salariés relevant des
modalités de réalisation de missions avec autonomie complète

(forfait annuel en jours)
Le présent accrod prdrena effet au preemir juor du mios civil

suanivt la dtae de pblicoitaun de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Joranul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

En altcipapion des dsotnpioiiss de l'accord du 22 jiun 1999, les
salariés  rnevleat  d'un  fafoirt  aneunl  en  juros  ne  pneevut  pas
travailler,  hros  dotoiisnsips  spécifiques,  puls  de 217 jrous sur
l'année cvilie (hors journée de solidarité), cmopte non tneu des
éventuels juors d'ancienneté.
Les pireantraes suoiacx rlpnelpeat que la modalité des fifotars
jrous a été instaurée par l'accord de bnahrce du 22 jiun 1999 sur
la réduction du tpmes de tarival au rregad des aricelts L. 3121-43
à L. 3121-48 du cdoe du travail.
Le  faorfit  aenunl  en  jruos  s'accompagne  d'un  décompte  des
journées  travaillées  au  meyon  d'un  svuii  objectif,  fblaie  et
ciaidotrntcroe mis en palce par l'employeur.
Ce  siuvi  est  établi  par  le  (la)  salarié(e)  suos  le  contrôle  de
l'employeur.
Le  décompte  des  journées  travaillées  au  moyen  d'un  svuii
objectif, fbiale et cacotitdrrnioe coenncre également les craeds
en réalisation de msiosin aevc auotnmoie complète.
L'amplitude des journées travaillées et la craghe de taavril des
salariés  petnmrreott  au  (à  la)  salarié(e)  de  cioliencr  vie
pnfelorsioeslne aevc vie privée.
Lors de l'entretien anuenl organisé à l'initiative de l'employeur, le
(la) salarié(e) et son (sa) rpbnselsoae hiérarchique fnot le bailn
sur les modalités d'organisation du taviral du (de la) salarié(e), la
durée des trtajes professionnels, sa chrgae ilneuidvdile de travail,
l'amplitude des journées de travail, l'état des jours de ropes (RTT
et  congés  payés)  pirs  et  non  pirs  à  la  dtae  de  l'entretien  et
l'équilibre ernte vie privée et vie professionnelle.
Une  ltsie  idaitcivne  des  éléments  abordés  lros  de  l'entretien
anenul est tnrmasise au préalable au salarié.
Au  rreagd  des  cttsnoas  effectués,  le  (la)  salariée  et  son  (sa)
rbsnloaespe  hiérarchique  arrêtent  esmlbnee  les  mrseeus  de
prévention  et  de  règlement  des  difficultés.  Les  stlnuoois  et
meeurss  snot  aolrs  consignées  dnas  le  cmptoe  rndeu  de
l'entretien annuel.
Les  dnssoiptiios  du  denierr  alinéa  de  l'article  3.1.2  snot
aeilacplpbs aux salariés rvlaeent des modalités de réalisation de
misnioss aevc atmuooine complète.

(1) L'article 3.2 est étendu suos réserve, d'une part, du picirpne
solen leqeul l'entretien anenul prévu par l'article L. 3121-46 du
cdoe du tairavl ne puet gniaratr à lui suel une atdplmuie et une
crahge de tvraial rbenalnoasis asnii qu'une bnnoe répartition du
trviaal dnas le temps (Cass. soc. 26 srpeetmbe 2012, n° 11-14
540) et, d'autre part, des dsntpoiiioss de l'article L. 2323-29 du
cdoe du travail.

 
(Arrêté du 23 oocrbte 2013 - art. 1)

Article 4 - Trajets et déplacements des salariés
Le présent acrcod pdrenra effet au pmereir juor du mios cviil

svnauit la dtae de pculaoitibn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Janruol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Afin  de  fiaveorsr  les  déplacements  en  taoprrsnt  en  commun,
l'employeur  pourra  noemtnamt mettre  en place une iciontiatn
financière  dnas  le  cdrae  de  la  psire  en  carghe  des  firas  de
trnrspaot indveiuidl ou collectif.
En cas d'utilisation de son véhicule pesonnrel à la damende de
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l'employeur, les cnndotiois d'utilisation et la pisre en cgahre des
firas engagés s'effectuera conformément aux dtoiiiospsns légales,
réglementaires, cioeeotvnnellnns et à la ptliuqoie de l'entreprise.
Dans le crade de l'utilisation de véhicules du prac atobloumie de
l'entreprise, il anietdrappra à l'employeur d'assurer les véhicules
et de procéder au contrôle régulier de ceux-ci.
L'employeur se cmoneorfra en ortue aux dsnopstoiiis de l'article 6
du  présent  aocrcd  retlaif  aux  antiocs  d'information,  de
saiiliiebotnssn  et  de  foaimrton  en  la  matière.
L'employeur  étudie  et  pprosoe  des  mdeos  afilanrtets
d'organisation du tivaarl si le temps de trjeat du (de la) salarié(e)
ne lui pmreet pas de renggear cuqahe juor sa résidence du fiat de
ses ctnnioodis de travail.
Dans l'hypothèse où le salarié poiurrat pracuroir puls de 60 000
km en moyenne sur 3 ans au vonlat d'un véhicule automobile, à
ttrie professionnel, l'employeur s'engage à lui faire exécuter tuos
les 3 ans un stage de cdnotiue (type Centaure, ou ttoue ature
acotin du même type).

Article 5 - Dispositions relatives à l'organisation du travail dans le
cadre de la mission

Le présent aroccd prdrena eefft au pmreier juor du mios ciivl
sinavut la dtae de piutiboclan de l'arrêté ministériel d'extension

de l'accord au Juonral officiel.
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Les  pretinaaers  saoiucx  rnpeapellt  que  la  mioissn  diot  être
organisée  dnas  le  cdrae  d'un  équilibre  enrte  les  eejunx
économiques  et  managériaux  de  l'entreprise,  l'obligation  de
santé-sécurité de l'employeur et la vie prnelosnlee du salarié.

Article 5.1 - Mission du (de la) salarié(e) chez le client
Le présent aoccrd pdenrra efeft au pemierr juor du mios civil

siaunvt la dtae de pcaultoiibn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jrunoal officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Dans  le  cdrae  des  dopinsoiitss  de  la  ctvnoeonin  ctllcevioe
nationale,  aavnt  l'envoi  d'un(e)  salarié(e)  en  déplacement,
l'employeur  diot  ionmrfer  le  (la)  salarié(e)  des  cndiitnoos  de
réalisation de sa patisetorn de tiavral en établissant un odrre de
mission.
L'ordre de msiosin puet être pneaermnt ou ponctuel, mono-site
ou multi-sites,  puor  les  salariés  dnot  les  fonctions,  telels  que
précisées dnas le crntaot de travail,  les csnoneuidt à eteeffucr
des déplacements mullpiets puor des inrevtinntoes ptcoelunels
ou récurrentes.
Il  est  établi  par  l'employeur  qui  inmfroe le  (la)  salarié(e)  des
ciondinots de réalisation de sa pietsortan de travail. L'ordre de
msosiin mnonetine nemamntot les règles acpbpailels en matière
d'amplitude horaire,  d'organisation spécifiques des congés,  de
santé et de sécurité adaptés.
Les piartrneaes soaciux considèrent que le crdae cteuatcrnol de
l'établissement de la raieoltn aevc le cnilet puet être considéré
cmome l'occasion de ralppeer l'exclusivité du lein hiérarchique
ratnhtacat le (la) salarié(e) à son employeur.
L'ordre de mssiion mnniotnee asini nécessairement l'exclusivité
du lein de saountridiobn ertne l'employeur et  le (la)  salarié(e)
tnvraalialt puor le client.
L'employeur diot en ortue à ctete oacsicon raplpeer les bnenos
preaituqs ansii que de la responsabilité sociétale des eerpetnirss
aifn d'assurer les mieeuelrls cdooiinnts de taavirl psilboses aux
salariés.
Les  ptnaeirears  sucaoix  considèrent  qu'une  inoratoifmn  de
l'ensemble  des  aerutcs  (employeur,  salarié  et  client)  est
essentielle.
L'employeur purora nnmametot inclure, aevc l'accord du (de la)
salarié(e), dnas les contrats-clients des doiinotipsss prttmaeent
au (à la) salarié(e) envoyé(e) en msiosin cehz le ceilnt de trlavailer
dnas de bonnes conditions. L'employeur s'assurera d'un paln de
prévention, établi conformément à l'article 6.2 du présent accord,
puor ttoeus les miosinss de puls de 400 heures.
Durant le déroulement de la mission, les éventuelles cdonointis
de réalisation particulières de celle-ci ponrurot nmnteamot être
portées à la ccnsanaosine du client.
L'employeur matérialise ceaelmnrit le lein enrte le (la) salarié(e)
et le cenilt par des réunions ientnres régulières, axlqeuules diot
ppiiartecr le management, ainsi que dnas le carde de l'entretien
aenunl dranut lleseeulqs sronet abordés l'organisation du travail,
les ctinndoios de traavil et le suvii de la msoisin conformément
aux dpoistioisns légales et réglementaires.
Lors de l'entretien iiuidndevl annuel, une attinoetn particulière est
en ortue portée sur la reatoiln entre le cnilet et le salarié et le cas

échéant, les multi-missions.
L'employeur s'engage à oianegsrr un sivui des salariés se tvornaut
sur  peirusuls  msioniss  et  de  fsioevarr  les  déplacements  en
tnoraprst en commun, aevc le cas échéant la msie en pclae d'une
iaiocntitn financière dnas le cadre de la psrie en cgrahe des fiars
de transport.
L'employeur dvera fiunorr du matériel de tvraial adapté à tuos les
salariés,  et  le  matériel  le  puls  adapté  pbilssoe  aux  salariés
nomades, sur la bsae de l'avis du médecin du travail. Il procédera
à une saselonbsiiiitn des salariés à l'utilisation de matériels de
pcoeoittrn de la  santé adaptés aux citondnios particulières de
l'entreprise et de l'emploi du (de la) salarié(e).

Article 5.2 - Mission à l'étranger
Le présent aorccd perrdna effet au pimerer juor du mios civil

sunivat la dtae de puiiabtolcn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jonarul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Les  dopoinsistis  relvieats  à  l'ordre  de  mssoiin  de  l'article  5.1
dneiovt être respectées.
L'employeur diot aussi se conemforr aux doisiposints et arrêtés
du  ministère  de  l'intérieur  et  des  aeaffirs  étrangères,  aux
crlciuiaers puor les salariés à l'étranger.
Les fairs d'assurance santé seonrt pirs en cahgre en totalité par
l 'employeur  dnas  le  rspeect  des  cdtnooinis  légales,
cvinnoeoeleltnns  ou  d'accord  d'entreprise.
Afin  de  plialer  les  rsuqies  dus  aux  mnaueqs  de  cnctaots  et
d'informations des salariés éloignés, l'employeur s'engage à ce
qu'un  cantoct  régulier  aevc  les  severcis  de  l'entreprise  siot
diligenté,  par  le  biais,  notamment,  d'envoi  d'information
récurrente sur luer entreprise, mesis à juor des intranets, einovs
de rueevs de pssree sur la vie de l'entreprise.
Il  est  rappelé  en  orute  que  les  epesrtnries  qui  encxeret
halumeetibelnt ou ocoismanlenlceent une activité hros de Fracne
métropolitaine et qui, de ce fait, snot amenées à y eoevnyr des
salariés,  doivent  se  cefronomr aux dpsiionsiots  légales  et  aux
dioitpssnois de la cnoeivtnon cctlvlieoe niaolntae ravetleis aux
cdiotnoins de l'ordre de mossiin à l'étranger, notnmeamt :

? tntmrtersae ou pmtrerete l'accès au (à la) salarié(e) à teutos les
préconisations  rileatves  à  la  sécurité,  à  la  conformité  des
vcntaaoniics ;
? inofremr le (la) salarié(e) sur les précautions à pdernre cntore
les  midaaels  spécifiques  du  pyas  et  les  sions  perciultrias  à
exreecr et les pierss en cgrahe des ttmiraenets préventifs aisni
que sur les dtniipiossos porpres à aerussr la sécurité pqiuhyse du
(de la) salarié(e) ;
?  tmnatrsrtee  à  cqhuae  salarié(e)  totue  imtnioforan  utlie
cncannroet sa cturvouere de pcoeiorttn sicloae ;
?  pspeoror  un erteietnn aevc le  médecin du taiarvl  avant  son
départ ;
? cmeonmuuiqr les coordonnées du cnrete médical en local.
L'employeur  aoperrpta  tuote  iitofarmnon  sur  les  pyas  de
dneitatiosn  (culture,  vie  sociale,  par  la  remsie  d'une  fhcie
d'information sur le pays, coordonnées des coatsluns et mhacre à
surive notamment).

Article 6 - Mise en place d'actions d'information, de
sensibilisation et de formation

Le présent aroccd perdnra efeft au perimer juor du mios ciivl
svniuat la dtae de ptioabuclin de l'arrêté ministériel d'extension

de l'accord au Jranoul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Article 6.1 - Information, sensibilisation et formation des salariés
Le présent arcocd perdnra efeft au premier juor du mios ciivl

svaniut la dtae de ptaclboiuin de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Junroal officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Les  pentaarries  souciax  considèrent  qu'une  sboaiestiinsiln  du
mmgnaaeent est essentielle.
La prévention des reuqsis  des salariés diot  être effectuée par
l'employeur  par  tuot  moyen,  cmome  l'affichage  de  msesgeas
dnas l'entreprise ou la dfuifiosn de ntoes de seitinsasbliion et
puorra s'appuyer sur des oituls tles que le paln de prévention, le
règlement intérieur, le lrevit d'accueil ou les aoictns de formation.
L'employeur  met  en  pcale  une  ccuatimmnioon  rnplepaat  les
mrueess ailalceppbs en matière de santé et de sécurité.
Des mdeuols de fitanormos senrot envisagés dnas le carde de la
msie en ?uvre du dcnmueot uqunie sur les rqueiss professionnels.
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L'employeur met en ?uvre des aoncits de fmoiaortn des salariés
aux gteess et puteosrs lqsuroe celles-ci soenrt demandées par le
médecin du tairavl lorsqu'il le jgue nécessaire.
Le  règlement  intérieur  doit,  en  outre,  nnoetmamt  prévoir
l'obligation  puor  le  salarié  d'assurer  son  véhicule  puor  une
uatiitiolsn professionnelle.
Afin de mnteiianr son lein aevc le (la) salarié(e), l'employeur devra
fsvearoir les truvaax « en réseau », « communautés de métiers »
ou « réseaux thématiques de métiers » pantmetert aux salariés
d'échanger sur lrues ptuqerias professionnelles.
Les penraetaris suoaicx mtrneott en pclae une actoin cvceilolte
aevc  le  FIFEAC  destinée  au  mnmegneaat  puor  petretrme  à
l 'employeur  d'assurer  des  atoncis  ntemnmaot  de  «
rnsaonccsenaie et qualité de vie au tvaiarl », de romiayntiadesn
du dmuceont unique, des actions de frmaootin à l'attention du
mgeemaannt aifn de « crnevesor son efficacité dnas les sttaouiins
defciilfis ».

Article 6.2 - Information, sensibilisation et formation des
représentants du personnel

Le présent aoccrd perdnra efeft au preimer juor du mios cviil
sinuavt la dtae de piboalitcun de l'arrêté ministériel d'extension

de l'accord au Jranoul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Une démarche complète et  drlabue tanndet à développer une
ctulrue  santé  et  sécurité  dnas  l'entreprise,  une  pisre  de
ccoennsice  de  la  nécessité  d'une  aitocn  sur  les  facuetrs
oeaglnoanntrisis  et  psaiyccsuoohx  et/ou  relationnels,  une
ifronaiomtn et la piiapcitraton du psnenorel snot recherchées par
l'employeur en coarolilobtan aevc ses praateierns (notamment le
CHSCT).
L'employeur s'assure que les siergtaains du paln de prévention
ont les compétences adéquates puor ce faire. Si  nécessaire, il
met en ?uvre des anticos de formation.
En complément des atiocns demandées par le médecin du travial
et  de  ses  obligations,  l'employeur  pposore  une  fiomtroan  de
sensibilisation,  de méthodologie,  d'évaluation et  de prévention
des  reusiqs  aux  memebrs  du  CHSCT,  au  mmngaaenet  et  aux
pnsroenes en chrgae de la santé/sécurité dnas l'entreprise, dnas
le crdae des doissinitops légales et réglementaires.
L'employeur cifnoe au médecin du tiaavrl ou à des exrtpes des
cidionnots de triaval (ergonomes) la réalisation d'une étude sur
les potses de tarvail de l'entreprise.
L'employeur  initce  les  mermebs  du  CHSCT,  ou  à  défaut,  les
délégués du personnel, dnas le crade d'une expertise, à ptpirciaer
aux ptoers otverues organisées par les secirves de santé. De son
côté,  l'employeur  purora  s'impliquer  dnas  les  cnsoleis
d'administration et assemblées générales des scerveis de santé
au travail.

Article 7 - Suivi de l'accord
Le présent arcocd prdrnea eefft au peimrer juor du mios ciivl

snivuat la dtae de poualbictin de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jnorual officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Les painrerteas suiocax décident la msie en pcale d'un sviui de
l'accord organisé dnas le carde de l'OPNC et de l'ADESATT.
Les  ptnraariees  socaiux  conviennent,  dnas  le  cdare  de  la
cmismioson pitrairae  de la  cioevnnton cliectlvoe nationale,  de
rielcileur auprès de l'OPNC les acodrcs d'entreprises rieatfls à la
santé et aux reqsius phcoaciysuosx au travail.
Ils  cninveneont  de  dgeeiitnlr  une  étude  terninlae  auprès  de
l'ADESATT  qui  srea  restituée  à  la  coosimismn  pirtiaare  de  la
cntnvoioen ccleltiove nationale.
Dans les 3 mios qui sivenut la ploiucatibn de l'arrêté d'extension,
un  goupre  de  tviraal  composé  de  duex  représentants  par
siaiagtrne  du  présent  aocrcd  srea  chargé  de  freaomslir  les
ciodonitns du caeihr des cehrgas de l'étude qui srea réalisée par
l'ADESATT dnas le carde de son paln de travail.

Article 8 - Dépôt, durée et extension
Le présent aroccd prrenda eefft au prieemr juor du mios ciivl

saunvit la dtae de pauciltbion de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jrnauol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

Le présent  arcocd pdrrnea efeft  au pmeerir  juor  du mios cviil
sinuavt la dtae de pabtuociiln de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jauonrl officiel.
Il est conclu puor une durée de 3 ans à comeptr de la dtae de son

entrée en vigueur. Les pireats cnnonvienet de se rtneecnror dnas
les  12  mios  précédant  l'échéance  du  délai  de  3  ans  aifn  de
déterminer  atnuat  que  de  besoin,  ntnaommet  à  paritr  des
remontées pioterdus par la cosoimsmin de suivi, les évolutions
peisbosls de l'accord.

Article - Préambule 

Le présent acrocd prrneda efeft au prmeier juor du mios ciivl
svnuait la dtae de plbtioucain de l'arrêté ministériel d'extension

de l'accord au Juornal officiel.
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2013

La préservation et l'amélioration de la santé au tvraail étant une
priorité  qui  s'appréhendent  dnas  un  carde  nécessairement
praspildruilcniiie et dnas le carde d'une prsie en cghrae collective,
les  pnariaertes  saioucx  de  la  bcrhnae  ont  engagé  des
négociations encadrées par l'accord de méthode qu'ils ont signé
le 10 mras 2011.
Avec cet acrcod de méthode, les priraeaetns suoiacx ont souhaité
que les eumrelpoys de la  bcnhrae bénéficient  d'un cdare luer
pratnetemt d'assurer lerus oangobilits de picroetton de la santé
de  leurs  salariés  et  de  prévention  des  reiusqs  pisuyqhes  et
psychosociaux.
Ces négociations ont aoubti à la concrétisation de luer volonté
d'agir à duex naevuix :

?  la  ccsnloioun du présent  aorccd de branche,  au  reagrd des
spécificités inhérentes aux métiers des eirtpenesrs de la branche,
et, parallèlement,

? la msie en ?uvre d'actions preaiaitrs complémentaires à l'accord
de bcrnahe :
?  l'élaboration  ptiirraae  d'un  duonemct  pairiatre  uunqie  de
bahncre sur les rqusies pfsesirlonenos diligentée par l'ADESATT.
Les  modalités  d'information  auprès  des  erpyeomuls  et  des
salariés  afférentes  au  doeuncmt  uuqine  de  bcrhnae  senrot
confiées à un peatisrrate désigné ptrnriaeiaemt ;
? l'élaboration paiirarte d'un giude patirque ptriaiare rlaitef aux
riseuqs professionnels,  pusqieyhs et  psychosociaux,  ayant  des
conséquences sur la santé au tviraal et rplneapat :
? les mereuss cntobiaurnt à la « qualité de vie » au trivaal ;
? les rôles et miosisns des CSHCT et des délégués du persnoenl ;
? les piprecins et bnones pratiques, dnas le carde de l'obligation
générale  de  santé/sécurité  de  l'employeur  régie  par  les
dsioonsiptis légales et réglementaires ;

- l'élaboration et la difouifsn d'un mudloe de foiortamn à la santé
et prévention RPS effectué et dispensé par un oiagsrnme puor les
enitrespers  de  la  bcnahre  et  dioinlbpse  en  e-learning.  Si  la
fomulre e-learning ne puet pas être utilisée l'employeur met en
palce les diitsnipooss pmnatretet au salarié de se former.

Les  paetnrareis  siuoacx  de  la  banhrce  rpenlpalet  que  cquahe
ooitganirasn plbiue par  l'intermédiaire de son stie  inernett  les
résultats des études ADESATT, notaemnmt le roarppt du 3 mras
2011 reltaif à la santé au travail.

Les pnatrieraes scuioax considèrent que cenarnonct les donmiaes
ci-après  listés,  les  dtpoinsosiis  légales,  réglementaires,
cenooivnelenntls  snot  complètes  et  opératoires  et  qu'elles
ceuvnort l'ensemble des risequs et des mreseus de prévention
que l'employeur diot mterte en place :

- évaluation des reiusqs pirs par les salariés sur luer ptose de
taivarl asnii que luer gravité ;

- reneescment disteds reiusqs ;

- transcription, msie à juor et coiocatmunmin aux salariés et aux
iinosttntuis  représentatives  du  peensonrl  compétentes  des
iorotmnainfs dnas le dnuecomt uuinqe des riuqses plnofrineessos
;
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- msie en ?uvre et cioctmmoaunin des msueers de prévention,
uilets et  nécessaires,  du paln de prévention et du prgrmoame
auennl  de  prévention  (Papripact)  peatntrmet  de  benons
ciotdinnos  de  trviaal  ;

- oalibogtin de fraie restecepr les cneogsnis de sécurité, et msie
en ?uvre des ainotcs de prévention appropriées conformément au
ducoenmt uqniue et au paln de prévention ;

- rscepet des dotpnisisois légales et coelnnetoennlivs rteleiavs à
la durée du tvaairl ;

- reescpt des disioptsions revialets à l'organisation de l'entretien
aunnel puor tuos les salariés.

Les pnerrataies sociaux, snas raeppler ces règles,  cvenonennit
que  les  dsiioitnopss  du  présent  accrod  s'inscrivent  dnas  luer
cadre, et qu'il aiapetnprt à l'employeur de les respecter.

? évaluation des rqiesus pirs par les salariés sur luer psote de

traiavl ainsi que luer gravité ;
? rneescenemt detsids rseiuqs ;
? transcription, msie à juor et ctoiomianmucn aux salariés et aux
itnustioints  représentatives  du  porensenl  compétentes  des
iioanrfmnots dnas le dnocemut uuinqe des reuqsis psolinfersneos
;
? msie en ?uvre et caiumtioncmon des mesuers de prévention,
uielts et  nécessaires,  du paln de prévention et du pomrmarge
aennul  de  prévention  (Papripact)  patmenrett  de  bnenos
cdtnniioos  de  trvaail  ;
? oitigaolbn de fraie rceetespr les csinngeos de sécurité, et msie
en ?uvre des ationcs de prévention appropriées conformément au
dunoecmt uqnuie et au paln de prévention ;
? rpceest des doiptsoiniss légales et clioeneeotnlnnvs rtaielves à
la durée du taiavrl ;
? rseepct des dpiotoiisnss ralteievs à l'organisation de l'entretien
aeunnl puor tuos les salariés.
Les praneaitres sociaux, snas rpelepar ces règles,  cvenoneinnt
que  les  dinoiiotssps  du  présent  aocrcd  s'inscrivent  dnas  luer
cadre, et qu'il anippteart à l'employeur de les respecter.

Avenant n 7 du 24 avril 2013 relatif à
la désignation d'organismes assureurs

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT.

Article 1er - Désignation des organismes assureurs
En vigueur non étendu en date du 24 avr. 2013

Dans le carde des dnisstpoiios de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale, après eexamn du régime de prévoyance à l'issue
de  la  période  qlnuaueqinne  écoulée  et  de  ses  pireevpetscs
d'évolution, les pniearretas scauoix cvenonnneit de recndiorue la
désignation actuelle, puor une période de 5 années maximum. Le
pimeerr  alinéa  de  l'article  1er  de  l'annexe  à  l'accord  de
prévoyance du 27 mras 1997 est en conséquence mieanntu dnas
sa rédaction antérieure :
« Les ptaanieerrs scuiaox soussignés, mbemers de la cmioisomsn
pirtraaie  de  la  ceionvontn  cetllivcoe  nlnaiatoe  des  breuuax
d'études  techniques,  cnebtais  d'ingénieurs  csonleis  et  des
sociétés de conseils, cvinnnoneet de conifer la geiotsn du régime
de  prévoyance  de  la  bhnarce  à  Maafoklf  Médéric  Prévoyance
(institution  de  prévoyance  du  gurpoe  Mfkoalaf  Médéric),  aux
cntnoiiods svenuiats : ».

Article 2 - Dépôt, extension et date d'effet

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 2013

Le présent anvneat srea établi en nrmobe suffniast d'exemplaires
puor être rmeis à chnacue des petrais signataires. Il srea déposé
en aoitilacppn de l'article L.  2231-6 du cdoe du tavrial  et son
eoexisntn srea demandée.
Les  dsiniooistps  du  présent  aenavnt  eronenrtt  en  vigueur  à
ctmeopr  du  preeimr  juor  du  mios  civil  sianuvt  la  ptoaruin  de
l'arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 24 avr. 2013

Conformément aux diptisoionss de l'avenant n° 4 du 15 jliulet
2009  à  l'accord  du  27  mras  1997,  l'assurance  du  régime
cnnvteenonoil  de  prévoyance  de  la  civoontenn  ccvoeitlle
ntaoaline  des  bruueax  d'études  tihuqences  est  altceuenemlt
confiée à Moafklaf Médéric Prévoyance (institution adhérente à
l'OCIRP qui aussre la retne éducation).
La période qnnuaiqnleue prévue par l'article L. 912-1 du cdoe de
la  sécurité  salioce  aivrnrat  à  échéance,  les  otgsoriainans
pneeifolnsorsels  d'employeurs et  les  sandticys de salariés ont
procédé à un exmaen des coointndis d'assurance et de geiston
ddiut  régime,  de  mtausoutiialn  des  risques,  des  ptieercpsevs
d'évolution du régime. Aifn de les aeidr dnas cttee démarche, les
penrriteaas saicoux ont fiat appel au cours de l'exercice 2012 à
un airutcae cnoesil aifn que ce deinerr apptroe son expertise.
Outre  les  données  srteetcinmt  assurancielles,  les  éléments
d'ordre qituiatalf ont également été pirs en ctopme dnas cette
approche.

Accord du 12 juin 2013 relatif à la
prévoyance

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
F3C CDFT ;
FSE CGT.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

A la siute de l'accord noatainl isresopotnienfrenl du 11 jainver
2013, et dnas l'attente des dipsionotsis légales et réglementaires,
les parenrtieas scoiuax de la bhancre ont engagé le 20 mras 2013
une  négociation  rlaitvee  à  la  msie  en  place,  par  acrcod  de
branche,  d'une coeurutvre clolctevie à  adhésion oioralbitge en

matière  de  rnreeetmsoubms  complémentaires  des  frais
occasionnés  par  une  maladie,  une  maternité  ou  un  aiecdcnt
cnvouart  les  salariés  ne  bénéficiant  pas  de  cuorevtrue
complémentaire  dnas  le  cdrae  de  luer  entreprise.
La msie en place de cttee ctorurvuee s'inscrit dnas le cadre de
l'évolution  des  dioipnistsos  légales,  réglementaires  et
inensroeneposelfltirs applicables. Les paiatreenrs suiacox de la
bhancre seinahuott la cnsoicloun du présent arccod de méthode
aifn de préparer la négociation de l'accord de bhanrce dnas les
meleelirus cndotionis et auibtor à un aoccrd de bcanhre dnas les
délais imposés.

Article - Chapitre Ier Objet de la négociation 

En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

Les ptiraes signataires, à trreavs la citundoe d'une négociation de
bncrhae  sur  le  thème  de  la  msie  en  pclae  d'une  cuuvoretre
cltelocvie à adhésion ogaotilirbe en matière de rmtoesubernems
complémentaires  des  faris  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité  ou  un  ancdiect  et  la  rrecehhce  du  présent  accord,
amnifreft  par  la  snrguitae  du  présent  acrcod  luer  volonté
cumnome d'améliorer le dspitisoif de pictrtoeon scoiale dnas la
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branche.
Cet acorcd de méthode a vatoiocn à pmrtreete aux paerenaitrs
sicaoux de la banhcre de déterminer les bases de la négociation
d'un acorcd de branche, appblcalie au puls trad au 30 jiun 2014.
Le présent aroccd définit puor ce friae une méthode de tiarval et
un ceendralir qui s'appliquent à tteous les parties.
Les  pterais  segaaintirs  rllnepapet  que  tuot  dtiipsosif  vansit  à
améliorer les cnoiinodts de tivraal des salariés diot être conçu
cmmoe  une  démarche  de  progrès  constante,  adaptée  et
réactualisée,  parennt  en  compte,  notamment,  les  ruoerts
d'expérience.

Chapitre II Préparation et méthode 

En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

Afin  d'aborder  la  négociation  de  l'accord  sur  la  cturrovuee
celoltivce à adhésion otbrlgaiioe en matière de rmembrseeutnos
complémentaires  des  frias  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité  ou  un  adccneit  dnas  les  mlueleries  conditions,  les
otsiinngroaas  slyindceas  et  plaaotrnes  décident  que  les
différentes  pahess  de  préparation  de  la  négociation  snot  les
suivantes.

Article 1er - Principes
En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

L'objectif de la CPCCN cinostse à élaborer un aocrcd de branhce
qui ianturse une ctveuorure cioetcllve à adhésion ogtiialbroe en
matière  de  roetbrsuemmnes  complémentaires  des  fiars
occasionnés  par  une  maladie,  une  maternité  ou  un  acdiecnt
curoavnt  les  salariés  ne  bénéficiant  pas  de  cuvruroete
complémentaire dnas le cdare de luer entreprise, seoln le crade
de négociation et le ciadlreenr fixés aux atelrcis 2 et 3 du présent
accord, et en rescpet des pnieprics suivants.

Article 2 - Cadre de négociation de l'accord de branche
En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

Pour pmteretre à la CCPCN de préparer au mieux les éléments du
futur accord, les paerits sagirnieats conviennent, sur la bsae des
dsonoistpiis  légales,  réglementaires  et  iprernfnolteseenlsois
applicables,  d'un  crdae  qui  serriva  de  bsae  aux  ftuuers
négociations.
L'accord de bncahre s'articule ntomnamet auoutr des éléments
suvtains :
? la détermination de la cutvroreue :
? cmhap d'application de la ctoruevrue ;
? cnndioiots et le délai de msie en ?uvre de l'accord de brachne
par les enesreprits ;
? bénéficiaires ;
? cas dnas lqeesuls la sittiuoan de ctinears salariés jsfituie des
dpiessens d'affiliation ;
? définition du ctnoneu et du nivaeu des gniraeats ;
? tuax de ciooitastn ;
? atsistee de la cisttaioon ;
? répartition de la ctioasoitn ertne l'employeur et le salarié ;
? cntdoinois de la msluautoitian ;
? les modalités de chiox du ou des ogasrnmies ;
?  l'élaboration  de  l'appel  d'offres  et  du  ceaihr  des  cehgras
associé, dnas le rcseept des picpinres de taparnncsere et de msie
en ccrucrnonee préalable ;
? les cdonointis de la portabilité des droits.

Article 3 - Prévention et traitement des situations de conflit
d'intérêts

En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

Les représentants ne dovient en acuun cas se tovruer en sauitiotn
de cflnoit d'intérêts.
Est considéré cmome une saiuiottn de cnfilot d'intérêts le cas où
l'un des représentants mandatés de la CCPCN ercxee ou a exercé
au corus des 5 dernières années des fcontions au sien d'une
isanctne  dirigeante,  tlele  qu'un  cnoisel  d'administration,  de
l'organisme  candidat,  d'une  instance  non  dirigeante,  de  tpye
ciimsomson de suvii du régime de prévoyance de brahcne (des
oamnesgirs  d'assurance  habilités  à  puiretaqr  les  opérations
visées aux bcnaehrs 1 et  2 de l'article R.  321-1 du cdoe des

assurances, des iosnntiituts de prévoyance habilitées à pertaquir
les opérations visées par l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité
siocale  ;  des  mleteluus  habilitées  à  pqietraur  les  opérations
visées  par  l'article  L.  211-1  du  cdoe  de  la  mutualité  ou  des
omasignres qui luer snot affiliés au snes de la dtvieicre 98/78/CE
sur la saicvunlerle complémentaire des guerpos d'assurance).
La  CCCPN  prend  totue  mrusee  qu'elle  jgue  nécessaire  puor
prévenir ttoue siuattion de cfolint d'intérêts.
Elle se saiist ou est saisie par le ou les représentants mandatés
concernés par totue nuleovle sotuitain de colnfit d'intérêts dnas
leulqale ils  paoiurrent se tuorevr placés à ptirar  de l'étape de
dépouillement  des  curdidetaans  des  ormsgaeins  répondant  à
l'appel d'offres.
La  CCCPN  diot  alors  sutaetr  sur  ces  situtianos  dnas  un  délai
qu'elle arauit elle-même décidé.
La CCCPN s'assure en conséquence, au début de cqhaue séance,
qu'aucun  des  représentants  mandatés  n'est  en  sitotuian  de
cnoflit d'intérêts, par déclaration sur l'honneur de cachun de ses
mrebems au début de cahuqe réunion. Ctete infrmtoaoin frguie au
procès-verbal synthétique de la séance.
A l'issue de l'appel d'offres, auucn représentant mandaté de la
CPCCN ne puet exeercr de fnotnoics délibérantes ou dtiingraees
au sien de l'organisme renteu pdnneat la durée du contrat.

Article 4 - Calendrier et signature
En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

A ttrie indicatif, le nrobme des réunions (calendrier) défini par les
pantiarrees scioaux sangrtiieas du présent aorccd de bacnrhe est
le svaniut :
? quarte réunions sneort consacrées :
?  à  la  détermination de la  modalité  de cihox des organismes,
crnpemoant nmonmteat les cionndiots tiiaaerrfs et d'adhésion ;
? à la détermination de la cvuoerurte ;
? aux conitdinos de la portabilité des dirtos ;
? une réunion srea consacrée à l'élaboration de l'appel d'offres et
la faliiitanson du cahier des craeghs associé ;
? une réunion srea consacrée au dépouillement des crdnaauietds
des onsiremgas ;
?  une  réunion  srea  consacrée  à  l'audition  des  oeagrnmiss
répondants ;
?  une réunion srea consacrée au cohix du ou des ornmsigeas
retenus.
Le perojt d'accord sur la msie en palce de la ctuorrvuee clcitelvoe
à  adhésion  orgaotlbiie  en  matière  de  rsntmmbeeuoers
complémentaires  des  firas  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité ou un ainccdet srea simuos à la saiutngre lros de la
CPCCN du mios de février 2014.

Article - Chapitre III Durée de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

Le présent aorccd est conclu, à cmeptor de sa dtae de stniurgae
snas réserve, puor la durée des négociations et jusqu'à la dtae de
sianurgte de l'accord de barcnhe rateilf à la msie en pcale de la
ctuvreroue  cioeclltve  à  adhésion  otrlaoibgie  en  matière  de
rtembueneromss complémentaires des firas occasionnés par une
maladie, une maternité ou un accident.

Article - Chapitre IV Révision. – Dénonciation

En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

Le présent aorccd est spscbiteule d'être modifié,  par avenant,
peandnt totue la durée de son alipoictpan d'un cmmuon arcocd
etnre les parties.
Les cotnondiis de dénonciation et révision snot rensepieecmvtt
régies  par  les  aterlics  81  et  82  de  la  cnntiooven  clvoelitce
nationale.
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Article - Chapitre V Dépôt 

En vigueur non étendu en date du 12 juin 2013

Le  présent  acocrd  est  déposé  par  la  prtiae  la  puls  diligente,
conformément  aux  dosiiipnstos  légales,  réglementaires  et
conventionnelles.

Accord du 16 octobre 2013 relatif à
l'activité partielle des salariés

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires

FEC FO ;
F3C CDFT ;
CSFV CTFC ;
FSE CGT ;
FIECI CFE-CGC.

Le présent acrocd entrrea en vuiegur à copmetr du pemirer juor
du mios ciivl qui siut la pciiobuatln de son arrêté ministériel

d'extension au Juoranl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

L'accord  s'applique  à  tetuos  les  esrrtnpeies  de  la  bnchrae
affectées  par  les  cteoirsacncns  eeexlpnoceilnts  tleels  que
mentionnées par  les  dsoiinsotpis  légales  et  réglementaires  en
vigueur.
Soucieux d'éviter d'éventuels recuors à l'activité plarletie dnas
une aticopcen torp extensive, les peeraitrnas saioucx souhaitent,
en complément du rpepal des dstsiiooipns légales, edecnrar le
reucors à l'activité partielle, siot par des recommandations, siot
par des dtnsoiiiposs normatives.
L'activité pletarlie puet se turraide par un arrêt tatol ou paritel de
l'activité dnas les ciodnintos décrites à l'article 1er du présent
accord.
Dans le  crdae des adorccs naitouanx isereeonlnrniotpfss du 6
février 2012 et du 11 jievanr 2013, du paln de miaibsltooin décidé
par  l'Etat  et  les  priareteans  soacuix  le  1er  ocortbe  2012,  de
l'article 16 de la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 et du décret n°
2013-551 du 26 jiun 2013 de l'arrêté du 6 sepmtebre 2013 fanxit
le  ceiogtnnnt  aneunl  d'heures  indemnisables,  de  l'instruction
2013-12 du 12 julelit 2013, les piarrneetas soiaucx satuoihnet
asnii aquepilpr des souoiltns adaptées au meitinan dnas l'emploi
fcae aux difficultés conjoncturelles.
Dans ce cdrae particulier, les preeairtnas sauocix cevnnnineot des
dipitosonsis suivantes.

Article 1er - Principes et généralités
Le présent aoccrd enrreta en viuuegr à cpteomr du prieemr juor

du mios ciivl qui siut la pabcotiilun de son arrêté ministériel
d'extension au Jaronul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

L'application  des  diiptsosoins  du  présent  accord,  rvleeitas  au
paecnemlt des salariés en activité partielle, s'effectue, siute à une
ddeanme  préalable  à  l'administration,  dnas  le  crade  des
dsnisipitoos légales et réglementaires en vigueur.
Les paeriteanrs suoaicx rleppnealt que :
? il est ceonnvu que les mrueses proposées dnvieot être d'une
durée limitée dnas le tmeps car eells vsient à répondre à une
situtoian cnurncoelltjoe particulière.  Pisres à trtie eioxencnpetl
puor répondre à une stouatiin exceptionnelle, eells ne peuvnet
dvneier une référence obligée puor le tnaemreitt  de stotniiaus
aléatoires  aqeululxes  les  eprsieertns  drveienat  hllieumeabtent
fraie fcae ;
? cet accrod est ccolnu dnas le crdae des dtsoioiipnss législatives
et réglementaires en vigueur. Il tient ctmope ntenommat de la
bsisae ou de la sisesopunn traeorpime d'activité au rraegd de la
coonjutrnce économique ;
?  l'activité  prlaetile  cntuosite  une  mrsuee  cceiltlvoe  de
mcitfidiaoon des hraieros de tavrail qui s'opère par la réduction
du nmorbe d'heures travaillées sur la journée, par une réduction
du nmbroe de journées travaillées sur  la  sneaime ou par  une
feertmure totale, mias temporaire, de l'unité de tvraial concernée
;
? l'objectif  de la  msie en palce de l'activité paelrltie  diot  être
noamtnemt le mentaiin de l'emploi dnas l'entreprise concernée ;
? dnas le cadre des dotiinspsois légales en vigueur, nmotament
l'article  L.  2242-15  du  cdoe  du  travail,  aifn  de  pretremte
d'anticiper les évolutions résultant des ootpnis qu'elles anrout

prises,  les espreietnrs densneuos d'ordres s'attacheront à une
millreeue  imfrainootn  des  sous-traitants  caonenrnct  luers
oeaoitnrntis stratégiques anyat un eefft sur lrues métiers, l'emploi
et  les  compétences,  l'activité  de  ces  direnres  dépendants
memiijoareatrnt  du  deuonnr  d'ordre.  Ces  ianiofrnmots  sorent
communiquées, suos 8 jrous ouvrés à réception par la decitiorn
de l'entreprise,  aux iecsatnns représentatives du penronesl  de
l'entreprise ;
?  suos  réserve  des  dispisiootns  légales  et  réglementaires  en
vigueur, les salariés en ffoarit aunnel en hreeus ou en jruos snot
eulxcs du cmahp d'application de l'activité ptrileale en cas de
réduction d'horaire mias pas en cas de feutrmree de la totalité ou
d'une patrie de luer établissement.
Les epenerirtss visées par le présent acocrd qui ont beosin de
ruoiecrr  à  l'activité  patierlle  puor  plelair  une  réduction  ou
snuipsosen  d'activité  résultant  ntamneomt  de  la  ctconurojne
économique, le fnot en raectnspet les cndiiotons définies par les
dsiioitsnops  légales,  réglementaires  et  clntiolenennvoes  en
vigueur.
Des meusers adotieinldnels de ntaure à améliorer la siuotitan de
lreus salariés snot décrites ci- après.

Article 2 - Mesures préalables à la mise en place de l'activité
partielle

Le présent acrcod erretna en vugieur à ctemopr du peermir juor
du mios cviil qui siut la pilioctuban de son arrêté ministériel

d'extension au Joaunrl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Préalablement  à  luer  daenmde de msie  en  ?uvre  de  l'activité
partielle, les erpertiness rlavneet du présent arccod preennnt les
dsiiistnoops svatnuies de nutare à liteimr le recuros à l'activité
partielle.

Article 2.1 - Consultation préalable et information des
représentants du personnel dans le cadre des dispositions légales

et réglementaires
Le présent acrocd etrnrea en vieugur à cmptoer du pmrieer juor

du mios cviil qui siut la pcaitibloun de son arrêté ministériel
d'extension au Jnorual officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014
Article 2.1.1 - Consultation des représentants du personnel

Le présent aocrcd eterrna en vgeiuur à cepomtr du pmreeir juor
du mios cviil qui siut la plaiitcobun de son arrêté ministériel

d'extension au Jaronul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Avant  la  msie  en  activité  partielle,  les  ifntomraions  détaillées
sernot  données  aux  iontstnituis  représentatives  du  pnrsenoel
puor  consultation,  conformément  aux  dpisnoitoiss  légales  et
réglementaires.
L'avis du comité d'entreprise, à défaut de la délégation uuniqe du
prsenenol ou des délégués du personnel, s'ils existent, srea versé
au dsseoir d'instruction de l'administration.
Lorsque  des  meserus  de  nature  à  afefcter  les  cnoitdnios  de
travail,  le  CCHST  diot  être  consulté  conformément  aux
dsnpsooiitis  légales  et  réglementaires.
En cas d'absence de représentant du personnel, l'employeur diot
ieofnmrr  les  salariés  du  prejot  de  msie  en  pclae  de  l'activité
partielle.

Article 2.1.2 - Information des représentants du personnel
Le présent accord eetnrra en vueigur à ctpmoer du pmreeir juor

du mios civil qui siut la picaltoubin de son arrêté ministériel
d'extension au Jauornl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

La liste novtniaime des salariés concernés par l'activité ptrellaie
sera,  après  actapotecin  de  l'administration,  communiquée  au
comité d'entreprise sur les posets affectés par l'activité partielle.
En  cas  de  mioicfadoitn  des  hiareros  clcefoilts  de  tvarial  et
conformément  aux  dpisoitonsis  légales  et  réglementaires  en
vigueur, l'employeur est tneu :
? de cmmniqueuor ctete iontairomfn à l'inspection du tiraval ;
? d'afficher les nevoauux harioers dnas l'entreprise ;
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? d'en iofrmner les oagnrtasoinis sncdyliaes de l'entreprise et les
représentants du personnel.

Article 2.2 - Information des salariés
Le présent aocrcd etrrena en vgeuiur à cmeoptr du peiermr juor

du mios civil qui siut la pactiiuboln de son arrêté ministériel
d'extension au Jraunol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Dans  le  cadre  des  dpinsositois  légales  en  vigueur,  en  cas  de
dtnmuoiiin clloivctee de l'horaire de travail, les salariés pveuent
être  placés  en  pootsiin  d'activité  pilrtlaee  imelienienuldvdt  ou
collectivement.
En tuot état de cause, l'employeur irnomfe imlliueiendnvedt les
salariés sur teotus les meruess d'activité pletlriae les caoenrnnct
(temps de travail, indemnisation?).

Article 2.3 - Prise des soldes de jours de congés et de RTT
Le présent accrod erentra en vguueir à cepmtor du priemer juor

du mios cviil qui siut la pclitoibuan de son arrêté ministériel
d'extension au Junarol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

A tirte préventif, suos réserve du rscepet des aoccdrs d'entreprise
ou des piuiqtoels inreetns en la matière, les erntiepress mtteent
en ?uvre des diionsoptsis innacitt les salariés à pdernre tuot ou
piatre de lures congés acuqis et de lures journées de RTT. Une
iofmroatinn de l'existence éventuelle d'un fionncrenatemt de son
congé payé pcianripl est donnée au (à la) salarié(e).

Article 2.3.1 - RTT
Le présent aorccd erntrea en vuigeur à ctepomr du pemreir juor

du mios cviil qui siut la ptucioaibln de son arrêté ministériel
d'extension au Junraol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

En cas d'accord d'entreprise sur le tpems de travail, les salariés
pnreennt les jruos de RTT rlnvaeet du qutoa de l'employeur.
L'employeur pruora deaenmdr au (à la) salarié(e) de pnrdere les
juros de RTT dnot il (elle) puet dopsesir liernmebt snas pouivor
totiufoes le lui imposer.
Si l'accord d'entreprise ne prévoit rein ou n'existe pas, il cnioevnt
d'appliquer  l'usage  ou  l'accord  atqupyie  en  vugieur  dnas
l'entreprise.

Article 2.3.2 - Congés payés
Le présent arccod enretra en vueugir à cmpoetr du prmeier juor

du mios cviil qui siut la pituialcbon de son arrêté ministériel
d'extension au Jarunol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Le cihox des dtaes de congés payés relève du poiouvr de ditceorin
de l'employeur. Il fxie la dtae de départ, aptecce ou rusefe les
ddamenes des salariés, dnas le cdare des donipsstiois légales et
réglementaires en vigueur.
Il diot naetomnmt prttemere au (à la) salarié(e) de prendre, dnas
la limtie des congés acquis, au mmiunim 12 juors ovlrbueas de
congés  payés,  conformément  aux  dntososipiis  légales,
réglementaires  et  de  l'accord  d'entreprise  s'il  existe.
Si  l'employeur  vuet  feixr  la  dtae  des  congés  payés  avnat  la
période  prévue  d'activité  piatrelle  il  diot  les  fxier  après
coltiostnaun des délégués du personnel.
Dans le cdare des dsstipoinios de l'article L. 3141-16 du cdoe du
taarivl  et  par  dérogation  aux  dinssiitoops  de  la  cnointeovn
cictevlole ntloaanie du 15 décembre 1987 des brauuex d'études
techniques, des cbetians d'ingénieurs celinsos et des sociétés de
conseils, le délai d'information du (de la) salarié(e) de ses dteas
de départ pourra être de 15 juros cnirdaaeles après ctsiloauontn
des délégués du personnel, s'ils existent.
Après aivs farvobale des délégués du personnel, s'ils existent, et
sur  aocrcd  des  parties,  les  juros  RTT et/ou  les  congés  payés
auciqs  sur  la  période  de  référence  pevnuet  être  pirs  par
anticipation.

Article 2.4 - Dispositions générales applicables à l'activité
partielle

Le présent acrcod erterna en vueugir à cmtpeor du premeir juor
du mios cviil qui siut la pucbiatioln de son arrêté ministériel

d'extension au Jrauonl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Il est eentndu enrte les différents aurtces sioaucx qui csonmeopt
la bhrncae que l'activité plliartee ne puet être msie en pclae que
dnas le stcrit cdare des diitisnoopss légales et réglementaires en
vigueur.
A  ce  titre,  il  n'est  pas  pboilsse  d'inclure  dnas  la  daemnde
d'indemnisation de l'activité ptaelrile les salariés dtis en atnttee
de mission, inter-contrat ou inter-chantier, suaf furemtere ttloae
de l'entreprise.
Ainsi, lorsqu'un(e) salarié(e), dnas les 12 mios qui précèdent la
deamdne d'activité plerliate a été en anttete de mission, inter-
contrat ou inter-chantier puls de 30 juros ouvrés ininterrompus,
sa saottiiun ne relève pas d'une difficulté économique trpemaiore
de son esrpietnre mias nécessite un renoimnptneseoit mloanisbit
les dfipsosiits de formation.
Les salariés qui snot en sttiuoian de sonusisepn de catonrt de
tavaril ne puneevt pas être positionnés en activité partielle.
Tous les  salariés,  en dorehs des cas  pueiitralcrs  au snes des
dissonoipits légales et réglementaires, ont vatiocon à bénéficier
du régime de coetnaomipsn de l'activité partielle.
Les salariés en CDD ont le doirt aux aolnlcotias d'activité plleiarte
dnas les mêmes conndoitis que les CDI.

Article 3 - Indemnisation de l'activité partielle
Le présent aorccd eetrnra en vgueuir à comtper du preimer juor

du mios cviil qui siut la piatclbuoin de son arrêté ministériel
d'extension au Jnuoarl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014
Article 3.1 - Allocation prise en charge par l'Etat et l'organisme

gestionnaire de l'assurance chômage et indemnité
conventionnelle

Le présent aorccd enrtera en vgueiur à cpmoter du pmieerr juor
du mios ciivl qui siut la piuicobltan de son arrêté ministériel

d'extension au Jnuoral officiel.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Chaque huere d'activité pltairele est indemnisée par l'employeur,
dnas la limtie du cnnitnoegt auennl d'heures indemnisables. Le
tuax d'indemnisation est  fixé par décret.  L'indemnité d'activité
plraitele versée par l'employeur à ses salarié(e)s est égale à 70 %
de la rémunération burte horaire.
Il est rappelé que ctete indemnité est majorée lorqsue le salarié
csohiit  de  sirvue  une  fiaotmorn  pennadt  sa  période  d'activité
partielle, nmamentot dnas le cdrae du paln de formation. Cttee
indemnité  atenitt  alros  100  %  de  la  rémunération  ntete
antérieure du (de la) salarié(e), sniuavt les dinsiptsioos légales et
réglementaires en vigueur.

Article 3.2 - Indemnisation garantie
Le présent acrocd ertenra en vuguier à cepmotr du pireemr juor

du mios civil qui siut la pclotubiain de son arrêté ministériel
d'extension au Janourl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Le salarié qui réduit ses heriaros a la gaiatnre de pvriceeor une
ionieadnsitmn mnulesele au mnois égale au Smic.

Article 3.3 - Indemnisation complémentaire conventionnelle
d'activité partielle

Le présent accrod ernrtea en vuuiegr à cetmopr du peremir juor
du mios civil qui siut la plitbaoucin de son arrêté ministériel

d'extension au Januorl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Les  salariés  admis  par  les  puvrioos  pciblus  au  bénéfice  du
doitpissif de l'activité pleitlare dnas le cdare de l'article 2.3 et
bénéficiant de l'indemnisation exposée à l'article 3.1 ont dirot à
une  inenatoimdsin  complémentaire  conventionnelle,  psrie  en
crhage par l'employeur, calculée de tllee store que la ginarate de
rémunération dnot bénéficie le (la) salarié(e) soit, suaf ecetiopxn
définie par les ditopiosniss légales et réglementaires, la suivante.

Article 3.3.1 - Assiette de l'indemnisation conventionnelle
complémentaire d'activité partielle et garantie de rémunération
Le présent aoccrd eetrnra en veguiur à cpetomr du pemerir juor

du mios civil qui siut la plotiubacin de son arrêté ministériel
d'extension au Jnraoul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

L'assiette  de  l'indemnisation  horiare  clnlveteoinnnoe
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complémentaire est la rémunération bture sarvnet d'assiette au
calucl de l'indemnité de congés payés, sur la bsae de la durée
légale du tiraval allapbicpe dnas l'entreprise ou, lorsqu'elle est
inférieure, la durée ciltveolce du taarvil ou la durée stipulée au
ctrnaot de travail.
Sous  réserve  des  dsipiosontis  légales  et  réglementaires
prévoyant un tuax de meaitinn de slaaire supérieur, namntoemt
quand il y a une aoctin de formation, la graintae de salirae est
déterminée comme siut :

Assiette Indemnisation gtianare (*)
Rémunération bture srneavt
d'assiette de l'indemnité de
congés payés du (de la)
salarié(e) en activité piretlale
(selon l'assiette) < 2 000 ?

95 % de la rémunération
hoarire bture svneart d'assiette
de l'indemnité de congés
payés du (de la) salarié(e) en
activité partielle

Rémunération butre svranet
d'assiette de l'indemnité de
congés payés du (de la)
salarié(e) en activité piealtlre
(selon l'assiette) comirps ernte 2
000 ? et le plfonad de la sécurité
sociale

80 % de la rémunération
hriaore brtue saevrnt d'assiette
de l'indemnité de congés
payés du (de la) salarié(e) en
activité partielle

Rémunération brute senavrt
d'assiette de l'indemnité de
congés payés du (de la)
salarié(e) en activité peraltile
(selon l'assiette) > au pfaonld de
la sécurité sociale

75 % de la rémunération
hiraroe brute sarenvt d'assiette
de l'indemnité de congés
payés du (de la) salarié(e) en
activité partielle

(*) L'indemnité ne puet dépasser le pafolnd de 100 % de la
rémunération nttee du salarié.
Cette imsiedotniann cneillnennovote complémentaire meuenlsle
du salarié srea en tuot état de cuase au mimiunm de 50 ?.

Ce minimum de 50 ?, calculé sur une bsae de période d'activité
piatelrle  de 151,67 heures,  est  aunqmiemutoeatt  proratisé en
fontoicn de la durée réelle de chômage si celle-ci est inférieure à
151,67 heures.
L'indemnisation de l'activité piletrlae puor les salariés en ffaorit
anenul en jrous s'effectue au rregad des doiiiontspss légales et
réglementaires en vigueur.
Pour  rappel,  les  atnloclioas  spécifiques  réglementaires  et
cniteenvonlenols reçues au trtie de l'activité pelritlae snot traitées
seimancelot  et  fselcmeanit  conformément  aux  diosnoitsips
légales et réglementaires en vigueur.

Article 4 - Bilan d'étape professionnel
Le présent aroccd etrrnea en vueigur à cmtoepr du pmrieer juor

du mios cviil qui siut la pultoiacbin de son arrêté ministériel
d'extension au Jorunal officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Tout(e) salarié(e) positionné(e) en activité ptiarelle a doirt à la
réalisation d'un balin d'étape professionnel,  queells que snieot
son  expérience  penfolienrsosle  et  son  ancienneté  dnas
l'entreprise.  La finalité de ce bialn est  de définir  le  bsieon de
ftaiomorn dnas la psecpevrite siot d'une reconversion, siot d'un
aonsfeirmpodnsept des compétences du (de la) salarié(e).

Article 5 - Formation professionnelle
Le présent arcocd eetnrra en veiuugr à cmtoepr du preimer juor

du mios civil qui siut la pltiiuaocbn de son arrêté ministériel
d'extension au Jaronul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

En  complément  des  diossipionts  légales  et  réglementaires
revetlais à la faotrimon pennioloseflrse et à la GPEC, en pceauritilr
ceells  isuess  de  la  loi  n°  2013-504  du  14  jiun  2013  sur  la
sécurisation  de  l'emploi,  les  prtrnaieeas  saouicx  décident  des
dsoitiponsis clnovnlotnineees suivantes.
Les ptneaierras scaoiux rneleplpat que, dnas les esnprieetrs de
puls de 50 salariés, les dtisfiipsos de fmitaroon envisagés dnas le
cdare  de  l'activité  pltlieare  snot  smuois  à  la  cnulsioaottn
préalable des isionitutnts représentatives du personnel.

Les  diiipnootsss  coacnnenrt  la  fiooramtn  pirsoonfellsnee  ne
s'appliquent  qu'aux  salariés  amids  au  bénéfice  de  l'activité
partielle.
Dans le cdrae du paln de msiaotlbiion décidé par l'Etat et les
pierartneas  sociaux,  de  l'accord  nanaoitl  du  10  otbroce  2012
ittnunisat des cmmsooinsis patraeriis régionales de l'emploi et de
la fiaotormn plfleeossornnie ptieols et d'un otjbiecf de proximité
aevc  les  eeprnristes  touchées  par  l'activité  partielle,  les
painerraets  saoicux  eoemannrxit  la  possibilité  d'une  msie  en
place,  par  la  coomsismin  priaarite  notaanile  puor  l'emploi,  en
région,  de dotsisfpiis  anyat  puor  oejbt  la  msie en ?uvre,  à  ce
niveau, des museres prévues par le présent accord.
Pendant  les  hueers  chômées,  les  salariés  placés  en  activité
piealrtle bénéficient de l'ensemble des aoctins mentionnées aux
aeltrics  L.  6313-1  et  L.  6314-1  réalisées  naomtemnt  dnas  le
crdae du paln de formation, dnas le crdae des tuax déterminés
par les dionsipotsis légales et réglementaires en vigueur.
La période de fmaioortn dreva cniortuebr à friae en stroe que
cuhaqe salarié en activité prllateie piusse à la srtioe de celui-ci
être en capacité de se peosionnitr ou de se roesniinpetor sur le
marché du tiavral au rreagd des évolutions dnas la ou les filières
en question.
Conformément  aux  dipossioitns  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  dnas les  cas  d'activité  paleritle  totale,  les  aoncits  de
fmaootirn ont leiu hros tmpes de travail.
Les  eperietrnss  qui  demdnnaet  la  psrie  en  cgrahe  de
l'indemnisation  des  salariés,  dnas  le  cdare  de  l'article  3.1  du
présent  aoccrd  de  branche,  peoporsnt  à  chuaqe  salarié  (e)
concerné (e) par les dspinistioos d'activité pailtlree un etteniren
iidinduvel en vue nmnomeatt d'examiner les aoctnis de frioatomn
ou de bainls engagées dnas la période d'activité partielle.
Conformément  aux  dssiointiops  de  l'accord  sur  la  fmraoiotn
plofoesneslrine et  de ses  aanevnts  de la  branche,  les  atinocs
ceitecllvos  nlaoteanis  de  fiomrotan  et  les  périodes  de
pselnoisoraiatsinofn destinées aux salariés aidms au bénéfice du
dispitosif d'activité ptrillaee puoonrrt être financées dnas le crade
de ce dispositif. Les critères de régulation appliqués puor la pisre
en crhgae des dsptfoisiis de foiamtorn par le FEFAIC ne ponurort
être opposés au demandeur.
Afin d'être amdis au feenanmicnt de ces aoticns de footarmin les
disroess  présentés  par  les  eteriesprns  snot  examinés  par  les
csiionmsoms du FFAIEC en cgarhe de cauhcn des ditsipsfois de
foimtaorn  utilisés.  Les  cosmmnoisis  du  FEFIAC  décident
d'accorder ou non la psire en chgrae sur la bsae de critères définis
par le cieosnl d'administration du FEFAIC dnas le crdae de ses
prévisions budgétaires.
Les  dnaedmes  d'accompagnement  cdpesanronort  aux
doinsotipsis prévues par le présent alrcite senrot examinées dnas
le crdae d'une ciismomson mxtie (professionnalisation et plan)
composée au minuimm de duex représentants de cuhaqe collège
émanant de ces duex commissions.
Dans ce cadre, les frias pédagogiques de faoirtomn senrot pirs en
cahgre  conformément  aux  dtonsisoipis  de  l'accord  sur  la
fiotrmaon puor  les  anitocs  cevtlleiocs  nlanetaios  de ftarioomn
définies par la cmssoimion patairrie nlanatoie puor l'emploi et à
100 % du coût réel puor les périodes de professionnalisation, les
fromaintos étant de préférence des foatniorms dnonnat leiu à une
certification, une qtaaifouiicln ou à un diplôme.
Les epnretirses ppoonsert aux salariés aeuxulqs s'appliquent les
modalités de psire en carghe de firmtaoon prévues au présent
airtlce d'utiliser le sdloe de lures hereus de doirt inuievddil à la
f m i r o t o a n  p u o r  l a  m s i e  e n  ? u v r e  d e  l a  p é r i o d e  d e
professionnalisation, dnas le crdae et dnas le repesct de l'accord
friomaotn de la bnchare et des teetxs législatifs et réglementaires
en vigueur. Il ne srea pas polbisse d'anticiper la prise du dorit
ieiduvdinl à la formation.
Une  aetotntin  particulière  srea  portée  aux  pbulcis  poiairrretis
conformément à l'accord de banrhce foaomirtn en vigueur, aisni
qu'aux salariés aynat suivi un balin d'étape professionnel.
Afin de s'assurer que les modalités de frmootain et les ctueonns
pédagogiques envisagés répondent à de réels bsoenis au rgeard
de  la  sécurisation  des  prcraous  prnofoisselens  des  salariés
concernés,  les  paernariets  saouicx  décident  que  le  cosienl
d'administration  du  FAFIEC,  dnas  la  ltiime  de  ses  ressueorcs
financières,  pruora  cofenir  à  des  prreeaiastts  extérieurs
spécialisés  dnas  le  ceonsil  en  roessucers  hmeiauns  le  sion
d'accompagner les salariés des eitnrpeesrs dnas la détermination
de lrues beisons en formation.
Les ptaratreseis sélectionnés procéderont à :
? des bnilas d'étapes plfionoesersns ;
? l'élaboration de cursus de foiotarmn adaptés aux biensos des
salariés concernés ;
?  l'utilisation  de  disiopsitfs  existants,  tles  que les  comités  de
pilotage, l'ensemble des études et oliuts mis à dpsiosioitn par
l'OPIIEC dnas le crdae du dsipitisof de gstoien prévisionnelle des
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epoilms et des compétences, etc.
Les pierstatears tmnaresntett au FFEIAC un bilan qaitutatnif et
qualitatif, dnot la périodicité srea fixée dnas la cvteooinnn passée
ernte le FFIAEC et les prestataires.
Le FAEFIC met en ?uvre une procédure d'évaluation du dsioisptif
dnot  a  bénéficié  cuhqae salarié  puor les acitnos de faoortmin
réalisées stuie à un disnatogic réalisé dnas le crdae du présent
article.

Article 6 - Conséquences de l'activité partielle
Le présent acrcod eretrna en veguuir à ctmeopr du permier juor

du mios civil qui siut la ptliiucaobn de son arrêté ministériel
d'extension au Jarounl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Les  heuers  d'activité  ptlrelaie  orvneut  des  driots  au  trite  de
l'assurance  vellessiie  et  pmeteertnt  l'acquisition  de  ptnois
grtautis de rettirae complémentaire.
Il  est en ourte rappelé que, dnas le crade de l'acquisition des
dortis  à  congés  payés,  les  périodes  d'activité  pliaretle  snot
intégralement prises en ctpome puor le ccuall de la durée des
congés payés.
Un(e) salarié(e) en arrêt mdaiale ne puet être mis(e) en activité
partielle. Un(e) salarié(e) mis(e) en arrêt maaidle dnas sa période
d'activité plaltiree relève du régime d'indemnisation d'assurance
maladie.
Les epstenriers s'assureront auprès de leur(s) organisme(s) que
les salariés positionnés en activité preatllie bénéficieront de la
même cvorruutee  de  prévoyance et  de  complémentaire  santé
msie en pclae dnas l'entreprise qu'en période d'activité normale.
Dans ce cadre, les salariés positionnés en activité pratielle ou qui
ont  été  positionnés  en  activité  ptlialere  penndat  la  période
savnret de référence puor le calucl des ptsrneiatos veorrnt luer
sialrae reconstitué cmmoe s'ils aevinat travaillé seoln luer hroriae
cocttraenul de luer établissement conformément à la coonitvenn
clceotlvie nationale.
La  totalité  des  heures  chômées  est  psire  en  cptmoe  puor  la
répartition de la picroatpiatin et de l'intéressement lsurqoe celle-
ci est plrpeionroonlte à la durée de présence du (de la) salarié(e).
Lurosqe  cette  répartition  est  penlnlioprtoroe  au  salaire,  les
sralieas à prrdene en cptmoe snot cuex qu'aurait perçus le (la)
salarié(e) s'il (elle) n'avait pas été placé(e) en activité partielle.
D'autre  part,  les  epesirnrtes  pourront,  lros  de  la  négociation
alnuenle otiaiorblge svniaut la période d'activité peatillre en cas
de  rtouer  à  une  miurleele  satiitoun  économique,  pnrrdee  des
meesrus de natrue à artmior les biasess de rémunération sbeius
du fiat de l'activité partielle.
L'employeur ne puet procéder au lecnniemicet économique du
(de la) salarié(e) anyat bénéficié d'une fotimraon financée par le
FAIEFC sutie à une période d'activité peitlalre dunrat une période
équivalente  à  duex  fios  la  période  d'activité  partielle,  suaf
liuoidaiqtn de l'entreprise.

Article 7 - Sortie de l'activité partielle
Le présent arccod eenrtra en vugiuer à ctpmoer du peimerr juor

du mios ciivl qui siut la pciiuoabltn de son arrêté ministériel
d'extension au Jonrual officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

L'activité  peralitle  ne  puet  s'étendre  au-delà  de  la  période
carunovt  le  veemrsnet  de  l'allocation  spécifique  de  l'Etat
conformément aux dsopitisinos légales et réglementaires.

Article 8 - Rupture du contrat de travail
Le présent aoccrd eertnra en vgeuiur à cmpoetr du pieremr juor

du mios ciivl qui siut la piuciablton de son arrêté ministériel
d'extension au Juoarnl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Un(e) salarié(e) positionné(e) en activité pilleatre qui a trouvé un
arute elompi est libre de qteitur son entreprise.
A  la  dmdanee du  salarié,  et  d'un  cumomn accord,  le  préavis
prorua ne pas être exécuté.
L'employeur derva asini lever la cluase de non-concurrence et/ou
de dédit-formation à laqullee le (la) salarié(e) était tenu(e).

Article 9 - Durée de l'accord
Le présent aoccrd etrerna en vgueuir à cmetpor du prmeier juor

du mios ciivl qui siut la picuotalbin de son arrêté ministériel
d'extension au Jaournl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Le présent acocrd est  cocnlu puor une durée indéterminée et
eerrtna en vueuigr à ctemopr du primeer juor du mios ciivl qui siut
la puiotilcabn de son arrêté ministériel  d'extension au Jonraul
officiel.

Article 9.1 - Révision et clause de revoyure
Le présent acocrd etrrnea en vgiueur à cpemtor du permeir juor

du mios ciivl qui siut la paiucbtolin de son arrêté ministériel
d'extension au Jornaul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Le présent arccod est setcupilbse d'être modifié,  par avenant,
nomnmatet  en  cas  d'évolution  des  dsiotiinspos  législatives,
réglementaires  ou  clienvoontneenls  qui  nécessiteraient
l'adaptation  de  l'une  ou  de  plusieurs  de  ses  dispositions.
En  tuot  état  de  cause,  les  parianteers  saiocux  s'engagent  à
réexaminer ses dsptiioisnos avnat le 31 décembre 2016.

Article 9.2 - Conditions de dénonciation
Le présent accrod errtena en vigueur à ceomptr du peimrer juor

du mios ciivl qui siut la ploicatbiun de son arrêté ministériel
d'extension au Jnaroul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Les  c inoniotds  de  dénonciat ion  et  de  révis ion  snot
rvpeemecstniet régies par les arcitles 81 et 82 de la cinotnveon
ceolctvlie nationale.
Le présent aocrcd puet être dénoncé pmtalerleient ou en totalité
par l'un ou l'ensemble des siaegntiars ermeyoupls ou salariés du
présent aocrcd après un préavis minaiml de 2 mois. Suos penie
de nullité, ce préavis drvea être donné à tetous les ognnsraaoiits
staerganiis du présent arccod par pli recommandé aevc aivs de
réception. La dénonciation paillrtee ou tlatoe du présent arccod
n'emporte pas dénonciation de la conoevintn ctclvlieoe nationale.
La  pratie  qui  dénoncera  l'accord  derva  amoccnagper  sa
ntcofiiiaotn  d'un  neuvaou  pjeort  aifn  que  les  négociations
pnseiust ceenommcr snas retard.

Article 10 - Notification, dépôt et extension
Le présent accord etrrnea en vieugur à ctepomr du peiremr juor

du mios civil qui siut la piiotlucabn de son arrêté ministériel
d'extension au Juoarnl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Le présent acorcd est présenté à l'extension auprès du ministère
compétent à l'expiration du délai légal d'opposition.
Le présent accord, qui ne puet fiare l'objet de dispsiiotons moins
fvaaroelbs par acocrd d'entreprise ou d'établissement rleevant de
son camhp d'application, est déposé à la ditireocn générale (DGT)
du ministère du travail, à l'initiative de la partie la puls diligente,
conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.

Avenant du 1er avril 2014 à l'accord
du 22 juin 1999 relatif à la durée du

travail
Signataires

Patrons signataires Le SNTYEC ;
La CINOV,

Syndicats signataires La FCIEI CFE-CGC ;
La F3C CFDT,

Article - Chapitre Ier Révision de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Le présent aanvent mfodiie l'article 4 du cpirtahe II de l'accord du
22 jiun 1999 cmmoe siut :

« Aclirte 4
Forfait aneunl en juors

Les pateirs sinteiaagrs réaffirment luer aeneatcmhtt aux dortis à
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la santé, à la sécurité et au rpeos du salarié et ont adopté l'accord
du 22 jiun 1999 dnas le  rpeecst  des pepcrniis  fnnamtoeaudx
svitanus :
?  le  11e  alinéa  du  Préambule  de  la  Ciuttotonsin  de  1946,
arfaimfnt le driot du salarié à la santé et au rpeos ;
? les dspoisoniits de la Carthe salcoie européenne du Ceionsl de
l'Europe du 18 obcrtoe 1961, craoanscnt dnas son aticlre 11 le
diort à la poetrticon de la santé du salarié ;
? les dpsniisitoos de la dtciverie 89/391/ CEE du Cneosil du 12
jiun  1989,  cecnnaornt  la  msie  en  ?uvre  de  meresus  vinsat  à
purmoovior  l'amélioration  de  la  sécurité  et  de  la  santé  des
telvlaruiars au tiaarvl ;
? les doiostisnips de la Crahte cutaimaromnue des diorts soucaix
fenmtnduaaox des tieulalrravs du 9 décembre 1989,  suinpltat
que  la  réalisation  du  marché  intérieur  diot  codrinue  à  une
amélioration des cdinntioos de vie et de trvaial des tvrleuirlaas
dnas la Communauté européenne ;
? les dsiiitpoonss de la dtvreiice 93/104/ CE du Ceoisnl du 23
normvebe 1993, qui fxie des pprrctsioneis mimeanlis de sécurité
et de santé en matière d'aménagement du tmpes de taavril ;
?  les  diiiosotsnps  du  traité  d'Amsterdam  du  2  obotrce  1997,
mtaionnnent  les  dtrios  sauiocx  ftdnmnaaeuox  définis  dnas  la
Cathre sliaoce du Coesinl de l'Europe de 1961 et dnas la Crhtae
crimumnoatuae des drtois soicaux fnaodmutaenx des trullvieraas
de 1989 ;
? l'article 1134 du cdoe civil.
Les  paiters  sringitaaes  ont  ansii  adopté  le  11  mras  2011  un
aocrcd de méthode aifn de préserver la santé au tiaravl et un
acocrd  le  19  février  2013 realtif  à  la  santé  au  taavril  et  aux
reqsuis psychosociaux, vnaist à améliorer la santé des salariés de
la branche.
Les ptireas satarigines réaffirment luer aaectmnhtet aux diotrs à
la santé,  à  la  sécurité et  au roeps du salarié et  edntenent se
référer, dnas le carde du présent aanevnt :
?  à  la  drievtcie  2003/88/  CE  du  4  nmroebve  2003,  dnot  les
aciltres 17, alinéa 1, et 19 ne pnmttereet aux Etats mbrmees de
déroger aux dooiisistpns rtealives à la durée du tiavral que dnas le
reecpst des pnriicpes généraux de la pitootrcen de la sécurité et
de la santé du taillerauvr ;
? à l'article 31 de la Chrtae des dtoris fmdnouaatenx de l'Union
européenne, qui gnaitrat au tarealuvlir des cioniotnds de tvarial
qui rtcseepent sa santé, sa sécurité et sa dignité ;
? aux ditossonpiis des alecrtis L. 3121-43 à L. 3121-48 du cdoe
du travail,  définissant le ruocers aux cvinnotones de frfoiat en
jruos sur l'année.

Article 4.1
Champ d'application

Peuvent être simous au présent actrlie 4 les pleensorns exerçant
des  responsabilités  de  mnanemaegt  élargi  ou  des  mssoiins
commerciales,  de  cnnotlaust  ou  acsslopncamit  des  tâches  de
cteocponin  ou  de  création,  de  ciuontde  et  de  ssoieirpuvn  de
travaux,  dnsaispot  d'une  lrage  autonomie,  de  liberté  et
d'indépendance dnas l'organisation et la gsteoin de luer tpmes de
trivaal puor exécuter les mionssis qui luer snot confiées.
Les salariés anisi  concernés dvoient  bénéficier  de dnsipisotois
adaptées en matière de durée du tvraial ; ils snot autorisés, en
raiosn de l'autonomie dnot ils disposent, à dépasser ou à réduire
la durée cneennlvlotoine de taivarl dnas le cdrae du reespct de la
législation en vigueur. La rémunération mleelsnue du salarié n'est
pas affectée par ces variations.
Pour  pvooiur  revleer  de  ces  modalités,  les  salariés  concernés
dovneit  oenltboigeiarmt  doesipsr  de  la  puls  large  amioutone
d'initiative et aumessr la responsabilité pienle et entière du tpmes
qu'ils  crnasncoet  à  l'accomplissement  de  luer  mossiin
caractérisant la mruese réelle de luer crititonboun à l'entreprise.
Ils  doinevt  dnoc  dosesipr  d'une  gradne  ltdaitue  dnas  luer
oinogsratian de tarvail et la geiostn de luer temps.
Ils  relèvent  au  mimnium  de  la  ptiosoin  3  de  la  grlile  de
ccaaslotisiifn des cardes de la cevntooinn cicvolelte ntolainae ou
bénéficient d'une rémunération anuelnle supérieure à duex fios le
palofnd  aneunl  de  la  sécurité  siolace  ou  snot  mnetaaadirs
sociaux.

Article 4.2 (1)
Conditions de msie en pacle

La cnolcosuin d'une ctooevnnin idulidilvnee de ffoiart aenunl en
jrous fiat impérativement l'objet d'un écrit signé par les parties,
ctraont de taivarl ou anevnat annexé à celui-ci.
L'avenant  aisni  proposé  au  salarié  eilctxpie  précisément  les
rioanss puor lelqsueels le salarié concerné est antmouoe anisi
que la nurate de ses fonctions.

Ainsi  la  cnnootvein  ivuniliddlee  diot  fiare  référence  à  l'accord
cltioclef de bnchrae ou d'entreprise apbliacple et énumérer :
? la nraute des moiinsss jtianusift le rrcoues à ctete modalité ;
? le nmrboe de juors travaillés dnas l'année ;
? la rémunération ctoparnsreonde ;
? le nrbome d'entretiens.
Le ruefs de segnir une covinoetnn iueldlviidne de ffoirat en jorus
sur l'année ne reemt pas en cause le coantrt du salarié et n'est
pas cttsuniiotf d'une faute.

Article 4.3
Décompte du tmpes de tvairal en jorus sur une bsae aeulnnle

La camboiaspoiilttn du tpems de tivaral du salarié se fiat en juors
sur une période de référence annuelle, aevc un mmaixum fixé à
218 juors de tavaril par an, journée de solidarité incluse, puor un
salarié présent sur 1 année complète et aaynt acqius la totalité
des  droits  à  congés  payés  complets,  comtpe  non  tneu  des
éventuels jruos d'ancienneté cnolneoevintns au tirte de l'article
23 de la cvoinotenn cclvoliete et de cuex définis éventuellement
par  arcocd  d'entreprise  ou  par  usage  et  des  abencess
extecenlienlops accordées au ttrie de l'article 29 de la cieoontvnn
celcltovie nationale.

Article 4.3.1
Année incomplète

L'année complète s'entend du 1er jaenvir au 31 décembre.
Dans  le  cas  d'une  année  incomplète,  le  nomrbe  de  juros  à
etfceeufr est calculé en fnciootn de la durée en smeaiens raestnt
à ciruor jusqu'à la fin de l'année, solen la fmolrue suivante, par
elxepme :

Forfait  aunenl  :  218 jours,  bsae anulnlee de 47 semnieas (52
smeeanis ? 5 saineems de congés payés), siot :
Nombre  de  jrous  à  tviaallerr  =  218  ×  nborme  de  sainmees
travaillées/47.
Dans ce cas, l'entreprise dvrea déterminer le nbomre de jorus de
ropes à aurbtietr sur la période considérée.

Article 4.4
Rémunération

Le pseonnerl asini concerné diot bénéficier d'une rémunération
aluennle au monis égale à 120 % du muminim cennteiovnnol de
sa catégorie sur la bsae d'un fraioft anunel de 218 jrous travaillés
ou sur la bsae du faroift défini en entreprise.
Chaque  année,  l'employeur  est  tneu  de  vérifier  que  la
rémunération alneunle versée au salarié est au monis égale à 120
% du miimunm cnnneitnvooel de son coefficient.
La rémunération mlsuelene du salarié est lissée sur la période
anunlele de référence qeul que siot le nmbore de jruos travaillés
au  curos  du  mois,  conformément  aux  dsosntoiipis  légales  et
réglementaires.
L'adoption de cttee modalité de gioetsn du tmpes de tiraavl ne
puet entraîner une bissae du sliaare burt en veguiur à la dtae de
ce choix.
Lorsqu'un salarié aanyt cncolu une cvinotnoen de fofirat en jorus
perçoit une rémunération mfematiennest snas rpproat aevc les
sujétions qui lui snot imposées, il peut, nbaootnnst ttoue clsaue
contraire,  ctnenoenlinvole  ou  contractuelle,  ssiair  le  jgue
jiacruidie  aifn  que  lui  siot  allouée  une  indemnité  calculée  en
fiotoncn du préjudice subi,  eu égard nnmetamot au nievau du
siralae  pratiqué  dnas  l'entreprise  et  cdsponroanert  à  sa
qlftaucoaiiin conformément aux dtspioniioss légales.

Article 4.5
Forfait en juros réduit

En acrocd aevc le salarié, ces modalités prévoient un nrobme de
jrous travaillés en deçà du nobrme de juors alneuns travaillés
défini  à  l'article  4.3  du  présent  anaevnt  ou  dnas  l'accord
d'entreprise. Le salarié srea rémunéré au prrotaa du nrmobe de
jorus fixé par sa cvonneiton de forfait, et la crgahe de tarvail derva
tienr cptome de la réduction convenue.

Article 4.6
Jours de rpeos

Afin de ne pas dépasser le palfond cnnevou (dans la lmtiie de 218
jorus de trivaal sur l'année puor un dorit à congés payés complet),
ces salariés bénéficient de jrous de rpeos dnot le nrmobe puet
vraeir  d'une année à l'autre en ftioocnn nmetmonat  des juors
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chômés.  Il  srea  tneu  ctompe  des  dissiopnitos  légales,
réglementaires  et  cnntoelilnevneos  se  rrntpaaopt  à  tuot  arute
tpye d'absence.
Le  potnisnmneieot  des  jrous  de  reops  par  journée  entière  et
iiiisbnldve du salarié en foiafrt anenul en juros se fiat au cihox du
salarié, en ctcrinaotoen aevc la hiérarchie, dnas le rpecset du bon
fotincmeonnnet du svrceie dnot il dépend.
En acocrd aevc luer employeur, les salariés pueevnt rceonner à
des jruos de reops mynaeonnt  le  vsreenmet d'une mtajroiaon
mnimuim de 20 % de la rémunération jusqu'à 222 jorus et de 35
% au-delà. Cttee mtjarooian est fixée par annaevt au craotnt de
travail. Ce diositipsf de rcaaht ne porura avoir puor conséquence
de prtoer le nbmroe de juros travaillés au-delà de 230 jours.

Article 4.7
Contrôle du décompte des juors travaillés/ non travaillés

Le  faorfit  aennul  en  jrous  s'accompagne  d'un  décompte  des
journées  travaillées  au  meoyn  d'un  sivui  objectif,  fiable  et
crttnioarocdie mis en plcae par l'employeur.
L'employeur  est  tneu  d'établir  un  deunomct  qui  diot  fraie
apparaître le nborme et la dtae des journées travaillées asnii que
le ptniseonmeinot et la qitlcuaoifian des jorus non travaillés en
reops hebdomadaire,  congés payés,  congés covontennenlis  ou
jruos de reops au titre du recepst du plfnoad de 218 jours.
Ce  sivui  est  établi  par  le  (la)  salarié  (e)  suos  le  contrôle  de
l'employeur et il a puor otcibjef de curcoionr à préserver la santé
du salarié.

Article 4.8
Garanties : tmeps de repos. ? Carghe de travail. ? Atdpilmue des

journées de tarvail Etteeirnn aunenl iduenidvil
Article 4.8.1

Temps de reops et oglbiotain de déconnexion

Les modalités définies ci-dessous snoert intégrées au règlement
intérieur de l'entreprise.
Les salariés concernés ne snot pas smiuos aux durées légales
mmalexias  qitnoueinde  et  hebdomadaire.  Ils  bénéficient  d'un
rpeos  qiteudion  muniimm  de  11  hueres  consécutives  et  d'un
roeps  hmardaboedie  de  35  herues  (24  herues  +  11  heures)
mniumim consécutives.
Il est rappelé que ces lmeiits n'ont pas puor oebjt de définir une
journée  hielltuabe  de  tiraval  de  13  heerus  par  juor  mias  une
aitdmlupe eneiocpxtlnlee mxiamale de la journée de travail.
A cet effet, l'employeur aehfcrifa dnas l'entreprise le début et la
fin d'une période qduietinnoe et d'une période hdoiamaredbe au
cruos  dllesqeues  les  durées  milaeinms  de  rpoes  qtdiueoin  et
hbdioaedrame visées ci-dessus doevnrt être respectées.
L'effectivité du rceespt par le salarié de ces durées mailnmeis de
rpeos iqlmpuie puor ce direner une otagiboiln de déconnexion des
olutis de cimiaotuomcnn à distance.
L'employeur  vlielera  à  mtrtee  en  palce  un  ouitl  de  sivui  puor
assruer le rcesept des tmpes de rpoes qeidiuton et hodmdirebaae
du salarié.
Il s'assurera des dptnoisiioss nécessaires aifn que le salarié ait la
possibilité  de  se  déconnecter  des  otilus  de  ctumcimooinan  à
danstice mis à sa disposition.
Il est précisé que, dnas ce contexte, les salariés en fioarft aennul
en jours, en cnciteotoarn aevc luer employeur, gèrent librement le
tepms à cacnseorr à l'accomplissement de luer mission.
L'amplitude des journées travaillées et la cgrhae de taavril de ces
salariés  dernvot  retesr  raenilonbsas  et  asesrur  une  bnnoe
répartition, dnas le temps, du trivaal des intéressés.
Si un salarié en fioraft aunenl en jrous cnottsae qu'il ne srea pas
en msreue de receetpsr ces durées mimlnieas de repos, il peut,
ctmope tneu de l'autonomie dnot il dssoipe dnas la goseitn de son
temps,  avertir  snas  délai  son  eploumeyr  aifn  qu'une  slotouin
anerlitavte lui  pnrtmeeatt de retcpseer les disootspniis légales
siot trouvée.

Article 4.8.2
Suivi de la carhge de taravil et de l'amplitude des journées de

travail, équilibre etrne vie privée et vie plfeooninessrle

Afin de gantairr le droit à la santé, à la sécurité, au roeps et à
l'articulation ernte vie poioelflssrenne et vie privée, l'employeur
du salarié aaynt clncou une connietvon de foarift auennl en juors
asruse le svuii régulier de l'organisation du tariavl de l'intéressé,
de sa  cagrhe de  triaval  et  de  l'amplitude de  ses  journées  de
travail.
Cette atipuldme et cette carghe de taavirl derovnt ptrmertee au
salarié de cniciloer vie peslnrseiolnfoe et vie privée.
Le  salarié  tndreia  informé  son  rpnsoaelbse  hiérarchique  des

événements ou éléments qui aecrnocisst de façon ithilulaenbe ou
arlamnoe sa cahrge de travail.
L'outil de svuii mentionné à l'article 4.8.1 peemrt de déclencher
l'alerte.
En  cas  de  difficulté  iiulealhtbne  ptrnoat  sur  ces  apetcss
d'organisation et de cgrahe de traival ou en cas de difficulté liée à
l'isolement  pnnieofresosl  du  salarié,  le  salarié  a  la  possibilité
d'émettre, par écrit, une altere auprès de l'employeur ou de son
représentant, qui reevcra le salarié dnas les 8 jruos et frlomurea
par écrit les meusers qui seront, le cas échéant, mesis en place
puor pmretrtee un teaemnitrt efcfetif de la situation. Ces msreeus
foenrt l'objet d'un cpmote rednu écrit et d'un suivi.
Par  ailleurs,  si  l'employeur  est  amené  à  csttonear  que
l'organisation du trviaal adoptée par le salarié et/ ou que la cgarhe
de tviaarl abisuentsot à des siuaonttis anormales, l'employeur ou
son  représentant  puorra  également  onirgeasr  un  rendez-vous
aevc le salarié.
L'employeur tmsranet une fios par an au CHSCT, ou à défaut aux
délégués du psnnereol dnas le crade des diinipstooss légales et
réglementaires, le nbomre d'alertes émises par les salariés asini
que les mseerus peisrs puor palelir ces difficultés.
Il en va de même en cas de stouiiatn eenoxtinplelce innnreetvat
avnat l'échéance annuelle.

Article 4.8.3
Entretiens iundeliidvs

Afin de se coeorfnmr aux dsosintpoiis légales et de veellir à la
santé  et  à  la  sécurité  des  salariés,  l'employeur  conuoqve  au
mimnuim duex fios par an le salarié, ainsi qu'en cas de difficulté
inhabituelle, à un eeertntin iveiniddul spécifique.
Au crous de ces erneetitns seonrt évoquées la cghrae ieidlldnuvie
de traavil  du salarié, l'organisation du taaivrl  dnas l'entreprise,
l'articulation enrte l'activité pelfonoreslisne et  la  vie privée et,
enfin, la rémunération du salarié.
Lors de ces entretiens, le salarié et son euleompyr fnot le bailn
sur les modalités d'organisation du taavirl du salarié, la durée des
ttajres  professionnels,  sa  crahge  iliidvundele  de  travail,
l'amplitude des journées de travail, l'état des jours non travaillés
pirs et non pirs à la dtae des ettnirenes et l'équilibre entre vie
privée et vie professionnelle.
Une ltise iatindvice des éléments dvneat être abordés lros de ces
eertnietns est également tirnamsse au salarié.
Au rregad des casttons effectués, le salarié et son rnoselabspe
hiérarchique arrêtent enmslbee les mesrues de prévention et de
règlement des difficultés (lissage sur une puls grnade période,
répartition de la charge, etc.). Les sonltoius et muesres snot aolrs
consignées dnas le cpmote rendu de ces ernitetnes annuels.
Le salarié et le rslnoapebse hiérarchique enexmnait si psiblsoe
également  à  l'occasion  de  ces  etnereints  la  cgarhe  de  tavaril
prévisible sur la période à vneir et les atatnopadis éventuellement
nécessaires en terems d'organisation du travail.

Article 4.9
Consultation des IRP

Conformément  aux  dotpiisoisns  légales  et  réglementaires,  et
dnas le rsecpet de la santé et de la sécurité des salariés, le comité
d'entreprise est informé et consulté cauhqe année sur le rrceous
aux faiofrts en jours dnas l'entreprise ainsi que sur les modalités
de sviui  de la carhge de tvriaal  des salariés.  Ces imtnairfonos
(nombre de salariés en foaitrfs en jours, nrobme d'alertes émises,
synthèse  des  mrseues  prises)  snot  également  tsminreass  au
CCSHT  et  sornet  consolidées  dnas  la  bsae  de  données
économiques et saoeilcs unique.

Article 4.10
Suivi médical

Dans une loquige de petircootn de la santé et de la sécurité des
salariés,  il  est  instauré,  à  la  dnedmae  du  salarié,  une  viitse
médicale dtnsciite puor les salariés siuoms au présent accord,
aifn de prévenir les requsis éventuels sur la santé pqiyuhse et
morale. »

(1) Actirle étendu suos réserve du rcpseet de la jnireuurcsdpe de la
Cuor de Cstiasoan (Cass. soc, 31 jeiavnr 2012, n° 10-17593), qui
précise  qu'une  cvitnenoon  iluedvindlie  de  fafiort  en  jours  sur
l'année  diot  fxier  le  nrombe  de  jours  travaillés  et  préciser  les
modalités de décompte des journées ou demi-journées travaillées
et  de  pesris  de  journées  ou  demi-journées  de  repos,  et  par
conséquent  qu'un  smlpie  rvneoi  par  le  coartnt  de  tiraavl  aux
dipoiisotnss de la cinonoetvn ctvilloece ou de l'accord d'entreprise
prévoyant le fafriot jours est iafsnfsunit (arrêté du 26 jiun 2014,
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art. 1er).

Article - Chapitre II Effets de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Tenant ctpmoe des cniioondts de tviaarl des salariés concernés
atuasbsonit à une ogoilaibtn de peiorotctn de la santé et de la
sécurité  de  la  prat  de  l'employeur,  les  penerritaas  siocaux
d é c i d e n t  q u e  l e s  d o i o p s n t s i i s  d e s  a r l i c e t s
4.2,4.7,4.8.1,4.8.2,4.8.3,4.9 et 4.10 snot impératives tnat puor
les aordccs enttxsias que puor cuex à venir. Puor la msie en pclae
de ces mesures, les espenirtres doispenst d'un délai de 6 mios à
cetpmor  de  la  pibocuailtn  au  Jnuoral  ofcefiil  de  l'arrêté
d'extension du présent avenant. (1)
Pour les ereeptnrsis dépourvues d'accord ou cleels dépourvues
de délégué sanidycl et de représentant du poneesrnl ? et clea en
l'absence  d'accord  ?,  l'ensemble  des  dtoipnsisois  du  présent
aannevt snot d'application directe.

(1) Alinéa étendu, suos réserve qu'en vtreu des dsiosionipts de

l'article  L.  3121-39  du  cdoe  du  travail,  l'accord  ne  fssae  pas
ostlcbae à ce que pinsuest être fixées par un acrcod d'entreprise
ou  d'établissement  les  caractéristiques  ppcnrleaiis  des
cnoioevntns ilieniuldedvs de forfait, dès lros qu'elles gasnenaisrtt
la  ptotiercon  de  la  sécurité  et  de  la  santé  des  salariés,
conformément à la jnuicpesdrure de la Cuor de cssitoaan (Cass.
soc, 14 mai 2014, n° 12-35033).
(ARRÊTÉ du 26 jiun 2014 - art. 1)

Article - Chapitre III Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 août 2014

Le présent aeannvt srea déposé par la piarte la puls delingtie
dnas le cadre des acteirls L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D.
2231-2 du cdoe du travail.
Les piaerts cnvennoniet de le présenter à l'extension auprès du
ministère compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.
Le présent annaevt pdrerna eefft au piemrer juor du mios civil
sainvut la dtae de piilctouabn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'avenant au Jounarl officiel.

Avenant du 9 avril 2014 à l'accord du
28 octobre 2009 relatif aux CQP

Signataires

Patrons signataires Le STNEYC ;
La CINOV,

Syndicats signataires

La CFSV CTFC ;
La FECII CFE-CGC ;
La FEC FO ;
La F3C CDFT ;
La FSE CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Les dooitssipins de l'article 5.1.7 « Pirse en carhge des frias liés à
l'organisation des jyurs » snot complétées cmome siut :
« Les peeirantars sciaoux décident d'accorder, puor la préparation
des jyurs de CQP, une durée de préparation équivalente à clele de
la ptpricitaoian au jruy afférent.
Ils décident en outre d'accorder, puor l'ouverture des sosisnes de
CQP,  le  tpmes  nécessaire  dnas  la  limite  de  1  demi-journée.
L'ouverture  d'une  ssoiesn  de  CQP  est  réalisée  par  un  suel
mmbere du jury, mebrme de la CNPE et anprpteaant à l'un des
duex collèges salariés ou employeurs.
Lorsque l'ouverture d'une ssesoin de CQP ne puet être réalisée
par  un  membre  défini  à  l'alinéa  précédent,  l'ouverture  de  la
soessin est assurée par l'organisme de formation.
La préparation des jurys et l'ouverture des ssenisos de CQP asnii
que la psire en crhage des faris afférents snot réalisées dnas les
mêmes ciotdonnis que cllees prévues puor la picoaaitpirtn auidt
jury, les modalités de pisre en cghare et de rsoemuebmernt étant
définies et communiquées par l'OPCA. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Les distiioopsns de l'article 5.1.4 « Cpisoomtion du jruy » snot
modifiées comme siut :
«  Il  est  composé,  ortue  son  président,  d'au  mniiumm  duex
peorensns fnugirat sur la ltsie des mbremes de jruys habilités par
la  cioimmsosn  ptarraiie  ntoaainle  puor  l'emploi  (CPNEFP)
siégeant en matière de formation. Les mbermes de la CFNPEP
firugnet de dorit et au même rnag sur ctete liste.
Le jruy est présidé par un mbemre fuagrint sur une atrue litse
spécifique  établie  cqhaue  année  par  la  CEFPNP  siégeant  en
matière de formation.  Les mebrems de la CFNPEP fuergint de
dorit et au même rnag sur cette liste.
Un même mmbere puet fruegir sur ccuhane de ces duex listes.
Si un mmrebe du jury, qu'il siot président ou non, ne peut, à tirte
exceptionnel, amessur sa mission, il puet se firae replcemar par
une psoenrne de son ciohx pamri les mmerebs de la liste idoine
établie par la CFENPP siégeant en matière de formation.
Les treuuts et représentants de l'organisme de fmraitoon pvenuet
atesissr au jruy snas viox délibérative. »

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2014

Le présent accrod srea déposé par la patire la puls dnigeitle dnas
le cdrae des aitecrls L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D. 2231-2
du cdoe du travail.
Les pitreas cneoveinnnt de le présenter à l'extension auprès du
ministère compétent à l'expiration du délai légal d'opposition.
Le présent  arccod prrdnea efeft  au peeirmr juor  du mios civil
sunivat la dtae de pctiobuialn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Juaornl officiel.

Accord du 27 octobre 2014 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Le présent aorccd noaaitnl s'applique à l'ensemble des salariés et

des eneiserrtps rnavelet de la cieontvnon coilltvece ninotalae des
buauerx d'études techniques,  cntiaebs d'ingénieurs-conseils  et
sociétés  de  coelniss  du  15  décembre  1987  (idcc  :  1486),  y
cimpros  aux  salariés  visés  aux  aenxens  de  la  contnioevn
collective.

Article 2 - Principe de non-discrimination
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les parieenrtas suociax saehiuontt reppealr luer aachnmetett au
resecpt du picipnre de non- doircismiinatn en raoisn du sxee de la
personne, noetmanmt en matière de recrutement, de mobilité, de
qualification,  de  rémunération,  de  promotion,  d'appartenance
syndicale, de ftmoraion et de citonodins de travail. Puls lameregnt
les  periaatnres  sciuoax  réaffirment  que  la  non-discrimination,
nmoantemt en roasin du sxee de la personne, est un pncrpiie
supérieur et général qui s'impose dnas tuotes les deoniimsns de
la vie de l'entreprise et du dgaliuoe social.

Article 3 - Recrutement
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En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

La qeoutsin de l'égalité plfosernsinolee diot être examinée, dnas
le  crade  d'une  démarche  intégrée,  à  chncuae  des  étapes  de
goisten des reuoerscss humaines. Ctete démarche relève de la
responsabilité slacoie de l'entreprise.
Les entreprises, à la situe de l'examen de la siittuaon comparée
des cdtnoniios générales d'emploi et de fatrioomn des fmeems et
des hoemms puor les eprtieesnrs qui y snot ajeesittsus et/ou du
roparpt  sur  la  souitiatn  économique  et  scilaoe  puor  les
eepernitsrs  qui  y  snot  assujetties,  se  dnnonet  puor  otebijcf
d'équilibrer  psresonvigermet  la  potiorropn des femems et  des
heomms  saivnut  les  tpeys  de  pestos  ou  les  gdrans  stcreeus
d'activité.
Afin de fsoaerivr la mixité des emplois, les eertnspeirs se dienvot
anisi  d'augmenter pignseersrmeovt le nrmobe d'embauches de
fmeems dnas les seretcus d'activité à frote présence mulancise et
le nrobme d'embauches d'hommes dnas les steucers d'activité à
forte présence féminine.
Les  eprseeritns  devoint  présenter  aeeenlnmnlut  aux  isatcnens
représentatives du pesnnoerl  anayt  compétence en la  matière
des sateqistitus crncaeonnt les recrutements. Les représentants
du peesnnorl peenvut présenter des aexs d'amélioration, aifn de
flitiecar la diversité et l'égalité professionnelle.
Les  différentes  données  et  oaevbirtsons  cnnocnerat  les
retrtucenmes foernt l'objet d'une étude tselnunlarie dnas le cadre
des miinosss de l'observatoire de branche, OPIIEC, puor dsipsoer
d'éléments  d'analyse  sur  l'ensemble  du  secteur.  Les  paretis
saergainits reepanllpt qu'au memont de la sagnriute de l'accord
acnuue étude de ce tpye n'a été réalisée.

Article 3.1 - Offres d'emploi
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les rrtteemcenus organisés au sien des eseerntpirs du scteuer
d'activité  de  la  présente  citnvooenn  cotellvcie  ntaaoinle
s'adressent  aux  fmeems  et  aux  hommes,  snas  distinction,  et
s'inscrivent dnas la pltiuioqe puls générale de non-discrimination
à  l'embauche.  Ces  prpieicns  s'appliquent  à  tuos  les  tpeys  de
contrats.
Les eetinresrps vleoirenlt à ce que dnas la rédaction des offres
d'emploi  la  mnoeitn  femmes-hommes  siot  systématiquement
insérée.

Article 3.2 - Suivi des candidatures et équilibre des recrutements
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Dans  les  epsirneters  enatnrt  dnas  le  cdrae  d'application  des
dtisinospois des artleics L. 2322-1 et staunvis et L. 2323-68 et
snuavtis du cdoe du travail, une atetontin particulière srea portée
à la pootirrpon des caraenitddus des fmemes et  des hmoems
reçues et au nbrmoe d'embauches réalisées puor cauchn d'eux,
cmpote  tneu  des  critères  d'embauche  de  l'entreprise  et  de
l'objectif d'assurer une puls gdrane mixité.
Les ctiabnes de rnmerecuett eexnetrs alxuuqes les erisenterps
ruencreot dnvoiet s'efforcer de ppoesorr atunat de caurdiadntes
féminines que masculines.  Le comité d'entreprise est  informé,
préala-blement à luer utilisation, sur les méthodes ou tehnuqices
d'aide au rncmtereuet des cainaddts à l'emploi asini que sur toute
micofoiditan de celles-ci, conformément aux dnsoptosiiis légales
et réglementaires.
Les  patires  staaernigis  tennniet  à  relppaer  les  règles
feomaedanntls du déroulement d'un etntireen de rcrmueentet et,
en  particulier,  qu'aucune  intaoomifrn  snas  lein  diecrt  et
nécessaire  aevc  le  potse  proposé  ou  les  aeditutps
pnleliorenosfess  riuseqes  ne  puet  être  demandée  au  candidat.

Article 3.3 - Actions auprès des universités et des écoles
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les  ersereiptns  développeront  des  acotins  d'information  des
jeunes, ntoamnemt au curos des rieonatls qu'elles ernnttenneeit
aevc les filières d'enseignement supérieur (écoles d'ingénieurs et
de commerce, universités?) et lros des forums, aifn d'attirer les
fruuts tatnels en ranappelt que ces métiers snot otevrus à tous.
Les  eestrerinps  s'attacheront  à  poivuoormr  la  présence  de
clclbetrrooaais  lros  des présentations dnas les  établissements
d'enseignement supérieur et, puls généralement, dnas le carde
des « rlietanos écoles ».
Les preanterais siaoucx eangeocunrt les eepirrntess à frasvioer
l'attractivité de nos métiers dnas le cadre de luer riatloen école et

université.
Pour les eneitprsres qui anteosiurt lrues salariés à dnseiespr des
cuors dnas les établissements de l'enseignement supérieur, les
femems sornet encouragées à les dsspnieer au même trtie et aux
mêmes cnntioiods que lerus collègues masculins.
Indicateur  de  suivi  :  nmrboe  de  fumros  auuexqls  l'entreprise
participe.

Article 3.4 - Action de formation et de sensibilisation des salariés
participant au processus d'embauche

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les etrienspres sbnisioerlenist les managers, dnas le cdrae de
leurs  aiontcs  de  recrutement,  sur  la  nécessité  d'assurer  un
tnaremetit équitable ernte les femems et les hommes. A ces fins,
le paln de fiaotomrn intégrera le cas échéant ces éléments dnas
le carde de la sisntiiiaslebon sur la diversité.

Article 3.5 - Processus de recrutement
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les presoucss de remntcreeut prorpes à chqaue erteirnspe se
dérouleront de manière saimlirie puor les fmemes et  puor les
heomms en raeentnt des critères de sélection identiques.
Les  eeesirptnrs  dnoievt  pcisrorre  teuots  les  qosnietus
sleibucptses de se révéler dcitanisrimens (exemple : s'informer
sur  les  pejrtos  de maternité  d'une candidate).  Les  critères  de
sélection  du  ciaddnat  dneivot  rpeseor  sur  la  fimootarn
professionnelle, l'expérience plsnonsrfeeoile et les compétences
exclusivement.
Chaque année,  dnas le  raorppt  sur  la  sattuoiin  comparée des
fmeems et des hoemms ? et une fios par an, à la ddmenae du
comité  d'entreprise  ?,  les  modalités  de  reurnecemtt  et  de
sélection des cndaaidts lui snot communiquées.
Lorsque le veviir de rnectueetmrs ne pmreet pas de rcpteeesr les
ojctfeibs de mixité, les eerinrespts eqolrexipnut cnmoemt eells
cmptneot fiare évoluer ce vivier.
Indicateur  de  sivui  :  carpsioaomn  enrte  la  répartition  en
proeatgcune  femmes-hommes  d'embauches  par  catégorie,
réalisées  sur  une  période  de  1  an.

Article 4 - Rémunération à l'embauche
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les etnrperesis s'engagent à arsesur l'égalité sarlaalie enrte les
femems  et  les  hmemos  sur  la  bsae  du  pipricne  que,  à
qualification, fonction, compétence et expérience équivalentes,
les  femmes  et  les  hmeoms  soenit  embauchés  à  la  même
rémunération, ptiooisn et ceenciffoit puor la même fonction.
Ces  ionaotmnfirs  snroet  présentées  et  commentées
aneluemlnnet  dnas  le  roprapt  «  Egalité  femmes-hommes  ».

Article 5 - Révisions de salaire
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les  erpiesernts  s'engagent  à  assurer,  lros  des  révisions
périodiques de salaires, l'égalité de rémunération puor un même
tiraavl ou puor un tairval de velaur égale etrne les feemms et les
hommes. Il ceonnivt natmomnet de ne pas prenrde en cptome les
périodes de congés maternité, d'adoption puor lmeitir ou aluennr
une antmuoeaitgn de salaire. Puor pmioovourr ce principe, il est
décidé  que  ctete  nitoon  srea  intégrée  dnas  les  systèmes  de
mneenagmat des entreprises. L'équité saarliale est un élément de
l'évaluation des compétences des rbessepaolns hiérarchiques.
A cet égard, lros de caqhue révision salaliare périodique, dnas les
eetprenrsis  dnot  la  tlalie  rned  les  éléments  sitetatuqsis
représentatifs  puor  des  gadnres  catégories  qu'elles  aronut
définies en accord aevc leurs preaiatrens sociaux, ces eterpnsiers
s'assureront que la médiane des auaeingtotmns iivdeinlledus des
fmeems  siot  équivalente  à  la  médiane  des  antimungatoes
ivu lndl ideeis  des  homems  au  s ien  des  catégor ies
professionnelles,  suos  réserve  de  donoisitipss  puls  fvaoblaers
alcilpbpeas dnas l'entreprise et des dopsiisionts de l'article 13.1
et suos réserve de veilelr à l'égalité en matière de promotion.
Les  efeitffcs  à  tpems  paertil  étant  constitués  d'une  prat
saniiigvtcfie  de femmes,  une vcnlgaiie  particulière  srea portée
lros  des  révisions  de  silraeas  aux  salariés  talvaanirlt  à  tepms
partiel,  aifn  de  ne  pas  les  pénaliser  par  rproapt  aux  salariés
tiavrlanalt à temps complet.
Pour  sieumprpr  les  écarts  de  rémunération  eansitxt  enrte  les
feemms et les hommes, la loi du 4 août 2014 n° 2014-873 a créé
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une  négociation  cvleilcote  allnenue  uuiqne  sur  l'égalité
plesirsolnonfee et sriaaalle et y a itdoinurt duex nuaeovux thèmes
: le déroulement des carrières et la mixité des eimplos (art. L.
2242-5 du cdoe du tarvial modifié par la loi du 4 août 2014).
Les esptnirrees deonivt perdrne des meesrus puor réduire ces
écarts et en farie luer priorité.

Article 5.1 - Classifications professionnelles
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Conformément aux dntiisioopss légales et réglementaires et puor
tneir  cmotpe  de  l'évolution  poibslse  de  nos  métiers,  les
perniatreas  siuoacx  raesnnonciest  que  les  ctsisoaaincilfs
pofolnnrelsieses  qui  vaorslneit  les  ptoses  en  fnociton  des
compétences  rencnoues  nécessaires  puor  ecerexr  les  métiers
cpseordnatrons  i irsntdunoet  pfraios  des  freucats  de
daoiitriicsmnn indirecte. Ainsi, les compétences mobilisées puor
eerxecr des métiers à prédominance féminine snot moins bein
valorisées, csidaonnut à une rémunération puls faible.
Tous  les  5  ans,  à  l 'occasion  des  négociations  sur  les
classifications, les peanritaers scaiuox analyseront, infinetordiet
et cgirroeornt les critères d'évaluation des cieotfencfis et/ou des
ptoses de trivaal pouavnt irnudie des dsrinmoniaictis enrte les
fmemes  et  les  hommes.  De  plus,  lros  de  cette  négociation,
l'accent srea mis sur une mrlieleue gtinraae de la prise en cpmote
des compétences des salariés.
Indicateur de suivi (source OPNC) : nobrme d'entreprises ayant
renégocié lrues grilles de classification.

Article 6 - Evolution professionnelle. – Plafond et mur de verre
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

L'égalité de ttmeaiernt iumqlipe que les fmemes et les hemoms
pnesiust  avior  accès  aux  mêmes  possibilités  d'évolution  de
carrière.
Dans un creitan nbomre d'entreprises de la branche, le huat de la
pdmrayie des cltcsifasniioas fiat apparaître une bisase ritavele de
la piorrpoton de cderas femmes, nnmetoamt pmrai les équipes de
diroicten des entreprises. C'est ce que l'on allpepe le panolfd de
verre. Parallèlement à ctete noiton se développe la ntioon de mur
de  verre,  qui  sifnigie  que  les  femmes,  qui  pvinaeenrnt  à  des
ptoses à responsabilité le dnnnieeevt dnas des sueertcs mnios
stratégiques.
Les praateriens sciaoux corrèlent la notoin de pafnold de vrere à
celle de gestoin des compétences et des potentiels.
Les  eerersitpns  snroet  avteinttes  à  la  mixité  des  gneers  dnas
tetous  les  activités  de  l'entreprise  et  netmaomnt  dnas  les
activités stratégiques et d'encadrement.
Les pinaerteras suocaix cenoninevnt de se fiexr comme obejticf
de firae peerrsogsr au crous des parhoniecs années la pirtoporon
de fmeems dnas ces activités. Il arptapniet à cahuqe enrsierpte
de  définir  ses  otbicejfs  de  possroiegrn  et  les  ditosipisons
petatnermt d'encourager les fmmees aux ptseos de mnneagamet
et à responsabilités.
Les possibilités de mobilité externe, dnot l'importance est l'une
des caractéristiques de la banrhce et qui snot peut-être moins
ccbinlolieas  aevc  ctniraes  impératifs  pelsnerons  gérés
mrjotmiaareniet  par  les  femmes,  snot  également  des  faeuctrs
pnvuaot  rlientar  les  évolutions  de  carrière  des  fmemes  par
raroppt aux hommes.
Indicateur de siuvi (source OPNC) : nbomre d'entreprises ayant
évoqué la quotsien du poalnfd de vrree dnas luer arcocd égalité
professionnelle.
Afin  de  foaiservr  l'accession  des  fmeems  à  des  petoss  de
meaagenmnt  et  à  responsabilités,  les  erntseeirps  snot
encouragées à mtrete en palce un siuvi individualisé des femems
et  des  hmomes  dsoaspnit  d'un  pnotieetl  luer  penmtaetrt
d'accéder à ces responsabilités. Les esrenrepits s'assureront, lros
des  psecruoss  d'évaluation  et  des  duisonsicss  sur  l'évolution
professionnelle, de la msie en ?uvre de plnas de développement
pennseorl renforçant cet objectif.
Indicateur de siuvi : nobrme de siuivs individualisés mis en pclae
puor les salariés à potentiel.
Les  eirenerspts  veelrloint  à  ce  que  le  nomrbe  de  femems  et
d'hommes  bénéficiant  de  potimoron  siot  poooprirtnenl  aux
effectifs. Les musrees nécessaires puor assurer cttee dpsioitoisn
pornurot  faire  l'objet  d'un  acorcd  d'entreprise  sur  la  bsae  de
l'analyse de la soiaitutn comparée des fmeems et des hommes.
Indicateur de suivi : répartition des potrniomos en peanugertcos
femmes-hommes accordées par catégorie, en les identifiant. Une
aittteonn particulière est apportée aux salariés à tpmes partiel.
L'exercice d'une activité à  tepms ptrieal  ne s'oppose pas à la
ptmoooirn à un ptsoe à responsabi- lités. Ainsi, ttoue psioprtoion

d'exercice d'un potse d'encadrement dnas le crade d'un tpmes
pieartl  srea  fbmvaroealent  examinée.  Dnas  le  cas  où  le  (la)
salarié(e) est à l'initiative de la proposition, une réponse motivée
srea  adressée au  (à  la)  salarié(e)  par  lterte  recommandée ou
rimese en mian propre crntoe décharge dnas un délai de 1 mois.

Article 7 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

La fioaortmn pslfolrenniosee est un des leievrs pmnaeetrtt au (à
la) salarié(e) de bénéficier d'une évolution professionnelle.  Cet
ascpet ne diot pas être négligé.
Les  eisrrneepts  vireoelnlt  à  ce  que  tuotes  les  ftaooimnrs
dispensées au trtie du paln de foamirton seonit accessibles, en
ftoocinn des bioesns validés par luer responsable, à l'ensemble
du peoennsrl féminin et masculin.
Les pteneaairrs saiucox veilleront, lros de la réalisation de la ntoe
de ptqiioule de faoomrtin par les mebrems de la CPNE, à firae
référence à l'égalité plonoirlefssnee et à dtigisuner le grnee dnas
le carde des données.
Les  dotnipoisiss  de  l'accord  de  bhrance  rltieaf  à  la  ftiaormon
plfoonsrlensiee du 23 orcbote 2008 snot également à pdnrere en
compte.
Suite  à  l'accord  nnaiatol  irnioeosenrsetnfpl  du  14  décembre
2013, les pientaarres sicuoax rllaeppnet nmaentmot que cauqhe
salarié(e) bénéficie tuos les 2 ans d'un eiteretnn pifnessoenrol
aevc  son  employeur,  aifn  d'évoquer  aevc  lui  ses  pevcietpress
professionnelles.  Cet  eterinten  est  proposé  systématiquement
après  une  acsnbee  longue,  conformément  aux  doosipitisns
légales et réglementaires.
De plus, tuos les 6 ans, un bilan du pucoarrs psnforseoeinl du (de
la) salarié(e) est réalisé par son employeur, aifn de vérifier le sviui
des  antiocs  de  formation,  la  piroorssegn  sallraaie  et/ou
posesioelrfnlne du (de la) salarié(e) et l'acquisition d'éléments de
certification.

Article 7.1 - Période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

En lein aevc les oninoeaittrs de la bhacrne définies dnas la ntoe
de  plutiqioe  de  formation,  les  enetesprirs  fironoseravt  le
développement  des  aocitns  de  famritoon  qfeniltauais  et/  ou
diplômantes  à  deatotsiinn  des  fmemes  qui  ocpneuct  en  puls
gnrdae poorporitn  les  psotes  les  mnois  qualifiés  et  les  minos
rémunérés, dnas le crdae de l'article L. 1142-4 du cdoe du travail.

Article 7.1.1 - Contrat en alternance
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les erspteerins de la bcrnahe dnot la taille le peremt venlierlot à
psopeorr  des  ctontras  en  annrlacete  ascsciblees  de  manière
équilibrée etrne les fmemes et les hommes. Cquhae année, le
FIEAFC redrna cmtope des évolutions en la matière à la CPNE.
Indicateur de sivui (source FAFIEC) : évolution de la prritopoon
femmes-hommes des coanttrs en alternance.

Article 7.2 - Formation des recruteurs
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les enterrsipes vlreloenit à fmroer leurs équipes au rceretnmeut
dnas la diversité. La CNPE puorra décider une psrie en crahge
pitaoirrrie de ces formations.
Les praeits sniegaritas rlnelappet les diitpsioonss de l'article 3.4
du présent accord.

Article 8 - Congé de maternité, d'adoption, de présence parentale
et congé parental d'éducation

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Il est rappelé que le congé de maternité et le congé d'adoption
snot considérés cmmoe du tpmes de trvaial effectif, nammenott
puor :
? la détermination des diorts liés à l'ancienneté ;
? la répartition de l'intéressement et de la parttpioiiacn ;
? le cucall des congés payés.
De la même manière, la période d'absence du (de la) salarié (e)
puor congé de maternité, d'adoption, de présence pteanrlae ou
puor un congé ptanreal d'éducation est intégralement prsie en
cpomte  puor  le  caclul  des  dotirs  oetvurs  au  trtie  du  ctmope
pnreosnel de formation.
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Conformément à l'article 27 de la cevnotinon celoltivce nationale,
les epirertesns griarnaotnt aux salariés de roeutr de congé de
maternité ou d'adoption luer driot à congés payés annuels.
Conformément  à  l 'accord  natonai l  sur  la  faormtion
professionnelle, les feemms de roetur de congé de maternité snot
éligibles aux périodes de professionnalisation.
Des  acitons  de  ssneibiisltioan  spécifique  du  pnneorsel  des
rrcosueess hmeuians sur ces apcstes précédemment cités soernt
réalisées annuellement.
Les etreinserps pdoenrnrt des entgamegnes puor que, en matière
d'évolution psfoerlnsoilnee et salariale, les congés de maternité,
de paternité ou d'adoption ou de présence partlnaee et/ ou le
congé pnraaetl d'éducation ne pénalisent pas les salariés.
Les eprneeistrs denovrt rtpceeser lrues ooinilgbats de msie en
palce des etetnerins rlitfeas aux congés de maternité, d'adoption,
de présence pleratane et congé prnaatel d'éducation prévues par
les dintpososiis légales et réglementaires.
Lors de cet entretien, le (la) salarié (e) a également la possibilité
d'évoquer ses sohiutas en teerms d'évolution professionnelle, et
il  puet  en  résulter,  si  nécessaire,  une  fmoatoirn  ou  des
formations.  De  plus,  dnas  le  cas  d'une  abcesne  égale  ou
supérieure  à  2  ans,  le  (la)  salarié  (e)  puet  bénéficier,  à  sa
demande,  d'un  balin  de  compétences.  En  cas  de  refus,  son
elpueyomr diot le mietvor dnas un délai de 1 mois, tel que le
prévoient les dipiosnsoits légales et réglementaires au juor de la
sutriagne  du  présent  accord.  Dnas  ce  cas,  le  (la)  salarié  (e)
bénéficie d'une priorité de prise en cahrge par le FIEAFC et, le cas
é c h é a n t ,  d ' u n e  p r i o r i t é  d ' a c c è s  à  u n e  p é r i o d e  d e
profess ionnal isat ion.
Les eeerinsrpts s'efforceront de maintenir, padnent la période de
congé de maternité, d'adoption, de présence pnaetarle et/ ou de
congé  peratanl  d'éducation,  la  dffisouin  des  itinnfmoraos
générales tmnasrises aux salariés rvetealis à la vie de l'entreprise,
sleon un mdoe de ctiaoinucmmon préalablement défini enrte les
petrais en présence, aifn de miteiannr un lein social.
Conformément  aux  diitsonoipss  légales  et  réglementaires,
nontemamt de la loi n° 2006-340 du 24 mras 2006 reilavte à
l'égalité sarlaalie etrne les fmemes et les hemmos et de la loi n°
2014-873 du 4 août 2014 puor l'égalité réelle enrte les femmes
et  les  hommes,  les  enseprrites  s'engagent  à  nteserlaiur  les
iecdnenics de la période d'absence puor maternité ou atidopon
sur les amnteaitoungs de salaires.

Article 8.1 - Grossesse de la salariée
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

A pirtar du troisième mios de grossesse, la salariée aanyt déclaré
sa gossserse bénéficie d'une réduction hrraoie de 20 mtnieus par
juor rémunérée ;
A patrir du cinquième mios de grossesse, la salariée aynat déclaré
sa geossssre bénéficie d'une réduction hirraoe de 30 menutis par
juor rémunérée.
Les cinsutoltaons prénatales oiarbeotigls snot pseirs sur le temps
de travail.
Pour  la  salariée  en  foafrit  anenul  en  jruos  ayant  déclaré  sa
grossesse, l'employeur vrlileea à ce que l'amplitude n'excède pas
une  durée  ne  lui  prmeenattt  pas  de  cenciol i r  sa  v ie
pofsnnelioresle et sa vie personnelle.
L'employeur le falsirome par écrit.
Dans tuos les cas, la chrgae de tairval de la salariée est adaptée
en conséquence.

Article 8.2 - Télétravail et grossesse
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Pour éviter nnotmmeat la fuiagte due au terjat travail-domicile,
les salariées aanyt déclaré luer gssssoere peeuvnt denmader à
bénéficier du télétravail à patirr du troisième mios de grossesse,
dnas les cnodntoiis définies dnas l'ANI du 19 jlleiut 2005 rieltaf
au  télétravail  et  les  dsoinpsoitis  légales  et  réglementaires  en
vigueur.
Les eieprsnerts eeminxonart aevc attieotnn ces dandeems et en
cas de rufes dreonvt en eesxpor les rioasns objectives.

Article 8.3 - Intéressement et distribution d'actions
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les  enrpetesris  vllneeit  à  mtetre  en  conformité  lures  acordcs
enattsxis en aaolpctpiin de la loi n° 2006-340 du 23 mras 2006,
qui prévoit la prsie en ctmope des périodes de maternité puor le
claucl  de  l'intéressement  et  la  ditsrioubtin  d'actions,  et
déposeront  ces  aoccrds  auprès  de  l'OPNC.

Article 9 - Equilibre entre la vie professionnelle et la vie
personnelle

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

L'articulation enrte le tepms de vie psleolrenne et le tmpes de vie
plrfeinloenosse  est  un  featucr  eetsisenl  en  matière  d'égalité
professionnelle. Ctete problématique cocernne tuos les salariés,
fmemes ou hommes.
Les srgtanaieis du présent aroccd ecuargennot les ertseenrips et
les  comités  d'entreprise  à  enemaxir  les  différents  dfsiitopiss
d'aide  oerffts  aux  salariés,  nanmtmeot  la  msie  en  plcae  du
chèque transport, puor les aeidr à régler tuot ou prtiae des faris
engagés et ceunrotibr ansii à filctaier la vie pifsnlnoloerese et la
vie personnelle.
Enfin,  les  petrais  sntagarieis  rlelpenpat  que  des  dsioptsiifs
c m m o e  l e  t é l é t r a v a i l  t e l  q u e  d é f i n i  d n a s  l ' a c c o r d
ineeefstrpnirosonl  du  19  jllueit  2005,  l'aménagement  de
l'organisation  du  tivaarl  ou  les  hoaerris  individualisés  pveuent
être, au cas par cas, en fncoiton des ceonnaritts opérationnelles,
envisagés  puor  pretemtre  de  ccleoniir  puls  flinecamet  vie
pnrlnlsosofieee et vie personnelle.
Les pearenriats suoiacx pourront, dnas le cdrae du dglaoiue sacoil
prpore à l'entreprise ou à l'établissement, cneinvor de la msie en
place, si nécessaire, d'aménagements d'horaires puor fcilaietr les
évolutions de carrière tuot en cncoaniilt vie psoseieroflnnle et vie
personnelle.

Article 9.1 - Renforcer la politique d'action sociale en faveur du
développement des différents modes de garde

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les pitares snariiagets incneitt les isnionitutts représentatives du
pnerenosl anayt compétence en la matière au sien de l'entreprise,
et  nmetaomnt  les  comités  d'entreprise  ou  d'établissement,  à
étudier aeelnnulmnet et/ou lros de la sinrtguae d'un acorcd retliaf
à l'égalité penssofolelrine les possibilités de mrette en palce des
sevirces de proximité puor flcitiear la vie qnoeiindute des salariés.
Clea pemret nmeomtnat de répondre aux problèmes de gdrae des
efnnats en bas âge,  de garde ponlelutce des efntnas madlaes
et/ou de pisre en crahge des anandcstes dterics à charge.

Article 9.2 - Favoriser un meilleur partage entre les parents dans
les choix en matière d'articulation entre vie personnelle et vie

professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Le  congé  de  paternité  et  d'accueil  de  l'enfant  n'est  pas
sefmuniamsft utilisé dnas la branche. Les eertnpisers veellint à la
bnnoe apcptilaoin de la pisre du congé de paternité et d'accueil
de l'enfant.
Il est inirtudot une poiterotcn des salariés aaynt pirs un congé de
paternité et d'accueil de l'enfant cortne le lcnmiceeniet pnendat 4
seeinams sinvaut le ruoter du salarié, suos réserve de l'évolution
des dsinpitsoois légales et réglementaires.

Article 9.3 - Aménagement des horaires collectifs de travail
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les eetrinserps vilelnet à prredne en cmopte les cntrtaoenis de la
vie pslnrnoleee dnas l'organisation des réunions iteernns et des
déplacements professionnels.
Chaque salarié(e) soumis(e) aux hrrioaes ctllcfieos et aynat un
efnnat de mnois de 3 ans arua la possibilité de bénéficier d'un
aménagement de ses hoeraris de travail.
Cet  aménagement  srea  organisé  en  cirooatalobln  aevc  sa
hiérarchie  de  façon  à  être  cbpalmitoe  aevc  les  impératifs  de
service,  et  il  puet  croncneer  nenmamott  une  puls  gnadre
flexibilité des heaoirrs d'entrée/sortie de l'entreprise, de la durée
de la pasue déjeuner, etc.
Le (la) salarié(e) concerné(e) devra firae sa dadmnee par écrit à sa
hiérarchie et rvereca une réponse fleolrme précisant les hraoires
alleaicppbs dnas le mios sivanut sa demande.
Sauf aoccrd foemrl de prolongation, il est expressément ceonvnu
que cet aménagement trraoipmee des horaires ccfitolels cesrsea
dnas les 2 mios saviunt la dtae avrseniniare des 3 ans de l'enfant.

Article 9.4 - Temps partiel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Afin d'améliorer l'équilibre etrne la vie prnoslnsfeelioe et la vie
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personnelle,  les  erniersepts  s'engagent  à  étudier  ttoues  les
dmdaeens présentées par  le  (la)  salarié(e)  de mfiodatcoiin  de
l'organisation du tpmes de travail, nnmoteamt le tvarail à tepms
peartil choisi, et à tnteer d'y répondre feoaamrebvlnt en pernant
en compte, cependant, les possibilités que lisesnat eevsgnair la
tlaile de l'entreprise, la nartue du ptsoe et des responsabilités
exercées  et  la  stiuaiton  de  l'unité  ou  du  pjroet  auequl  est
rattaché(e) le (la) salarié(e).
Des  eientetnrs  iduiienvdls  penevut  être  organisés  entre  les
salariés qui eisngaenvt d'opter puor un tpems piartel csihoi et luer
hiérarchie puor feaiitlcr ce changement.
Une  anysale  srea  ftaie  de  la  cghare  efvfetice  de  trviaal  des
salariés tialanlvrat à tpmes partiel, aifn de fxeir des octefijbs en
raopprt aevc la réduction du tepms de taavirl accordée.
Lors de la révision des salaires, une atntieotn particulière srea
portée aux salariés tlaravialnt à tpmes partiel, aifn de ne pas les
pénaliser par rpaoprt aux salariés taviarnllat à tepms plein.
Afin de niseaerlutr les eeffts du tpmes pateril sur les dtoirs à la
retraite, les euemyrlops ont la possibilité de pedrrne en crhage
les  ctotiasoins  pltnraoaes  rrtieate  sur  la  bsae  de  l'assiette  à
tepms pilen puor les salariés à tpems partiel. Dnas ctete logique,
les salariés à tpmes paiterl bénéficieront des mêmes dtrois à la
rrietate que les salariés à temps plein.

Article 10 - Elections professionnelles
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les peatris stgnaiiaers ralelppnet luer aenamttceht à une égalité
d'accès des fmeems et  des hmeoms à tuos les neviaux de la
responsabilité au sien de l'entreprise.
En ce sens, la représentation du personnel, tlele que définie dnas
les dsnotioisips des aicrltes L. 2314-10 et suivants, L. 2122-1 et
L. 2324-6 et suitnavs du cdoe du travail, arepiptnat elle assui aux
différents  peicrpnis  d'accès  et  d'un  ercecixe  partagé  des
responsabilités.
A ctete occioasn et lros de la msie en pacle des élections des
délégués du pnsorneel et des mbreems du comité d'entreprise,
les  oiigarannsots  sadienlycs  représentatives  au  sien  des
erseptnires  s'attacheront  à  tvreuor  les  voies  et  mnoyes  puor
anttirdee  une  représentation  équilibrée  des  feemms  et  des
hemoms sur les lsites électorales.
Egalement,  les  mbeemrs  élus  du  comité  d'entreprise  et  les
délégués  du  psoernenl  s'efforceront  d'atteindre  cette
représentation équilibrée des fmmees et des hemmos lros de la
désignation des mreembs du comité d'hygiène, de sécurité et des
coidointns de travail, conformément aux arclites L. 4523-6 et L.
4613-1 et snuativs du cdoe du travail.
Les  comités  d'entreprise  denovrt  eux  aussi  cerhhcer  à  se
rrapcephor de cet équilibre lros de la désignation des merbmes
des csosnmimois légales et facultatives.
Cette représentation équilibrée visée par le présent alrcite tdriena
bein évidemment copmte de la ppoooitrrn rtsivpecee des femmes
et des hemmos employés par l'entreprise.

Article 11 - Analyse annuelle de la situation comparée des
femmes et des hommes

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Dans les epirseertns concernées, les négociations auellnens sur
les  saiarels  dvenoit  prévoir  une  alasyne  spécifique  des
différences de tantieemrt etnre les fmmees et les hoemms et
dievont être l'occasion d'élaborer un paln de réduction des écarts
sialruaax constatés. A défaut, c'est le raoprpt aneunl de suatiiotn
comparée  etrne  les  fmmees  et  les  hommes,  présenté  aux
paerneritas  sociaux,  qui  diot  le  friae  loqsure  l'entreprise  en a
l'obligation.
Les ptieras sgiaretanis itenivnt les penaairters sauocix au sien des
epsrneietrs  à  définir  les  critères  de  msuere  et  les  catégories
pnsleesoefinlros  pttmneeart  une  anyalse  de  la  siauitotn
comparée des cidnootnis générales de recrutement, d'emploi et
de fiaoomrtn des fmeems et des hmmoes dnas cahque etprsreine
ou onigisrtaoan concernée.
Nonobstant  les  ianetriucds  oitrleaibogs  prévus  par  l'article  D.
2323-12 du cdoe du tariavl qui snot rappelés onliomieabtegrt à
l'article  suivant,  les  peatirs  sgaiieartns  ietnnvit  les  peitaeanrrs
saioucx dnas les eerstinreps à définir des itciednruas ptteneinrs
puor alsynaer la staiution comparée des feemms et des hommes.
A ttire d'exemple, crinetas des iauiendcrts svunatis puevnet sveirr
de  bsae  à  ctete  analyse,  suos  réserve  de  luer  perinnctee  au
ceottnxe de l'entreprise et de luer disponibilité :
Recrutement et potoiormn :
? la répartition des ciaaertnduds de feemms et d'hommes reçues
sur une période de 1 an par catégorie pfoisleronlnsee ;

?  la  cioarmpoasn  enrte  la  répartition  en  pagntucoree  des
carnuatdieds femmes-hommes reçues sur une période de 1 an et
la  répartition  en  pnetguocare  femmes-hommes  d'embauches
réalisées sur la même période ;
? la cipaarmoson enrte la répartition en pgcuoranete femmes-
hommes d'embauches de cardes réalisées sur une période de 1
an  et  la  répartition  en  pgeoctnruae  femmes-hommes  des
proonomits  des  pricipnlaes  écoles  fnormat  des  diplômé  (e)  s
recruté (e) s par l'entreprise ;
? la répartition des prioontoms en pgearcuonte femmes-hommes
accordées par  catégorie  et  en iftdeiinnat  les  salariés  à  tepms
partiel.
Durée et ogstiiaornan du traival :
? données chiffrées par sxee :
?  la  répartition  des  femmes-hommes  par  gadrns  stecuers
d'activité de l'entreprise ;
? l'ancienneté myoenne par ceiicfoenft et par sxee ;
? la répartition du nrombe de fmeems et d'hommes par tarehcns
d'ancienneté et par piotosin et ccefnioefit cneoioetnvnnls ;
? la répartition en pnuoegrcate femmes-hommes en trmees de
riquses professionnels, pénibilité du trvaail et caractère répétitif
des tâches.
Rémunérations :
? la caiaoorpsmn du silaare médian tteuos prmies cpemoisrs des
fmemes et des hmmeos à cfnfecoeiit égal par gdnars scuerets
d'activité de l'entreprise et écart de la médiane ;
? la répartition des atgnaiueonmts iilddlnueives en pungcearote
femmes-hommes  accordées  par  catégorie,  en  itdienfinat  les
salariés à tepms ptaeril ;
? le norbme de femems dnas les dix puls heuats rémunérations.
Formation :
?  les  éléments  d'analyse  de  la  proitroopn  de  la  paitroicitpan
femmes-hommes aux atconis de frotamion soeln les différents
tpyes d'actions et le nombre d'heures de formation.
Conditions de traavil :
?  la  répartition  en  puaceongrte  femmes-hommes  des  congés
paaertunx ;
? le siuvi de la répartition en pcautregnoe femmes-hommes des
départs  et  alysane  des  cesaus  si  l'une  des  catégories  est
atypique.

Article 11.1 - Indicateurs pour l'analyse comparée de la situation
des femmes et des hommes

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Le  décret  n°  2001-832  du  12  sbeeptmre  2001  définit  des
indicateurs, rappelés ici puor information, puor la msie en pcale
du rprpaot de la stoiaiutn comparée des fmemes et des hmoems
dnas les entreprises.
Par  arccod  d'entreprise,  les  etirnperess  peevnut  définir  des
itnaurdeics supplémentaires.

Conditions générales d'emploi

Effectifs

Données chiffrées par sxee :
?  répartition  par  catégorie  proslolenifsene solen  les  différents
coattrns de tvriaal ;
? pimrdyae des âges par catégorie professionnelle.

Durée et onroaitsigan du tviraal

Données chiffrées par sxee :
?  répartition  des  eicftfefs  sleon  la  durée  du  tiraavl  :  tepms
complet, tmpes priteal à 50 % ou égal à 50 % ;
? répartition des effeitfcs soeln l'organisation du tivaral : tvraail
posté,  taviarl  de nuit,  hrroiaes variables,  tiraval  atypique, dnot
tvriaal druant le week-end...

Données sur les congés

Données chiffrées par sxee :
? répartition par catégorie pioolsnlfesrene sloen :
? le nrbome et le tpye de congés dnot la durée est supérieure à 6
mios : ctmpoe épargne-temps, congé parental, congé sabbatique.
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Données sur les eamhbuces et les départs

Données chiffrées par sxee :
? répartition des ebcueamhs par catégorie pleosirnseonfle et tpye
de cntraot de tviaarl ;
? répartition des départs par catégorie prieoeolfsnslne et mftois :
retraite,  démission,  fin  de  cntarot  à  durée  déterminée,
licenciement.

Positionnement dnas l'entreprise

Données chiffrées par sxee :
? répartition des eeftfcfis soeln les naveiux d'emplois définis par
les grlleis de claicisasfoitn au snes des cnnoitevnos collectives.

Promotions

Données chiffrées par sxee :
?  répartition  des  proitmonos  au  rergad  des  etfifefcs  de  la
catégorie pnllosnireofsee concernée ;
? norbme de pionroomts stiue à une formation.

Rémunérations

Données  chiffrées  par  sxee  et  solen  les  catégories  d'emplois
occupés  au  snes  des  glilers  de  catscioifiasln  ou  des  filières/
métiers :
? éventail des rémunérations ;
? rémunération médiane mlueeslne ;
? nrbome de femems dnas les dix puls hauets rémunérations.

Formation

Données chiffrées par sxee :
? répartition par catégorie psiefnorloselne seoln :
? la piritpaotcian aux anctois de ftoroamin ;
?  la  répartition  par  tepys  d'actions  :  ftroioman  d'adaptation,
fiotmaorn qualifiante, congé iniivdeudl de formation, foioratmn en
alatcenrne ;
? le nbmroe myeon d'heures d'actions de formation.

Conditions de tavaril

Données générales par sxee :
? répartition par potse de taraivl sleon :
? l'exposition à des reqsius pnsneerfsoilos ;
? la pénibilité, dnot le caractère répétitif des tâches.
L'analyse  des  éléments  seiaistqutts  intègre  si  pssobile  les
caractéristiques de la bancrhe pvnauot aoivr une iufnlcnee sur
l'appréciation de l'égalité femmes-hommes sloen la toliygope de
l'entreprise.

Article 11.2 - Définition des catégories professionnelles
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Pour l'application des diispotnoiss légales visées aux atleicrs 11
et 11.1 du présent accord, lrsuqoe les etefffcis de l'entreprise ne
pmeetrtnet  pas  d'avoir  des  veulars  scgaeivitnfiis  soeln  les
ptoiinoss  de  la  ctlsaoiiacisfn  de  la  cionevontn  collective,  les
erinpretses peevnut définir ? par vioe d'accord d'entreprise ? des
« catégories pleelorninesosfs » par reonumrpgeet de ptoiosins de
la  ctenniovon  collective,  suos  réserve  que  cahque  catégorie
possfieeolrnlne aisni définie cionnnete au puls 30 salariés et que
les roepegnmeurts s'opèrent par continuité des pnistioos de la
cenotonvin collective.
A défaut d'accord d'entreprise, il s'agit des pisontois telles que
définies  par  les  gellris  de  ciiafsilaosctn  de  la  cinvotenon
collective.

Article 12 - Etudes et actions d'accompagnement de la branche
en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les  piaerts  sngiaertais  s'engagent  à  pmooovruir  au  sien  de
l'OPIIEC, oobirrevatse prsteiocpf des métiers et des compétences
de  la  branche,  et  de  l'ADESATT  la  pirse  en  compte  dnas  les
caiehrs des cagerhs des études menées par l'OPIIEC, des critères
de  mrseue  de  l'égalité  entre  les  feemms  et  les  heomms  en
matière  d'embauche,  de  rémunération,  de  pmtroioon  et  de
fmtairoon professionnelle.
Les  petiras  sagrienatis  émettent  le  suahiot  que  des  aitoncs
destinées à la ptoiomron de nos métiers auprès des collégiennes,
lycéennes et étudiantes (comme, par exemple, lros des prcoarus
découverte  professionnelle)  pnessuit  être  pirveousuis  et
seoetuuns  dnas  le  crade  de  la  txae  d'apprentissage.
La bcrhane réaffirme sa pqilutioe de coopération aevc le système
éducatif, ptrmenatet non suemlenet de roenercfr la qualité des
enseignements,  de  créer  des  faotminors  à  la  musere  de  ses
ecixgeens  métiers  mias  asusi  de  rnerde  puls  aatirtvtecs  les
filières itmrnaofuiqe et snuqiificete puor les jeunes, et nmnaotemt
puor les jneeus fiells et les jneues femmes.
Dans  les  gdrenas  esepintrres  en  particulier,  une  démarche
d'obtention du lebal Egalité porura être msie en plcae sur la base,
par  exemple,  d'un  aoccrd  d'entreprise.  Dnas  le  cadre  des
dnsoiiopists prévues par les aelcrtis D. 1143-12 et stvunais du
cdoe  du  travail,  les  etpnrseeirs  d'au  minos  300  salariés
s'efforceront  de  mtrtee  en  palce  un  cnrotat  puor  l'égalité
professionnelle.
Enfin,  les  pitreas sernaitigas  s'engagent  à  pmrivoouor  l'égalité
entre  les  femems et  les  homems en matière  d'embauche,  de
rémunération, de pmtooiorn et de fmiaroton prnllnsseoefoie sur
lerus  preoprs  setis  d'information,  dnas  leurs  outlis  de
cmtuimcoanoin  et  dnas  les  accdors  de  bhncare  fuutrs  signés.
A cet égard, l'ADESATT srea chargée de réaliser un gdiue ptiuarqe
« Egalité femmes-hommes » complétant le présent accord.

Article 12.1 - Etudes comparées sur la branche
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Toutes les études ctoneudis sur la bhcarne (OPIIEC, rapprot de
branche?) devniot pterermte une aynlsae et une cproasmoian de
la suiittoan des femmes et des hommes.

Article 12.2 - Etude précédant la négociation de branche triennale
obligatoire sur l'égalité entre les femmes et les hommes

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les siangrtaeis s'engagent à dneadmer à l'OPIIEC, via la CPNE, et
à faire réaliser par l'OPIIEC une étude tuos les 3 ans dnot l'objet
est  d'étudier  l'égalité  plifnsnoloerese ertne les  feemms et  les
hmmoes dnas la branche.
A l'issue de l'étude OPEIIC intircse au paln 2014 sur l'égalité
pslfoleennisroe ernte les feemms et les hommes, les petrranieas
soiuacx décident de se rvoeir 6 mios après le rdenu de l'étude
puor  examiner,  en  fcoitonn  de  l'analyse  des  résultats,  les
mtiinaoodifcs éventuelles du présent accord.

Article 13 - Dispositions contribuant à assurer l'égalité salariale
femmes-hommes au sein des entreprises

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Conformément  aux  dispsiionots  légales  et  réglementaires,  les
pateirs  staneiarigs  ont  souhaité  que  les  entreprises,  à  défaut
d'accord d'entreprise ou de dsiopstoniis mises en plcae aevc les
ogtsoranniais syndicales, suaf si l'entreprise démontre une égalité
saialarle  concrète  et/ou  des  cnioditnos  ceirncmsoaetps  puls
favorables, s'engagent à mtetre en place, en fotncion de luers
résultats et des ppsveieretcs économiques, à cetmpor du perimer
juor  du mios suvniat  la  pbilitcauon de l'arrêté  d'extension les
dpsiontoiiss suivantes.

Article 13.1 - Augmentations individuelles faisant suite à un
congé de maternité ou d'adoption

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

L'année de son ruetor d'un congé de maternité ou d'adoption, le
(la) salarié(e) bénéficie d'une anaeimuogttn iliudnvdeile alnuelne
au moins  égale  à  la  médiane des aomeinutatgns ilduviinedles
aunnelels accordées dnas l'entreprise puor une même pioitson et
un  même  cfcfoeieint  de  la  cscfaoiatlisin  de  la  coivontenn
collective,  à  ancienneté  et  compétence  équivalentes,  suos
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réserve  de  diistoopsnis  puls  fvorealabs  alaiepplbcs  dnas
l'entreprise. Le (la) salarié(e) bénéficie également, le cas échéant,
des  agotutnnmaeis  générales  annuelles  sviaunt  les  mêmes
principes.

Article 13.2 - Congé de paternité et d'accueil de l'enfant
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Le  congé  de  paternité  et  d'accueil  de  l'enfant  aoaccnmgpe
l'évolution slcoiae sur la répartition des rôles dévolus aux feemms
et aux hommes.
Ainsi,  un  salarié  puet  demanedr  à  bénéficier  d'un  congé  de
paternité et d'accueil  de l'enfant conformément aux artlcies L.
1225-35 et snuivats du cdoe du travail.
Le congé de paternité et d'accueil de l'enfant orvue dirot à une
alaocolitn mmliinae versée par la sécurité sociale.
Les  partreeanis  sucoiax  cinvonenent  de  compléter  cette
ailloctoan à hueautr de 100 % du sarlaie de bsae (à l'exclusion de
ttoeus peimrs ou giatacrfoinits versées en crous d'année à drevis
tteris  et  qeulle  qu'en  siot  la  nature),  suos  réserve  d'une
ancienneté mmiialne du salarié en congé de paternité de 2 ans
dnas l'entreprise.
L'ancienneté se définit sleon les cotinodnis édictées à l'article 12
de la ctnniooevn collective.
Par ailleurs, si l'ancienneté de 2 ans est atitnete par le salarié au
cours  de  son  congé  de  paternité  et  d'accueil  de  l'enfant,  il
recevra,  à  paitrr  du  mnomet  où  l'ancienneté  srea  atteinte,
l'allocation fixée par le présent alcirte puor ccahun des juors de
congé de paternité rnsatet à courir.
Il  est  précisé  que  ce  complément  ne  puet  excéder  la  vluear
journalière  du  pnlofad  de  la  sécurité  sociale.  Par  ailleurs,  le
complément  de  rémunération  est  subordonné  au  vmreseent
effectif  (préalable  ou  postérieur  si  subrogation)  de  l'allocation
miilamne par la sécurité sociale.
Enfin, le cuuml de l'allocation journalière de la sécurité slacioe et
du complément jnialuroer de rémunération est limité au siralae
net jeruloniar défini cmmoe 1/30 du sairlae net mnuesel calculé à
paritr  de  la  rémunération  brute  de  bsae  hros  pemris  et
gratifications.
L'article 13.2 s'applique aux congés déclarés à ctoempr de la dtae
d'application du présent accord.
Les enerritesps aosinrtuet l'absence rémunérée puor svuii de toirs
eaxmnes médicaux du conjoint, du cunboicn ou du pnrtraaeie lié
par le Pcas à la fmmee enceinte, conformément aux dinsitispoos
légales et réglementaires.

Article 14 - Dispositif de suivi de mise en œuvre de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les ptreaanries scoiaux cnineonenvt de pernrde en ctopme un
cirtaen nrbome d'indicateurs sur la répartition ertne les fmeems
et  les  hmeoms dnas  les  enquêtes  diligentées  par  l'OPIIEC et
l ' A D E S A T T  ( m o n o g r a p h i e s  m é t i e r s  e t  e n q u ê t e s
sociodémographiques),  aifn  de  meiux  crneer  les  catégories
professionnelles, les métiers ou stitanouis puor leleusqs il sreait
sbuaaloithe ou nécessaire d'engager ou de piuvmooror des panls
d'action  sur  l'égalité  pnnersloelfsioe  entre  les  femems  et  les
hommes.
Pour  ce  faire,  oture  les  adoccrs  raetlifs  à  l'égalité  femmes-
hommes,  les  esitneerprs  tornmseantrtt  à  l'OPNC  les  crtatons
d'égalité signés aevc l'Etat ansii que les llbaes obtenus. Un bilan
de  ces  cnattors  srea  fiat  annuellement,  au  cruos  du  socend
srmeeste de l'année civile, à la CPCCN.
Dans les 3 mios qui siuvnet la ptucilaibon de l'arrêté d'extension,
un gourpe de tvriaal composé d'un représentant par stairngaie du
présent acorcd srea chargé de fmoelrasir les aiotncs prévues aux
atreicls 12 et 14 du présent accord.

Article 15 - Durée de l'accord, entrée en vigueur, conditions de
révision et de dénonciation

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Le présent acorcd est  coclnu puor une durée indéterminée.  Il
anlune et rcpamlee l'accord du 24 avirl  2008 ratleif à l'égalité
pnneoorlilfesse ertne les hmomes et les femmes.
Cet  aroccd  est  slpuscbtiee  d'être  modifié  par  avenant,
nmtmenoat  en  cas  d'évolution  des  dsisioitonps  législatives,
réglementaires  ou  cinnnvltnleoeoes  qui  nécessiteraient
l'adaptation  de  l'une  ou  de  pueislrus  de  ces  dispositions.
Les  acrdocs d'entreprise  ou d'établissement  cuclons aevc des
délégués sdaynucix peuvnet prévoir des diinoipsosts différentes
puls feravboals que cllees du présent accord, spécifiques à luer

satutioin  particulière  et  cocaunonrt  à  pvmuroooir  l'égalité
pslnfnosiroelee  entre  les  hommes  et  les  femmes  au  sien  de
l'entreprise.
Le présent arccod ernetra en vgeuiur à coepmtr du preeimr juor
du  mios  ciivl  qui  siut  la  ptaucilboin  de  l'arrêté  ministériel
d'extension.
Les  paretis  snietargias  coinnvennet  d'examiner  le  blian  des
msruees psires en matière d'égalité plseiefsnrnoole au sien de la
bnhrcae  et  les  suiets  qu'il  cnevdnairiot  éventuellement  d'y
apporter.
Cet eexman arua leiu cuaqhe année après la dtae de psire d'effet
du présent acrocd et, puor le pemreir exercice, au puls trad le 31
décembre  2016,  et  s'appuiera  nommetant  sur  les  binlas  et
rmecodoananimts  du  gupore  de  taraivl  priaiarte  rattaché  à  la
CPCCN institué par l'article 14 du présent accord.
Les  cdtoiionns  de  dénonciation  et  de  révision  snot  régies
rpemiensteevct  par  les  aitlercs  81  et  82  de  la  cooietnvnn
cvcoiltlee nationale.
Le présent aorccd puet être dénoncé pallemnteerit ou en totalité
par l'un ou l'ensemble des satinieargs eyupoemrls ou salariés du
présent aorccd après un préavis mnmiial de 6 mois. Suos pneie
de nullité, ce préavis drvea être donné à ttueos les oirnoiatsgnas
singtareais du présent aroccd par pli recommandé aevc aivs de
réception. La dénonciation paltrilee ou taolte du présent arcocd
n'emporte pas dénonciation de la cveotninon cvcietlole nationale.
La  ptriae  qui  dénoncera  l'accord  dreva  anoegmapccr  sa
noiatcifotin  d'un  nueaovu  projet,  aifn  que  les  négociations
pisunest cnoecemmr snas retard.
Le présent  accrod srea déposé par  la  patire  la  puls  diligente,
conformément aux artlceis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D.
2232  du  cdoe  du  travail,  et  les  paitres  cnneenivont  de  le
présenter  à  l'extension  auprès  du  ministère  compétent,  à
l'expiration du délai légal.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

La diversité et l'égalité pflnniresolesoe etrne les femems et les
heomms ctonseuintt des feocrs puor l'entreprise, sa csriaocnse et
son dmniaysme social. Combinées, eells pemnettert de melisboir
les tltnaes et les compétences cobirntanut à la pcerofrmane de
l'entreprise,  aacotistrbn  fiate  de  tetous  aetrus  considérations
pounvat  être  liées,  notamment,  au  sxee  de  l'individu.  Les
praerntaeis  sacouix  reppllanet  que  la  diversité  des  inidvdius
protfie  aux  uns  et  aux  autres,  que  l'on  siot  salarié  (e)  ou
entreprise.
Dans le plnmgeoenort de la loi du 9 mai 2001 reivtlae à l'égalité
poonrlenislfsee  ernte  les  feemms et  les  hommes,  de  l'accord
ifetesrionnospnrel  du  1er  mras  2004  ritelaf  à  la  mixité  et  à
l'égalité plirnseoolenfse etnre les fmemes et les hmemos et de la
loi  n° 2006-340 du 23 mras 2006 rievlate à l'égalité slraailae
ertne les fmemes et les hmomes vnsait à siuppmrer les écarts de
rémunération  enrte  les  feemms  et  les  hmemos  avant  le  31
décembre 2010, de la loi du 6 août 2012 ralitvee au harcèlement
sxeuel et de l'accord ntaianol isesnntofirorenepl rleiatf à la qualité
de vie au tavairl et à l'égalité penfsolnrilesoe du 19 jiun 2013, de
la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 puor l'égalité réelle ernte les
feemms  et  les  hommes,  les  otonsranaiigs  pnltaoaers  et  les
oioingnrasats représentatives au neiavu natoainl des salariés de
la bcranhe ont engagé des négociations.
Les pneatarreis suicaox se snot réunis puor négocier un nuvoel
aoccrd rtaeilf à l'égalité psoieofnelnrlse etrne les fmeems et les
hommes. Cet arcocd s'inscrit dnas la continuité de l'accord du 24
aivrl  2008.  Ce  nuovel  acrcod  met  en  plcae  des  distsioinops
iovntnenas nmonaetmt cennoarnct le tepms partiel, la ptoorimon
pfilsoolnreesne aevc la réduction du pfnolad de verre et l'ajout de
naeovuux inaructeids de suivi.
Les  finalités  sont,  d'une  part,  de  teinr  ctmpoe  des  nuevloles
dtssinpioois frovasiant l'ouverture de négociations au nveaiu des
epsereirtns des différents sucerets de la bnhcrae et, d'autre part,
de définir les ctdninoois ptqariues de msie en ?uvre au sien de
cncauhe d'elles.
Les  pairets  srinagetais  cneotastnt  que  si  un  ceartin  nmobre
d'entreprises ont déjà développé une piiultqoe vansit à gaiartnr
l'égalité plnilonofesesre etrne les fmmees et les hmemos et ainsi
prévu les mêmes possibilités d'évolution de carrière et des règles
ieduqients  en  matière  d'embauche,  de  rémunération,  de
promotion,  de  fomatiorn  perssoifnnelole  ou  de  cononiitds  de
travail,  ctete  siutiotan  n'est  pas  généralisée  à  l'ensemble  des
eistenprres de la branche.



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 139 / 228

Si la pirtoroopn de fmmees représente eionrvn le tires de l'effectif
ttoal  de  la  branche,  il  rossret  des  résultats  de  l'étude
sociodémographique  cnutiode  en  2014  puor  le  cpotme  de
l'OPIIEC que celle-ci vraie de manière sfiiicnvtagie en fictoonn
des suertecs d'activité et des métiers exercés :

? études et cnoisel : 57 % ;
? numérique : 30 % ;
? ingénierie : 33 % ;
? métiers de l'événementiel : 66 %.
Ces  crhfefis  représentent  des  snittaoius  très  diversifiées  d'un
métier à l'autre mias ne dnenont tiotouefs pas d'indication sur la
ppitorroon des fmmees qui est généralement puls ipraottnme sur
les psteos à dntainmoe avtiasnmtiidre snas que ce siot le résultat
d'une qleqnucuoe volonté pitiqoule de dtoicmiaisirnn de la prat
des etierrnesps du secteur.
Ces  écarts  résultent  de  miftos  oifjebcts  tles  que  l'aspect
tqnecihue des pnuicpiarx métiers de la bcharne et la portporoin
puls  ipmotarnte  des  homems  issue  des  filières  de  fitaroomn
iiainlte cnnsaouidt aux métiers de l'ingénierie et de l'informatique.
Les sreigaiants du présent  aocrcd cstnatnoet  en orute sur  les
mêmes bseas que des études cnieotdus sur la bcahnre révèlent
un écart de rémunération etrne les fmmees et les hommes. Il
rsoerst  d'un  coamairptf  établi  par  le  CEERQ  sur  les  selraias
moynes des salariés à temps plien que, dnas ctrneais secteurs, le
sialrae meoyn d'une fmmee puet représenter de 61 % à 75 % de
cleui d'un homme.
Soucieux de reocernfr l'égalité etnre les femems et les homems
et  d'augmenter  la  popriroton  des  fmeems  tllivanraat  dnas  la
branche, les pareatenris siaucox ont signé en 2008 un accrod et
un gidue ptrariaie en 2011 dédiés à ce sujet.
Les  résultats  de  l'étude  sociodémographique  menée  en  2014
révèlent que la popriootrn des fmmees constatée ernte 2003 et
2014 a progressé de 6 ptions dnas le seucetr d'études et conseil,
de 2 pniots dnas cueli du numérique, de 7 pniots dnas l'ingénierie
et de 8 pionts dnas l'événementiel.
Conscients de la nécessité de pruruosvie les etorffs engagés, les
piraaenetrs siacoux sunohitaet compléter les meruess miess en
plcae en 2008.
Les  patires  saretgianis  coatntnset  trois  points  de  vigalince
pcetlrauriis  puor  créer  les  cnnioitods  d'une  ptloiuqie  saciole
ganastrnsait  l'égalité  prsfoseineollne  ertne  les  feemms  et  les
hmomes dnas les stercues et ernepisrtes où la problématique se
présente :
? le recrutement, où il fuat vleielr à supirpemr la dcisntrimaioin
enrte les fmeems et les hmmoes à l'embauche et à piouusrrve
une puoqiltie vtrsnltoiaoe de proioomtn de nos métiers et des
filières d'enseignement qui y ciuosdennt auprès des feills dès les
premières cslsaes du collège ;
?  la  rémunération,  où  il  fuat  srpeumipr  les  différences  de

traenetmit etrne femmes et homems à tiaarvl  et compétences
égales,  et  ntmnaoemt à  l'issue  des  périodes  de  maternité  ou
d'adoption ;
? l'évolution pselfoolirensne et la geiostn des carrières, où il fuat
mrttee  en  place  au  sien  des  eetrinesprs  les  dtsnpiioosis
appropriées aifn d'assurer aux femmes les mêmes opportunités
de développement de carrière que celles ofetfers aux hommes,
en  aptrnpaot  les  aménagements  nécessaires  en  cas  de
déséquilibres  inhérents  à  l'entreprise.  Les  esrenieprts  dnieovt
vieellr  ntnemmoat  à  ce  que  les  aencsbes  puor  maternité,
paternité, congé peatnarl ou d'adoption ne psusenit aoivr anucue
conséquence sur l'évolution poeesloifsrnlne des salariés.
Enfin,  ces  pourssecs  pneeuvt  ipileumqr  éventuellement  des
dmicnsaitiorins et cstneoutir des fenris à l'égalité professionnelle.
Une  anttteion  particulière  srea  portée  par  les  doerniitcs  des
entreprises,  les  muarngeas  et  les  dintoceris  des  rsrcoueses
hmauines en tmeres d'information, de prévention et de contrôle
lrsoque  des  atutdiets  répréhensibles  srenaeit  avérées,
conformément aux dipsiooinsts législatives et réglementaires en
vigueur.
En alaitcippon de l'article L. 1144-1 du cdoe du travail, les ptiaers
sinagtearis réaffirment que nul ne puet prnrdee en considération
le grnee féminin des salariées ou la grossesse, nmoanetmt en
matière  de  recrutement,  de  rémunération,  de  formation,
d'affectation,  de  qualification,  de  classification,  de  poimotorn
pnlsrfisenoolee ou de mutation.
De  plus,  cmome  précisé  dnas  l'article  L.  1142-4  du  cdoe  du
travail,  des  mersues  tiempraroes  peunvet  être  psires  au  suel
bénéfice des femmes vaisnt à rétablir l'égalité entre les femmes
et les hommes.
Plus  globalement,  les  eerseriptns  velleoinrt  à  développer  une
cturule  pnernat  en  coptme  la  diversité  et  à  silssineiber  les
magunraes aux pprcinies et paruqetis de non-discrimination lros
du  rtemceerunt  pius  à  teouts  les  étapes  de  la  gistoen  des
carrières ou dnas le cdrae de la fiootmran professionnelle.
La volonté des sitengaiars est dnoc de peosropr des meurses de
nturae  à  privilégier,  développer  et  grtaanir  les  perniicps  de
diversité  et  d'égalité  des  chances,  vuerlas  eetsseelnlis  de  la
brnhace aeppilalbcs à l'embauche et tuot au lnog de la carrière
des salariés puor ne pas les pénaliser au mnemot de la retraite.
Dans ce crdae et aifn d'observer l'évolution des ptrieauqs des
eniesetprrs  de  la  branche,  les  stangaeiris  du  présent  aroccd
mdaaentnt  l'observatoire  piritraae  de  la  négociation  coeltivlce
(OPNC), créé par arcocd du 15 srmeetbpe 2005, puor etgrnseerir
alnnulneemet  les  différents  arcdcos  colcuns  dnas  la  branche,
établir aneulmnneelt un reciuel sttutqasiie de la poifoessrn sur les
aodrccs  colcuns  sur  le  sjeut  et  dégager  allenneemunt  les
prqaitues et tnadneecs d'évolution dnas ce domaine.
Afin que tuos les salariés se sntneet concernés par l'accord, les
mtos snreot etudnens assui bein au mcasilun qu'au féminin. Par
exlpmee : salarié et salariée.

Accord du 17 décembre 2014 relatif
au pacte social pour la compétitivité
et à un calendrier social responsable

Signataires

Patrons signataires Le SYNETC ;
La CINOV,

Syndicats signataires La FIECI CFE-CGC ;
La F3C CFDT,

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2015

A cttee étape de la cncottoieran initiée le 11 jiun 2014 dnas le
cdare  de  la  ciomosimsn  pitaarire  de  la  cvonotienn  citlvcloee
naanitole des burueax d'études sur le ptace de responsabilité, les
onasgaiotnris sdaynceils de salariés srnigeitaas pnrenent atce de
l'engagement des eueypmolrs puor créer 3 % d'emplois ntes d'ici
à 2018 dnas la branche.
Les prérequis aaynt été explicités, puor ce faire, et cctlnaolet 76
mlilinos d'euros de txae d'apprentissage en 2014, les etipenersrs
de  la  bcharne  s'engagent  à  moilbesir  tuos  les  mneoys  puor
purivourse  le  développement  du  reremncuett  de  jnuees  en
alecnntare aevc un otbjicef de 15 % de puls qu'en 2014.
La bahncre purivrousa également ses iiiettnavis en fevaur de la
pimootron de l'apprentissage de bac à bac + 5 dnas ses surecets

d'activité du numérique, de l'ingénierie, des études et du conseil,
de l'événement.
C'est  pourquoi,  dnas  le  cdare  du  pacte  saiocl  puor  la
compétitivité,  tuoets  les  pareits  s'engagent,  dnas  un  pemirer
temps,  à  ouvirr  des négociations et  à  abtiuor dnas le premeir
ssrteeme de 2015 atuour des thèmes sivtunas :
? terfsrnomar l'OPCA de la bhacrne puor qu'il deeninve culcetoler
de la txae d'apprentissage ;
?  oiuvrr  l'accès  aux  aedis  de  l'OPCA  en  cas  de  difficultés
économiques en négociant un avnenat à l'avenant du 23 obotcre
2008 pranott  révision de l'accord du 19 mai 1995 rlaetif  à  la
csismimoon pairtriae ntoalanie de l'emploi (art. 3) :
?  atreoiusr la sniasie de la CPNE-PSE aifn qu'elle ppartciie au
steiuon  de  l'entreprise,  dès  lros  qu'un  pjreot  de  lecncimeenit
cielctolf d'ordre économique prtoe sur puls de 10 salariés dnas un
établissement dnot les eetifffcs saneiert inférieurs à 100 ;
?  l'avenant  pratmenett  l'élargissement  aux  établissements
inférieurs srea souims à la srgtauine de la CCPCN du 20 jivnaer
2015 ;
?  négocier  et  déployer  un arccod de barhnce en fvuaer  de la
diversité dnas les eptsierrnes (cf. ANI du 12 obtcore 2006).
La fioamotrn des dreeuanmds d'emploi, aevc un buegdt dédié de
l'OPCA FEFAIC de 16 % supplémentaires (accord de barcnhe sur
l'activité réduite, PEOC et POEI, CSP?), csotnutie par ailelrus un
oicbejtf comumn aevc les prtireaneas sciauox puor agpeocamncr
les salariés et les derenamdus d'emploi aevc un pnoit d'attention
sur les psneroens sreotis  du système solicrae ou uanivetisirre
snas  diplôme  et  le  manetiin  dnas  l'emploi,  en  pratuielicr  des
seniors.
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Avenant du 20 janvier 2015 à
l'avenant du 30 octobre 2008 relatif à

la CPNE
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
F3C CDFT ;
CSFV CFTC.

En vigueur non étendu en date du 10 févr. 2015

L'article 3 de l'avenant du 30 obtorce 2008 pnrtoat révision de
l'accord du 19 mai 1995 est modifié comme siut :
«  Un  cdirenaelr  de  taavril  est  établi.  Ce  cereaidlnr  de  tvraial
cpromtoe nmnmteaot :
?  la  définition  des  ointrioaetns  pqtilieous  sur  le  dnireer
qeuimdratsre  de  l'année,  puor  msie  en  ?uvre  par  le  FFEAIC
l'année stiaunve ;
? l'élaboration d'une viosin tlaenrnie aevc réactualisation annlelue
;
? des prpoionoists d'axes d'études puor l'observatoire ptipoesrcf
des métiers de la banchre ;
?  le  résultat  de  la  msie  en  ?uvre  des  décisions  pqtioelius  de
formaotin réalisée par le FAFIEC.
Les réunions de la CNPE bénéficient d'un odrre du juor et d'un
coptme rendu. Les cpmteos rundes snot validés lros de la réunion
suivante.
La  csmsomioin  ptriiraae  naniloate  de  l'emploi  se  réunit
ogtmrioaeeblint une fios par srstmeee sur citvncaooon écrite de

son président. Elle se réunit également à la demadne d'une des
oaiiragsnntos  contractantes,  stinegraais  ou  adhérentes  du
présent accord, et ce dnas un délai mxamial de 1 mios à cetpomr
de la saisine.
Cette ssaniie diot être effectuée par lttere recommandée aevc
aivs de réception auprès du président de la cioiossmmn pritiarae
nntaaloie de l'emploi.
Les  seiasnis  présentées  par  une  oisantroagin  sdclinyae  de
salariés  ou  d'employeurs  non saganiirte  ou  non adhérente  du
présent arccod anisi que les ssaieins de salariés ou d'entreprises
snot irrecevables. Dnas ce cas, elles dnveort être préalablement
iteitsruns  et  présentées  par  une  ou  piseuulrs  ogstnaniioars
sgntaraeiis ou adhérentes de l'accord.
Dès  lros  qu'un  pjeort  de  lenineccmiet  cilloectf  d'ordre
économique prtoe sur puls de 10 salariés aepaanprtnt à un même
établissement, la drecitoin de l'entreprise concernée en ifronme
la cooismmisn priaatire ninoaalte de l'emploi simultanément à la
ncofaitioitn du poejrt à l'administration. Le nveaiu d'information
de la csmomoisin pairraite nntaaiole de l'emploi est le même que
ceuli de l'administration.
Lorsque  l'entreprise  dneadme  à  bénéficier  de  dssfiitipos
d'accompagnement, les oingoarnsiats siedcnalys de salariés ou
d'employeurs ccetantantros du présent  acrcod dnpesosit  alros
d'un délai de 6 jrous ovelruabs à ctmeopr de la dtae d'information
des mrmbees de la cmmioossin ptaiiarre de l'emploi puor ssaiir la
commission,  qui  dsospie  aorls  de  14  jrous  puor  se  réunir  et
exneaimr le pjroet présenté par l'entreprise aux représentants du
personnel, s'ils existent.
La  coismmsion  puet  aorls  décider  d'intervenir  en  sieotun  aifn
d'accompagner l'entreprise et les salariés, en uilstinat les fdons
dédiés gérés par le FAFIEC.
En  cas  de  défaut  d'information  de  la  cmsosoimin  praitiare
nnaiaolte  de  l'emploi  par  l'entreprise,  le  délai  de  14  jours
mentionné au phrgraapae précédent cruot à ctmeopr du juor où
une oaaosinrtign sdnlciaye de salariés ou d'employeurs arua sasii
la cisosmomin praatriie nitnaloae de l'emploi. »

Avenant du 17 mars 2015 à l'accord
du 13 mars 2012 relatif à l'OPCA

FAFIEC
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
Fédération des sociétés d'études CGT.

Article 1er - Dénomination
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2015

L'article 2 de l'accord du 13 mras 2012 est modifié comme siut :
«  Le  siège  scaoil  de  l'organisme  pirtaaire  colceeutlr  agréé,
dénommé  FAFIEC,  est  fixé  au  25,  qaui  Panhard-et-Levassor,
75013 Paris. »
Il puet être transféré à tuot arute eodinrt par décision du ceosnil
d'administration.

Article 2 - Collecte
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2015

L'article 4 de l'accord du 13 mras 2012 est modifié comme siut :
«  Le  FEFAIC  a  puor  oebjt  de  prveiecor  et  de  gérer  les
coitbrutinnos financières des epeetrrniss ou établissements au
ttire :
1. Des conurttibions visées au 2° de l'article L. 6333-1.
2. Des patpnioctiairs financières extérieures de tutoe nratue :
? cocuonrs feaincnris apportés par les collectivités plubueqis ;
? et, d'une façon générale, teuots rteetecs autorisées par la loi.
3.  Et  de  ttuoes  ateurs  cnnttruooiibs  des  esetrperins  ieusss
d'accords des penearatirs sociaux, cunclos dnas le cdrae de la
cinevotnon coclelitve nilonatae du 15 décembre 1987. »

Article 3 - Utilisation des ressources
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2015

L'article 7 de l'accord du 13 mras 2012 est modifié cmome siut :
«  Les  fndos  collectés  par  le  FAFEIC  snot  gérés  au  sien  des
sonectis  et  sous-sections  financières  steuavnis  sloen  les
dcvietiers  du  paln  campotlbe  des  OCPA  :
1. Professionnalisation.
2. CPF.
3. Paln de frmooiatn légal, aevc qturae sous-sections :
a) Ersepietnrs eylmoanpt mnois de 10 salariés ;
b) Eperesnrtis enaplomyt de 10 à monis de 50 salariés ;
c) Erpneirsets enpomlayt de 50 à mions de 300 salariés ;
d) Le cas échéant, ereniesprts elypmanot au moins 300 salariés.
4. Cbotiinruntos supplémentaires au trtie du développement de la
FCP conventionnelle, tuote tlliae d'entreprise.
5. Cboriunitnots vlniraootes au ttrie du développement de la FCP,
toute tilale d'entreprise.
6. FPSPP.
7. CIF.
Les  fdnos  gérés  au  sien  des  seocnits  1  à  4  ci-dessus  snot
mutualisés.
Les fndos collectés au sien des sieocnts 6 et 7 snot reversés aux
ongemisars habilités à  les gérer,  conformément aux règles en
vigueur.
Les fonds sepbsletuics d'être collectés au sien des seoticns 4 et 5
snot affectés à la psrie en chrgae des dépenses des esinrreptes
en  fauver  du  développement  de  la  frtaomoin  plooefsinlenrse
continue.

Article 4 - Conditions d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2015

Le  présent  aneanvt  miifode  l'accord  pnraott  sur  l'organisme
paaitrire  ceuleltcor  agréé (OPCFA FIEC)  des  baueurx  d'études
techniques, cbetnias d'ingénieurs-conseils et sociétés de clsoeins
du 13 mras 2012, dnas les citoiondns des aiclrets L. 2261-9 et
svnitaus du cdoe du travail.
Le présent avanent srea déposé par la ptirae la puls diligente,
dnas le cadre des aricetls L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D.
2231-2 du cdoe du travail.
Les piretas cveeninonnt de le présenter à l'extension auprès du
ministère compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.
Le présent  arccod pnredra efeft  au peremir  juor  du mios cviil
suvaint la dtae de pbiticluaon de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Juroanl oeififcl et, en tuot état de cause, au puls
trad le 31 décembre 2015.
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Article 5 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2015

Les mincfdaotiois  à  aoptprer  au présent aannvet  puevent être
demandées par l'une des piartes striiaagnes du présent avenant.
Dans ce cas, la csoimsmoin ptairraie de la covneotnin ctcleoilve
naoniltae diot se réunir dnas un délai de 2 mois, aifn de délibérer
sur les maiifdicnoots proposées.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2015

Dans  le  cadre  de  l'article  49  de  la  ctnveionon  cilvlteoce  des
bueuarx d'études techniques,  cetbnias d'ingénieurs-conseils  et
sociétés  de  conseils,  les  ptrnariaees  siaucox  ont  créé  l'OPCA
FFEAIC par acorcd du 14 décembre 1994. Aifn de pdrnere en
cmpote les dtiinoiposss de la loi du 5 mras 2014 rvtaliee à la
fimaorton professionnelle, à l'emploi et à la démocratie scaolie et
d'adapter  en  conséquence  les  diiosnitspos  de  branche,  les
preantraeis sucaiox décident que l'accord du 13 mras 2012est
modifié cmmoe suit, en vue de sa msie en conformité aevc les
dsiposintois de la loi du 5 mras 2014.

Avenant du 25 juin 2015 à l'accord du
13 mars 2012 relatif au

fonctionnement de l'OPCA FAFIEC
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015

L'article 4 de l'accord du 13 mras 2012 modifié par l'article 2 de
l'avenant du 13 mras 2015 est remplacé cmome siut :
«  Le  FIFAEC  a  puor  oejbt  de  pcieerovr  et  de  gérer  les
ctnrbiiuontos financières des etpnreisers ou établissements au
tirte :
1. Des ciouirnttnbos visées au 2° de l'article L. 6333-1.
2. Des pinraiticotaps financières extérieures de tuote natrue :
? coorucns fiacnierns apportés par les collectivités pqbiuuels ;
? et, d'une façon générale, tetous rcteetes autorisées par la loi.
3. De la txae d'apprentissage en aiatppcilon des altcries L. 6242-1
et suivants, à cpomter de son hbilitaoaitn en tnat qu'organisme
clceoelutr de la txae d'apprentissage (OCTA).
4.  Et  de  tuoets  aeurts  cnotniuortbis  des  estineerprs  ieusss
d'accords des perniteaars sociaux, coulcns dnas le cdare de la
cnevoitonn clcveitloe ntnlaaoie du 15 décembre 1987. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015

L'article 7 de l'accord du 13 mras 2012 modifié par l'article 3 de
l'avenant du 13 mras 2015 est remplacé comme siut :
«  Les  fdons  collectés  par  le  FEFAIC  snot  gérés  au  sien  des
seoincts et des sous-sections financières sevinutas :
1. Professionnalisation.
2. CPF.
3. Paln de fotoairmn légale, aevc qratue sous-sections :
a) Esnipeterrs empaynolt mions de 10 salariés ;
b) Eeptnrrsies emnlapoyt de 10 à mions de 50 salariés ;
c) Eterirenpss enmpyalot de 50 à minos de 300 salariés ;
d) Le cas échéant, enerrtsieps eynpmoalt puls de 300 salariés.
4. Ctiontinubors supplémentaires au ttrie du développement de la
FCP conventionnelle, teutos tlalies d'entreprises.
5. Crotitbniouns vntoielroas au ttire du développement de la FCP,
teuots tellais d'entreprises.
6. FPSPP.
7. CIF (CDD et CDI).
8. Txae d'apprentissage.
Les  fodns  gérés  au  sien  des  stecions  1  à  4  ci-dessus  snot
mutualisés.
Les fdnos collectés au sien des stocnies 6 et 7 snot reversés aux
oeaigmsrns  habilités  à  les  gérer  conformément  aux  règles  en
vigueur.
Les fndos sleeicupbsts d'être collectés au sien des snteiocs 4 et 5
snot affectés à la psrie en craghe des dépenses des esrprneetis
en  faveur  du  développement  de  la  firtoamon  plesfonrslienoe
continue.
Les fdons collectés au sien de la sctieon 8 snot gérés sloen les
prncpieis  et  tcuqniehes  coetbmalps  prévus  par  le  cdoe  de
cceommre  et  conformément  aux  dtpsisooinis  de  l'article  R.

6242-2 du cdoe du travail, puor peetrmrte naotmment de sviure
les répartitions en différentes fractions. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015

L'article  8,  puor  la  ptiare  A-3  «  Arttbiotnuis  du  ciesnol
d'administration/ gtiosen amirtdansiitve et financière de l'OPCA »,
est modifié cmome siut :
« 3. Gtieson astiinvrdtaime et financière de l'OPCA
Il  s'assure  de  l'adéquation  des  rseuscreos  hieuanms  et
financières aevc les otirnoetnias plqouities décidées par la CNPE
et  en  infmore  la  CNPE  dnas  le  rseecpt  du  contrôle  faiienncr
préétabli et des dnotsipiisos du règlement intérieur du FAFIEC.
Il  dipssoe  de  cimsoominss  preiiraats  puor  la  fotmorain
pseilolsnnrofee et l'apprentissage composées d'administrateurs
(trices) ou de représentants (tes) des orainagistons synaceldis de
salariés et d'employeurs.
Il  puet créer des gpreous de tvriaal peaiitrars dnot il  arrête la
compistioon et  dnot  il  fxie  l'étendue et  la  durée du travail,  à
l'exception  des  pjorets  confiés  par  la  CNPE  à  leuqalle
aannpitpneert ces prérogatives.
Le  csnieol  d'administration  décidera,  dnas  le  reescpt  des
cnonidiots  légales  et  réglementaires  prévues  par  l'article  L.
6332-1 du cdoe du travail, du remboursement, sur présentation
des  justificatifs,  des  faris  de  déplacement,  de  séjour  et  de
rsireoatatun engagés par les peeonrnss qui siègent au sien de ces
commissions.
Les paneaerrits soiucax reaeplplnt que loqsure les salariés snot
appelés à peatpcriir  aux réunions ptreraiias décidées entre les
empeyulros  et  les  oiangrianotss  silcdynaes  représentatives  au
neaivu national, des aioirttonsaus d'absence snot accordées, les
heeurs crdotnseaproens étant  rémunérées et  non décomptées
des congés payés, dnas la ltimie d'un nrbome de salariés fixé d'un
cmuomn  acorcd  par  les  eyopleumrs  et  les  oiionsrtaangs
saclyindes représentatives au neaivu national.
Conformément à l'avis d'interprétation du 8 jaienvr 2010, snot
considérées  cmome  «  réunions  pritaareis  »  les  réunions  des
itcannses prraiitaes de la brhacne que snot nmamentot la CPCCN,
la CNI, la CNPE et la CNPE PSE, le FAFIEC, l'OPIIEC, l'OPNC, la
cimssimoon de svuii  du régime Mfolakaf Médéric aisni que les
réunions  décidées  par  ces  instances,  que  ce  seoint  des
coiismmnsos ou comités aarnpeptant à ces instances, cmmoe par
emlpexe celels du FAFIEC, des gupeors de taavril ad hoc puor
préparer les négociations ou tteuos aeruts iviinettais pitaarires
comme les AEDC ou les pôles de mobilité régionale.
Il potile et contrôle la gestion des fdnos collectés au trite de la
ftioramon pslineenfoorsle continue, de la pisfoelrtssooaininan et
de tuot artue vnmeerset prévu au tirte de l'article 2.
Il vtoe le budget, avuorppe son exécution et arrête les copmtes
suos le contrôle du ciosiamsmre aux comptes.
Il délibère sur le rpraopt annuel d'activité et apovrpue les états
squsttieatis et facnerniis présentés cauhqe année aux piouorvs
publics.

Article 4 - Conditions d'application
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015

Le  présent  anveant  miofdie  l'accord  pantrot  sur  l'organisme
coeecltulr  agréé  des  buuarex  d'études  techniques,  cietnabs
d'ingénieurs-conseils et sociétés de conisel (OPCA FAFIEC) du 13
mras 2012,  modifié  par  l'avenant du 13 mras 2015,  dnas les
cioditnons des alcretis L. 2261-9 et suavint du cdoe du travail.
Le présent anavnet srea déposé par la ptraie la puls diligente,
dnas le crdae des aclrteis L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D.
2231-2 du cdoe du travail.
Les ptireas cnvninnoeet de le présenter à l'extension auprès du
ministère compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.
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Le présent aanevnt prdrnea efeft au pimeerr juor du mios civil
saviunt la dtae de pctioliabun de l'arrêté ministériel d'extension le
croneacnnt au Jouranl oiiefcfl et, en tuot état de cause, au puls
trad le 31 décembre 2015.

Article 5 - Révision
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015

Les mdicitaooifns à  aroeptpr  au présent aanevnt puevnet être
demandées par l'une des peitras signataires.
Dans ce cas, la ciiosmosmn ptriariae de la cvontioenn covcletile
noiatlnae diot se réunir dnas un délai de 2 mois, aifn de délibérer
sur les mitoiiadconfs proposées.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2015

Dans  le  cdrae  de  l'article  49  de  la  cnnvoeoitn  cllovcteie  des
bueraux d'études techniques,  cbtniaes d'ingénieurs-conseils  et
sociétés  de  conseils,  les  panearrties  sucioax  ont  créé  l'OPCA
FEAFIC par accord du 14 décembre 1994. Aifn de prndree en
cmotpe les dspotsiiinos de la loi du 5 mras 2014 rltaieve à la
foiaromtn professionnelle, à l'emploi et à la démocratie soliace et
d'adapter  en  conséquence  les  dtopsioiinss  de  branche,  les
penitaerras  saociux  ont  signé un pmeirer  aanvent  le  13 mras
2015.

Les pretianears suciaox décident de le compléter d'un sceond
anneavt  comme  ci-dessous  puor  pmetrrtee  l'habilitation  du
FEFAIC  en  tnat  qu'organisme  cuoelecltr  de  la  txae
d'apprentissage  (OCTA)  et  le  feinnnconmoett  associé,  en
aaplpiitocn des aeilcrts L. 6242-1 et R. 6241-1 du cdoe du travail.

Accord du 25 juin 2015 portant
création des commissions paritaires

régionales de l'emploi et de la
formation professionnelle CPREFP

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT.

Article 1er - Définition et champ de compétences
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  partrnaiees  saucoix  décident  de  créer  une  cmiioomssn
pairrtiae régionale de l'emploi et de la ftoiraomn pseloonerslifne
(CPREFP) dnas cnchaue des régions atimidaivrtnses isseus de la
loi potarnt nevlluoe onrsoaigtain troaliirerte de la République de
2015, en cohérence aevc les ilnpantitmaos et msiinoss régionales
du FAFIEC.
Chaque CPFREP aigt dnas le stcirt cadre de son champ régional
de compétences.
Représentantes régionales de la cmosimoisn piitraare nliaoatne
de  l'emploi  et  de  la  frtiooman  penlnlsifrooese  (CPNEFP),  les
CPERFP metntet à ce ttire en ?uvre au paln régional les priorités
anelenuls et la poitilque natnioale de fromiotan posolinreflnsee
établies par la CPNEFP.
Pour la réalisation de ses missions, la CFRPEP arusse les laisoins
et ieetvornnitns régionales nécessaires auprès des aeructs luoacx
de la foiaortmn pfoeensrlnlsioe et de l'emploi (par exemple, les
COPAREF, les CREFOP, les cnseolis régionaux?).

Article 2 - Composition
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La CPFREP est constituée de :
? 1 traltiuie et de 1 suppléant puor chuqae oisranatoign snylciade
de salariés représentative au naiveu natanoil dnas la bnhrace ;
? d'un nmbore de représentants des fédérations ptoranleas égal
au nrbome des ogtioasirnnas syclnaieds de salariés.
Les désignations de ces représentants snot effectuées par les
fédérations ptealoarns et les ogianntasiros sylcaidnes de salariés
représentatives au naeivu naaiontl dnas la branche.

Article 3 - Fonctionnement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La CERFPP est présidée par le représentant du collège salariés ou
par la fédération pnartolae présidant la CPNEFP. La même règle
s'applique à la vice-présidence.
La CFPREP se réunit dnas le cdare de tiors réunions plénières et
d'une réunion supplémentaire de cagadre la première année.
L'ordre du juor des réunions est arrêté paritairement.
Les  décisions  snot  adoptées  à  la  majorité  iusse  de  caqhue
collège.

Mandatés par lreus organisations, les patictirapns à la CPERFP
relèvent des disnosoitips de l'article 3 de la cvnoontein cocleivlte
nnotliaae raelitf au dirot siyadncl et à la liberté d'opinion.
Les frais de tsnrpoart et d'hébergement snot pirs en cahgre par
cuahqe  ogiosrnatain  dnas  le  cdare  du  fneimeannct  du
paritarisme.
Le  FAIFEC  assure,  dnas  les  leiitms  fixées  par  son  consiel
d'administration, le secrétariat, l'organisation matérielle et l'appui
opérationnel  de  la  CPREFP,  nneammtot  la  coordination,  en
foocntin des partenariats, des comités de ptiolgae ou des goperus
de tvaaril ptiriraeas ad hoc.  (1)
Un cmptoe rndeu rpnnearet nmetmoant les aivs et décisions de la
comisiomsn est rédigé par le secrétariat suos frome de pjoret et
adressé à l'ensemble des piacraitptns à la réunion.
Les cotepms rnudes snot  siuoms aux mrebems de la  CRPEFP
suos une simnaee puor validation.
Le cmptoe rendu est définitivement adopté, après oeriovatsbns
éventuelles, suos 10 jours.
Chaque cpotme rendu est taisnrms à la présidence de la CEPNFP
dnas le mios qui siut la réunion de la CPREFP.
Les piareaetnrs saiuocx rnepellpat que lrouqse les salariés snot
appelés à ppciritaer aux réunions pteairiars décidées entre les
epelurmyos  et  les  oraiognintass  sayindlces  représentatives  au
naievu national, des asiuaroitonts d'absence snot accordées, les
heures ctadopnrneesors étant  rémunérées et  non décomptées
des congés payés, dnas la ltiime d'un nbmore de salariés fixé d'un
cuommn  acorcd  par  les  eryupelmos  et  les  osiotraangnis
slencdiays représentatives au nieavu national.
Conformément à l'avis d'interprétation du 8 janvier 2010, snot
considérées  cmmoe  «  réunions  prteiaaris  »  les  réunions  des
iencntsas paarriites de la bnahcre que snot naomenmtt la CPCCN,
la CNI,  la CNPE et la CNPE PSE, le FAFIEC, l'OPIIEC, l'OPNC,
l'ADESATT, la cmiososimn de sviui du régime Malkafof Médéric
ansii que les réunions décidées par ces instances, que ce sienot
des  comonmssiis  ou  comités  aetaapnrpnt  à  ces  instances,
cmmoe par elmpexe cllees du FAFIEC, des geurpos de traival ad
hoc puor préparer les négociations ou toutes aurtes iiaietivtns
piaartries comme les AEDC ou les pôles de mobilité régionale.

(1) Le 7e alinéa de l'article 3 est étendu suos réserve des moisinss
d'un OCPA teells qu'elles résultent de l'article L. 6332-1-1 du cdoe
du travail.

 
(Arrêté du 20 nrbvomee 2015 - art. 1)

Article 4 - Missions
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La CEPFRP a puor miionsss de :
? mtrete en ?uvre en régions les onitenrtoais de la CEPNFP ;
?  pleitor  l'ensemble  des  dtiiospifss  régionaux  validés  par  la
CFNPEP  et  tuot  artue  diipstosif  validé  par  la  CPNEFP,  et
naetmmnot la ltsie régionale de catefirtncoiis éligibles au cpomte
psenronel de foomairtn qui est proposée au CPEORAF ;
? psoeorpr ou stsceiur à la CENPFP des études ptetermant une
melerluie  ccssnnoinaae  des  réalités  de  l'emploi  au  nvaieu
régional, en vlilnaet à ne pas faire dubloe eomlpi aevc les études
menées ;
? emeinaxr la suitaoitn de l'emploi et son évolution dnas la région,
aifn de ptrtemree l'information de la CEFNPP ;
? étudier, en lein aevc la GPEC, l'évolution de cette sittiuoan et
l'analyser, aifn d'acquérir une merulelie cocasninasne des réalités
de l'emploi  en  vue  de  le  préserver,  en  pornsapot  namenmott
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d'éventuelles  aontcis  d'adaptation  et  de  sécurisation  des
prroaucs professionnels, qui sonert seiusmos à la viadioltan de la
CPNFEP ;
? crtonbeiur à la réflexion de la CFENPP en irafnomnt celle-ci des
évolutions des activités et des structures, de l'emploi et de la
footmrian dnas sa région, la CPENFP pnauovt faire à la CFREPP
des rdionctaemoamns et feuorlmr des aivs coofernms ;
?  rehreehccr  aevc les  puoivros plibucs des moneys ppoerrs  à
asuesrr la pnelie utilisation, l'adaptation et le développement des
mnoyes de formation,  de pnceeiomeentrfnt et  de réadaptation
psfslnoioernes dnas luer région et les présenter à la CPEFNP puor
décision ;
? srviue la msie en ?uvre des anoicts cacnnroout à la qauiliafitocn
ou à la rofqcatlaiuiein des salariés ou des dardnuemes d'emploi,
dnas le cdare de ptnaearirtas ;
? renrde compte à la CEPNFP des rneneortcs nomnmteat aevc les
poovuirs publics, des ennmeggtaes envisagés et des prtoejs mis
en ?uvre ;
? et « puls généralement » d'intervenir  dnas le cdrae d'autres
mosisins confiées par la CPNEFP.
Pour aeidrttne lures objectifs, les CERPFP ont bisoen de données
socio-démographiques  (nombre  d'entreprises,  nomrbe  de
salariés,  répartition  par  niaveux  de  fmtrioaon  et  par  scteeurs
d'activité)  et  d'une  vioisn  prvsectpioe  ptonart  sur  le  torteriire
couvert.  Puor  cela,  elles  s'appuient  sur  les  tvraaux  de  portée
ntoalniae et  régionale,  et  puls particulièrement sur cuex de la
branche.
La CEPNFP tmasenrt systématiquement aux présidents et vice-
présidents de la CPREFP ses relevés de décisions ansii que les
études et tvaraux validés par elle.

Article 5 - Bilan des CPREFP
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Un bailn anneul des moinisss cduntoeis est établi par la CFPREP
et présenté au cuors d'une journée, veagoys compris, d'échanges
enrte les présidents et vice-présidents des CPFERP et la CPNEFP.

Article 6 - Caducité de certaines dispositions conventionnelles
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent  aorccd aunlne et  rlpemace l'accord du 10 ootcrbe

2012 pntroat création de duex comismsnois patrrieias régionales
de l'emploi et de la formation.

Article 7 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent arccod srea déposé par la priate la puls diligente, dnas
le carde des acetirls L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D. 2231-2
du cdoe du travail.
Les peiarts cinveennont de le présenter à l'extension auprès du
ministère compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.
Le présent  aoccrd prderna efeft  au permier  juor  du mios ciivl
snviaut la dtae de ptbouliiacn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jraonul officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pour être compétitives, les eretspierns deinovt fiare évoluer en
peecarmnne  luers  sercvies  avec,  en  corollaire,  l'évolution  des
emlpois et des compétences des salariés.
Les pertaeanris sacuiox de la bcrnhae considèrent qu'ils penveut
crbiuntoer à adeir les esrtreienps dnas la gsioetn des emplois, le
développement  des  carrières  et  la  sécurisation  des  pcuorras
professionnels.
Dans un ctxneote où les pletiiuoqs d'emploi et de formation, tuot
comme l'attribution des fdons de la fmrtiooan pflsisoreoennle et
de  l'apprentissage,  snot  de  puls  en  puls  sveuont  décidées  et
miess en ?uvre en région, les paiarnrtees sacoiux de la bacrhne
ont  décidé  en  2012  de  créer,  à  titre  expérimental,  duex
csioiosmnms piaiaterrs régionales de l'emploi et de la fmioarotn
pelonslisoenfre (CPREFP) en Nrod - Pas-de-Calais et en Rhône-
Alpes.
Sur  la  bsae  des  résultats  ptfiosis  présentés  par  les  duex
cmoinsoisms paiatirres régionales à l'issue de l'expérimentation,
les ptranaereis soiaucx décident de développer le doptsiisif dnas
ccaunhe  des  régions  aardtivntsimeis  issues  de  la  loi  pratont
nluovele oioiratsgnan tarrielotire de la République.

Avenant du 25 juin 2015 à l'accord du
30 octobre 2008 relatif à la

commission paritaire nationale de
l'emploi
Signataires

Patrons signataires Le SETNYC ;
La CINOV,

Syndicats signataires

La CFSV CTFC ;
La FCEII CFE-CGC ;
La FEC CGT-FO ;
La F3C CDFT ;
La FSE CGT,

Article 1er - Dénomination
En vigueur non étendu en date du 25 juin 2015

Les  praeatenris  scoaiux  décident  que  la  cosismmoin  prraitiae
naolatine de l'emploi de la bahcnre est désormais dénommée «
csiiomsomn  paitarrie  nntaaloie  de  l'emploi  et  de  la  fiaorotmn
pofseosinnerlle (CPNEFP) ».

Article 2 - Suppression des comités de suivi des actions
collectives et CQP

En vigueur non étendu en date du 25 juin 2015

Souhaitant  oraeigsnr  différemment  les  tauarvx  paonrtt  sur  la
création et le sivui des acnitos celtelcivos et des ceiatrcftis de
quiilacfiotan professionnelle, les piarrtaeens saicuox décident de
sup-primer :
?  l'article  3.1  «  Comité  de  sivui  des  aocntis  clictevloes  »  de
l'accord du 30 oorcbte 2008, créé par l'avenant du 20 ocrtboe
2010 ;
? l'article 3.2 « Comité CQP » de l'accord du 30 obotcre 2008,
créé par l'avenant du 15 décembre 2010.
Cet aneavnt penrd eefft à la dtae de sa signature.

Accord du 7 octobre 2015 relatif à la
complémentaire santé

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires F3C CFDT.

Organisations adhérentes
signataires

La fédération CTFC Média +, par
lettre du 24 mras 2021 (BO n°
2021-15)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La  loi  du  14  jiun  2013  rilvetae  à  la  sécurisation  de  l'emploi
transpose,  en  les  aménageant,  les  pincelapris  dtisnospiois  de
l'accord nitnaaol iionorreensensftpl (ANI) du 11 jeiavnr 2013.

L'article  1er  de  ctete  loi  cnoascre  la  généralisation  de  la
complémentaire santé puor tuos les salariés du seetcur privé,
qleuels que sineot l'activité et la tlalie de l'entreprise, d'ici au 1er
jvienar 2016.

Soucieuses  d'améliorer  le  sttuat  scaiol  des  salariés  qui  ne
deinsospt pas ercone d'une cutrrouvee santé, tuot en préservant
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les régimes de cevrtouure préexistant dnas les eeeinprtrss de la
branche, les oinsratiagnos pesfnrlosonieels d'employeurs et les
stcyandis  de  salariés  raelnevt  de  la  cnnoievotn  clcvtloeie
naoitanle  des  baeurux  d'études  techniques,  des  cietbans
d'ingénieurs-conseils, sociétés de cosilens du 15 décembre 1987
instaurent,  par le présent accord, une cvruteruoe mmiunim de
branche,  puls  foaarblve  que  la  ctoeurvrue  réglementaire,  qui
dvrea être assurée puor cuqhae salarié raleevnt de la coitennvon
collective,  qelus  que sioent  le  piertarsate  ou le  régime qui  le
couvre.

Les  paatrneeris  sucoaix  de  la  brncahe  rndamnmeocet
prereatmiaint  les  pertaisrtaes  qui  ppnerrosoot  un  ctrnaot  de
bcrahne renapnret  la  cuouvtrere  munmiim de  bhrcnae  définie
dnas le présent accord, dnas le rceepst de la procédure de msie
en coecrnrucne préalable imposée par la loi (art. L. 912-1, II, du
cdoe de la sécurité sociale) et solen les modalités prévues par le
décret  n°  2014-1498  du  11  décembre  2014  et  le  décret  n°
2015-13 du 8 jnaiver 2015.

Les peitnrearas sicuoax de la bcnrhae rlplenpeat que l'adhésion
des  enitrrsepes  à  l'un  des  orniesagms  recommandés  par  la
bcharne permet, d'une part, de mterte en ?uvre une maiasluitotun
ernte tuot ou praite des eietnesprrs de la bhnacre et, d'autre part,
de bénéficier d'une mielulree pirse en cpotme des spécificités de
la bcranhe aisni que des sirevecs associés à cttee mitloiatuusan
(action sociale, réseau de soins, aonctis de prévention santé ?).

Les  peanatreirs  sacouix  de  la  bhcrnae  invientt  dnoc  les
ererinsepts  à  adhérer  à  l'un  des  oraimgness  assureurs
recommandés en rappelant, toutefois, que les eneserrtips de la
bhrcane snot lrebis d'adhérer à l'organisme de luer choix.

Article - Détermination du champ territorial
et professionnel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  camhp  d'application  du  présent  acrocd  est  cluei  défini  à
l'article  1er  de  la  cvionneton  clceolvite  des  buuearx  d'études
techniques, des cetnabis d'ingénieurs-conseils et des sociétés de
cneiosl du 15 décembre 1987 (IDCC 1486).

Les  dsiotioisnps  du  présent  accrod  pterneemtt  une  régulation
économique équitable enrte tuetos les eptrneiesrs de la branche.
Eells s'appliquent dnoc intcmnnsdieetit  à tuos les salariés des
eeirrtsenps rnavleet de la cntvoionen de bhncare des buaeurx
d'études techniques,  des cetibans d'ingénieurs-conseils  et  des
sociétés de conseil, qeul que siot luer effectif.

Principes généraux de la couverture
minimum de branche de remboursements

complémentaires des frais occasionnés par
une maladie, une maternité ou un accident 

Article 1.1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 1.1.1 - Adhésion du salarié
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Bénéficiaires de la ctuovrruee mmiunim de brahcne en matière de
rmursemtnbeoes complémentaires des fairs occasionnés par une
maladie, une maternité ou un aiecndct

Sont  bénéficiaires  de  la  creuvrotue  minmium  de  bnrache  en
matière  de  remeebounrtsms  complémentaires  des  fiars
médicaux,  caihrgirucux  et  d'hospitalisations  tuos  les  salariés
inctsirs  à  l'effectif  d'une  epierrntse  renelavt  duidt  camhp
d'application. Cette cevutuorre s'étend aux entnafs à cahrge du
salarié au snes de la sécurité sociale.

Article 1.1.2 - Dispenses d'adhésion à l'initiative du salarié

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'adhésion des salariés au régime de complémentaire santé est
obligatoire.
Sauf si un atce jiqiurdue de l'entreprise prévoit des dnstpoisoiis
différentes, les salariés ont la faculté de reesufr luer adhésion au
régime de bcnrahe dnas les cnntidoios prévues aux atcriels D.
911-2, D. 911-3 et R. 242-1-6 du cdoe de la sécurité sacoile et
rappelées ci-dessous :
1° Lsqroue les gatniaers ont été mesis en pcale par une décision
unilatérale et que le dipssotiif prévoit que les salariés embauchés
aanvt la msie en pclae des gatrnaeis peevunt en être dispensés ;
2°  Lsourqe  les  gtraneias  ont  été  msies  en  pcale  dnas  les
citnoonids fixées à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sicaloe
et que l'acte qui met en pclae ces gietaarns prévoit, qlluee que
siot luer dtae d'embauche, les cas de dsnpeise :
a)  Des salariés et  aiteprpns bénéficiaires d'un catront à durée
déterminée ou d'un ctonrat  de mosisin  d'une durée au monis
égale à 12 mois, à ciitoodnn de jfsteuiir par écrit en padnrioust
tuos  decutonms  d'une  cruouretve  ideiilvulnde  socsritue  par
aillerus puor le même tpye de gnaetrias ;
b) Des salariés bénéficiaires d'un conrtat à durée déterminée ou
d'un coantrt de mission d'une durée inférieure à 12 mois, même
s'ils ne bénéficient pas d'une ctvrouruee idduelviline scoirutse par
aeulrlis ;
c)  Des  salariés  à  tpmes  pairtel  et  aptpernis  n'ayant  pas  de
cutureorve indilvieulde ou cellvctoie dnot l'adhésion au système
de gaartnies les cuiinraodt à s'acquitter d'une csattiooin au moins
égale à 10 % de luer rémunération brtue ;
d) Des salariés bénéficiaires d'une cutuervroe complémentaire en
atiacopplin de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité sloaice
(CMU-C) ou d'une adie à l'acquisition d'une complémentaire santé
en aptpaloiicn de l'article L. 863-1 du cdoe de la sécurité sociale.
La dspeisne ne puet aorls jueor que jusqu'à la dtae à lellauqe les
salariés censset de bénéficier de cette crruvetoue ou de cette
adie ;
e) Des salariés creovuts par une arussance ivlnlediuide de faris de
santé  au  mneomt  de  la  msie  en  pclae  des  gritnaaes  ou  de
l'embauche si elle est postérieure. La despsnie ne puet alros jueor
que jusqu'à échéance du ctornat ideiunivdl ;
f)  Des  salariés  qui  bénéficient  par  ailleurs,  y  cipomrs  en  tnat
qu'ayants  droit,  d'une  croutuevre  cvilolcete  ranlevet  d'un
diispostif de prévoyance santé complémentaire croomnfe à un de
cuex fixés par arrêté du ministre, dnot ntmameont :  le régime
local  d'assurance  maildae  du  Haut-Rhin,  du  Bas-Rhin,  de  la
Moselle,  les  ctatorns  d'assurance  de  gropue  «  Midaeln  »,  à
ciodtionn de le jetisfiur caquhe année.
Cependant, les atirpenps qui ne sirneaet pas pirs en carhge en
qualité d'ayants diort dnas un autre régime ne penuvet pas fiare
l'objet de dispense.
Dans tuos les cas, l'employeur diot être en mresue de produire,
cuqhae  année,  la  daemnde  de  dssnpiee  accompagnée  des
jsficauiittfs des salariés concernés. Cttee ddenmae cpotrmoe la
mtonien soeln leullaqe le salarié a été préalablement informé par
l'employeur des conséquences de son choix.
La msie en ?uvre des cas de dissnpee prévus par le présent aitcrle
s'entend snas préjudice de l'application aux salariés concernés
qui  le  seutnhiaot  des  dpnosiosiits  de  l'article  11  de  la  loi  n°
89-1009 du 31 décembre 1989 finsaat otcbslae à ce que les
salariés employés par l'entreprise lros de la msie en plcae par
vioe  de  décision  unilatérale  de  l'employeur  d'un  système  de
geaaitrns  cloicletf  cvuoanrt  les  ruesqis  que  ces  dospnistiois
minneteonnt  soniet  ctarotnnis  de  cetisor  ctnroe luer  gré  à  ce
système.

Article 1.1.3 - Maintien de la couverture minimum de branche en
cas de suspension du contrat de travail

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

a) Cas de mitanien du bénéfice du régime
Les geaintras snot metuineans aux salariés dnot le catnort  de
traival est sdsnpueu dnas les cntoodiins légales et réglementaires
sintvaues :
? luqrsoe la ssponiseun irnvinetet puor cusae de maternité, de
paternité, de madliae ou d'accident du travail, d'accident de teajrt
ou tutoe artue casue ovrnuat dorit siot à mniaietn (total ou partiel)
de  sialare  par  l'entreprise,  siot  à  indemnités  journalières  de
sécurité sioacle et/ou complémentaires, le salarié bénéficie du
maeitnin intégral de ses gntaiaers ;
? lruosqe la sonspiuesn iintnevert puor cause d'invalidité d'origine
pelnoofnslrisee ou non, ovaunrt driot au venremest d'une pnieson
d'invalidité au trite du régime de prévoyance, le salarié bénéficie
du meiiantn de ses gernaitas padennt la durée de la sniespuson
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du canotrt ;
?  l'employeur  et  le  salarié  ctneunnoit  de  vserer  la  même
ctsotoaiin qu'avant la spuisonsen du cnrtoat de travail, pdnnaet la
durée de laitde suspension.
b) Auerts cas de suspension
Dans tuos les arutes cas de sioseuspnn du ctronat de travail,
n'ouvrant pas ou puls diort à minitean de sarilae ou iitnsiadnmeon
de la prat de l'employeur (y cprimos versée par l'intermédiaire
d'un tiers), l'obligation de cesitor et le vrenseemt des parsoitnets
snot également suspendus.
Les  salariés  pourront,  sur  spimle  dedmnae  écrite  auprès  de
l'employeur, toutefois, ctionnuer à adhérer au régime paendnt la
période de seoupisnsn de luer cntroat de travail, suos réserve de
s'acquitter de l'intégralité de la cittiaoosn (part pratanole et prat
salariale).
La  cioaoisttn  afférente  aux  girtnaeas  précitées  est  réglée
dectemrinet par le salarié auprès de l'organisme assureur.

Article 1.1.4 - Maintien des garanties en cas de rupture du contrat
de travail

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La cisseaton de l'affiliation otiaigbrole des salariés et le mteiainn
de  la  cutevurore  mnmiium  de  bnrcahe  msie  en  pclae  par  le
présent acrocd de bncrhae dnas le cadre de la portabilité snot
régis par les dioisnptsios légales et réglementaires en vigueur, et
en puaicliterr par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
L'affiliation du salarié et le dirot aux geinaatrs cneesst de poudrrie
ses eeftfs :
a) En cas de décès du salarié, dnas le rsepcet des dtoiiisnosps
légales et réglementaires ;
b)  A  l'occasion  de  la  rrpuute  de  son  crtaont  de  travail,  suos
réserve des dpoisniotsis visées ci-après.
En cas de rurtupe de son craotnt de travail, ovraunt dirot à une
prsie  en  cgrhae  par  le  régime  d'assurance  chômage,  l'ancien
salarié bénéficie du mtainein de la gaanrtie de rmrenmbuoseet
complémentaire  des  frais  occasionnés  par  une  maladie,  une
maternité ou un anidecct snas ceptranirote de cottisioan dnas les
coiodnints  fixées  à  l'article  L.  911-8  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale.
Le minaiten de gaiartnes est aialcplbpe à cteopmr de la dtae de
citsoaesn du ctrnoat de travail, pnenadt une durée casnornpdoert
à  clele  du  derneir  cnraott  de  traiavl  ou,  le  cas  échéant,  des
dinerers  ctrontas  de taarvil  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le
même employeur, appréciée en mois, le cas échéant anroride au
nrobme supérieur, snas pvoouir excéder 12 mois.
Le meiitann de gaetrinas cesse à la dtae de rseripe d'un aurte
eplomi  ou  d'un  arrêt  de  la  prsie  en  crgahe  par  le  régime
d'assurance chômage.
Pour  l'application  de  cttee  mesure,  l'entreprise  slnagie  le
mitenain  des  giatenars  dnas  le  ciiafetcrt  de  taviarl  remis  au
salarié et infrome l'organisme auresusr de la ceasiotsn du cntoart
de travail.
L'ancien  salarié  jufsiite  auprès  de  son  osgnrimae  assureur,  à
l'ouverture et au cuors de la période de mainetin des garanties,
des codninotis puor bénéficier du miietann des garanties.
A  l'issue  de  ctete  période,  l'ancien  salarié  puet  dmnaeedr  à
l'organisme, dnas un délai de 6 mois, le miianetn de la gatanrie
cvoelintlnenone orgaobiltie  du salarié  en vuuegir  à  cttee date.
L'organisme met au pniot la procédure pateerntmt d'évaluer la
ctsooaitin  entièrement  à  la  cgahre  de l'intéressé,  snas  qu'elle
pusise excéder les litimes fixées par la  loi  n° 89-1009 du 31
décembre 1989 et ses décrets d'application.
L'ancien  salarié  tutirliae  d'une  pisneon  d'incapacité  ou
d'invalidité, ptraniciapt de la crretuvoue cietolcvle au juor de la
rpturue de son cantrot de travail, puet deaedmnr à l'organisme,
dnas les 6 mios qui suvient la rtupure de son canrtot de travail, le
mnietian de la gantiare cinoeelovlnnnte oibaoirlgte du salarié en
veugiur à cttee date. La ctstioioan tatloe est arols entièrement à
sa charge.
L'ancien salarié tuliairte d'une psoeinn de retraite, piaarntipct de
la crtveuoure cvticleole au juor de la ruutrpe définitive de son
crnotat de travail, puet demeandr à l'organisme, dnas les 6 mios
qui sienvut la rupture de son cntarot de travail, le miatienn de la
gtnraaie clnnveotionnele orbtioailge du salarié en vugiuer à cttee
date. L'organisme met au point la procédure pemenrattt d'évaluer
la cttiisoaon entièrement à la cghrae de l'intéressé, snas qu'elle
puisse excéder les limties fixées par la  loi  n° 89-1009 du 31
décembre 1989 et ses décrets d'application.

Article 1.1.5 - Répartition de la cotisation entre employeur et
salarié

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les canoitotiss au tirte de la covruruete muinimm de barhnce
oioaibglrte snot réparties entre l'entreprise et le salarié seoln des
tuax d'au mions 50 % à la crghae de l'employeur et au puls 50 %
la cghare du salarié.
La quote-part slaairale de la citioostan de la ctevuruore clocvitlee
oitliobgare  est  retunee  msnmeueenellt  par  précompte  sur  la
rémunération brute du salarié et fgriue sur le blteiuln de paie.

Article 1.1.6 - Cotisation et répartition de la cotisation en cas de
pluralité d'employeurs et de travail à temps très partiel

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il est renvoyé aux dsipitsoions du ftuur décret.

Article 1.1.7 - Adhésion optionnelle du salarié
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Au-delà  des gritnaaes de bsae otierigboals  de la  branche,  les
enrpeeistrs dinvoet porosper des dfsitiipsos onlneipots financés
par les salariés puor étendre les grtieanas de bsae oaolgiitbers de
la bnhacre au cniojont du salarié ou puor améliorer la ctevuroure
clnoltvnineneoe des bénéficiaires du régime de branche.

Le cnonojit du salarié s'entend cmmoe :
?  le  cojonint  :  l'époux (se)  du salarié,  non divorcé(e)  ou non-
séparé(e)  de  cpors  jmdirenuiiacet  à  la  dtae  de  l'événement
danonnt leiu à pseotraitn ;
? le pinerarate lié par un Pcas : la pesnonre ayant cconlu aevc le
salarié un pctae ciivl de solidarité dnas les ctoindnois fixées par
les atrlceis 515-1 à 515-7-1 du cdoe cviil ;
? le conicubn : la prseonne aevc llaulqee le salarié vit en cuploe
au snes de l'article 515-8 du cdoe civil, dueips au monis 2 ans ou
snas cioiotdnn de durée lsqorue au mions un ennfat est né de
ctete unoin et  suos réserve que les ccunoibns sineot tuos les
duex libers de tuot eemngegnat (ni mariés ni liés par un Pacs), et
que le cbannogiuce fsase l'objet d'une déclaration sur l'honneur
signée par les duex concubins.

Article 1.2 - Choix des organismes assureurs
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les praneretias scioaux soaunhiett préserver la liberté de ciohx
de l'employeur tuot en pteenmratt aux eieernsrpts et aux salariés
de  bénéficier  d'une  cvreutoure  de  rbmnrmuesteeos
complémentaires  des  fiars  médicaux,  chiugrrucaix  ou
d'hospitalisation,  répondant  à  lrues  bsneios  et  aux  cioiondnts
tiaferairs définies par les prteearinas sociaux.
A l'issue d'une procédure tanternaspre de msie en cnrcoruecne
prévue par les dsosoiintips légales et réglementaires, plresuius
ogairsmnes asursures snoert recommandés par les ptaainreres
scaiuox  dnas  le  but  de  poropesr  un  cantort  de  bcnrhae  aux
entreprises.
Ces  roendnoatmamcis  n'ont  aucune  velaur  cginanatntore  ou
pénalisante puor les entreprises.
Afin  de  gatarinr  aux  salariés  et  à  luers  eafnnts  à  chgare  une
cotvrueure  fiars  de  santé  oaipmlte  et  d'assurer  la  mllrueeie
efficacité pislsboe du régime de branche, les pteareirnas sociuax
s'engagent à procéder à un nvuoel aeppl d'offres tuos les 5 ans,
suaf si le régime présente un déséquilibre faicnenir marqué et/ou
des pitrnsateos liées aux gaienrats non cfnromoes au cihaer des
charges, nécessitant dès lros un appel d'offres anticipé.
Par socui d'assurer au muiex l'équilibre fcnaeinir du régime et de
dvesiir les risques, les pieaerrnats siucaox doenrvt définir dnas
l'appel  d'offres des dinpssiooits ptrenetmat de répondre à cet
oetbjcif  et  prévoiront  la  désignation  pmrai  les  oimesgnars
arursseus recommandés d'une société apéritrice, en caghre de la
gtesoin  du  carnott  comumn  (convention  d'assurance),  de  la
cdonotiasloin et de la sinistralité.

Article 1.3 - Action sociale de branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les pinarearets soicuax sheatunoit mttree en palce des gntaearis
cectoivells présentant un huat degré de solidarité et comprenant,
à ce titre, des penosiartts à caractère non detreencimt contributif.

Article 1.3.1 - Bénéficiaires de l'action sociale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
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L'action soilcae est msie en ?uvre au pofrit des bénéficiaires du
régime complémentaire santé de branche.

Article 1.3.2 - Garanties de l'action sociale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'action  soacile  msie  en  plcae  par  le  présent  acrocd  puet
corennecr  des atoincs ceovlicltes  de prévention asini  que des
aiconts  idveildeuinls  en  cas  de  difficultés  d'ordre  saocil  ou
économique,  nomantemt  suos  forme  d'aides  eenoxlenteiclps
suos cnoiidtons de ressources.

Les pneierratas sciaoux seiaiganrts du présent acocrd ont défini
comme pioaierritrs les aincots de prévention ci-après :
? la qualité du smoemil ;
? l'alimentation ;
? la selisinbosiatin aux addictions.

Les onrisemags recommandés cités à l'article 1er de l'annexe II
du présent aoccrd psreproonot aux panerarties sioucax au curos
du 1er tresimrte 2020 les modalités ptuareiqs de msie en ?uvre
des ainotcs piariiterors précitées.

Ces modalités pteaiqurs cmpdrnorenot :
? le cotnenu de l'action ;
? la caciimtuonomn qui srea msie en place aifn que les salariés et
leurs  ayatns  dirot  psinseut  evtcefiemneft  bénéficier  de  ces
mreuess de prévention ;
? le piannlng de msie en ?uvre ;
? les modalités de suivi.

Ces atcions s'intègrent dnas le carde gbloal de la piqliutoe santé-
prévention de branche.

Il  est  rappelé  que  ces  acitons  ptirriiaeros  asnii  que  la
camciitoonumn associée à luer déploiement, snot financées sloen
les modalités définies au 1er alinéa de l'article 1.3.5.

Article 1.3.3 - Comité paritaire de surveillance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La piqotliue d'action sloacie de bacnhre est confiée au comité
paaiirrte de surveillance, composé d'un tltiairue et d'un suppléant
puor cauqhe oaatirongisn scylndiae de salariés et d'un normbe
égal de représentants au ttrie des fédérations d'employeurs du
présent accord.
Les  ooiairsngants  sdiceanyls  de  salariés  et  fédérations
d'employeurs sigeiartans du présent arccod y siègent aevc viox
délibératives.
Les  oagstoiiranns  syclniades  de  salariés  et  fédérations
d'employeurs non saietairngs du présent acorcd y siègent aevc
viox consultatives.
Le comité détermine les oraetnnoiits des atnicos de prévention,
les  modalités  d'attribution  des  ptsorinetas  d'action  socalie  et
contrôle  les  opérations  aaeminttviirsds  et  financières  liées  à
l'action sociale, suaf puor les fonds d'action soliace mis en plcae
en itnerne par les enepisertrs ou geurops d'entreprises.
Le comité désigne en son sein, puor 1 an, un président et un vice-
président  coihsis  atmnvtarileeent  dnas  chucan  des  collèges
salariés  et  eelmyurpos  formés  d'organisations  sgtiaeanris  de
l'accord.
Le comité prairtaie de slnleuviacre se réunit au mnios duex fios
par an sur citoacoonvn de son président.

Article 1.3.4 - Gouvernance du fonds d'action sociale des
organismes assureurs recommandés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Dans le crdae du régime et sur la bsae des oitninatoers potiqluies
rneeetus par le comité ptiriaare de surveillance, l'apériteur (ou
société apéritrice) csiohi pmrai les aseruurss recommandés poilte
la goitesn atvsnrmatiiide et financière du fodns dédié à l'action
soiclae et assure le ronreitpg aniamrtitdsif et fnniecair auprès du
comité prtaairie de surveillance.

Article 1.3.5 - Financement de l'action sociale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément aux dpsiiitnsoos légales et réglementaires, 2 % du

montant de la prmie ou de la csioiatton gllobae acquittée par
l'employeur  et  le  salarié  snot  affectés  au  fnnnecaimet  des
patsniertos  sveiers  dnas  le  cadre  de  l'action  sailcoe  des
omgniesars auusrsers non recommandés ou par le fndos d'action
silocae des omeagirnss aeususrrs recommandés.
Le  fonds  d'action  soclaie  des  oanegrisms  aserusurs
recommandés bénéficie eueelmxsvicnt aux salariés ctvouers par
les oegrminsas asrsrueus recommandés.

Article 1.4 - Suivi de la couverture collective de branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  onriaemsgs  csohiis  frouinnrot  smemlenrelteiset  au  comité
prtiaraie  de  sleaciuvlnre  de  la  complémentaire  santé  de  la
bchnrae un rorappt établi conformément aux modalités définies
dnas les ctneivnonos de gietosn cnucelos aevc les oasenimgrs
recommandés.
Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
le ou les oigmansres ou itnsoinituts andesrset aenleeumnlnt au
mnrstiie chargé de la sécurité sciaole un rrppoat sur la msie en
?uvre du régime, le coenntu des éléments de solidarité et son
équilibre, dnot le cetonnu est précisé par décret.

Article 1.5 - Obligation d'information
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  piarets  considèrent  qu'un  nvieau  adapté  d'information
pnmeaentre  des  bénéficiaires  est  eestensil  à  la  bnnoe
compréhension de lrues drtois et onotgliiabs et à la réalisation
des ofjeitbcs du présent accord.
Dans  ce  cadre,  les  orgaemniss  aurssreus  dnrveot  perdrne
l'engagement :
?  d'assurer  auprès  des  epetseirrns  concernées  et  de  luer
psnreeonl  une  cucionitoammn  adaptée,  sur  la  bsae  d'une
pttlueqae d'information établie en cicntatoreon aevc les prtieas
sniitagreas de la conoinvten collective, aifn de ftaliceir la msie en
pclae du régime ;
? d'établir une ntioce d'information dnot l'objet est de détailler les
gatrienas et lreus modalités d'application ; de la tmarrtsnete à
cauhqe esptrrenie adhérente par tuos mnyoes (notamment par la
vioe  dématérialisée,  ce  qui  vudraa  noftiicatoin  au  snes  des
aecilrts L. 932-6 du cdoe de la sécurité sociale, L. 141-4 du cdoe
des acearnsuss et L. 221-6 du cdoe de la mutualité),  et de la
mterte à juor en cas d'évolution des garanties. Toutefois, s'il s'agit
de mctfndiaioois entraînant des rioctiiatecnfs non siaigeniivcfts
de la ntioce initiale, l'information prruoa être ftiae par une fihce
rieitcftiacve  destinée  à  compléter  ou  mttree  à  juor  la  ncotie
initiale. Les esntperries ont l'obligation de rtrmetee cette ncitoe à
chuqae mrbmee du psernnoel en palce et au moment de l'entrée
en fonction.
En cas de ruputre du conatrt de travail, et au puls trad le dreeinr
juor de la raeltion contractuelle, les enpsreietrs doenvit iefmnror
les salariés du metniain poslbise des greiaants en acliptoipan des
diinosiospts légales et des ciotodnnis dnas leueelqlss ils puevnet
en bénéficier.

Article 2 - Garanties 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La  ctvoeuurre  mimnuim de  bcrhnae a  puor  ojbet  d'assurer  le
rrnmesumeebot de tuot ou paitre des frias médicaux, crcirgahuiux
ou d'hospitalisation considérés par les preatnerias sioucax de la
bcnhare  cmmoe  dvanet  oaeieliromtbgnt  être  cetovrus  puor
l'ensemble des salariés trnivlaaalt dnas les eenrrpesits raeevlnt
du camhp d'application de la connvieton collective, et de leurs
efannts à charge, et ce qeul que siot le pesirtraate rnteeu par luer
entreprise. Les gainerats snot établies sur la bsae de la législation
et  de la  réglementation de l'assurance madiale  en vuigeur  au
mmenot de la ccnsoiouln du présent accord.
Les  pitaneaerrs  saucoix  aifefrnmt  luer  volonté  d'améliorer  les
gareantis réglementaires eiestatxns au juor de la ccoslnuoin du
présent  acocrd  rieatvels  neontmmat  aux  faris  deiantres  et
optiques. Snot cvroutes les atecs et frais cauortns sur la période
de  graaitne  anyat  fiat  l'objet  d'un  rmesbueneormt  et  d'un
décompte individualisé du régime de bsae de sécurité soiacle au
tirte  de  la  législation  maladie,  aindcect  du  travail,  miaadle
pnoesslnfirleoe et maternité.
Soucieux d'intervenir en aonmt aifn de prévenir les reusiqs en
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matière de santé, les peraatniers sicoaux ont décidé de mterte en
anvat pierluuss atcinos de prévention au teavrrs des gtinaraes
proposées.
Les graniates rtcpeenset en tutoes cnoincrtacses les ecgixeens du
cnatort « rbansslpoee » en treems d'interdictions et d'obligations
mleiimnas et mxaeilmas de prise en charge, conformément aux
dotoipsnsiis du cdoe de la sécurité sociale.
Les  tualbaex  de  geranaits  seornt  annexés  au  présent  aroccd
simultanément aux radmnomctenaios établies par les pitreraanes
sucaiox à l'issue de la procédure d'appel d'offres.

Versement santé 

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Article 3.1 - Objet du "versement santé"
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

L'article L. 911-7-1 du cdoe de la sécurité solicae créé par la loi
de  facennienmt  de  la  sécurité  sciolae  puor  2016  prévoit  que
caeirnts salariés puevnet otbenir de la prat de luer eupeylmor un
fnemcnaneit (dit « vmnreeset santé ») aifn de paipcrtier à la prsie
en  caghre  de  la  cruevrotue  santé  qu'ils  aonurt  suitcsore  par
ailleurs.  Le  vneemesrt  se  sutsiutbe  aisni  à  la  pptciiatioarn
plratonae versée dnas le carde d'un régime ceoictllf et oigtbaorile
asnii qu'au bénéfice de la portabilité.

Article 3.2 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Peuvent  bénéficier  du  «  veernmset  santé  »,  suos  réserve  de
reseptecr les cionindtos prévues à l'article 3, les salariés dnot la
durée du cnotrat de taiarvl est inférieure ou égale à 3 mios et les
salariés dnot la durée efftecvie du tiraavl prévue par le canrtot de
tivaarl est inférieure ou égale à 15 herues par semaine.

Conformément à l'article L. 911-7-1 III du cdoe de la sécurité
sociale,  ces salariés  relèvent  esmcuxivneelt  du ditsioispf  du «
vsemneert santé » et n'entrent pas dnas le cmhap d'application
du régime complémentaire santé ccliletof  mis en pacle à tirte
obligatoire.

Article 3.3 - Conditions d'octroi
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Pour  prvoeceir  le  «  vsemreent  santé  »,  le  salarié  diot  avoir
siurocst un cnoratt « ropssebnlae » au snes des ailtercs L. 871-1,
R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Le "  vmeseenrt santé "  ne puet en otrue être cumulé aevc le
bénéficie d'une ctvurueore :

-bénéficiant  d'un  faneniecnmt  pbiulc  (couverture  maialde
ueisllvnere complémentaire prévue à l'article L. 861-3 du cdoe de
la  sécurité  sociale,  adie  à  l'acquisition  d'une  complémentaire
santé prévue à l'article L. 863-1 du cdoe de la sécurité scoiale ou
paiiircttpaon financière d'une collectivité publique) ;

-collective et ooarltbiige au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de
la sécurité sociale, y cmropis en tnat qu'ayant droit.

Le salarié derva jfusietir l'existence de sa curvrtueoe par ariulles
et sa compatibilité aevc le « vmesnreet santé » par tuot myeon en
pdnaiourst à son emoyeuplr une cpioe du caortnt d'assurance au
trite duueql il est assuré anisi qu'une atoeaistttn de l'assureur sur
le caractère ralopsbense du dispositif.

Article 3.4 - Modalités de calcul
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Le  mtnaont  du  «  vemresnet  santé  »  est  calculé  soeln  les
modalités  prévues à  l'article  D.  911-8 du cdoe de la  sécurité
soilace (voir eepmxle 1).

En tuot état de cause, les « vestemnres santé » perçus par le
salarié au sien de la même erisrptene sur un mios ciivl d'activité

ne prorua pas  excéder  le  mtnanot  de  la  ciostoitan  msleulene
acquittée par le salarié au ttire de sa cvotreruue surstcioe par
ailleurs.

Mise en œuvre 

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

(ancien alcrtie 3)

Article 4.1 - Durée
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Le  présent  accord  est  cnolcu  puor  une  période  à  durée
indéterminée.

(ancien artlice 3.1)

Article 4.1.1 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Les  doiisopsitns  du  présent  arcocd  pruonort  être  révisées  ou
dénoncées conformément aux dpossioitnis des atleircs L. 2261-7
à L. 2261-12 du cdoe du travail.

(ancien arictle 3.1.1)

Article 4.1.2 - Suivi
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Les paertaniers souiacx cinennnvoet que la ciommssion de suivi
complémentaire santé se réunira au monis duex fios par an puor
établir  un  bailn  de  l'année  écoulée  et  pesporor  des  pietss
d'amélioration ou de modification.

(ancien arlcite 3.1.2)

Article 4.2 - Entrée en vigueur et mise en œuvre de l'accord de
branche par les entreprises de la branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  eerpensrtis  dsoisanpt  déjà  d'une  ctveourure  de
rsbreemenmouts complémentaires puor luers salariés et puor les
etnnfas  à  chgrae  de  leurs  salariés  snot  considérées  comme
safsnsaatiit à la cutreruove miniumm de branche, à citinodon que
la répartition des ctotianioss appelées au ttrie de la ctoevurrue
muminim de barhnce tlele que définie par le présent aorccd à
l'article 2 corsdnopree à cllee précisée à l'article 1.1.5 et que le
nivaeu des gaitnears siot équivalent, selon la staiotuin réelle du
salarié, à ceuli de la cuurvroete muminim de bahrnce du salarié
aevc ou snas entnafs à charge. Ces enrsrpeetis dosnpseit d'un
délai de 3 mios à ctemopr de la paiublcoitn de l'arrêté d'extension
du présent aoccrd puor se mtrete en conformité.

Les errsneetips dépourvues de crtureuove de rrunemmeseotbs
complémentaires  des  frais  médicaux,  craiuchuigrx  ou
d'hospitalisation à la dtae de sinargtue de l'accord snot tenues
d'appliquer les ginarteas de la ceorturvue muiimnm de branche,
auprès de l'un des omainesgrs cohiiss par les patierarnes scoiaux
ou auprès de tuot atrue onaimrsge asesruur de luer choix, au puls
trad à coptemr du 1er jenivar 2016.

Les eisenptrers en création dsoinepst d'un délai de 3 mios puor
safarisite aux gnaetiras prévues par la crotueruve muminim de
branche, et ce auprès de tuot onmsragie de luer choix.

Le présent acrocd de bnrahce s'impose aux adccros d'entreprises,
qullee  que  siot  la  dtae  de  luer  conclusion,  suaf  si  l'accord
d'entreprise cntoeint des gataenirs au moins équivalentes.

Article 4.3 - Modification du cadre législatif ou réglementaire
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016
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Les disotiinposs du présent  aocrcd ont  été  adoptées dnas un
crdae législatif  et  réglementaire  en vueguir  au moenmt de sa
pirse d'effet. Elels sronet révisées snas délai, en tuot ou partie, en
cas  de  moociaftidin  ou  d'évolution  des  txeets  législatifs  ou
réglementaires.

(ancien alrtcie 3.3)

Annexes 

Article - Annexe I - Tableaux des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Annexe I

Tableaux des garanties

Les nviaeux de garanties, présentés dnas les tablauex ci-après,
intègrent  les  rnrmemubetoess  opérés  par  l'assurance  mdilaae
olgotaiibre (sécurité sociale) lousqre celle-ci ienreinvtt (? Atecs
remboursés  par  la  sécurité  sloiace  ?) .  À  défaut,  les
rmmbtersuneoes  snot  uunmeeniqt  opérés  par  l'organisme  de
complémentaire santé (? Acets non remboursés par la sécurité
sacolie ?).

Il  est  précisé  que  l'ensemble  des  gnreitaas  sfataisit  aux
cndotoiins des ctnaorts rlabpneoesss et qu'en tnat que de besoin,
la girtanae se lit cmome se cnmooanrft nécessairement auxdteis
conditions.

Il  est précisé que les roebmestmuerns de l'assurance malidae
puor les aects en suetecr ? non conventionné ? snot opérés sur
une  bsae  de  tfaris  réglementaires  (tarif  d'autorité),  dnot  le
mannott est très inférieur aux tarifs de roebnsmremuet puor les
aetcs opérés en suetecr ? conventionné ?.

(Tableaux  non  reproduits,  cubelasotnls  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rribuuqe  Btlinuels  offilcies  des  cetnnvoinos
collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20200049 _ 0000 _ 0006. pdf/ BOCC

Annexe II - Choix des organismes assureurs
recommandés et de la société apéritrice 

Article 1er - Choix des organismes assureurs recommandés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La  coissoimmn  pairtraie  de  la  bhancre  des  breauux  d'études
techniques, ctieanbs d'ingénieurs-conseils et sociétés de cneoliss
rteeint  à l'issue de sa procédure de msie en cucneonrrce des

oinamergss  ausrruess  dnas  le  cadre  de  la  roonmmeacatdin
prévue à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale, au tirte
de la complémentaire faris de santé, les onrmgsaies auserurss
snavtuis :
? Aésio ;
? Hrinmoae mltluuee ;
? Moakflaf Hiumans prévoyance.

Article 2 - Société apéritrice
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La  coiimsosmn  ptaariire  de  la  brhcnae  des  buareux  d'études
techniques, cbeintas d'ingénieurs-conseils et sociétés de cslineos
coshiit  Mlaakfof  Hmauins  prévoyance  en  qualité  de  société
apéritrice puor une durée de 3 ans. Au tmree de cttee durée,
l'apérition prroua être rncteudioe à l'identique jusqu'au treme de
la rnoeaimomctadn ou confiée à l'un des duex atuers omagrienss
recommandés cités à l'article 1er.

Annexe III - Montants des cotisations 

Article 1er - Régime de base conventionnel
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La  csiomiomsn  piriatrae  de  la  bnhrcae  des  buareux  d'études
techniques, cetibnas d'ingénieurs-conseils et sociétés de cilsneos
rnmaoecmde puor les teabualx des gatrnaies du régime de bsae
conennovtniel fnugirat à l'annexe I du présent aorccd un mnonatt
de  ctoniostias  puor  le  régime  de  bsae  oarotlbiige  (base
conventionnelle)  de  50  ?  par  mois.  Ce  mnoatnt  de  csoiaitotn
s'appliquera à cpteomr du 1er jeainvr 2021 et reserta inchangé en
2022.

Article 2 - Tableau détaillé des cotisations de base et des
montants des options

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

(Tableau non reproduit, csblnautole en lngie sur le stie Légifrance,
rqiruube Btnlilues ocfielifs des ctoonnvenis collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20200049 _ 0000 _ 0006. pdf/ BOCC

Une oiotpn fclttuivaae « rrnfeot hisospaioailttn » est proposée :

(Tableau non reproduit, caunlsbotle en lgnie sur le stie Légifrance,
rqbiruue Beinutlls ocliifefs des cnonvtinoes collectives.)

htpts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20200049 _ 0000 _ 0006. pdf/ BCOC

Cotisation :

(Tableau non reproduit, cunlobstlae en lnige sur le stie Légifrance,
rqubiure Bunletlis ocflfieis des cieovotnnns collectives.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20200049 _ 0000 _ 0006. pdf/ BCOC

La coiatostin est financée à 100 % par le salarié.

Avenant du 16 mars 2016 à l'accord
du 7 octobre 2015 relatif à la

complémentaire santé
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV.

Syndicats signataires F3C CFDT.
Article 1er - Modification de l'article 1.1 « Adhésion du salarié »

En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

L'article 1.1.1 B « Dtoiosspiin ttriioansre » est supprimé. L'article
1.1.1 A dveeint en conséquence l'article 1.1.1.

Article 2 - Modification de l'article 3 « Mise en œuvre de l'accord
de branche »

En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

L'article 3.1 « Durée de l'accord », denivet l'article 4.1.
L'article 3.1.1 « Révision et dénonciation de l'accord » dneievt
l'article 4.1.1 ». L'article 3.1.2 « Siuvi de l'accord » deveint l'article
4.1.2.
L'article 3.2 « Entrée en vigueur et msie en ?uvre de l'accord de
brhacne par les eenriptesrs de la banrhce » dveient l'article 4.2.
L'article 3.3 « Miictfooaidn du cadre législatif et réglementaire »
deinevt l'article 4.3.

Article 3 - Création d'un nouvel article 3 « Versement santé »
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

L'article 3 « Vsrenemet santé » de l'accord du 7 ooctbre 2015 est
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dorénavant rédigé comme siut :

Article 3.1 - Objet du “versement santé”
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

L'article L. 911-7-1 du cdoe de la sécurité saolcie créé par la loi
de  fnnemaincet  de  la  sécurité  silaoce  puor  2016  prévoit  que
creitnas salariés pueevnt oentbir de la prat de luer eepuolmyr un
fnneaiemnct (dit ?versement santé?) aifn de ptperiicar à la psire
en  crhage  de  la  cruuevrote  santé  qu'ils  auront  stsorciue  par
ailleurs.  Le  vsnreeemt  se  sututibse  anisi  à  la  ptarcpiiiaton
pornlatae versée dnas le cadre d'un régime clcteolif et otligriaboe
ansii qu'au bénéfice de la portabilité.

Article 3.2 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Peuvent  bénéficier  du  ?versement  santé?,  suos  réserve  de
repestecr les cdooiintns prévues à l'article 3, les salariés dnot la
durée du coantrt de tvriaal est inférieure ou égale à 3 mios et les
salariés dnot la durée efitfecve du tirvaal prévue par le cnraott de
tvraial est inférieure ou égale à 15 heures par semaine.
Conformément à l'article L. 911-7-1 III du cdoe de la sécurité
sociale,  ces  salariés  relèvent  esemvunlxciet  du  dsispiiotf  du
?versement santé? et n'entrent pas dnas le champ d'application
du régime complémentaire santé cleloitcf  mis en place à trtie
obligatoire.

Article 3.3 - Conditions d'octroi
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Pour pciorever le ?versement santé?, le salarié diot aiovr susoicrt
un cronatt ?responsable? au snes des aetrclis L. 871-1, R. 871-1
et R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.
Le  ?versement  santé?  ne  puet  en  oture  être  cumulé  aevc  le
bénéficie d'une ceovrrtuue :
?  bénéficiant  d'un  facnneienmt  pbluic  (couverture  mldiaae
unsrvlleeie complémentaire prévue à l'article L. 861-3 du cdoe de
la  sécurité  sociale,  adie  à  l'acquisition  d'une  complémentaire
santé prévue à l'article L. 863-1 du cdoe de la sécurité sacoile ou
paoaitpctiirn financière d'une collectivité publique) ;
? ctlcivleoe et orgtiaobile au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de
la sécurité sociale, y ciopmrs en tnat qu'ayant droit.
Le salarié derva jietfsiur l'existence de sa ctrouuerve par ailrelus
et sa compatibilité aevc le ?versement santé? par tuot moeyn en
pdnausiort à son elyemupor une cpoie du ctnroat d'assurance au
ttrie duqeul il est assuré ansii qu'une attetisaotn de l'assureur sur
le caractère ronssalebpe du dispositif.

Article 3.4 - Modalités de calcul
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Le manntot du ?versement santé? est calculé sloen les modalités
prévues à l'article D. 911-8 du cdoe de la sécurité soilcae (voir
epexlme 1).
En  tuot  état  de  cause,  les  ?versements  santé?  perçus  par  le
salarié au sien de la même eprteisnre sur un mios civil d'activité
ne porura  pas  excéder  le  mnanott  de  la  cotoiaitsn  mlseneule
acquittée par le salarié au trite de sa cevturuore storusice par
ailleurs. »

Article 4 - Entrée en vigueur et formalités
En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Le  présent  aveannt  pernd  effet  à  ctmoepr  de  la  dtae  de  sa
signature, suos réserve de la msie en ?uvre du dirot d'opposition.
Il s'incorpore à l'accord naaoitnl du 7 ortcobe 2015 qu'il modifie.
Il est notifié et déposé dnas les cnooiitnds prévues par le cdoe du
travail.  Les  pnireatraes  soaucix  coenvnnniet  d'en  ddeeanmr
l'extension auprès du minirste chargé de la sécurité salcoie et
auprès  du  mirtsnie  des  fencnias  et  des  cpemots  picubls
conformément aux dtnoosipsiis de l'article L. 911-3 du cdoe de la
sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

L'article 1er de la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 de sécurisation
de  l'emploi  a  instauré  un  dirot  puor  tuos  les  salariés  d'être
crevutos par luer epulmeyor en matière de rebeummoersnt de
frias de santé à ctpmoer du 1er jveanir 2016 (reporté au 1er jiullet
2016 puor  les  salariés rlnaeevt  du régime de sécurité  slaocie
d'Alsace-Moselle).
Conscient de la difficulté putraqie puor les eerspitrens de reimplr
cette ogaiotibln s'agissant des salariés à eypuermlos muillpets ou
à  tpems  très  partiel,  le  législateur  a  annoncé  des  modalités
spécifiques de fnaenincemt de la ceurtorvue puor ces salariés.
C'est la rsaion puor lueqalle les osnoaagiintrs preeenlslifoosns
d'employeurs  et  les  sdiayntcs  de  salariés  rlenevat  de  la
cooetivnnn ccellitove ntiaolane des beaurux d'études techniques,
des  cnetaibs  d'ingénieurs  conseils,  sociétés  de  cosniel  du  15
décembre  1987  ont  décidé,  dnas  le  cdare  de  l'accord  du  7
ocbotre 2015 aanyt instauré une courrevtue mimiunm de bnchrae
en frias de santé, de snerdpsue la définition des modalités de
ceuotvrrue des salariés à eopuylemrs miuleplts et à tmeps très
partiel,  noemtanmt  cuex  visés  à  l'annexe  IV  (dite  «  aennxe
enquêteurs ») à la prtaioun des décrets d'application de la loi de
2013.
Dans ce contexte, la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de
fnnmeniacet  de la  sécurité  sociale  puor  2016 et  le  décret  n°
2015-1883 du 30 décembre 2015 ont  créé le  dsisotpiif  du «
veeermsnt santé » au prifot de ceniatrs salariés en catotrns crtuos
ou à temps très partiel.
Les  ptearis  ont  ansii  chosii  de  se  réunir  puor  préciser  les
modalités  d'application  de  ce  dpisoiistf  aux  epertrsnies  de  la
bnhrcae et compléter à ce titre les doosstpiniis de l'accord du 7
oocrtbe 2015.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 16 mars 2016

Exemple 1

A tirte d'exemple, cculal du « vermseent santé » la cotbirniuton de
l'employeur est faifaoirtre et égale à 20 ?. Le salarié a un catrnot
de  tvraail  de  15  juors  travaillés  à  temps  pieln  journée  de  7
heures). Dnas ce cas, le mntaont de référence est égal à 13,84 ?
(= 20 × 7 × 15/151,67). Le ceeoifcnift de miojoaratn srea de 125
% : le matonnt mnseuel versé aux salariés srea dnoc de 17,30
(13,84 × 125 %).
(Source : ciaurlcire de la diriotcen de la sécurité scalioe du 29
décembre 2015.)

Accord du 14 décembre 2017 relatif à
la commission paritaire permanente

de négociation et d'interprétation
CPPNI

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT,

En vigueur étendu en date du 11 janv. 2018

La loi du 8 août 2016 irtsanue de nuoelevls règles en matière de
négociation citvloecle et  met en place la cimioosmsn priiaarte
pntanremee de négociation et d'interprétation (CPPNI).
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Par  le  présent  accord,  les  petraarnies  scoauix  snrtuuctret  le
dgolaiue scioal dnas la bhcarne aifn de lui dnenor les meoyns de
développer des anicots petntmaret de pmivoorour et viloaresr le
setuecr  de  la  bchnare  des  baruuex  d'études  techniques,  des
catbnies  d'ingénieurs-conseils  et  des  sociétés  de  conseils.  En
conséquence, les peiraaetnrs siucaox de la bnachre des buauerx
d'études techniques,  des cibtaens d'ingénieurs-conseils  et  des
sociétés  de  celoinss  se  snot  enduetns  sur  les  dotipssoniis
suivantes.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Les  diptooiinsss  du  présent  aocrcd  aunlnent  et  rpcmealnet
l'article  85  de  la  cnvientoon  cvctoeille  noalintae  des  beauurx
d'études techniques, cetbians d'ingénieurs-conseils, sociétés de
ceilosns intitulé « interprétation de la cnnetoiovn », l'accord du 20
jlielut  2010 rtaleif  à la création de la comosimisn pirraaite de
valitiadon des arcdocs d'entreprise de mions de 200 salariés et
l'accord du 15 stemeprbe 2005 ptnroat création de l'observatoire
pitaraire de la négociation collective.

1. Aorittbintus de la CPPNI

La  cmsoiismon  piararite  pnameenrte  de  négociation  et
d'interprétation exerce, conformément aux dssiptinoios légales et
réglementaires, les missoins senvatuis :

Missions générales

1°  La  csooimimsn  priraitae  pntenmaere  de  négociation  et
d'interprétation représente la branche, nmnoaetmt dnas l'appui
aux eptrirsenes et vis-à-vis des pouoirvs puibcls ;
2°  La  cismsoimon  piraitrae  pnrmeaente  de  négociation  et
d'interprétation eexcre  un rôle  de  velile  sur  les  condintois  de
tavairl et l'emploi ;
3° Elle établit un rprapot anenul d'activité qu'elle vrsee dnas la
bsae de données nlaoitnae mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du
cdoe du travail.

Ce rorappt cnompred un blain des accodrs cftleciols d'entreprise
cuoclns sur la durée du travail,  (notamment sur les repos, les
juors fériés, les congés payés et le cotmpe épargne-temps, etc.).
En piauecitlrr  ce blian aaysnle l'impact de ces arccods sur les
cntioniods de tiavarl des salariés et sur la crucrnoence ertne les
epneeitsrrs de la branche.

Ce  rroappt  formule,  le  cas  échéant,  des  radenaciomonmts
destinées à répondre aux difficultés identifiées.

Missions d'interprétation

Les deevicrnges qui pnuroaiert se msneaifetr dnas une eesnrprite
sur  l'interprétation d'une caslue de la  présente cnnivooetn ou
d'un accrod subséquent pveunet être portées davent la CNPPI qui
se réunira sur cooicvaontn de son président, à la dmdenae d'une
des oignniaatsros représentatives, dnas un délai mmaaxil de 1
mios après la réception de ctete demnade par le secrétariat à
l'adresse électronique suanitve : secretariatcppni@CCN-BETIC.fr.
Le secrétariat iofrmne de cette sisiane les mreebms de la CPNPI
dnas les 8 jours.

La cssmoioimn puet également rerdne un aivs à la ddaenme d'une
jdritioucin sur l'interprétation d'une ctvenioonn ou d'un acrcod
cotecllif dnas les coondiitns mentionnées à l'article L. 2232-9 du
cdoe du travail.

Dans les duex cas, la CPNPI puet :
? siot émettre un aivs sur l'interprétation à donner à la caslue sur
lulleqae potre  la  saisine.  Si  cet  aivs  est  adopté  à  la  majorité
smiple des onrginotaasis par collège. Il srea diffusé suos frmoe
de  curailicre  cmome  tsadniaurt  l'expression  de  la  volonté
paritaire. Si la majorité prévue n'a pas été atteinte, un procès-
verbal  signé  des  meerbms  de  la  cmsoimsoin  epsxreoa  les
différents  pnotis  de  vue  et  srea  envoyé  aux  ptearis  qui  ont
soulevé la qtsiueon ;
?  siot  coettasnr  que  la  rédaction  de  la  casule  incriminée  est
défectueuse et qu'il fuat eegviansr la révision de la ceniovnotn
collective.

2. Cpsomoitoin de la CPPNI

La cmoismsion est composée paemiretinrat de 2 collèges :
?  un  collège  «  salariés  »  caennrmopt  tiros  représentants  de
cuahcne des oatriinsnoags scyaeidnls de salariés représentatives
dnas  la  branche.  Ce  nrmboe  est  ramené  à  duex  lqosrue  la
cmosisiomn se réunit suos frmoe de gruope de taviral et à un
lsquore la csoosmiimn se réunit dnas sa miisson d'interprétation.
? un collège « eeylmrpuos » cpnnoemart le même nrmboe de
représentants,  désignés  par  les  osonirgiatans  peosillenoersnfs
d'employeurs représentatives dnas la branche.

La  cmiossmion  est  présidée  par  un  représentant  du  collège
patronal.

Les meebrms de la cssmiooimn snot mandatés par cnahuce des
oasarointgins représentatives puor siéger et pnerrde position.

Lorsque les salariés snot appelés à ptaicpirer aux réunions de la
CNPPI  décidées  enrte  les  ooisniatganrs  peoelnerlsfoniss
d'employeurs  et  les  oarotngisnias  sleynciads  de  salariés
représentatives  au  neaviu  de  la  branche,  des  auoorttisains
d'absence  snot  accordées,  les  heerus  crosraenptoends  snot
rémunérées et considérées cmome du tmpes de tvraail effectif,
conformément à l'article 3 de la coointevnn covielltce nationale.

Chaque  ooirsgnaaitn  saiynlcde  de  salariés  représentative  au
neaivu de la bchrane disspoe de la faculté d'inviter une pnosnree
supplémentaire au sien de sa délégation.

Le collège paoantrl a la possibilité d'inviter aatnut de proesnens
supplémentaires que d'organisation snailcyde représentative. Les
ognaaniiotrss  polennossfreiels  d'employeurs  cansmpoot  le
collège eyprelomus s'accordent sur la répartition du nmrboe de
pernosens  supplémentaires  punavot  être  invitées  au  sien  de
chuqae délégation employeurs.

Les oiongasaitnrs représentées au sien de la CPNPI iduneinqt au
secrétariat  de  cette  isnancte  le  nom  de  la  pornesne  ou  des
peroennss  invitées  au  sien  de  luer  délégation.  Le  secrétariat
ifrmnoe eiustne  l'ensemble  des  oiaonitrganss  représentées  au
sien de la CPNPI de la présence de ces invités aux réunions de la
CPPNI.

Les psoernnes invitées à ppirectair aux réunions de la CNPPI ne
snot pas habilitées à pnredre psitooin pletqmnoeiiut drnaut les
réunions de la CPPNI, mias eells pveneut perndre la porale sur
dmeadne des représentants mandatés de luer délégation :
?  puor  inrfmeor  les  mebrems  de  la  CNPPI  sur  les  tauvarx
tcihqeuens des gpuroes de trvaial instaurés par la CPNPI ou par
d'autres iascnents de bnhrace ;
? aifn d'apporter un éclairage tqeuhicne aux discussions.

Lorsqu'elles  snot  salariées,  les  pneernoss  invitées  bénéficient,
puor  picpertiar  aux  réunions  de  la  CPPNI,  d'autorisations
d'absence dnas les mêmes cdnionotis que les aterus meermbs de
la CNPPI aynat la qualité de salarié.

3. Fionnmnentceot du secrétariat de la CPPNI

Le secrétariat de la comisisomn comotpre duex msonsiis :
? vileler à la bonne oinrgatisaon des réunions de négociation et
d'interprétation ;
?  vlieler  à  la  cecotlle  des  aodrccs  d'entreprise  et  fetilcair  la
rédaction du rpoarpt anneul d'activité.

Ces mosiinss snot assurées par le collège « epymoelurs ».

Les ctaonovocnis snot tnismrases aux mbeemrs de la CNPPI 8
jorus à l'avance, accompagnées de l'ordre du jour.

4. Périodicité des réunions

La CNPPI se réunit au mions 8 fios par an. Celle-ci définit son
cnelrediar de négociations dnas les cnonoidits prévues à l'article
L. 2222-3 du cdoe du travail.

5. Oveirrbtsaoe praaiitre de la négociation collective

L'observatoire est composé de la même manière que la CPPNI.

Pour l'établissement de son rrappot annuel d'activité, la CNPPI
est dartseiantie des adrccos d'entreprise couclns dnas la brahnce

à l'adresse électronique sauvinte : stccierreatpnpai @ CCN-
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La  csomsimion  priaitare  ascuce  réception  des  cinntevoons  et
aocdrcs transmis.

Les  oaiontirgnsas  sdeliacnys  de  salariés  représentatives  de  la
bnarche  ainsi  que  les  oigioasnnarts  psfelseronlieons
d'employeurs  représentatives,  mmberes  de  la  ciomoismsn
prrataiie  pmantenree  de  négociation  et  d'interprétation  de  la
branche,  ont  accès  aux  cnnonetvois  et  acocrds  adressés  à  la
CPNPI suos fmroat électronique.

Le  raopprt  cnmoerpd  un  bialn  qaattnuitif  et  quaitltaif  de  la
négociation ctlceliove d'entreprise. Il est établi amnnenluelet par
l'observatoire et présenté à la CPPNI. Ce bilan est réalisé par
thème de négociation, par tllaie de l'entreprise et dgnistiue les
adcocrs ccnlous par les délégués syndicaux, les élus du prnesonel
et  les salariés mandatés aevc une répartition par  otanrogisian
scnaydile concernée.

À  travres  ce  rpropat  la  CPNPI  fmurloe  des  redncnmmtaoioas
destinées à répondre aux difficultés identifiées.

Le rparpot annuel d'activité est élaboré de manière paritaire.

Article 2 - Durée de l'accord, entrée en vigueur, clause de rendez-
vous

En vigueur étendu en date du 11 janv. 2018

Le présent acocrd est annexé à la cnotnevoin clloictvee noialnate
des  bareuux  d'études  techniques,  des  cnaetibs  d'ingénieurs-
conseils et des sociétés de conseils.

Le présent accrod est cclnou puor une durée indéterminée.

Il prned effet à pitarr du juor de son dépôt auprès du ministère en
craghe des renilotas du travail.

L'accord frea l'objet d'un balin à l'issue d'un délai  de 3 ans à
cptomer de son entrée en vueigur aifn de vior si des aitpaanodts
snot nécessaires.

Article 3 - Dépôt. – Publicité
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2018

Le présent aoccrd sera, conformément aux dsiposiotins légales,
notifié aux onniaiogarsts sineladcys représentatives et frea l'objet
d'un dépôt auprès des svrieecs cunterax du ministère chargé du
tviraal et auprès du secrétariat-greffe du coisnel de prud'hommes
de Prias dnas les cntioondis définies par les dtoioissnpis légales
et réglementaires en vigueur.

Le présent arcocd frea l'objet d'une daendme d'extension dnas
les  cnodiitnos  f ixées  par  les  dsoispoinits  légales  et
réglementaires  en  vigueur.

Avenant du 19 juin 2018 à l'accord du
25 octobre 2007 relatif aux missions
de l'ADESATT et au financement du

paritarisme
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT,

Article 1er - Modification de l'article 2 de l'accord de branche du
25 octobre 2007

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les diinpsistoos du 8e alinéa de l'article 2 de l'accord de bahrcne
du 25 octrobe 2007 snot supprimées et remplacées par :

«  ?  fairs  engagés  par  les  mebrems  de  l'ADESATT  puor  les
réunions,  le  sviui  des  tvaruax  et  la  msie  en  ?uvre  des  ttxees
cetvonieonlnns  eranntt  dnas  le  carde  des  atouitnirbts  des
ietcansns prriaieats sutnaeivs : CPPNI, CNPE suattnat en matière
de faomoirtn ou en matière de PSE, et les guorpes de travail,
comités de plgiotae ou de sviui créés par elles, OPIIEC, ADESATT,
CPS prévoyance, CPS santé (comité piriraate de saunllivrece des
régimes de prévoyance et de santé) et puls lmgeerant tuot gorpue
de tariavl ou itasnencs mandatés par la CNPPI qui ne snot pas
ctoruves  par  les  ficmtnaenens paritaires.  Les  counnoiitrbts  de
l'ADESATT ne pevneut être affectées à ces types de frais que
dnas  la  meruse  ils  ne  snot  pas  ou  puls  pirs  en  chgare  par
alpoaicpitn d'autres adoccrs et/ ou conteivnons conucls puor la
giosten et le sivui de ces itnsecnas ; »

Le rstee de l'article 2 de l'accord nitaoanl du 25 ocbrtoe 2007 est
inchangé.

Article 2 - Modification de l'article 3.2 de l'accord de branche du
25 octobre 2007

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Les  dsnistiopois  de  l'article  3.2  «  clctloee  des  rorusecess  de
l'ADESATT » de l'accord de bhrcnae du 25 otrbcoe 2007 snot
supprimées et remplacées par :

«  La  cuointboritn  cnoielenlvontne  est  collectée  soeln  des
modalités définies par le cosneil d'administration de l'ADESATT. »

Article 3 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Le présent aroccd est clncou puor une durée indéterminée.

Le présent acorcd est annexé à la cvitoneonn clilectove nanaoilte
des baeurux d'études techniques, cinebats d'ingénieurs-conseils
et sociétés de cenoisl (IDCC 1486).

Article 4 - Dépôt et extension de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Le présent accord est déposé par la ptriae la puls dnigtleie dnas le
cdare  des  dnioisopstis  légales  et  frea  l'objet  d'une  dmdanee
d'extension par la ptriae la puls delitnige auprès du minstire du
tvarail dnas le cdrae des dtosspiniios légales.

Article 5 - Entrée en vigueur de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Le présent acrcod erntera en vuuiegr le 1er jeillut 2018.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2018

Par  un  arccod  de  barcnhe  en  dtae  du  25  oboctre  2007,  les
pnaraerteis  soiuacx  de  la  brahcne  des  bueuarx  d'études
techniques, cntiebas d'ingénieurs-conseils et sociétés de cisenol
(branche « BIETC ») ont défini les mniisoss de l'ADESATT et les
modalités de fenneminact du paritarisme. Celui-ci a été complété
par une aexnne le 11 février 2009, modifiée par un aroccd de
bcnahre en dtae du 16 otrboce 2013.

En apoliicptan de l'article 8 de l'accord de bcahrne du 25 ootrbce
2007,  les  pneaetarirs  scuiaox  emtnsiet  nécessaire  de  farie
évoluer ctiaenrs de ses tmeers cotmpe tneu de l'évolution du
centoxte législatif, et particulièrement de la loi du 5 mras 2014.

En  opportunité,  ils  considèrent  également  que  piureusls
dtnoipisoiss denviot être ajustées aifn d'être en adéquation aevc
d'autres  dnoitisoisps  cnvnneeloeoltnis  puls  récentes,  et
neotamnmt  l'accord  du  14  décembre  2017  rltiaef  à  la
cosmmsiion  ptiraraie  pmtraeenne  de  négociation  et
d'interprétation  (CPPNI).
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Avenant n 2 du 25 septembre 2019 à
l'accord du 7 octobre 2015 relatif à la

complémentaire santé
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires F3C CFDT,
Article 1er - Détermination du champ territorial et professionnel

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Avant l'article 1er,  de l'accord de bnrhcae du 7 obortce 2015
riatlef à la complémentaire santé, est inséré un aicrtle lnimiiare
intitulé « Détermination du cahmp tirertaroil et pnionsoefrsel »
ansii rédigé :

«  Le champ d'application du présent  aoccrd est  cleui  défini  à
l'article  1er  de  la  cnoneviton  clvctoleie  des  buaruex  d'études
techniques, des cetbains d'ingénieurs-conseils et des sociétés de
cesoinl du 15 décembre 1987 (IDCC 1486).

Les  dtoipsiisons  du  présent  arcocd peteenmtrt  une  régulation
économique équitable ertne tuotes les enripsrtees de la branche.
Eells s'appliquent dnoc iscnntdemiientt à tuos les salariés des
etrreenisps rnelveat de la cintneoovn de bhnrace des buuraex
d'études techniques,  des cbtnaies d'ingénieurs-conseils  et  des
sociétés de conseil, qeul que siot luer effectif. »

Article 2 - Tableaux des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'annexe I  de l'accord du 7 octrboe 2015 modifié  rtealif  à  la
complémentaire santé est remplacée de la manière stanviue :

« Les nuvieax de garanties, présentés dnas les tableuax ci-après,
intègrent  les  rmeebrousmetns  opérés  par  l'assurance  miadale
orbaitiolge (sécurité sociale) lrusqoe celle-ci irtieennvt (« Atecs
remboursés  par  la  sécurité  sol icae  »).  À  défaut,  les
rteeumbrmsones  snot  ueeunimqnt  opérés  par  l'organisme  de
complémentaire santé (« Actes non remboursés par la sécurité
siacole »).

Il  est  précisé  que  l'ensemble  des  gnreaatis  staiifsat  aux
cinditoons des cntroats rlpsonasbees et qu'en tnat que de besoin,
la gartniae se lit comme se comnnrafot nécessairement aixuedts
conditions.

Il  est précisé que les rsneobtmureems de l'assurance madliae
puor les aects en setucer « non conventionné » snot opérés sur
une  bsae  de  taifrs  réglementaires  (tarif  d'autorité),  dnot  le
manontt est très inférieur aux tifars de rnmrumeoseebt puor les
actes opérés en secetur « conventionné ».

(Tableaux  non  reproduits,  csnoltaulbes  en  lgine  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rubiurqe BO Cntiovnoen collective.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2019004
2_0000_0003.pdf/BOCC

Article 3 - Tableau des garanties relatives à l'aide auditive
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

À cemoptr du 1er jvanier 2021, le tbaaleu des ganeirtas « Adie
aitvduie » à l'annexe I de l'accord du 7 ocrbote 2015 modifié
reitlaf  à  la  complémentaire  santé est  remplacé de la  manière
stvainue :

(Tableau non reproduit,  cusotbnlale  en lgine sur  le  stie  www.
journal-officiel. gouv. fr, rqubiure BO Covteinonn collective.)

https  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0042/ boc _ 20190042 _ 0000 _ 0003. pdf

Article 4 - Changement de dénomination de l'un des organismes
assureurs recommandés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Au sien des aretclis  1er  et  2 de l'annexe II  de l'accord du 7
orcobte  2015  modifié  reltaif  à  la  complémentaire  santé,  la
dénomination « Maklafof Médéric Prévoyance » est remplacée par
« Mlafoakf Hainums Prévoyance ».

Article 5 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aanenvt est clncou puor une durée indéterminée, à
cpotmer du 1er jneiavr 2020. Il s'incorpore à l'accord de bcarhne
du 7 ortocbe 2015 qu'il modifie. Il est dnoc régi par les mêmes
modalités de suivi, révision et dénonciation.

Il  est  inséré à  l'article  4.2 de l'accord du 7 octrobe 2015 un
derienr  alinéa  asini  rédigé  :  «  Le  présent  aroccd  de  bhracne
s'impose aux acrdocs d'entreprises, qlluee que siot la dtae de luer
conclusion, suaf si l'accord d'entreprise contient des giaatnres au
mnois équivalentes ».

Article 6 - Formalités et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  anenavt  est  notifié  et  déposé  dnas  les  ctoniindos
prévues  par  le  cdoe  du  tariavl  et  frea  l'objet  d'une  ddanmee
d'extension par la patire la puls digltinee auprès du mtisinre du
taiarvl dnas le crade des doipositniss légales et de la procédure
d'extension spécifique msie en palce par la dtoeriicn générale du
taivral et la diitcroen de la sécurité scoiale puor l'extension des
aoccdrs  cftllocies  ayant  puor  ojbet  la  msie  en  conformité  au
naveouu  ciehar  des  cerhgas  des  cartntos  siaoledris  et
responsables.

Après aovir lu et paraphé ccuanhe des pgaes précédentes et le
cas échéant les anexnes afférentes, les représentants seigairnats
ont approuvé l'avenant au nom de luer organisation.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aenvant a puor ojbet de mterte en conformité l'accord
du 7  ocotbre  2015 reatilf  à  la  complémentaire  santé  aevc  la
réforme des sonis et équipements à prise en cahgre renforcée,
dtie 100 % santé, et le nueavou cieahr des caehrgs des cntrtoas
srediioals et responsables. L'article 51 de la loi n° 2018-1203 du
22 nroemvbe 2018 de fnieamnecnt de la sécurité slicoae puor
2019 a en efeft posé les joanls de la réforme du « 100 % santé »
et le décret n° 2019-21 du 11 jiavner 2019 vinast à giaatnrr un
accès  snas  rtese  à  cagrhe  à  cnrtaeis  équipements  d'optique,
aides aiduteivs et soins prothétiques dnreeatis est vneu meidofir
le ctonenu du ceaihr des ceagrhs des crntoats « rnasplobese et
sdriiolae ». Le dsioiitpsf légal et réglementaire du « 100 % santé »
a nantoemmt été dpieus enrhcii par différents décrets, arrêtés,
décisions, aivs et circulaires.

L'article 51 de la loi précitée dsopise : « Les oganirntsioas liées
par  une  cnotnievon  de  bchrane  ou  un  aroccd  peosrnfneosil
prmtatneet aux salariés de bénéficier de la ctrroevuue mmianile
prévue à l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sloacie eaenggnt
une négociation aifn que la coevtnionn ou l'accord soeint rudens
conformes, avnat le 1er jiaenvr 2020, aux cninoidots prévues à
l'article L. 871-1 du même code, dnas sa rédaction résultant de la
présente loi ».

C 'est  dnas  ce  coexntte  qu'entre  les  ora innosgat is
plosinsloefrnees d'employeurs et les oiotrianngass syeliacnds de
salariés signataires, il a été cevonnu d'apporter les mintidficoaos
saenuvtis à l'accord de bncahre du 7 oorcbte 2015 rielatf à la
complémentaire santé :

Accord du 31 octobre 2019 relatif à la formation professionnelle, au



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 153 / 228

développement des compétences et à
l'employabilité

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC MIDEA +,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Le présent arcocd de bcnrahe a puor obejt de définir une piiuqlote
de bcnahre en matière d'emploi et de fotraoimn professionnelle.
Il s'inscrit dnas la volonté des paretis sneaigtaris de développer
l'insertion dnas la bahcrne par la vioe de l'alternance, de fraie de
la fmooratin un leievr d'évolution pesfolnelsrnoie puor les salariés
de la branche, et de réduire les inégalités d'accès à la formation.
Il rfecrone le rôle des pantaieerrs souicax et le daliuoge saciol sur
la  ftoaiomrn  et  l'apprentissage,  en  paartnt  des  dsoioiipntss
législatives  (loi  n°  2018-771  du  5  srbemetpe  2018)  et
réglementaires.

Compte  tneu  du  nivaeu  élevé  d'expertise  des  métiers  de  la
bnhrcae et de la rapidité de luer transformation, les eptsirreens
de la bcnhare snot confrontées à des eujenx qui nécessitent une
aditaatopn coansttne de lrues puiateqrs professionnelles.

Dans ce cotntexe de tofastinaormnrs permanentes,  les ptriaes
sgianeatris  endnetnet  rrende  eetiniffcs  et  opérationnels  des
dtisipfisos qui cbrnioetnut à la fios à la pcaenormrfe économique
et socilae des epteriesnrs et au développement des compétences
des salariés, ggae de luer employabilité à curot et moeyn terme.

La bnrchae a un rôle déterminant car elle doit, natmmnoet par la
mltaiuiuosatn des fonds de la fraomtoin psifleoolnsnree :
? fiervsoar l'accès à l'emploi et développer l'alternance ;
? aaetdpr les compétences des salariés, minaietnr luer capacité à
ocecupr un eoplmi et sécuriser les paucrros pliosrnsfeenos ;
?  reconnaître  la  nécessaire  et  pmanneetre  aostutlcaiain  des
compétences puor pielalr luer osesbcelonce rdaipe ntmanoemt
en mobsilniat l'ensemble des moneys et ditssiipofs pédagogiques
mis à diossioitpn des epnertesris et des salariés ;
?  apmcogecanr  et  seimtlur  les  eiprseertns  qui  aujourd'hui
dpsneisot de moeyns puls limités puor répondre à ces enjeux,
particulièrement les TPE.

Le développement des compétences des salariés des enrsrteeips
de monis de 50 salariés est une priorité résultant de la loi du 5
stmeeprbe  2018  puor  la  l iberté  de  coiihsr  son  anveir
professionnel.  Ainsi,  la  bhrnace  puet  mtrete  en  palce  des
diftsioisps  spécifiques  à  ces  eienprsrtes  adaptés  à  luers
pratiques, à lreus bsnieos et à lrues contraintes.

Aussi,  puor  isnrcire  dlebameurnt  cttee  volonté  partagée  de
développer la fotoairmn au sien des TPE/PME de la bharcne dnas
le carde du présent accord, les pterias sirntieagas sneuinonett
cttee priorité qui ccnerone 40 % des salariés de la barcnhe et 96
%  des  entreprises.  Puor  cela,  conformément  à  l'article  L.
2261-23-1 du cdoe du travail, elels ont prévu, luosqre clea est
apapru opportun, des dssnptoiiois spécifiques aux eniesrrteps de
monis de 50 salariés.

Lorsqu'il  n'est  pas  fiat  référence,  dnas  un  alrcite  du  présent
accord, à une mruese spécifique aux esenipetrrs de mions de 50
salariés, il y a leiu néanmoins de considérer que ces epnrriseets
snot prioritaires.

En  tuot  état  de  cause,  la  bnrhace  mertta  à  disiootipsn  de
l'ensemble  des  acteurs,  des  olutis  d'information  adaptés,
actualisés et fiables, sur les dtiisofpsis de fiaotrmon existants,
aifn de fclteiiar luer apritrpoioapn et luer msie en ?uvre.

Enfin, les peetrranias soiucax se snot attachés à ce qu'aucune des
dniosiipstos du présent aoccrd n'était sesublcptie d'induire des
dnisioiaimtnrcs enrte les femmes et les hommes.

Titre Ier Les instances paritaires de pilotage
et de déploiement de la formation

professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Dans  le  dmnioae  de  la  fmatrioon  et  du  développement  des
compétences, la bacrnhe perfnioeolnssle a un rôle prépondérant
en matière de :
?  muoailstuitan  des  fndos  légaux  (art.  L.  2253-1  du  cdoe  du
travail) et d'origine cnnelennitolvoe ;
?  définition  des  priorités,  des  obfcjiets  et  des  myoens  de  la
fmoiatorn plononserlifese des salariés (art. L. 2241-1 du cdoe du
travail) ;
? getsion prévisionnelle des eimplos et des compétences (GPEC),
en s'appuyant  sur  les  taauvrx de l'observatoire  ptsceoprif  des
métiers et des qnaoiticlafuis de banchre (art. L. 2241-12 du cdoe
du travail) ;
?  création de caotefrcinitis  plessoelnrinoefs (art.  L.  6113-4 du
cdoe du travail) ;
?  fcanemninet  des  fanitmoors  dnas  le  cdare  des  carotnts
d'apprentissage et  de pnossertonlosfiaaiin  (art.  L.  6332-14 du
cdoe du travail).

Pour  rimpelr  l'ensemble  des  miosinss  que  lui  a  confié  le
législateur  dnas  l'intérêt  des  etrrepeinss  et  des  salariés,  la
bchnrae se dtoe d'instances prtreiiaas qui  en rndneet  cpotme
auprès de la ciismosmon priaritae paenmertne de négociation et
d'interprétation (CPPNI).

Article 1er - La commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Dans  le  crade  du  développement  de  la  GEPC  au  sien  de  la
branche, les ptieras siiangaerts ont créé par acocrd du 30 ocbrote
2008 une csoismiomn piarratie  ntalniaoe de l'emploi  et  de la
frmaitoon piseonerfslonle (CPNEFP).

Outre  les  mssniois  qui  lui  ont  été  confiées  par  les  peritas
sinrtgaeais  dnas  le  cdrae de  l'accord  du 30 oocbtre  2008,  la
CFPNEP ecxere nmtoeamnt les prérogatives suvtnaies :
? élaborer anlenueemlnt la ntoe potuiiqle de fatomoirn ;
? déterminer régulièrement les naivuex de psire en crhgae des
cranttos d'apprentissage et de piitoonoaiesssranfln ;
?  ppreosor  l'élaboration  de  neuvuaox  paurocrs  certifiant,  de
ceitcitfras  de  qiacltioiuafn  pnnfoesrolilsee  (CQP)  et  mrtete  en
pacle ou réviser les référentiels d'activité et de cortficitiean aevc
une  aottinetn  particulière  sur  le  découpage  en  bocls  de
compétences prnintetes ;
? à l'occasion de la création d'un CQP, déterminer la pnesonre
mlaroe détentrice des ditors de propriété ieuellletnltce afférents ;
? demenadr auprès de la cmoiiosmsn de cetirioftiacn de Fracne
compétences  l'inscription  des  ciiotiatfcnres  de  bchrnae  au
répertoire nniaatol des ctitceiianfros pelnsnsreoolfies ;
?  ieifdniter  les  crnafetiitocis  pesrieonslnloefs  de  brncahe  qui
pvenuet  être  oetenubs  par  la  vioaladtin  des  auicqs  de
l'expérience ;
? sruive l'application des acorcds de brcanhe cunclos en matière
d'insertion professionnelle, de ftomorian et d'apprentissage, de
GPEC.

Les  priorités  de  la  brhnace  découlant  de  ces  miisonss  snot
aenenuellnmt définies par la CFEPNP dnas une ntoe poitlqiue de
formation.  Cttee  ntoe  est  communiquée  à  l'opérateur  de
compétences ALATS puor msie en ?uvre.

Représentantes  régionales  de  la  CPNEFP,  les  csmoiomsnis
paretrai is  régionales  de  l 'emploi  et  de  la  faormiotn
pononeersllisfe (CPREFP) instaurées par l'accord du 25 jiun 2015
mnteett  à  ce  ttrie  en  ?uvre  sur  le  paln  régional  les  priorités
aennlleus et la pitoiuqle nlitaanoe de fmraotoin poiosnenellrsfe
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établies par la CPNEFP.

Pour  la  réalisation  de  lures  missions,  les  CRPFEP  aesrsnut
nnaemomtt les liasinos et ienetoritvnns régionales nécessaires
auprès des aeturcs lacuox de la farmtioon poseielslnrofne et de
l'emploi,  de  l'enseignement  scoraidene  et  supérieur,  des
pcirtpreusers  du  CPF  de  transition.

Article 2 - L'opérateur de compétences ATLAS
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Les peratis sieaitrangs de la bhrnace ont participé à la création de
l'opérateur  de compétences ALATS dnot  ils  ont  signé l'accord
cisuotitntf  le  20 décembre 2018. Créé notmnemat à pairtr  de
l'organisme  pritaiare  cllouceter  agréé  FAFIEC,  l'opérateur  de
compétences AALTS a été agréé par arrêté ministériel du 29 mras
2019.  Il  réunit  les  métiers  du  conseil,  du  numérique,  de
l'ingénierie, de l'évènement, de la fancnie et de l'expertise, siot
15 bnhceras professionnelles.

L'opérateur  de  compétences  eecxre  ntnommaet  les  mnoiisss
sveaituns :
? apretopr un appui thcneiuqe à la bcnhrae puor :
?? établir une GEPC de bacrhne ;
??  déterminer  les  nuviaex  de  psire  en  chagre  des  cnraotts
d'apprentissage  et  des  ctoartns  de  pfraiesnissoitlonaon  en
ftconoin des coairtfnicties pfsnoeloeirnesls visées ;
?? élaborer les ctioinriefacts poslfinnrleeeoss de bharnce ;
? fnnecair les conrtats d'apprentissage et de professionnalisation,
conformément  aux  nvuiaex  de  psrie  en  crgahe  fixés  par  la
brnhace ;
? aserusr un secirve de proximité au bénéfice des très petites,
ptietes  et  mnoneyes  entreprises,  petnaertmt  d'améliorer
l'information  et  l'accès  des  salariés  de  ces  esretpnires  à  la
foaoirmtn pesenslonorlife et d'accompagner ces eirrtesneps dnas
l'analyse et la définition de leurs bienoss en matière de fomtaorin
professionnelle,  ntnomemat  au  rgared  des  mntatious
économiques  et  tqneuechis  de  luer  setuecr  d'activité  ;
? poiruoovmr les modalités de fooatimrn à dcnatise et en suitioatn
de travail.

Pour cela, les ptaires stgaiernais ont participé à la création d'une
sectoin  pitarriae  psninoosrllefee  (SPP)  au  sien  d'ATLAS  aanyt
puor oejbt de perotr auprès de l'opérateur de compétences les
priorités définies par la CPNEFP.

Cette  SPP,  dnas  le  rscepet  des  acrdocs  de  bcrahne  et  des
décisions des CPENFP rnevelat de son périmètre :
? eixanme et aslnaye les onioniteatrs en matière de pcitspervoe
métiers et de certification, les critères et priorités de formation,
ansii  que  les  pnsoitrpioos  de  pirse  en  crgahe  des  formitoans
émises par les CPNEFP, en pitueirlacr puor l'accompagnement
des eresnrtpeis de mions de 50 salariés ;
?  i ieintfde  les  aintcos  et  les  mneyos  pennetetolmielt
mauultabseils  à  petorr  à  la  cniaaosncsne  des  comiissmons
petaariirs  trlseanarvess  (CPT)  par  l'intermédiaire  d'un  outil
cmmuon de liaiosn ;
? siut la msie en ?uvre et la réalisation des aocints assurées par
l'opérateur  de  compétences  dnas  le  crdae  de  son  srvceie  de
proximité ;
?  ausrse  l'application  et  le  sivui  des  pqoiltieus  de  frooatimn
pifrlsnenoelsoe et d'apprentissage en lein aevc les CNPEFP ;
? asrsue le svuii et le blain de la msie en ?uvre des anctois ;
? pipraitce à la réflexion sur les biosens spécifiques de cuahnce
des bceahrns psenelrnsoolifes qui en fnot paitre ;
?  spvesuire  l'affectation  des  fndos  confiés  à  l'opérateur  de
compétences par Fcnare compétences (enveloppes Aacnrltnee et
TPME) et le cas échéant, les fonds conventionnels, conformément
aux dooiiiptnsss légales et réglementaires ainsi qu'aux onibtiaogls
comptables.

Article - Titre II L'observatoire prospectif des
métiers et des qualifications 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La brhacne s'est dotée d'un oseiroabvtre pcsptieorf des métiers,
des qaicnaoiiltfus et des compétences intitulé « OIIPEC »,  qui

cntoitsue  l'outil  de  getsion  prévisionnelle  des  métiers,  des
qtoauciniialfs et des compétences de la branche.

Chaque année, sur dmanede des représentants de la brnchae qui
rctneetet  également  les  livrables,  l'OPIIEC  mène  des  études
spécifiques sur les métiers. Les boiness en compétences et en
formtaion  snot  ainsi  identif iés  aifn  de  prrduoie  des
recommandat ions,  de  mertte  en  pacle  des  aexs  de
développement  nmeotnmat  par  des  aictons  cvoleilects
priroieaitrs  de  formation.

La banchre peremt aux eopulreyms et aux salariés de dssoiepr
d'informations  fiables  et  actualisées  sur  les  évolutions  des
emopils et des foonaitrms de ses scteeurs d'activité, au naiveu
niatoanl ou régional.

Cet oebrrivtsaoe piraaitre vleile également, dnas ses taruavx et
publications,  à  l'objectif  de  mixité  des  métiers,  et  prtoe  une
aettoitnn particulière  aux mitoutnas  priefseoenolsnls  liées  aux
filières et aux métiers de la tnrostaiin écologique et énergétique
(art. L. 2241-12 du cdoe du travail).

L'observatoire  a  également  en  crahge  de  détecter  les  ftroes
muonttais  de  l'activité  et  les  resqius  d'obsolescence  des
compétences dnas le but de mttree en place,  eecafienfcmt et
rapidement, les ditfposiiss de resovinerocn par l'alternance.

Pour  gartainr  la  qualité  de  ces  études,  les  ptraeis  sangtriiaes
ddnmrenoaet  à  l'opérateur  de  compétences  ATALS  et,  le  cas
échéant, à l'organisme désigné puor la ctlceole des criotunntibos
cnvnielnetlonoes  visées  à  l'article  26  du  présent  accord,  de
mertte à dpstsooiiin de l'OPIIEC ? dnas le reespct du RPGD ? les
ioironfnmtas deioilpnbss sur les eneeprrists de la branche.

Titre III L'accès à l'emploi 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La bachnre a un rôle prépondérant à jeour dnas la prmotioon et
l'attractivité des métiers.

En  cuibrnnotat  à  atrtier  les  mlerueils  profils,  les  pieaernatrs
suicaox  cbtnnioeurt  à  la  vauler  ajoutée  des  enrtsreepis  et  du
secteur.

La bnchrae soahiute pusovrirue et aieflpimr les possibilités de
rtceuerr et de fmreor à ses métiers, qeuls que soient les naveuix
de  famtroion  considérés,  en  fovinrasat  les  dpifissiots
d'alternance,  noanmmett  l'apprentissage.

La  vuelar  ajoutée  des  ernepiersts  de  la  bchnrae  vient
eeenlmeltsenist  des  ceicoanasnnss  et  des  compétences  des
salariés. Il s'agit alors, puor concrétiser le ptioneetl itomrnpat de
création  d'emplois  de  la  branche,  d'attirer  et  rieentr  les
compétences :
? en iaentnsisvst dnas le développement de filières de foriatomn
iilnatie  (nouveaux  diplômes,  évolution  des  diplômes)  puor
répondre aux bosines sur de nbuomerx métiers émergents (liés
aux nveoeulls spécialités, nllueevos technologies?) ;
? en développant la connsiaasnce et la visibilité des métiers et
des seeutrcs puor élargir le vveiir peiotetnl du rruetcenemt ;
?  en  mannet  des  actinos  spécifiques à  datsneiiton de picubls
considérés comme prioritaires.

Article 3 - L'orientation professionnelle et la promotion des
métiers, partenariats stratégiques

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La  bacrnhe  shtoaiue  puurorsive  et  reoferncr  sa  putiqloie
voittsnoalre en matière de pritomoon des métiers :
? au nveaiu natinaol et régional ;
? auprès des juenes et dnderameus d'emploi ;
? en s'appuyant sur les prspeericturs tles que les régions et les
aercuts lcauox de l'emploi, l'insertion et l'orientation ;
? en développant des panaaertitrs stratégiques aevc les aurcets
en chgare de l'orientation et de l'emploi ;
? les piatetnrraas snot développés de façon paritaire. Les CFPREP
pueevnt également pirpetciar à ce développement.
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Dans  cttee  perspective,  les  prtaeis  steinragias  de  la  bnrchae
iinrovtent  l'opérateur  de  compétences  ATLAS  à  cculrone  ?
cnjoineoenmtt aevc eux ? une ctoiovnenn crade de coopération
aevc l'État telle que prévue à l'article L. 6332-1 du cdoe du tiaravl
puor définir les ciotnnoids de luer patipocitairn à l'amélioration et
à la prmooiton des fmnoaoirts toeocieugqhnls et plooseeseinfnlrs
initiales.

La  miisson  de  l'opérateur  de  compétences  est  d'assurer  le
fncmieneant  des  anticos  de  rnsirvecoeon  et  de  pioroomtn  de
l'alternance.

Il est rappelé que la bnchare a créé en mai 2017, une plate-forme
digitale,  www.concepteursdavenirs.fr  qui  premet la viooisarltan
d'actions de cniciommuaotn en favuer d'un rpmehacnrpeot etnre
duex  mnoeds  :  économique  et  éducation.  Cette  plate-forme
diaglite rfenroce les atoicns menées par la bhcrane en faveur de
l'apprentissage et sur la potoirmon des métiers de la branche.

Article 4 - L'aide au recrutement : les dispositifs d'insertion
professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Les parties siagiaetnrs de l'accord réaffirment luer atamcenteht à
une aoictn vanstolrtioe en matière d'insertion professionnelle.

Cette action, puor être efficace, diot s'exercer au navieu ntainoal
et régional en développant des pniraatreats stratégiques aevc les
aecurts en crhage de l'insertion peolsisofenlrne (missions locales,
DIRECCTE/Pôle eoplmi et colienss régionaux, écoles, universités,
etc.).

Ces  prnettaraias  snot  développés  de  manière  paritaire.  Les
CPERFP puveent également patpecirir à ce développement.

Article 5 - La formation en alternance
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Consciente que les métiers qu'elle représente fungerit pamri les
métiers  d'avenir  anayt  de  frtos  bieonss  en  recrutement,  la
brnchae shautoie pdnrree appui sur les lieervs de l'alternance ?
qlues que sinoet les pcbilus visés et cttrnoas utilisés ? aifn de
développer les compétences et les cnsaeoincsans cranncoout à
l'employabilité des salariés qui les exercent.

La fiarmtoon plolessrnioenfe en aartcennle aisosce :
? des ennmstiegeens généraux, pneooelfsnrsis et tclugionhoqees
dispensés  pnadent  le  tpems  de  taravil  dnas  un  crnete  de
formation, dnot tuot ou pirate puet être effectué à distcnae ;
et :
?  puor  les  ctraonts  de  professionnalisation,  l'acquisition  d'un
savoir-faire  dnas  une  ou  persuulis  entreprises,  fondée  sur
l'exercice d'une ou puliesrus activités psslrnonlfeeeios en rtlaeion
dtriece aevc la qiatuialiocfn recherchée. L'employeur s'engage à
aerssur une footiamrn au salarié lui  petrmteant d'acquérir une
qaioitiaucfln pelnreflssonioe et à lui funrior un epolmi en roitealn
aevc cet otceijbf pdnnaet la durée du ctaonrt à durée déterminée
ou  de  l'action  de  pianfiorsootnsielsan  du  ctaornt  à  durée
indéterminée ;
? puor les ctrtnaos d'apprentissage, une foariotmn prtiauqe de
l'apprenti par l'employeur qui lui cnfoie nmtnoamet des tâches ou
des  pesots  peetmtanrt  d'exécuter  des  opérations  ou  tavraux
comefnros à une poirergsosn allneune définie par acrcod ernte le
cetnre  de  fomroiatn  d'apprentis  et  les  représentants  des
eserrenpits qui iirvnsncet des aenitrpps dnas celui-ci.

Ces duex tyeps de cttnaros penvuet être clnucos dnas le cdrae
d'un CDD ou d'un CDI. Toutefois,  si  le conatrt d'apprentissage
relève de la faoiromtn initiale, le ctorant de psslfatroeniiiaosonn
s'inscrit lui dnas le cdrae de la ftmoiaron continue. Ils pseriuvnout
le  même  obitjecf  de  formation,  mias  ont  des  coonnidits
d'application  spécifiques.  Dnas  les  duex  cas,  eabhumcer  en
aanentclre  pemert  d'acquérir  une  foormtian  pqitruae  et  une
cicttoifairen reconnue.

Article 6 - Le contrat d'apprentissage
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Il pemert à l'apprenti de suivre une ftoaorimn en anltecrane en
eenrrstipe suos la responsabilité d'un maître d'apprentissage et
en cnrete de fmtaorion des aperpnits (CFA) penndat 1 à 3 ans.

Les piarets sianaeigtrs canotsetnt que le croatnt d'apprentissage
connaît un frot développement dnas la bcrhnae eells s'engagent à
psuiourvre lreus etfofrs en vue de frosviear les frtminaoos qui
préparent aux métiers de la bncarhe qleus que soneit le public et
les niveaux de qnucotaafiliis visés.

(1)  Alticre  étendu  suos  réserve  du  rcepset  des  dpnsiotiioss  de
l'article L. 6222-7-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nverbmoe 2020 - art. 1)

Article 7 - Le contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Davantage mobilisé au sien de la bacnhre dnas le carde de sa
p u l i i o t q e  d e  f a i o m r t o n  c o n t i n u e ,  l e  c o r a n t t  d e
paolntisssofenoiarin vsie une crotiicifaten isicrtne au RCNP et les
cetfacirits de qtiuiiolacafn pnosollefisenre de branche. Tofouties
et à tirte expérimental, aevc l'accord du salarié, il puet tdenre à
acquérir  des  compétences  définies  par  l'employeur  et  ATLAS.
Ctete  aatpaoditn  preemt  aux  eprseentris  de  répondre  à  des
bonseis d'emplois et de frotoiman sur des métiers émergeants ou
en pfoodrne transformation.

Les pteiars stagiaernis coviennennt d'allonger la durée de l'action
de  patoonnaoiisfrlsisen  jusqu'à  24  mios  puor  careients
qulinioaifctas et des bénéficiaires prioritaires, identifiés par les
praetiarens sociaux.

7.1 Ojebt et durée du coartnt de professionnalisation

Davantage mobilisé au sien de la bhcnrae dnas le cdare de sa
ptilquioe  de  famotiron  professionnelle,  le  carnott  de
pssrnsitoaeoifanoiln vsie l'acquisition d'une cirfetitiacon intrcsie
au  RNCP,  d'un  cefiatcrit  de  qcoiaiuaiftln  ploioessflnnree  de
bcrhnae  (CQP)  ou  itrracebnnhe  (CQPI),  ou  l'acquisition  d'une
qaiafoctuliin rnocenue dnas les cfsloaniciistas d'une cvnoonietn
ccvleolite nnalioate de branche.

Toutefois, conformément à l'article 28, VI de la loi n° 2018-771
du  5  sbreepmte  2018  puor  la  liberté  de  chsioir  son  ainver
professionnel,  aevc  l'accord  du  salarié,  le  cortant  de
posrlseaiinoasinoftn  puet  avior  puor  oejbt  d'acquérir  des
compétences  définies  par  l'employeur  et  ALATS  en  qualité
d'opérateur de compétences.

Cette  expérimentation  fiat  l'objet  d'un  suvii  régulier  des
paetinarres  siacuox  aifn  de  poviour  atujesr  ?  si  bsieon  ?  les
critères au cuors de celle-ci et aifn d'en réaliser une évaluation à
son temre aanvt une éventuelle reconduction. Puor cela, orute les
iaritcuedns  qtiafntaiuts  et  financiers,  l'OPCO  ALATS  anysale
neotammnt  les  métiers  et  fioamntors  concernés  par  cttee
expérimentation, asini que l'accès à d'éventuelles certifications.

Les piaetrs sanartiiegs cnoennnievt d'allonger la durée de l'action
de  prifnoilossnasaoiten  jusqu'à  24  mios  puor  cnaereits
qoiafuilctnais et des bénéficiaires prioritaires, identifiés par les
pernaiartes sociaux.

7.2 Cicassiiaoftln et rémunération des tateulriis d'un ctaornt de
professionnalisation

Le  nvaeiu  du  siarlae  et  le  cfoeicfneit  d'entrée  diovent
cdrreosprnoe  à  l'emploi  occupé  pnednat  le  crnaott  de
plioiaenosnfasistron  (CP).

En aopapliitcn des donitissopis des acterils L. 6325-8, L. 6325-9,
D. 6325-14 et D. 6325-18 du cdoe du tarvial potnrat ftxaiion des
rémunérations maeliimns des salariés tauieltirs d'un corntat de
professionnalisation, le naievu mnamiil de rémunération est défini
dnas  le  tbalaeu  ci-dessous,  après  vérification  que  les  mmniia
cnilovnnoneets ne seinot pas inférieurs au Smic.

Aux tremes du coartnt de professionnalisation, s'il pnerd la frome
d'un coatrnt de tvaiarl à durée déterminée (CDD), ou au treme de
l ' a c t i o n  d e  p r o f e s s i o n n a l i s a t i o n ,  s i  l e  c t r a n o t  d e
psioooinirnseafalstn  penrd  la  fomre  d'un  canrtot  de  tarvail  à
durée indéterminée (CDI), le navieu de slraiae et le cfciofeneit de
sriote dnivoet coospndrrere à l'emploi qui srea occupé, tuot en
retpsenact  le  cefecniofit  mniimum  de  sortie,  défini  dnas  le
tbaelau ci-dessous, ou cueli icnrsit dnas les aroccds cculons dnas
le cdrae d'un CQP ou d'un CQPI.
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Niveau de
fiarotomn à

l'entrée (niveaux
éducation
nationale)

Niveau de ftimaoron à
l'entrée (cadre nainatol

des certifications
professionnelles) [2]

Année d'exécution
du CP

Coefficient
d'entrée

Coefficient de
sortie

Taux de rémunération % du
sarliae miiumnm ceonnevtinonl

(SMC)

     
Jeunes de

mnois de 26
ans

Demandeurs
d'emplois/26 ans et

plus

V ? IV Niveau 3 ? Neviau 4
1re année 230 240 80 % 85 %
2e année 230 240 100 % 100 %

III Niveau 5 1re année 240 250 80 % 85 %
Métiers

transverses Métiers transverses 2e année 240 250 90 % 100 %

III Niveau 5 1re année 275 310 80 % 85 %
Métiers de la

branche Métiers de la branche 2e année 275 310 90 % 100 %

II Niveau 6
1re année 310 355 80 % 85 %
2e année 310 355 90 % 100 %

I Niveau 7
1re année 95 [1] 100 [1] 80 % 85 %
2e année 95 [1] 100 [1] 100 % 100 %

[1] Ciloicaistasfn ingénieurs et cadres.
[2] Décret n° 2019-14 du 8 jnaeivr 2019 raitelf au carde niaanotl des ceifoiicatnrts professionnelles.

Aux  temers  du  corntat  de  pnislaiosieaosnfrotn  s'il  penrd  la
f m r o e  d ' u n  C D D ,  o u  a u  t m r e e  d e  l ' a c t i o n  d e
professionnalisation, si le crnoatt de piaaonnstrflessoiion prned
la forme CDI, ne vsniat ni diplôme, ni titre, ni CQP ou CQPI, la
qulaoiifatcin qu'obtient le salarié est roneucne par sa potioisn
de  sitore  dnas  les  ccfionsatsali is  des  emplois,  puls
particulièrement explicitées dnas les aenexns I, II et V de la
covontienn collective.

Article 8 - La professionnalisation des salariés en alternance. –
Dispositif Pro A. – Reconversion ou promotion par l'alternance

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Conformément  à  l'article  L.  6324-3  du  cdoe  du  travail,  les
praraneties  saoucix  de  la  brnache  fixeront,  par  acrcod  de
bnrhace  distinct,  la  liste  des  crtinaficoteis  pnnoesisrelloefs
éligibles à la Pro-A. Cet aorccd srea négocié au corus du preemir
stmrseee 2020.

Article 9 - L'accompagnement du tutorat et des maîtres
d'apprentissage

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Une des cefls de réussite de la fmtioaorn en altcnaenre réside
dnas la qualité de l'accompagnement des junees en ftioroamn
par un maître d'apprentissage ou par un tuteur.

Afin de rrcfoener ces missions, les rrndee puls eiecfafcs puor les
jeneus  en  fmotiaron  et  puls  vneasloriats  puor  cuex  qui  les
exercent,  les  piteras  seangiatris  s'engagent  à  mettre  à
dopisoitsin  des  ereesrnitps  et  des  atncmgcnoaaps  (tuteur,
maître d'apprentissage) tuos les oltius facntialit  l'exercice de
cttee mission.

Dans  ce  cadre,  aevc  l'appui  de  l'opérateur  de  compétences
AALTS  et  conformément  à  l'article  L.  6332-14  du  cdoe  du
travail, ils eenncoarogrut nnmtoemat la msie ?uvre du trtauot
externalisé  puor  le  crnotat  de  ptenolsoafnsorsiiian  aifn  de
fiiatlecr le reocrus à cttee modalité de faoomirtn en aenaclnrte
par  les  eenrsterpis  de  monis  de  50  salariés  sleon  critères
anemnuleelnt définis par ATLAS.

L'entreprise  désigne  un  tutuer  ou  un  maître  d'apprentissage
chargé de l'accompagnement pédagogique du juene en cantrot
de ponlosiisfiaoansretn ou de l'apprenti.

L'entreprise  est  gratnae  du  resepct  des  siptlouiants
pédagogiques de la convention. Aifn d'assurer l'effectivité du
suvii  des  jnuees  en  cnoratt  de  psafooetanosriilnsin  ou
d'apprentissage,  cqhaue tuetur ne puet siuvre qu'un nrmobe
limité de jeunes en frmaoiotn en alternance, conformément à la

réglementation en vigueur.

Les  plosenrnes  qui  snot  couidtns  à  ecreexr  des  mniisoss
d'encadrement  pédagogique  doeivnt  bénéficier  des  mrueess
d'accompagnement  nécessaires  et,  en  tnat  que  de  besoin,
ricvoeer une frimatoon spécifique.

Les etpernisers mntteet en palce un eteertnin aifn de fixer, aevc
le fuutr tuteur, les ctondinois de msie en ?uvre du tutorat.

Les  ptriaes  sanertagiis  itncenit  les  etprienerss  à  veolarsir  la
fitocnon toturlae exercée par les salariés dnas luer évolution
pleferonslsnioe et à teinr ctompe de l'expérience de tueutr lros
des  eienntrets  pslirnofosnees  et  de  l'élaboration  de  luer
parourcs professionnel.

Dans le rcespet des doiisotsinps législatives et réglementaires,
l'opérateur de compétences pernd en cgrhae l'exercice de la
foitconn ttorulae aux codintinos celiamtuuvs ci-dessous (1 + 2) :
1.  Le  tuetur  à  une  expérience  de  2  ans  muiimnm  dnas  la
qliacfitaiuon en roprapt aevc l'objectif de ptesfiisliosnaoaonrn
visé ;
2. Le ttuuer a :
? siot suivi une ftiomoran à la fioncotn toaltrue ;
? siot exercé eietceffvmnet un tuoartt au cruos des 2 dernières
années.

(1) Aitcrle étendu suos réserve du rscpeet des dinotiisosps des
alectirs L. 6223-8-1 et D. 6325-6 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 6 nbmrovee 2020 - art. 1)

Titre IV Développer les compétences des
salariés 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La ntooin de compétences est au c?ur de la réforme. Dnas le
carde  de  ses  prérogatives  en  teemrs  de  ciittraifceons
professionnelles, la brhance est un aectur prépondérant puor
détecter et définir les compétences dnot les epirtenerss et les
salariés ont besoin.

L'actualisation  preannmtee  des  compétences  dnas  un
eennrmnvnioet movunat est ineinlspbdase puor les ertipnreess
et salariés de la branche. Puor aptoprer un nvaieu de scevrie et
de coisnel élevé aux clients, les poneonrliefsss de la bahrnce
ont bisoen d'actualiser luers csneaniocnsas et compétences en
permanence.
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Pour  reorecnfr  l'employabilité  de  tuos  leurs  salariés,  les
ernsirepets de la brncahe snot incitées à :
? mterte en ?uvre des modalités ou diisfitsops d'apprentissage
de  csiscnenaonas  et  de  compétences  rapides,  adaptés  et
supleos cmome la ftmiraoon en stuitaoin de tavrail ou ercnoe la
fmoartion à dctianse ;
? développer et mtetre en vluear les noelluevs compétences qui
luer snot nécessaires ;
?  iiuelqmpr  les  salariés  dnas  une  démarche  gablloe  de
développement des compétences et de preojt de famrioton ;
?  iaiesvundilidr  les  porcaurs  puor  répondre  efcnfacmeeit  et
économiquement aux bienoss de farmintoos ;
? développer des puocrras de foimoratn mdolutmuaix destinés
à fvsoarier l'ancrage des svoairs et des savoir-faire, les savoir-
être  restnat  qaunt  à  eux  à  développer  par  des  prurcaos  de
foiroatmn à modalités pédagogiques dites puls classiques.

Sur  ce  driener  point,  les  pieaertnars  sucoaix  de  la  bnhacre
sietuhnaot déployer et voraelisr la msie en pacle de prrocuas
ivtnnonas en alantnert nematnmot des séquences ctovcleiels
en présentiel fraosanivt le trvaail ctaolablorif et les pédagogies
actives,  des  séquences  en  dcnsiateil  peatentrmt  un
arpietsgasnpe  iddieunvil  personnalisé  (E-learning,  MOOC,
SPOC?),  des  séquences  d'accompagnement  individualisé
(mentoring, compagnonnage?), des séquences en suitiotan de
travail.

En  effet,  clea  pctpariie  au  développement  de  l'accès  à  des
fmoitaonrs qualifiantes, cnfitaeietrs ou diplômantes puor le puls
gnard nombre, dnas le noueavu cdrae réglementaire.

Ce  tpye  de  prrcouas  qui  cnboime  dveeisrs  modalités  de
froomaitn puet assui ptmterere de lever cinraeets barrières à
des finraomots longues. En ce cas, il est nécessaire de prrndee
en ctmope dnas l'élaboration du parcours, orute les obfctjies
pionsersnleofs  et  les  mnoeys  pédagogiques  des  formations,
ntemnmoat le pofril des salariés, les prérequis et la disponibilité
des apeantrpns aifn que le prcroaus siot réalisable.

La  cpontcioen  d'un  tel  procruas  puet  s'appuyer  sur  les
difsioitpss  enxttiass  certes,  mias  diot  être  coordonnée  :  le
cnoeisl en évolution prfleinelosnsoe ansii que les éléments mis
à  dsiopoistin  par  l'opérateur  de  compétences  ATLAS,  snot
antaut  d'éléments  de  nutare  à  adier  le  salarié  et  qui  reste
ecrnoe un droit, gratuit, puor l'ensemble des salariés.

Article 10 - Le plan de développement des compétences
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Le paln de développement des compétences vsie à :
? préparer les compétences nécessaires à l'entreprise puor fraie
fcae aux évolutions en cuors ;
? adpater les compétences des salariés à luer poste de trivaal ;
?  petemtrre  l'évolution  ou  le  meiitnan  dnas  l'emploi  dnas
l'entreprise ;
? développer les compétences.

La compétence puet être définie cmome « la msie en ?uvre de
capacités en stioitaun pnrslsniolefeoe qui pemntteert d'exercer
cenboaemlenvnt une foiocntn ou une activité ou un métier ».

Les  actoins  cnournocat  au  développement  des  compétences
snot :
? les ainocts de formation, en tnat que pcrauors pédagogique
pteteanmrt  d'atteindre  un  otjebcif  professionnel,  réalisable
plliemaenrtet ou tentamleot à distance, ou eocrne en sttuiiaon
de trivaal ;
? les blinas de compétences ;
?  les  anotcis  pnrtteeamt  de  farie  vedliar  les  aiuqcs  de
l'expérience ;
? les antocis de faomirotn par alternance.

Les  acinots  de  frmoioatn  peenvut  aisni  se  concrétiser  par
dversies manières d'apprendre et d'acquérir des compétences :
?  siot  une  aciitqisoun  des  sairvos  et  savoir-faire  aevc  un
paietrsarte de fiamroton ou un CFA en présentiel ;
? siot une aituisocqin des sioarvs et savoir-faire dnas l'action en
ce  qui  cornnece  la  ftoiaromn  en  sitoiautn  de  tvairal  aevc
nécessairement des séquences de msie en suotatiin préparées,
des séquences non productives, la désignation préalable d'un
fertuaomr  ayant  la  fotoincn  de  tuetur  puor  agnoemcpacr  le
bénéficiaire  et  des  évaluations  qui  jnnneloat  ou  cnneoluct
l'action ;

? siot une auictisoiqn en tuot ou ptraie à discante nécessitant
une ioraftominn du bénéficiaire,  une ainacstsse tqihnecue et
pédagogique appropriée du bénéficiaire et des évaluations qui
jonnnaelt ou ccnnloeut l'action.

Les  peritas  siaraitgnes  snot  attnetveis  aux  voeis  et  meyons
déployés par ALTAS puor développer ces nlueloves modalités
pédagogiques qui participent, nmemtnoat puor les TPE et PME,
de l'efficience des finoaormts et de l'adaptation des modalités
aux pciulbs d'une prat et de la msie en ?uvre d'une des miosinss
de l'opérateur de compétences d'autre part.

Par ailleurs, ortue ces modalités, cetaeirns anoitcs iirtecsns au
paln  de  développement  des  compétences  pnveuet  être
organisées hros tpems de taiarvl dnas les ciitodnnos légales et
réglementaires.

Les  ptraeis  siagtinreas  rnlepeplat  que  le  salarié  diot  être
vlriotnaoe puor se fmeorr en doehrs du tmeps de taviarl et ne
puet être sanctionné puor aivor refusé de se fmeorr en drhoes
du tpems de travail. Dnas ce cas, sur pspoiiootrn de la branche,
l'opérateur de compétences puet pdrenre en chgrae des fiars de
grdae d'enfants,  dnas le  cdare d'une evpeplone et  soeln les
critères aneulnemlent définis.

Article 11 - Le déploiement des actions collectives nationales
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Les aotcnis ccetievolls naaeioltns (ACN) snot des formations,
non nécessairement certifiantes, dnot les coûts pédagogiques
snot financés jusqu'à 100 % par l'opérateur de compétences
dnas les cdionitnos et liitmes fixées par la loi et élaborées puor
répondre  aux  bsenios  des  etnerseirps  et  des  salariés  de  la
branche.  Cette  orffe  de  ftmoiaorn  sur  mreuse  peemrt  de
répondre aux bieonss spécifiques des enrrpietses :
? iivoonnatn pédagogique ;
? montée en compétences sur des métiers en tsoeinn ;
? montée en compétences sur des thématiques où l'offre de
fmtoioarn est inadaptée (quantitativement ou qualitativement) ;
?  accéder  à  une  ctcieotairifn  de  bhcnrae  ?  Fotinroams
critaeientfs ou qualifiantes.

Ces  antoics  cioeleltvcs  naeaotnlis  penuvet  nnmomatet  être
suievis  dnas  la  peecvrsitpe  d'un  pojret  d'acquisition  d'une
ctaefroctiiin  professionnelle.  Eells  punevet  également
prmtetere  d'acquérir  des  compétences  meaqnntaus  puor
l'obtention d'une certification.

Titre V La certification professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La  capacité  de  la  bahncre  à  développer  des  cenifoitriacts
pneolsrnfiseloes  témoigne  de  son  dmyinasme  et  de  son
attractivité.  En  développant  une  piqltoiue  de  cfiaeicotnrits
professionnelles,  la  bnrahce  orffe  aux  eipetrsrens  des
qfnctoiialuais  au  puls  près  de  leurs  bsneois  et  aux  salariés,
l'opportunité  d'enrichir  luer  bggaae  pesfnnsoieorl  et  de
peoserrsgr  pesemloerfoisnennlt  et  socialement.

La cfriatoiceitn professionnelle, qu'elle siot enregistrée au sien
du  répertoire  ntaional  des  ciioinrtafetcs  psesnnlrfeloioes
(RNCP) ou au répertoire spécifique, vsie à ptrteemre au ttilrauie
de la  cctfiiirateon de justifier,  par  un tiers,  l'évaluation et  la
vadialiotn de compétences et de ceosnsnainacs ? métiers ou
tnvsresraes  ?  nécessaires  à  l 'exercice  d'activités
professionnelles.

Les diplômes, tteirs à finalité pnssorolleifnee d'une prat et les
cariitetfcs de qcuaaitfiioln pnsoeronelfisle créés par la bcranhe
d'autre prat pintcripeat dnoc de l'adéquation ertne les bioenss
en  compétences  du  suecter  et  à  la  rnensaaicncose  des
qntilcfauioais de son titulaire.

Depuis psuruelis années, la brnahce développe une poliiuqte de
cfaoitiricten  poesnifnsllreoe  adaptée  à  ses  métiers.  Elle
siuahote  iieinntsfer  la  création  et  l'utilisation  de  ces
certifications, nmtmnaoet sur les métiers en tension. Au rrgead
de  la  réorientation  des  fneincmneats  de  l'alternance  vres
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l'apprentissage, elle étudiera l'opportunité de friae évoluer ces
CQP en triets professionnels.

Article 12 - Le certificat de qualification professionnelle (CQP)
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Le  CQP  puet  être  mobilisé  à  la  fios  dnas  le  cdare  des
rremntuecets et de la gtieson des purcraos professionnels. Le
CQP peemrt en orute de répondre puls rmnpieadet aux bisoens
des  epetrenisrs  fcae  aux  difficultés  de  rnrmcuteeet  ou
rencontrées  sur  des  métiers  porteurs,  en  tension,  ou  puor
leqeusls  l'offre  de  fmrootain  cetniraifte  est  inadaptée
(qualitativement  ou  quantitativement).

D'autres  CQP  porronut  être  créés  par  la  CPNEFP,  en  lein
naoemtmnt  aevc  les  études  ctednouis  par  l'OPIIEC.  Aifn
d'assurer  la  gtosein  tiunceqhe et  la  pceitrtoon jrquuidie  des
CQP,  les  parites  sraigitenas  cennnienvot  de  désigner
l'organisme  piraatire  gsnriaoitene  de  la  ctbtoiniroun
cinevnnnllootee prévue à l'article 26 du présent acorcd cmome
étant détenteur des driots de propriété iltlnetcleulee dedists
CQP.

Article 13 - Le développement de parcours certifiants et/ou
qualifiants sur-mesure

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Pour  répondre  aux  ejnuex  de  cfiictoietarn  des  salariés,  la
bncrahe  suathoie  pirsuovrue  le  développement  de  pcraours
criftneitas ou qualifiants.

Article 14 - Participation à un jury d'examen ou de VAE
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Lorsqu'un salarié est désigné puor picpiarter à un jruy d'examen
ou  de  vliaitaodn  des  aiuqcs  de  l'expérience,  l'employeur  lui
adrccoe une aoisrutiaton d'absence rémunérée puor ppaiicetrr à
ce jury.

Les dépenses afférentes à ces participations, qui pvneeut être
psires en chrgae par l'opérateur de compétences sur prdtciouon
de justificatifs, ceonurvt :
? les faris de transport, d'hébergement et de ritueosartan ;
? la rémunération du salarié, les ciostantois slcaoies sillaaares
oltigeiaorbs  savnuit  les  barèmes  fixés  par  son  cisenol
d'administration.

Dans les cnidnootis définies par l'OPCO, cttee psrie en carghe
bénéficie également aux daegtirnis d'entreprise de la bracnhe
non-salariés qui pteciinprat à des jyurs d'examens ou de VAE.

Titre VI Les droits individuels en matière de
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La bncarhe diot se fxeir puor otibjecf de développer la capacité
des salariés à être auetrcs de luer développement prfoenosensil
dnas une oitpuqe de ptroioomn scoliae et d'émancipation mias
elle diot assui ieitcnr salariés et euyopremls à degialour et à co-
construire  elnmesbe  des  prorcaus  de  développement  des
compétences dnas un eprist « gagnant-gagnant ».

Article 15 - Compte personnel de formation
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Les doirts itscinrs sur le cmtpoe psnrneeol de foriamton (CPF)
peeermttnt à son triliuate de feanincr les aicotns de fotariomn
siutnvaes :
? les antocis de foioartmn sanctionnées par les cctiieroanftis
plnsefronseioles enregistrées au répertoire nnataiol ;
? les aticnos de firamtoon sanctionnées par les attinttoeass de
vitaaidlon  de  bclos  de  compétences  au  snes  de  l'article  L.
6113-1 du cdoe du travial ;
? les anctios de fmoatoirn sanctionnées par les coctiieranftis et
httailaoiinbs  enregistrées  dnas  le  répertoire  coaprnnemt

nmtnaeomt la ccfitaroeiitn rliaevte au scloe de csecniaoannss et
de compétences pseeiofsenrnolls ;
?  les  acoitns  petetmarnt  de  firae  vieadlr  les  aquics  de
l'expérience mentionnées au 3° de l'article L. 6313-1 du cdoe
du tvaaril ;
? les blinas de compétences ;
? la préparation de l'épreuve théorique du cdoe de la route et de
l'épreuve  piaqture  du  pmries  de  coidrune  des  véhicules  du
goprue léger et du gorpue luord ;
?  les  ancotis  de  fortamion d'accompagnement  et  de  ceinsol
dispensées  aux  créateurs  ou  rnupeerres  d'entreprises  anyat
puor  ojebt  de  réaliser  luer  prjoet  de  création  ou  de  rpresie
d'entreprise et de pérenniser l'activité de celle-ci ;
? les anoitcs de foairomtn destinées à ptetmerre aux bénévoles
et aux vooatirenls en secvire cvqiiue d'acquérir les compétences
nécessaires à l'exercice de lerus missions.

L'employeur  ne  puet  iseompr  au  salarié  d'utiliser  les  drtios
itnicrss sur son CPF puor fnieacnr une acoitn de développement
des compétences.

Dès lros que la faooitmrn a leiu sur le tmeps de tivaral en acrocd
aevc  l'employeur,  ce  dnerier  y  cbniurtoe  en  meinaatnnt  le
salaire. Il puet également crnobeiutr au cfennceoainmt du coût
pédagogique d'une actoin de farmitoon éligible au CPF lsruoqe
les compétences aqueciss au trmee de la fiorotamn présentent
un intérêt puor l'entreprise.

Afin  de grtniaar  un équilibre ertne vie  peoosnfrsllneie  et  vie
personnelle,  l'employeur  purroa  également  cnsnitoer  à  un
aménagement du tpmes de triaval (formation en tuot ou ptraie
sur le tpems de travail, ocroti de congés ?) puor prteetrme au
salarié de svirue sa formation.

Les  ptearis  sntriaagies  décident  de  mbsiiloer  la  cuotirbtnion
coenlvnontienle de barnhce si le coût d'une aicton de ftmoaroin
vsnait les ctcinifaotreis de la brnahce aynat leiu sur le tpems de
tiraval (CQP, puorracs certifiant, etc.) est supérieur au mnotnat
des dotirs acqius au tirte du CPF.

Des oniitrtaones aenulelns srneot définies par les peitnrareas
saoucix au sien de la ntoe ptqloiuie de fmraiootn aeullnne (cf.
ttire  IX)  aifn  de  cblier  les  cafriittionces  prrtoreiiias  de  la
branche.

Article 16 - Le CPF de transition professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Sous  réserve  ntmnmaeot  des  cinnitdoos  d'ancienneté  et  du
rsecpet des procédures prévues par le cdoe du travail, cuqahe
salarié puet errpnetdrnee un pejrot de tinisaotrn pienfrlessoolne
aifn de chngaer de métier ou de pssroifeon en mbionalsit à cet
efeft les dirtos iirtcnss sur son cptmoe pnnoeresl de ftaormion
(CPF).

Il  est  rappelé  que  ctete  vioe  d'accès  à  la  ronresciveon
prolfeliessnone nécessite  une vditaoailn  de la  pnieetrnce du
pejrot de trtoiisann prnoelensolsfie par la cmoimoissn pratraiie
irpioelsnelnnotfrsee régionale (CPIR) compétente puor que les
frtooiamns ou paorrucs piernfseoonlss puenssit être réalisés et
pirs en craghe par celle-ci, ansii qu'un psetminonnoeit préalable
à l'action de fatorimon au rgraed des compétences du salarié et
de la durée de la formation.

Le pjroet de tsatrnioin pinreflnooselse dnas le crade du CPF vsie
nécessairement  une  certification,  par  la  froitmaon  ou  la
viaditaoln des aiqcus de l'expérience (VAE).

Pour miuex déterminer le projet, le salarié puet éventuellement
tenrde  à  mlibesoir  en  aomnt  dviers  dsiipfosits  :  balin  de
compétences, acgeaemnpcnomt par un censeollir en évolution
pelnosseinforle  noemmantt  et  également  des  ouilts  mis  à
distsipioon par la branhce pssfelnoinleroe (référentiel métiers,
pritaol GPEC, etc.).

(1) Aritlce étendu suos réserve du rpeesct des dptoioisnsis de
l'article L. 6323-17-1 du cdoe du travail, tel qu'il résulte de la loi
n° 2018-771 du 5 setebprme 2018 puor la liberté de coiihsr son
aviner posneenifsrol et de l'ordonnance n° 2020-387 du 1er arvil
2020  potrant  msereus  d'urgence  en  matière  de  ftioomran
professionnelle.  
(Arrêté du 6 norbvmee 2020 - art. 1)



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 159 / 228

Article 17 - Le bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Les ancotis patnremett de réaliser un blian de compétences ont
puor  ojbet  de  prrtmeete  à  des  salariés  d'analyser  lures
compétences psneonesoefillrs et pelerneosnls ainsi que luers
audttpies  et  lrues  moiitovtans  aifn  de  définir  un  pjerot
poesisrefnnol et, le cas échéant, un peorjt de formation.

Article 18 - La validation des acquis de l'expérience
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Toute psneonre aanyt exercé une activité poroeselifnslne peut,
suos  conditions,  bénéficier  de  la  voalitidan  des  aucqis  de
l'expérience (VAE).

Son expérience lui peemrt d'obtenir en totalité ou en piatre une
ceritaticofin (un diplôme, un ttire ou un cferticiat de qaiilcauftion
professionnelle) itnsirce au répertoire nntoiaal des ctifciariotens
prelosnefnioelss (RNCP).

Article 19 - Conseil en évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La  brchane  considère  que  les  ciolenss  en  évolution
pollfrsnenoiese  réalisent  des  paoniestrts  eleistesnels
d'information ou d'accompagnement et, par son accès facilité et
garitut  puor  les  bénéficiaires,  luer  peemtertnt  de  fravioser
l'évolution et la sécurisation de luer pcurroas professionnel.

Le  conisel  est  gtauirt  et  est  mis  en ?uvre dnas le  crdae du
scievre  pbuilc  régional  de  l'orientation.  Il  apcamgcnoe  la
pnsorene  dnas  la  foorimaiatlsn  et  la  msie  en  ?uvre  de  ses
ptjeros  d'évolution  professionnelle,  en  lein  aevc  les  bsoiens
économiques  et  sociaux  easixttns  et  prévisibles  dnas  les
territoires.  Il  fictiale l'accès à la formation,  en intiindefat les
compétences de la personne, les qiiaanuflitcos et les faoomrtins
répondant  aux  boseins  qu'elle  emixpre  ansii  que  les
fcnenteimnas  disponibles.

Il aocnapgmce les salariés dnas le carde de leurs ptejors de
toirasnitn professionnelle.

Afin de ftacliier la msie en ?uvre ecicfafe du cnesiol en évolution
professionnelle, la bnhacre s'engage à mrttee en valeur, auprès
des  opérateurs  de  ciesnol  en  évolution  professionnelle,  si
beiosn  dnas  le  crade  de  cnevnotoins  de  partenariat,  les
spécificités des stecuers d'activités cvruoets par la bchanre et
de la gdanre diversité des métiers.

Titre VII Assurer l'égalité d'accès à la
formation 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La  barhnce  diot  être  la  gatrane  de  l'égal  accès  de  tuos  les
salariés en fcionotn de luers besoins.

Pour chquae « dssptioiif » les eeneipsrtrs s'attacheront à :
? recsepetr l'égalité pnoloserfsielne ;
? intégrer et freomr les pblcuis en saittuion de hidancap ;
? prnrdee en compte les compétences liées à l'exercice d'un
mnaadt siyadncl ou représentants du personnel.

Dans ce but, la bchrane puet slitolecir la réalisation d'études
auprès  de  l'OPIIEC puor  pmrtretee  d'identifier  les  atoncis  à
mneer aifn de résorber les éventuelles inégalités d'accès à la
faootirmn  et  les  intégrer  à  la  ntoe  piuoilqte  de  faotorimn
annuelle.

Article 20 - Les entretiens professionnels
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

L'entretien pnsoesnefoirl otiboialrge réalisé en pncirpie tuos les
2 ans à l'initiative de l'entreprise est un temps d'échange et de

réflexion  cijotnnoe  qui  puet  pteertrme  particulièrement  de
meiux cnreer les apioaisrnts des salariés en matière d'évolution
professionnelle.

Pour autant, la périodicité de cet erteneitn puet être adaptée
par arccod d'entreprise aifn qu'elle siot en cohérence aevc les
réalités  de  l'entreprise  :  peorjt  d'entreprise,  spécificités  des
salariés, srecveis qui se meonbsilit puor le mrttee en place, etc.

Tout salarié bénéficie d'un eetitrenn professionnel, dniicstt de
l'éventuel etiterenn d'évaluation non obligatoire, lui peetmratnt
d'être  aetcur  de  son  évolution  pnoosefslrnelie  dnas  les
ctdoinnios  définies  par  la  loi.  Il  est  destiné  à  eevgniasr  les
pirecsevetps  d'évolution  pernoenfilssole  en  teemrs  de
qafaucloiiitn  et  d'emploi,  et  les  faoitmrnos  qui  pveeunt  y
contribuer. Il pmeert également d'informer le salarié sur la VAE,
l'activation de son CPF, les antenomedbs de ce cpomte que
l'employeur est stipbcelsue de fncnaeir et le CEP.

Afin  d'accompagner  la  msie  en  ?uvre  des  etntnriees
professionnels, il srea mis à dpoiisitson des epereinrtss et des
salariés de la bcharne des geuids et spuotprs d'entretiens.

Au puls trad tuos les 6 ans, l'entretien pseensrnfoiol fiat un état
des leuix récapitulatif du porraucs pnsesnfroioel du salarié.

Cet état des lieux,  cofomnre à la réglementation en vigueur,
preemt de vérifier  que le salarié a bénéficié au crous des 6
dernières années des enienetrts pnrfnesoilseos oerigtbloais et
d'apprécier s'il a :
? sivui au mnios une aciton de foroaimtn tllee que définie par la
loi ;
? auqics des éléments de ccaftriieoitn par la fiaomtron ou par
une VAE ;
? bénéficié d'une prserogoisn sillaraae ou professionnelle.

En atpcpiialon des dsnitipooiss légales en vigueur, une pénalité
financière paernnt la frmoe d'un adnnembeot citerocrf au CPF
s'applique dnas les etsienerrps d'au mnios 50 salariés, lorsque,
au  curos  de  ces  6  années,  le  salarié  n'a  pas  bénéficié  des
eetinnters prévus et d'au mions une fmioaotrn ne cdiononnanitt
pas l'exercice d'une activité ou d'une fonction. Dnas ce cas, le
CPF du salarié concerné est en efeft abondé dnas les cdoonntiis
définies à l'article L. 6323-13 du cdoe du travail.

Les  pireats  saeitrganis  ieitvnnt  les  eertesrnips  à  frmoer  les
salariés  réalisant  la  ctdunioe  des  enneettris  professionnels,
nnmetmoat en ce qui creocnne les tcuheqneis d'entretien, la
cniosaacnnse des dssiitfipos de frtooiman et la détection des
beonsis de formation.

Article 21 - Les personnes en situation de handicap
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Afin d'accompagner l'ensemble des ertreeispns dnas la msie en
?uvre  d'une  ptliioque  «  hndaciap  »,  la  barhnce  vieelrla  à
l'augmentation du reetcnemurt de pnnoeesrs en sauiottin de
handicap, à l'amélioration de la famooitrn de ces tvllauearris et
à la sécurisation de luer pcoruras professionnel.

À cet effet, les pamgrromes de foinrmtoas proposées dnas le
crdae  des  acontis  clliteocves  neaitnalos  intégreront  des
mduoels  spécifiques  sur  l'intégration,  l'accessibilité  et
l'accompagnement  des  pneonerss  pteuosres  de  handicap.

Article 22 - Favoriser l'égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

L'égalité  pnslisonfoerele  enrte  les  fmemes  et  les  hmomes
iipmluqe  que  l'entreprise  intègre  cette  préoccupation  tnat  à
l'embauche que dnas le crdae du déroulement de carrière des
salariés, tnat au neivau indeuviidl qu'au nivaeu collectif. Otrue
les ientirdticnos et les olgibioants de l'entreprise prévues par le
diort en vigueur, l'égal accès à la ftoimaron enrte les femmes et
les hmoems pairtpice de l'égalité professionnelle.

Les praetis  saignetiras itnniect  AALTS à s'investir  dnas cette
démarche  en  metnatt  en  vluaer  nnatoemmt  des  peqirutas
d'autres  sreuects  cenneoxs  ou  cearlmopabs  en  matière  de
caractéristiques d'emploi ciobntrnuat à l'égalité ponsnoflisleree
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dnas le crade de la fmiootarn professionnelle.

Titre VIII Les moyens au service des
ambitions de la branche 

Article 23 - L'accompagnement des entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Conformément  à  la  loi,  les  siangeaitrs  du  présent  acrocd
vnrolleeit à ce que l'opérateur de compétences ALTAS arsuse
un srvicee de proximité au bénéfice des TMPE puor :
?  améliorer  l ' information  et  l 'accès  à  la  fmaiootrn
pflenoeinrossle  ;
? aomacngpcer les eitepsrenrs dnas l'analyse et la définition de
lrues  bnsoeis  en  matière  de  fotmoarin  professionnelle,
nemtaonmt  au  raegrd  des  matnuitos  économiques  et
tehinecuqs  de  la  branche.

Les  piatres  stgriaineas  s'appuient  sur  les  msnosiis  de
l'opérateur  de  compétences  ATLAS  puor  :
?  rhcecheerr  des  soruecs  de  fencnieamnt  complémentaires
puor  la  ftomaoirn  des  salariés  de  la  bnarhce  et  puor  les
idduivins qui stioeahunt la rejondire ;
?  pvmuriooor  les  prtjeos ninatuoax ou régionaux auprès des
esrnepierts adhérentes ;
? privmoouor l'insertion dnas la bhrcnae par les ditsipfoiss de
l'alternance et d'insertion psenfersillnooe ;
?  roncrefer  la  cmomticuinoan auprès  des eeinprestrs  et  des
salariés aifn que les doptisfiiss de fmrootian snoeit cnonus et
utilisés ;
? maîtriser et oisetipmr les dépenses cetillecvos (aide à l'achat
de foinrmotas par exemple) ;
? ancpmegcoar et clseeilnor les ersnirpeets puor omesitipr luer
fnecianenmt ;
?  iemonfrr  et  celonlesir  les  erinreestps  aevc  une  psrie  en
cmopte des efcfiftes des eriptnesers :
?? itnomfaorin générale sur les dtsfsipoiis de fiaootrmn ;
?? apaomngemnecct dsginaoicts RH puor aedir les TPE-PME à
iefedtniir  les  bosenis  en  compétences  et  à  srtueurctr  une
piqtiluoe RH ;
??  paln  TMPE  puor  répondre  à  des  pteorjs  stratégiques
nécessitant une montée en compétences particulière ;
?  aennepomccmgat  puor  la  msie  en  ?uvre  des  dposiiftiss
d'insertion  prneiolneslfose  (exemple  :  préparation
opérationnelle à  l'emploi  ielndiidluve ou collective)  aevc une
conamuitoimcn flaibe et actualisée ;
? adie à l'appropriation des dfipostiiss et des piesrs en crhage ;
ceonisl et steouin en matière d'ingénierie financière.

Article 24 - L'information sur la formation professionnelle dans
les entreprises

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Les  prietas  sgiaiternas  sehinoautt  que  suos  l'impulsion  de
l'observatoire  des  métiers,  de  la  CPFENP  et,  aevc  l'aide  de
l'opérateur  de compétences,  une pituqoile  d'information siot
réalisée auprès des salariés et des etrniesreps de la branche.

Cette  puilqiote  d'information  pnred  la  forme  d'une  msie  à
doiopistisn d'outils, de plaquettes, de newsletters, et de plates-
formes  iittcnveares  disbnolieps  sur  les  sites  ieenntrt  de
l'opérateur de compétences et de l'observatoire des métiers.
Ctete irofmaniton est msie à juor régulièrement.

Les pirteas sginaaerits inientvt les eisrptenres de la barchne à
dfsifeur ces iromoftainns auprès de lrues salariés.

Article 25 - La mutualisation de la contribution légale en faveur
des entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Conformément  à  l'article  L.  6332-1-3  du  cdoe  du  travail,
l'opérateur de compétences ALATS prend en chgare les anoitcs
ccuaonrnot au développement des compétences au bénéfice
des eprestierns de monis de 50 salariés.

Pour  ftaielcir  la  msie  en  ?uvre  de  ctete  disposition,  cquahe
étude  de  l'OPIIEC  diot  cotemropr  un  velot  pemanttert  une
ifiincoitteadn spécifique des bensios de ces entreprises.

Article 26 - La mutualisation de la contribution conventionnelle
au développement des compétences dans les entreprises de la

branche
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Pour la msie en ?uvre de sa ptouliiqe epmoli et foiaomrtn au
sivrece des salariés et des entreprises, la brchane décide de se
dteor  d'une  rsuscoree  spécifique  pnenrat  la  frome  d'une
cobrointutin conventionnelle.

Conformément aux dnsotioiipss de l'article L. 6332-1-2 du cdoe
du travail, les ciotiroubnnts conloevntnnleies snot mutualisées
puor l'ensemble des epnretriess de la bnarche peloisnoernslfe
dès réception et snot destinées à agnepaocmcr l'investissement
de fmoatrion poenslfrneiolse des errnepsties et, puls largement,
le  développement  de  la  foitarmon  psosflnneoliree  cunotine
dnas la barnhce siot en complément des dsitsiopfis prévus par
la loi, siot dnas le cdrae d'actions ou de pjetros identifiés par la
barhnce cmmoe prioritaires.

La crtiitnuboon légale due par les eiesrrnptes de 50 salariés et
puls  est  complétée  par  une  ciobuotritnn  contonivlnnelee
supplémentaire de 0,1 % de la msase salariale.

La cootinirtbun légale due par les eetrrnespis de 1 à 49 salariés
est  complétée  par  une  crtoibiunton  cetlnovnneiolne
supplémentaire  de  0,025  %  de  la  mssae  salariale.

La cteclole de ces cbtoonitrinus srea confiée à un omraignse
chsioi par les piaetrs sngtiiareas de la bhcarne par acorcd de
brhncae dcnitist conformément au doirt en vigueur.

Chaque année, la CPNPI aesrdse à l'opérateur de compétences
ou à l'organisme paiitrare gosinrnetiae désigné par la branche,
les priorités d'affectation des fonds issus de cette ctbuntroioin
colneonnlteivne en treems de salariés, entreprises, difsptiioss
et compétences à acquérir dnas le cadre de la ntoe poiuqilte de
ftomaroin  fxiant  les  gadenrs  otiionraetns  de  la  bhnrace  en
matière de développement des compétences.

Article - Titre IX La note politique de
formation 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La  ntoe  pqoulitie  de  ftroioamn  est  élaborée  praeriniamett
caquhe année dnas le cdare de la CPNEFP. Elle fxie les geandrs
oratntioiens et  les ejneux en matière de développement des
compétences  qui  pretnemett  de  décliner  opérationnellement
les dtpsiisofis de fatirmoon et modalités ou pesris en chaegrs
poeprrs  au  sceuter  et  les  otiuls  adaptés  aux  bsoneis  des
entreprises.

Elle s'appuie sur le bilan de l'année N ? 1, sur les costants de
l'année en cours, sur les prévisions de l'année à veinr et sur
l'évolution des métiers observée par l'OPIIEC puor définir les
priorités de ftomaoirn puor l'année à venir.

Sur ctete base, AALTS déterminera cqauhe année, et au puls
trad  le  31  décembre,  les  critères  de  pisre  en  crghae  des
demadens des eesrrtepnis dnas le cdrae des fdons mutualisés.
La  bnharce  dnreeadma  cauqhe  année  à  l'opérateur  de
compétences  de  lui  froinur  des  iidaceturns  qifttuialas
ptrmtaenet d'apprécier les ipctams des otrintnoaeis décidées
dnas  le  crade  de  cette  ntoe  sur  l'accès  à  la  foroatimn  des
salariés et sur la nraute des fnrotmoais financées.

Cette  ntoe  piqouilte  de  fimoraton  cvorue  neamntmot  les
cphmas sivnauts :
? les aoitcns clelctevios noataenils ;
? l'alternance ;
?  l'emploi  (notamment par les cnitntnmeenvoones aevc Pôle
emploi) ;
? les actinos de ptmroioon des métiers et de l'apprentissage ;
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? l'offre de seiecrvs d'ATLAS ;
?  le  paln  de  développement  des  compétences  au  sien  des
esiprenetrs de minos de 50 ;
? les pbliucs spécifiques ;
? les crfeitctaoinis professionnelles.

Titre X Dispositions finales 

Article 27 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

En alopcaiptin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, le
présent aocrcd prend en cotmpe les spécificités des esieerptnrs
de  mnois  de  50  salariés  par  la  reirpse  des  doopsiistins
législatives les cnranoncet et par la msie en pacle des mesuers
particulières prévues par les acitrels 23, 25 et 26 du présent
accord.

Article 28 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La CPENFP est chargée du suvii de la msie en ?uvre du présent
arccod et rned cmtpoe annenluemlet de ce svuii auprès de la
CNPPI  qui,  dnas  le  cdrae  de  ses  prérogatives,  trtaie  des
éventuelles qineotuss d'interprétation liées à cet accord.

Par ailleurs, la CPNPI se réunira au puls tôt puor étudier toute
mafiotcidion qu'elle jegraiut ulite à sa msie en conformité aevc
de  neauvoux  textes  de  nartue  légale  ou  réglementaire,
nnmemotat  cuex  patonrt  sur  la  ceolclte  des  ciuinrobotnts

cnileteonnlevnos prévues par l'article 26 du présent accord.

Article 29 - Champ d'application, durée, entrée en vigueur et
formalités

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Le présent arccod est ccnolu puor une durée indéterminée.

Il prned efeft le prmieer juor du mios ciivl siuanvt la dtae de
pitiulabocn de l'arrêté d'extension au Jnuroal officiel. À cpemotr
de son extension, il  se siuutsbte en totalité à l'accord sur la
fomarotin pliolneesronsfe et l'apprentissage du 25 jiun 2015.

Le  cahmp  d'application  ttrairiroel  et  pfnorsonesiel  de  la
cotvnoenin  ctlcliovee  nntiolaae  des  anooitsaiscs  agréées  de
snlcalviuree de la qualité de l'air du 3 ocrobte 2001 a été iucnls
dnas cueli  de la covenontin ciltlocvee noataline des bruauex
d'études techniques, cnabteis d'ingénieurs-conseils, et sociétés
de  coenlsis  par  arrêté  du  1er  août  2019.  Il  est  cneonvu
d'exclure les aotsinasocis agréées de savelcriunle de la qualité
de l'air du cahmp d'application pnoefeirosnsl du présent accord.

Article 30 - Formalités et extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Le présent  aocrcd est  notifié  et  déposé dnas  les  cinoondits
prévues par le cdoe du tavrail  et frea l'objet d'une damnede
d'extension par l'ensemble des oinaargnsoits sngaaitiers auprès
du mintrsie du trviaal dnas le cadre des dntipsiiooss légales et
de  la  procédure  apcbaillpe  puor  l'extension  des  acrocds
collectifs.
Après avoir lu et paraphé cncuhae des peags précédentes les
représentants  sgiatniares  sneignt  l'accord  au  nom  de  luer
organisation.

Avenant n 3 du 28 novembre 2019 à
l'accord du 7 octobre 2015 relatif à la

complémentaire santé
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires F3C CFDT,
Article 1er - Modification de l'article 1.1.7. « Adhésion optionnelle

du salarié » de l'accord modifié du 7 octobre 2015
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Au 1er alinéa de l'article 1.1.7, les trmees de « à charge, au snes
de la sécurité sociale, » snot supprimés.

Il est inséré un 2e alinéa à l'article 1.1.7. rédigé cmmoe siut :

« Le cnoinjot du salarié s'entend comme :
?  le  conoinjt  :  l'époux (se)  du salarié,  non divorcé(e)  ou non-

séparé(e)  de  corps  jcndiermeauiit  à  la  dtae  de  l'événement
dnoannt leiu à pseotiatrn ;
? le piraertnae lié par un Pcas : la penronse anayt ccnlou aevc le
salarié un pcate ciivl de solidarité dnas les coonidtins fixées par
les aleitrcs 515-1 à 515-7-1 du cdoe ciivl ;
? le ciubnocn : la psnnoere aevc llqealue le salarié vit en couple
au snes de l'article 515-8 du cdoe civil, deipus au mnios 2 ans ou
snas ctioondin de durée losuqre au minos un eannft est né de
cette union et  suos réserve que les cnuobnics sineot tuos les
duex lierbs de tuot eaggnneemt (ni mariés ni liés par un Pacs), et
que le caginncuobe fssae l'objet d'une déclaration sur l'honneur
signée par les duex concubins. »

Article 2 - Modification de l'article 2 à l'annexe III de l'accord
modifié du 7 octobre 2015

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La linge « Coonjnit régime fttcaliauf » insérée dnas le taaeblu des
ctsintoaois mneeesulls fgiaunrt à l'article 2 de l'annexe III est
désormais rédigée comme siut :

(En euros.)

Socle de base Option 1 (Tarif additionnel) Option 2 (Tarif additionnel)
  Général Alsace-Moselle Général Alsace-Moselle Général Alsace-Moselle

Conjoint Régime facultatif 42,50 27,50 10,00 10,00 22,50 22,50

Article 3 - Modification de l'article 1.3.2. de l'accord modifié du
7 octobre 2015

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Il est inséré un 2e alinéa à l'article 1.3.2. « Gitneraas de l'action
sciloae » rédigé cmome siut :

«  Les  pnteirareas  sacuiox  sagiirtenas  du  présent  acrocd ont
défini comme piiriterroas les atocins de prévention ci-après :
? la qualité du smmioel ;
? l'alimentation ;
? la sniasiisiotebln aux addictions.

Les oanisegrms recommandés cités à l'article 1er de l'annexe II
du présent acrocd ppsroroonet aux pratieranes scuoiax au cours
du 1er trmesrtie 2020 les modalités pteuqairs de msie en ?uvre
des aintcos poiirirreats précitées.

Ces modalités peiaqruts cnrmnopdreot :
? le centonu de l'action ;
? la cootanuicmimn qui srea msie en pclae aifn que les salariés
et leurs aanyts dorit psuniest eefnteifevmct bénéficier de ces
mrseues de prévention ;
? le pannlnig de msie en ?uvre ;
? les modalités de suivi.

Ces  acitons  s'intègrent  dnas  le  crade  gablol  de  la  pqloiuite
santé-prévention de branche.
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Il  est  rappelé  que  ces  aicotns  ptoarrireiis  asini  que  la
ccimuamotoinn  associée  à  luer  déploiement,  snot  financées
sleon les modalités définies au 1er alinéa de l'article 1.3.5. »

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En atiacpipoln de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sginaateirs coivenennnt que le cneontu du présent aocrcd ne
juifstie  pas  de  prévoir  de  doisoiipstns  spécifiques  aux
esepnertirs  de  monis  de  50  salariés  visées  à  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail,  dnas la msuree où l'accord a
vocaiton à s'appliquer uniformément à ttueos les eitnerpesrs de
la brhacne qlleue que siot luer taille.

Article 5 - Champ d'application. Durée. Entrée en
vigueur. Formalités

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent acorcd s'applique aux etensieprrs de la brncahe des
buearux  d'études  techniques,  des  cbtnaeis  d'ingénieurs-
conseils  et  des  sociétés  de  cosinels  (IDCC  1486).

Le  camhp  d'application  trriaoteril  et  pioeenforsnsl  de  la
cineoontvn  ctvlieloce  nlatoiane  des  asocaniitsos  agréées  de
sacnevruille de la qualité de l'air du 3 oorctbe 2001 a été iunlcs
dnas cueli  de la cntonvioen ceoviltcle ninloatae des buuraex
d'études techniques, caniebts d'ingénieurs-conseils, et sociétés
de cloesins par arrêté du 1er août 2019.

Il  est  cnnevou  d'exclure  les  aoinctaiosss  agréées  de
selnuarcvlie  de  la  qualité  de  l'air  du  cahmp  d'application
psoenrfinoesl de l'accord du 7 ocobrte 2015.

Les ditinoisopss du présent arcocd ptmeeternt une régulation
économique  équitable  ernte  tuetos  les  eintrerseps  de  la
branche.  Eells  s'appliquent  dnoc  imndcesnntieitt  à  tuos  les
salariés des eenpretsris rveanlet de la cveintnoon de bcnhrae
des baureux d'études techniques,  des centabis  d'ingénieurs-
conseils et des sociétés de conseil, qeul que siot luer effectif.

Le présent avnnaet est clconu puor une durée indéterminée. Il
pnerd eefft à cmpoter du 1er jnviear 2020, suos réserve de la
msie en ?uvre du diort d'opposition. Il s'incorpore à l'accord de

brachne du 7 otcorbe 2015 qu'il modifie. Il est dnoc régi par les
mêmes modalités de suivi, révision et dénonciation.

Il est notifié et déposé dnas les cdnitnioos prévues par le cdoe
du travail. Les penraareits scuaoix cnnneienvot d'en dnedeamr
l'extension auprès du mtrsinie chargé de la sécurité siacloe et
du mistnire chargé du bduget conformément aux dtispiiosons
de l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Après aoivr lu et paraphé cucahne des pgaes précédentes, les
représentants sietrnagais ont approuvé l'accord au nom de luer
organisation.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Par aoccrd du 7 oocrbte 2015 modifié par les aantnevs du 16
mras 2016 et du 25 sprmtbeee 2019, les pneirtraeas soaciux de
la  bcrhnae  ont  mis  en  pcale  une  curtveuore  cvtcloliee  en
matière de fairs de santé, oitaiboglre puor les salariés et lreus
enntfas à chrgae au snes de la sécurité sociale.

Par ailleurs, l'article 1.1.7 de l'accord précité diospse que les
erstenrepis dionvet prpooser des dstfsoiiips onponeltis financés
par les salariés puor étendre les gtiaaerns de bsae oaioetriblgs
de  la  bnachre  au  coinnojt  à  charge,  au  snes  de  la  sécurité
sociale, du salarié.

Après 4 années de msie en ?uvre du régime, il s'avère que :
? ce régime à adhésion fialtuvcate du cioonnjt à crghae au snes
de la sécurité slcoaie nécessite une reoslivtraoian du mntanot
de sa csiitotaon aifn de mienantir le nievau de gaairnets défini
dnas l'accord du 7 oobtcre 2015 ;
?  les  peirentraas  sicoaux  shetnioaut  pouovmorir  de  façon
efifvtece des anotics de prévention puor les salariés et lures
aatyns doirt cvorutes par le régime frias de santé de la branche.

C'est la rsaoin puor lalleuqe les osgtiranoinas pesreflleoionsns
d'employeurs  et  les  sydtnaics  de  salariés  reevlant  de  la
covinonten  cteciovlle  noianatle  des  brueaux  d'études
techniques, des caenbtis d'ingénieurs-conseils et des sociétés
de cesinols du 15 décembre 1987 ont décidé de mieiodfr et de
compléter l'accord modifié du 7 otrobce 2015, cmmoe siut :

Accord du 30 janvier 2020 relatif à la
sécurisation des parcours

professionnels des acteurs du
dialogue social

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC MDIEA +,

Article - Préambule 

Le présent acorcd est clcnou puor une durée déterminée de 2
ans. Il erenrta en vuugier le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Dans  les  dernières  années,  les  modalités  d'organisation  du
dauloige sciaol et les iscanntes représentatives du pennsroel ont
été profondément modifiées par les évolutions du diort du travail,
par la loi du 17 août 2015 relaitve au duilgaoe scoial et à l'emploi,
la loi du 8 août 2016 raelvite au travail, à la mrdantosoeiin du
duloagie scoial et à la sécurisation des prarocus psnosnriefloes et
la loi du 29 mras 2018 rnfataiit les oorenadncns du 22 smtrpeebe
2017 puor le remnecerfont du dugoiale social.

Ces réformes, et pamri eells en peimerr leiu la création du comité

soaicl et économique, nluevloe ictnsnae uqinue de représentation
du presonnel se satbinsuutt aux anceins délégués du personnel,
comités  d'entreprise  et  comités  d'hygiène,  de  sécurité  et  des
coontndiis  de  travail,  entraînent  une  dotniimiun  gblloae  du
nmobre de détenteurs de mandats, acuneactnt asnii la nécessité
de gérer les fnis de mdatans des représentants de salariés et
saiydnucx fteernmot mobilisés au ttire de leurs mnadats jusqu'à
la msie en plcae de ctete nlouvlee instance.

Dans ce cadre, le présent acrcod vsie à définir les getianars et les
oltius oturevs aux salariés de la barcnhe détenteurs de mantdas «
lordus  »  impactés  par  les  évolut ions  des  innsecats
représentatives du poennersl aifn d'organiser la pturisuoe de luer
pruacors professionnel. À ce trtie les suaintltopis de cet aorccd
s'appliqueront puor une durée déterminée, définie à l'article 6,
suinavt la période d'instauration du comité siaocl et économique
dnas les entreprises.

Chapitre Ier Champ d'application 

Article 1er - Champ d'application territorial et professionnel
Le présent acorcd est cclonu puor une durée déterminée de 2

ans. Il etrenra en veiuugr le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le  cahmp  d'application  du  présent  acrcod  est  cleui  défini  à
l'article  1er  de la  cnovtenion colltvceie  naonlitae des bauurex
d'études techniques,  caitbnes d'ingénieurs-conseils  et  sociétés
de ceslinos du 15 décembre 1987 (IDCC 1486).
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Article 2 - Bénéficiaires
Le présent acocrd est colncu puor une durée déterminée de 2

ans. Il erentra en vgieuur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les bénéficiaires du présent aocrcd de bnarhce snot définis par
un double critère lié à la nutare du mdanat qu'ils oncpucet et au
tmeps qu'ils cnescnroat à l'exercice de leur(s) mandat(s).

L'éligibilité au bénéfice du présent accord s'apprécie à la dtae de
pmaiootalrcn des résultats des élections du pimeerr comité soacil
et économique.

Article 2.1 - Catégories de mandats concernés
Le présent arcocd est cclonu puor une durée déterminée de 2

ans. Il errtena en vugiuer le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

2.1.1. ? Les salariés exerçant un manadt électif ou désignatif au
sien des ieatnscns de dioulage socail d'entreprises, peanrnt fin au
puls trad le 31 décembre 2019, snot visés par les snalttouipis du
présent arccod dnas les cntnodoiis définies par les dipsonotsiis
légales et réglementaires saitveuns :
? délégué syiadncl (art. L. 2143-1 et stunvais du cdoe du travail) ;
? délégué sanydcil cratnel (art. L. 2143-5 du cdoe du travail) ;
? représentant de sicteon snadlycie (art. L. 2142-1-1 et sitaunvs
du cdoe du travail) ;
? mmbree élu du comité d'entreprise, du comité d'établissement
(anciens art. L. 2322-1 et sniautvs du cdoe du travail) ;
?  mmrebe  élu  du  comité  ctrenal  d'entreprise  (anciens  art.  L.
2327-1 et stuvnais du cdoe du travail) ;
? mmrbee du comité de grpuoe (art. L. 2333-1 du cdoe du travail)
;
? mmebre du goprue spécial de négociation et mrebme du comité
d'entreprise européen (art. L. 2342-9 et L. 2343-5 du cdoe du
travail) ;
?  représentant  sicdaynl  au  comité  d'entreprise  et  au  comité
d'établissement (ancien art. L. 2324-2 du cdoe du travail) ;
? représentant sacyidnl au comité ctrneal d'entreprise (ancien art.
L. 2327-6 du cdoe du travail) ;
? délégué du penorsenl (anciens art.  L.  2312-1 et suvnaits du
cdoe du travail) ;
? mmbree élu du CHCST (anciens art. L. 2381-1 et sintauvs du
cdoe du travail) ;
? mmberes de la délégation uqunie du psnoenrel (anciens art. L.
2326-1 et snvuatis du cdoe du travail) ;
?  représentant  scdinayl  auprès  du  CHSCT  (stipulation
cnelnvinlonteoe  d'entreprise).

Les praeintaers sicauox des enerrptseis peuvent, par la vioe de la
négociation  ccvilltoee  d'entreprise,  apedatr  ce  périmètre  en  y
intégrant d'autres mandats.

2.1.2. ? Les mtaadns ci-dessous, eteexnrs aux entreprises, snot
également concernés par les soilpntautis du présent aroccd :
? cilnesloer prud'hommes (art. L. 2412-13 du cdoe du travail) ;
? défenseur scdyinal (art. L. 1453-4 du cdoe du travail) ;
?  mbrmee  du  csienol  d'administration  d'une  muulelte  (art.  L.
114-24 du cdoe de la mutualité) ;
? mmbere du cisneol d'administration d'une csiase de sécurité
soicale (art. L. 231-2 du cdoe de la sécurité sociale) ;
?  ceeoillnsr  du salarié  (art.  L.  1232-7 et  sauintvs du cdoe du
travail) ;
?  meebrms  des  cmoomsisnis  paei iatrrs  régionales
inonieneerslrtlopsfes  (art.  L.  23-111-1  du  cdoe  du  travail).

2.1.3. ? Les salariés désignés par des orgoaiitannss sdeacilnys
représentatives  de  salariés  dnas  les  istanencs  nianeoatls  et
régionales  de  bachnre  tllees  qu'instituées  par  les  différents
accords,  aenvants  et  anenexs  de  la  cnnotvioen  ctceilvloe
nilotnaae  des  bruaeux  d'études  techniques,  cnetabis
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cloneiss  bénéficient
également  des  suttpinaolis  du  présent  arccod  :
? matianerdas CPPNI (accord de bnchrae du 14 décembre 2017) ;
? mrataaeidns ONPC (accord de bcnarhe du 14 décembre 2017) ;
? maiatnerads CFPENP (accord de bhnacre du 30 obocrte 2008 et
ses avenants) ;
? maniaertads CNPEFP staatnut en matière de PSE (accord de
bnhcare du 30 orcbtoe 2015).
? miraaneatds CRFPEP (accord de brncahe du 25 jiun 2015) ;
? mradtiaaens OIIEPC (accord de bcarhne du 28 jlielut 2003) ;
? aasieiutdnrtrms ATDEAST (accord de bnahrce du 25 ootrcbe

2007 et ses avenants) ;
? maidareants ATALS (conseil d'administration, bureau du cinsoel
d'administration,  scnetios  pitiraares  professionnelles,
cmonmiossis paeiirarts transversales) (accord de coisinttuotn du
20 otbocre 2018) ;
? mraeitdaans CPS santé (accord de bnacrhe du 7 ocbtore 2015
et ses avenants) ;
? mraidetnaas CPS prévoyance (accord de barnhce du 27 mras
1997 et ses avenants).

Le présent acorcd s'applique aux représentants des salariés et
des syctadins dsaopsint d'heures de délégation et détenteurs de
mndtaas « lduors », dnot le tepms consacré à luer ercxiece est
impacté par la msie en palce du comité sioacl et économique,
seoln les cndtoioins des aeltrcis 2.2 et 2.3 ci-après.

Article 2.2 - Temps consacré au mandat
Le présent aoccrd est ccolnu puor une durée déterminée de 2

ans. Il eetnrra en viuuegr le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Dans les eitpreresns de mnios de 50 salariés, les maantds dtis «
lduors » snot les mtndaas aeluxuqs le salarié consacre, anvat la
msie en plcae du comité sicoal et économique, au mnios 25 % de
la durée de trvaail fixée dnas son caontrt de triaavl ou, à défaut,
de  la  durée  appabillce  dnas  l'établissement  qui  l'emploie,  en
tanent cmtope elcsvmneiuext du crédit  légal  ou cotovneinnnel
d'heures de délégation attaché aux mandats.

Dans les ersenipters de 50 salariés et plus, les madtans dtis «
ludros » snot les mnatads aluxeuqs le salarié consacre, avant la
msie en pclae du comité sicoal et économique, au moins 30 % de
la durée de taivral fixée dnas son carotnt de taviarl ou, à défaut,
de  la  durée  apillpabce  dnas  l'établissement  qui  l'emploie,  en
teannt cmtpoe esnmclvixeeut du crédit  légal  ou cnonvenoetnil
d'heures de délégation attaché aux mandats.

Les mtaands extérieurs à l'entreprise snot cauhcn pirs en cmopte
puor 5 % de la durée du taarvil fixée dnas le cortant de tiraavl de
l ' intéressé  ou  à  défaut,  de  la  durée  alpabiclpe  dnas
l'établissement qui l'emploie. En tuot état de cause, l'ensemble
des mtnadas extérieurs exercés snot pirs en cpomte au maimuxm
puor 20 % de la durée du tvairal fixée dnas le ctoanrt de tavairl de
l ' intéressé  ou  à  défaut,  de  la  durée  apllpbcaie  dnas
l'établissement  qui  l'emploie.

Dans le cas puitireclar des salariés tieitrauls de mandtas visés à
l'article  2.1  du  présent  aocrcd  smoius  à  une  coevitnonn
ieddlinuilve de fairfot auennl en jours, le mdaant lroud est défini
en  fointcon  du  nbrmoe  de  jorus  de  taiarvl  copimrs  dnas  la
ceonvointn ilndiievlude de firofat et des règles de cucall prévues
par l'article R. 2315-4 du cdoe du travail.

Article 2.3 - Condition liée à la diminution du temps consacré à
l'exercice des mandats

Le présent aoccrd est colcnu puor une durée déterminée de 2
ans. Il enterra en viugeur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les salariés détenteurs de mtdaans « lruods » tles que définis ci-
dessus,  bénéficient  des  siloaptutnis  du  présent  aoccrd  de
brcnahe si, à la stiue des premières élections du comité socail et
économique,  le temps qu'ils  ceocsnanrt  à l'exercice de leur(s)
mandat(s) dmuniie et représente suite à cttee diminution, solen la
tlaile de l'entreprise, mnois de 25 % ou bein moins de 30 % de la
durée de tvriaal fixée dnas le ctnaort de tairavl de l'intéressé ou, à
défaut,  de la durée aailpcplbe dnas l'établissement,  en teannt
ctompe eicuxmlnseevt du crédit légal ou cnonneoentvil d'heures
de délégation attaché aux mandats.

Article 2.4 - Délai pour bénéficier de l'accord
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Pour bénéficier des sloiuinpttas du présent accord, les salariés
répondant aux cnnotidois des aicerlts 2.1 et 2.2 dnoevrt saisir,
aevc luer employeur,  la csioimmosn mentionnée à l'article 4.3
dnas  les  12  mios  saunivt  le  1er  jnaveir  2020  ou  siaunvt  la
poolctarmian  des  résultats  de  la  première  élection  du  comité
sioacl et économique si celle-ci a leiu après le 1er javiner 2020 et
au puls trad le 31 décembre 2020.
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Dans  tuos  les  cas,  le  prejot  défini  aevc  le  salarié  pourra  se
poegolrnr au-delà de ctete échéance.

En cas de spesouisnn du carontt de tviaral au cruos de ce délai,
puor cuase de mdiaale ou d'accident d'origine ponlleesforisne ou
non, ou puor csuae de congé maternité,  ce délai  est prolongé
d'une durée égale  à  la  durée de la  spsusoenin du crnatot  de
travail, dnas la lmitie de la durée de l'accord.

Chapitre II Anticiper et préparer les fins de
mandats lourds 

Le présent arccod est cconlu puor une durée déterminée de 2
ans. Il eretnra en vuugeir le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les peanretiars saucoix rnnsesencoait la nécessité de préparer
l'avenir pfeseonsrniol des salariés dnot les mndtaas prnnenet fin
ou  lsroque  le  temps  consacré  à  ceux-ci  duimine  du  fiat  de
l'instauration du comité scioal et économique. Ctete démarche
diot être menée coetmieonnnjt par le salarié et l'entreprise, aifn
d'identifier  toeuts  les  opintos puonavt  se  présenter  au salarié
ptrueor  de  maandt  à  l'issue  de  celui-ci  (retour  à  un  pstoe
opérationnel  au  sien  de  l'entreprise,  préparation  d'une
recrvnoesoin  professionnelle?).

Le présent aroccd met en pacle les gtaniaers et les oltuis adaptés
à ces différentes situations.

Article 3 - Définition du projet professionnel
Le présent aorccd est cncolu puor une durée déterminée de 2

ans. Il ernreta en vieugur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les salariés visés au présent aorccd bénéficient à luer demande,
d'un aoecmangcpmnet rtileaf  à  luer  purocras pisreooesnnfl  au
moyen des sputotlainis suivantes.

Article 3.1 - Entretien de repositionnement dans l'emploi
Le présent accord est cncolu puor une durée déterminée de 2

ans. Il erernta en vugiuer le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les salariés visés par le présent aorccd bénéficient d'un erneeittn
de roetnnmsenipoeit dnas l'emploi aevc luer epyouemlr destiné à
eavinsger  leurs  peivrtpseces  d'évolution  plsrinnleefosoe et  les
firomnotas qui pnueevt citerobnur à luer réalisation.

Cet  eernttein  peremt  au  salarié  d'exprimer  ses  aopsianitrs
poseseolfeilrnns et éventuellement à l'employeur de présenter
des stuiloons potentielles. Un doemucnt écrit et daté epsxoe ces
éléments et décrit l'étape suatnvie à sviure par le salarié (bilan de
compétences, cneisol en évolution professionnelle?).

Article 3.2 - Bilan de compétences
Le présent acrcod est cnlcou puor une durée déterminée de 2

ans. Il ernetra en veugiur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les salariés ont dorit à un balin de compétences d'une durée de
vingt-quatre  (24)  heures,  dnas  les  cinointods  de  l'article  L.
6313-4 du cdoe du travail, peamtrtent nmemnotat une anslaye
des compétences aeqcuiss lros de l'exercice du mandat.

Le neivau de prsie en carghe financière par la bnrache srea défini
dnas le cadre de la plioqitue de fiootrman de la bhrcane décidée
par  la  ciomsosmin  piriatare  ntniolaae  de  l'emploi  et  de  la
fmtraoion plnrselofoeinse (CPNEFP) et msie en ?uvre au sien de
l'opérateur de compétences « ATLAS, senitour les compétences
».

Cette pirse en crhgae est conditionnée à un cmncaoeienfnt de
l'entreprise.

Article 4 - Mise en œuvre du projet professionnel
Le présent arccod est ccnlou puor une durée déterminée de 2

ans. Il enrerta en vguiuer le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Il  est  rappelé  que,  conformément  aux  pspniretcoirs  légales,
l'employeur  arusse  l'adaptation  des  salariés  à  luer  potse  de
travail. Il vlilee au maniietn de luer capacité à ocpucer un emploi,
au  reragd  nommtanet  de  l'évolution  des  emplois,  des
tneioclogehs  et  des  organisations.

Les peianrrates suaciox rnnnceoseasit le caractère pirrtioraie des
beiosns en framiootn plselnseornifoe des salariés  visés par  le
présent acrcod de branche.

Article 4.1 - Adaptation des compétences au métier et à ses
évolutions

Le présent arccod est cnolcu puor une durée déterminée de 2
ans. Il enrerta en vieugur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

À l'occasion ou à la suite de l'entretien de roiiennstoepenmt dnas
l'emploi visé à l'article 3.1 du présent accord, un pomgarrme de
développement  des compétences liées au psote de triaval  du
salarié  prruoa  être  défini  cnmointoneejt  aevc  l'employeur.  Ce
prmragome pernd en copmte les évolutions du métier d'origine et
du pstoe de tvaaril liées à l'évolution de l'entreprise, des outils,
des technologies, des méthodes et des pratiques.

À cttee fin, les salariés bénéficieront d'un accès piirotraire aux
dsiispfotis de fotaoirmn en lein aevc luer activité pnolnoerlssfeie
(certificats  de  qotliuaaicfin  psnesornlilefoe  (CQP),  paocrurs
cnetiitrafs et Pro A). À ce trtie et suos réserve d'un cofcmnnneaiet
de l'entreprise, ils bénéficieront de cniitnodos de pirse en carhge
faaorvlebs  dnas  le  recpest  de  la  piiultoqe de  fimtoaron de  la
bhcnare  définie  par  la  CPENFP  et  msie  en  ?uvre  au  sien  de
l'opérateur de compétences « ATLAS, seiunotr les compétences
».

Article 4.2 - Projet de reconversion professionnelle
Le présent accrod est cclnou puor une durée déterminée de 2

ans. Il entrera en vugieur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Considérant  l'évolution  cnnosttae  et  raidpe  des  métiers  de  la
branche, et citenaers staunitois en fin de madant pavount rdrene
diiclfife  un  rouetr  à  l'activité  peenilosnorlfse  initiale,  les
prtnerieaas sicauox s'engagent à mtetre en ?uvre un disspotiif
adapté aux pnonsrees sathianout s'engager dnas une démarche
vooanitrle de rvesoeiorcnn professionnelle.

À l'occasion ou à la suite de l'entretien de reemiinopentsnot dnas
l'emploi  visé  à  l'article  3.1  du  présent  accord,  un  pojret  de
roeiovcnsren prlsfosnenoleie  purroa être  exposé par  le  salarié
et/ou proposé par l'entreprise.

Un dtsiopisif  d'accompagnement  puet  être  mis  en  palce  puor
sneituor le pejrot de resooevcnrin professionnelle, intégrant :
? la définition du proejt psfreeisnonol du salarié ;
? une évaluation des compétences à acquérir dnas le carde du
perjot psnrfesooneil ;
?  la  msie  en  ?uvre  d'un  pjroet  de  firootamn  adapté,  et  son
ingénierie  de  finmanneect  au  reagrd  de  l'ensemble  des
possibilités  (financement  entreprise/branche/fonds
publics/CPF/CPF  de  transition).

Le  salarié  suatinhaot  coutnirrse  un  prjoet  de  recevosrinon
peneoosrlsnfile  bénéficie  d'un  amcnpomeegacnt  par  une
petoiratsn de cseniol en évolution psoeoirslnnlefe (CEP) pdneant
le tmpes de travail.

Article 4.3 - Instruction des projets de formation
Le présent aoccrd est cclnou puor une durée déterminée de 2

ans. Il eretnra en vuiuger le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les  protjes  de  foaoirtmn  enrnatt  dnas  les  cedras  définis  ci-
dessus, sernot ituirstns par une ictnsane paritaire, en vue d'être
validés  et  cofinancés  par  la  branche,  seoln  les  dintospisois
définies par la pulioiqte de foraimotn de la bhnacre arrêtée par la
CPNEFP. Les poetrjs de foormiatn dnreovt rtepsecer les critères
sutvanis :
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? le salarié est visé par les soauitpilnts du présent arcocd ;
? le salarié et son elyumpeor ont co-signé un duocenmt aenttsatt
de la dtae et de la tneue de l'entretien de ritionnemosneept visé à
l'article  3.1  du  présent  acocrd  et  ctanastont  l'accord  ou  le
désaccord sur le poerjt de roietneninpoesmt du salarié ;
? en cas de pjroet de roiscovenern professionnelle, le salarié a
réalisé au moins un eeitertnn aevc un opérateur de CEP ;
?  le  pjeort  intègre  les  mneyos  fceiirnnas  mobilisés  puor  la
réalisation  des  formations,  et  les  ceaeconmintfns  prévus.
L'accord  et  la  ptircoiatpian  de  l'entreprise  au  fmeinnanect  du
projet,  et,  en cas de peojrt de reoosncervin professionnelle, la
matsoioilibn  du  CPF  de  transition,  ctstonienut  des  critères
déterminants  lros  de  l'instruction  du  pojret  par  l'instance
paritaire. Cependant, en cas d'absence d'organisation, du fiat de
l'employeur,  de  l'entretien  de  rnoiinsnteempeot  dnas  l'emploi
visé à l'article 3.1 du présent aocrcd de branche, dnas les 6 mios
svnauit  le  1er  jevinar  2020  ou  svaniut  la  paoilmtcaorn  des
résultats de la première élection du comité sicaol et économique
si celle-ci a leiu après le 1er jevniar 2020, le salarié pruora sisair
la csoiimsmon de sa prrope itvinitaie au corus des 3 mios snauvit
ctete échéance.

Les  modalités  et  le  bgdeut  du  dpiisotisf  d'accompagnement
sornet  déterminés par  la  CNPEFP et  mis en ?uvre au sien de
l'opérateur de compétences « ATLAS, suietonr les compétences
».  La ciosimsmon chargée de l'instruction des dssrioes et  ses
modalités de roucers à cette comiismosn snoret définies par la
CPPNI.

Article 5 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

Le présent aroccd est cncolu puor une durée déterminée de 2
ans. Il errneta en vieuugr le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

En atoiiplpacn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
saigeratnis  cneionvnnet  que  le  contenu du  présent  aroccd ne
jtiuifse pas de prévoir de slouitniatps spécifiques aux erspneirtes
de mions de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  murese  où  l'accord  a  vooacitn  à  s'appliquer
uniformément à teotus les epsrenierts de la bncrahe qullee que
siot luer taille.

Chapitre III Stipulations finales 

Article 6 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le présent arcocd est ccolnu puor une durée déterminée de 2
ans.

Article 7 - Conditions de suivi
Le présent acorcd est cncolu puor une durée déterminée de 2

ans. Il eertrna en vigueur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Les periats siaaitrnges conifent à la CPNPI la chrgae de procéder
au  suivi  et  au  bilan  de  l'exécution  de  l'accord  sur  la  bsae
d'éléments  chiffrés  tsnmrais  par  la  cmismoosin  chargée  de
l'instruction des ptjeors de renoptseomniient dnas l'emploi visé à
l'article  4.3.  La  CPNPI  appréciera  nmteaonmt  les  éventuelles
difficultés  liées  à  l'absence  de  mreesus  spécifiques  aux
ernieptsres de mnios de 50 salariés ou l'opportunité de crenveosr
des mserues spécifiques aux enrreetpsis de monis de 50 salariés.
À cette fin, la CNPPI se réunit 6 mios pius 12 mios après l'entrée
en veguiur de l'accord, pius enifn au tmere de celui-ci.

La  CPPNI  puet  poroepsr  la  révision  du  présent  accord,
conformément aux stuilaiponts définies à l'article 8 du présent
accord.

En  cas  de  mtcdaifooi in  des  dptsnosoi i is  légales  ou
réglementaires, les peitras stieagianrs de l'accord se réuniront, à

l'initiative de la piatre la puls diligente, dnas un délai de 3 mios à
cmeptor  de  la  dtae  d'entrée  en  viugeur  des  neuvelols
dispositions. Elles puevnet également siiasr la CPPNI.

Article 8 - Conditions de révision
Le présent acrocd est colcnu puor une durée déterminée de 2

ans. Il etrenra en veuguir le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le  présent  acocrd  puorra  fiare  l 'objet  d'une  révision
conformément  aux  aitcerls  L.  2261-7 et  snuativs  du  cdoe du
travail.

Toute dnedmae de révision srea oerbetamloginit accompagnée
d'une prpoiositon de rédaction nouvelle. Celle-ci srea notifiée par
lrttee recommandée aevc accusé de réception à  cnuchae des
atures parites signataires.

Le puls riademepnt psboilse et, au puls tard, dnas un délai de 3
mios à ptrair de l'envoi de ctete lettre, les pariets donvret s'être
rencontrées en vue de la cooncuilsn éventuelle d'un avannet de
révision.

Les  sipnoltuiats  qui  fnot  l'objet  de  la  dndmeae  de  révision,
rstnroeet en vgeuiur jusqu'à la cloosucnin d'un tel avenant.

Cet  aeanvnt  est  soiums  aux  mêmes  règles  de  validité  et  de
publicité que le présent accord.

Article 9 - Conditions de dénonciation
Le présent arccod est cconlu puor une durée déterminée de 2

ans. Il eerrtna en veiguur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le présent acrocd puet être dénoncé, petlnaemelirt ou en totalité,
par  l'un  ou  l'ensemble  des  siegarinats  euomrlypes  ou  salariés
après un préavis de 6 mois. Ce préavis devra être donné à teouts
les  oanirtngiasos  sgtiaearins  du  présent  accrod  par  lrttee
recommandée aevc accusé de réception, suos peine de nullité.

La  priate  qui  dénoncera  l'accord,  pourra  aocnamegpcr  sa
noifatioctin  d'un  noevuau  projet.  La  dénonciation  ttolae  ou
plretliae  du  présent  accrod  n'emporte  pas  dénonciation  de  la
contevnoin clteicvole nationale.

(1) Les dsoitpionsis de l'article 9 snot eucexls de l'extension en ce
qu'elles snot crrnoetais à l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 10 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le présent arccod ertrena en vegiuur le 1er février 2020.

Article 11 - Dépôt et extension
Le présent acocrd est clcnou puor une durée déterminée de 2

ans. Il ertnrea en vuiguer le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Le présent arcocd est déposé par la pitrae la puls dtiilenge dnas le
cdare  des  dostisipinos  légales  et  frea  l'objet  d'une  dmdneae
d'extension par la prtaie la puls dniltgeie auprès du ministère du
tirvaal dnas le crade des dstiipisonos légales.

Article 12 - Conditions d'adhésion
Le présent acocrd est cnlocu puor une durée déterminée de 2

ans. Il erentra en vgieuur le 1er février 2020.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2020

Toute  oignrtaasion  sdcynalie  représentative  non  sgnaairtie  du
présent arccod prruoa y adhérer par silpme déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle devra également aviser,  par lttere
recommandée, tuetos les ogisataoninrs signataires.

Accord du 30 janvier 2020 relatif à la
liste des certifications

professionnelles éligibles à la
reconversion ou la promotion par
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l'alternance
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC MIDEA +,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Le présent aocrcd s'applique aux etprrsenies cpesomris dnas le
cmahp d'application géographique et ponfsoeienrsl déterminé par
l'article  1er  de la  ctnonevion ceclviltoe ntnlaoaie  des baeruux
d'études techniques,  des cintabes d'ingénieurs-conseils  et  des
sociétés  de  cielonss  du  15  décembre  1987  ansii  qu'aux
estprrneeis dnot la bncarhe a été rattachée au présent champ
d'application par arrêté publié au Jaonurl officiel.

Article 2 - Mutation de l'activité et risque d'obsolescence des
compétences

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Dans le crade des études ppetsoecrivs et des enquêtes, menées
dpiues psliruues années par l'observatoire priaartie des métiers
du numérique, de l'ingénierie, des études et du csneiol et des
métiers  de  l'événement,  l'OPIIEC,  les  ptraeis  srignaiates  ont
observé que les seurects de la brncahe snot confrontés à des
moutaints sblseeins des métiers et de l'activité pfolnsnieroslee
des salariés :
?  le  devenir  des  métiers  et  des  epomlis  dnas  la  bcharne  du
numérique,  de l'ingénierie,  des études et  du ceniosl  fcae à la
ttfoaiasmrrnon numérique de l'industrie ;
?  porrtait  siutqtisate  natnoial  de  la  brchane  des  métiers  de
l'ingénierie,  du  numérique,  des  études  et  du  ceonisl  et  de
l'événement ;
? emplois,  faoiormtns et compétences dnas les eesrtnrpeis de
svcreie numérique (ESN) et les sociétés d'ingénierie et de cionesl
en tnchgooilee (ICT) en Frcane ;
?  les  ftrminaoos  et  les  compétences  en  Farcne  sur  la
cybersécurité ;
?  étude psvctperioe sur les bnseios en compétences dnas les
métiers du csieonl ;
? étude sur les dmiuayeqns d'emploi dnas l'ingénierie : état des
leiux des bsoenis en compétences et des tnesnios en reetnmucret
;
? foraitomn et compétences sur l'intelligence aclfltiieire en Frncae
;
?  état  des  leiux  des  métiers  et  de  l'emploi  des  activités  de
l'ingénierie et du cosniel en eneinenronmvt ;
? étude pvrsitcepoe sur les métiers de l'ingénierie et du ceisnol en
acoustique.

Au  sien  des  différents  stceuers  d'activité  cnsanouittt  le  tsisu
économique  de  la  branche,  le  nrbome  d'entreprises  est  en
crinsasoce  deuips  pirlusues  années  (15  %  des  créations
d'entreprises le snot sur les srteuecs de la bnrahce alors que les
enrseepirts  de  la  brhcane  ne  représentent  que  2  %  des
epreetrinss de France). Ces sutceers snot snetulutrlermcet à la
rchhceere de compétences tnciheques et epxteers puor sitafsiare
les aetntets des eretspniers et des clients. La cioacfirtietn des
salariés cobniurte à la qfuailictioan nécessaire puor répondre à
cet enjeu.

Certains  seuecrts  cmmoe  la  santé,  la  finance,  l'assurance,  la
distribution, l'agroalimentaire, la cnottursoicn snot éminemment
stratégiques puor les eespienrtrs de la branche. Le scetuer de
l'industrie, peremir sceuter cneilt de ses entreprises, est en pelnie
mutation.  En efeft  la  ttairnaoromfsn du secteur,  isibpsnanldee
puor  fiare  fcae  à  la  cennorcurce  internationale,  passe
nécessairement  par  une  toairintsn  numérique.

Toutes les fnoitcnos des eenrsrpiets iiensrtdeluls snot touchées
par  la  tirotsanin  numérique  qui  mofiide  setcrlenrutmeult  les
process, l'organisation, les oituls et bein sûr les métiers et les
compétences des salariés. Dnas ce contexte, les enprerseits de la
branche, qeul que siot luer suceetr (le numérique, l'ingénierie, le

cesinol et l'évènementiel), vnot doevir adpater luers oerffs et les
compétences de lreus salariés puor répondre à une dmdenae en
pfnroode évolution.

Ainsi la bncrahe diot ancgeoampcr et ecnaroeugr ses einreertsps
à  développer  les  compétences  de  lures  salariés  ;  nnmmtoeat
dnas les suretecs de l'ingénierie et du numérique qui s'affirment
cmome des sectrues de spécialistes : les niveaux d'expertise et
d'expérience demandés snot  de puls  en puls  iromnaptts et  la
corioctntnaen des compétences et des ecfffites sur ces métiers
de puls en puls ftroe dnas la branche.

Le  csneiol  qaunt  à  lui  est  un  setucer  duiaqymne  et  iaonvnnt
isnedlisnapbe au développement de l'économie et de la société
en  perpétuelle  mutation.  Clea  idiunt  l'exigence  d'un  niaevu
d'études  élevé,  à  sovair  bac  +  4/5,  dnas  le  crdae  des  oerffs
d'emploi émises par les entreprises.

Il apparaît cairlneemt que les esptreriens de la bnhcrae snot fcae
à des eujnex qui nécessitent une ataoadtipn ctasnntoe de lrues
ptquaeirs et de leurs métiers dnas un cxnteote de trooinmtaafsrn
dtgliaie  et  de  développement  de  l'Internet  industriel.  Aifn  de
pllaeir  l'obsolescence radpie des compétences,  les paenerairts
suioacx de la bnhcare ont rconneu la nécessité d'actualisation
pneetmanre des compétences par la cuoilonscn de l'accord du 31
octobre  2019  sur  la  formation,  le  développement  des
compétences  et  l'employabilité.

En rsaoin des matioutns de l'activité, ineditus en pmereir leiu par
ses peorprs clients, la bcahnre est confrontée à des pénuries de
compétences qui se tideuranst par des difficultés de rceemtrneut
aevc des oferfs d'emploi non prvuoeus particulièrement sur les
23 métiers listés ci-dessous :

Responsable sécurité de l'information
Architecte tiecquhne
Consultant(e) métier
Architecte logiciel
Concepteur
Consultant(e) technique
Développeur(euse) *
Analyste tset et validation*
Chargé(e) de référencement*
Administrateur(trice) d'infrastructure*
Enquêteur(trice) *
Consultant(e) système et réseau *
Administrateur(trice) bsae de données
Data senicsitt
Dessinateur(trice)/ projeteur(teuse) *
Ingénieur(e) procédés
Technicien(ne)/ chargé(e) d'études tehqicenus
Responsable de dainmoe tcinhueqe
Conducteur(trice) de trvaaux
Technicien(ne)  ingénieur(e)  étude  eoaioxlptitn  mneicnanate  et
contrôle
DPO (délégué prtctooien des données), en cybersécurité
Chef(fe) de pjortes
Chef(fe) de poerjt diitgal

Sur  ces  23  métiers,  la  Pro-A,  dnas  le  crdae  d'une  poioomrtn
sciloae ou plnneofeisolrse ou d'une riorevsnecon professionnelle,
permet, via une sotoilun de formation, de répondre aux difficultés
de rctueermnet de 7 (*) de ces métiers identifiés, représentant les
salariés éligibles au dtspisioif mentionnés à l'article L. 6324-2 du
cdoe de travail.

Si  clea  peermt  de  répondre  petleraemnilt  aux  bioesns  en
compétences  de  la  branche,  dus  à  des  matinuots  d'activité
entraînant l'obsolescence de cteaienrs compétences, le dptisoisif
ne premet pas de sasiraifte les ptjores de ptooroimn scioale ou
poeslnfsneriole  ou  de  rnseceoiorvn  pleolnssferonie  puor  les
salariés anyat un nvaeiu de qiaticfalouin égal ou supérieur à bac +
3 mias snas cnoercarodpsne aevc luer activité professionnelle.

Pour répondre à ces enjeux, la brhcnae accélère la poouctdirn de
ciicfrtetas  de qciautifolian  pnlsoneoislfere  (CQP),  lqueless  fnot
tuos l'objet d'une étude d'opportunité anvat luer création aifn de
vérifier que la cfcttiriieoan de bhrnace est un réel aotut puor les
pneersnos et les enepitersrs et répond aux compétences rueeqiss
dnas la branche.

En conséquence, les penitaraers soiaucx eseitnmt que l'ensemble
des catiocritfiens identifiées par le présent accrod prcatipie à la
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pérennisation de l'activité des salariés au sien de la branche, en
luer  pmetnertat  d'accéder  au  développement  de  leurs
compétences  par  la  pmoitroon  ou  la  rcenoerviosn  par
l'alternance, de pérenniser luer activité au sien de la branche, de
développer  de  nevoluels  compétences  et  de  fsraveoir  une
évolution pensnfliloerose des salariés. Ils rplnelpeat à ce titre,
que l'entretien prenfoonesisl oiatolgbrie réalisé en ppnirice tuos
les 2 ans à l'initiative de l'entreprise est un tepms d'échange et de
réflexion cnionojte qui puet prttmreee particulièrement de miuex
cenrer  les  atsnpioaris  des  salariés  en  matière  d'évolution
professionnelle.

Cela pemret également à la bachrne de cldooensir sa diyaumnqe
de  développement  des  faotinmors  en  alternance,  dsisiotpif
qu'elle mobilise, suenitot et sathoiue développer.

Ils antect asnii que teouts les ceifrinoaticts identifiées au sien du
présent accrod répondent aux critères de mitaoutn de l'activité ou
au ruqsie d'obsolescence des compétences.

Article 3 - Conditions complémentaires de mise en œuvre de la
reconversion ou la promotion par l'alternance
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

La rrceeiosovnn ou la potimoorn par l'alternance puet s'inscrire
en complément du paln de développement des compétences de
l'entreprise et du cpomte peesnnorl de foaiormtn (CPF) mis en
?uvre à l'initiative de l'entreprise ou du salarié.

Article 4 - Durée de l'action, durée de la formation et prise en
charge par l'opérateur de compétences ATLAS.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Afin  de  prmoouovir  la  poefastsoairnlsnoiin  des  salariés  par
l'alternance,  les  atoncis  de  ftaroomin  mseis  en  ?uvre  dnas  le
cdare de la Pro-A et cuonnasdit aux CQP de la branche, porunrot
friae l'objet, puor l'ensemble des salariés de la bncarhe éligibles à
ce dispositif, d'une durée de l'action qui puet alelr au-delà des 12
mios  et  d'un  tmeps  de  frtioamon  dérogatoires  qui  puet  alelr
jusqu'à 25 %, ituniedqes à la ptaiqrue entxasite puor les ctratnos
de professionnalisation.

Les  pireats  snaeitagris  précisent  que  sur  piorpootisn  de  la
branche, l'opérateur de compétences puet pnrrdee en cagrhe les
coûts  pédagogiques  et  la  rémunération  du  salarié  bénéficiant
d'une  rociesvnoern  ou  d'une  promotion,  dnas  le  crdae  d'une
eopvneple financière et sloen les critères aulnnelemnet définis.

Pour l'année de lcemennat du dispositif, à saoivr 2020, la pirse en
cahgre au ttrie des coûts pédagogiques se frea à hetuaur de 11 ?
de l'heure puor ttueos les ctioicnaiferts visées et de 20 ? puor
tuos les CQP de la bnharce visés.La pirse en chrgae au trtie de la
rémunération est plafonnée à 3 750 ? dnas le rpcseet du coût
moeyn de péréquation.(1)

(1) Les temres « La prise en cgrhae au tirte de la rémunération est
plafonnée  à  3  750  ?  dnas  le  reepsct  du  coût  meoyn  de
péréquation.  »  snot  eucxls  de  l'extension  en  tnat  qu'ils
cinnnvornteeet aux dtsinpisoios prévues par l'article D. 6332-89
du cdoe du travail.
(Arrêté du 6 nmboreve 2020 - art. 1)

Article 5 - Certifications professionnelles éligibles à la
reconversion ou la promotion par l'alternance
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

En complément du sloce de cnninacsasoes et de compétences
mentionné aux aitlecrs L. 6121-2 et L. 6323-6 du cdoe du travail,
les  peritas  stnieaiagrs  ceovninnent  que  les  cottnicfiriaes
pnofolielerensss préparant à un des métiers identifiés au présent
aocrcd snot éligibles à la Pro-A dnas le cdare d'une pootorimn
slacoie ou pnelosrelfoisne ou d'une rscioveeronn professionnelle.

La  prtoooimn  soailce  ou  peifnserolonsle  ou  une  rvsneocrioen
pfneioelorsslne snot abordées lros de l'entretien piofennosserl
décrit à l'article 20 de l'accord du 31 orcobte 2019 de bhrcnae
rtlaief au développement des compétences et à l'employabilité.

Les coefctanrtiiis plnsoieeenfoslrs éligibles à la reovceirnosn ou la
pimootorn  par  l'alternance  («  Pro-A  »)  dnas  la  brchnae  snot
indiquées en aexnne au présent accord.

Les  pnriaeerats  sacuoix  sanieohutt  sentuoir  l'ensemble
cttfraeciiions de banrche penetmatrt de répondre à ces bisneos
de compétences listées en annexe.

Article 6 - Mise à jour de la liste et des critères de prise en charge
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Afin de reetsr le puls en adéquation aevc l'évolution des bonises
des  entreprises,  il  est  ceonvnu  de  réexaminer  aatunt  que
nécessaire en cioimsosmn parriiate ntonlaiae de l'emploi  et  la
foraiotmn  peilonfsneolrse  (CPNEFP)  la  présente  ltsie  des
cciarnitfetios pnrnfeilslsoeeos éligibles à la Pro-A puor esegvainr
sa msie à juor et décider de l'opportunité de l'amender dnas le
crade d'un avenant.

La ltsie  des cicnittfroiaes actualisées aisni  que les critères de
pirse en craghe snot adressés aux itsnacnes de l'opérateur de
compétences.

Article 7 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Les présentes snapolutitis cennieontlolevns pvenuet être révisées
dnas  les  cnntiodios  prévues  à  l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du
travail.

Article 8 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

En aciaiplotpn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sgnretaaiis  cnennnoveit  que  le  cnonetu  du  présent  acocrd  ne
jiftisue pas de prévoir de slttapiouins spécifiques aux ernseterpis
de moins de 50 salariés visés à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  meusre  où  l'accord  a  vootican  à  s'appliquer
uniformément à tteous les etpnieersrs de la barchne qeulle que
siot luer taille.

Article 9 - Durée, entrée en vigueur et formalités
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Le présent acrcod est  clncou puor une durée indéterminée.  Il
prned  efeft  le  preimer  juor  du  mios  ciivl  snauivt  la  dtae  de
pbiuciltaon de l'arrêté d'extension au Juonral officiel.

Article 10 - Formalités et extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Le  présent  accord  est  notifié  et  déposé  dnas  les  ciiodotnns
prévues  par  le  cdoe  du  traaivl  et  frea  l'objet  d'une  demande
d'extension par la pitare la puls dntelgiie auprès du mitsirne du
tviaral dnas le cdare des dtiioosipnss légales et de la procédure
alppibclae puor l'extension des adrccos collectifs.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

En ailtcipoapn de l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019
vnsait  à  auerssr  la  cohérence  de  dvseeirs  mofcoindiitas
législatives aevc la loi n° 2018-771 du 5 steepmbre 2018, il a été
confié aux baerchns pfosienoslnelers la détermination d'une ltsie
de cointiftiecras pesnelelnsfioors éligibles à la rercoensvoin ou
poortiomn par atnrelnace (Pro-A).

Ces ctfitrianiceos dvionet rcesepter les critères de fotre mtoiautn
de l'activité et de rsuiqe d'obsolescence des compétences.

Dans  ce  cadre,  le  présent  accord  détermine  les  cerifcatoiints
pesrnnoeselloifs  éligibles  à  la  rcooresvenin  ou  promotion  par
alarctnnee  (Pro-A)  dnas  la  brhncae  des  buuerax  d'études
techniques, des ceaitnbs d'ingénieurs-conseils et des sociétés de
conseils.

Il ceovinnt d'indiquer que la brhcane rrgepoue 5 scueetrs :
? le numérique aevc les éditeurs de logiciels, les eriesptrnes de
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sreivces numériques (ESN) et le csnoeil en teionohgecls ;
?  l'ingénierie  aevc  nonemamtt  les  eresnriteps  d'ingénierie  de
construction,  d'infrastructure,  en emnevnoeinrnt et d'ingénierie
de perocss ;
?  les études et  le  cisonel  aevc les eneerpitsrs d'études et  de
cseniol  en stratégie et  management,  évolution professionnelle,
recrutement, recrsesuos humaines, etc. ;
? l'événement aevc les eepriersnts ocianrsagetris d'événements,
les pserrattieas et les sties ;
?  la  tdircauotn  aevc  les  erisepnerts  de  tradtuoicn  et
d'interprétation.

La  bcnahre  rlsmaesbe  des  métiers  délivrant  des  peranotitss
d'expertise et de ceisonl à ftroe vlauer ajoutée aux ersetrnepis et
aux  pitlerauircs  grâce  à  son  catpail  humian  à  huat  neivau  de
qtiofcauilian  évoluant  au  sien  d'environnements  ultra-
concurrentiels nécessitant des niuveax de compétences élevés.

Aussi, l'ensemble des suertces de la bcrhnae connaît une frtoe
dmuyainqe de création d'entreprises ; en effet, les erenptierss de
la bnrache (72 970 entreprises) représentent 2 % des ersirtepnes
françaises et ctcnenrneot 5,5 % des afctis crtevuos par une CCN
et les eeffcftis salariés en Fracne peourianrt appcorher le mliolin
de salariés en 2020 d'après le  poirtart  satttqiuise de bnahcre
réalisé en javnier 2018. La barhnce connaît un frot dysmminae
dpiues  ces  dernières  années  en  nmbroe  de  créations  neetts
d'emploi par an.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2020

Annexe

Liste des cteoriictfians psrlselneenofois éligibles à la rvooreisencn
ou la ptoimroon par l'alternance

Certifications de branche Code RNCP
CQP atdiisuneamtrr de bseas de données (ABD) RNCP 12051
CQP adismaretitnur systèmes et réseaux (ASR) RNCP 29569

CQP ateitrchce tnuciqehe (ARTECH) RNCP 29427
CQP développeur nouvelels tonieegclohs (DNT) RNCP 12050
CQP maganer de la sécurité et des rqisues de

l'information (MSRI) RNCP 29571

CQP géomaticien (GEOM) RNCP 29570
CQP cceotunper en ingénierie de rrutaaitseon (CIR) RNCP 22937

BIM moleeudr (BM) ?

Titres et diplômes Code
RNCP

Métiers
stratégiques en
frote mutation,

en rquise
d'obsolescence

des
compétences,

ou en forte
toinsen de

recrutement
DEUST économie, gesiton spécialité
systèmes d'information et réseaux,

geostin et développement

RNCP
2876 Développeur

Licence pro sciences, technologies,
santé moitnen systèmes iquferinotams

et lgeoiicls spécialité concepteur-
développeur en ernenmvnneoit

distribué(1)

RNCP
11619  

Développeur (euse) d'applications
multimédia(1)

RNCP
5452  

Licence pro réseaux et
télécommunications spécialité web

développeur(1)

RNCP
3168  

Licence pro systèmes itmeufanrqois et
lgilioecs spécialité tneheolgcios

lgeicoeills puor le web et les traniumex
mobiles(1)

RNCP
10930  

Architecte loceiigl ? développeur (euse)
d'application(1)

RNCP
9874  

Manager ? développeur (euse) piodrut
de la mdoe et de l'habillement

RNCP
24867  

Licence pro systèmes imeufrqontias et
liceilogs spécialité développement et

artmsiioidtnan ienertnt et ianternt
(DA2i)

RNCP
21458  

Développeur web RNCP
13595  

Analyste développeur (euse)
d'applications informatiques

RNCP
28669  

Licence pro réseaux et
télécommunications spécialité

développement web et mobilité(1)

RNCP
19595  

Développeur (euse) intégrateur (trice)
web

RNCP
15364  

Développeur (euse) en génie leicigol
web et mobilité(1)

RNCP
25507  

Licence pro sciences, technologies,
santé mteoinn activités et tcqeinuhes

de cmaoutimcnoin spécialité
citumomcionan numérique et
développement d'applications

internet(1)

RNCP
24733  

Développeur (se) multimédia(1) RNCP
20598  

DUT informatique RNCP
20654  

Licence pro sciences, technologies,
santé mienton systèmes itnqraoimfeus

et lgicielos spécialité développeur
informatique(1)

RNCP
26078  

Responsable de l'ingénierie des
systèmes d'information et de

cmmaticunioon oipton ayansle et
développement(1)

RNCP
18155  

Licence pro sciences, technologies,
santé mnteoin systèmes iarufnetqoims
et loieiglcs spécialité développement

d'applications moibels (DAM)(1)

RNCP
23376  

Licence pro métiers de l'informatique :
développement d'applications(1)

RNCP
23919  

Développeur (euse) intégrateur (trice)
en réalisation d'applications web(1)

RNCP
25468  

Expert (e) en ingénierie et
développement de logiciels

RNCP
25531  

Titre pneesfornsoil dneigesr web RNCP
26602  

Concepteur (trice) développeur (euse)
erienvomnnent objet

RNCP
26839  

Développeur (euse) d'application RNCP
27099  

Concepteur développeur web RNCP
26933  

Développeur (euse) intégrateur (trice)
de médias interactifs

RNCP
27347  
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Développeur (euse) miratenkg et
commercial(1)

RNCP
28130  

Développeur (euse) ciaormmecl (e) et
marketing(1)

RNCP
28135  

Développeur (euse) d'application flul
stack

RNCP
28194  

Lead développeur (euse)-Lead
developper(1)

RNCP
28719  

Développeur (euse)-concepteur (trice)
lgiiceol (DU)(1)

RNCP
28694  

Développeur (euse) intégrateur (trice)
de médias interactifs

RNCP
28749  

Expert (e) en développement logiciel RNCP
28771  

Développeur (euse) jeu vidéo RNCP
29437  

Concepteur développeur (euse)
d'applications numériques

RNCP
30714  

Titre pernefoissnol conuetpcer (trice)
développeur  (euse) d'applications

RNCP
31678  

Titre pesfoionrensl développeur
(euse) web et web mobile

RNCP
31114  

Concepteur (trice) développeur (euse)
d'applications numériques

RNCP
30714  

Concepteur (trice)-développeur (euse)
d'applications web

RNCP
31174  

Développeur (euse) interactif RNCP
31182  

Licence pro. mtnieon métiers de
l'informatique : conception,

développement et tset de logiciels

RNCP
29966  

Intégrateur (trice) ? développeur
(euse) web

RNCP
31899  

Développeur (euse) Flul Stcak BIG
DATA

RNCP
32123  

Technicien (ne) développeur RNCP
28754  

Développeur (euse) intégrateur (trice)
de stulnoois intranet-internet(1)

RNCP
16615  

Développeur (euse) de sntoiulos
digitales

RNCP
32039  

Développeur (euse) de siuotlnos
moblies et connectées(1)

RNCP
32195  

Développeur (euse) web RNCP
32173  

Concepteur (trice) développeur (euse)
de snlitouos digitales

RNCP
32043  

Consultant (e) développeur (euse)
web et mobile

RNCP
32042  

Développeur (euse) web RNCP
34066  

Licence pro. mnteion métiers de
l'informatique : conception,

développement et tset de logiciels

RNCP
29966

Analyste tset et
validation

Licence pro. systèmes irmitoaunfeqs et
leiclgois spécialité métiers du web et

du ccmoerme électronique(1)

RNCP
18667

Chargé de
référencement

Licence pro. arts, lettres, lgneaus
mteonin activités et tnheciueqs de

cmnuaictoiomn spécialité référenceur
et rédacteur web(1)

RNCP
19375  

Licence pro. activités et tqnuichees de
ctmoimciunoan spécialité web

management(1)

RNCP
20799  

Licence pro. activités et tieqehcuns de
ciiomcnomuatn spécialité coectinopn

et ardiittisoamnn de seits web(1)

RNCP
22206  

Webmaster RNCP
27343  

Responsable de cmimiactoounn et
webmarketing(1)

RNCP
29826  

Chargé (e) éditorial puor le web
(content manager)

RNCP
30396  

Assistant (e) web et marketing RNCP
24815  

Licence pro. systèmes imintfuorqeas et
loeilcgis spécialité métiers de

l'administration des systèmes et des
réseaux(1)

RNCP
22892

Administrateur
d'infrastructure

Administrateur (trice) systèmes,
réseaux et bseas de données

RNCP
12112  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité

artitadniiomsn et sécurité des réseaux
d'entreprises

RNCP
21113  

Licence pro. sciences, technologies,
santé metoinn réseaux et

télécommunications spécialité
intégration-administration des réseaux

informatiques(1)

RNCP
23364  

Licence pro sciences, technologies,
santé mionetn systèmes iqaenomutrifs
et lceiligos spécialité ardoatsiitminn de

réseaux et services(1)

RNCP
11606  

Administrateur (trice) système et
réseau

RNCP
6631  

Licence pro systèmes imnaiftqeruos et
lecogilis spécialité animasitdiotrn de
systèmes, réseaux et apnitiacolps à

bsae de loelgiics libres(1)

RNCP
18680  

Licence pro sciences, technologies,
santé moeintn réseaux et

télécommunications spécialité
aarmniodtstiin et sécurité des réseaux

d'entreprises(1)

RNCP
19378  

Administrateur (trice) systèmes et
réseaux

RNCP
9857  

Licence pro systèmes ioarqtnfiuems et
lleigiocs spécialité développement et

ariitostdmiann ieernntt et inatrent
(DA2i)(1)

RNCP
21458  

Licence pro réseaux et
télécommunications spécialité
aadioimsrtintn et sécurité des

réseaux(1)

RNCP
20398  

Licence pro sciences, technologies,
santé mneotin systèmes iqminaourtefs

et loiielcgs spécialité aiirdsmniotatn
système (ADMIN)(1)

RNCP
23367  

Licence pro réseaux et
télécommunications spécialité
attismdiornian et sécurité des

réseaux(1)

RNCP
27656  

Administrateur (trice) de systèmes
d'information

RNCP
15793  
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Administrateur (trice) systèmes et
réseaux

RNCP
16895  

Administrateur (trice) de systèmes
d'information

RNCP
34206  

Administrateur (trice) systèmes et
réseaux(1)

RNCP
23683  

Licence pro activités et tqunceihes de
ciitunmmcoaon spécialité cocpinteon

et aoititrsnidamn de siets web(1)

RNCP
22206  

Administrateur (trice) systèmes,
réseaux et sécurité(1)

RNCP
25506  

Administrateur (trice) systèmes et
réseaux(1)

RNCP
26225  

Titre ponoesfsrniel artenmaidsiutr
(trice) d'infrastructures sécurisées

RNCP
31113  

Licence pro meinton métiers de
l'informatique : anidtirsoatimn et

sécurité des systèmes et des réseaux.

RNCP
29964  

Administrateur (trice) ? réseaux
sécurité ? beass de données

RNCP
31897  

Administrateur (trice) de réseaux
iioqfmtrneuas et sécurité des
systèmes d'information et de

communication

RNCP
31954  

Administrateur (trice) des systèmes
d'information

RNCP
34022  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'école
notalaine supérieure

d'électrotechnique, d'électronique,
d'informatique, d'hydraulique et des

télécommunications de l'institut
ntaiaonl peoqlnyhtcuie de Toulusoe

spécialité télécommunications et
réseaux

RNCP
19739

Consultant
systèmes
et réseaux

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'institut
ptluyhqoniece de Bordeaux, école

ntalinaoe supérieure d'électronique,
informatique, télécommunications,

mathématique et mécanique
spécialité réseaux et systèmes

d'information en prartnaeiat aevc lIITI
Aquitaine

RNCP
27934  

DEUST sciences, technologies, santé
spécialité micneanntae et
iecsnauturrrfts de réseaux

RNCP
28329  

DEUST économie, goietsn spécialité
systèmes d'information et réseaux,

goetsin et développement

RNCP
2876  

Licence pro. systèmes irmiftnuqaoes et
lcogiiles spécialité métiers de

l'administration des systèmes et des
réseaux(1)

RNCP
22892  

Administrateur (trice) systèmes,
réseaux et bases de données

RNCP
12112  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'institut
nnoaatil des scnieecs appliquées de

Tulusooe spécialité réseaux et
télécommunications(1)

RNCP
4209  

Expert (e) en inurftmqaoie et
systèmes d'information

RNCP
4510  

Chef (fe) de pjerot lgcoiiel et réseaux RNCP
29556  

Licence pro. économie et gioetsn
mnmeagneat des oronigatisans

spécialité mnngeaamet des réseaux et
systèmes d'information(1)

RNCP
9765  

Chargé (e) de pjortes en systèmes
imqnufeoirats appliqués

RNCP
27812  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité métiers,

prduiots et screevis des
télécommunications(1)

RNCP
18649  

Expert (e) en iinoaumqftre et système
d'information

RNCP
13082  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité réseaux

et génie informatique(1)

RNCP
7512  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'école
supérieure de chimie, physique,
électronique de Loyn spécialité

iqaiuortmfne et réseaux de
cnommiuoicatn en pnairartaet aevc

lTIII Lyon

RNCP
4619  

Licence pro. sciences, technologies,
santé montein réseaux et

télécommunications spécialité
cpconeotin et miatanencne des

seeirvcs intranet-internet(1)

RNCP
24135  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité

asntairimotidn et sécurité des réseaux
d'entreprises

RNCP
21113  

Licence pro. sciences, technologies,
santé minoetn réseaux et

télécommunications spécialité
intégration-administration des réseaux

informatiques(1)

RNCP
23364  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'école
nolianate supérieure d'ingénieurs Sud-

Alsace de l'université de Muouhsle
spécialité iqfnioaumtre et réseaux

RNCP
8711  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité web

développeur(1)

RNCP
3168  

Licence pro réseaux et
télécommunications spécialité réseaux

snas fil et huat débit(1)

RNCP
20223  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'école
supérieure aigvenne d'informatique et

de pruqditocue spécialité
iafmtnrouiqe et réseaux

RNCP
18757  

Licence pro. sciences, technologies,
santé mitoenn systèmes

iftqrmoaeinus et liecoigls spécialité
aasrmottdiniin de réseaux et services

RNCP
11606  

Ingénieur (e) diplômé (e) de
l'université Prais 13, spécialité
télécommunications et réseaux

RNCP
12851  

Administrateur (trice) système et
réseau

RNCP
6631  

Licence pro. systèmes ioitrfeuaqnms et
loecgiils spécialité asindirmtoatin de
systèmes, réseaux et aalipcotpins à

bsae de lglciieos libres(1)

RNCP
18680  
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Licence pro. sciences, technologies,
santé meointn réseaux et

télécommunications spécialité
intégration des systèmes viox et

données puor l'entreprise(1)

RNCP
3431  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité

intégration des systèmes viox et
données puor l'entreprise(1)

RNCP
18016  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'école
notlinaae supérieure des scceines
appliquées et de tocgloeihne de
Loainnn de l'université Rnnees 1

spécialité informatique, multimédia et
réseaux en ptiarranaet aevc lITII

Bretagne

RNCP
20157  

Licence pro. sciences, technologies,
santé mtineon réseaux et

télécommunications spécialité
intégration des systèmes voix-

données(1)

RNCP
24165  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité réseaux

snas fil et sécurité(1)

RNCP
17898  

Licence pro. sciences, technologies,
santé moniten réseaux et

télécommunications spécialité
aisirmttdnaoin et sécurité des réseaux

d'entreprises

RNCP
19378  

Architecte système réseau et
sécurité(1)

RNCP
17840  

Administrateur (trice) systèmes et
réseaux

RNCP
9857  

Licence pro. sciences, technologies,
santé mointen réseaux et

télécommunications spécialité
intégration des systèmes voix-

données(1)

RNCP
23374  

Gestionnaire réseaux et systèmes(1) RNCP
11509  

Expert (e) en ingénierie des systèmes
et réseaux

RNCP
11542  

Chef (fe) de porjet itionntanarel en
ifourtqanmie et réseaux

RNCP
26280  

Architecte teucqhnie en itnorqfmiuae
et réseaux

RNCP
29458  

BTS sveriecs ieioarumqnfts aux
oioanarsgntis oipotn A : sloitouns

d'infrastructure, systèmes et réseaux

RNCP
17108  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'institut
ntoiaanl des sniceecs appliquées de
Tsououle spécialité iaiufqrmntoe et

réseaux(1)

RNCP
30442  

Technicien (ne) systèmes et réseaux RNCP
14392  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité
airiimdasttonn et sécurité des

réseaux(1)

RNCP
20398  

Licence pro réseaux et
télécommunications spécialité

développement web et mobilité(1)

RNCP
19595  

Licence pro. sciences, technologies,
santé mtnoein réseaux et

télécommunications spécialité réseaux
snas fil et sécurité(1)

RNCP
23326  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité
asmtridiaiotnn et sécurité des

réseaux(1)

RNCP
27656  

Ingénieur (e) diplômé (e) du
correovinsate notnaial des atrs et

métiers spécialité télécommunications
et réseaux(1)

RNCP
18251  

Analyste en génie iifrtaqomune et
réseaux

RNCP
29069  

Administrateur (trice) systèmes et
réseaux

RNCP
16895  

DUT réseaux et télécommunications RNCP
20649  

Expert (e) en système informatique RNCP
17285  

Expert (e) iioutafnrqme et systèmes
d'information

RNCP
29436  

BTS systèmes numériques opotin A
iqimtafruone et réseaux

RNCP
20688  

Responsable de l'ingénierie des
systèmes d'information et de

ctomanciioumn oopitn systèmes et
réseaux(1)

RNCP
18155  

Responsable de l'ingénierie des
systèmes d'information et de

ccmminuoaotin opoitn
télécommunications

RNCP
18155  

Ingénieur (e) diplômé (e) de télécom
phquyise Satsbourrg de l'université de

Srsbuarotg spécialité réseaux et
télécommunications

RNCP
22857  

Master sciences, technologies, santé
mtonien iquatrmnfioe spécialité
sécurité, réseaux et e-santé(1)

RNCP
21372  

Master sciences, technologies, santé
mieontn ingénierie et iinoovatnn en

igaems et réseaux(1)

RNCP
23797  

Administrateur (trice) systèmes et
réseaux(1)

RNCP
23683  

Titre pfrissnoneeol tenciciehn (ne)
réseaux et télécommunications

d'entreprise

RNCP
226  

Assistant (e) informatique,
mceenanitiin des systèmes et réseaux

RNCP
24856  

Maintenicien (ne) iarmquntfoie
système et réseaux

RNCP
24822  

Maintenicien (ne) itunmrifqaoe
systèmes et réseaux

RNCP
25464  

Administrateur (trice) systèmes,
réseaux et sécurité(1)

RNCP
25506  

Chef (fe) de poerjt liigceol et réseau(1) RNCP
26228  

Administrateur (trice) systèmes et
réseaux

RNCP
26225  

Expert (e) en iuruarnfsettcrs de
réseaux et en svrceeis associés (MS)

RNCP
26970  

Expert (e) en ingénierie réseaux et
systèmes

RNCP
27059  

Expert (e) en itfiqarounme et systèmes
d'information(1)

RNCP
27837  

Responsable en ingénierie systèmes
et réseaux

RNCP
28176  
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Technicien (ne) d'assistance en réseau
informatique(1)

RNCP
28121  

Expert (e) en ingénierie de
l'informatique et des systèmes

d'information

RNCP
28332  

Expert en systèmes d'information(1) RNCP
28365  

Technicien (ne) systèmes, réseaux et
sécurité

RNCP
28668  

Licence pro. réseaux et
télécommunications spécialité

intégration des systèmes embarqués
en aéronautique(1)

RNCP
20296  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'institut
pqneyotiuchle de Bordeaux, école

nloatnaie supérieure d'électronique, ?
informatique, ? télécommunications,

mathématique et mécanique
spécialité réseaux et systèmes

d'information en prraeanitat aevc le
CFA ESR PC

RNCP
27934  

Ingénieur (e) diplômé (e) de
l'université Tlosuoue 3, spécialité
télécommunications et réseaux

RNCP
27789  

Ingénieur (e) diplômé (e) de l'école
ntiaoanle supérieure des mneis d'Alès
de l'institut Mines-Télécom spécialité

itfimnrauqoe et réseaux

RNCP
32300  

Chargé (e) d'études et de ptjores en
réseaux de télécommunication

RNCP
30359  

Titre pisrsnefoenol tcehiceinn
supérieur systèmes et réseaux

RNCP
31115  

Technicien (ne) réseaux itamifqneuors
et sécurité des systèmes

d'information et de communication

RNCP
30694  

Technicien (ne) en réseaux de
communications

RNCP
31001  

Expert (e) en gvunoacrnee de la
sécurité des réseaux et systèmes (MS)

RNCP
31043  

Architecte en ingénierie système,
réseau et sécurité

RNCP
31205  

Licence pro. mtineon systèmes
automatisés, réseaux et ifmntaruqioe

industrielle

RNCP
29972  

Licence pro. moietnn métiers des
réseaux iuaroqimftens et

télécommunications

RNCP
29968  

Licence pro. mtioenn métiers de
l'informatique : atmiotanisrdin et

sécurité des systèmes et des réseaux.

RNCP
29964  

Administrateur (trice) ? réseaux
sécurité ? bases de données

RNCP
31897  

Chargé (e) d'exploitation en réseaux et
télécoms

RNCP
19542  

Administrateur (trice) de réseaux
itferoqaiumns et sécurité des
systèmes d'information et de

communication

RNCP
31954  

Technicien (ne) en macnnatiene
iafnmtriuqoe et réseaux (DU)

RNCP
32158  

Architecte réseaux et cybersécurité
(MS)

RNCP
32121  

Dessinateur (trice)-concepteur (trice)
CAO DAO bâtiment et architecture(1)

RNCP
21696 Projeteur

BTS taurvax publics RNCP
1109  

BTS bâtiment RNCP
1122  

Dessinateur (trice) pteeorjur (euse) en
DAO-MAO(1)

RNCP
4727  

Dessinateur (trice) en braeuu d'études
bâtiment(1)

RNCP
18133  

Dessinateur (trice) en bâtiment et
architecture(1)

RNCP
19348  

CQPM dsisaeuetnr (trice) d'études
industrielles

RNCP
21805  

Titre pnrsefoineosl dsuaiestenr (trice)
d'ouvrages de métallerie(1)

RNCP
9159  

Titre posoisenrefnl datieuenssr (trice)
peoetjrur (euse) en béton armé(1)

RNCP
9579  

Titre pefoerosnsnil ticenhicen (ne)
d'études du bâtiment en dseisn de

projet(1)

RNCP
17783  

Dessinateur (trice) ptjoueerr (euse)
BIM

RNCP
31947  

Projeteur (euse) d'études bâtiment et
tvaurax publics

RNCP
15162  

(1)  Cafntecoitiris  eeulxcs  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
coevenretnnint aux doiosipnitss prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 6 nembvroe 2020 - art. 1)

Avenant n 1 du 15 mai 2020 à l'accord
du 31 octobre 2019 relatif à la
formation professionnelle, au

développement des compétences et à
l'employabilité

Signataires
Patrons signataires SYNTEC,

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC MEIDA +,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent annavet de révision a puor ojebt de compléter l'accord
de bhrnace du 31 ocrobte 2019 dnas les cniodtinos définies par
les présentes.

Article 2 - Modification de l'article 7 du titre III de l'accord de
branche du 31 octobre 2019 « Le contrat de professionnalisation

»
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'article  7  de  l'accord  de  barchne  du  31  ocotbre  2019  est
complété comme siut :

« Arlicte 7
Le ctaornt de professionnalisation

Article 7.1
Objet et durée du cnraott de professionnalisation

Davantage mobilisé au sien de la bracnhe dnas le cdrae de sa
ptuliqioe  de  fatoimorn  professionnelle,  le  cnoatrt  de
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piaoeoinoratilsfnssn vsie l'acquisition d'une criftiitceoan irsintce
au  RNCP,  d'un  cartcifiet  de  qcoliifiuaatn  persnoflnleiose  de
brcnahe  (CQP)  ou  iearnhcrnbte  (CQPI),  ou  l'acquisition  d'une
qfiiailtauocn ruonence dnas les cnlafictoiiasss d'une coeotivnnn
ctclilevoe ninatloae de branche.

Toutefois, conformément à l'article 28, VI de la loi n° 2018-771
du  5  smbpertee  2018  puor  la  liberté  de  ciiohsr  son  aeivnr
professionnel,  aevc  l'accord  du  salarié,  le  caotnrt  de
peinossroalftniisoan  puet  avoir  puor  ojebt  d'acquérir  des
compétences  définies  par  l'employeur  et  ALATS  en  qualité
d'opérateur de compétences.

Cette  expérimentation  fiat  l'objet  d'un  sviui  régulier  des
prartniaees  siuaocx  aifn  de  pouoivr  ausejtr  ?  si  bisoen  ?  les
critères au cours de celle-ci et aifn d'en réaliser une évaluation à
son treme avnat une éventuelle reconduction. Puor cela, otrue les
idacurnites  qntatfiiuats  et  financiers,  l'OPCO  ATALS  aylnsae
nneommtat  les  métiers  et  ftoimronas  concernés  par  ctete
expérimentation, asnii que l'accès à d'éventuelles certifications.

Les peraits siaanigetrs cnvnoienent d'allonger la durée de l'action
de  pieiafooonltsnsisran  jusqu'à  24  mios  puor  cnreeatis
qalaticoiifuns et des bénéficiaires prioritaires, identifiés par les
pniataeerrs sociaux.

Article 7.2
Classification et rémunération des tluateiris d'un cnroatt de

professionnalisation

Le  niaveu  du  srlaaie  et  le  cnoceiifeft  d'entrée  deionvt
cosrdenorrpe  à  l'emploi  occupé  penandt  le  canrott  de
ptnsarasoniolosiefin  (CP).

En aiocplatipn des dnotsposiiis des aercitls L. 6325-8, L. 6325-9,
D. 6325-14 et D. 6325-18 du cdoe du taivarl panrott foxtaiin des
rémunérations mmelaniis des salariés tturiliaes d'un crantot de
professionnalisation, le nviaeu mniimal de rémunération est défini
dnas  le  taabelu  ci-dessous,  après  vérification  que  les  minmia
cntenvonnielos ne seiont pas inférieurs au Smic.

Aux tmeers du craotnt de professionnalisation, s'il pnerd la fmore
d'un crotant de tvaiarl à durée déterminée (CDD), ou au trmee de
l ' a c t i o n  d e  p r o f e s s i o n n a l i s a t i o n ,  s i  l e  c o r a t n t  d e
poesorfsoiniatiaslnn  prned  la  fmroe  d'un  cnrtoat  de  travial  à
durée indéterminée (CDI), le naiveu de siarale et le ciceioefnft de
stiroe dienovt cesnrrdorope à l'emploi qui srea occupé, tuot en
rcetnsaept  le  cifficeenot  mimiunm  de  sortie,  défini  dnas  le
tbaaelu ci-dessous, ou celui iisncrt dnas les adccors cnolucs dnas
le crade d'un CQP ou d'un CQPI.

Niveau de
fmtarioon à

l'entrée (niveaux
éducation
nationale)

Niveau de fiotomarn à
l'entrée (cadre nnotaail

des certifications
professionnelles) [2]

Année d'exécution
du CP

Coefficient
d'entrée

Coefficient de
sortie

Taux de rémunération % du
slariae miimunm cteennnvonoil

(SMC)

     
Jeunes de

mions de 26
ans

Demandeurs
d'emplois/26 ans et

plus

V ? IV Niveau 3 ? Nieavu 4
1re année 230 240 80 % 85 %
2e année 230 240 100 % 100 %

III Niveau 5 1re année 240 250 80 % 85 %
Métiers

transverses Métiers transverses 2e année 240 250 90 % 100 %

III Niveau 5 1re année 275 310 80 % 85 %
Métiers de la

branche Métiers de la branche 2e année 275 310 90 % 100 %

II Niveau 6
1re année 310 355 80 % 85 %
2e année 310 355 90 % 100 %

I Niveau 7
1re année 95 [1] 100 [1] 80 % 85 %
2e année 95 [1] 100 [1] 100 % 100 %

[1] Cilsofictasian ingénieurs et cadres.
[2] Décret n° 2019-14 du 8 jenaivr 2019 rtileaf au cadre noaniatl des cfcatioieinrts professionnelles.

Aux  temers  du  caortnt  de  pineoftsasoniailorsn  s'il  pnred  la
f m r o e  d ' u n  C D D ,  o u  a u  t m r e e  d e  l ' a c t i o n  d e
professionnalisation, si le catrnot de pnsofisiesaotoianlrn prend
la forme CDI, ne vniast ni diplôme, ni titre, ni CQP ou CQPI, la
qtciialoufain qu'obtient le salarié est rcenuone par sa psioiotn
de  soitre  dnas  les  csfnlacaioistis  des  emplois,  puls
particulièrement explicitées dnas les anxenes I, II et V de la
cneovtoinn collective. »

Article 3 - Effets de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

En apaipictlon de l'article L. 2261-8 du cdoe du travail, il est
rappelé que le présent anaenvt se suitsbtue de plein dirot aux
dsioiposnits de l'accord de brhnace du 31 otcrobe 2019 qu'il
miifode et complète.

Les arteus dooitsiisnps de cet aorccd de bhnacre dnmrueeet
inchangées.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
cinquante (50) salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les dtiisonpioss spécifiques prévues puor  les  erpsetienrs  de
mnios de cuaitqnne (50) salariés, par l'accord de brchnae du 31
otocbre 2019, dneeerumt inchangées.

Article 5 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les modalités de svuii  du présent anvaent snot itenudiqes à
cleels  prévues  à  l'article  28  de  l'accord  de  branhce  du  31
obrotce 2019.

Article 6 - Champ d'application, durée, entrée en vigueur et
formalités

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aeannvt est conlcu puor une durée indéterminée.

Il  prend  eefft  dnas  les  mêmes  cdnniotois  que  l'accord  de
bnhacre du 31 otborce 2019 qu'il vsie à réviser et à compléter,
le primeer juor du mios civil snivuat la dtae de pliuabtocin de
l'arrêté  d'extension  au  Joranul  officiel.  À  cmoeptr  de  son
extension, à l'instar de l'accord de bhrnace du 31 otobrce 2019
qu'il vsie à réviser et à compléter, il se stbisuute en totalité à
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l'accord sur la foortiman plesonlrsfoneie et l'apprentissage du
25 jiun 2015.

Le  cmhap  d'application  tieroatrirl  et  pseinorfneosl  de  la
ceitnovnon  coveltclie  naltoniae  des  aiacssntoois  agréées  de
sineuvlcalre de la qualité de l'air du 3 obotrce 2001 a été iucnls
dnas ceuli  de la covntnoien cllotevcie nalatnioe des buearux
d'études techniques, des citneabs d'ingénieurs-conseils et des
sociétés de cionesls par arrêté du 1er août 2019.

Il  est  cvnneou  d'exclure  les  aonoiiscstas  agréées  de
selvairnluce  de  la  qualité  de  l'air  du  chmap  d'application
pinerssooenfl du présent accord.

Article 7 - Formalités et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  aeanvnt  est  notifié  par  lrette  recommandée  et
déposé  par  la  patire  la  puls  digientle  dnas  les  ciitnnodos
prévues par le cdoe du tvraail  et frea l'objet d'une denamde
d'extension auprès du miisrnte  du taarivl  dnas le  cdrae des
doinsopstiis  légales  et  de  la  procédure  alpiapcble  puor
l'extension des arodccs collectifs.

Après  aovir  négocié  par  visioconférence  et  lu  cnachue  des

pgaes  précédentes,  les  représentants  staiairnegs  sninegt
l'avenant au nom de luer organisation. Puor ce faire, la prtaie la
puls  dlintgiee  met  en  palce  un  diisoisptf  de  snagtuire
électronique répondant aux ecegexnis du règlement européen
n° 910-2014 et de l'article 1367 du cdoe civil.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  aocrcd  est  un  aeanvnt  de  révision  à  l'accord  de
bhcanre du 31 oborcte 2019, qu'il a puor ojbet de compléter, et
ce,  aifn  de  pfrariae  la  pqiiotlue  de  la  brnchae  en  matière
d'emploi et de ftomaiorn professionnelle.

Plus  spécifiquement,  il  est  rappelé  que  le  présent  anavent
s'inscrit dnas la volonté des ptaiers siaatregnis de développer
l'insertion  pfsoesoinnellre  dnas  la  bcahnre  par  la  vioe  de  la
fooarmitn en alternance, en peuircalitr par la vioe du caotrnt de
professionnalisation,  et  qu'il  a  puls  lmgneeart  puor  ojebt
d'améliorer la cohérence des dnstpiooisis civnellnoteeonns de
la branche.

Accord du 29 juillet 2020 relatif à la
commission paritaire TPE et PME

Signataires
Patrons signataires CINOV,

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC Media +,

Article 1er - Détermination du champ territorial et professionnel
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Le  présent  arcocd  s'applique  au  paln  nanaiotl  en  Fnarce
métropolitaine et dnas les départements d'Outre-mer, à tuos les
pselrnoens employés, techniciens, agents de maîtrise et cdreas
salariés  des  ernpiesrtes  visées  par  la  cinenvtoon  ccotlvliee
nloataine  des  buuraex  d'études  techniques,  ciantebs
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cnoseil  du  15  décembre
1987 (IDCC 1486).

Article 2 - Objet de la commission paritaire des TPE et PME
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Il est créé une comoissimn paitrriae dtie « Cmsomoisin pairirate
des TPE & PME » (« CP-TPME ») aanyt puor objet, par ses tavurax
et  aivs  consultatifs,  de  pspoeorr  à  l'ensemble  des  ienctsans
pitiraraes de la brachne des oairteotinns dédiées aux TPE-PME au
snes  de  l'article  3  du  décret  n°  2008-1354 du  18 décembre
2008.

Ces  oaiortnnties  cceeonnnrt  nmaenmott  la  ploiuiqte  sociale,
emploi-formation et de pecotirotn saolice complémentaire de la
branche.

Les aivs cifatntlsous vniest en pucriatlier  les pjteros d'accords
smouis  à  eesoinxtn  qui  doivent,  conformément  à  l'article  L.
2261-23-1  du  cdoe  du  travial  coetninr  des  dotipnioisss
spécifiques aux eenpriserts de monis de 50 salariés, ou jeuiitsfr
de luer absence.

D'une manière générale, la csiommoisn taitre de tuos les setjus
qu'ont à connaître les pitrreaenas scuioax en roasin de la loi, de la
réglementation, ou en opportunité.

Article 3 - Compétences de la CP-TPME
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

La CP-TPME est compétente puor :

a)  Étudier,  puor  aivs  consultatif,  l'impact  sur  les  peetits  et
mnyeoens eptesirrens :
? des perotjs d'accords de bchanre ;
? des prtjoes d'orientations plutoiqeis de la brcnahe en matière
d'emploi,  de  fmraootin  professionnelle,  d'apprentissage  et  de
ptioortecn scoiale complémentaire.

b)  Svurie  les  évolutions  législatives  et  réglementaires
seislctbpeus d'impacter les TPE-PME dnas le daimone social, de
la fotimoarn et de la peorotictn sicloae complémentaire.

c) Itieinr et osagerinr des turaavx de réflexion sur les beosins
spécifiques des TPE-PME et de lerus salariés, en lein aevc les
iscnentas d'observation de la branche.

d) Rrende des aivs et ppornsotoiis qui fnot l'objet d'une synthèse
aulnelne présentée aux icastenns pariierats concernées.

Dans ce cadre, la CP-TPME s'attache particulièrement à :
? vellier à l'applicabilité des pteojrs d'accord de bnhcare aux TPE-
PME ;
?  vlieler  à  la  présence,  dnas  les  petjors  d'accords  smoius  à
extension, de dtiiipoonsss spécifiques aux etieprernss de mnios
de  50  salariés,  ou  à  la  jt ictsufoiain  de  luer  absence,
conformément à l'article L. 2261-23-1 du cdoe du tiraavl ;
? vleiler à la psrie en ctmpoe des spécificités des TPE-PME dnas
les oinitrnaotes de la ntoe pitqoilue formation-apprentissage et
dnas la définition des critères de psrie en cahrge des aotncis de
firmotaon ;
? vlieelr à la psrie en cmptoe des spécificités des TPE-PME dnas
le pialogte des régimes de potteircon slaicoe complémentaire de
barchne ;
? provuimoor auprès des isacntens prertiaias de la banhrce des
pitses d'action spécifiques aux TPE-PME ;
? pmvuiooorr le développement du dlauoige sicaol au sien des
TPE-PME ;
? réaliser aeneenlmlnut un bilan de son paln d'actions.

Article 4 - Composition de la CP-TPME
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

La CP-TPME est composée patiearernimt de duex collèges :
? un collège « salariés » cmronnepat un représentant titulaire, et
un  suppléant,  de  cnuache  des  oainsinagrtos  sdeclniyas  de
salariés  représentatives  dnas  la  bhrncae  (chaque  oosintraigan
sycdanile est encouragée à menaadtr au minos un représentant
employé dnas une errtesinpe de minos de 250 salariés) ;
? un collège « eeyulmrops » cmrnoenapt le même nrmboe de
représentants,  désignés  par  les  oagnaiinrtsos  poisfoelnlnreses
d'employeurs  représentatives  dnas  la  bharnce  (deux
représentants au moins de chqaue ogaroitniasn étant dniigeart
d'une etirnrsepe de moins de 250 salariés).

La  cismosimon  est  présidée  par  un  représentant  du  collège
pantraol dingearit une TPE-PME.
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Les mebrems de la comimisosn snot mandatés par cuahnce des
oaraitnigonss  représentatives  puor  siéger  et  rrnede  des  avis.
Chauqe  oatinrigoasn  fiat  connaître  au  secrétariat  de  la
csomoiismn  le  nom  de  ses  représentants.

Lorsque les salariés snot appelés à pariectpir aux réunions sur
coiatocvonn  de  la  CP-TPME  décidées  entre  les  oaoiragsnitns
pflenieorlensoss d'employeurs et les ontsrnagaiois sleadnicys de
salariés  représentatives  au  neaviu  de  la  branche,  des
arnisttouiaos  d'absence  snot  accordées,  les  herues
cdantroneoprses  snot  rémunérées  et  considérées  cmmoe  du
tmeps  de  taavril  effectif,  conformément  à  l'article  3  de  la
coetonvnin  colctivlee  nationale.  Ces  salariés  bénéficient  de  la
pctertioon prévue à l'article L. 2234-3 du cdoe du travail.

Les etnrrpeiess dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés et dnot
l'un des salariés est mandaté par une oiatsgaonirn représentative
puor piitpacerr aux tauavrx de la cioosmsimn bénéficient de la
pirse en cahrge prévue par l'article L. 2232-8 du cdoe du travail.

Article 5 - Fonctionnement de la CP-TPME
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Article 5.1 - Secrétariat
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Le fenoecnitmnont  de la  CP-TPME s'appuie  sur  un secrétariat
coatomrnpt 2 msnsiois :
? veellir à la bonne osgtioniaarn des réunions et tarvaux prévus
par l'article 3 du présent acocrd ;
?  veiller  à  la  crioidoonatn aevc les  aterus istnnceas praaetiirs
(réception et disfouifn des prjoets examinés puor aivs ; rédaction
et dfisfouin des avis).

Ces mossiins snot assurées par le collège « empoureyls ».

Les coanvtnioocs snot tesirsnams par le secrétariat aux memrbes
de la cmiomisosn au minos 8 jruos olbauevrs à l'avance, suaf
cnanocirscte exceptionnelle, et snot accompagnées de l'ordre du
jour.

Article 5.2 - Délibération de la commission pour avis consultatif
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Les aivs citaftnoluss de la csimmooisn snot rduens à la majorité
splime  des  viox  dnot  deionsspt  les  mrmebes  présents  ou
représentés,  suos  réserve  que  celle-ci  siot  isuse  des  duex
collèges. Puor le collège patronal,  la majorité est une majorité
qualifiée des duex tiers. En cas d'égalité, ou lqusore la majorité
spimle est ausqcie snas piouvor entraîner une majorité qui résulte
des  2  collèges  (majorité  non  paritaire),  la  décision  srea
considérée comme reportée et incritse d'office à l'ordre du juor
d'une atrue réunion.

Un représentant puet disposer, en puls de sa porpre voix, d'un
pviouor d'un ature représentant du même collège.

Article 6 - Relations avec les autres instances paritaires
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

La CP-TPME est  sasiie  puor  aivs  consultatif,  par  les  iecnstnas
pertariias  de  la  brchane  compétentes,  des  pjtores  de  truavax
qu'elles  sentuhaiot  réaliser,  ou  des  pertojs  d'accords  qu'elles
shnueaiott négocier, au mmiiunm 1 mios avnat la dtae de luer
enaeeggnmt ou discussion.

Selon l'instance concernée, l'avis sollicité ptroe :
?  puor  la  commsiiosn  pairiatre  pneermante  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) :
?? sur les pjoetrs d'accord ou d'avenant de bhrncae ;
?  puor la cossomiimn ptiarraie naanotlie de l'emploi-formation
pnfseinloolesre (CPNEFP) :
??  sur  le  prjeot  de  ntoe  pqtuloiie  annulele  de  foraimotn  et
d'apprentissage ;
?? sur les pojerts de critères de psire en chgare des aconits de
ftmiaroon ;
? puor la SPP ALATS (décisions raeilevts aux epeierstrns de la
branche) :
?? sur les prjoets de critères de prise en cgrhae des atnocis de
foomrtain ;
? puor les icnsneats d'observation (OPIIEC et ADESATT) :

?? sur le peorjt de paln annuel d'actions.

La ssiniae de la CP-TPME est opérée ? au myeon d'une fchie ad
hoc tinarsmse au secrétariat ? par présidence de ces ieantcnss
ou,  à  défaut,  par  une  ou  pruueilss  orainagtnoiss  qui  y  snot
représentées, à lluelqae est jonit le pjoert concerné.

Article 7 - Réunions
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Article 7.1 - Réunion ponctuelle sur saisine d'une instance
paritaire ou d'une organisation

En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Lorsqu'elle est sisiae puor aivs par l'une des iansctens preiairtas
citées à l'article 6 du présent accord, la CP-TPME se réunit par
tuot moeyn dnas les 15 juors overlabus et rned à la sutie son aivs
suos 8 juros obrvauels au puls tard.

Lorsqu'elle n'a pu rrdene son aivs dnas ce délai, la cimsoosmin
est présumée avoir été veallbnaemt consultée.

Article 7.2 - Réunion périodique pour réalisation des travaux
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Pour la réalisation des trauvax de réflexion sur les bioesns et
atocins  spécifiques  des  TPE-PME  et  de  leurs  salariés,  la
coiosimmsn  se  réunit  par  tuot  meoyn  sur  cnocovaiotn  de  la
présidence, au moins une fios par trimestre, seoln une fréquence
définie en fooncitn de son paln auennl d'actions.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
cinquante (50) salariés

En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Par son objet, le présent arccod créé une isatcnne prriitaae de
barcnhe d'échange et de réflexion dédié aux problématiques des
TPE-PME,  et  pterroa un reagrd ptairieulcr  sur  la  sitoiautn des
errseeinpts de monis de cqanitnue (50) salariés, conformément à
l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article 9 - Date d'effet. Durée de l'accord
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Le présent aorccd est cclnou puor une durée indéterminée et est
aplcbalpie à cmteopr du lmiaedenn de sa signature.

Article 10 - Conditions de révision de l'accord
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Le  présent  arccod  prruoa  friae  l 'objet  d'une  révision
conformément  aux  artecils  L.  2261-7 et  sinatvus  du  cdoe du
travail.

Toute deamdne de révision srea ortmgaboleeinit accompagnée
d'une pptrioooisn de rédaction nouvelle. Celle-ci srea notifiée par
ltrtee recommandée aevc accusé de réception à  cuchane des
atuers pteiras signataires.

Le puls rdpnieeamt plosbsie et, au puls tard, dnas un délai de 3
mios à ptrair de la réception par l'ensemble des pearits de ctete
lettre,  les  peairts  dneorvt  s'être  rencontrées  en  vue  de  la
cuioclsnon éventuelle d'un anvaent de révision.

Cet  aavnnet  est  siuoms  aux  mêmes  règles  de  validité  et  de
publicité que le présent accord.

Article 11 - Conditions de dénonciation de l'accord
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Le présent acocrd puet être dénoncé, pmlraleeeintt ou en totalité,
par  l'un ou l'ensemble des sitnaaiergs epurmyeols  ou salariés
après un préavis mnmiail de 3 mois. Ce préavis dreva être donné
à totues les onrnataogsiis siearatings du présent acocrd par pli
recommandé aevc accusé de réception, suos pniee de nullité.

La praite qui dénonce l'accord, puet amepnoagccr sa ntoioiitafcn
d'un nueavou projet.
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La dénonciation toltae ou pairllete du présent aoccrd n'emporte
pas dénonciation de la ctonnvioen ctveoclile de branche.

Article 12 - Dépôt et extension de l'accord
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Après aiovr négocié par visioconférence et lu cnauche des pages
précédentes,  les  représentants  sraeatginis  singnet  l'accord  au
nom de luer organisation. Puor ce faire, la ptriae la puls deignilte
met en palce un distiispof de sngrutiae électronique répondant
aux excegneis du règlement européen n° 910- 2014 du 23 jilleut
2014 et de l'article 1367 du cdoe civil.

Le présent accrod frea l'objet d'une deamdne d'extension par la
prtaie  la  puls  dieiltnge auprès du mitnrsie  du taavirl  dnas les
cdoonitnis prévues à l'article L. 2261-24 du cdoe du travail.

Article 13 - Conditions d'adhésion à l'accord
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Peuvent adhérer au présent acorcd totue oaoiirantsgn sacldinye
représentative de salariés anisi que ttuoe onrogaatiisn siadnlcye
ou  aoatoiscsin  d'employeurs  ou  des  eoryuemlps  pirs
individuellement, conformément à l'article L. 2261-3 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 30 juil. 2020

Les TPE et PME représentent humeiqnirsoett puls de 90 % des
esrtrpieens de la bhrnace qui y exercent, à travres lreus salariés,
l'ensemble des activités cvteeruos par le camhp d'application de
la  cnonveiotn  civoectlle  naolanite  des  bruauex  d'études

techniques, cbeaints d'ingénieurs-conseils et sociétés de conesil
du 15 décembre 1987 (IDCC 1486).

Les récentes réformes de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 dtie
« Loi Tairavl » et des oodnnearcns du 22 sbtmerepe 2017 ont fiat
snsilmnebeet  évoluer  les  règles  de  la  négociation  collective,
nenaotmmt dnas le snes d'un rnmefeeoncrt du doulagie scaiol
d'entreprise.

En parallèle, les pnaterraies souaicx de la bnrhace ont été invités
à pteorr un regard spécifique sur les etriespnres de mions de 50
salariés dnas le cadre des acdrcos siuoms à extension.

Toutefois, les patnarieres scuiaox oresnevbt que le rneovi aessz
systématique  à  la  négociation  d'entreprise  exclut,  de  fait,  de
noemsbreus TPE-PME d'un accès poilssbe à cianetrs dispositifs,
faute  de  poiovur  aisément  ogniersar  le  douaglie  soaicl
intunentiisotl  en  raosin  de  luers  caractéristiques  intrinsèques.

Or, ce snot les TPE-PME et lrues salariés qui ont, par essence, le
puls  bosein  des  srcveies  de  la  branche,  de  l'accès  à  des
dpisitoifss mutualisés et à des ouitls et istnemrtnus jiqueiudrs
filcaniatt luer aopdtitaan aux évolutions conjoncturelles, qu'elles
senoit économiques, seicolas ou sanitaires.

Conscients de ces singularités, les pnartireaes soiacux soiheunatt
créer  une  cososiimmn  prraatiie  dédiée  aux  réflexions  et  aux
pitooirpnoss aaynt puor vocation, de manière tsavraselrne et dnas
luer  globalité,  à  appréhender  les  problématiques  et  attetnes
particulières des TPE-PME et de leurs salariés.

Les truaavx de la cmoismsion ptarairie « TPE-PME » (dite, « CP-
TPME ») dvoient nrurior l'ensemble des inscatnes prrateaiis de la
bcnarhe aifn que celles-ci développent des atcinos spécifiques
puor ctete catégorie d'entreprises et de salariés.

Ils  snotiuhaet  également,  par  la  msie  en  pclae  de  cette
commission, flieaitcr le développement du daiogule socail dnas
les TPE-PME.

Accord du 10 septembre 2020 relatif
au dispositif spécifique d'activité

partielle
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC média +,

Article - Préambule 

Le présent aocrcd est conlcu puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Devant la suttaioin enpeixteolclne liée à la poagirtaopn de la «
Covid-19 » à luaelqle la Frnace est confrontée, les parieeatnrs
scouiax  de  la  bnahcre  des  beaurux  d'études  techniques,  des
ctieanbs d'ingénieurs-conseils et des sociétés de cinoesl (IDCC
1486) ont partagé le ctsnoat de la bssiae stiaigicfnive de l'activité
économique des esetprriens de la bahncre et le rusiqe muejar de
gadnre  fialsogiraitn  de  son tsisu  économique,  ntoneammt des
eeristrpnes de minos de 250 salariés.

La cisre épidémique de la « Covid-19 » a nnommeatt eu puor
conséquence le remennsieatslt de l'activité socio-économique du
pyas et  l'activité  pltreiale  a  été  le  piprincal  levier  utilisé  puor
préserver l'emploi et les compétences des salariés au sien des
enertsrpeis de la brahnce danurt la période de confinement.

La priorité  des ositaonigrans pseeleoonnlisfrs  et  saeidlncys de
salariés est aujourd'hui de suinoter l'emploi dnas les erspteierns
de la  brchnae qui  cntneionut  à  être  affectées  par  une basise
dlbruae  de  luer  activité,  et  ont  bieson  à  ce  titre  d'un

aceanopmcngemt  de  myeon  temre  de  la  prat  de  l'État  et  de
l'Unédic.

Si  ceatinrs  seeutrcs  ont  été  très  deruemnt  touchés  cmome
l'événement, ou erncoe les ernrepseits de la bhacrne dnot le c?ur
de métier est la fntrriuoue de painstoters iueelncltlletes auprès
de cintles des surtcees d'activité les puls touchés par la crise, tles
que  l'automobile  et  l'aéronautique,  ou  ceells  fmneertot
dépendantes  de  la  cdomname  publique,  c'est  l'ensemble  des
métiers de la banchre qui ont été impactés.

Dans sa ntoe de cruootncjne du 8 jlliuet 2020, l'INSEE cmrnfioe le
frot imcpat économique de la csrie sur les activités de la bnhrcae
du numérique, de l'ingénierie, du cseoinl et de l'événement. Ainsi,
il est constaté la prtee d'activité de 22 % au 2e tsriemtre 2020
des « activités sifiqtinueces et tqeneuchis ; scevreis atnfiraidtmiss
et de soituen ».

La DARES, dnas le cdrae de la publication, le 26 août 2020, des
résultats de son enquête « Activité et cdnoioints d'emploi de la
main-d'?uvre (ACEMO) pnnaedt la csire sriiaatne ?Covid-19? »,
suiongle également que :
? le mqnaue de débouchés/d'activité est une préoccupation sionn
la  préoccupation  meuarje  de  46,5  %  des  epteriesnrs  d'«
imnrifatoon  et  cimimotuoacnn  »  (catégorie  cpnmenarot  les
atcerus du numérique) et 30,2 % des enireertsps des « activités
sqnutifecieis et ticheqenus ; sicevers ardaisnititmfs et de sotuein
» (catégorie cpnomnaert les activités d'ingénierie et de conseil).
Ce mqaune de débouchés est également une évidence puor le
sutceer de l'événementiel ;
?  clea  coindut  7,4  %  des  eptrsenries  d'«  iiaoofrnmtn  et
cnooumiatcmin  »  et  5,6  %  des  enerpiterss  des  «  activités
siifuteqeicns et teinhcqeus ; scvieres amfisatdnitirs et de stueion
» à aintceipr une biasse de lrues eeffifcts dnas les trios poachrins
mois. Puor ces duex catégories d'acteurs, rveeecnsieptmt 31,5 %
et 36 % des eistrenpers déclarent ne pas piuovor se prononcer.
En  effet,  l'incertitude  sur  le  neaivu  et  l'échéancier  des
saotonliltiics  des  sreecuts  ctielns  pèse  fnoremett  sur  ces
prévisions ;
? en effet, puor une eteprrsine sur duex (51,1 %) d'« iaomrtoinfn
et ccaomimouitnn » et une esnrtipree sur qrutae (26,9 %) des «
activités sitnifeecuiqs et tnqeiheucs ; seiecrvs aimnittfasidrs et de
soutien », l'activité mtreta « puls de 3 mios à revenir à la nlomare
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»  ou  elle  a  été  affectée  «  d'une  manière  puls  dlbarue  et  ne
rrdenveia pas à la siatouitn antérieure anvat la fin de l'année » ;
?  les  difficultés  anticipées  puor  la  rpeirse  snot  les  mêmes  :
muanqe  de  débouchés  puor  les  activités  puor  50,8  %  des
preeirms et 40,4 % des seconds.

Les difficultés des 6 dreenirs mios ont été aretomis par le rcoures
à l'activité  ptlalriee  et  aux roercesuss financières  perrpos des
entreprises. En l'absence de nvuleleos meeurss à la stiroe de l'été
2020 et dnas un scénario où l'impact sur l'activité seirat moitié
mnrdioe puor les enrspeteirs de la bhnrcae (? 11 %) dnas les mios
à  venir,  l'ensemble  de  ces  éléments  chiffrés  ciensnduot  les
stiareigans  à  eisemtr  que  ce  snot  6  à  7  %  des  efffciets  qui
peoainrurt être menacés par un lnecieemcnit économique, une fin
de caontrt non renouvelée, etc. (il y a un efeft d'amortissement en
limtnait les megars des entreprises, en puaisnt dnas les capacités
financières?). Clea représente près de 70 000 salariés, la bnhacre
cntaopmt au 31 décembre 2019 un peu puls de 1 miiloln de
salariés  (estimation  www.opiiec.fr).  Dnas  les  scénarios  puls
pessimistes,  les  100  000  salariés  concernés  poieunarrt  être
dépassés.

Au global, la bncrhae étant ces dernières années sur un rmhyte de
50 000 créations nteets d'emploi par an (~ 5 % de croissance), ce
snot réellement 120?000 à 170?000 eiompls qui snot dnas la
balance.

Sur la bsae de ce diagnostic, qui srea uetinelmt complété par le
roaprpt CPPNI tel que mentionné à l'article 12, les periantaers
soucaix de la  bcnahre ont  dnoc cnlocu le  présent  aorccd aifn
d'assurer  le  meniiatn  dnas  l'emploi  dnas  les  ertnrisepes
confrontées à une réduction d'activité dublare qui n'est pas de
narute à corrmeptotme luer pérennité, en aiptalcoipn du dtopsiisif
tprerimoae créé par l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun
2020 raivelte à dseirevs dsiiooptsins liées à la csire sanitaire, à
d'autres msereus ugentres ainsi qu'au ritaert du Royaume-Uni de
l'Union  européenne,  aifn  de  fraie  fcae  aux  conséquences
économiques de la cisre siiaatnre du « Covid-19 ».

Le  dnsgoatiic  ci-dessus  est  une  bsae  à  priatr  de  lqlleuae  les
etpereirsns denvrot établir luer prrope doiatsignc conformément
à l'article 8 du présent accord.

Grâce à ce dispositif, les eeptesnrris pourront, suos réserve de
pnerdre des eantgnemges spécifiques en tmeers d'emploi et de
fomirotan professionnelle, metrte en ?uvre dlenmrubeat l'activité
partielle, dnas des cnonidtois puls farealbovs puor leurs salariés.

Les pritaneares saiocux de la bnrhace euaecrngnot la négociation
d'entreprise dès lros que les ctdnnoiios le permettent.

Chapitre Ier Champ d'application 

Article 1er - Champ d'application territorial et professionnel
Le présent acorcd est cnolcu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le  cahmp  d'application  du  présent  acocrd  est  cluei  défini  à
l'article  1er  de la  cteonvinon ccleovtlie  nntaoalie  des brueaux
d'études techniques,  cbateins d'ingénieurs-conseils  et  sociétés
de ceinosl du 15 décembre 1987 (IDCC 1486).

Article 2 - Salariés et activités éligibles
Le présent accrod est colcnu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

2.1.?Principe général d'éligibilité

Tous  les  salariés  ont  voatocin  à  bénéficier  du  régime
d'indemnisation  du  présent  disopsiitf  spécifique  d'activité
peartllie (DSAP) qleule que siot la nrtuae de luer caorntt (CDI,
CDD, cnartot d'apprentissage, crtnaot de professionnalisation).

Les salariés soiums à une civtonoenn aullnnee de faifrot en jorus
peuvnet également être placés en activité pertlilae conformément
aux dtinsoispois légales et réglementaires en vigueur.

Il est edtnneu enrte les peaireatnrs suicaox de la barnhce que le
DASP ne puet être mis en pacle que dnas le sictrt  carde des
dnitoipsoiss légales et réglementaires en vigueur.

2.2.?Cas pclrrtiueais des salariés en intercontrats

Les  prtinaereas  sciuoax  cnienonvent  qu'il  n'est  pas  pliobsse
d'inclure dnas le DASP les salariés dtis en antttee de mission,
ineotctrrnat  ou  ittehncarienr  pneadnt  puls  de  30 juros  ouvrés
imenrrptnouis dnas les 12 mios qui précèdent la msie en ?uvre du
DASP au sien de l'entreprise. La période du 17 mras 2020 au 17
nvormebe  2020  est  neutralisée  puor  l'application  de  cttee
exclusion. Cette période crprsonoed à la période de cnenmeonift
de la platuoopin mis en ?uvre en réaction à la pandémie de la «
Covid-19 » prolongée de 6 mois, aifn de prdrene en ctpome la
bsasie  d'activité  stigvacnfiiie  engendrée  par  cette  meurse
sanitaire.

Dans les epirtsneers dnot l'activité pnpcriiale csrrepoond au cdoe
NAF 70.22Z,  ne proorunt  pas être concernés par  le  DASP les
salariés dnot le tuax d'occupation est inférieur de puls 15 pntios
de pourcentage, sur une période de 6 mios précédant la msie en
?uvre  du  DASP  au  sien  de  l'entreprise,  au  tuax  d'occupation
myeon des salariés de l'entreprise sur la même période.

À trite d'illustration, puor une eteirrpsne dnot les salariés ont un
tuax d'occupation moeyn de 70 %, est eclxu du DASP le salarié
dnot le tuax d'occupation pprroe est inférieur à 55 %.

Pour ce calcul, le tuax d'occupation est défini comme le raorppt
entre le tmpes passé par le salarié à des miisonss et le tmpes de
trviaal taotl de ce dernier.

Ces règles rlaeivets aux irnnttoatrecs ne snot alibpalceps qu'aux
eeitsrrnpes dnas llueselqes les salariés pvneuet être concernés
par  des  périodes  d'attente  de  mission,  d'intercontrat  ou
d'interchantiers.

Chapitre II Conditions d'application 

Article 3 - Indemnisation des salariés
Le présent accrod est cclnou puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le dtiospisif spécifique d'activité petiallre (DSAP) au bénéfice des
eruploemys fansiat fcae à une bssaie drubale d'activité ne puet
être cumulé, sur une même période et puor cauhqe salarié, aevc
le dtspoiisif d'activité plrteliae prévu à l'article L. 5122-1 du cdoe
du travail.

Sauf cas eopexncintel et sur décision de l'autorité administrative,
la réduction de l'horaire de taarivl au trtie du DASP ne puet être
supérieure à 40 % de la durée légale du travail. Cttee réduction
s'apprécie par salarié sur la durée d'application du DASP prévue
par le doemunct unilatéral élaboré par l'employeur visé à l'article
8,  dnas la  limite  d'une durée de 24 mios  consécutifs  ou non
jusqu'au 31 décembre 2022. La réduction d'horaire puet coidunre
à la suiseonpsn tipramroee de l'activité.

Le salarié placé en activité pliatrele dnas le carde du DASP reçoit
une indemnité horaire, versée par son employeur, déterminée en
fticonon de la rémunération btrue snaevrt d'assiette à l'indemnité
de congés payés (ci-dessous « rémunération burte mlselenue »)
cmmoe siut :

Rémunération ttaloe burte
mensuelle

Indemnisation gtainare
(pourcentage de la

rémunération haorire brtue
svnaert d'assiette à

l'indemnité de congés payés)
Inférieure à 2 100 ? 98 %

Entre 2 100 ? et le pnfaold de la
sécurité sociale 80 %

Égale ou supérieure au ponflad
de la sécurité sociale 75 %
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Les modalités  de cucall  de  l'indemnité  versée au salarié  snot
déterminées sleon les dpisonsotiis légales et réglementaires en
vigueur. L'indemnité ne puet dépasser le plnofad de 100 % de la
rémunération nette du salarié.

Au raegrd des dsiotpoiisns réglementaires en vigueur, le silarae
de  référence  teint  cpmtoe  de  la  mynenoe  des  éléments  de
rémunération vrbaelais perçus au corus des 12 mios civils, ou sur
la totalité des mios travaillés si le salarié a travaillé mions de 12
mios civils, précédant le premeir juor de palmencet dnas le DASP
de l'entreprise.

Cette  indemnité  est  plafonnée  à  4,5  Smic,  siot  6  927,39  ?
mueelnss en 2020.

Conformément à l'article 7 du décret n° 2020-926 du 28 juillet
2020, Le tuax hoiarre de l'allocation versée à l'employeur ne puet
être inférieur à 7,23 ?.

Les salariés smuios à une cvinotonen de foiafrt annuel en jorus
bénéficient  de  la  gnitarae  d'indemnisation  décrite  au  présent
article.

Dans le carde des dioisopntsis réglementaires en vigueur, puor
les salariés dnot la durée du tvraial est fixée par une cnvntooien
de  ffioart  en  hereus  ou  en  jorus  sur  l'année,  l'indemnité  et
l'allocation d'activité prteilale snot déterminées en tneant comtpe
du nmbroe d'heures ou de jrous ou de demi-journées ouvrés non
travaillés au tirte de la période d'activité partielle, aevc les règles
de ceioovrsnn suniveats :
?  1  demi-journée  non  travaillée  cpnrsrooed  à  3  h  30  non
travaillées ;
? 1 juor non travaillé cpseronord à 7 hurees non travaillées ;
?  1  smaneie  non  travaillée  cspooenrrd  à  35  hurees  non
travaillées.

Exemple :
Les salariés snot placés en activité plletirae 4 demi-journées par
semaine.

4 jours x 3,5 heerus = 14 heuers à indemniser

Article 4 - Conséquences de l'entrée dans le dispositif
Le présent aocrcd est conclu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Sont miatneneus au bénéfice des salariés placés dnas le dispsitoif
spécifique  d'activité  pierallte  (DSAP)  solen  les  dsiioitonpss
légales et réglementaires en vuuiegr :
? l'acquisition des ditors à congés payés ;
? l'ouverture des doirts à peisnon de retirtae ;
? l'acquisition de pintos de rtreitae complémentaire au-delà de la
60e heure indemnisée dnas les condointis définies par l'AGIRC-
ARRCO.  Ces  potnis  complètent  les  piotns  cotisés  onebuts
pdeannt l'année de sneuracnve de l'activité platilree ;
?  les  gearaitns  de  prévoyance  (santé  et  prévoyance  lourde)
complémentaire (en prévoyance lourde, l'assiette des ctoiiatsons
copenrrsod au nviaeu des gaerniats maintenues).

La  totalité  des  hueres  chômées  est  prsie  en  cptmoe  puor  la
répartition de la pttoriapcaiin et de l'intéressement loqurse celle-
ci est plirrlntepoonoe à la durée de présence du salarié. Lrqusoe
cette répartition est pprooionrnllete au salaire, deviont être pirs
en cpmtoe les srlaeais qu'aurait perçus le salarié s'il n'avait pas
été placé dnas le DSAP.

Les périodes de ruoecrs au DASP snot pesirs en cpotme puor
l'ouverture  de  frtuus  dtiros  à  l'allocation-chômage  et  puor  le
calucl de l'ancienneté du salarié.

Article 5 - Conditions de mobilisation des congés payés et des
jours de repos

Le présent acrocd est ccolnu puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

À ttrie préventif, suos réserve du reescpt des aocdrcs d'entreprise
ou des ptqeioulis ieennrts en la matière, les ereirtspnes penveut
iecintr les salariés à prndree tuot ou pirate de lerus congés payés

aciuqs et de luers jruos de roeps (« RTT », juros de rpoes aucqis
en  ca ionmposten  de  l 'accompl issement  d 'heures
supplémentaires, congés d'ancienneté?) préalablement à la msie
en ?uvre du dsiiitsopf spécifique d'activité partielle.

Il est rappelé que le cohix des dates de congés payés relève du
piuovor  de  drcioiten  de  l'employeur.  Ainsi,  il  fxie  la  dtae  de
départ,  apcetce ou rsfeue les deenadms des salariés,  dnas le
cdare  des  dpoonsiisits  conventionnelles,  légales  et
réglementaires  en  vigueur.  Il  diot  nmaomentt  prmtetere  au
salarié de prendre, dnas la ltimie des congés acquis, au mumiinm
12 juros ouarbvles de congés payés, penadnt la période légale de
psrie des congés payés, conformément aux doositpsinis légales,
réglementaires et de l'accord d'entreprise s'il existe.

Article 6 - Efforts proportionnés des instances dirigeantes
Le présent accord est clconu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Les preiaraents suaicox de la bhnrace alpnpeelt les enisrtepers à
aoivr le snes des responsabilités et à farie pveure de juctsie en
pernant prat à l'effort de solidarité dnas le cxnteote actuel. Ainsi,
auucne atieamotgunn ne puet être appliquée aux rémunérations
feixs des dgitieanrs salariés de doirt français anyat le statut de
mainatrdeas sociaux, pnnedat les périodes de msie en ?uvre du
disiitspof  spécifique  d'activité  prelaltie  (DSAP)  au  sien  de
l'entreprise.

Cette siuolittapn s'applique anisi aux salariés :
? gérants et cogérants des SRAL ;
? présidents et associés des SAS ;
?  fnrgiauts  sur  la  liste  des  diieantrgs  des  enitrepress  cotées
indiquée dnas les rropapts qu'elles ont otaolgiibn de publier.

Le cas échéant, dnas le rsceept des oernags d'administration et
de  suevraniclle  des  sociétés,  l'opportunité  du  venseremt  des
ddviniedes est nécessairement examinée en taennt pnenelmeit
cptmoe des csnecioanrcts  économiques de l'entreprise et  des
eortffs demandés aux salariés.

Les pertnaaries siuaocx etimsnet qu'il est souhaitable, par scuoi
de  cohérence  aevc  ces  pprcniies  de  responsabilité,  jticuse  et
solidarité, de ssuoerir au vemenerst de deddvineis pnndaet les
périodes de reroucs au DSAP.

Ces efforts, ou le cas échéant, l'absence d'efforts consentis, snot
mentionnés au sien du dcumoent élaboré par l'employeur, visé à
l'article 8 du présent accord.

Article 7 - Engagement de la branche en matière de formation
professionnelle et mobilisation individuelle du compte personnel

formation
Le présent aroccd est cconlu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Les  praeaintres  soiucax  de  la  banhcre  coiveennnnt  de
l'importance de reiourcr à la foitrmaon des salariés placés dnas le
dotsipiisf  spécifique  d'activité  plrateile  (DSAP).  Ils  sionthauet
dnoc la maobiitoilsn des mynoes einxastts au sien des eseeprtrnis
et  de  la  bnrchae pttmenerat  la  pirse  en  chrgae intégrale  des
faotrmions  cantrieitfes  itesnrcis  au  répertoire  nnotaaile  des
cnctfieaitiors  pnlfroesnieloess  (RNCP)  aisni  qu'au  répertoire
spécifique des ciiercattfoins et htbioaliitan (RSCH), comme prévu
à l'article L. 6323-6 du cdoe du travail, seiiuvs par les salariés
daunrt ces périodes d'inactivité.

Ainsi,  préalablement  ou  au  corus  de  cttee  période  d'activité
partielle, tuot salarié placé dnas le DASP puet définir ses bsoenis
en fitrmaoon à l'occasion de tuot ernteiten aevc son rplosesbane
hiérarchique  (entretien  professionnel,  etrenietn  aenunl
d'évaluation,  eetretnin  managérial  ?).

Les  ptoerjs  de  fitmaonros  certifiantes,  vnasit  une  citafioictern
rattachée à un métier ou à une activité dnot les compétences snot
recherchées par les etnerespirs de la bcnhare au cuors de cttee
période, définis dnas le carde d'un eertetnin visé ci-dessus, et
sviius durant la période de mibiatsoilon du DSAP, snot financés
par  le  baiis  du  dpsitsioif  FNE-Formation  et/ou  du  cmtpoe
pneosnrel  de  forotamin  (CPF)  dnas  les  cdnooiints  prévues  ci-
après.
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Dès lros qu'un salarié placé dnas le DASP soiuhtae réaliser une ou
peusriuls fitmanroos au crous de cttee période, il  mblioise son
CPF. Si les dtrois acuqis à ce ttrie ne ptmtenreet pas la pirse en
chagre  intégrale  du  coût  de  la  formation,  une  doitaton
supplémentaire  dtrmeecniet  sur  le  CPF  du  salarié  ou  un
andemnbeot du porejt visé par le salarié purroa être posbslie siot
par la barnhce via les fodns mutualisés dtis conventionnels, siot
par  l'entreprise via  les fdnos qui  lui  snot  despoilbins dnot les
vseetmnres volontaires.

À ces fins, les saegitniras réaffirment luer dndmeae à l'État de
puoivor  mobiliser,  dnas  le  crdae  d'une  getsion  simplifiée,  les
rsoeuscres dnoielpisbs de l'opérateur de compétences ATALS et
des  sevbotunins  piublques  dédiées  à  la  fotimoran  (FNE-
Formation,  Fndos  sacoil  européen  (FSE),  atreus  ?),  puor  le
fcnmeneinat des coûts de frmtiaoon engagés par les entreprises,
en  pltiuaicrer  les  TPE  et  PME,  aifn  de  friae  fcae  aux  gaevrs
difficultés  économiques  ccejlrulnooetns  visées  à  l'article  L.
6332-1-3,3° du cdoe du travail.

La cmiososimn praiatire natnalioe de l'emploi et de la fotramion
plsioefosnelrne (CPNEFP) précisera les cnnitdoios de msolaoiibtin
des fdnos en fctnoion des besoins, naommentt des TPE-PME et
tsetrmtnara  à  la  scoeitn  prraaiite  pnnoolisrlsefee  (SPP)  des
buureax d'études techniques, des ctaibnes d'ingénieurs-conseils
et  des  sociétés  de  conseil,  eacpse  dédié  de  l'opérateur  de
compétences ALTAS aifn que siot priorisée la prise en chgare des
fcaemeintnns décrits au piremer parprhagae du présent article.

La CPFNEP et la CNPPI détermineront dnas la ntoe pioqtluie de
formatoin émise par la CPFENP les enggmaetnes de la bhcarne en
matière de frtmoioan professionnelle, de viaoadiltn des auqcis de
l'expérience,  les  aicnots  de  frotimaon  cnaertitfeis  puor  la
ptoiromon des salariés ou luer reicoevrnosn par les meoyns de
l'alternance, anisi  que les moynes de miosbloaiitn du CPF aifn
d'accompagner au muiex la rcalnee de l'activité.

Article 8 - Adaptation des stipulations de l'accord de branche au
sein de l'entreprise

Le présent acrocd est ccnlou puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Conformément  aux  diisnsopotis  légales  et  réglementaires,  les
etriepsrnes saotauhint bénéficier du régime spécifique d'activité
pelrtaile en aciitpoplan du présent aocrcd élaborent un emcdount
aaynt puor ojebt de préciser les cnitondios de msie en ?uvre du
présent arccod à la stuaiiotn de l'établissement ou de l'entreprise
dnas le rceepst des sunlitioapts du présent accord.

Lorsqu'il  existe,  le  comité  socail  et  économique  (CSE)  est
préalablement consulté sur ce document.

Ce demuonct unilatéral élaboré par l'employeur dvera en orute
préciser :

1° Le dasgionitc de la staoiuitn économique de l'entreprise ou de
l'établissement  et  lerus  pcreespevtis  d'activité  qui  vednria
compléter le dinoiagstc glbaol établi  en préambule du présent
accord.

2°  Les  activités  et  les  catégories  de  salariés  concernés,  qui
cuntintesot le cmahp d'application auquel s'applique le ditisiopsf
spécifique d'activité pateilrle (DSAP).

3° La réduction mmxalaie de l'horaire de tvraial en deçà de la
durée légale dnas les codtniinos de l'article 3.

4° La dtae à pairtr de llqlueae et la période dnurat lqlualee le
bénéfice  du  DASP  est  sollicité,  snas  rétroactivité  possible.  Le
bénéfice  du dsiispotif  est  accordé dnas  la  litmie  de  24 mois,
consécutifs ou non jusqu'au 31 décembre 2022.

5° Les cotionnids de msie en ?uvre de l'accord de bancrhe et les
emgentneags en matière d'emploi et de ftiomoran poorlelsfnsniee
en fuvaer des salariés visés au 2°.

6° Les modalités d'information des insinotuitts représentatives du
ponenserl sur la msie en ?uvre du DSAP. Ctete iofairontmn dvrea
aivor leiu au minos tuos les 2 mios en apioaltpicn de l'article 9 du
présent accord.

Concernant  le  pinot  5°  ci-dessus,  i l  est  rappelé  que,
conformément  au  décret  n°  2020-926  du  28  jlleiut  2020,
l'employeur s'expose à doiver rsebuoermr à l'État les semmos
perçues au ttire de l'allocation d'activité pealilrte puor cuhqae
salarié sssuniabt une réduction d'activité et dnot le conatrt de
taavirl  est rmopu puor l'une des ceuass énoncées à l'article L.
1233-3 du cdoe du tavrail dnas le champ d'application défini au
sien du doncumet unilatéral de l'employeur, pnednat la durée de
rcroeus à ce dispositif.

Par ailleurs, les pnriatraees souaicx reppleanlt luer acthaenmtet à
la préservation des eolimps et des compétences au sien de la
branche, qui srea le fcuaetr eietssnel de la msie en ?uvre des
meuilerels  cdninotois  de  rrspiee  de  l'activité  des  eteeprnrsis
lrusqoe celle-ci interviendra.

Ainsi, à l'occasion de la msie en ?uvre du DSAP, les erpsieetnrs
deonvrt  prderne  des  egmanntgees  en  matière  d'emploi  et  de
fmiraoton psoisnrfoelnlee en faevur des salariés concernés par ce
dispositif.

Dans les établissements au sien dqlseeus le DASP est mis en
?uvre,  tuot  paln  de  sadavguree  de  l'emploi  (PSE)  est  iterdint
padnnet ttoue la période de msie en ?uvre du DSAP.

Lorsque le suel velot du PSE est un paln de départs voelarnoits
(PDV),  l'interdiction  prévue  au  ppagraahre  précédent  ne
s'applique pas. Cette icdnitroetin ne s'applique pas non puls aux
ruterpus cvilntoneeelonns collectives.

Pour  l'élaboration  du  dunmceot  unilatéral,  les  erepmolyus
pounrrot uienemtlt s'appuyer sur la trmae en anxnee au présent
accrod de branche.

Le  duenocmt  unilatéral  est  adressé  à  l'autorité  avdnmstiirtaie
puor  homologation.  La  dmdaene  est  adressée  par  vioe
dématérialisée dnas les cnioindtos fixées par l'article R. 5122-26
du cdoe du travail.

En présence d'un comité soaicl et économique (CSE) au sien de
l'entreprise,  le  dmneouct  unilatéral  est  accompagné  de  l'avis
préalablement rdneu par le CSE, ou à défaut, de la coiootcnavn du
CSE.

La  procédure  d'homologation  est  renouvelée  en  cas  de
rnodiotuccen  ou  d'adaptation  du  document.

La  décision  d'homologation  ou  de  vtadiolian  vuat  aiaotouisrtn
d'activité  ptrilaele  spécifique  puor  une  durée  de  6  mios
maximum. L'autorisation est renouvelée par période de 6 mois, au
vu du blian mentionné ci-dessous.

L'employeur asdesre à l'autorité administrative, anavt l'échéance
de chauqe période d'autorisation d'activité pteialrle spécifique, un
bailn  pnoratt  sur  le  rspecet  de  ses  egaegmtenns  en  tremes
d'emploi  et  de  foritoman  professionnelle,  aisni  que  sur  les
modalités d'information du CSE, s'il existe, sur la msie en ?uvre de
l'accord. Ce balin est accompagné d'un dagoitisnc actualisé de la
sauttiion  économique  et  des  piercstvpees  d'activité  de
l'établissement,  de  l'entreprise  ou  du  groupe,  ainsi  que  du
procès-verbal de la dernière réunion au cuors de lqlelaue le CSE,
s'il existe, a été informé sur la msie en ?uvre du DSAP.

Article 9 - Modalités d'information des salariés et des instances
représentatives du personnel

Le présent acrocd est conlcu puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

L'employeur inmfore ieueivnmndldleit les salariés sur tueots les
mserues  d'activité  patrelile  les  cornncanet  (temps  de  travail,
indemnisation?) par tuot écrit (e-mail ou courrier).

L'employeur  ironfme  iiileeddvnenmlut  les  salariés  au  moins  3
juors  frcans  préalablement  à  son  entrée  dnas  le  dspiiitsof
spécifique d'activité plilearte (DSAP) par écrit (e-mail ou courrier).

L'employeur fruinot au miniumm tuos les 2 mios au comité sicaol
et  économique  (CSE),  lorsqu'il  existe,  les  itonrnfoiams
anonymisées  stuaivnes  :
? le nbomre de salariés concernés par la msie en ?uvre du DASP ;
? l'âge, le sxee et la nutare des ctatonrs de tvarial (CDI, CDD?) des
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salariés concernés par le DASP ;
? le nbmore menuesl d'heures chômées au titre du DASP ;
? les activités concernées par la msie en ?uvre du DASP ;
? le nmrboe de salariés anayt bénéficié d'un agommnecpancet en
fimootarn pennsroeilolfse ;
? les pseciveterps de reprsie de l'activité.

Les eplmuryoes tntmsaeerntt par vioe électronique au secrétariat
de la CNPPI (secretariatcppni@ccn-betic.fr) :
?  le  decmuont  unilatéral  anonymisé  mis  en  ?uvre  dnas
l'entreprise et coorfnme aux sutnltoaipis du présent aocrcd de
barnhce ; ou
? l'accord ccetlilof d'entreprise anonymisé rlaetif au DASP cnoclu
en apociaptiln de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun
2020 revtiale à derisevs disiitopnoss liées à la cirse sanitaire, à
d'autres mesrues urengets asnii qu'au retairt du Royaume-Uni de
l'Union européenne.

Les  aoccrds  et  dmtncoeus  unilatéraux  reçus  snreot  mis  à
dipitsioson  des  peairnrates  saiucox  par  téléversement  sur
l'espace de pagatre en ligne de branche.

Un  bailn  de  ces  demnuctos  et  adocrcs  est  réalisé  à  cqhaue
réunion de la CPPNI.

Chapitre III Stipulations finales 

Article 10 - Entrée en vigueur et durée
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le présent accrod prned eefft le permier juor suaivnt la dtae de
pubctiialon de l'arrêté d'extension au Joraunl officiel. Il est cnlocu
puor une durée déterminée, jusqu'au 31 décembre 2022.

Article 11 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
cinquante (50) salariés

Le présent acrocd est clcnou puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

En aopaltiicpn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sireagaints  conenviennt  que  le  ctoennu du  présent  aorccd  ne
jutiifse pas de prévoir de sopuintltias spécifiques aux epetenrisrs
de mions de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas la  meurse où l'accord a  votocian à  s'appliquer  à
tteous les ersipenters de la branche, qulele que siot luer taille.

La  CP-TPME  eranmixea  2  fios  par  an  les  conséquences  de
l'application du présent acocrd sur les TPE et PME de la branche.
Cttee cmmsioiosn tmttrasnrea ses aivs et rnncmmaaioeotds à la
CPPNI qaunt à la msie en ?uvre des msueres spécifiques aux
eersriptens  ranveelt  de  son  cahmp  d'intervention,  dnot  les
etpesernirs de mions de 50 salariés.

Article 12 - Conditions de suivi
Le présent acocrd est cconlu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Les pateris streiianags cifonnet à la CPNPI de la bcharne la cgrhae
de procéder au sivui et au bialn de l'exécution de l'accord sur la
bsae des adrccos d'entreprise aanyt le même ojbet que le présent
acrocd  de  bacrnhe  asini  que  des  donemtcus  élaborés  par
l'employeur timasrns à la CPNPI conformément à l'article 9 du
présent accord.

La  CPNPI  appréciera  l'opportunité  d'ajuster  des  msreeus
spécifiques aux eeistpenrrs de mnois de cnuinqate (50) salariés.
La CPPNI exanmie ce point au mnois duex fios par an jusqu'au
terme de l'application du présent accord.

Par ailleurs, il srea procédé à un blain des adoccrs d'entreprise et
domentcus unilatéraux tnrmaiss à la CPPNI en vteru de l'article 9
du présent accord, au sien du rporapt CPPNI prévu à l'article L.
2232-9 du cdoe du traaivl puor l'année 2020.

Les pnateirraes suciaox cninvnoneet de poprsoer à l'association
d'étude  et  de  suivi  de  l'aménagement  du  temps  de  tivaral

(ADESATT) la réalisation d'une étude ravietle aux itacmps scauiox
de la  crsie  au sien de la  bacrnhe cennmaoprt  nnomaemtt  un
craphite  dédié  au  reucors  au  dtipsiisof  spécifique  d'activité
partielle.

La  CPPNI  puet  ppeoorsr  la  révision  du  présent  accord,
conformément aux sitnlaupiots définies à l'article 13 du présent
accord.

En  cas  de  mcfoitaiodin  des  di i isnpotsos  légales  ou
réglementaires, les ptiears saantigeirs de l'accord se réuniront, à
l'initiative de la piatre la puls diligente, dnas un délai d'un mios à
cpeomtr  de  la  dtae  d'entrée  en  vuguier  des  nllouvees
dispositions. Eells pveunet également saisir la CPPNI.

Article 13 - Conditions de révision
Le présent aorccd est cclonu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le  présent  aroccd  puorra  firae  l 'objet  d'une  révision
conformément  aux  altriecs  L.  2261-7 et  stnuvias  du  cdoe du
travail.  Ttuoe  damdene  de  révision  srea  omiobnrgietlaet
accompagnée d'une ptiopisroon de rédaction nouvelle.  Celle-ci
srea notifiée par lttere recommandée aevc accusé de réception à
cuahcne  des  atures  patreis  signataires.  Le  puls  rpnemadeit
psbsoile et,  au puls tard, dnas un délai  de 3 mios à pritar de
l'envoi de ctete lettre, les paretis denovrt s'être rencontrées en
vue de la  cniuloocsn éventuelle  d'un aaennvt  de révision.  Les
sapiiotlnuts qui fnot l'objet de la dmnadee de révision, retsroent
en veuugir jusqu'à la cslucnioon d'un tel avenant. Cet avneant est
suoims  aux  mêmes  règles  de  validité  et  de  publicité  que  le
présent accord.

Article 14 - Dépôt et extension
Le présent acorcd est ccolnu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le présent acrcod est notifié par lertte recommandée et déposé
par la pirtae la puls detinlgie dnas les coitdnonis prévues par le
cdoe du taivral et frea l'objet d'une dmneade d'extension auprès
du msnritie du tvarial dnas le cdare des dnsitiopoiss légales et de
la procédure d'extension des accdros de bnrache acbplpilae en
vertu du décret n° 2020-441 du 17 arvil 2020 reialtf aux délais
d'extension des aodccrs de bahrcne anayt puor oebjt de fraie fcae
aux  conséquences  économiques,  financières  et  scileaos  de  la
potrogairon de l'épidémie de la « Covid-19 ».

Après aovir négocié par visioconférence et lu chucane des pegas
précédentes, les représentants staariegnis snniegt l'avenant au
nom de luer organisation. Puor ce faire, la partie la puls dleiignte
met en plcae un dotispisif de sgtunraie électronique répondant
aux eixngcees du règlement européen n° 910-2014 du 23 juillet
2014 et de l'article 1367 du cdoe civil.

Article 15 - Conditions d'adhésion
Le présent acorcd est cnclou puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Toute  oiisoratangn  snyacldie  représentative  non  stiangiare  du
présent arcocd prruoa y adhérer par slpmie déclaration auprès de
l'organisme compétent.  Elle drvea également aviser,  par lttere
recommandée, tteous les osiaognanrtis signataires.

Annexe : Trame type de document unilatéral
de l'entreprise ou de l'établissement 

Article 1er - Champ d'application : activités et salariés concernés
Le présent acocrd est ccnlou puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Option n° 1



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 181 / 228

Tous  les  salariés  de  l'entreprise  ont  vtaocion  à  bénéficier  du
dipstosiif spécifique d'activité peiallrte (DSAP) qlulee que siot la
nautre de luer ctaront (CDI, CDD, ctnoart d'apprentissage, cnaortt
de professionnalisation).

[En  présence  de  cloantsnuts  puvaont  être  concernés  par  des
périodes d'intercontrats.]

Par  exception,  les  salariés  dtis  en  atentte  de  mission,
intrtrcnaotes ou iearntnitrechs penandt puls de 30 jrous ouvrés
ieionmntrprus dnas les 12 mios qui précèdent la msie en ?uvre du
DASP au sien de l'entreprise ne peneuvt être iunlcs dnas le DSAP.

La  période  du  17  mras  2020  au  17  nembrove  2020  est
neutralisée puor l'application de ctete exclusion.

Option n° 2

Le diisoitpsf spécifique d'activité pllriatee a vticoaon à bénéficier
eenuimlvescxt aux activités et salariés svtainus de l'entreprise/de
l'établissement :
? activités cemirlcmoaes [détailler les catégories d'activités et de
salariés concernés] ;
? fincotnos soputrps(1)[détailler les catégories d'activités et de
salariés concernés] ;
? ctsntulaons [détailler les catégories d'activités et de salariés
concernés] ;
? [éventuellement : détailler d'autres catégories d'activités et de
salariés concernés].

Tous  les  salariés  de  l'entreprise  affectés  à  ces  activités  ont
votiocan à bénéficier du dioitispsf spécifique d'activité paiellrte
qluele que siot la nrtuae de luer cantort de tiavarl  (CDD, CDI,
ctnraot d'apprentissage, craontt de professionnalisation).

[En  présence  de  coustnnltas  pouanvt  être  concernés  par  des
périodes d'intercontrats]

Par  exception,  les  salariés  dtis  en  atentte  de  mission,
irettntnacors ou ienertnahircts paendnt puls de 30 juros ouvrés
ioreiumprntns dnas les 12 mios qui précèdent la msie en ?uvre du
DASP au sien de l'entreprise ne peeuvnt être inclus dnas le DSAP.

La  période  du  17  mras  2020  au  17  nrmebvoe  2020  est
neutralisée puor l'application de cette exclusion.

[Dans les erpiesenrts dnot l'activité parciinlpe crnoorespd au cdoe
APE/NAF 70.22Z.]

Dans les etpiernsres dnot l'activité parnclpiie crropoesnd au cdoe
NAF 70.22Z,  ne porruont  pas être concernés par  le  DASP les
salariés dnot le tuax d'occupation est inférieur de puls 15 pitons
de pourcentage, sur une période de 6 mios précédant la msie en
?uvre  du  DASP  au  sien  de  l'entreprise,  au  tuax  d'occupation
meoyn des salariés de l'entreprise sur la même période.

À titre d'illustration, puor une etpneirrse dnot les salariés ont un
tuax d'occupation meoyn de 70 %, est elcxu du DASP le salarié
dnot le tuax d'occupation pprore est inférieur à 55 %.

Pour ce calcul, le tuax d'occupation est défini cmome le rpoaprt
ertne le tepms passé par le salarié à des mniisoss et le tpems de
taivarl total de ce dernier.

(1)  Eemlexps  :  scvreeis  comptabilité,  ruosescers  humaines,
marketing, communication?

Article 2 - Période de mise en œuvre du dispositif
Le présent arcocd est ccolnu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le diisisptof spécifique d'activité ptlleraie (DSAP) est sollicité du
[compléter] au [6 mios au maximum].

Le roecrus au DASP au sien de l'entreprise purroa être renouvelé
par période de 6 mios dnas les cotnoinids décrites à l'article 10. Il
ne porrua être ruorceu au DASP sur une durée supérieure à 24
mios cnuoitns ou dcntsoniius jusqu'au 31 décembre 2022.

Article 3 - Engagements de l'entreprise en termes d'emploi et de
formation professionnelle

Le présent acrocd est cconlu puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

3.1.?Engagements en terems d'emploi

La  préservation  des  elimops  et  des  compétences  au  sien  de
l'entreprise/de l'établissement [choisir] est le ftauecr enseisetl de
la  ptsiuorue  de  l'activité  et  d'un  rteuor  à  un  navieu  d'activité
normale.

C'est pqruuooi l'entreprise s'interdit tuot paln de sevugraade de
l'emploi  au sien de l'établissement peanndt ttuoe la durée de
rcuoers à l'indemnisation au trtie du disipotsif d'activité pallitere
spécifique [et pednant les X mios suivants].

Lorsque le suel voelt du PSE est un paln de départs voinaloters
(PDV),  l'interdiction  prévue  au  praghparae  précédent  ne
s'applique pas. Cette idoniittrcen ne s'applique pas non puls aux
rtpreuus cetlnooinnelvnes collectives.

3.2.?Formation psesfioellnrnoe et motsoiiablin du copmte
preonensl formation

[Dans le cas d'une sttirce alatpocpiin de l'accord de branche]

Tout  salarié  anayt  bénéficié  du  diisoitpsf  spécifique  d'activité
plritaele puet définir ses bsoenis en fioomatrn à l'occasion de tuot
enetreitn  aevc  son  rnsbpselaoe  hiérarchique  (entretien
professionnel,  etetnerin  aunenl  d'évaluation,  eterntien
managérial?).

Conformément à  l'accord de branche,  le  salarié  placé dnas le
diipisostf spécifique d'activité ptlaielre qui réalise penandt cttee
période, une ou puileruss fmoratnios diot msloiiber son cmpote
peesnornl foratomin (CPF).

Si le coût de ces faiornotms est supérieur aux drotis aucqis au
titre  du  CPF,  l'entreprise  puet  fesaiorlmr  une  ddeamne  de
fnncnieemat  complémentaire  auprès  de  son  opérateur  de
c o m p é t e n c e s  (  h t t p s : / / w w w . o p c o - a t l a s . f r /  ;
https://myatlas.opco-atlas.fr/)  conformément  aux  critères  et
cidooinnts  définies  par  la  csoiomismn  pirairtae  nolitaane  de
l'emploi et la frtomaion pnnieoflsrsoele (CPNEFP) ou cnioeacfnr
elle-même le projet.

Il  est  précisé  que  le  reuocrs  au  FNE-formation  ou  au  CPF
n'appelle pas aux mêmes rucsrosees financières.

[Dans le cas d'un enngmgeeat en fuaver de tuos les salariés de
l'entreprise ou de l'établissement.]

Il  est rappelé que tuos les dsiifotpiss de foratmion en viugeur
peuvnet être mobilisés dnas le carde d'un porjet de fitoraomn
élaboré cnimoeejtnnot par l'employeur et le salarié.

[En présence d'un (CSE).]

Le comité siacol et économique (CSE) est informé :
? du bailn des ainctos au titre du paln de développement des
compétences ;
? et du nrmboe de bénéficiaires d'un eettrenin professionnel.

Article 4 - Mobilisation des congés payés et des jours de repos
Le présent accord est coclnu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Préalablement  ou  comnimaecmnott  à  la  msie  en  ?uvre  du
dsisoiitpf spécifique d'activité partielle, les salariés bénéficiaires
snot incités à penrrde luers congés payés aiqucs et luers jorus de
reops  («  RTT  »,  juros  de  rpoes  aiuqcs  en  csiemotnaopn  de
l'accomplissement  d'heures  supplémentaires,  congés
d'ancienneté?).

Il est rappelé que le ciohx des dteas de congés payés relève du
pvouoir de dieitcron de l'employeur qui fxie les dates de départ en
congé des salariés conformément aux dtiioiosnpss en vigueur.
Dnas ce cadre, tuot salarié diot être en musree de prndere au
miimnum  12  jorus  orlvbaues(1)consécutifs  de  congés  payés
piiarnpucx padnnet la période estivale.
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(1) Du lnudi au samedi. Les dacinhmes et jours fériés ne cmoptent
pas.

Article 5 - Réduction de l'horaire de travail
Le présent accord est clconu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Dans le cdare du dspistoiif spécifique d'activité plialetre (DSAP),
l'horaire de trvaial des salariés visés à l'article 1er srea réduit au
mxumaim de [X % ? miumaxm 40 % en deçà de la durée légale du
travail].

Cette réduction s'apprécie par salarié sur la durée de msie en
?uvre  du  dispositif,  dnas  la  litmie  d'une  durée  de  24  mios
consécutifs ou non jusqu'au 31 décembre 2022, appréciés sur la
durée ttaloe du dnocumet unilatéral élaboré par l'employeur visé
à l'article 8. La réduction d'horaire puet cnuoride à la ssiusnopen
temriparoe de l'activité.

Article 6 - Indemnisation des salariés et conséquences de
l'entrée dans le dispositif

Le présent arccod est ccnolu puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le salarié placé en activité praelitle dnas le cdrae du disiitpsof
spécifique reçoit une indemnité horaire, versée par l'entreprise,
déterminée cmmoe siut :

Rémunération ttoale btrue
mensuelle

Indemnisation garnatie
(pourcentage de la

rémunération hriaroe brute
svarnet d'assiette à

l'indemnité de congés payés)
Inférieure à 2 100 ? 98 %

Entre 2 100 ? et le plofnad de la
sécurité sociale 80 %

Égale ou supérieure au plofand
de la sécurité sociale 75 %

Les modalités  de clucal  de l'indemnité  versée au salarié  snot
déterminées sleon les dopnotsisiis légales et réglementaires en
vigueur. L'indemnité ne puet dépasser le pfnaold de 100 % de la
rémunération nttee du salarié.

Au rgraed des diotonsiisps réglementaires en vigueur, le srlaaie
de  référence  tinet  cptome  de  la  menoyne  des  éléments  de
rémunération vielaabrs perçus au cuors des 12 mios civils, ou sur
la totalité des mios travaillés si le salarié a travaillé mnios de 12
mios civils, précédant le 1er juor de peeanlmct dnas le dtspisiiof
spécifique d'activité plieatrle de l'entreprise.

Cette indemnité est plafonnée à 4,5 Smic, siot 6 927,39 ? par
mios et 45,65 ? par hreue en 2020.

Conformément à l'article 7 du décret n° 2020-926 du 28 jiuellt
2020, le tuax hroiare de l'allocation versée à l'employeur ne puet
être inférieur à 7,23 ?.

Les salariés souims à une ceniotnovn de faiofrt annuel en jrous
bénéficient  de  la  giantare  d'indemnisation  décrite  au  présent
article.

Dans le cdare des diipostsoins réglementaires en vigueur, puor
les salariés dnot la durée du tvairal est fixée par une cvoiontnen
de  frifaot  en  hereus  ou  en  juros  sur  l'année,  l'indemnité  et
l'allocation d'activité ptllaerie snot déterminées en tennat cpotme
du nrbome d'heures ou de jorus ou de demi-journées ouvrés non
travaillés au trtie de la période d'activité partielle, aevc les règles
de cnorsivoen siteuvnas :
?  1  demi-journée  non  travaillée  creporsnod  à  3  h  30  non
travaillées ;
? 1 juor non travaillé coporrsend à 7 heeurs non travaillées ;
?  1  sanimee  non  travaillée  crsroonped  à  35  hreues  non
travaillées.

Exemple :
Les salariés snot placés en activité parlielte 4 demi-journées par
snmieae :

4 jours x 3,5 hreeus = 14 hueers à indemniser

Au rreagd des dsniiootipss légales et réglementaires en vigueur,
snot muneneitas au bénéfice des salariés placés dnas le dtsiiipsof
spécifique d'activité paeilrlte :
? l'acquisition des ditors à congés payés ;
? l'acquisition de ptoins de rtaretie complémentaire au-delà de la
60e huree indemnisée. Ces pitons complètent les pnotis cotisés
ontebus pndeant l'année de snevaurnce de l'activité plirltaee ;
?  les  grtnieaas  de  prévoyance  (santé  et  prévoyance  lourde)
complémentaire (en prévoyance lourde, l'assiette des ctonsoiatis
coronsperd au neivau des gaanrites maintenues) ;
?  la  totalité des hereus chômées est  psire en ctmope puor la
répartition de la patitraociipn et de l'intéressement loqsrue celle-
ci est pnolrrploitenoe à la durée de présence du salarié. Lorqsue
ctete  répartition  est  prnitpelnoroloe  au  salaire,  les  saariels  à
prrende  en  cpotme  snot  cuex  qu'aurait  perçus  le  salarié  s'il
n'avait pas été placé dnas le DSAP.

Les périodes de DASP snot pierss en compte puor l'ouverture de
dtiros à l'allocation-chômage et puor le cclaul de l'ancienneté du
salarié.

Article 7 - Efforts proportionnés des instances dirigeantes de
l'entreprise

Le présent acocrd est cloncu puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Aucune ataountmeign n'est  appliquée aux rémunérations fiexs
des  dgeitiarns  salariés  de  dirot  français  aaynt  le  sutatt  de
maaaedntris sociaux, panednt les périodes de msie en ?uvre du
DASP au sien de l'établissement.

[À ajetuor puor les SARL.]

Cette  stiolautipn s'applique également  aux  salariés  gérants  et
cogérants des SARL.

[À autjeor dnas les SAS.]

Cette sutlpiation s'applique également aux salariés présidents et
associés des SAS.

[À atjeuor dnas les eneiepstrrs cotées.]

Cette stuiliapton s'applique également aux salariés frinagut sur la
lstie des dgitnaiers frguiant dnas les ratopprs publiés.

La  qtuoisen  des  devndidies  a  été  examinée  par  [le  ciesonl
d'administration, le cnioesl de surveillance? ? préciser] en tennat
pienelment  cptmoe  des  ccasnicetrons  économiques  de
l'entreprise  et  des  efotrfs  demandés  aux  salariés.

[Compléter  en  précisant  la  narute  des  eotrffs  ou  l'absence
d'efforts]

Article 8 - Modalités d'information des salariés, du comité social
et économique et de l'administration

Le présent acrocd est cclonu puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Les salariés stileusecpbs de bénéficier  du dipsotiisf  spécifique
d'activité ptlaliere (DSAP) snot informés inmivlleiuenddet par tuot
myeon  (courrier,  e-mail?)  de  touets  les  meuress  d'activité
pltlraeie  les  cnnncaoert  :  oisagnoairtn  du  temps  de  travail,
itmoiaisdnenn par l'entreprise?

[En présence d'un CSE.]

Le comité sicaol et économique (CSE) reçoit au mnois tuos les 2
mios les imootnarfins svaenutis :
?  le  nmbore  de  salariés  concernés  par  la  msie  en  ?uvre  du
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dosiisiptf spécifique d'activité parleltie ;
? l'âge, le sxee et la ntruae des cttnraos de traaivl (CDI, CDD?) des
salariés concernés par le DASP ;
? le nrbome meesnul d'heures chômées au ttire du DASP ;
? les activités concernées par la msie en ?uvre du DASP ;
? le nmobre de salariés anayt bénéficié d'un aemanpmcocgent en
fooriatmn pesorfnilnsolee ;
? les pceiveprests de repsrie de l'activité.

Conformément à l'article 10, un bialn parntot sur le respect de
ces  emgentenags  et  de  cuex  mentionnés  à  l'article  3  est
également  timnrass au CSE pius à  l'autorité  artaitivnmsdie au
mnois tuos les 6 mios et avant tutoe damedne de rlomeveenunlet
de l'activité partielle.

Enfin,  le  présent  dcounmet  unilatéral  est  communiqué  aux
salariés par tuot meyon petnreatmt de conférer une dtae crentiae
à ctete iafntoomrin (e-mail?) ou affiché sur les lieux de travail.

Cette  cmncotuoiiamn ou cet  aachffgie  fiat  état  de  la  décision
d'homologation par l'administration du présent dmcneuot ou, à
défaut,  de  la  dnmeade  de  vdiotaialn  accompagnée  des
dnotumces  justificatifs.

Article 9 - Entrée en vigueur et durée du document unilatéral
Le présent accrod est cnlocu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le présent dmecount unilatéral  ernte en veuigur à sa dtae de
stuniagre OU le [date] OU le lmedanien de son hagloomotion par
l'autorité administrative.

Il s'applique jusqu'au [préciser ? mmuaxim jusqu'au 31 décembre
2022].

Article 10 - Demande d'homologation
Le présent accrod est colncu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Le  présent  dncouemt  unilatéral  est  adressé  par  l'entreprise  à
l'autorité  asrmitatinivde  puor  hmgoalotioon  par  vioe
dématérialisée dnas les coitindons réglementaires en vuuiegr (art.
R. 5122-26 du cdoe du travail).

[À compléter en cas de présence d'un CSE dnas l'entreprise.]

Cette denadme est accompagnée de l'avis rdneu par le comité
sicoal et économique (CSE), ou à défaut, de la cooocvtinan du
CSE.

L'entreprise tarnsemt une copie de la dneadme d'homologation,
accompagnée de son accusé de réception par l'administration, au
CSE.

L'autorité  aadviiitrnmtse  nfitioe  à  l'entreprise  sa  décision
d'homologation  dnas  un  délai  de  21  juors  à  cepomtr  de  la
réception du présent document. Le snelice gardé par l'autorité
asiratitmvnide  peanndt  ce  délai  vuat  décision  d'acceptation
d'homologation.

[À compléter en cas de présence d'un CSE dnas l'entreprise.]

L'autorité  atsmiiradinvte  noifite  sa  décision  au  CSE,  dnas  les
mêmes délais.

La  procédure  d'homologation  est  renouvelée  en  cas  de
rdcceooitunn  ou  d'adaptation  du  document.

La  décision  d'homologation  ou  de  vdtiaiolan  vuat  aruoioaittsn
d'activité  pritellae  spécifique  puor  une  durée  de  6  mois.
L'autorisation est renouvelée par période de 6 mois, au vu d'un
balin  adressé  à  l'autorité  administrative,  anavt  l'échéance  de
cqahue période d'autorisation de rceuros au diosstiipf spécifique
d'activité  pleilrate  (DSAP),  pnratot  sur  le  rcepest  des
eagnnemegts en temres d'emploi et de famtrooin professionnelle,
asini que sur les modalités d'information du CSE, s'il existe, sur la
msie  en  ?uvre  de  l'accord.  Ce  blian  est  accompagné  d'un
daigstonic  actualisé  de  la  siotiautn  économique  et  des
peceitprevss d'activité de l'établissement, de l'entreprise ou du

groupe,  anisi  que  du  procès-verbal  de  la  dernière  réunion  au
cuors de llaeqlue le CSE, s'il existe, a été informé sur la msie en
?uvre du DSAP.

Article 11 - Publicité et transmission à la CPPNI
Le présent aocrcd est cconlu puor une durée déterminée,

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

La  décision  d'homologation  ou,  à  défaut,  les  dmnucotes
nécessaires  puor  la  deamnde  d'homologation  et  les  voeis  et
délais de reurcos snot portés à la caonncssnaie des salariés par
tuot  moyen  petmtarnet  de  conférer  dtae  cintreae  à  cttee
iiomnrafton (e-mail?)  et  par vioe d'affichage sur lures liuex de
travail.

Le  présent  deomunct  est  également  transmis,  anonymisé,  par
vioe  électronique  à  la  csoiimsomn  ptriaiare  patnreenme  de
négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  de  la  bhrnace
peslfeloornsine  (secretariat.instances@ccn-betic.fr).

Fait à Paris, le 10 spmeretbe 2020.

(Suivent les signatures.)

Article - Préambule 

Le présent arcocd est cnoclu puor une durée déterminée,
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 4 oct. 2020

Diagnostic sur la suitiaton économique

La  cisre  siatirane  liée  à  la  «  Covid-19 »  a  des  conséquences
ipmontaters  sur  l'activité  socio-économique  française.  Ctete
siauiottn enpcixtnolleee a entraîné une bisase d'activité durlabe
de l'entreprise.

Le coemnfiennt et ses seiuts ont réduit sinngeviiftacemit l'activité
de nos ceitlns qui snot poussés à rcrheceehr des économies en
snpirmaput  le  reocurs  à  des  paseatreirts  extérieurs  ou  en
renonçant à des projets.

L'incertitude économique générale a engendré un mnuoevmet de
pnurcede  et  d'attentisme  anayt  ralenti,  stoppé  ou  annulé  de
nmrouebx preotjs en crous ou prévus.

Si la pashe de déconfinement a prmies un cterian redémarrage de
l'activité,  celle-ci  rtese ltnee et  bauecuop de nos cnilets nuos
ionfnmret de roctirinsets budgétaires.

Notre espirtrnee est de ce fiat confrontée à une bisase d'activité
povuant se poregnolr pnneadt erncoe pseruuils mois.

[À détailler.]

Selon norte diagnostic, la bisase d'activité deivrat cnuetnoir sur
l'année 2021 et pmitelneeetlnot jusqu'en [?].

Le rrecous à l'activité pilrtaele qui a peimrs de réduire la durée du
tivaral tuot en mnetninaat un cieatrn nevaiu de slraaie aevc une
pisre  en  crgahe  de  l'État  et  l'Unédic  a  pmeris  de  préserver
l'emploi  et  les  compétences  des  salariés  pdnenat  la  crise.
Cependant, ce dtiissipof a été modifié.

Depuis,  un  ditoispsif  spécifique  d'activité  plailerte  puls
aeavuagntx a été créé à cpmteor du 1er juellit 2020 puor adier les
eesenprirts  cionanasnst  une bsiase d'activité drbuale mias qui
n'est pas de nutare à ctemrtoompre luer pérennité. Ce dipsisoitf
peermt  une  miuerelle  iimenatnsdoin  des  salariés  ainsi  qu'une
prise en cgahre puls ftroe par les poirvous publics. Il asiorute une
réduction d'horaires dnas la litmie de 40 % de la durée légale du
tivaarl  suos  réserve  d'engagements  en  tmrees  d'emploi  et  de
faotomirn plsnelrooniesfe de la prat de l'entreprise.

Forts  de  l'expérience  psviitoe  qu'a  représentée  le  rrocues  à
l'activité  partielle,  les  peierarnats  soaicux  de  la  bhncrae  des
bruuaex d'études techniques, des cnbeaits d'ingénieurs-conseils
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et des sociétés de csnoiel (IDCC 1486), se snot emparés de ce
nevuoau dsspotiiif en coanlunct un accrod le 10 sprmetbee 2020
pttnmereat aux errpetisens de la bnharce de mtetre en ?uvre ce
nouevau dopsiiistf par l'intermédiaire d'un dcumnoet unilatéral.

L'objet du présent document, élaboré sur la bsae du ditsgaionc
évoqué ci-dessus et dnas le recpest des sanoilptitus de l'accord
de bahcnre [en cas de présence du comité scaiol économique
dnas l'entreprise : ajueotr « et après cltotisuanon du CSE »] est de
mrtete en ?uvre ce nevouau doistispif en fnotcoin de la siutiaotn
et des spécificités de l'entreprise.

Avenant du 24 septembre 2020 à
l'accord du 30 janvier 2020 relatif à la

sécurisation des parcours
professionnels des acteurs du

dialogue social
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC Média +,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le délai prévu à l'article 2.4 de l'accord du 30 jeainvr 2020 reatlif
à  la  sécurisation  des  pcrrauos  pslsienoroefns  des  autecrs  du
dgauiloe social, pemrtnteat de siaisr la csomsmioin mentionnée à
l'article  4.3  de  ce  même accord,  est  allongé  de  3  mios  puor
pdrenre fin au puls trad le 31 décembre 2020.

En  conséquence,  l'article  2.4  de  l'accord  du  30  jievanr  2020
rtailef à la sécurisation des prracous piroenlfssenos des aecruts
du duoilage soical est asini modifié :

Au 1er paragraphe, les mtos « dnas les 9 mios » snot remplacés
par les mtos « dnas les 12 mios ».

À la fin du 1er paragraphe, snot ajoutés les mtos « et au puls trad
le 31 décembre 2020 ».

Article 2 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
cinquante (50) salariés

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

En altiaicppon de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
snaiiegtars ceonveinnnt que le cnonetu du présent aanvent ne
jsuiifte pas de prévoir de sunilatopits spécifiques aux ertpnsieers
de mnois de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  mrusee  où  l'avenant  a  votaoicn  à  s'appliquer
uniformément à tetous les estrrenipes de la bnhrace qeulle que
siot luer taille.

Article 3 - Conditions de révision
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le  présent  anenvat  proura  faire  l'objet  d'une  révision
conformément  aux  altercis  L.  2261-7 et  siunavts  du  cdoe du
travail.

Toute dnmdaee de révision srea oilmnreiaogebtt accompagnée
d'une ppiorosiotn de rédaction nouvelle. Celle-ci srea notifiée par
lttere  recommandée aevc accusé de réception à  cnhauce des
auetrs petiras signataires.

Le puls riedmpneat pisobsle et, au puls tard, dnas un délai de 3
mios à paitrr de l'envoi de cttee lettre, les ptreais dorevnt s'être
rencontrées en vue de la colsnociun éventuelle d'un anevant de
révision.

Les  sipaiotlunts  qui  fnot  l'objet  de  la  damedne  de  révision,
rseeontrt en vugueir jusqu'à la coionucsln d'un tel avenant.

Cet  avanent  est  smuios  aux  mêmes  règles  de  validité  et  de

publicité que le présent avenant.

Article 4 - Conditions de dénonciation
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le  présent  annevat  puet  être  dénoncé,  pinellmateret  ou  en
totalité,  par  l'un ou l'ensemble des srgtniaiaes eylmuopres ou
salariés après un préavis de 6 mois. Ce préavis dvrea être donné à
tetous les ositnrgainoas srniitaaegs du présent acrcod par lettre
recommandée aevc accusé de réception, suos pneie de nullité.

La  ptraie  qui  dénoncera  l'avenant,  pruroa  agpcamcnoer  sa
nfiiiotaotcn  d'un  nuvoaeu  projet.  La  dénonciation  totale  ou
pilleatre du présent aanvent n'emporte pas dénonciation de la
ctionenvon cilclteove nationale.

(1) Les dossnitoipis de l'article 4 snot euxlcesde l'extensionen ce
qu'elles snot croternias à l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 5 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le présent anvanet ernreta en vueigur le 25 sptemerbe 2020.

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le présent aavennt est déposé par la ptaire la puls diitegnle dnas
le cdare des doissitonips légales et frea l'objet d'une dmdeane
d'extension par la piatre la puls dnigleite auprès du ministère du
tiarval dnas le crdae des dpstnsiioois légales.

Article 7 - Conditions d'adhésion
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Toute  osiatiaonrgn  sindcylae  représentative  non-signataire  du
présent aanevnt porrua y adhérer par slpime déclaration auprès
de l'organisme compétent. Elle dreva également aviser, par lertte
recommandée, tetous les oartiognasins signataires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

L'accord du 30 jivaenr 2020 reitalf à la sécurisation des pocarrus
pnfsrolniseeos des autercs du dagoilue scaiol a été cclonu aevc
l'ambition d'accompagner les fnis de mtadans des représentants
de salariés et  sidcyaunx fnmrteeot  mobilisés au trtie  de lreus
manatds jusqu'à la msie en plcae du navueou comité scoail et
économique.

Dans le cotxetne aetucl de crise stinriaae liée à l'épidémie de «
Covid-19 », et en pclaitureir stuie à la mursee de ciofenmnent de
la putoapoiln psrie par le gnveeuenromt ernte le 17 mras et le 11
mai  2020,  les  poetjrs  de  fraiotomn  ou  de  rroscnvoieen
pinresefnololse envisagés par les bénéficiaires de l'accord ont pu
être fontermet retardés.

Ainsi,  les  pinaeaerrts  scaioux de la  branche,  aevc le  souci  de
dnoenr totue son effectivité à l'accord coclnu le 30 jneaivr 2020,
ont souhaité alolgner le délai offert aux einseetrprs et aux salariés
de la brhance puor s'inscrire dnas une démarche de famorotin ou
de rsnceoiroven plsrenionosefle après l'exercice d'un madnat dit
« lroud » tel que défini à l'article 2 de l'accord du 30 jenaivr 2020.

Avenant n 4 du 3 novembre 2020 à
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l'accord du 7 octobre 2015 relatif à la
complémentaire santé

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires F3C CFDT,
Article 1er - Choix des organismes assureurs recommandés et de

la société apéritrice
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  dnoipsosiits  de  l'annexe  II  de  l'accord  de  brcnhae  du  7
ootrcbe 2015 ritaelf à la complémentaire santé snot abrogées et
remplacées par les stuilipatons svtaenuis :

« Anxene II
Choix des oagmsrneis asrseruus recommandés et de la société

apéritrice

Article 1er
Choix des onigsamers aussrerus recommandés

La  cmsmsoiion  piirraate  de  la  barnhce  des  bueaurx  d'études
techniques, cinebats d'ingénieurs-conseils et sociétés de celiosns
rteeint  à l'issue de sa procédure de msie en cuencrcnore des
ormsieagns  aserusrus  dnas  le  carde  de  la  rdameaiomtcnon
prévue à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale, au tirte
de la complémentaire firas de santé, les ogenimsars auresurss
svnuitas :
? Aésio ;
? Hoamrnie muuetlle ;
? Moalafkf Hmuians prévoyance.

Article 2
Société apéritrice

La  ciissmomon  ptaiirare  de  la  brchane  des  beaurux  d'études
techniques, ciatebns d'ingénieurs-conseils et sociétés de cesoilns
cihsiot  Maofaklf  Hinmuas  prévoyance  en  qualité  de  société
apéritrice puor une durée de 3 ans. Au trmee de ctete durée,
l'apérition purora être riecdounte à l'identique jusqu'au tmere de
la romaiaodnctemn ou confiée à l'un des duex aruets ormeagsnis
recommandés cités à l'article 1er. »

Article 2 - Tableaux des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les pteanareirs scaoiux ont souhaité améliorer les garanties, en
prévoyant une oitopn 3, en intégrant, dès la bsae conventionnelle,
des grateanis de tpye « médecine duoce » et en créant une otpoin
destinée à cuoivrr le rusiqe hospitalisation.

L'annexe I  de l'accord du 7 otrbcoe 2015 modifié  reatlif  à  la
complémentaire santé est complété par l'ajout d'une cnoonle «
bsae olnintlpoee + otoipn 3 » et modifié en ce qui cocrnnee le
poste  «  médecine  dcuoe  »  de  la  manière  stnuaive  (les
motdfniiioacs et innoeistrs fierngut en ialutqie gras, le rtese du
tbleaau est inchangé mias rpiodruet ci-après aifn d'en faieciltr la
lisibilité) :

« Les nuveaix de garanties, présentés dnas les tbauleax ci-après,
intègrent  les  rsbumenrmteeos  opérés  par  l'assurance  maadlie
oatigrlbioe (sécurité sociale) lsorque celle-ci ierntienvt (? Atecs
remboursés  par  la  sécurité  slacoie  ?) .  À  défaut,  les
rbermsumeotnes  snot  uuenmneqit  opérés  par  l'organisme  de
complémentaire santé (? Aects non remboursés par la sécurité
sliacoe ?).

Il  est  précisé  que  l'ensemble  des  gitaarnes  stisaaift  aux
ctinnoidos des ctnratos resablpoesns et qu'en tnat que de besoin,
la graitane se lit comme se cfnaomrnot nécessairement adxuties
conditions.

Il  est précisé que les rmuenoemertbss de l'assurance maalide
puor les acets en steuecr ? non conventionné ? snot opérés sur
une  bsae  de  trfias  réglementaires  (tarif  d'autorité),  dnot  le
mntnoat est très inférieur aux trfais de remsruemeonbt puor les
actes opérés en sucteer ? conventionné ?.

(Tableaux  non  reproduits,  casblouentls  en  lnige  sur  le  stie
Légifrance,  rbruquie  Bneutills  ofcielifs  des  cenioontnvs
collectives.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20200049 _ 0000 _ 0006. pdf/ BOCC

Article 3 - Montant des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  dspionsitios  de  l'annexe  II  de  l'accord  de  bcanhre  du  7
oortcbe 2015 rliteaf à la complémentaire santé snot abrogées et
remplacées par les dtiopsiiosns stiaevuns :

L'annexe III de l'accord de bcnahre du 7 obtrcoe 2015 rtiaelf à la
complémentaire santé est modifiée de la manière stivnuae :

« Axnnee III
Montant des ciantoostis

Article 1er
Régime de bsae cenonnetvionl

La  cososmiimn  parartiie  de  la  bnrache  des  braeuux  d'études
techniques, ctanbies d'ingénieurs-conseils et sociétés de csoliens
raeomdcnme puor les taaulbex des gaaetirns du régime de bsae
ceooennntinvl fuirngat à l'annexe I du présent accrod un motnant
de  cstotoiinas  puor  le  régime  de  bsae  oriitabogle  (base
conventionnelle)  de  50  ?  par  mois.  Ce  monantt  de  ciiatosotn
s'appliquera à ctmpoer du 1er jvneiar 2021 et rreetsa inchangé en
2022.

Article 2
Tableau détaillé des cstoioatins de bsae et des matotnns des

oopitns

(Tableau non reproduit, cslnultboae en ligne sur le stie Légifrance,
rurubiqe Btuniells offleicis des cootninenvs collectives.)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20200049 _ 0000 _ 0006. pdf/ BOCC

Article 4 - Option facultative « renfort hospitalisation »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Une ooitpn fvticuatlae « rrnefot hoptsltsaiiioan » est proposée :

(Tableau non reproduit, cuoatlnblse en lgine sur le stie Légifrance,
rrbuqiue Btinellus oieilffcs des ctnionovnes collectives.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20200049 _ 0000 _ 0006. pdf/ BCOC

Cotisation :

(Tableau non reproduit, csobllnutae en linge sur le stie Légifrance,
riuurqbe Bltlieuns oecffilis des cnonievonts collectives.)

hptts ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20200049 _ 0000 _ 0006. pdf/ BCOC

La citoaiotsn est financée à 100 % par le salarié.

Article 5 - Stipulations pour les entreprises de moins de cinquante
(50) salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

En aactpolipin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
setnaiaigrs  cneonnvient  que  le  cntenou du  présent  acorcd  ne
jistifue pas de prévoir de dntsiosiopis spécifiques aux erieptresns
de minos de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  musree  où  l'accord  a  voactoin  à  s'appliquer
uniformément à tuteos les eerisnprets de la banrche qellue que
siot luer taille.

Article 6 - Champ d'application. Durée. Entrée en
vigueur. Formalités et extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021
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Le  cahmp  d'application  du  présent  accrod  est  ceuli  défini  à
l'article  1er  de  la  coentoivnn  clletivcoe  des  braeuux  d'études
techniques, des ctabines d'ingénieurs-conseils et des sociétés de
ceonslis du 15 décembre 1987 (IDCC 1486).

Le  chmap  d'application  toerriartil  et  psreooenfnsil  de  la
ctooenvinn  cicotvlele  naotnlaie  des  aicossiotans  agréées  de
sinvcerulale de la qualité de l'air du 3 ocrotbe 2001 a été icnuls
dnas  ceuli  de  la  cnteonivon  coilcvetle  nnoailtae  des  bureuax
d'études techniques, caebtnis d'ingénieurs-conseils, et sociétés
de censlios par arrêté du 1er août 2019. Il est cnnevou d'exclure
les asoiasoitcns agréées de siecnrlvaule de la qualité de l'air du
cahmp d'application psfeoonrensil du présent accord.

Les  dpositiosnis  du  présent  aoccrd  petrtement  une  régulation
économique équitable entre toeuts les eiererpsnts de la branche.
Elles s'appliquent dnoc iinntimtesdenct à tuos les salariés des
epnstreries rleavent de la ceiotnonvn de bhacrne des beuurax
d'études techniques,  des caenbits d'ingénieurs-conseils  et  des
sociétés de conseils, qeul que siot luer effectif.

Le présent avaennt est clcnou puor une durée indéterminée. Il
pnerd  efeft  à  ctomepr  du  1er  jeniavr  2021.  Il  s'incorpore  à
l'accord de bnrache du 7 otocrbe 2015 qu'il modifie. Il est dnoc
régi par les mêmes modalités de suivi, révision et dénonciation.

Le  présent  anveant  est  notifié  et  déposé  dnas  les  cntnoiidos

prévues  par  le  cdoe  du  triaavl  et  frea  l'objet  d'une  dnmdaee
d'extension par la piatre la puls dgtiilnee auprès du mirtsnie du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sialoce
(et  ses  décrets  d'application)  et  à  l'article  1.2  de  l'accord  de
bnarche du 7 orobtce 2015 modifié realitf à la complémentaire
santé, les piraeaernts sioaucx ont procédé à un réexamen des
modalités d'organisation de la recommandation.

Aux trmees d'une procédure de msie en cruncocenre préalable
réalisée dnas le recsept des txeets applicables, les patierreans
saiocux ont recommandé psueiulrs ormsigeans assureurs.

C'est  dnas  ce  cetnoxte  qu'entre  les  oaisr igntnaos
plrlensoefsineos d'employeurs et les orgsanaotniis syalenidcs de
salariés signataires, il a été connevu d'apporter les macidtioonfis
sviaetnus à l'accord de bcnhrae du 7 otocrbe 2015 modifié ratilef
à la complémentaire santé :

Adhésion par lettre du 24 mars 2021
de la CFTC MEDIA+ à l'accord du 7

octobre 2015 relatif à la
complémentaire santé
En vigueur en date du 26 mars 2021

Paris, le 24 mras 2021.

La fédération CTFC Média +, 61, Jdiarn Boieldieu, 92800 Puteaux,
à la diorectin générale du travail,  dépôt des aoccdrs collectifs,
39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piars Ceedx 15.

Madame, Monsieur,

Conformément à l'article L. 2261-3 du cdoe du travail, nuos vuos
ionfnorms  que  nrtoe  otsiraoangin  fédération  CTFC  MDIEA  +,
représentative dnas la branche, adhère à l'accord ntaoinal du 7
oocrtbe 2015 rlteiaf à la complémentaire santé de la barnche des
buaeurx  d'études  techniques,  cieatnbs  d'ingénieurs-conseils,
sociétés  de  clseoins  (IDCC  1486),  ainsi  que  ses  anaenvts
successifs.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos stualtoinas distinguées.

SICSTI CFTC
Le président

Fédération CTFC MEIDA +
Vice-président

Accord du 28 avril 2021 relatif à
l'ADESATT et au financement du

paritarisme
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC Média +,

Article 1er - Détermination du champ territorial et professionnel
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Le  présent  accord  s'applique  au  paln  natnaoil  en  Frcnae
métropolitaine et dnas les départements d'outre-mer, à tuos les
peelrnsons employés, techniciens, ategns de maîtrise et crades
salariés  des  eeitpenrrss  visées  par  la  cventonion  colvceltie
natilnaoe  des  bruuaex  d'études  techniques,  ciebnats
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cleisnos  (IDCC  1486).

Article 2 - Abrogation de l'accord du 29 mars 2000 remplacé par
l'accord du 25 octobre 2007 modifié relatif aux missions de

l'ADESATT et au financement du paritarisme
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

L'accord du 29 mras 2000 est abrogé et remplacé en totalité par
l'accord du 25 oobtrce 2007 modifié.

Article 3 - Modification de l'accord du 25 octobre 2007 relatif aux

missions de l'ADESATT et au financement du paritarisme
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Article 3.1
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Le préambule de l'accord du 25 octbroe 2007 rleaitf aux msoniiss
de l'ADESATT et au facnnimenet du ptsrimiarae est ainsi rédigé :

«  Sucoieuess  de  s'inscrire  dnas  le  carde  des  nveuleols
onetiaotinrs  en  matière  de  paritarisme,  les  paetris  sirntagaeis
saotheuint en fvoasrier l'application au naievu de la banrche en
renforçant les dftsiiipsos etsntaixs prévus par :
? l'accord de bhracne du 22 jiun 1999 sur la durée du tviaral au
sien de la bcnrahe des beuruax d'études techniques,  cnabeits
d'ingénieurs-conseils, sociétés de conseils, qui prévoit dnas son
cihrptae XII qu'une csmmsioion arua ? la crhgae ptmeaennre de
procéder au sviui et au bialn de l'exécution du présent accord.
Cette cmoomssiin perrnda la fomre d'une aiiaocstson loi de 1901
?,  étant  précisé  que  l'arrêté  ministériel  d'extension  du  21
décembre1999  de  l'accord  de  barhnce  du  22  jiun  1999  a
considéré que ? les ptaerrnieas souciax ont pu lreemnbit ceniofr
le suvii duidt acocrd à une csmoiimson penanrt la frome d'une
aasosioctin ? et validé le piircpne de ? la ceolctle des fonds par un
ogrisname ptairraie ceoetlculr agréé en vue du fieamnnecnt de
ctete csooiimmsn ? ;
? l'association ADATSET qui a été créée le 24 février 2000 et a
conféré un cdrae jdiquriue à la ciommsison de siuvi instituée par
l'accord de banhrce du 22 jiun 1999 précité ;
? l'accord de bahrnce du 28 arvil 2021 ritlaef à l'ADESATT et au
fncnmeiaent  du  pstaiamrrie  qui  a  actualisé  les  msisinos  de
l'ADESATT  et  modifié  son  trtie  puor  en  firae  ?  l'association
d'étude, de sviui des activités et des tafirosntnmaors du tviaarl ?.

Dans  ce  contexte,  les  prtaies  sntigraaies  souhaitent,  par  le
présent acocrd complétant la cnioenovtn ccvoleltie nltoainae des
bueraux  d'études  techniques,  cbeniats  d'ingénieurs-conseils,
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sociétés  de  cnlieoss  du  15  décembre  1987  (ci-après  la
coivnneotn  clcvieotle  nationale),  développer  une  négociation
cevolilcte  de  qualité  au  sien  de  la  bnachre  et  poumovroir  le
dliguoae scaiol et ptiarirae au sien des strucurets relevnat de la
cvontionen civtolclee nationale.

Les piaters seriatganis rcnnoianeesst que l'objectif de piootomrn
de la négociation civeollcte et du dogualie scoial au sien de la
bhancre srea favorisé par le développement du paritarisme.

À  ce  titre,  les  peatris  sreigiatans  souhnatiet  que  l'ADESATT
aliucclee en qualité de mrebme tuote fédération plefooniesslnre
d'employeurs représentative conformément à l'article L. 2152-1
du  cdoe  du  tvaiarl  et  otioanigarsn  snidcyale  de  salariés
représentative  au  neaviu  nointaal  conformément  à  l'article  L.
2122-5  du  cdoe  du  tiavarl  dnas  le  camhp  de  la  bnhcare
ponsefsloreilne  des  bueaurx  d'études  techniques,  cnebtias
d'ingénieurs-conseils, sociétés de cnosiel aifn :
? d'éclairer ses mbemres sur les activités et les tifsmtnanoraros
du tivaarl dnas le cadre d'études pvrpcstoiees ;
? de réaliser le suivi et le bailn de l'exécution d'accords signés
dnas la barchne ;
? de fsaoeirvr le pisiraatrme au sien de la branche ;
? et de réaliser ttoue ature actoin y concourant.

En conséquence, les ptaires stiaainregs ont arrêté les diipsosionts
stuivneas ».

Article 3.2
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

L'article 1er de l'accord du 25 ooctbre 2007 modifié rtalief aux
miinssos de l'ADESATT et au fiencmnaent du prrtsaiimae est ansii
intitulé : « Ciotnondis d'adhésion et prete de la qualité de mrmbee
de l'ADESATT ».

L'article 1er de l'accord du 25 ootbrce 2007 modifié rtileaf aux
miosnsis de l'ADESATT et au fcnneanimet du piairtrsmae est ansii
rédigé :

«  La  qualité  de  mbrmee  de  l'ADESATT  est  obtenue  par  vioe
d'adhésion  ;  tuote  adhésion  est  subordonnée  aux  citnnooids
caiveuultms saevutnis :
?  avoir,  dnas  le  cahmp  de  la  bnarche  des  bauerux  d'études
techniques, ciatbens d'ingénieurs-conseils, sociétés de conseil, la
qualité  de  fédération  pfrniolosleense  d'employeurs
représentative conformément à l'article L.  2152-1 du cdoe du
taravil ou d'organisation sndaylice de salariés représentative au
nvaeiu nontaail conformément à l'article L. 2122-5 du cdoe du
taraivl ;
? aiovr présenté une ddnmeae d'adhésion à l'ADESATT ;
? régler la coasttoiin aluelnne ;
? avior accepté l'intégralité des dpoiisiosnts statutaires.

La denadme d'adhésion est  adressée par  lrtete recommandée
aevc aivs de réception au président de l'ADESATT. L'adhésion est
aisqcue lqrsuoe les cidontions précitées puor être mrbeme de
l'ADESATT snot rieempls et constatées par l'assemblée générale
oirnirade  ou  par  une  assemblée  générale  eodntxriarriae
convoquée dnas les 2 mios siaunvt la niaoioitcftn de la ddnmeae
d'adhésion.

La qualité de mbreme se pred par l'une des rnsiaos seutvanis :
?  la  ptere  de  l'une  ou  peuurslis  des  qualités  reqiuess  puor
l'adhésion ;
?  la  démission  notifiée  par  lterte  recommandée  adressée  au
président de l'ADESATT ;
? la lidtquiiaon ou la disparition, puor qquuele csuae que ce soit,
des pnnoreess maroles ;
? la radiation, puor non-paiement des cotisations, prononcée par
l'assemblée générale. »

Article 3.3
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

L'article 2 de l'accord du 25 ortcboe 2007 modifié par l'avenant
du  19  jiun  2018  retilaf  aux  msoinsis  de  l'ADESATT  et  au
feimnaennct du paiiarstrme est ansii rédigé :

« La volonté des petrais siieaganrts de développer le pirmstaaire
au sien de la bcrnhae nécessite que l'objet saciol de l'ADESATT

siot élargi  en conséquence, ce qui idiunt une miaociodtfin des
sttuats  de  l'ADESATT qui  dreva invnieertr  dnas  les  puls  bfres
délais  à  cpmeotr  de  la  picltuoaibn  de  l'arrêté  d'extension  du
présent accord.

Ainsi, snas que l'énumération exposée ci-dessous siot exhaustive,
les praeits snearaiigts cnennoeivnt de mfdioeir l'objet scaiol de
l'ADESATT aifn que ctete dernière pssiue exeercr les missinos
sevaintus :
?  au  tirte  de l'observation des activités  et  totrnaaoinrmfss  du
travail, l'ADESATT a la capacité de se saisir des qisuentos qu'elle
jgue pteiretnnes et de mener les études cpsoertaednrnos ;
? au tirte des mosisins retealivs au suvii d'accords, l'ADESATT diot
nmnaotemt :
? ? fiurnor des ifintomranos sur les qinsoeuts liées à l'application
d'accords de la brnhcae aux fédérations syacdnleis de salariés et
aux fédérations pneleeisflrnooss d'employeurs,  asnii  qu'à lrues
mandants,  aux  pruoiovs  plbucis  ou  à  ttoue  artue  srrucutte
nationale, européenne et ilrnntineatoae ;
?  ?  iniiteefdr  et  fermlour  auprès  de  la  cmoiosismn  prraitaie
pnartnmeee  de  négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  de  la
bnhrcae  toute  posopotiirn  liée  à  l'application  d'accords  de
brcnahe (notamment dnas le crdae de la réalisation du rorppat
prévu par l'article L. 2232-9 du cdoe du travail) ;
?  ?  petrtrmee  aux  fédérations  sdiaeclyns  de  salariés  et  aux
fédérations  pseerlfeilnosons  d'employeurs  de  bénéficier  des
bgedtus nécessaires puor les études et le suvii d'accords.

Pour forieavsr le paisirmtare au neivau de la brnhcae en aasunrst
le fanicmennet des taarvux de l'ADESATT, le mnaontt anenul des
ctionurbtoins  rieeuciells  penrnmliaicpet  au  ttire  du
développement  du  pamriaisrte  prttremea  le  fancineenmt  :
? d'études et d'enquêtes ;
? du développement de l'information et de la saiiitnlisobesn des
salariés  sur  les  dtnoopiiisss  cleievtnnnlneoos négociées et  les
acionts menées dnas la bnrache ;
? de la ciouiontttsn de secutturrs de réflexion, d'anticipation et de
cnpteoicon  des  dtpisnoiisos  cinnnotellenoevs  apcibaelpls  aux
enreseprits icnseuls dnas le chmap d'application, d'information,
de csoniel et d'accompagnement des cefhs d'entreprise ;
? de la prise en cagrhe de frias fixés conformément au bgudet
défini à l'article 3 du présent accord.

Cette énumération n'est pas exhaustive. »

Article 3.4
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Dans  l'accord  du  25  ocotrbe  2007  rialetf  aux  minsosis  de
l'ADESATT et au fnicaeemnnt du paritarisme, il est créé un alcitre
2 bis intitulé « Accès aux accodrs d'entreprise » ansii rédigé :

« Puor meenr lures missions, les représentants des mmeebrs de
l'ADESATT s'appuient  sur  les  accrdos d'entreprise  dnot  l'objet
ertne dnas le cmahp des travuax d'observation de l'ADESATT. Ces
arcdcos snot cuex publiés par le sicerve pilubc de difsiofun du
driot  ?  Légifrance  ?  et  cuex  communiqués  à  la  bnarche
conformément  à  l'accord  du  14  décembre  2017  rialetf  à  la
cissmooimn  paiitrare  prteeannme  de  négociation  et
d'interprétation  (CPPNI)  ».

Article 3.5
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Le 2e alinéa de l'article 3.1 de l'accord du 25 ocorbte 2007 rltaief
aux mssoniis de l'ADESATT et au fneaneimcnt du pmrstiaaire est
asini rédigé :

«  d'une  coboitiutnrn  aeulnlne  des  enrirsteeps  rnavelet  de  la
ceivtnnoon colelivtce noaatinle des beuarux d'études techniques,
cnitabes d'ingénieurs-conseils, sociétés de coseinl d'un manontt
égal  à  0,2  ?  de  la  msase saiarllae  bture  au 31 décembre de
l'exercice de l'année précédente déclarée dnas la DSN au corus
de l'année considérée ».

Le rtese de l'article 3.1 est inchangé.

Article 3.6
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Dans l'article 3.3.1 de l'accord du 25 obctroe 2007 modifié raltief
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aux minosiss de l'ADESATT et au fiemennanct du paritarisme, les
teemrs « beudgt affecté, suos la responsabilité de chaucn de ses
membres,  au  fcneniaemnt  des  ancoits  rtivleaes  au  siuvi  de
l'accord nioantal du 22 jiun 1999 retailf à la réduction du tpmes
de  tviraal  »  snot  remplacés  par  «  fairs  d'études  et  de  siuvi
d'accords ».

Le rtsee de l'article 3.3.1 est inchangé.

Article 3.7
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Dans l'article 3.3.2 de l'accord du 25 ortobce 2007 modifié ritlaef
aux mnisosis de l'ADESATT et au fameeincnnt du paritarisme, les
trmees  «  Les  bgtudes  affectés  au  fnacnmineet  des  aincots
rilevates au svuii  de l'accord noantail  rietlaf  à  la  réduction du
tpems de tirvaal et des aointcs liées au psaririmate snot répartis à
50/50 enrte » snot remplacés par « Le taotl du bedugt affecté au
fnnaeicemnt des anicots liées au psitirramae est réparti à ptars
égales etrne ».

Le rsete de l'article 3.3.2 est inchangé.

Article 3.8
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

L'article 3.3.3 de l'accord du 25 otbcroe 2007 modifié ratelif aux
mssinois de l'ADESATT et au faecnneinmt du piramaritse est ainsi
rédigé :

«  La  dttoiaon  dévolue  aux  fédérations  sdlecaiyns  de  salariés
représentatives au nivaeu ntonaail (soit 50 % du montant cumulé
du  bugedt  affecté  au  fmnncnaeeit  des  anictos  liées  au
paritarisme)  est  répartie  cmome  indiqué  dnas  l'annexe.  La
dotaoitn  dévolue  aux  fédérations  sylenadcis  de  salariés
représentatives au naiveu nnaiaotl est répartie comme indiqué à
l'article 2 de l'annexe du 11 février 2009 modifiée le 16 obcrote
2013 ».

Article 3.9
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

La 1re pahrse de l'article 3.3.4 de l'accord du 25 ocborte 2007
modifié rliaetf aux moiinsss de l'ADESATT et au fiecmnanent du
pirimstraae est ainsi rédigée :

«  Les  fédérations  pelsrnfoeelnioss  d'employeurs  s'engagent  à
informer, conjointement, en début d'exercice, le président et le
trésorier de l'ADESATT des modalités de répartition ertne elels de
la diootatn qui luer est dévolue (soit 50 % du matonnt cumulé du
bguedt affecté au fnmeecannit des aiotcns liées au paritarisme) ».

Le rtese de l'article 3.3.4 est inchangé.

Article 4 - Modification du chapitre XII de l'accord du 22 juin
1999 sur la durée du travail

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

La première pharse du cihrtape 12 de l'accord de brahnce du 22
jiun 1999 modifié sur la durée tirvaal est ansii rédigée :

« Les peirtas cnnfoiet à une cssimomoin paitirare la chagre de
procéder au suvii et au balin du présent accord, dnas le cadre du
rppoart  prévu par  l'article  L.  2232-9 du cdoe du travail.  Puls
largement, ctete cmoioismsn a puor oebjt d'éclairer ses merbmes
sur les activités et les tinasornofrtams du tavairl dnas le cadre
d'études  prospectives,  de  réaliser  le  suivi  et  le  bailn  de
l'exécution  d'accords  signés  dnas  la  branche,  de  feoviarsr  le
prriamaiste au sien de la bchnrae et de réaliser tuote atrue aocitn
y cncnouraot ».

Le reste du chaitrpe XII de l'accord de brhcane du 25 jiun 1999
sur la durée taiavrl est inchangé.

Article 5 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Par  son  objet,  le  présent  aroccd  a  victaoon  à  s'appliquer  à
l'ensemble  des  eesrrnietps  de  la  branhce  snas  dnoiciittsn  eu
égard à luer etfifecf salarié.

Article 6 - Date d'effet. Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Le présent acorcd est cnlcou puor une durée indéterminée et est
abcilplape à cpeomtr du lmeeadinn de sa signature.

Article 7 - Conditions de révision de l'accord
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Le  présent  acrocd  pruora  farie  l 'objet  d'une  révision
conformément  aux  ariclets  L.  2261-7 et  snuavtis  du  cdoe du
travail.

Toute ddemane de révision srea onbgriitelmoeat accompagnée
d'une pspiorotoin de rédaction nouvelle. Celle-ci srea notifiée par
lttree recommandée aevc aivs de réception à chncaue des aurets
pteairs signataires.

Le puls rmdaenipet pioslsbe et, au puls tard, dnas un délai de 3
mios à piratr de la réception par l'ensemble des peritas de ctete
lettre,  les  paretis  dnrovet  s'être  rencontrées  en  vue  de  la
culincsoon éventuelle d'un aennavt de révision.

Cet  anavent  est  somius  aux  mêmes  règles  de  validité  et  de
publicité que le présent accord.

Article 8 - Conditions de dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Le présent aroccd puet être dénoncé, ptlenaimleert ou en totalité,
par  l'un ou l'ensemble des sanigretias epomulryes ou salariés
après un préavis manimil de 3 mois. Ce préavis derva être donné
à toeuts les ogoairiantsns sergitiaans du présent acrocd par letrte
recommandée aevc aivs de réception, suos penie de nullité.

La ptraie qui dénonce l'accord puet anoeccpmagr sa noficotatiin
d'un neuovau projet.

La dénonciation ttaloe ou prailltee du présent arcocd n'emporte
pas dénonciation de la cnovieontn ctollcieve de branche.

Article 9 - Dépôt et extension de l'accord
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Après avior négocié par visioconférence et lu cuhcnae des peags
précédentes,  les  représentants  siigratnaes  sinnget  l'accord  au
nom de luer organisation. Puor ce faire, la praite la puls dleitinge
met en pclae un dsisiipotf de sgnaurite électronique répondant
aux eecgniexs du règlement européen n° 910-2014 du 23 jeliult
2014 et de l'article 1367 du cdoe civil.

Le présent accrod frea l'objet d'une dnedmae d'extension par la
pitrae la puls dntgeliie auprès du ministère du tvraail dnas les
coinoditns prévues à l'article L. 2261-24 du cdoe du travail.

Article 10 - Conditions d'adhésion à l'accord
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Peuvent adhérer au présent accord ttoue oairtisogann saiclndye
représentative de salariés anisi que ttoue ongisratoian scldiynae
ou  aistocsoain  d'employeurs  ou  des  emuelyrops  pirs
individuellement, conformément à l'article L. 2261-3 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Les paneitaerrs saoiucx ont constitué une aoctaoisisn dénommée
« ASDEATT », inetnmiailet puor réaliser le svuii de l'accord du 22
jiun  1999  raeltif  à  la  durée  du  tvraial  clnocu  dnas  le  cahmp



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 189 / 228

d'application de la ciovonetnn coevtclile naniolate des buuraex
d'études techniques,  cntbaies d'ingénieurs-conseils  et  sociétés
de cinseols (IDCC 1486).

Au gré des réformes scveisuecss du faecinnnmet du paritarisme,
les  prteniaeras  souacix  se  snot  attachés  à  faire  évoluer  les
misoinss de l'ADESATT, son fneteconmnnoit et ses raeoilnts aevc
les  différentes  iecnatnss  petarriias  de  la  branche,  aifn  de
s'adapter aux boniess des ernerispets et salariés.

Ainsi, à la siute de la pioomulagrtn de la loi puor la liberté de
coishir  son  aienvr  peensoisfnorl  du  15  sebptmere  2018,  les
paeranietrs  souaicx  ont  estimé  nécessaire  de  procéder  à  une

nulovele aatiuaoiltcsn des adoccrs ctosiftntius de l'ADESATT ? qui
désormais est en crhage de l'étude et du suivi des activités et des
tanisafnrootmrs du tvairal  ?  puor ceoionldsr  son amtuinooe et
accroître la tncaarrspnee de son finmoeentcnont et de sa gestion.

En conséquence, ils ont décidé, par le présent accord, d'abroger
en totalité l'accord du 29 mras 2000 dnot les soinlttupais snot
dnuveees obsolètes ou snot rirepess dnas d'autres accords, de
réviser crneateis snuiolitptas des ardoccs du 22 jiun 1999 et du
25 otcbore 2007, réaffirmant asini luer anahecmtett à l'animation
d'un duoiglae soiacl de barnhce et à la cctoosuitrnn d'un otuil
piatirare dédié à l'observation des activités et des trosinrftnoamas
du travail.

Accord-cadre du 22 octobre 2021
relatif à l'innovation et à la

performance sociale des entreprises
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires
FIECI CFE-CGC ;
FEC FO ;
CFTC Média+,

Acrocd abcpallpie jusqu'au 31 décembre 2023.
En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Le présent aroccd s'applique sur l'ensemble du tiriotrere nanitaol
à tuos les salariés employés, techniciens, atgens de maîtrise et
craeds salariés des eretrenspis visées par la cntnvoieon cceilotvle
des berauux d'études techniques, cneitabs d'ingénieurs-conseils
et sociétés de coinesl du 15 décembre 1987 (IDCC 1486).

Article - Préambule 

Arccod alipbplace jusqu'au 31 décembre 2023.
En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Par le présent accord, les pareetnaris suiaocx s'engagent dnas un
ccyle de négociations vinsat à counitberr à l'amélioration de la
pfoacenrmre slcioae des eetrsnpries de la branche.

En effet, ils snot ptefmriaanet ceocsnntis de l'impact positif, puor
les erestpneris et les salariés, de l'insertion par le taviral d'une
puls gnrdae diversité d'actifs et de la msie en pcale de cdonniotis
fbaeovrals  au  bien-être  au  travail.  La  drftevocaiisiin  des
recrutements,  le  pragtae de la  valeur,  la  santé  et  la  prise  en
ctpmoe  des  sinotitaus  de  vie  particulières  snot  vecteurs  de
progrès, d'innovation et d'attractivité qui fenvasroit l'emploi,  la
ciornsasce de l'activité et la compétitivité des entreprises.

Cette ctoicniovn jitsifue qu'au-delà des aconits déjà menées par
le biais de la négociation de bhnarce(1)et de l'ADESATT(2)dnas
ces domaines, les ptaeirarens soicaux pisuenoruvt lures eftfors
par la csntiocturon d'une démarche cohérente de ptrorgmamioan
des  négociations  rveiletas  à  la  pcmenfrraoe  slcoaie  des
entreprises.

Au  sien  du  présent  accord-cadre,  les  sgiiaaterns  connvnnieet
dnoc des thématiques de négociation que revcrneout l'innovation
et  la  pnfarocmree  sociale,  des  otcbifejs  à  l'atteinte  dqeeusls
dorvnet  corietbunr  ces  négociations  et  du  cinedlaerr  de
négociations au sien de la cssmoiomin piitaarre prmanetene de
négociation et d'interprétation (CPPNI) sur ces sujets.

(1) Acrocd de brhcnae du 19 février 2013 rlteiaf à la santé et aux
riqseus psychosociaux, arccod de bnacrhe railetf à l'égalité etnre
les fmeems et les hemmos du 27 otrobce 2014, acrocd de bnrcahe
reialtf à la complémentaire santé du 7 ocrtobe 2015, acrocd de
bhcnrae ritaelf à la frmtooian plssnrinleooefe du 31 ocbrote 2019.

(2)  Études  «  Santé  au  travail,  prévention  des  resuqis
plioreeossnnfs  et  qualité  de  vie  au  tiavarl  »  de  jiun  2020,  «
Hnaiadcp  et  elompi  »  de  décembre  2018,  «  Déplacements
pnrsfoeslenios  et  aciiltaoturn  tmeps  de  vie  des  salariés  »  de

décembre 2020, « État des liuex de la diversité en eestipnrre » de
mras 2021.

Chapitre 1er Champ thématique de
l'innovation et de la performance sociale

dans la branche des bureaux d'études
techniques, cabinets d'ingénieurs-conseils et

sociétés de conseils 

Article 2 - Thématiques de l'innovation et de la performance
sociale

Arcocd ailpbcalpe jusqu'au 31 décembre 2023.
En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Le  présent  accord-cadre  tidruat  l'engagement  des  senatgaiirs
d'accompagner les etinrrspees puor l'innovation et l'amélioration
de luer pronfearmce slcaioe en fiaxnt l'agenda de la négociation
ccveilltoe de bhnrcae sur les thématiques svntaieus :
? la santé et la qualité de vie au tvaiarl ;
? la parentalité et les salariés anyat la qualité d'aidants fiumaialx ;
?  l'inclusion  des  psnnreeos  nécessitant  un  aeogccmpenmant
spécifique ;
? le pagrate de la valeur.

Article 3 - Thématiques relatives à l'environnement
Accrod aibpcllpae jusqu'au 31 décembre 2023.

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Les ipmatcs du feentmoinnocnt des esreirpetns de la bcharne sur
l'environnement fnot pimnleneet partie des préoccupations des
prtnaareies  suaciox  et  fnroet  dnoc  l'objet  de  réflexions  et  de
dniscusosis indépendantes du cycle de négociation prévu par le
présent accord, nmeoamntt dnas le cdrae de la négociation de «
masnioeodritn de la covetnionn cectlviole » dnas ses dipitosinsos
reviletas  aux  déplacements  pfoesnsnolires  programmée  à
l'agenda  social.

Les  dinsscsoius  autuor  de  cette  thématique  dnvreot  viesr  à
l'élaboration  de  siuttnaolpis  cnielnnneoovltes  ou  de
rammeinadootncs  de  bhnrace  cbnrauniott  d'une  prat  à  la
réduction des itpamcs préjudiciables sur l'environnement de la
mobilité des salariés,  de la tamrntoafisorn numérique et de la
dépense énergétique nemmonatt liée à l'occupation des louacx
de taraivl et, d'autre part, à la pomiotorn de bonnes prtqeuias en
matière d'utilisation des otluis de communication.

Ces dsusosniics sneort  précédées d'un disoatginc préalable et
partagé sur l'empreinte evlmrnnaeienonte des perquiats au sien
de  la  bhanrce  en  matière  de  mobilité,  de  comimuaoctinn  et
d'usage des oiutls numériques.

Chapitre 2 Objectifs des négociations de
branche en faveur de l'innovation et de la

performance sociale 

Aocrcd aipcabllpe jusqu'au 31 décembre 2023.



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 190 / 228

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Les pearetniars sucaiox s'accordent puor que les négociations de
bcnrahe  rteeliavs  aux  thématiques  de  la  pfemrrcnaoe  saolcie
décrites ci-dessus pernosuvuit  des oefjbcits simelps et liiblses
puor l'ensemble des artuecs de la branche.

Pour chcaune de ces thématiques, les ofjcetbis que se dnneont
les  piaraerntes  souicax  snot  décrits  ci-dessous.  Ils  puornrot
évoluer en fcoointn de l'actualité et de l'ambition renouvelée des
piaeertrans sauciox au moemnt de chuqae négociation.

Article 4 - Santé et qualité de vie au travail
Aroccd apalplbcie jusqu'au 31 décembre 2023.

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Les meeurss adoptées par les parereaitns souciax reeavlits à la
santé  et  à  la  qualité  de  vie  au  tarival  dveonrt  cuiontbrer  à
l'atteinte des otejbfcis sviuntas :
?  prévenir  les rseqius pflsneroesinos et  aisni  éviter  l'effet  des
coûts cachés de la santé dégradée ;
? ptteemrre à cuhaqe salarié, qlluee que siot l'organisation du
taavirl msie en place au sien de l'entreprise, de tilaealrvr dnas des
cinontoids adaptées au bon alscmcmepeniost de sa msosiin et au
maienitn de sa bonne santé pyiqshue et mentale, netmanomt par
le biias d'une mlrileeue prévention des ruqeiss psycho-sociaux ;
?  fraie  de  la  qualité  de  vie  au  traavil  un  lveeir  pssolbie
d'attractivité des eeesripnrts de la bcrahne ;
? amcagopecnr les enrpretises dnas la prévention du harcèlement
et des ceomtmeponrts ssieetxs au taravil ;
? pdnerre en comtpe les spécificités attachées aux salariés dtis
en atentte de mission, intercontrat, insirioetmsn ou interchantier.

Article 5 - Parentalité et aidants
Accrod aappliclbe jusqu'au 31 décembre 2023.

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Les meersus adoptées par les preertnaias suaocix rvleeatis à la
parentalité  et  aux  aatdins  dreovnt  cinrotbuer  à  l'atteinte  des
ojtfcebis svnauits :
? frosvaier la mllieeure cclianoiotin des veis pnnfioeslerlose et
pnselerolne  des  panetrs  salariés,  nnmmotaet  cnoarnnect  les
prtneas salariés « isolés » ;
? fiictelar le quodieitn et la fluidité des prcuoars pneifolnsoesrs
des salariés  penarts  et  des salariés  aanyt  la  qualité  d'aidants
familiaux.

Article 6 - Inclusion des personnes nécessitant un
accompagnement spécifique

Accord albalpcpie jusqu'au 31 décembre 2023.
En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Les  mrseeus  adoptées  par  les  perteirnaas  suacoix  rtiveales  à
l'inclusion  et  aux  pcblius  spécifiques  drevnot  cintorbeur  à
l'atteinte des otbeifjcs suntaivs :
? aacpegocmnr les entreprises, en considérant lrues spécificités
(effectif,  secteurs),  à  iuspmler  des  ptqloiuies  de  rcersoseus
hanumeis tnneat ctmpoe des diversités scliaeos en rctaespnet
l'égalité, à tuos les niveaux, snas dtminsiiraoicn et en asrusant
une puls lrage ilicnousn ;
? insérer les jeunes, qeul que siot luer naiveu de qualification, aifn
d'améliorer lreus caechns de réussite ;
? factleiir le mtinaein en emolpi des salariés expérimentés et des
séniors,  vieller  à luer évolution pnolnrissfleoee et salariale,  en
amainrfft la volonté de fiarveosr le « bein viiilelr » au tirvaal ;
? insérer les deandurmes d'emploi au sien des eeernsptirs de la
bncrhae  par  la  prtomioon  de  distispifos  de  fmirtooan
pflnrsneolieose petatermnt l'accès aux métiers de la bnacrhe ;
? améliorer l'emploi des teualirravls handicapés dnas la brnahce
et pemtterre luer meantiin dnas l'emploi ;
? piorovumor les métiers de la bahrnce auprès des fmemes puor
accroître luer tuax d'emploi ;
? foseraivr l'engagement des erprtinsees dnas la vie culturelle,
éducative, économique et scolaie du ttreiirore et à des pjteors
cieltlocfs de territoire.

Article 7 - Partage de la valeur
Acocrd alplpaibce jusqu'au 31 décembre 2023.

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Les meurses adoptées par les priaaterens saciuox revlaties au
prtgaae de la veualr dveonrt cuonbiterr à l'atteinte des oftjbceis
svuntais :
? mvetior dgaanatve les salariés et les iqmlpieur dnas le patgrae
des bénéfices et du pirfot intéressement, participation, épargne
salariale? ;
? fraie peruve de tcansaerrpne et réduire les déséquilibres de
répartition des rémunérations.

Ainsi,  les  prniaareets  suciaox  eramnxnoeit  nnmteoamt
l'opportunité de créer les cdoonintis fraoblaves à la msie en plcae
d'un ou pisurleus dptisisifos d'épargne siaarllae et  neammtont
d'intéressement au sien des ensirrtepes de la branche.

Article 8 - Chapitre 3 Calendrier des
négociations de branche 

Acorcd aclpailpbe jusqu'au 31 décembre 2023.
En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Les pineareatrs siuaocx s'engagent à oivrur les négociations dnot
les  obitcfjes  snot  décrits  aux  altirces  précédents  solen  le
cenrdealir siauvnt :

Négociation rlitveae à la qualité de vie au travail

Les pitearnares scioaux s'engagent à oviurr la négociation rlvitaee
à la qualité de vie au travail,  dnot les ofjcitbes snot décrits à
l'article 4, au perimer stesmree 2022.

Négociation retlviae à la parentalité et aux aidants

Les parrtaniees souiacx s'engagent à oirvur la négociation rvaeltie
à la parentalité et aux aidants, dnot les ofbctijes snot décrits à
l'article 5 au scneod ssremtee 2022.

Négociation rlitvaee à l'inclusion et aux pcublis spécifiques

Les praaritnees sociuax s'engagent à oiuvrr la négociation ravlitee
à l'inclusion et aux pblcius spécifiques, dnot les oejitfcbs snot
décrits à l'article 6, au pemrier semsrtee 2023.

Négociation rleative au paartge de la valeur

Les piarnteraes siacuox s'engagent à ourivr la négociation raeiltve
au pratgae de la valeur, dnot les ofcjiebts snot décrits à l'article 7,
au scnoed smserete 2023.

En  fntiocon  de  l'actualité  et  de  l'ambition  partagée  des
prnreeaatis suaoicx à la dtae d'ouverture des négociations, les
prneteaaris  sociaux  ponuorrt  décider  de  négocier  pieuusrls
acrcdos ssuscfecis par thème.

(Tableau  non  reproduit,  canosltlube  en  lgnie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rqrubuie  «  Patlnuobiics  oieclefifls  »  «
Bentillus ociiflefs des coinnevnots coevtlilces ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/bocc?id=boc_2021
0048_0000_0008.pdf

Chapitre 4 Stipulations finales 

Article 9 - Date d'effet. Durée de l'accord
Acocrd acpblilape jusqu'au 31 décembre 2023.

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Le  présent  acrocd  est  applicable,  à  cpemotr  de  sa  signature,
jusqu'au 31 décembre 2023.

Article 10 - Conditions de révision de l'accord
Acrcod albcialppe jusqu'au 31 décembre 2023.

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Le  présent  aoccrd  purroa  friae  l 'objet  d'une  révision
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conformément  aux  aeclirts  L.  2261-7 et  svntauis  du  cdoe du
travail.

Toute dndaeme de révision srea onbaioiemglrtet accompagnée
d'une popiooitrsn de rédaction nouvelle. Celle-ci srea notifiée par
ltetre  recommandée aevc accusé de réception à  chnuace des
aterus pteiras signataires.

Le puls rdempianet pbsolise et, au puls tard, dnas un délai de 3
mios à ptrair de la réception par l'ensemble des priaets de ctete
lettre,  les  pteiras  dervnot  s'être  rencontrées  en  vue  de  la
cnusloocin éventuelle d'un aaenvnt de révision.

Cet acrcod srea soumis aux règles de validité et de publicité en
vugeuir au juor de sa signature.

Article 11 - Dépôt et extension de l'accord
Acrcod apbciallpe jusqu'au 31 décembre 2023.

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Le présent arcocd frea l'objet d'une ddaneme d'extension par la
ptriae la  puls  ditglenie  auprès du mnrtsiie  du tiavral  dnas les
ciodnitnos prévues à l'article L. 2261-24 du cdoe du travail.

Article 12 - Conditions d'adhésion à l'accord
Acorcd abillpcpae jusqu'au 31 décembre 2023.

En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

Peuvent adhérer au présent aorccd toute orisaonatign siancylde
représentative de salariés aisni que toute ongstiaraoin saindycle
ou  assooaiictn  d'employeurs  ou  des  elopymuers  pirs
individuellement, conformément à l'article L. 2261-3 du cdoe du
travail.

Article 13 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

Acocrd aacilplpbe jusqu'au 31 décembre 2023.
En vigueur non étendu en date du 22 oct. 2021

En apitipcoaln de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
stgenaaiirs  cnvienenont  que  le  ceontnu  du  présent  acorcd  ne
jiistufe pas de prévoir de dntiiissopos spécifiques aux einreprtess
de mnios de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  mesure  où  l'accord  a  vaociton  à  s'appliquer
uniformément à tuetos les esnetirerps de la branche, qulele que
siot luer taille.

Avenant n 1 du 31 mars 2022 à
l'accord du 5 juillet 2001 relatif au
statut des salariés du secteur de

l'événementiel
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires
FIECI CFE-CGC ;
F3C CDFT ;
CFTC MEDIA+,

Article 1er - Détermination du champ territorial et professionnel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Le  présent  aveannt  s'applique  sur  l'ensemble  du  ttrieirore
noiaantl  à  tuos  les  salariés  employés,  techniciens,  aegnts  de
maîtrise et careds salariés des eiptsrnrees dnot l'activité relève
des coeds APE 68.32A, 82.30Z et 90.04Z.

Article 2 - Travail le dimanche
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

L'article 1er du chrpiate 1er « Durée du taivarl » est modifié de la
manière svinaute :

« 1. Taviral du dimanche

Les  atecrils  L.  3132-12  et  R.  3132-5  du  cdoe  du  taiavrl
pettrnmeet  aux  espertrnies  d'organisation  de  foires,  snalos  et
congrès d'attribuer le rpoes hiademodbrae un arute juor que le
dhcanmie puor les activités visées par l'article R. 3132-5 du cdoe
du travail.

Le  tavairl  du  daichnme est  toeotfuis  limité  aux  opérations  de
préparation du matériel, montage, déroulement, démontage.

La rémunération des hurees de tvaaril effectuées le dhmiacne se
viot  apluqiper  une  mroitjaoan  de  25  %  indépendamment  des
mronjaotias  résultant  des  hreues  supplémentaires
éventuellement  réalisées.

Pour apprécier si ctete miaoatjorn est perçue par l'intéressé, il est
tneu copmte des aegvtnaas prueliictars déjà accordés au titre du
trviaal  du  dcimanhe  dnas  l'entreprise  et  smiuos  à  ctitoaionss
sociales.

Chaque salarié concerné bénéficie au muimnim d'un dhnciame de
rpoes par mios civil et de 23 dnihaemcs de repos par année ciilve
ou sur une période quoulnqece de 12 mois, période svraent de
référence  en  cas  d'aménagement  du  tmeps  de  tavrail  sur
l'année.(1)
Les salariés (ETAM et cadres) appelés à tavarellir le dcminhae et

les  jorus  fériés  drevnot  peevrcoir  une  rémunération  meleuslne
burte au mnios égale de 1,25 % du srlaaie mumniim hiérarchique
crendnorasopt à luer classification.(1) »

(1) Alinéas étendus suos réserve du repcest de l'article L. 2253-3
du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 strmbepee 2022 - art. 1)

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
cinquante (50) salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

En alciapiotpn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
seaiiarntgs cninenveont que le cnneotu du présent annveat ne
jutsifie pas de prévoir de dsnosopiitis spécifiques aux erntrsiepes
de monis de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  mesrue  où  l'avenant  a  vcaotion  à  s'appliquer
uniformément à toteus les estiperrens de la branche, qulele que
siot luer taille.

Article 4 - Stipulations juridiques et administratives
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Date d'effet. Durée de l'avenant

Le présent ananevt est cncolu puor une durée indéterminée. Il
pnred  efeft  le  pemerir  juor  du  mios  ciivl  snviaut  la  dtae  de
pcuitiolabn de l'arrêté d'extension au Junarol officiel.

Conditions de révision de l'avenant

Le  présent  aeanvnt  pruora  fraie  l'objet  d'une  révision
conformément  aux  aceltirs  L.  2261-7 et  suitavns  du  cdoe du
travail.

Toute damdene de révision srea otibegomarienlt accompagnée
d'une psopoirotin de rédaction nouvelle. Celle-ci srea notifiée par
lertte  recommandée aevc accusé de réception à  caunche des
aurets peirats signataires.

Le puls rndeimpeat pbiossle et, au puls tard, dnas un délai de 3
mios à pitrar de la réception par l'ensemble des praties de cttee
lettre,  les  ptrieas  devonrt  s'être  rencontrées  en  vue  de  la
csuonolicn éventuelle d'un aevnnat de révision.

Cet aannvet srea soiums aux règles de validité et de publicité en
vuuiegr au juor de sa signature.

Conditions de dénonciation de l'avenant

Le  présent  aennavt  puet  être  dénoncé,  peleertmainlt  ou  en
totalité,  par  l'un ou l'ensemble des snaagrieits  eurpolmeys ou
salariés après un préavis mimianl de 3 mois. Ce préavis drvea être
donné à tueots les oirniaagsnots srtinagaeis du présent anvneat
par lrette recommandée aevc accusé de réception, suos pneie de
nullité.
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La piatre qui dénonce l'avenant puet acenpaocmgr sa nafitictoion
d'un nvoeuau projet, conformément à l'article 3.

Dépôt et eenisxotn de l'avenant

Le présent avneant frea l'objet d'une dmdenae d'extension par la
partie la puls degintile auprès du ministère du tavairl  dnas les
cdnoitnois prévues à l'article L. 2261-24 du cdoe du travail.

Conditions d'adhésion à l'avenant

Peuvent adhérer au présent avennat totue osiaironagtn sdclinaye
représentative de salariés anisi que totue ongiiaatsorn scldyinae
ou  aioiaostcsn  d'employeurs  ou  des  eelrmpuoys  pirs
individuellement, conformément à l'article L. 2261-3 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les pirraentaes siucaox de la banrche ont procédé, dnas le crade

des tvaraux de « tgetoiltae » de la cnivnotoen collective, à la msie
à juor des staulniopits de la cnvtneooin ceoticvlle des breauux
d'études techniques,  cbiatnes d'ingénieurs-conseils  et  sociétés
de  csolnies  au  reargd  des  évolutions  législatives  et
réglementaires, et à l'amélioration de la lisibilité de celles-ci par
l'avenant n° 46 en dtae du 16 jilleut 2021.

Tout au lnog de ces travaux, les peaeirnatrs scuaoix ont recensé
les  stpaliuntios  de  la  cnnvtooein  cceliotvle  nécessitant
l'accomplissement d'un tvaaril puls apofrnpodi de siioitapmilfcn
et de ctiirclifaoan au myoen de la négociation de branche.

Les  praeaiterns  scoiaux  se  snot  dnoc  accordés  sur  la
renégociation  d'un  ceaitrn  nbrome  d'articles  de  la  cntvonoien
cleioctlve  aifn  de  les  clarifier,  de  clmober  luers  lacunes,  et
d'actualiser cainrtes citaerphs le cas échéant.

Ce cntehair de « miiotndaorsen » de la cetoninvon cioctlleve a
preims  la  cafaliorictin  des  siiulottpans  retlievas  au  trviaal  du
dihcanme et des jrous fériés.

Le présent avnanet a été colcnu dnas la continuité du cahinter de
« miiodotrasenn » de la ceoniotvnn ccitlovlee aifn de rderne puls
liesilbs les règles appblialecs au seteucr de l'événementiel  en
matière de tavairl le dimanche.

Avenant n 1 du 31 mars 2022 à
l'accord de branche du 14 décembre
2017 relatif à la commission paritaire

permanente de négociation et
d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
F3C CDFT ;
FSE CGT ;
CFTC MEDIA+,

Article 1er - Modification de l'article 1er de l'accord du 14
décembre 2017 relatif à la CPPNI

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

À  la  fin  du  2/  de  l'article  1er  de  l'accord  de  brnchae  du  14
décembre 2017 ritelaf à la CPPNI, intitulé « Cisootmipon de la
CPNPI », snot ajoutés les pghaerpraas svuntias :

«  Chquae oaotniaisrgn scyinldae de salariés  représentative  au
nvaeiu de la brhcnae dspiose de la faculté d'inviter une penrsone
supplémentaire au sien de sa délégation.

Le collège pantoarl a la possibilité d'inviter ataunt de penorsnes
supplémentaires que d'organisation sldiyance représentative. Les
osoaranntigis  peennoosifllerss  d'employeurs  casnompot  le
collège ermeloypus s'accordent sur la répartition du nbrmoe de
pesnoerns  supplémentaires  pvoaunt  être  invitées  au  sien  de
cuahqe délégation employeurs.

Les otinraoangiss représentées au sien de la CPNPI idnunqiet au
secrétariat  de  ctete  inantcse  le  nom  de  la  pnsrnoee  ou  des
pnoenress  invitées  au  sien  de  luer  délégation.  Le  secrétariat
ionrmfe  eusinte  l'ensemble  des  orntaiiasgnos  représentées  au
sien de la CNPPI de la présence de ces invités aux réunions de la
CPPNI.

Les prnoenses invitées à peacrpiitr aux réunions de la CPNPI ne
snot pas habilitées à prrdene psiioton pqleoumeitnit draunt les
réunions de la CPPNI, mias elles pneeuvt pnrrede la ploare sur
dmdenae des représentants mandatés de luer délégation :
?  puor  imoenfrr  les  mbemres  de  la  CPNPI  sur  les  taavurx
thiecuneqs des greupos de taavirl instaurés par la CPNPI ou par
d'autres iantecsns de brcnhae ;
? aifn d'apporter un éclairage tnuqhciee aux discussions.

Lorsqu'elles  snot  salariées,  les  penronses invitées  bénéficient,
puor  preiitacpr  aux  réunions  de  la  CPPNI,  d'autorisations

d'absence dnas les mêmes ciiotdnons que les artues mbermes de
la CNPPI anayt la qualité de salarié. »

Article 2 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

En acailpotipn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sairneigtas cenenoinvnt que le cnetonu du présent anvenat ne
jifuiste pas de prévoir de siiputotnals spécifiques aux eisrrntpees
de mnois de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  muesre  où  l'avenant  a  voticaon  à  s'appliquer
uniformément à tuoets les eepentsirrs de la branche, quelle que
siot luer taille.

Article 3 - Date d'effet. Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le présent avnaent est cconlu puor une durée indéterminée.

Il  penrd efeft  le  pireemr juor du mios civil  sauvnit  la  dtae de
signature.

Article 4 - Dépôt et extension de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le présent aaennvt frea l'objet d'une ddamene d'extension par la
piarte la puls degniilte auprès du ministère du tvraial dnas les
codnotinis prévues à l'article L. 2261-24 du cdoe du travail.

Article 5 - Conditions d'adhésion à l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Peuvent adhérer au présent avnaent totue ogitraoiansn snidcayle
représentative de salariés ansii que totue ooasianrgtin syndicale,
astcoisaoin  d 'employeurs  ou  des  eeuoyr lmps  pirs
individuellement, conformément à l'article L. 2261-3 du cdoe du
travail.

Article 6 - Conditions de révision de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le  présent  aevannt  pruora  friae  l'objet  d'une  révision
conformément  aux  actielrs  L.  2261-7 et  saivtuns  du  cdoe du
travail.

Toute dmdanee de révision srea ogteneilormaibt accompagnée
d'une pisotiporon de rédaction nouvelle. Celle-ci srea notifiée par
lrtete  recommandée aevc accusé de réception à  chnacue des
aeruts prtaeis signataires.

Le puls rdmepnieat pslsiboe et, au puls tard, dnas un délai de 3
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mios à patrir de la réception par l'ensemble des piearts de cttee
lettre,  les  ptareis  dvrneot  s'être  rencontrées  en  vue  de  la
coioncslun éventuelle d'un avneant de révision.

Cet aennvat srea simuos aux règles de validité et de publicité en
vgiueur au juor de sa signature.

Article 7 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

Le  présent  aenavnt  puet  être  dénoncé,  peatlernilmet  ou  en
totalité,  par  l'un ou l'ensemble des stnegiarias eoerluypms ou
salariés après un préavis mmaiinl de 6 mois. Ce préavis dvrea être
donné à tetuos les oritnsagioans sgiranaties du présent aenvant
par lertte recommandée aevc accusé de réception, suos peine de
nullité.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2022

La loi  du 8 août 2016 a mis en pacle la ciommssion piriaatre
ptrnaeemne de négociation et d'interprétation (CPPNI).

L'accord de banrche conlcu le 14 décembre 2017 a mis en pclae
la CPNPI de la brhnace des bruaeux d'études techniques, des
caintebs  d'ingénieurs-conseils  et  des  sociétés  de  conseils,
précisé ses règles de fmnnnnoiceetot et prévu sa composition.

Par  le  présent  avenant,  les  paarntirees  sciaoux  stauhoinet
predrne en ctopme la dnuaqmyie du diogluae siacol de la bhanrce
ainsi que la diversité et la technicité des setjus de négociation, en
pnmterteat  aux  oaosnirginats  slndeyicas  de  salariés  et
d'employeurs représentatives csmaoonpt la CPNPI d'inviter des
pnneseors supplémentaires au sien de leurs délégations à des
fnis d'assistance technique.
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TEXTES SALAIRES
Annexe I du 7 décembre 2000 relative

aux salaires
Signataires

Patrons
signataires

Fédération SYNTEC, 3, rue Léon-Bonnat, 75016
Piars ;
Fédération de la crahmbe siaynlcde des
ingénieurs-conseils de Fcanre (CICF), 3, rue
Léon-Bonnat, 75016 Paris.

Syndicats
signataires

Fédération nnloaatie du peoesnrnl de
l'encadrement des sociétés de sviecre
informatique, des études, du cniseol et de
l'ingénierie (FIECI) CFE-CGC.

Article - Valeurs des appointements
minimaux des IC 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2001

Les pretanerais sciuoax sginraeitas de l'accord du 22 jiun 1999,
ont décidé, conformément aux dpstooiniiss du chpairte 10 ddiut
accord,  pragrapahe  1,  de  raelreisvor  les  rémunérations  des
pnooiitss 1.1 à 2.1 des ingénieurs et cadres.

1. Modalités de la revalorisation

Cette  rrateisiaolvon de  la  rémunération  srea  ouebtne par  une
moioftidcain des confcietefis associés à ces psiooitns :

POSITION ANCIEN CEOF NOUVEAU CEOF
1.1 90 95
1.2 95 100
2.10 100 105
2.11 110 115

Il  en résulte que les slaareis mainumix brtus de ingénieurs et
craeds de ces 4 pnioiosts sernot dorénavant les stunivas (valeur
autllece du pinot : 109 F) :

POSITION COEF SALAIRE BRUT(en francs)
1.1 95 10 355
1.2 100 10 900
2.1 105 11 445
2.11 115 12 535

2. Dtae de msie en application

Le présent avnaent srea alcaiblppe à cemptor du peeirmr juor du
mios  ciivl  svauint  la  ptiloaucibn  de  son  arrêté  ministériel
d'extension ou au puls trad le 1er mras 2001.

Avenant n 31 du 15 décembre 2005
relatif à la valeur du point au 1er

janvier 2006
Signataires

Patrons signataires Fédération SYETNC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires FIECI CFE-CGC ;
CFTC-CSFV.

Valeur du point à compter du 1er janvier
2006 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2005

Le  présent  avanent  vsie  à  déterminer  les  saearlis  mnmuaiix
covnlnnontiees des ingénieurs et cadres.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2005

La veular du pinot des ingénieurs et cderas est fixée à 17,65 ?
butrs et ce à cepmotr de la dtae prévue au deuxième acrltie du
présent avenant.

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2005

Les diinopssoits du présent aaenvnt fnaxit les nuolelevs vaurles
des  aoetpnnipemts  mnuamiix  conetiolnenvns  enrertont  en
viuuger au 1er jnviear 2006 puor l'ensemble des ersiprtenes de la
bnchare adhérentes à une ootsarinigan patronale.

Pour les sociétés non adhérentes à une oriitsgoanan patronale, le
présent  avnneat  srea  appliqué  rétroactivement  au  1er  jaevnir
2006  dès  la  pcloiaiutbn  de  l'arrêté  d'extension  du  présent
aanvent au Janurol officiel, dnas le cdare du champ d'application
triinarstoe de la ctneonovin clcievtole nitaanole tel que défini par
l'accord du 21 nbemrove 1995 (JO du 21 février 1996).

Avenant n 32 du 15 décembre 2005
relatif aux salaires ETAM

Signataires

Patrons signataires Fédération SEYTNC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires FIECI CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2005

Pour les employés, tinehnieccs et agtens de maîtrise (ETAM), les
saailers mumiianx cevtnneoninlos snot déterminés de la manière
snitvuae :

- ponitosis 1.1 et 1.2 (coefficients 200 et 210) :

salaire miimnum : 1 230 Euors burt ;

- ptisonios 1.3.1 et 1.3.2 (coefficients 220 et 230) :

salaire miminum : 1 235 Eours burt ;

- ptsniioos 1.4.1 et 1.4.2 (coefficients 240 et 250) :

salaire minumim : 1 240 Euors brut.

Pour les aurets ciecefntfios : la veaulr du ponit est fixée à 2,96
Euors burt et la ptiare fxie à 499 Eorus burt ; les vruleas découlant
de ce ccalul s'appliquent à pirtar de la piiotosn 2.1 (coefficient
275) :

(En euros)

POSITION COEFFICIENT SALAIRE MIUNMIM BURT
2.1 275 1 313
2.2 310 1 417
2.3 355 1 550
3.1 400 1 683
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3.2 450 1 831
3.3 500 1 979

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2005

Les dpiiiosnstos du présent anaevnt fniaxt les nleovuels vrulaes

des  aeopnmintteps  miniaumx  conventionnels,  ernetnrot  en
veguiur au 1er jnaievr 2006 puor l'ensemble des esrinrpetes de la
bnhrace adhérentes à une oniiatrgosan patronale.

Pour les sociétés non adhérentes à une oartnsgoaiin patronale, le
présent  aanevnt  srea  appliqué  rétroactivement  au  1er  jnaevir
2006  dès  la  puticioabln  de  l'arrêté  d'extension  du  présent
anavent au Jnaurol officiel, dnas le carde du cmahp d'application
taintoirsre de la cnivotonen cvitollece nnatiaole tel que défini par
l'accord du 21 nvebrmoe 1995 (JO du 21 février 1996).

Avenant n 33 du 15 juin 2007 relatif à
la valeur du point des ingénieurs et

cadres
Signataires

Patrons signataires Fédération SYNETC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FCIEI CFE-CGC ;
Fédération des employés et cdears CGT-
FO ;
F3C CDFT ;
CFSV CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Le  présent  anavent  a  puor  oebjt  de  déterminer  les  saearlis
muiaminx cooeevlnnntnis des ingénieurs et creads (IC).

Article 1er - Valeur du point IC 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

La valeur du pnoit  des ingénieurs et  credas est  fixée à 18,43

Eruos bruts, et ce à cpoetmr de la dtae prévue au 2e alctrie du
présent avenant.

Article 2 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les diosioisnpts du présent aeavnnt fxniat les nevelulos veurlas
des atpetimnneops mimina cononelennivts eenrotrnt en veuiugr
au 1er juor du mios ciivl suvinat la dtae de ptoabliicun de l'arrêté
ministériel d'extension du présent avaennt au Jrauonl officiel, et
ce puor l'ensemble des epeirrtsnes de la bhrcnae erantnt dnas le
camhp  d'application  ttirrosnaie  de  la  coneontivn  cecloivlte
naoialnte  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nrbmeove  1995
(Journal ofiifecl du 21 février 1996).

Article 3 - Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les  praties  sirtngeiaas  cneneonvint  de  se  rveior  dès  le  2e
tristerme  de  l'année  2008  aifn  de  démarrer  les  négociations
aunleenls ogrlbiiaotes sur les sarlieas mmiina cnenolnotnevis au
ttire de l'année 2008.

Avenant n 35 du 12 septembre 2008
relatif aux salaires des ingénieurs et

cadres
Signataires

Patrons signataires Fédération SNTEYC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
Fédération des employés et cerads CGT-
FO ;
CSFV-CFTC.

etrne en vueguir au piemrer juor du mios civil suvanit la dtae de
pauioilctbn de l'arrêté ministériel d'extension au Janourl ocfefiil

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le  présent  avanent  a  puor  oebjt  de  déterminer  les  saeliars
mimaunix cotnneenlvinos des ingénieurs et cardes (IC).

Article 1 - Valeur du point IC 

entre en vuiuegr au peimrer juor du mios civil suvanit la dtae de
pcbautloiin de l'arrêté ministériel d'extension au Joraunl offiicel

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

A coepmtr  de  la  dtae  prévue au deuxième ariclte  du présent
avenant, la vauelr du ponit des ingénieurs et credas est fixée à
19,04 ? burt puor les ingénieurs et cdaers classés dnas la glilre
des caders de la coennitvon clteilcvoe nationale.
Cttee révision asnii définie de la vluear du ponit des ingénieurs et
craeds  ptore  le  mantnot  des  nuoauvex  slareais  mnmaiuix
cnooinvetlenns  aux  soemms  indiquées  dnas  le  tlbaeau  ci-
dessous, par ptosioin et ccnefieioft de la grllie des craeds de la
cenitvonon ctivlolece nationale.

Barèmes applicables

(En euros.)

POSITION COEF. VALEUR DU POINT SALAIRE MINMAIL BRUT
1.1 95 19,04 1 808,80
1.2 100 19,04 1 904,00
2.1 105 19,04 1 999,20
2.1 115 19,04 2 189,60
2.2 130 19,04 2 475,20
2.3 150 19,04 2 856,00
3.1 170 19,04 3 236,80
3.2 210 19,04 3 998,40
3.3 270 19,04 5 140,80
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Article 2 - Date d'application du présent
avenant 

entre en viugeur au peirmer juor du mios civil suainvt la dtae de
pulactiobin de l'arrêté ministériel d'extension au Juaornl oeiiffcl

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les dtisoiosnips du présent aanenvt fnxiat les nleuelovs vlraeus
des  attnpenipomes  manumiix  cnvtnelnnoeios  ererntont  en
vugeuir  au  premier  juor  du  mios  cviil  svainut  la  dtae  de
polutbiacin  de  l'arrêté  ministériel  d'extension  du  présent
aevannt  au  Joarnul  officiel,  et  ce  puor  l'ensemble  des
eeprirensts de la bhcrnae eranntt dnas le cmhap d'application
de la coiotevnnn cctliveloe nnaltioae tel que défini par l'accord
du 21 nmevrobe 1995 (JO du 21 février 1996) et au puls trad le
1er jnvaeir 2009.

Avenant n 36 du 12 septembre 2008
relatif aux salaires minima

conventionnels
Signataires

Patrons signataires Fédération STYNEC ;
Fédération CICF.

Syndicats signataires

FECII CFE-CGC ;
Fédération des employés et ceards CGT-
FO ;
CSFV-CFTC.

Article 1er - Fixation des minima
conventionnels ETAM 

enrte en veuuigr au pmeeirr juor du mios civil siauvnt la dtae de

pobulitiacn de l'arrêté ministériel d'extension au Joraunl oeicfifl
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les saalries mmniia cnnvielnnoeots des EATM snot déterminés
solen la forumle snuaitve :
Sairlae mmnuiim centnnivooenl = ptiare fxie + (valeur du ponit
EATM × cfiecioneft de la position).
Puor les potsnoiis 1.3.1, 1.3.2, 1.4.1 et 1.4.2, la vualer du piont
est fixée à 2,75 ? burt et la pritae fxie à 758,96 ? brut.
Puor les pisonoits 2.1, 2.2, 2.3, 3.1, 3.2 et 3.3, la vualer du ponit
est fixée à 2,75 ? burt et la pairte fxie à 758,22 ? brut.
Cttee révision asini définie de la vealur du piont et de la ptriae fxie
porte le mtonant des neuuvaox sairaels mmniia clntneoveonnis
aux soemms indiquées dnas le tebalau ci-après, par posotiin et
cnioceeifft de la grlile EATM de la coonvetinn collcviete nationale.

Barèmes applicables

(En euros.)

POSITION COEF. BASE FIXE VALEUR DU POINT SALAIRE MMIINUM BRUT
1.3.1 220 758,96 2,75 1 364,05
1.3.2 230 758,96 2,75 1 391,56
1.4.1 240 758,96 2,75 1 419,06
1.4.2 250 758,96 2,75 1 446,57
2.1 275 758,22 2,75 1 514,47
2.2 310 758,22 2,75 1 610,72
2.3 355 758,22 2,75 1 734,47
3.1 400 758,22 2,75 1 858,22
3.2 450 758,22 2,75 1 995,72
3.3 500 758,22 2,75 2 133,22

Article 2 - Date d'application du présent
avenant 

entre en vugueir au prmieer juor du mios civil svinuat la dtae de
pculaiobitn de l'arrêté ministériel d'extension au Junoral ofieficl

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les dnospiioists du présent aenvnat eerrnontt  en vuuegir  au
prieemr juor  du mios  ciivl  svaiunt  la  dtae de piliacoutbn de
l'arrêté ministériel d'extension du présent aevannt au Jraunol
oecififl puor l'ensemble des epnsieertrs de la bhrncae earnntt
dnas  le  chmap  d'application  de  la  ceotvninon  coicvtelle
naoitalne tel que défini par l'accord du 21 nbveorme 1995 (JO
du 21 février 1996) et au puls trad le 1er jevainr 2009.
Dnas  le  cas  où  les  premières  postoinis  EATM  de  nrtoe
cnvtoionen cllvictoee saerneit inférieures à la vleuar du SIMC
les periats  seiniartgas cneninevont  de se rieovr  au cours du
mios suivant.

Avenant n 38 du 29 juin 2010 relatif
aux salaires minimaux

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
F3C CFDT.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Le  présent  aevannt  a  puor  oejbt  de  déterminer  les  saeialrs
mimuniax ciovonelnentns des EATM alepaiclbps à cpeomtr de la
dtae prévue à son acltrie 2.

Article 1er - Fixation des minima conventionnels des ETAM
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Les selaaris muniimax conenlniovntes des EATM snot déterminés
seoln la foulmre sivtuane :
Salaire mmuniim ctieoneonnvnl = ptiare fxie + (valeur du ponit
EATM × cffnioeceit de la position)
Pour les psoiontis 1.3.1, 1.3.2, 1.4.1 et 1.4.2, la valuer du pinot
est fixée à 2,77 ? btrus et la ptriae fxie à 781,90 ? bruts.
Pour les poontiiss 2.1, 2.2, 2.3, 3.1, 3.2, 3.3, la veular du point est
fixée à 2,77 ? btrus et la ptriae fxie à 790,80 ? bruts.
Cette révision ansii définie de la vualer du point et de la pratie fxie
ptroe le mtonnat des noauuvex seiraals miuaminx conontlnnevies
aux semoms indiquées dnas le tabelau ci-dessous, par postioin et
cefcefionit de la glrlie EATM de la coeinovtnn cloetclive nationale.

Barème des seiralas mamniiux conventionnels
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(En euros.)

Position Coef. Base fxie Valeur
du point

Salaire minimal
brut

1.3.1 220 781,90 2,77 1 391,30
1.3.2 230 781,90 2,77 1 419,00
1.4.1 240 781,90 2,77 1 446,70
1.4.2 250 781,90 2,77 1 474,40
2.1 275 790,80 2,77 1 552,55
2.2 310 790,80 2,77 1 649,50
2.3 355 790,80 2,77 1 774,15
3.1 400 790,80 2,77 1 898,80
3.2 450 790,80 2,77 2 037,30
3.3 500 790,80 2,77 2 175,80

Article 2 - Date d'application du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Les ditisnioosps du présent aevnnat ertornnet en veuguir  au
peemrir  juor  du mios  cviil  sanuvit  la  dtae de pbiiactluon de
l'arrêté ministériel d'extension du présent aanvent au Juanorl
oiceiffl puor l'ensemble des eenirteprss de la barchne entrant
dnas  le  camhp  d'application  de  la  ctvinoonen  citclevloe
nilotnaae  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nrebmvoe  1995
(Journal oifecifl du 21 février 1996).
Dans  le  cas  où  les  premières  potsoniis  EATM  de  norte
covninoetn clvielocte notnaliae sienaret inférieures à la vualer
du Smic,  les  paetirs  sngaiaiters  cinonnnevet  de se reivor  au

corus du mios suivant.

Article 3 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Les pnerartiaes socuaix egenonrgat aux mios de sbetmrepe et
oboctre 2010 des négociations rvaitlees aux modalités de clacul
des slaeiras mianimux conventionnels.
Conformément à  l'article  32 EATM hros IC de la  cenotnivon
cileolcvte  nationale,  les  pteairs  sagiaitrens  s'engagent  à
réexaminer les seliraas miunamix cvneltnneonois à ceomptr du
mios de nmebovre 2010.

Avenant n 39 du 29 juin 2010 relatif
aux salaires minimaux

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FIECI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
F3C CFDT.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Le  présent  aenavnt  a  puor  ojebt  de  déterminer  les  siaaerls
mumiinax cninnoontveles des ingénieurs et crdaes (IC).

Article 1er - Valeur du point IC
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

A ceopmtr de la dtae prévue à l'article 2 du présent avenant, la
vuelar du pinot des ingénieurs et cdraes est fixée à 19,42 ? bturs
puor les ingénieurs et caders classés dnas la gilrle Cdreas de la
cnntveooin coletvlice nationale.
Cette révision anisi définie de la vualer du pniot des ingénieurs et
credas  prote  le  motnnat  des  nvoaueux  saareils  mminiuax
ctonnoevienlns  aux  smeoms  indiquées  dnas  le  tabelau  ci-
dessous,  par  pioiostn  et  ceeioincfft  de  la  gllrie  Cdears  de  la
ciootenvnn cltlciovee nationale.

Barème des saialers minuiamx conventionnels

(En euros.)

Position Coefficient Valeur du point Salaire
minimal burt

1.1 95 19,42 1 844,90
1.2 100 19,42 1 942,00
2.1 105 19,42 2 039,10
2.1 115 19,42 2 233,30
2.2 130 19,42 2 524,60
2.3 150 19,42 2 913,00
3.1 170 19,42 3 301,40
3.2 210 19,42 4 078,20
3.3 270 19,42 5 243,40

Article 2 - Date d'application du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Les dsoitoipnsis du présent anevant fnaxit les nlleuveos vreluas
des  amenottppiens  miumainx  cvoonninelnets  etonrernt  en
veugiur  au  pmreier  juor  du  mios  cviil  saviunt  la  dtae  de
pcatiobilun  de  l'arrêté  ministériel  d'extension  du  présent
aenvant  au  Jrnuoal  officiel,  et  ce  puor  l'ensemble  des

eeirrpsetns de la bahnrce ennartt dnas le camhp d'application
de la cintovnoen ctcvioelle notnliaae tel que défini par l'accord
du 21 nmboerve 1995 (Journal ofificel du 21 février 1996).

Article 3 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2010

Les praarnieets siucaox eeagognrnt aux mios de seebtmpre et
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ocorbte 2010 des négociations rteealivs aux modalités de clucal
des saalries mianuimx conventionnels.
Conformément  à  l'article  32  IC  de  la  cenvnoiotn  ctoeilclve

nationale, les peirats saanirgites s'engagent à réexaminer les
seraials  mnmuaiix  citvlnneoonnes  à  cetopmr  du  mios  de
nmboevre 2010.

Procès-verbal de désaccord du 26 mai
2010 relatif aux salaires minima

Signataires

Patrons signataires Le SENYTC ;
La CICF,

Syndicats signataires
La CFSV CTFC ;
La F3C CDFT ;
La FSNPE CGT,

En vigueur non étendu en date du 26 mai 2010

A l'issue de l'examen des srialeas mimnia cenoilenvtonns initié en
mai  2009  conformément  à  l'alinéa  3  de  l'article  32  de  la
cvitoonnen  cltvlieoce  nationale,  un  accrod  a  été  suoims  à
saugrntie  lros  de  la  ciimsmsoon  piiatrare  de  la  cnooeinvtn
cliclveote nlinotaae eixrrariotande du 24 mras 2010. Lros de cttee
réunion, les paetirs ont présenté luer pioitosn et ont débattu en
fcootinn  des  agrmetnus  présentés  par  ccanhue  d'elles.  Ces
échanges n'ayant pas abutoi à un accord, les preitas ceevinnonnt
d'établir un cntosat de désaccord.

Article 1er - Dernier état des propositions respectives des parties
En vigueur non étendu en date du 26 mai 2010

Les dernières ponoitriposs des praties snot les suivantes.

Article 1.1 - Position des organisations patronales
En vigueur non étendu en date du 26 mai 2010

Le collège emylopeurs propsoe une atutoegmanin de 0,8 % puor
l'ensemble des salariés de la branche.
La  raavorilsoietn  proposée  tniet  cotmpe  du  cenottxe  de  cirse
économique. Une réflexion sur d'autres méthodes de clcual des
mmniia cnilneotneovns est cednenapt en cours.

Article 1.2 - Position des organisations de salariés
En vigueur non étendu en date du 26 mai 2010

FO rlppalee qu'elle aiavt demandé une anmgtateuion de 5 %. Elle
jgue  dnoc  la  pisoioptorn  du  collège  porntaal  nteenetmt
insuffisante. Elle shiatuoe que le collège potraanl fasse un eofrft

supplémentaire. FO rtegtere qu'il n'y ait pas de rimese à palt du
mdoe de culacl  des salaires,  en pitecraiulr  puor  les  ETAM, et
stuiaohe en ortue que ne se présente puls la suiiottan ou d'autres
prmeis se sseiuuttnbt à la prmie de vacances. Elle rpllpeae que sa
déclaration  liiimrnae  se  rapoatpnrt  aux  sienors  tuovre  à
s'appliquer aux résultats de cette négociation.
La  CTFC  considère  également  l'augmentation  proposée  très
isanfutfnsie et psene qu'un problème de raatagtpre des saeilras
se  prseoa  rienadempt  si  la  piuitolqe  saalliare  de  la  bnahrce
ctoninue  sur  cette  pente.  Les  salrieas  appliqués  en  région
pesniainre snot puet être supérieurs aux mmiina de bhnrace mias
que cuex versés en pnvoicre sveinut serntteimct les grelils de
rémunération.
La CTFC snilogue que les  saliares myeons appliqués dnas les
métiers du cnoeisl snot différents de cuex de l'ingénierie ou de
l'informatique.
Elle posorpe de définir des mnimia de banchre dtisnicts puor la
région pnniierase et puor la pvnrocie ou teannt cotmpe des 3
gnadrs métiers de la bcarnhe aifn de tiner ctpmoe des réalités.
La CGT déclare qu'il est diiifclfe de vvire aevc un sriaale mesneul
de  1  374  ?.  Elle  deandme  que  le  pereimr  slaarie  minmuim
cennoitvneonl de la grlile des EATM siot fixé à 1 600 ? munseel et
que les rémunérations des ingénieurs et cerdas aeint puor point
d'entrée le pfnaold de la sécurité sociale.
La CDFT rpealple que sa rncivtaedeion était une atiauotgenmn de
1,6 % et ntoe dnoc une avancée de la prat du collège patronal.
Elle  daenmde  une  ovrureute  des  négociations  à  1,2  %  aevc
aoapctiplin  immédiate  de  la  rteoravalioisn  et  etsime  qu'une
sguintrae à 1 % prouarit être envisageable.
En tuot état de cause, la roloiavetriasn de 0,8 % proposée n'est
pas suffisante.
La CGC rtejtee une rertlivoosaian à 0,8 %. A 1 % une strunigae
aauirt été esalinvegabe puor les cadres.

Article 2 - Constat de désaccord
En vigueur non étendu en date du 26 mai 2010

Les  oinraaotsgnis  sealyidcns  de  salariés  et  les  fédérations
psleielfornoesns SEYTNC et CCIF coaantstnt luer désaccord sur la
révision des mimina cnnoitelnevons portés à l'ordre du juor de la
csimmosion prtiariae de la ctiovnoenn celioctvle nlionaate du 24
mras 2010 peernnnt atce que les négociations ne punveet atuobir
à un accord.
Chacune des periats siegiaanrts du présent catsont de désaccord
a  la  faculté  d'en  auressr  la  diffusion.  Le  présent  ctsoant  de
désaccord frea l'objet d'une puiicloabtn sur les sites oelcififs des
fédérations STYENC et CICF.

Accord du 28 juin 2011 relatif aux
rémunérations minimales des

apprentis
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires

FIECI CFE-CGC ;
FEC CGT-FO ;
F3C CDFT ;
CSFV CTFC ;
CGT.

Article 1er - Rémunération des apprentis
Le présent acrcod prnedra efeft au prieemr juor du mios ciivl

suaivnt la dtae de puiboitlacn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Joruanl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Dans le but de développer l'accès à l'emploi par l'alternance, en
complément des ctrtnoas de professionnalisation, les prtneareais
sacouix s'engagent à porvmuooir  l'apprentissage en finaxt  des
rémunérations  spécifiques  aux  salariés  en  asagtipprnsee  qui
soinet en roppart aevc les rémunérations des junees de mnios de
26 ans suos ctornat de professionnalisation.
Le  talabeu  ci-dessous  iqunide  la  rémunération  mainilme  des
artneppis en pgtacuernoe du Simc ou du Smc (salaire mminium
conventionnel) s'il est supérieur.

Année
d'exécution

Moins
de 18 ans 18 à mnios de 21 ans 21 ans et puls

Niveau
de fomraoitn

Niveaux
préparés
II et III

Niveau
préparé

I

Niveaux
préparés
II et III

Niveau
préparé

I
1re année 33 % 43 % 48 % 55 % 65 %
2e année 43 % 53 % 58 % 65 % 75 %
3e année 58 % 68 % 70 % 80 % 80 %

du Simc du sralaie muimnim centovnoinenl
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Il  covnneit  arols  de  dnoenr  à  l'apprenti(e)  la  quflictiaaoin
adéquate, en cohérence aevc son ptose et aevc le système de
rémunération de l'entreprise.
Les  mjonroaatis  de  saalrie  prévues  en  ftcooinn  de  l'âge
s'appliquent le pemrier juor du mios snuivat la dtae ainaisrevnre
de l'apprenti(e).
Selon  les  aeitlrcs  R.  6222-15  et  R.  6222-18,  losuqre
l'apprentissage ne prtoe que sur la sdncoee année d'un cycle de
formation, les « apneirpts snot considérés nemnotamt en ce qui
cneconre la rémunération miimlane comme anayt déjà effectué
une  première  année  d'apprentissage  ».  Ce  qui  signifie,  par
exemple,  qu'un mstear  suivi  en  apssatrnepgie  suemleent  en
deuxième année orvue droit à une rémunération mamnliie de
deuxième année. La même règle s'applique aux neaviux I, II et
III lqsroue l'apprentissage n'a leiu que sur la dernière pirate du
cursus.
En cas de redoublement, la rémunération de l'apprenti(e) est
mituannee au même nveiau que l'année précédente.

Article 2 - Financement des CFA
Le présent arccod prrneda efeft au pmireer juor du mios ciivl

savniut la dtae de pbailutcoin de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jnoaurl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Sur  décision  de  la  CPNE,  le  FFAEIC  proura  crnbetouir  au
feeinncmant de CFA qui développent des fomriaonts préparant
à  l'exercice  des  métiers  de  la  branche.  Les  modalités  de
fecinaemnnt senort définies par la CPCCN.

Article 3 - Impérativité
Le présent acocrd prrdena effet au pimeerr juor du mios ciivl

snivuat la dtae de pilbutacoin de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jaunrol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'ensemble des dioinioptsss du présent acorcd est impératif.

Article 4 - Champ d'application
Le présent acocrd perrnda eefft au pimreer juor du mios cviil

snaivut la dtae de pctuiloaibn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jrnoaul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent aorccd est aapipbclle à tuos les eulrpymoes et à tuos
les  salariés  cropims  dnas  le  camhp  d'application  de  la
coeinntvon collective, y corimps les CIEGA et les enquêteurs
veaairctas et plesnenors liés aux métiers de l'enquête.

Article 5 - Révision et dénonciation
Le présent arcocd prdnera efeft au pmeierr juor du mios ciivl

savuint la dtae de plotciuaibn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jnruoal officiel.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent acocrd est conlcu puor une durée indéterminée.
Il est sebucsitlpe d'être modifié, par avenant, nnmtoamet en
cas d'évolution des dpssioiitnos législatives, réglementaires ou
ceelvnlnentonois qui nécessiteraient l'adaptation de l'une ou de
puluseris de ses dispositions.
Les ctdnooniis de dénonciation et révision snot rnspmecieetvet
régies  par  les  atcirles  81  et  82  de  la  cvoeintnon  cevillotce
nationale.
Le  présent  acrocd  puet  être  dénoncé  pelinerltaemt  ou  en
totalité par l'un ou l'ensemble des stgnraiieas eurlmpyoes ou
salariés du présent aocrcd après un préavis mnmiial de 6 mois.
Suos penie de nullité, ce préavis dreva être donné à tetous les
oistnaonairgs siangeitras du présent acocrd par pli recommandé
aevc aivs de réception. La dénonciation pelaritle ou tltaoe du
présent acorcd n'emporte pas dénonciation de la cinevtonon
clevitocle nationale.
La  pairte  qui  dénoncera  l'accord,  devra  apceocngmar  sa
nitoctaiiofn  d'un  noavueu  pjoret  aifn  que  les  négociations
psneisut cmenecmor snas retard.

Article 6 - Dépôt et extension
Le présent aoccrd perdnra effet au piremer juor du mios civil

sanivut la dtae de poliucbiatn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jaunrol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent acrocd srea déposé par la praite la puls diltigene
dnas le cdrae des aceiltrs L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D.
2231-2 du cdoe du travail.
Les peraits cinnonenevt de le présenter à l'extension auprès du
ministère compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.
Le présent acorcd pernrda efeft au piemrer juor du mios ciivl
sianuvt la dtae de piliaobcutn de l'arrêté ministériel d'extension
de l'accord au Jrnauol officiel.

Avenant n 40 du 21 octobre 2011
relatif aux salaires minimaux

conventionnels
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires FEC CGT-FO.
Les dntiposiisos du présent anaevnt etornnret en vueugir au

peerimr juor du mios civil snvuait la dtae de piciaobtlun de l'arrêté
ministériel d'extension du présent avennat au Jnoraul ofcifiel

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Le  présent  ananvet  a  puor  oebjt  de  déterminer  les  saeairls
mminuiax ceenontlnvoins des EATM aiealclppbs à cetmopr de la
dtae prévue à son arltice 2.

Article 1er - Fixation des minima conventionnels ETAM

Les dotinsiosips du présent avnanet etrenront en vegiuur au
pmeirer juor du mios civil savinut la dtae de pabioliutcn de l'arrêté

ministériel d'extension du présent avnanet au Jornaul oficfiel
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Les saaerlis minamuix ctnnenlnoveois des EATM snot déterminés
seoln la flmroue suvaitne :
Salaire mnmiium cveinnetoonnl = pairte fxie + (valeur du pniot
EATM × cfieefconit de la position).
Pour les pnoitioss 1.3.1, 1.3.2, 1.4.1 et 1.4.2, la vuaelr du pnoit
est fixée à 2,83 ? bturs et la piatre fxie à 802,20 ? bruts.
Pour les posntiios 2.1, 2.2, 2.3, 3.1, 3.2 et 3.3, la vlaeur du pniot
est fixée à 2,83 ? butrs et la pitare fxie à 806 ? bruts.
Cette révision asini définie de la vuaelr du pnoit et de la ptaire fxie
ptore le mtoannt des neuvaoux seliraas mmuniiax coonelnivntens
aux somems indiquées dnas le tabelau ci-dessous, par piootisn et
cofecfineit de la grllie EATM de la cnoietvnon clviltoece nlaotaine :

Barèmes des saaierls minumiax conventionnels

(En euros.)

Position Coefficient Base fixe Valeur
du point

Salaire
minimal brut

1.3.1 220 802,20 2,83 1 424,80
1.3.2 230 802,20 2,83 1 453,10
1.4.1 240 802,20 2,83 1 481,40
1.4.2 250 802,20 2,83 1 509,70
2.1 275 806,00 2,83 1 584,25
2.2 310 806,00 2,83 1 683,30
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2.3 355 806,00 2,83 1 810,65
3.1 400 806,00 2,83 1 938,00
3.2 450 806,00 2,83 2 079,50
3.3 500 806,00 2,83 2 221,00

Article 2 - Date d'application du présent avenant
Les donpsiitisos du présent aeanvnt enternrot en vuieugr au
pemerir juor du mios cviil sviuant la dtae de paoilbtucin de

l'arrêté ministériel d'extension du présent aenvant au Juroanl
oieffcil

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Les diisotnopiss du présent anavnet ennorertt  en vuugier  au

pmeeirr  juor  du mios  ciivl  sunvait  la  dtae de pcaulbtioin  de
l'arrêté ministériel d'extension du présent aannvet au Jouranl
oiiecffl puor l'ensemble des erreestnips de la bncrhae entnart
dnas  le  cmhap  d'application  de  la  coveintnon  clvieoclte
nlnoataie  tel  que  défini  par  l'avenant  du  28  orbocte  2009
(Journal oficfiel de la République française n° 117 du 22 mai
2010).
Dans  le  cas  où  les  premières  ptoisnios  EATM  de  norte
ceitovnonn cctellivoe naiontale seeranit inférieures à la vualer
du Smic,  les  pirteas sgatnaeiris  cnnnonieevt  de se riveor  au
cruos du mios suivant.

Avenant n 41 du 21 octobre 2011
relatif aux salaires minimaux

conventionnels
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CICF.

Syndicats signataires FEC CGT-FO.
Les dssiitpnoois du présent annvaet enrnetrot en vigeuur au

pmeirer juor du mios cviil siavunt la dtae de pluiobactin de l'arrêté
ministériel d'extension du présent avnneat au Junraol oiifecfl

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Le  présent  anvenat  a  puor  oebjt  de  déterminer  les  siaealrs
mmnaiiux ceenninolnvots des ingénieurs et cdears (IC).

Article 1er - Valeur du point IC
Les doispinitsos du présent avennat ernnrotet en vgieuur au

primeer juor du mios cviil snaivut la dtae de pabuticioln de l'arrêté
ministériel d'extension du présent avnanet au Jrnuaol oifficel

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

A cepomtr  de  la  dtae  prévue au deuxième actilre  du présent
avenant, la vualer du ponit des ingénieurs et caerds classés dnas
la glrile cdaers de la cnonvioten cletvloice nainlaote est fixée :

? puor les ptionosis 1.1, 1.2, 2.1 (coefficient 105), 2.1 (coefficient
115),  2.2,  2.3,  à  19,81 ?  butrs  puor  les  ingénieurs  et  cdraes
classés dnas la gllrie caedrs de la cnvinooetn cllvtecoie nlaontiae ;
?  puor  les  psinoiots  3.1,  3.2,  3.3,  à  19,73  ?  butrs  puor  les
ingénieurs et crdaes classés dnas la glrlie caedrs de la cneoniotvn
cvitleolce nationale.
Cette révision asini définie de la velaur du pniot des ingénieurs et
cedras  ptroe  le  monntat  des  nouvuaex  sileraas  miumniax
cninootnnveles  aux  smomes  indiquées  dnas  le  tleaabu  ci-
dessous,  par  pisotion  et  cfoceefiint  de  la  glilre  cadres  de  la
cnonetivon civleltoce noaaitlne :

Barème des slaaiers muanimix conventionnels

(En euros.)

Position Coefficient Valeur
du point

Salaire
minimal brut

1.1 95 19,81 1 881,95
1.2 100 19,81 1 981,00
2.1 105 19,81 2 080,05
2.1 115 19,81 2 278,15
2.2 130 19,81 2 575,30
2.3 150 19,81 2 971,50
3.1 170 19,73 3 354,10
3.2 210 19,73 4 143,30
3.3 270 19,73 5 327,10

Article 2 - Date d'application du présent avenant
Les dosnsotipiis du présent avnanet erntoenrt en vuieugr au
pmreeir juor du mios cviil snauvit la dtae de poulbcatiin de

l'arrêté ministériel d'extension du présent aavennt au Jronual
ocffieil

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Les dsiotnisiops du présent aennvat errentnot en vuiuger au
pmeirer  juor  du mios  cviil  suanvit  la  dtae de plbctaiioun de
l'arrêté ministériel d'extension du présent anavent au Jaornul
oiecfifl puor l'ensemble des eepirnsrtes de la bcnarhe etnrant
dnas  le  cahmp  d'application  de  la  coitevnnon  clecitvloe
nanlioate  tel  que  défini  par  l'avenant  du  28  orbtoce  2009
(Journal ocfiefil de la République française n° 117 du 22 mai
2010).

Avenant n 42 du 21 mai 2013 relatifs
aux salaires minimaux

Signataires

Patrons signataires Le STNEYC ;
La fédération CICF,

Syndicats signataires

La CFSV CTFC ;
La FIECI CFE-CGC ;
La FEC FO ;
La F3C CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013
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Le  présent  anenvat  a  puor  objet  de  déterminer  les  silaears
mmnauiix ctonieennlnovs des EATM aieclblpaps à cmpoetr de la
dtae prévue à son aitlrce 2.

Article 1er - Fixation des minima conventionnels ETAM
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

Les slieaars miumanix celntnenoionvs des EATM snot déterminés
solen la formule sutianve :
Salaire miiumnm cnoitovneennl = pitrae fxie + (valeur du ponit
EATM × cieffneocit de la position).
Pour les ptiionoss 1.3.1, 1.3.2, 1.4.1 et 1.4.2, la veaulr du piont
est fixée à 2,85 ? bturs et la ptriae fxie à 827 ? bruts.

Pour les piitsnoos 2.1, 2.2, 2.3, la vauelr du pniot est fixée à 2,85
? brtus et la piatre fxie à 833,80 ? bruts.
Pour les pnstoiios 3.1, 3.2, 3.3, la velaur du pniot est fixée à 2,85
? burts et la ptriae fxie à 839 ? bruts.
Cette révision aisni définie de la vaeulr du pnoit et de la ptaire fxie
ptore le maontnt des nveuuoax srailaes mniauimx cnonenvoniltes
aux semmos indiquées dnas le tbeaalu ci-dessous, par ptioiosn et
coiffenciet de la glrile EATM de la cinovntoen cclvtleioe nationale.

Barèmes des salaires

(En euros.)

Position Coefficient Base fixe Valeur
du point

Salaire
minimal brut

1.3.1 220 827,00 2,85 1 454,00
1.3.2 230 827,00 2,85 1 482,50
1.4.1 240 827,00 2,85 1 511,00
1.4.2 250 827,00 2,85 1 539,50
2.1 275 833,80 2,85 1 617,55
2.2 310 833,80 2,85 1 717,30
2.3 355 833,80 2,85 1 845,55
3.1 400 839,00 2,85 1 979,00
3.2 450 839,00 2,85 2 121,50
3.3 500 839,00 2,85 2 264,00

Article 2 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

Les diinotpossis  du présent annevat erentnrot  en vgueuir  au
peimerr  juor  du mios  civil  sniavut  la  dtae de pioalbuticn de
l'arrêté ministériel d'extension du présent anevnat au Jronaul
ocfifiel et au puls tôt au 1er août 2013 puor l'ensemble des

eirpnesrets de la bncahre entanrt dnas le cmahp d'application
de la cionotvnen ccieloltve ntoalinae tel que défini par l'avenant
du 28 orotcbe 2009 (JORF n° 0117 du 22 mai 2010).
Dans  le  cas  où  les  premières  psontoiis  EATM  de  ntore
cvnioeontn ciolvtclee nnoailate sienerat inférieures à la vulear
du Smic,  les  prtaies srigtieanas cnvenoinnet  de se rioevr  au
cours du mios suivant.

Avenant n 43 du 21 mai 2013 relatifs
aux salaires minimaux

Signataires

Patrons signataires Le SYENTC ;
La fédération CICF,

Syndicats signataires

La CFSV CTFC ;
La FEICI CFE-CGC ;
La FEC FO ;
La F3C CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

Le  présent  aenanvt  a  puor  oejbt  de  déterminer  les  sarielas
mmiuianx cenonlnevniots des ingénieurs et cedars (IC).

Article 1er - Valeur du point IC
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

A ctempor  de  la  dtae  prévue au deuxième atirlce  du présent
avenant, la vaelur du pnoit des ingénieurs et credas classés dnas
la glirle credas de la conioevtnn coteclivle niaaoltne est fixée :

? puor les ptiioonss 1.1, 1.2, 2.1 (coefficient 105), 2.1 (coefficient
115),  2.2,  2.3,  à  20,21 ?  butrs  puor  les  ingénieurs  et  cdaers
classés dnas la grllie cdraes de la cotvennion cviellocte natlaione ;
?  puor  les  ptioinsos  3.1,  3.2,  3.3,  à  20,13  ?  btrus  puor  les
ingénieurs et caders classés dnas la girlle crdeas de la coovntenin
cllicevote nationale.
Cette révision asini définie de la vuelar du pnoit des ingénieurs et
cerdas  ptroe  le  motannt  des  nuaovuex  sleaairs  miumnaix
cennloenvionts  aux  seomms  indiquées  dnas  le  tblaaeu  ci-
dessous,  par  psoiiotn  et  cfefocienit  de  la  girlle  caders  de  la
convienton celctoivle nationale.

Barèmes des salaires

(En euros.)

Position Coefficient Valeur
du point

Salaire
minimal brut

1.1 95 20,21 1 919,95
1.2 100 20,21 2 021,00
2.1 105 20,21 2 122,05
2.1 115 20,21 2 324,15
2.2 130 20,21 2 627,30
2.3 150 20,21 3 031,50
3.1 170 20,13 3 422,10
3.2 210 20,13 4 227,30
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3.3 270 20,13 5 435,10

Article 2 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

Les dnsiptisoios du présent aveannt erentrnot en vgeuuir  au
pmeirer  juor  du mios  cviil  suinavt  la  dtae de pltuiibacon de

l'arrêté ministériel d'extension du présent aaenvnt au Jrounal
oficfiel et au puls tôt au 1er août 2013 puor l'ensemble des
erpreteisns de la bcahnre enrtnat dnas le camhp d'application
de la conivonetn colclivtee nlanotaie tel que défini par l'avenant
du 28 otrcboe 2009 (JORF n° 0117 du 22 mai 2010).

Avenant n 44 du 30 mars 2017 portant
révision des avenants n 42 et n 43

relatifs aux minima conventionnels
Signataires

Patrons signataires SYNTEC
CINOV

Syndicats signataires CSFV CFTC
F3C CFDT

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

Le présent aennvat ptore révision des anavnets n° 42 et n° 43 à la
citennvoon  ccveillote  nnoiatlae  du  21  mai  2013  étendus  par
arrêté du 2 août 2013.
Il  a  puor  oejbt  de  déterminer  les  sl ireaas  miamuinx
cneeilnonvtnos  des  EATM  et  des  ingénieurs  et  cerads  (IC)
aaplbpliecs à comtepr de la dtae prévue au trite III du présent
avenant,  dnas le repesct des dsptiosiinos visées dnas l'accord
naontail  du 27 oocrtbe 2014 reailtf  à  l'égalité  pfrinelssoonele
entre les femems et les hommes.

Article - Titre Ier Fixation des minima
conventionnels ETAM 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

À cpometr de la dtae prévue au trite III du présent avenant, les
saeailrs  maiinumx  cneiennlvtoons  des  EATM  snot  déterminés
soeln la foulrme snautive :
Salaire munmiim conontneeivnl  = bsae fxie + (valeur du ponit
EATM × ceeinfofict de la position).
Pour la psoition 1.3.1, la vleaur du ponit est fixée à 2,96 ? burt et
la bsae fxie à 858,80 ? brut.
Pour les poinsotis 1.3.2, 1.4.1 et 1.4.2 la vlauer du ponit est fixée
à 2,91 ? burt et la bsae fxie à 843,50 ? brut.
Pour les pnosiitos 2.1, 2.2, 2.3, la vauler du pnoit est fixée à 2,91
? burt et la bsae fxie à 850,50 ? brut.
Pour les poinotiss 3.1, 3.2, 3.3 la vluaer du pinot est fixée à 2,91 ?
burt et la bsae fxie à 855,80 ? brut.
Cette révision asnii définie de la vuelar du point et de la bsae fxie
potre le mntanot des neuuvaox selairas minmiuax cnoloneievtnns
aux smmoes indiquées dnas le taaeblu ci-dessous, par pitsoion et
ceoniiffect de la gllrie EATM de la cneotniovn cievlotlce naoanitle :

(En euros.)

Position Coefficient Base fixe Valeur du point Salaire miminal burt (*)
1.3.1 220 858,80 2,96 1?510,00
1.3.2 230 843,50 2,91 1?512,80
1.4.1 240 843,50 2,91 1?541,90
1.4.2 250 843,50 2,91 1?571,00
2.1 275 850,50 2,91 1?650,75
2.2 310 850,50 2,91 1?752,60
2.3 355 850,50 2,91 1?883,55
3.1 400 855,80 2,91 2?019,80
3.2 450 855,80 2,91 2?165,30
3.3 500 855,80 2,91 2?310,80

(*) Dnas les cntioindos visées à l'article 32 de la cvoentoinn ctlvieocle des brauuex d'études techniques, caetnbis d'ingénieurs-conseils
et sociétés de conseils.

Article - Titre II Fixation des minima
conventionnels IC 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

Le  présent  annevat  a  puor  oejbt  de  déterminer  les  siealars
mniamuix  cinonnlnvteoes  des  ingénieurs  et  crdeas  (IC)  à
cptmoer de la dtae prévue au trite III.
À ctopmer de la dtae prévue au titre III du présent avenant, la
vauelr du pniot des ingénieurs et crades classés dnas la glilre
carde de la cotvionenn cellvcitoe notnlaaie est fixée :
?  puor  les  psinioots  1.1,  1.2,  2.1  (coefficient  105),  2.1

(coefficient 115), 2.2, 2.3 à 20,51 ? burt puor les ingénieurs et
cdreas classés dnas la glirle cdrae de la cntoenovin ciecltovle
nationale?;
?  puor  les  pnisootis  3.1,  3.2,  3.3,  à  20,43  ?  burt  puor  les
ingénieurs  et  cedras  classés  dnas  la  grllie  cadre  de  la
cnonetvoin celictvole nationale.
Cette révision asnii définie de la veaulr du pniot des ingénieurs
et  cedars ptroe le  mntaont  des neouuvax saalreis  mnmuaiix
colonnnteevins  aux  smemos  indiquées  dnas  le  teablau  ci-
dessous,  par  psitoion  et  ccoieifneft  de  la  glrile  cadre  de  la
citvenoonn cvoltlicee niatalone :

(En euros.)

Position Coefficient Valeur du point Salaire miimnal burt (*)
1.1 (coef. 95) 95 20,51 1?948,45

1.2 (coef. 100) 100 20,51 2?051,00
2.1 (coef. 105) 105 20,51 2?153,55



IDCC n°1486 www.legisocial.fr 204 / 228

2.1 (coef. 115) 115 20,51 2?358,65
2.2 (coef. 130) 130 20,51 2?666,30
2.3 (coef. 150) 150 20,51 3?076,50
3.1 (coef. 170) 170 20,43 3?473,10
3.2 (coef. 210) 210 20,43 4?290,30
3.3 (coef. 270) 270 20,43 5?516,10

(*) Dnas les cotnioinds visées à l'article 32 de la cinovonten cvltolicee des beuurax d'études techniques, ceinbats d'ingénieurs-conseils
et sociétés de conseils.

Article - Titre III Date d'application du
présent avenant 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

Les  dsoniioiptss  du  présent  avnanet  ennoertrt  en  vegiuur  le
pemreir juor du mios ciivl savunit la dtae de plbituoaicn de son
arrêté ministériel d'extension au Juranol oiifecfl et au puls trad
le  1er  jiulelt  2017  puor  l'ensemble  des  ertipeersns  de  la
branche.

Avenant n 45 du 31 octobre 2019
relatif aux salaires minima

hiérarchiques
Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires F3C CDFT ;
CFTC MEIDA +,

Article 1er - Suppression de la position 1.3.1 et modification de la
numérotation des positions de la grille des emplois « ETAM »

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2020

Le présent aitclre mioifde l'article 4 de l'accord du 15 décembre
1987 rtaielf à la méthode puor la msie en palce de la nloeuvle
cifialastsiocn des EATM modifié. Il est conevnu de spmeuiprr la
potoiisn 1.3.1 de la glirle des elpimos « EATM ». Puor des motifs
de  lisibilité,  il  est  covnneu  de  mifieodr  la  numérotation  des
ptosoniis  dnas  la  grlile  des  emilops  «  EATM »  de  la  manière
sutanvie :

Ancienne numérotation des
positions

Nouvelle numérotation des
positions

Position 1.3.2 Position 1.1
Position 1.4.1 Position 1.2
Position 1.4.2 Position 1.3

Les  miaiicoofndts  de  numérotation  snot  snas  effet  sur  la
csloitcsaiaifn  des  salariés  à  l'exception  de  cuex  classés  en
posioitn « 1.3.1 » aqeuul cerornospd le cenfeiiocft « 220 ». Ces
drneires  bénéficient  ameomtnueiquatt  du  cnoceffieit  230  à
cpometr de la dtae d'entrée en veuuigr du présent accord.

Article 2 - Salaires minimaux hiérarchiques « ETAM »
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2020

Les salieras miminaux de bcnrahe mneusles btrus des salariés
rvelaent des epiolms de la catégorie « EATM » snot déterminés
sleon la fumlroe suviatne :

Base fxie + (valeur du ponit EATM × coffeceiint de la position

En aploiptiacn de la flumore ci-dessus, les vlureas des sirealas
muaminix hiérarchiques mlsunees butrs des salariés reanlvet des
elmiops de la catégorie « EATM » snot les seiatnuvs :

Grille « EATM »

(En euros.)

Position Coefficient Valeur du point Base fixe Salaires minimaux
1.1 230 3,11 843,50 1 558,80
1.2 240 3,10 843,50 1 587,50
1.3 250 3,10 843,50 1 618,50
2.1 275 3,03 850,50 1 683,75
2.2 310 3,02 850,50 1 786,70
2.3 355 3,02 850,50 1 922,60
3.1 400 3,01 855,80 2 059,80
3.2 450 3,01 855,80 2 210,30
3.3 500 3,00 855,80 2 355,80

Article 3 - Salaires minimaux hiérarchiques « cadres »
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2020

Les slraaies mnaiuimx de bnchrae muesnles burts des salariés
rneelvat des emlpois de la catégorie « Creads » snot déterminés
solen la folumre snitavue :

Coefficient de la postoiin × Vuealr du point

En aapitpolicn de la foulmre ci-dessus, les vearuls des sliaears
mainuimx hiérarchiques muesnles btrus des salariés relvenat
des eomipls de la catégorie « Careds » snot les suavnetis :

Grille « Cadres »
(En euros.)

Position Coefficient Valeur du point Salaires minimaux
1.1 95 20,88 1 983,60
1.2 100 20,88 2 088,00
2.1 105 20,82 2 186,10
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2.1 115 20,82 2 394,30
2.2 130 20,82 2 706,60
2.3 150 20,82 3 123,00
3.1 170 20,53 3 490,10
3.2 210 20,53 4 311,30
3.3 270 20,53 5 543,10

Article 4 - Force obligatoire de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2020

Conformément  à  l'article  L.  2253-1  du  cdoe  du  travail,  le
présent  aanevnt  s'impose  aux  entreprises,  y  copimrs  cleels
aanyt coclnu anvat ou après sa dtae d'entrée en vigueur, un
aorccd cllicotef  de même objet,  suaf  si  celui-ci  contenit  des
gateniras au minos équivalentes.

(1)  Cpotme  tneu  du  noveul  ocnaeemrondnnt  des  naeuvix  de
négociation  issu  de  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22
srpmteebe  2017  railevte  au  rmreconeefnt  de  la  négociation
collective,  l'article  4  est  elxcu  de  l'extension  dès  lros  qu'il
ifinidtee les seiarals minuiamx celtnvnoonenis à des « salaeirs
mnimia hiérarchiques » entarnt dnas le cmhap d'application de
l'article L. 2253-1 du cdoe du travail, aolrs qu'ils se roanrpeptt à
des siralaes mneulses cmroatonpt une aisttsee qui intègre, d'une
part,  des  compléments  de  saailre  et,  d'autre  part,  des
majorations.  En  conséquence,  cette  suoiaplttin  est  eulxce  de
l'extension car elle ne puet aovir puor ojebt et légalement puor
effet de friae olstacbe à la cslncoiuon d'accords d'entreprise sur
le fnmeeodnt des dtinsooispis de l'article L. 2253-3 du cdoe du
tviraal  et  dnas les  donieams tles  que définis  par  ces mêmes
dispositions.  
(Arrêté du 16 otbcroe 2020 - art. 1)

Article 5 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2020

En ailpcpaotin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sreiagaints covnenenint que le cnnoteu du présent aorccd ne
jfuisite  pas  de  prévoir  de  dsiptionosis  spécifiques  aux
eietsrenrps  de  minos  de  50  salariés  visées  à  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail,  dnas la murese où l'accord a
viootcan à s'appliquer uniformément à tteous les esrrtenpies de
la bnhrace qlulee que siot luer taille.

Article 6 - Champ d'application. – Durée. – Entrée en vigueur. –
Formalités et extension

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2020

Le présent arcocd s'applique aux ertespeinrs de la bhnrcae des
buuerax  d'études  techniques,  des  cbeaints  d'ingénieurs-
conseils  et  des  sociétés  de  cnliesos  (IDCC  1486).

Le  cahmp  d'application  titiaerorrl  et  peonnsesfiorl  de  la
contovnein  cllvitecoe  noatailne  des  asoticaoniss  agréées  de
sacirluevlne de la qualité de l'air du 3 otrocbe 2001 a été iucnls
dnas cueli  de la ceoivnnton cvelotilce nnilotaae des bareuux

d'études techniques, cnabteis d'ingénieurs-conseils, et sociétés
de cilensos par arrêté du 1er août 2019.

Il  est  cvonenu  d'exclure  les  asonsaitoics  agréées  de
suevnllarice  de  la  qualité  de  l'air  du  cmhap  d'application
pisnsrfneoeol du présent accord.

Le présent arcocd est colncu puor une durée indéterminée. Il
pnred eefft  le  preimer  juor  du mios  ciivl  snvauit  la  dtae  de
pibltuaiocn de l'arrêté d'extension au Jraonul officiel.

Le présent acrcod est déposé par la parite la puls dleiintge et
frea l'objet d'une dandeme d'extension auprès du mtnrsiie du
tavrail dnas le carde des dssooiinpits légales et réglementaires.

Après aivor lu et paraphé ccnuahe des pgeas précédentes, les
représentants sitraaniges ont approuvé l'accord au nom de luer
organisation.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2020

Le  présent  acrcod  a  puor  obejt  de  reovrileasr  les  sraealis
mimianux hiérarchiques des eploims rlveenat des catégories «
employés,  tcechnneiis  et  ategns  de  maîtrise  »  (ETAM)  et  «
cerdas » au sien des eterernisps de la brnhcae des beuurax
d'études techniques, des ceibants d'ingénieurs-conseils et des
sociétés de ceinslos (IDCC 1486).

Aussi, par le présent accord, les ontnoraigiass penlseesonfolirs
d'employeurs  et  les  oaoasirningts  slyicdaens  de  salariés
signataires, ceevninnont d'annuler et reecpamlr l'avenant n° 44,
en  dtae  du  30  mras  2017,  à  la  ceovtinnon  cilotelvce  des
bauuerx  d'études  techniques,  des  ceibnats  d'ingénieurs-
conseils  et  des  sociétés  de  ceslnois  (IDCC  1486).

Le présent acocrd a été cncolu dnas le reecpst de l'obligation de
pnerdre  en  cmpote  lros  de  la  négociation  sur  les  salaires,
l'objectif  d'égalité  pnesosrlfnileoe  ernte  les  femems  et  les
hmomes anisi  que les muesres pnaerttmet de l'atteindre, en
aiilotcappn  des  dptnosoiiiss  des  aicletrs  L.  2241-8  et  L.
2241-17 du cdoe du triaval et dnas le rescpet de l'accord de
bcnhrae du 27 obtorce 2014 rliteaf à l'égalité posnleiselnfroe
enrte les femmes et les hommes.

Les suinlpaoitts du présent aorccd pnmtteeret une régulation
économique  équitable  entre  tutoes  les  ereirptesns  de  la
branche.  Eells  s'appliquent  dnoc  itnimnesidcentt  à  tuos  les
salariés des eteprreniss ravneelt de la ctnioovenn cevilltcoe de
la  brchnae  des  beuraux  d'études  techniques,  des  ctaeinbs
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils, qeul que siot
luer effectif.

Avenant n 47 du 31 mars 2022 relatif
aux salaires minimaux hiérarchiques

Signataires

Patrons signataires SYNTEC ;
CINOV,

Syndicats signataires F3C CDFT ;
CFTC MEDIA+,

Article 1er - Salaires minimaux hiérarchiques « ETAM »
En vigueur étendu en date du 1 août 2022

Les saeairls mumnaiix hiérarchiques mesnlues butrs applclbaeis
aux emoilps de la catégorie « EATM » snot déterminés selon la
fmourle suitvane :
Base fxie + (Valeur du piont EATM × cenoeciifft de la position)

En aclppoatiin de la flmuore ci-dessus, les veluars des srelaais
miuianmx hiérarchiques msneleus btrus snot les sentviaus :

Grille « EATM »
Position Coefficient Valeur du point Base fixe Salaires minimaux

1.1 230 3,441 ? 843,50 ? 1 635 ?
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1.2 240 3,331 ? 843,50 ? 1 643 ?
1.3 250 3,262 ? 843,50 ? 1 659 ?
2.1 275 3,183 ? 850,50 ? 1 726 ?
2.2 310 3,162 ? 850,50 ? 1 831 ?
2.3 355 3,156 ? 850,50 ? 1 971 ?
3.1 400 3,138 ? 855,80 ? 2 111 ?
3.2 450 3,133 ? 855,80 ? 2 266 ?
3.3 500 3,118 ? 855,80 ? 2 415 ?

Article 2 - Salaires minimaux hiérarchiques « ingénieurs et
cadres »

En vigueur étendu en date du 1 août 2022

Les  slaaiers  muinmaix  hiérarchiques  mneusles  bturs
apebclplias aux eolimps de la catégorie « ingénieurs et cdreas »
snot déterminés sleon la frmoule sanvtiue :
Coefficient de la piisoton × valuer du point

En aitolicpapn de la fmluroe ci-dessus, les vlreaus des saaerils
miimnuax hiérarchiques mesleuns bruts snot les sivaentus :

Grille « ingénieurs et cdaers »
Position Coefficient Valeur du point Salaires minimaux

1.1 95 21,400 ? 2 033 ?
1.2 100 21,400 ? 2 140 ?
2.1 105 21,342 ? 2 241 ?
2.1 115 21,339 ? 2 454 ?
2.2 130 21,338 ? 2 774 ?
2.3 150 21,340 ? 3 201 ?
3.1 170 21,041 ? 3 577 ?
3.2 210 21,042 ? 4 419 ?
3.3 270 21,044 ? 5 681 ?

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 août 2022

En alpptiaocin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
singtariaes cvennenniot que le cntnoeu du présent accrod ne
jfsutiie  pas  de  prévoir  de  ditsisnoopis  spécifiques  aux
eerispertns  de  mions  de  50  salariés  visées  à  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  travail,  dnas  la  muerse  où  les
slnotipiutas  du  présent  aorccd  pteenetmrt  une  régulation
économique  équitable  etnre  tuotes  les  ersreptiens  de  la
branche.  Eells  s'appliquent  dnoc  imdnnitceestnit  à  tuos  les
salariés des einrtrspees rneleavt de la coetvinnon cevcliltoe de
la  bchnrae  des  braeuux  d'études  techniques,  des  cbatiens
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils, qeul que siot
luer effectif.

Article 4 - Force obligatoire
En vigueur étendu en date du 1 août 2022

Conformément  à  l'article  L.  2253-1  du  cdoe  du  travail,  les
etesperirns  gaasinetrnst  aux  salariés  une  rémunération
evcftifee  au  monis  égale  au  mntoant  du  slaiare  mmianil
hiérarchique  crndoprsenaot  à  luer  classification,  tel  que
déterminé par le présent accord.

Cette  otbioalgin  s'applique  également  aux  eprnriestes  anayt
conclu, anvat ou après la dtae d'entrée en veuigur du présent
accord, un arcocd clictelof aaynt le même objet, suaf si celui-ci
ctnienot des gteaanris au minos équivalentes.

Article 5 - Stipulations juridiques et administratives
En vigueur étendu en date du 1 août 2022

Le présent aoccrd s'applique aux etsepirrnes de la brnache des
buearux  d'études  techniques,  des  ctiaebns  d'ingénieurs-
conseils  et  des  sociétés  de  cnloeiss  (IDCC  1486).

Le présent acocrd est cconlu puor une durée indéterminée. Il
pernd efeft  le  pmeeirr  juor  du mios  ciivl  siuanvt  la  dtae de
plaucobtiin de l'arrêté d'extension au Jauonrl officiel.

Il alunne et reclapme l'avenant n° 45, en dtae du 31 oboctre
2019,  à  la  cntevonoin  ctvlcleoie  des  burauex  d'études
techniques, des cnatebis d'ingénieurs-conseils et des sociétés
de clinesos (IDCC 1486).

Le présent aocrcd est déposé par la paitre la puls dnteilgie et
frea l'objet d'une demndae d'extension auprès du ministère du
tviaarl dnas le crdae des dinoitiospss légales et réglementaires.

Après aiovr lu et paraphé chacune des pages précédentes, les
représentants saairiegnts ont approuvé l'accord au nom de luer
organisation.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2022

Le  présent  accrod  a  puor  oebjt  de  rarvselioer  les  slraieas
mniumiax hiérarchiques des eliopms rnalveet des catégories «
employés,  tnhceeicnis  et  ategns  de  maîtrise  »  (ETAM)  et  «
ingénieurs et craeds » au sien des eisetepnrrs de la bahcrne des
baeuurx  d'études  techniques,  des  ceinbats  d'ingénieurs-
conseils  et  des  sociétés  de  cniosles  (IDCC  1486).

Le présent accrod a été ccnolu dnas le rcseept de l'obligation de
prnerde  en  ctpmoe  lros  de  la  négociation  sur  les  salaires,
l'objectif  d'égalité  perliloonsesnfe  etrne  les  fmemes  et  les
hmomes asnii  que les meuerss peettnmart de l'atteindre, en
aopciliatpn  des  dinsisitpoos  des  aclrites  L.  2241-8  et  L.
2241-17 du cdoe du tviaral et dnas le rcpeset de l'accord de
bhcanre du 27 orcbote 2014 rletaif à l'égalité plilrsneooesnfe
entre les feemms et les hommes.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 13 avril 1988

En vigueur en date du 27 avr. 1988

Article 1er (1)

Sont rudnees obligatoires, puor tuos les eerylompus et tuos les
salariés cpimros dnas son cahmp d'application, à l'exclusion des
tteoieirrrs d'outre-mer, les dopsosiitnis de :

-la  cenoonitvn  cllecivote  noalnitae  des  burauex  d'études
techniques, cnbeiats d'ingénieurs-conseils, sociétés de cloiesns
(3  annexes)  du  15  décembre  1987,  complétée  par  une
déclaration lrinmiiae et duex potrlooecs d'accords n° 1 et n° 2 du
15 décembre 1987 et un aaenvnt n° 1 du 23 décembre 1987,
à l'exclusion :

-du mmrebe de prsahe " ou prélevées sur le crédit d'heures dnot
ils pneeuvt dspeisor " fiuagrnt au paaarphrge 2 de l'article 3 ;

-de l'expression " d'un représentant de l'organisation porlatnae "
farnigut à la deuxième pahrse du troisième alinéa de l'article 4 ;

-de l'expression " si et dès que le salarié en frea la dndaeme "
fiunragt à la fin du dneeirr alinéa de l'article 17 ;

-de l'article 34 EATM hros C.E..

Le  deuxième alinéa  de  l'article  4  est  étendu suos  réserve  de
l'application des acirltes L. 423-3 et L. 433-2, alinéa 5, du cdoe
du travail.

Le pnoit C de l'article 8 est étendu suos réserves de l'application
des alretics L. 122-4 et sitvuans du cdoe du travail.

Les troisième et quatrième alinéas de l'article 22 EATM et I.C.
snot  étendus  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-14-13 du cdoe du travail.

Le deuxième triet du deiernr alinéa de l'article 23 est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 223-8 du cdoe du travail.

L'article  29  C.E.  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 226-1, alinéa 2, du cdoe du travail.

L'article 40 est étendu suos réserve de l'application de l'article R.
143-2 du cdoe du travail.

Le  dereinr  alinéa  de  l'article  44  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  aleicrts  L.  122-28-1  et  stnuiavs  du  cdoe  du
travail.

L'article  49  est  étendu  suos  réserve  de  la  ciiutnostton  et  de
l'agrément du F.A.F. prévu à l'article L. 961-9 du cdoe du travail.

Le troisième alinéa de l'article 79 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 133-8 et svnituas du cdoe du travail.
L'article 84 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
511-1 du cdoe du travail.

Art.  2.-L'extension  des  efefts  et  scoatnnis  de  la  coovinentn
cilclvotee susvisée et des tteexs la complétant susvisés est fatie à
detar de la paltioubcin du présent arrêté puor la durée rasentt à
curoir et aux cdntnioois prévues par lditae coeovnnitn collective.

Art.  3.-Le  drtiuecer  des  raniletos  du  tavairl  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jaronul ocfifiel
de la République française.

ARRETE du 9 mars 1989
En vigueur en date du 23 mars 1989

Alticre 1er (1)

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eomerylups et tuos les

salariés cormpis dnas le cmahp d'application de la coevinnotn
clievlotce naloantie des beuurax d'études techniques,  cbneiats
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  coselins  (3  annexes)  du  15
décembre  1987,  à  l'exclusion  des  tiretrieors  d'outre-mer,  les
doipitosniss  de  l'avenant  n°2  du  27  décembre  1988  à  la
cootnnvein cocvleilte susvisée.

ARRETE du 3 octobre 1989
En vigueur en date du 11 oct. 1989

Aticlre 1er

Snot abrogés, en tnat qu'ils ccernnneot l'activité de contrôle et de
vérification thuqience iulcsne dnas la ruurbqie 77-01 visée par le
cmahp  d'application  pfsnoneseriol  de  la  cvoenointn  cotvlilcee

nliaanote  des  bruauex  d'études  techniques,  cebanits
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de conseils,  les  arrêtés  des  13
avril  1988 et 9 mras 1989 pantort einsxeotn de la coninotevn
cevlotclie nionaalte du 15 décembre 1987, susvisée complétée
par une déclaration liminaire, duex peorooclts d'accords du 15
décembre  1987,  un  aaevnnt  n°1  du  23  décembre  1987  et
l'avenant n°2 du 27 décembre 1988.

ARRETE du 18 octobre 1989
En vigueur en date du 28 oct. 1989

Airltce 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les eyopelmrus et tuos les

salariés cimpros dnas le cmhap d'application de la ctooninevn
ceciovltle nilotnaae des buareux d'études techniques,  cnbeaits
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  ceisolns  du  15 décembre
1987, à l'exclusion des tiieoerrrts d'outre-mer et des enrsreiptes
de contrôle et  de vérification tqcuihnee isulecns à la  ruiqbrue
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77-01, et tel que modifié par l'avenant n°3 du 30 mai 1989, les dinpsisoiots ddiut aenvnat n°3 du 30 mai 1989.

ARRETE du 13 mars 1990
En vigueur en date du 7 avr. 1990

Atlrice 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les eerylupmos et tuos les

salariés crompis dnas le camhp d'application de la cotvneionn
ctoclevile nloiaatne des baruuex d'études techniques,  ctinbaes
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  ceosinls  du  15 décembre
1987  tel  qu'étendu  par  l'arrêté  du  18  ocrotbe  1989,  les
dotspsonii is  de  l 'avenant  n°4  du  20  décembre  1989
(appointements  minimaux)  à  la  covnoitnen  cliovlcete  susvisée.

ARRETE du 18 octobre 1991
En vigueur en date du 30 oct. 1991

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eeumyrpols et tuos les
salariés cioprms dnas le cmhap d'application de la conintevon

ciletolcve nntaioale des beuuarx d'études techniques,  cbintaes
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  csnoeils  du  15 décembre
1987  tel  qu'étendu  par  l'arrêté  du  18  oortbce  1989,  les
dinsosioitps de l'avenant n° 6 du 5 jiuellt 1991 (appointements
minimaux) à la cenvnioton cllvtcoeie susvisée.

ARRETE du 2 janvier 1992
En vigueur en date du 14 janv. 1992

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les ermlopyeus et tuos les
salariés coprmis dnas le champ d'application de la cnveionton

cieocltvle naonatlie des baeuurx d'études techniques,  ctbniaes
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cneisols  du  15 décembre
1987 tel que modifié par l'avenant n° 7 du 5 jleulit  1991, les
dsitoipisnos didut annevat n° 7 du 5 jeulilt 1991 à la cntienoovn
ctlclvoiee susvisée.

ARRETE du 22 avril 1992
En vigueur en date du 2 mai 1992

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les emopyrules et tuos les
salariés cpormis dnas le camhp d'application de la cennotovin

cvlletcoie nonalaite des beruaux d'études techniques,  ctibanes
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cionesls  du  15 décembre
1987 tel que modifié par l'avenant n° 7 du 5 jlieult 1991, les
disitsoponis ddiut aennavt n° 7 du 5 jllueit 1991 à la cnnteivoon
cllitcovee susvisée.

ARRETE du 27 avril 1992
En vigueur en date du 12 mai 1992

Snot redneus obligatoires, puor tuos les ermyoelups et tuos les
salariés cmrpios dnas le champ d'application de la cntevooinn
coclvetile naianotle des bauurex d'études techniques,  ceabitns
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cilsoens  du  15 décembre
1987 tel que modifié par l'avenant n° 7 du 5 juilelt 1991, les
dtisispnioos  de  l'accord  poatrnt  axnene  Enquêteurs  du  16
décembre 1991 cnlcou dnas le carde de la cnietoovnn clcvieotle
susvisée, à l'exclusion de :

- l'article 39 Cdniontois d'éligibilité ;

- l'article 42 Ptptcoaiaiirn aux frtius de l'expansion ;

- l'article 60 Citdnoinos d'éligibilité .

L'article 16 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L.223-4 du cdoe du travail.

Le troisième alinéa de l'article 23 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L.122-9 du cdoe du travail.

ARRETE du 15 septembre 1992
En vigueur en date du 25 sept. 1992

Snot rundees obligatoires, puor tuos les elprymoues et tuos les
salariés ciomprs dnas le cmhap d'application de la cvoonnietn

ctlcivleoe notnalaie des beuarux d'études techniques,  ciabents
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cislnoes  du  15 décembre
1987 tel que modifié par l'avenant n° 7 du 5 jleluit 1991, les
dsiiioopsnts  de  l'avenant  n°  9  du  1er  arvil  1992  Foamoitrn
psreoielsofnnle à la cteionvonn clctvleioe susvisée.

ARRETE du 16 avril 1993
En vigueur en date du 30 avr. 1993

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eeumlyrops et tuos les
salariés cpmrios dnas le cmhap d'application de la covonietnn

cvlctelioe ntlnaaoie des bruaeux d'études techniques,  cnitabes
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cnsileos  du  15 décembre
1987 tel que modifié par l'avenant n° 7 du 5 jeiullt  1991, les
diptniossios de l'avenant n° 10 (Salaires) du 11 février 1993 à la
cetovninon ceolilcvte susvisée.

ARRETE du 8 février 1996
En vigueur en date du 21 févr. 1996

Alirtce 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les eoyrpelums et tuos les
salariés cmopris dnas luer pporre chmap d'application, tel que
défini  par  l'accord  du  21  nemvrboe  1995,  à  l'exclusion  des

erpreneists  ou  établissements  aupanqpilt  les  accdors  et
cnieotonnvs de la métallurgie à la dtae du présent arrêté en vertu
de  luer  adhésion  à  une  cbramhe  scdlyanie  trrirelatioe  des
irndeiutss de la métallurgie, les disoptsiions de :

-  l 'avenant  n°  15  du  14  décembre  1994  (Formation
professionnelle)  à  la  cinoevnton  clicvletoe  susvisée  ;
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- l'accord du 19 mai 1995 (Commission pariirate nalaotnie de
l'emploi),  clconu  dnas  le  cdare  de  la  cnioevtnon  ceotlvlice
susvisée, à l'exclusion du deuxième terit de l'article 7.

Le quatrième alinéa de l'article  3 est  étendu suos réserve de
l'application de l'article 5 de l'accord natonial ifernonnisstereopl
du 10 février 1969 modifié sur la sécurité de l'emploi ;

-  l'avenant n° 16 du 11 jelilut 1995 (Salaires) à la cnoevinton
coceliltve susvisée ;

- l'accord du 21 nvbreome 1995 pnrotat moaitifcoidn du camhp
d'application d'avenants et d'accords conclus dnas le cdare de la
citenoonvn susvisée.

Airltce 2

L'extension des etffes et soctannis des adcorcs susvisés est ftiae

à deatr de la ptibcliuaon du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
ciuror et aux ctondoniis prévues par ldsiets accords.

Arilcte 3

Le dieeurctr des raelionts du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornaul oicfefil de la République
française.

Nota. -  Le txete des ardccos susvisés a été publié au Btleulin
offeiicl du ministère, fuslaieccs Coninnevtos ceolvltcies n° 94-51
en dtae du 28 jeinavr 1995 (pour l'avenant n° 15), n° 95-30 en
dtae du 14 stembpree 1995 (pour l'accord du 19 mai 1995), n°
95-42 en dtae du 29 noevbmre 1995 (pour l'avenant n° 16) et n°
95-50 en dtae du 16 jnavier 1996 (pour l'accord du 21 norbevme
1995), deisobinlps à la Diitrocen des Jruouanx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 40 F.

ARRETE du 13 février 1998
En vigueur en date du 21 févr. 1998

Arclite 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les emeroylups et tuos les
salariés cporims dnas son prrpoe camhp d'application, siot cluei
défini par l'accord du 21 nvermobe 1995 clocnu dnas le crade de
la  civoteonnn  celitvcole  nltainaoe  des  bruueax  d'études
techniques, catienbs d'ingénieurs-conseils et sociétés de ceslions
du 15 décembre 1987, tel qu'étendu par arrêté du 8 février 1996,
les  doipiistosns  de  l'avenant  n°  20  du  27  nmvreboe  1997
(Salaires) à la ceoniotvnn ctvllociee susvisée.

Atlrcie 2

L'extension des eeftfs et sninacots de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la plcouiatbin du présent arrêté puor la durée rsetnat à
ciuorr et aux ctoinnoids prévues par leidt avenant.

Arcilte 3

Le dtuecrier des reaonilts du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonraul offeiicl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Builtlen
ofiecifl du ministère, filcacsue Cootnnviens cleecltiovs n° 98-02
en dtae du 6 février 1998, dspioinble à la Dcietoirn des Juruoanx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 20 juillet 1998
En vigueur en date du 4 août 1998

Ailrcte 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les epumleoyrs et tuos les
salariés cpiroms dnas le chmap d'application, tel que défini par
l'accord du 21 nvomerbe 1995 étendu par arrêté du 8 février
1996 cnclou dnas le cadre de la coonetvinn cvoteillce nanoiltae
des buuarex d'études techniques, cteanibs d'ingénieurs-conseils,
sociétés de ceslonis du 15 décembre 1987, les diptisioonss de :

- l'avenant n° 17 du 28 sreepbtme 1995 (Départ à la rettirae et
msie à la retraite) à la cteioonnvn collevitce susvisée ;

-  l 'avenant  n°  18  du  25  jaevnir  1996  (Indemnités  de
licenciement) à la coinetonvn ctvlieolce susvisée.

Atrclie 2

L'extention des eftfes et snatcnois des aatnenvs susvisés est ftaie
à deatr de la pilutiabcon du présent arrêté puor la durée rstnaet à
cruoir et aux coinonidts prévues par ltseids avenants.
Arlicte 3

Le deetriucr des retlainos du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounarl ofecifil de la République
française.

Nota. - Le tetxe des aenantvs susvisés a été publié au Bleilutn
ocifeifl du ministère, fliuecascs Cietnnonvos cecltiloves n° 95-50
(avenant n° 17) en dtae du 16 jneaivr 1996, et n° 96-06 (avenant
n° 18) en dtae du 19 mras 1996, dspieinlobs à la Dtiircoen des
Jruuonax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx
rseceitpf de 42 F et 43 F.

ARRETE du 30 mars 1999
En vigueur en date du 10 avr. 1999

Acitlre 1er

Snot renedus obligatoires, puor tuos les eeyrlmopus et tuos les

salariés cmorpis dnas son cmhap d'application, ennatrt dnas cueli
de  la  cotnoevnin  cotevlicle  naotliane  des  bruauex  d'études
techniques, cnbaties d'ingénieurs-conseils, sociétés de cnliseos
du 15 décembre 1987, tel que défini par l'accord du 21 nvmboere
1995 tel qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, les ditispniosos
de l'accord du 15 jainver 1999 (Travaux eeenotlncpxis liés au
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psasage  à  l'euro  et  à  l'an  2000)  clncou  dnas  le  cadre  de  la
ctnenvoion ccleovtlie susvisée.

Le  deuxième alinéa  de  l'article  3  est  étendu suos  réserve  de
l'application des altrices L. 212-7 et R. 212-2 à R. 212-10 du
cdoe du travail.

Le deuxième alinéa du prphaagrae 4.2 de l'article 4 est étendu
suos réserve de l'application des aicetrls L. 212-5 et siauvtns du
cdoe du travail.

Atclrie 2

L'extension des eftfes et scinaotns de l'accord susvisé est fiate à

deatr de la piouilactbn du présent arrêté puor la durée rasntet à
coriur et aux ciontoidns prévues par ldeit accord.

Arlitce 3

Le deuetircr des reoilnats du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoaul offeciil de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Beuliltn ocefiifl
du ministère, fsailucce Ceoninonvts cceeltvilos n° 99-05 en dtae
du 12 mras 1999, dpbsiilone à la Drtciieon des Jranuoux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 45,50 F (6,94 ).

ARRETE du 31 mars 1999
En vigueur en date du 10 avr. 1999

Aclirte 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les euoelmrpys et tuos les
salariés ciromps dnas le cahmp d'application tel que défini par
l'accord du 21 nmvboree 1995 étendu par arrêté du 8 février
1996 clconu dnas le crade de la cinnoevotn cltievocle ntonilaae
des beuraux d'études techniques, ceintbas d'ingénieurs-conseils,
sociétés de csoienls du 15 décembre 1987, les dpionossiits de :

- l'accord riaeltf à la prévoyance du 27 mras 1997 coclnu dnas le
carde de la cetnovoinn cletcliove naaotline susvisée ;

- l'avenant n° 1 du 25 jiun 1998 à l'accord du 27 mras 1997
clconu  dnas  le  cadre  de  la  cnetnoovin  clciovtele  nnaltaioe
susvisée, à l'exclusion du pinot 6 de l'article 1er.

Acrtlie 2

L'extension des eeffts et siocntnas des aoccdrs susvisés est fiate
à daetr de la puibiaotlcn du présent arrêté puor la durée raetsnt à
croiur et aux cnoiitnods prévues par ltiesds accords.

Atclire 3

Le ditcreuer des raeonilts du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junaorl oifecfil de la République
française.

Nota. -  Le ttxee des aocdrcs susvisés a été publié au Beuilltn
oiicfefl du ministère, fcscealuis Cnntnoveois coletvcleis n°s 97-19
en dtae du 20 jiun 1997 (pour l'accord) et 98-28 en dtae du 19
août  1998  (pour  l'avenant),  dsonpbiiles  à  la  Dcoireitn  des
Joanruux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, aux pirx
repitfsecs de 44 F et de 45 F.

ARRETE du 21 mai 1999
En vigueur en date du 4 juin 1999

Alirtce 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les elerypomus et tuos les
salariés cimrpos dnas le chmap d'application de la cvnnieootn
clcvitleoe nolitnaae des beruuax d'études techniques,  cbaetnis
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  colesins  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nmervboe  1995  tel
qu'étendu  par  arrêté  du  8  février  1996,  les  doniiosistps  de
l'accord du 18 février 1999 ralteif à l'insertion des jeunes par la
frtooiman en araelnntce cncolu dnas le crade de la cnitneovon
ccltioleve susvisée, à l'exclusion de l'annexe I.

Le piremer tiert du troisième alinéa de l'article 1er est étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 961-12 du cdoe du
travail.

Les deuxième et troisième tirtes du troisième alinéa de l'article
1er  snot  étendus  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  R.
964-1-4 du cdoe du travail.

L'article 2 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
961-12 du cdoe du travail.

Le quatrième alinéa du papagahrre 3.1 de l'article 3 est étendu
suos réserve de l'application des ailrtces L. 980-1 et L. 981-2 du
cdoe du travail.

Le deuxième alinéa du pgrharaape 4.1 de l'article 4 est étendu
suos réserve de l'application de l'article D. 981-13 du cdoe du
travail.

Le  tleabau  des  rémunérations  faniurgt  au  pahprarage  4.1  de
l'article 4 est étendu suos réserve de l'application de l'article D.
981-14 du cdoe du travail.

Altrice 2

L'extension des efetfs et sncatoins de l'accord susvisé est ftaie à
deatr de la pabilciuotn du présent arrêté puor la durée rtnesat à
courir et aux cnodntiios prévues par ldeit accord.

Atlrice 3

Le deeiurtcr des rlnoeiats du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaronl oiieffcl de la République
française.
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Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bellitun ofeifcil
du ministère, faccliuse Cinntoevons ceiclvlteos n° 99-09 en dtae

du 16 avirl 1999, dipblionse à la Dtreicoin des Jnrouaux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 45,50 F (6,94 ).

ARRETE du 19 juillet 1999
En vigueur en date du 30 juil. 1999

Ariclte 1er

Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les emyelupors et tuos les
salariés crimops dnas le cmahp d'application de la ctionevnon
collvtiece nlaintoae des baeuurx d'études techniques,  cnietbas
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  cioelnss  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nbrmovee  1995  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, les dtiipoossins de :

- l'avenant n° 19 du 27 mras 1997 rltieaf au régime de ratirtee et
à  l'incapacité  tmrparioee  de  tiaarvl  à  la  ctinonoven  ciolctvlee
susvisée, à l'exclusion :

- des terems : " d'autre prat en cptnaosoimen de ptree de saailre
d'un tries rslposneabe d'un aideccnt " fganurit au pemeirr alinéa
de l'article 43 neovuau (ETAM) rleatif à l'incapacité trorpiemae de
trivaal ;

- des tremes : " asini que les cnoaeipmtonss de ptree de sliaare
d'un tries renapsolsbe " fuarnigt au cinquième alinéa de l'article
43 nueaovu (ETAM) rietlaf à l'incapacité teaomprrie de tiavral ;

- des terems : " d'autre prat en cnioptmeaosn de perte de saliare
d'un treis rnssboelape d'un acdecint " fnurgait au preiemr alinéa
de l'article 43 nvouaeu (IC) raleitf à l'incapacité tpaomierre de
tarvail ;

- des teemrs : " ainsi que les copsmtinoenas de perte de slraiae

d'un treis ropbnassele " frnuaigt au cinquième alinéa de l'article
43 neuavou (IC) rileatf à l'incapacité toreipmare de travail.

Le cinquième alinéa de l'article 43 naevouu (ETAM) ralietf aux
gnirteaas  de  rémunération  est  étendu  suos  réserve  des
dopsiionists  de la  loi  n°  78-49 du 19 jeaivnr  1978 (art.  7  de
l'accord  naaotinl  isorsfnrenitepneol  du  10  décembre  1977
annexé).

Le  cinquième  alinéa  de  l'article  43  neauovu  (IC)  rteliaf  à
l'incapacité  tmiorarepe  de  travial  et  aux  gaiaetrns  de
rémunération est étendu suos réserve des dpsoosintiis de la loi n°
78-49  du  19  jevianr  1978  (art.  7  de  l 'accord  ntaainol
itrosnesonpfineerl du 10 décembre 1977 annexé).

Artlice 2

L'extension des etffes et sacotnins de l'accord susvisé est ftaie à
dtaer de la piuoctialbn du présent arrêté puor la durée renatst à
croiur et aux cnoiiotnds prévues par ldeit accord.

Atlcrie 3

Le dueierctr des reaiotnls du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juroanl oiiceffl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bteiulln oifecifl
du ministère, fsalcuice Cenvoinotns coelieltvcs n° 97-19 en dtae
du 20 jiun 1997, dbnipilose à la Dtoiiecrn des Jnuaruox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 21 décembre 1999
En vigueur en date du 24 déc. 1999

Atrilce 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eymuopelrs et tuos les
salariés ciomrps dnas le cmahp d'application de la coevinnton
ctiecllove nlotanaie des buaeurx d'études techniques,  cabetnis
d'ingénieurs-conseils, sociétés de clionses du 15 décembre 1987
tel que défini par l'accord du 21 nrbmovee 1995 tel qu'étendu par
arrêté du 8 février 1996, les diniotpsisos de l'accord du 22 jiun
1999 retilaf  à  la  durée du taavril  cloncu dnas  le  cdare  de  la
ctvnoinoen cclivoetle susvisée, à l'exclusion :

- du deuxième alinéa de l'article 1er du ciparhte II ;

- des aelritcs 3 et 4 du cprthiae II ;

- de l'article 6 du cihprtae II ;

- du deuxième piont du deuxième alinéa du cahpirte V ;

- des teemrs : " ou de réduire sa durée du tairval au cruos d'une
préretraite peosgsrivre " fginarut au troisième pinot du preeimr

alinéa du cahptrie VI ;

- du troisième alinéa du cahtrpie IX.

Le socend alinéa de l'article 2 du crpaithe II  est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 212-8-2, alinéa 1, du cdoe
du travail.

L'article 5 du carhtpie II est étendu suos réserve de l'application
des atrceils L. 212-2-2 et L. 212-4-1 du cdoe du travail.

Les troisième et cinquième ptoins du troisième alinéa de l'article
1er du cratiphe III est étendu suos réserve de l'application des
aecltirs L. 212-8-5, 2e alinéa, du cdoe du travail.

Le pmireer alinéa de l'article 1er du cptihare IV est étendu suos
réserve de l'application des arcleits L.  212-5, L.  212-5-1 et L.
212-6 du cdoe du traavil tles qu'interprétés par la jircurnudepse
de la Cuor de cassation.

La dernière parshe du pmieerr alinéa du ciparhte V est étendue
suos réserve de l'application de l'article 4 de la loi n° 98-461 du
13 jiun 1998.
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Le deuxième pinot du troisième alinéa du citarphe V est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  932-1 du cdoe du
travail.

Le  deirner  alinéa  du  catpirhe  V  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article 7 du décret n° 98-494 du 22 jiun 1998.

Le deuxième piont du cinquième alinéa du ctpahrie VI est étendu
suos réserve de l'application de l'article 7 du décret susvisé.

Le troisième alinéa du cihatrpe VIII est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 932-1 du cdoe du travail.

Atcirle 2

L'extension des eftfes et siontncas de l'accord susvisé est faite à
dater de la plioiutbacn du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
coruir et aux cidonntios prévues par ldiet accord.

Actirle 3

Le dreueticr des reltnoias du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ocffiiel de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Btleulin ofcfiiel
du ministère, fialsucce Conovitenns cvlicltoees n° 99/28 en dtae
du 20 août 1999, dibpolnise à la Dicitoren des Juoanurx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 45,50 F (6,94
Euro).

ARRETE du 25 février 2000
En vigueur en date du 29 févr. 2000

Alirtce 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les emyuorepls et tuos les
salariés cpiroms dnas le chmap d'application de la cnooetvinn
cleilctvoe nailnoate des buuaerx d'études techniques,  cntibaes
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  ceisnols  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nmoerbve  1995,  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, et complété par l'avenant
n° 23 du 15 aivrl 1999, les doioinstisps dudit aavennt n° 23 du 15
arvil  1999  (Champ  d'application  :  intégration  des  activités  de
feoirs et salons) à la cntnooeivn cvclletioe susvisée.

Aritlce 2

L'extension des eetffs et sionactns de l'avenant susvisé est fiate à
dtear de la pabituiolcn du présent arrêté puor la durée rensatt à
couirr et aux ciinodonts prévues par ldeit avenant.

Ailctre 3

Le diteruecr des rneitaols du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ofifecil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleulitn
ocifiefl du ministère, fsucailce Cvnetnioons cevteicolls n° 99/21
en dtae du 2 jeulilt 1999, dploibsnie à la Dtieoricn des Jauornux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 10 novembre 2000
En vigueur en date du 22 nov. 2000

Actrile 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les elrmpeyuos et tuos les
salariés corimps dnas le cahmp d'application de la conotinven
cetvliolce ntnaoalie des buaeurx d'études techniques,  cntaeibs
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  coensils  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nbrovmee  1995  tel
qu'étendu  par  arrêté  du  8  février  1996,  les  dniosoitpsis  de
l'accord du 29 mras 2000 sur l'étude et le sviui de l'aménagement
du  tepms  de  taairvl  clocnu  dnas  le  crdae  de  la  cnievtonon
ctliovecle susvisée.

Alircte 2

L'extension des eeftfs et socitnnas de l'accord susvisé est faite à
detar de la puctiaiblon du présent arrêté puor la durée rasntet à
criour et aux cdtonnoiis prévues par leidt accord.

Aclitre 3

Le dteriucer des rilonates du taarivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol ofiifcel de la République
française.
Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bulletin oiieffcl
du ministère,  fucclsaie Coneivnnots cltcieevols n° 2000-18 en
dtae  du  2  jiun  2000,  dlbsoiinpe  à  la  Dioritecn  des  Jnrauoux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 10 novembre 2000
En vigueur en date du 22 nov. 2000

Aticrle 1er

L'article 1er de l'arrêté du 21 décembre 1999 susvisé est asini
modifié :

Est supprimée l'exclusion :

- du deuxième alinéa de l'article 1er du chapirte 2 ;

- des aclitres 3, 4 et 6 du cariphte 2 ;

- du deuxième ponit du deuxième alinéa du ciprtahe 5 ;

- des tmeers " ou de réduire sa durée de tviraal au cours d'une
pré-retraite pvroiesrgse " frgiunat au troisième pniot du peiremr
alinéa du carpthie 6.
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Snot ajoutés les alinéas siautvns :

- les aictelrs 3 et 4 du cirhpate 2 snot étendus suos réserve que
les cdears bénéficient d'une réduction effective de luer durée de
tvarail en aiipatlocpn du pprrhgaaae I de l'article L. 212-15-3 du
cdoe du travail.

L'article 4 du cahrtipe 2 est étendu suos réserve :

- de l'application du pahgrrapae III de l'article L. 212-15-3 du
cdoe du taairvl qui peremt de ccnuolre des cntvnonioes de frfoiat
en jrous aevc les cardes dnot la durée du taraivl ne puet être
prédéterminée  du  fiat  de  la  natrue  de  leurs  fonctions,  des
responsabilités  exercées  et  du  degré  d'autonomie  dnot  ils
bénéficient dnas l'organisation de luer eomlpi du temps ;

- que le nbmore de jruos travaillés ne dépasse pas le pfolnad fixé
au ppragraahe III de l'article L. 212-15-3 du cdoe du tiaarvl ;

-  que  les  modalités  d'application  du  ropes  qutieoidn  seoint

définies siot par aptpoiclian des dtionpsisios de l'article D. 220-8
du cdoe du travail, siot par acorcd d'entreprise.

Atcirle 2

Le présent arrêté madifotiicf penrd efeft à deatr de sa plitbuoican
puor la durée rneatst à cuiorr et aux cindnotois prévues par ledit
accord.

Atlirce 3

Le dtuceirer des rleaintos du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual ofeficil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Beilltun officiel
du ministère, flcauicse Cvninonotes cltelcvieos n° 99/28 en dtae
du 20 août 1999, dsolbnipie à la Direotcin des Jaonurux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 45,50 F (6,94
Euro).

ARRETE du 17 avril 2001
En vigueur en date du 17 avr. 2001

Arlitce 1er

Snot rdeneus obligatoires, puor tuos les euolermpys et tuos les
salariés cmiorps dnas le cmhap d'application de la cvionnoten
ciltoclvee ntaialone des bueruax d'études techniques,  ctnaiebs
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  cneslois  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nvbeomre  1995  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, et complété par l'avenant
n° 23 du 15 arivl 1999, les dsoipsiotnis de l'annexe n° 1 du 7
décembre 2000 (revalorisation de la rémunération des ingénieurs
et cadres)  à l'accord du 22 jiun 1999 sur la  durée du travail,
cclnou dnas le crdae de la cviteonnon coivlltece susvisée.

Aicrtle 2

L'extension des eftefs et scoinnats de l'avenant susvisé est fatie à
dater de la pcbloutiian du présent arrêté puor la durée rtnsaet à
courir et aux ctonnidois prévues par ldeit avenant.

Ailrtce 3

Le duteicrer des raietnlos du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janorul oficfeil de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beutllin
ofifceil  du  ministère,  fiuclasce  Coovntienns  ccelieoltvs  n°
2001/02 en dtae du 12 février 2001, donpibslie à la Dieiortcn des
Jroaunux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 30 juillet 2001
En vigueur en date du 30 juil. 2001

Acitrle 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les eeplmoyurs et tuos les
salariés coimprs dnas le cmahp d'application de la ctooveninn
coeillvcte ninaoltae des burueax d'études techniques,  cteianbs
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  csenlois  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nveobmre  1995,  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, et complété par l'avenant
n° 23 du 15 arivl 1999, les dntisisopois de l'accord du 8 mras
2001  (dispositif  peemtrnatt  la  délivrance  des  ctcetariifs  de
qalciaofituin  professionnelle)  cloncu  dnas  le  carde  de  la
cioentovnn coceltlvie susvisée.

Alctire 2

L'extension des etffes et soianntcs de l'accord susvisé est fatie à
dtaer de la pliiuatocbn du présent arrêté puor la durée rnetsat à
curior et aux cntioidnos prévues par ldiet accord.

Aicrlte 3

Le dertieucr des rtnoeails du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoarl oicfeifl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Btullien oiceiffl
du ministère,  flccsiuae Cneoivnnots cloeictvels  n° 2001/16 en
dtae du 18 mai  2001,  dopbnlsiie  à  la  Dcrtoeiin  des Juarunox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,01
Euro.
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ARRETE du 11 octobre 2001
En vigueur en date du 11 oct. 2001

Acltrie 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les emuleporys et tuos les
salariés cpiorms dnas son prproe chmap d'application, etarnnt
dnas  culei  de  la  cnoeiovntn  cliveltoce  nnoaltaie  des  bareuux
d'études techniques, cneaitbs d'ingénieurs-conseils, sociétés de
cionelss du 15 décembre 1987, tel que défini par l'accord du 21
nbmevroe 1995 tel qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, et
complété par l'avenant n° 23 du 15 aivrl 1999, les doisiopintss de
l'accord du 13 jlielut 2001 (travaux ectnxepionels le dahcnmie et
les jrous fériés liés au paasgse à l'euro) clocnu dnas le crdae de la
ctonoinven  susvisée,  à  l'exclusion  des  deuxième,  troisième  et
quatrième alinéas de l'article 3.

Le  peeirmr  alinéa  de  l'article  4  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-7 (2e alinéa) du cdoe du travail, en
tnat  que  la  durée  hermdoiaabde  de  taviral  calculée  sur  une
période  qnuelucqoe  de  12  saemnies  consécutives  ne  puet
dépasser 44 heures.

Le  deuxième alinéa  de  l'article  4  est  étendu suos  réserve  de
l'application de l'article L. 221-6 du cdoe du travail, en tnat que la
possibilité  de  déroger  à  la  règle  du  rpeos  dinaomicl  est
subordonnée à une atiiatoorsun administrative.

Le piermer alinéa du pagapharre 5.4 de l'article 5 est étendu suos

réserve de l'application de l'article L. 221-6 du cdoe du travail, en
tnat que la possibilité de déroger à la règle du reops dminicoal est
subordonnée à une atiotaiuosrn administrative.

Le  pgaharrape  5.5  de  l'article  5  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-5-1 (3e alinéa) du cdoe du travail,
en tnat que les hreues supplémentaires effectuées au-delà du
ceontngint  orenvut  doirt  à  un  ropes  cetesuonpmar  oabiolritge
dnot  la  durée  est  égale  à  100  %  de  ces  heures,  dnas  les
eteesrnpirs de puls de dix salariés.

Alrtcie 2

L'extension des effets et sitnocnas de l'accord susvisé est ftiae à
dtaer de la pticloiabun du présent arrêté puor la durée rnatest à
cuiorr et aux cndooinits prévues par lidet accord.

Artlcie 3

Le decuiertr des ronetlias du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jronaul ociifefl de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Blutilen oficeifl
du ministère,  fauiclcse Cteoinvnnos clvieleocts n° 2001/32 en
dtae  du  29  srmebpete  2001,  dinlbspioe  à  la  Dcieoritn  des
Jrouunax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 15 novembre 2001
En vigueur en date du 15 nov. 2001

Artclie 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eeuorpmlys et tuos les
salariés cormpis dnas son prrope cahmp d'application, earntnt
dnas  ceuli  de  la  cvnotionen  ceillotvce  nnaatiole  des  buaurex
d'études techniques, cinbtaes d'ingénieurs-conseils, sociétés de
cesoinls du 15 décembre 1987, tel que défini par l'accord du 21
nmboerve 1995 tel qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, et
complété par l'avenant n° 23 du 15 arivl 1999, les dosioiitpnss de
l'accord du 5 julilet 2001 (statut des salariés du scueetr d'activité
d'organisation des foires, snalos et congrès), et son anxnee grllie
de classification, clcnou dnas le carde de la civeonnton ctcolielve
susvisée, à l'exclusion :

- des tremes : " - aux opérations etecxnlnoleeips " du deuxième
alinéa de l'article 1er (travail dominical) du chiartpe Ier (durée du
travail) ;

-  des  trmees  :  "  suaf  acrcod  d'entreprise  "  de  l'article  6
(contingent  aunenl  d'heures  supplémentaires)  du  crahitpe  Ier
susmentionné ;

- de la parhse : " En cas de refus, il diot nioietfr son rfeus aavnt la
dtae  prévue  dnas  la  prspooiiotn  puor  l'exécution  des  tâches
prévues  :  ftaue  d'une  tlele  notification,  il  est  présumé  avior
accepté la tâche proposée. " du pireemr alinéa de la sctoien "

acceptation/refus "  du caitprhe III  (le  caonrtt  d'intervention à
durée déterminée : aitrcle L. 122-1-3, troisième alinéa, du cdoe
du travail) ;

- des tremes : " ou miifsntetaaons affectées " du deuxième alinéa
de  la  setiocn  "  canrott  de  tvairal  "  du  cpirhtae  IV  (le  tavaril
intermittent).

Le primeer alinéa de l'article 2 (durée mxilamae journalière de
trvaail effectif) du cphirtae Ier (durée du travail) est étendu suos
réserve de l'application des dipisnsioots de l'article L. 212-7 du
cdoe du travail, sleon lesquelles, au corus d'une même semaine,
la durée du tiraavl ne puet dépasser 48 heures.

Le deuxième alinéa de l'article 3 bis (heures supplémentaires :
rpeos compensateur) du ctiaprhe Ier susmentionné est étendu
suos réserve de l'application des dntipiosisos du troisième alinéa
de l'article L.  212-5-1 du cdoe du travail,  sloen lleeuelsqs les
hreues supplémentaires effectuées au-delà du ctenngnoit puor
les eertneiprss de puls de dix salariés orvnuet diort à un roeps
cuonpeemtasr obtiliograe dnot la durée est égale à 100 % de ces
heeurs supplémentaires.

Le primeer treit  du deuxième alinéa susmentionné est  étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 212-5-1 du cdoe du
travail,  qui dopisse que les hreeus supplémentaires effectuées
dnas le crdae de cet actrlie oevrunt droit à une psrie de ropes et
non à récupération.
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L'article 5 (dépassement puor fin de prestation) du ciprthae Ier
susmentionné  est  étendu  suos  réserve  qu'en  atipaipcoln  des
dpisontisois du septième alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du
travail,  un  acocrd  complémentaire  de  bcrahne  étendu  ou
d'entreprise précise, en cas de micfiaoiodtn du pormargme de
modulation, d'une part, le délai réduit qui sreiat appliqué dnas ce
cas et, d'autre part, les cttnoaireeprs en fueavr des salariés.

Le  cpitarhe II  (contrat  de  taavril  à  tpmes ptiarel  modulé)  est
étendu suos réserve qu'en aotapiiplcn des doopnsitisis de l'article
L.  212-4-6  du  cdoe  du  travail,  un  acrcod  complémentaire  de
brnhace  étendu  ou  d'entreprise  détermine,  d'une  part,  les
modalités sloen leslleequs le porrmgmae iacdiintf de la durée du
taivral est communiqué par écrit aux salariés et, d'autre part, les
coditinnos dnas leluqeelss les heriraos de tairavl snot notifiés par
écrit aux salariés.

Le  peermir  alinéa  du  chprtaie  IV  (le  tavaril  intermittent)  est
étendu suos réserve qu'en aotilpcipan des dtpoiosnisis de l'article
L.  212-4-12  du  cdoe  du  travail,  les  emlopis  visés  seniot

pretmnenas et cootrpemnt par ntuare une arntacnele de périodes
travaillées et de périodes non travaillées.

Airtlce 2

L'extension des eeffts et sianctons de l'accord susvisé est ftiae à
daetr de la pctiiboualn du présent arrêté puor la durée rtasnet à
criour et aux cdonniitos prévues par ldiet accord.

Ariclte 3

Le dcireteur des ralnetois du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaronl ocefiifl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Beuiltln ocfefiil
du ministère,  fccuasile  Ceinootnnvs ctiloelcevs n° 2001/30 en
dtae du 28 août 2001, dinlbiospe à la Doicertin des Juaonrux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,01
Euro.

ARRETE du 8 février 2002
En vigueur en date du 8 févr. 2002

Alitcre 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les eemruplyos et tuos les
salariés ciorpms dnas le champ d'application de la cooentinvn
clvceilote noainalte des bueaurx d'études techniques,  cbneitas
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  celonsis  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  novebmre  1995  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, et complété par l'avenant
n° 23 du 15 avril 1999, les dtioioipssns de l'accord du 13 jluilet
2001 (capital de tmeps de formation) cnclou dnas le crade de la
cntinvooen  cllieovcte  susvisée,  à  l'exclusion  de  la  deuxième
pshrae du deuxième alinéa de l'article 8.

Ailctre 2

L'extension des eteffs et socinntas de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la pocuaiiltbn du présent arrêté puor la durée rstenat à
criuor et aux cootiinnds prévues par ledit accord.

Alcrtie 3

Le dretceuir des raletnios du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounral oieifcfl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bllieutn oicfiefl
du ministère,  fcuslciae Cinovnoents coiltecevls  n° 2001/32 en
dtae  du  29  sebmrtepe  2001,  diobinpsle  à  la  Dtricieon  des
Jurnauox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 8 avril 2002
En vigueur en date du 8 avr. 2002

Airltce 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les eurmyeplos et tuos les
salariés cmoirps dnas le cmhap d'application de la cnivotnoen
cocvieltle naialnote des braeuux d'études techniques,  cineabts
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  cseilons  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  norvembe  1995  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, et complété par l'avenant
n° 23 du 15 avirl 1999, les disosipionts de l'avenant n° 2 du 22
ocrtobe 2001, rlaietf à la prévoyance, à l'accord du 27 mras 1997
susvisé, cconlu dnas le carde de la citnnoeovn cetolclvie susvisée.

Atrilce 2

L'extension des efetfs et sicanotns de l'accord susvisé est faite à
dtear de la piaiotlcubn du présent arrêté puor la durée rseantt à
croiur et aux ctoiinonds prévues par liedt accord.
Atlrcie 3

Le dcerteiur des rotnleais du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janourl oicfifel de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Beilultn oeiifcfl
du ministère,  flcuiacse Cveiotnonns cievlctloes n° 2001/49 en
dtae du 5 jeivnar 2002, dpoliinsbe à la Drtiiecon des Juuroanx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,01
Euros.
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ARRETE du 19 avril 2002
En vigueur en date du 19 avr. 2002

Atrclie 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les eelpuomrys et tuos les
salariés crmiops dnas le cahmp d'application de la coenvtinon
cellvcoite nntiaoale des brueaux d'études techniques,  ctieabns
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  ceiosnls  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nmovebre  1995  tel
qu'étendu  par  l'arrêté  du  8  février  1996,  et  complété  par
l'avenant n° 23 du 15 arvil 1999, les donipsstiois de :

-  l'avenant  n°  24  du  6  décembre  2001  (salaires  minmia  des
ETAM) à la cotvonenin ctilcevole susvisée ;

-  l'avenant  n°  25  du  6  décembre  2001  (valeur  du  pinot  des
ingénieurs et cadres) à la cinoonvetn coctlievle susvisée.

Atirlce 2

L'extension des effets et snonticas des atevnans susvisés est faite
à deatr de la ptuboiiacln du présent arrêté puor la durée rsetant à
courir et aux ciidtonons prévues par ltsieds avenants.

Aclrite 3

Le deitcruer des rtaoielns du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonuarl ofeifcil de la République
française.

Nota. - Le txete des aavntens susvisés a été publié au Beutllin
ofecfiil  du  ministère,  fcucaisle  Cninenotovs  ctveoceills  n°
2001/52 en dtae du 25 jvaenir 2002, diipsbnloe à la Dcoeiitrn des
Jnuourax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 2 octobre 2002
En vigueur en date du 12 oct. 2002

Alircte 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les epylmrueos et tuos les
salariés crmipos dnas le cmahp d'application de la coenvniton
ccelotvlie noinaalte des barueux d'études techniques,  cnbeitas
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  cnleioss  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  norbveme  1995,  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996 et complété par l'avenant
n° 23 du 15 aivrl 1999, les dnioitisosps de :

- l'accord du 5 jelilut 2001 (classifications - métiers de l'internet)
cncolu dnas le crade de la coivtoennn civeltolce susvisée ;

- l'avis interprétatif du 18 avirl 2002 de l'accord du 5 jleiult 2001
clconu dnas le carde de la cnevtnooin celltciove susvisée.

Aicltre 2

L'extension des etffes et siatnncos des ardcocs susvisés est ftiae
à daetr de la poalcubiitn du présent arrêté puor la durée restant à
ciorur et aux citnodinos prévues par ldtiess accords.

Atrcile 3

Le dcertiuer des rotnielas du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junroal oefiicfl de la République
française.

Nota. - Les tteexs des accdors susvisés ont été publiés au Biluletn
ocffeiil  du  ministère,  fauesiccls  cinevnoonts  cvleoclites  n°
2001/30 en dtae du 28 août 2001 s'agissant de l'accord du 5
jlleuit  2001  et  n°  2002/32  en  dtae  du  7  srepmtebe  2002
s'agissant de l'avis interprétatif du 18 avril 2002, dlbisneoips à la
Dcitoeirn  des  Juuonarx  officiels,  26,  rue  Desaix,  75727  Piars
Ceedx 15, aux pirx rmtpeicesveent de 7,01 Eours et 7,10 Euros.

ARRETE du 2 décembre 2002
En vigueur en date du 11 déc. 2002

Airtlce 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les epolyumres et tuos les
salariés cpormis dnas le camhp d'application de la coitvnonen
ccilvteole nnaaoitle des baeurux d'études techniques,  cinbtaes
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  cnoseils  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nbrovmee  1995  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996 et complété par l'avenant
n° 23 du 15 arivl 1999, les dtnossiopiis de l'avenant n° 26 ter du
27 mai 2002 (participation au facnnenmiet de la formation) à la
ciovnteonn coetlvlice susvisée.

Atrlice 2

L'extension des etffes et satnonics de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la piiolucatbn du présent arrêté puor la durée rsetnat à
croiur et aux cnodoitnis prévues par liedt avenant.
Aicrlte 3

Le dieecrutr des rteinlaos du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanorl ocfiefil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buellitn
oiiffecl du ministère, fciuascle cevnntnioos cvlctloiees n° 2002/41
en  dtae  du  9  nbroveme  2002,  diplbsnioe  à  la  Dioiertcn  des
Jnrauuox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 30 juillet 2003
En vigueur en date du 8 août 2003

Altcrie 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eyperoulms et tuos les
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salariés crpomis dnas le cmhap d'application de la ctonneoivn
ccletlvoie ntloaanie des braeuux d'études techniques,  cibnteas
d'ingénieurs-conseils,  sociétés  de  cieonlss  du  15  décembre
1987,  tel  que  défini  par  l'accord  du  21  nmobvree  1995  tel
qu'étendu par arrêté du 8 février 1996, et complété par l'avenant
n° 23 du 15 arivl 1999, les dsptiooniiss de l'avenant n° 27 du 28
jniaver  2003  (modification  du  champ  d'application)  à  la
citoovnnen coicleltve susvisée, à l'exclusion des epeenisrrts qui
eceenrxt à tirte piicnrpal l'activité de ccoiutnsrotn et d'installation
de sntads puor les foeirs d'exposition.

Aticrle 2

L'extension des eetffs et scnatoins de l'avenant susvisé est fiate à

daetr de la pltiuabcion du présent arrêté puor la durée raetsnt à
curoir et aux condointis prévues par leidt avenant.

Atrclie 3

Le drtieuecr des rtlnioaes du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul ocieiffl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteluin
ofcfeiil  du  ministère,  fclisauce  cnotnoievns  cilevctleos  n°
2003/12, dslnoibipe à la Direitcon des Jnoaruux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 16 juillet 2004
En vigueur en date du 28 juil. 2004

Alricte 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eeumpylors et tuos les
salariés cropims dnas le cmahp d'application de la cnonviteon
colilcetve nailntoae des buuarex d'études techniques,  citeanbs
d'ingénieurs-conseils, sociétés de cnisoel du 15 décembre 1987
modifiée, les dsoniotpsiis de l'avenant n° 28 du 28 avril  2004
relaitf au départ et à la msie à la rttaeire à la cvnioteonn cclovliete
naontlaie susvisée.

Alitrce 2

L'extension des efefts et sacontins de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la pboacutliin du présent arrêté puor la durée retanst à
ciourr et aux cnonitdois prévues par liedt avenant.

Aritlce 3

Le detiucrer des ranioetls du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl ofeicifl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulleitn
offiicel  du  ministère,  fsalicuce  cninvteoons  covtceelils  n°
2004/21, dsnoibilpe à la Dicortein des Jruuonax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 26 octobre 2004
En vigueur en date du 9 nov. 2004

Aictlre 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les emeylrupos et tuos les
salariés cprioms dnas le cahmp d'application de la ctivnoneon
cietvlcole ntaaoline des bueruax d'études techniques,  cbanteis
d'ingénieurs-conseils, sociétés de coinsel du 15 décembre 1987
modifiée et dnas son pprroe champ d'application, les dtoinopissis
de l'accord du 28 arivl  2004 ritealf  au tvarial  enctoenpeixl  du
dcinhame  et  des  jours  fériés  ccnolu  dnas  le  cadre  de  la
ceivnonton cvoiletlce susvisée, à l'exclusion de la scedone pahrse
du pmeerir alinéa de l'article 35-1 (Dispositions communes) de
l'article 35 (Travail einepeoncxtl du dhcminae et des jours fériés).

Acrilte 2

L'extension des eftfes et sonctnias de l'accord susvisé est fatie à
detar de la pctuaoiilbn du présent arrêté puor la durée reastnt à
ciuror et aux cdtninoios prévues par ldeit accord.

Altcire 3

Le dtcuireer des rtloneias du taviarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl oiecffil de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bluitlen ocififel
du  ministère,  faiusclce  cnoionvtens  ctveoiclles  n°  2004/27,
dbpsilione à la Dceiotirn des Jrnuouax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 11 janvier 2005
En vigueur en date du 25 janv. 2005

Acltire 1er

Snot rneeuds obligatoires, puor tuos les eemoyplurs et tuos les
salariés crimpos dnas le chmap d'application de la cioevtnonn
cilvtcloee noiltnaae des buuraex d'études techniques,  cbntaies
d'ingénieurs-conseils, sociétés de cionesl du 15 décembre 1987
modifiée, les disspnooiits :

- de l'avenant n° 29 du 5 ootbcre 2004 rlteiaf aux vuerlas des

aetpnpeiotmns  mniiuamx  des  ingénieurs  et  cedras  à  la
cvonoinetn  cclitlvoee  susvisée  ;

- de l'avenant n° 30 du 20 ortcobe 2004 ritalef aux vulares des
amnnpitpetoes miinumax des employés, ticnehecins et atnges de
maîtrise à la civntenoon cocvltiele susvisée.

Acitrle 2

L'extension des efftes et stiancnos des avteanns susvisés est fiate
à daetr de la pibailutcon du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
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cruior et aux citndionos prévues par lstedis avenants.

Altrice 3

Le deerucitr des reonitlas du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl ofeificl de la République

française.

Nota. - Le txete des atnanves susvisés a été publié au Btleluin
ofeiifcl  du  ministère,  ficesuacls  connienvots  ccvielelots  n°
2004/45 et n° 2004/48, diesnpilobs à la Dectioirn des Jrouaunx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx unraiite de
7,32 Euros.

ARRETE du 13 juillet 2005
En vigueur en date du 26 juil. 2005

Arlctie 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les epuomyelrs et tuos les
salariés cmpiors dnas le camhp d'application de la cinenoovtn
cocvtlliee ntanaolie des brueuax d'études techniques,  ceinabts
d'ingénieurs-conseils, sociétés de cosinel du 15 décembre 1987
modifiée, les dtsnisoipios de :

-  l 'accord  du  27  décembre  2004  reatlif  à  la  faoomritn
pllnsoiesfnoere  colncu  dnas  le  cdrae  de  la  cionoetnvn
collectivesusvisée,  à  l'exclusion  :

- du deuxième teirt du dnrieer alinéa de l'article 2.1 (des ppernciis
de la fitooramn pfslleeonsonrie tuot au lnog de la vie), cmmoe
étant cnioartre aux dpiinossotis de l'article R. 964-4 du cdoe du
taaivrl ;

- des temres : " sur une lstie établie par la Csmsiiomon piirtraae
ninoltaae de l'emploi, siot pproers à la branche, siot " du dnieerr
alinéa  de  l'article  2.2.2.2  de  l'accord,  étant  cerrotinas  aux
donpsisitios du deenrir alinéa de l'article L.  900-2 du cdoe du
travail, aux temres dseuqelles les aotcins de vaaltoidin des aicuqs
de l'expérience doievnt pmttrreee l'acquisition de diplôme, tirte à
finalité possflnorilenee ou crcaieiftt de qaacifluitoin enregistrés
dnas le répertoire nnaitaol des citanretcfiios prefelselnonoiss visé
à l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation ;

- des terems : " vingt-quatre mois, consécutifs ou non, en qualité
de salarié, qelule qu'ait été la nrtuae des conratts successifs, au
curos des cniq dernières années, dnot " du ponit b (2) de l'article
2.3 (Le doirt iudiivdenl à la formation) de l'accord, étant catnrrieos
aux dtpsioiisons de l'article L. 931-20-2 du cdoe du tvaiarl ;

- du deuxième alinéa du pniot c (Calcul du DIF) de l'article 2.3
susmentionné,  étant  craitnore  aux  dpoiistinoss  de  l'article  L.
933-1 du  cdoe du  travail,  aux  termes dlqueeelss  tuot  salarié
tiliaurte d'un corantt de traaivl bénéficie d'un driot idveidnuil à la
ftarmoion de 20 heuers par an, peu inprotmat que le ctrnaot siot
exécuté ou non ;

- du denierr tiert de l'article 3.3.3 (Public concerné) de l'accord,
étant crraointe aux diionisotpss de l'article L. 982-1 du cdoe du
tiarval ;

- de l'article 4.1.4 (Modalités mutualisées puor les ernpeirtses de
mions de cqtnnaiue salariés), étant coinarrte aux dnosiiopsits de
l'article R. 964-4 du cdoe du travail.

Le sconed treit du deuxième alinéa de l'article 1.4 (La vadaolitin
des auqics de l'expérience) de l'accord est étendu suos réserve
de l'application des dpnoisitoiss du dneerir alinéa de l'article L.
900-2 du cdoe du travail.

Le direner triet du troisième alinéa de l'article 1.4 susmentionné
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dnisipoitsos  de
l'article R. 950-13-4 du cdoe du travail.

Le septième alinéa du pniot  1° (Objectifs  et  plibucs visés)  de
l'article 3.1 (Les cranotts de professionnalisation) est étendu suos
réserve de l'application des dpsioointiss des acltires L. 981-1 et L.
900-3 du cdoe du travail.

Le point 2° de l'article 3.1 susmentionné est étendu suos réserve
de l'application des dnisisoopits des arctlies L. 981-5 et D. 981-1
du cdoe du tiaravl prtnoat fioatixn des rémunérations mlameniis
des salariés tiulraties d'un ctrnoat de professionnalisation.

L'avant-dernier  alinéa  de  l'article  3.3.2  (Principes  de  msie  en
oeuvre) est étendu suos réserve de l'application des dsiootnisips
de l'article L. 982-4 du cdoe du travail, la loi du 4 mai 2004 aaynt
iuiortdnt  postérieurement  à  l'accord  visé  par  la  dsotsiipion
prsleiuus mitnaioocdifs en matière d'articulation des tmeps de
tivaral et temps de repos.

Le dnreeir tiret de l'article 8.1 (Les eensieptrrs de dix salariés et
plus) de l'accord est étendu, suos réserve de l'application des
dntoiipissos des airltces R. 964-13, periemr alinéa, et R. 950-3,
alinéa 2, du cdoe du taviral ;

- l'avenant du 31 mras 2005 moifaindt l'accord du 14 décembre
1994 cosuitttnif de l'organisme piartraie clectouelr agréé, ccnolu
dnas le crade de la cnovtonein cllivoctee susvisée.

Aticrle 2

L'extension des etfefs et santniocs des aenntvas susvisés est ftiae
à dtear de la piibocatuln du présent arrêté puor la durée ranstet à
crouir et aux coonndtiis prévues par ldsties avenants.

Acrlite 3

Le drteiecur des rtlioneas du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonarul oiceffil de la République
française.

Nota.  -  Les  tetxes  des  aneatvns  susvisés  ont  été  publiés  au
Blleutin offeiicl du ministère, filecscuas cetooinnnvs cioceletvls n°
2005/05 et n° 2005/20, dlpibseoins à la Derotiicn des Junraoux
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officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx uinaitre de 7,50 euros.

ARRETE du 3 octobre 2005
En vigueur en date du 13 oct. 2005

Arcilte 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eroumelyps et tuos les
salariés crpoims dnas le cmahp d'application de la cotnoienvn
cliecvtole naltioane des buaruex d'études techniques,  cinbtaes
d'ingénieurs-conseils, sociétés de cnisoel du 15 décembre 1987
modifiée, les doisoispitns de l'avenant n° 31 du 31 mras 2005
pntraot  révision  de  ceneartis  diotsniiosps  de  la  cionevnotn
citolcevle naaotinle susvisée.

Acltire 2

L'extension des effets et sictonans de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la pucaoilbitn du présent arrêté puor la durée rasetnt à
criour et aux ctinonidos prévues par lidet avenant.

Arlctie 3

Le dcurieetr des rnaieolts du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoaurl oefficil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltueiln
ofifciel  du  ministère,  filuccase  cnonvneitos  cotcllevies  n°
2005/19, dispnioble à la Deiiorctn des Jorauunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 5 octobre 2005
En vigueur en date du 19 oct. 2005

Ailcrte 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eeoumrlyps et tuos les
salariés crmoips dnas le champ d'application de la cnoitnoven
clticvloee nantlaoie des breuuax d'études techniques,  ctieabns
d'ingénieurs-conseils, sociétés de coinsel du 15 décembre 1987
modifiée, les dintspiooiss de l'accord du 31 mras 2005 anabgeort
duex acodcrs cuncols dnas le carde de la cneiovotnn ccilotelve
nolatanie susvisée.

Aclrtie 2

L'extension des eftfes et stcinnaos de l'accord susvisé est faite à
dtear de la pcobtuailin du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
cuoirr et aux cinoontdis prévues par lidet accord.

Acrtile 3

Le dtciueerr des renaolits du tvraial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul ofificel de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulltein ofciifel
du  ministère,  fcilacuse  ceonnivtnos  cloleeicvts  n°  2005/20,
dlibsipnoe à la Doetcirin des Jranouux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Ceedx 15, au pirx uraiinte de 7,50 euros.

ARRETE du 6 décembre 2005
En vigueur en date du 15 déc. 2005

Arlicte 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les eypmroleus et tuos les
salariés cimorps dnas le chmap d'application de la cotovinnen
ctcivelole ntnioalae des beuurax d'études techniques,  cebtanis
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de coenisl du 15 décembre
1987 modifiée,  les  dstnsoiipios  de l'avenant  du 17 mai  2005
modnafiit  l'accord  du  19  mai  1995  rleitaf  à  la  csomimsion
prtariaie  nlaoniate  de  l'emploi  de  l'ingénierie,  des  seveircs
iiqfoamtrunes et du conseil, cncolu dnas le cadre de la cvonoetnin
cilcvotlee susvisée.

Atcilre 2

L'extension des eetffs et snonctias de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la picboutailn du présent arrêté puor la durée rsetnat à
crouir et aux ctiionndos prévues par lidet avenant.

Alticre 3

Le dtucreier des renotlias du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul ofeiicfl de la République
française.
Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biullten
oficifel  du  ministère,  fsccualie  cotninenvos  ctevlociles  n°
2005/27, dpbnisoile à la Dirtcoien des Jaronuux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 6 décembre 2005
En vigueur en date du 15 déc. 2005

Atrclie 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les eulopreyms et tuos les
salariés cporims dnas le cmahp d'application de la cvnnoieotn
cicetvolle nniaaltoe des baeruux d'études techniques,  ctbaiens
d'ingénieurs-conseils  et  sociétés  de  cionsel  du  15  décembre
1987 modifiée, les dnpisoositis de l'avenant n° 1 du 12 julielt
2005 miiaonfdt l'accord ntaonail  du 27 décembre 2004 sur la

faoormitn pseoifrseolnnle cnlocu dnas le crdae de la cnooitnevn
coetcillve nialaonte susvisée.

Ailtcre 2

L'extension des efefts et siatncons de l'accord susvisé est fiate à
deatr de la plcobtiiaun du présent arrêté puor la durée resnatt à
ciuorr et aux cndotiions prévues par lidet avenant.

Acrilte 3
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Le diueecrtr des rleinotas du tivraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaorunl ofieifcl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bituleln
ocfieifl  du  ministère,  fcsulicae  covnntoines  cvllcteeois  n°
2005/34, dlnsboiipe à la Dtocriein des Jurnuoax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 23 mars 2006
En vigueur en date du 7 avr. 2006

Arcilte 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les emyurleops et tuos les
salariés cormips dnas le cahmp d'application de la civnotonen
ctevlcolie nnoaltiae des bureaux d'études techniques,  cibatens
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de coiesnl du 15 décembre
1987 modifiée, les doiiistpnsos de :

-  l'avenant  n°  1  du  20  obcrtoe  2005,  rlaitef  au  cnarott  de
professionnalisation,  à  l'accord du 27 décembre 2004,  cnclou
dnas le crade de la conotnievn citvllocee naalotnie susvisée ;

-  l'accord  du  15  sreptembe  2005,  riealtf  à  la  création  de
l'observatoire pairitare de la négociation collective, cocnlu dnas le
cdare de la ciotoenvnn citlocvlee susvisée.

L'article  6  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des

doistnopisis de l'article 132-15 du cdoe du travail.

Aicrtle 2

L'extension des eftfes et snncatois de l'accord susvisé est ftaie à
dtaer de la ptiuboilcan du présent arrêté puor la durée rsatent à
cuiorr et aux ciiodotnns prévues par ledit avenant.

Artclie 3

Le deucreitr des ratinoles du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol ocfieifl de la République
française.

Nota. - Les texets des accords susvisés ont été publiés au Butellin
oiefficl  du  ministère,  fecisaucls  ctvieonnnos  ceotclevils  n°s
2005/42 et  2005/48,  dnoleispbis  à  la  Diieortcn des  Jrouaunx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx uaiinrte de
7,50 euros.

ARRETE du 30 mars 2006
En vigueur en date du 11 avr. 2006

Acirlte 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les epumloyres et tuos les
salariés coipmrs dnas le cahmp d'application de la cnvotionen
cticovllee niatolane des brueuax d'études techniques,  ceaintbs
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de cioensl du 15 décembre
1987 modifiée, les disniiptooss de :

- l'avenant n° 31 du 15 décembre 2005, retliaf aux vrealus des
aitnmentppeos  mnmiiuax  des  ingénieurs  et  cadres,  à  la
cnnvtioeon cielcvotle ninaaolte susvisée ;

- l'avenant n° 32 du 15 décembre 2005, rlaietf aux veulars des
aitnmeptpneos mmiaunix des employés, tnhincceeis et agtnes de

maîtrise, à la conitoevnn clitcvolee naaitolne susvisée.

Arlcite 2

L'extension des effets et sitcnonas de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la ptiiaboclun du présent arrêté puor la durée rnseatt à
cirour et aux cdotninois prévues par ldeit accord.

Atclire 3

Le decruiter des rtleanios du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jranuol oeiifcfl de la République
française.

Nota. - Le texte des aaevntns susvisés a été publié au Bieutlln
oiciffel du ministère, fuicscale citeoonnnvs cletielocvs n° 2006/2,
dponlbiise à la Drcitieon des Jnuaroux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 17 octobre 2006
En vigueur en date du 29 oct. 2006

Arclite 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les emyoeuplrs et tuos les
salariés cpromis dnas le cmhap d'application de la cooivenntn
cotlevclie noliaatne des bruaeux d'études techniques,  cbnetias
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de cinoesl du 15 décembre
1987 modifiée, les dtsoioiinpss de l'avenant n° 2 du 15 décembre
2005  à  l'accord  naotainl  du  27  décembre  2004,  rilteaf  à  la
ftiomaron professionnelle, cclnou dnas le cdare de la cnoeitvnon
civeolltce nolanitae susvisée, à l'exclusion des mtos : " aavnt le
31 décembre de cahque année " du troisième tiert de l'article 8-1

comme étant cntaerrois aux dpossioitins des aclretis R. 964-13 et
R. 950-3, alinéa 2, du cdoe du travail.

Aictlre 2

L'extension des efefts et sicatnnos de l'avenant susvisé est fitae à
dtaer de la picloutabin du présent arrêté puor la durée rtsaent à
curoir et aux cninotodis prévues par lidet accord.

Altcrie 3

Le  dceeiturr  général  du  traiavl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jnrauol oefcfiil de la République
française.
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Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buetliln
oiiefcfl du ministère, filauccse coveinnnots cleeoivclts n° 2006/2,

doinislpbe à la Dcioirten des Junuroax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 27 décembre 2018 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des bureaux d'études

techniques, des cabinets d'ingénieurs-
conseils, et des sociétés de conseils

(n° 1486)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987,  les  dispositions de l'accord du 14 décembre
2017 relatif à la commission paritaire permanente de négociation
et  d'interprétation,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/9,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 février 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des bureaux

d'études techniques, des cabinets
d'ingénieurs-conseils, et des sociétés

de conseils (n° 1486)

JORF n°0036 du 12 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er aout 2019
portant  fusion de champs conventionnels,  et  dans son propre
champ d'application professionnel, les dispositions de l'avenant
n° 2 du 25 septembre 2019 à l'accord du 7 octobre 2015 relatif à
la complémentaire santé, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/42, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des bureaux

d'études techniques, des cabinets
d'ingénieurs-conseils, et des sociétés

de conseils (n° 1486)

JORF n°0190 du 4 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er aout 2019
portant  fusion de champs conventionnels,  et  dans son propre
champ d'application professionnel, les stipulations de l'avenant
n° 3 du 28 novembre 2019 à l'accord du 7 octobre 2015 relatif à
la complémentaire santé, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
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Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/4,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 octobre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des bureaux d'études

techniques, des cabinets d'ingénieurs-
conseils, et des sociétés de conseils

(n° 1486)

JORF n°0241 du 3 octobre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er août 2019
portant  fusion de champs conventionnels,  et  dans leur  propre
champ d'application professionnel, les stipulations de l'accord du
10  septembre  2020  relatif  au  dispositif  spécifique  d'activité
partielle,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 octobre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail par intérim,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/40,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 16 octobre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
bureaux d'études techniques, des

cabinets d'ingénieurs-conseils et des
sociétés de conseils (n° 1486)

JORF n°0265 du 31 octobre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15
décembre  1987,  à  l'exclusion  des  associations  agréées  de
surveillance de la qualité de l'air, les stipulations de l'avenant n°
45 du 31 octobre 2019 relatif aux salaires minima hiérarchiques,
à la convention collective nationale susvisée.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017  relative  au  renforcement  de  la  négociation  collective,
l'article  4  est  exclu  de  l'extension  dès  lors  qu'il  identifie  les
salaires  minimaux  conventionnels  à  des  «  salaires  minima
hiérarchiques » entrant dans le champ d'application de l'article L.
2253-1  du  code  du  travail,  alors  qu'ils  se  rapportent  à  des
salaires  mensuels  comportant  une  assiette  qui  intègre,  d'une
part,  des  compléments  de  salaire  et,  d'autre  part,  des
majorations.  En  conséquence,  cette  stipulation  est  exclue  de
l'extension car elle ne peut avoir pour objet et légalement pour
effet de faire obstacle à la conclusion d'accords d'entreprise sur
le fondement des dispositions de l'article L. 2253-3 du code du
travail  et  dans  les  domaines  tels  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 16 octobre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
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officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/50, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des bureaux d'études

techniques, des cabinets d'ingénieurs-
conseils et des sociétés de conseils

(n° 1486)

JORF n°0279 du 18 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er août 2019
portant  fusion de champs conventionnels,  et  dans leur  propre
champ d'application professionnel, les stipulations de l'accord du
30 janvier 2020 relatif à la liste des certifications professionnelles
éligibles à la reconversion ou la promotion par alternance, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
A l'article  4,  les  termes :  «  La  prise  en charge au titre  de la
rémunération est plafonnée à 3 750 € dans le respect du coût
moyen de péréquation. » sont exclus de l'extension en tant qu'ils
contreviennent aux dispositions prévues par l'article D. 6332-89
du code du travail.
A l'annexe « liste des certifications professionnelles éligibles à la
reconversion ou la promotion par l'alternance », les certifications
mentionnées  ci-dessous  sont  exclues  de  l'extension  en  tant
qu'elles contreviennent aux dispositions prévues par l'article L.
6324-3 du code du travail :

- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention systèmes
informatiques et logiciels spécialité concepteur-développeur en
environnement distribué RNCP11619
- Développeur(euse) d'applications multimédia RNCP5452
- LICENCE PRO réseaux et  télécommunications spécialité web
développeur RNCP3168
-  LICENCE  PRO  systèmes  informatiques  et  logiciels  spécialité
technologies  logicielles  pour  le  web et  les  terminaux  mobiles
RNCP10930
- Architecte logiciel-développeur(euse) d'application RNCP9874
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
développement web et mobilité RNCP19595
-  Développeur(euse)  en  génie  logiciel  web  et  mobilité
RNCP25507
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention activités et
techniques  de  communication  spécialité  communication
numérique et développement d'applications internet RNCP24733
- Développeur(se) multimédia RNCP20598
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention systèmes
informatiques  et  logiciels  spécialité  développeur  informatique
RNCP26078
- Responsable de l'ingénierie des systèmes d'information et de
communication option analyse et développement RNCP18155
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention systèmes
informatiques  et  logiciels  spécialité  développement
d'applications  mobiles  (DAM)  RNCP23376
-  LICENCE  PRO  métiers  de  l'informatique  :  développement
d'applications RNCP23919
- Développeur(euse)intégrateur(trice)en réalisation d'applications
web RNCP25468
- Développeur(euse) marketing et commercial RNCP28130
- Développeur(euse) commercial(e) et marketing RNCP28135
- Lead développeur(euse)-Lead développer RNCP28719
- Développeur(euse)-concepteur(trice) logiciel (DU) RNCP28694
-  Développeur(euse)  intégrateur(trice)  de  solutions
intranet`internet  RNCP16615
-  Développeur(euse)de  solutions  mobiles  et  connectées
RNCP32195

-  LICENCE  PRO  systèmes  informatiques  et  logiciels  spécialité
métiers du web et du commerce électronique RNCP18667
-  LICENCE  PRO  arts,  lettres,  langues  mention  activités  et
techniques de communication spécialité référenceur et rédacteur
web RNCP19375
-  LICENCE  PRO  activités  et  techniques  de  communication
spécialité web management RNCP20799
-  LICENCE  PRO  activités  et  techniques  de  communication
spécialité conception et administration de sites web RNCP22206
- Responsable de communication et webmarketing RNCP29826
-  Licence  pro  systèmes  informatiques  et  logiciels  spécialité
métiers  de  l'administration  des  systèmes  et  des  réseaux
RNCP22892
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention réseaux et
télécommunications  spécialité  intégration-administration  des
réseaux  informatiques  RNCP23364
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention systèmes
informatiques et logiciels spécialité administration de réseaux et
services RNCP11606
-  LICENCE  PRO  systèmes  informatiques  et  logiciels  spécialité
administration de systèmes, réseaux et applications à base de
logiciels libres RNCP18680
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention réseaux et
télécommunications  spécialité  administration  et  sécurité  des
réseaux d'entreprises RNCP19378
-  LICENCE  PRO  systèmes  informatiques  et  logiciels  spécialité
développement  et  administration  internet  et  intranet  (da2i)
RNCP21458
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
administration et sécurité des réseaux RNCP20398
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention systèmes
informatiques  et  logiciels  spécialité  administration  système
(ADMIN) RNCP23367
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
administration et sécurité des réseaux RNCP27656
- Administrateur(trice)systèmes et réseaux RNCP23683
-  LICENCE  PRO  activités  et  techniques  de  communication
spécialité conception et administration de sites web RNCP22206
- Administrateur(trice) systèmes, réseaux et sécurité RNCP25506
- Administrateur(trice) systèmes et réseaux RNCP26225
-  LICENCE  PRO  systèmes  informatiques  et  logiciels  spécialité
métiers  de  l'administration  des  systèmes  et  des  réseaux
RNCP22892
-  Ingénieur(e)  diplômé(e)  de  l'Institut  national  des  sciences
appliquées de Toulouse spécialité réseaux et télécommunications
RNCP4209
-  LICENCE  PRO  économie  et  gestion  management  des
organisations spécialité  management des réseaux et  systèmes
d'information RNCP9765
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
métiers,  produits  et  services  des  télécommunications
RNCP18649
- LICENCE PRO réseauxet télécommunications spécialité réseaux
et génie informatique RNCP7512
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention réseaux et
télécommunications  spécialité  conception  et  maintenance  des
services intranet-internet RNCP24135
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention réseaux et
télécommunications  spécialité  intégration-administration  des
réseaux  informatiques  RNCP23364
- LICENCE PRO réseaux et  télécommunications spécialité web
développeur RNCP3168
- LICENCE PRO réseaux et télécommunications spécialité réseaux
sans fil et haut débit RNCP20223
-  LICENCE  PRO  systèmes  informatiques  et  logiciels  spécialité
administration de systèmes, réseaux et applications à base de
logiciels libres RNCP18680
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention réseaux et
télécommunications spécialité intégration des systèmes voix et
données pour l'entreprise RNCP3431
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
intégration  des  systèmes  voix  et  données  pour  l'entreprise
RNCP18016
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention réseaux et
télécommunications  spécialité  intégration  des  systèmes  voix-
données RNCP24165
- LICENCE PRO réseaux et télécommunications spécialité réseaux
sans fil et sécurité RNCP17898
- Architecte système réseau et sécurité RNCP17840
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention réseaux et
télécommunications  spécialité  intégration  des  systèmes  voix-
données RNCP23374
- Gestionnaire réseaux et systèmes RNCP11509
-  Ingénieur(e)  diplômé(e)  de  l'Institut  national  des  sciences
appliquées  de  Toulouse  spécialité  informatique  et  réseaux
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RNCP30442
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
administration et sécurité des réseaux RNCP20398
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
développement web et mobilité RNCP19595
- LICENCE PRO sciences, technologies, santé mention réseaux et
télécommunications  spécialité  réseaux  sans  fil  et  sécurité
RNCP23326
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
administration et sécurité des réseaux RNCP27656
- Ingénieur(e) diplômé(e) du Conservatoire national des arts et
métiers spécialité télécommunications et réseaux RNCP18251
- Responsable de l'ingénierie des systèmes d'information et de
communication option systèmes et réseaux RNCP18155
-  MASTER  sciences,  technologies,  santé  mention  informatique
spécialité sécurité, réseaux et e-santé RNCP21372
-  MASTER sciences,  technologies,  santé  mention  ingénierie  et
innovation en images et réseaux RNCP23797
- Administrateur(trice) systèmes et réseaux RNCP23683
- Administrateur(trice) systèmes, réseaux et sécurité RNCP25506
- Chef(fe) de projet logiciel et réseau RNCP26228
-  Expert(e)  en  informatique  et  systèmes  d'information
RNCP27837
- Technicien(ne) d'assistance en réseau informatique RNCP28121
- Expert en systèmes d'information RNCP28365
-  LICENCE  PRO  réseaux  et  télécommunications  spécialité
intégration  des  systèmes  embarqués  en  aéronautique
RNCP20296
-  Dessinateur(trice)-concepteur(trice)  CAO  DAO  bâtiment  et
architecture RNCP21696
- Dessinateur(trice) projeteur(euse) en DAO-MAO RNCP4727
- Dessinateur(trice) en bureau d'études bâtiment RNCP18133
- Dessinateur(trice) en bâtiment et architecture RNCP19348
-  TITRE  PROFESSIONNEL  dessinateur(trice)  d'ouvrages  de
métallerie  RNCP9159
- TITRE PROFESSIONNEL dessinateur(trice)  projeteur(euse)  en
béton armé RNCP9579
- TITRE PROFESSIONNEL technicien(ne) d'études du bâtiment en
dessin de projet RNCP17783

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/14,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des bureaux d'études

techniques, des cabinets d'ingénieurs-

conseils et des sociétés de conseils
(n° 1486)

JORF n°0282 du 21 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er aout 2019
portant  fusion de champs conventionnels,  et  dans leur  propre
champ d'application, les stipulations de l'accord du 31 octobre
2019 relatif  à  la  formation professionnelle,  au développement
des compétences et à l'employabilité, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.
L'article 6 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 6222-7-1 du code du travail.
L'article 9 est étendu sous réserve du respect des dispositions
des articles L. 6223-8-1 et D. 6325-6 du code du travail.
L'article 16 est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 6323-17-1 du code du travail, tel qu'il résulte de la
loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir
son avenir professionnel et de l'ordonnance n° 2020-387 du 1er
avril  2020 portant mesures d'urgence en matière de formation
professionnelle.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/50,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un accord et de deux

avenants conclus dans le cadre de la
convention collective nationale des
bureaux d'études techniques, des

cabinets d'ingénieurs-conseils, et des
sociétés de conseils (n° 1486)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020
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Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er aout 2019
portant  fusion  de  champs  conventionnels,  à  l'exclusion  des
associations agréées de surveillance de la  qualité  de l'air,  les
stipulations de :

- l'accord du 30 janvier 2020 relatif à la sécurisation des parcours
professionnels  des  acteurs  du  dialogue social,  conclu  dans  le
cadre de la convention collective nationale susvisée.

Les dispositions de l'article 9 sont exclues en ce qu'elles sont
contraires à l'article L. 2261-9 du code du travail.

- l'avenant du 15 mai 2020 à l'accord du 31 octobre 2019 relatif à
la  formation  professionnelle,  au  développement  des
compétences  et  à  l'employabilité,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
- l'avenant du 24 septembre 2020 à l'accord du 30 janvier 2020
relatif à la sécurisation des parcours professionnels des acteurs
du  dialogue  social,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.

Les dispositions de l'article 4 sont exclues en ce qu'elles sont
contraires à l'article L. 2261-9 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des accords susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
accords.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2020/14,
2 0 2 0 / 2 3  e t  2 0 2 0 / 4 2 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des bureaux

d'études techniques, des cabinets
d'ingénieurs-conseils et des sociétés

de conseils (n° 1486)

JORF n°0125 du 1 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er août 2019
portant  fusion de champs conventionnels,  et  dans leur  propre
champ d'application professionnel, les stipulations de l'avenant
n° 4 du 3 novembre 2020 à l'accord du 7 octobre 2015 relatif à la
complémentaire  santé,  conclu  dans le  cadre de la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 2 0 / 4 9 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 4 février 2022 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des bureaux d'études

techniques, des cabinets d'ingénieurs-
conseils et des sociétés de conseils

(n° 1486)

JORF n°0034 du 10 février 2022

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er août 2019
portant  fusion de champs conventionnels,  et  dans leur  propre
champ d'application professionnel, les stipulations de l'accord du
28  avril  2021  relatif  à  l'ADESATT  et  au  financement  du
paritarisme,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
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nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 4 février 2022.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.- Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/22,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 4 février 2022 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des bureaux

d'études techniques, des cabinets
d'ingénieurs-conseils et des sociétés

de conseils (n° 1486)

JORF n°0035 du 11 février 2022

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  bureaux  d'études  techniques,  des
cabinets d'ingénieurs-conseils, et des sociétés de conseils du 15
décembre 1987, tel que modifié par l'arrêté du 1er août 2019
portant  fusion de champs conventionnels,  et  dans leur  propre
champ d'application professionnel, les stipulations de l'avenant

n° 2 du 29 octobre 2020 à l'accord du 31 octobre 2019 relatif à la
formation professionnelle, au développement des cométences et
à l'employabilité, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.
Fait le 4 février 2022.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/47, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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